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CONSEIL IVIUNICIPAL
DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

18-123 M. Damien MESLOT Nomination du Secrétaire de Séance.

18-124 M. Damien MESLOT Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal
Extraordinaire du jeudi 28 juin 2018.

18-125 l. Damien MESLOT

18-126 M. Damien MESLOT

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mardi
3 juillet 2018.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil Municipal
du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de
l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

18-127 M. Damien MESLOT Création de deux emplois de collaborateur de Cabinet.

18-128 M. Damien MESLOT Suppressions et créations de postes.

18-129 M. Damien MESLOT Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des
Comptes.

18-130 M. Damien MESLOT Rapport d'observations définitives relatives à la vérification des
comptes et au contrôle des comptes et de la gestion de la SEM
TANDEM.

18-131 M. Damien MESLOT Modification statutaire du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

18-132 M. Sébastien VIVOT Affectation des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire
2018.

18-133 M. Sébastien VIVOT Lancement d'un appel d'offres ouvert pour la fourniture de produits
d'entretien - Accord-cadre à bons de commande.

18-134 M. Sébastien VIVOT Modification du règlement intérieur de la Maison du Peuple.



18-135 M. Sébastien VIVOT Concession pour la distribution publique du gaz naturel - Compte rendu
d'activité2017.

18-136 M. Sébastien VIVOT Réseau de chaleur des Glacis du Château - Compte rendu annuel
2017.

18-137

18-138

I. Sébastien VIVOT Convention Certificats d'Economie d'Energie (CEE).

M. Sébastien VIVOT Renforcement de l'éclairage public rue de Giromagny et rue Chappuis
Convention à intervenir avec Territoire habitat.

18-139 M. Sébastien VIVOT Cession du terrain sis 7 rue de la Croix-du-Tilleul à Belfort au profit de
deux riverains.

18-140 M. Sébastien VIVOT
Mme Claude JOLY

Modification de la taxe de séjour communale.

18-141 Mme Florence

BESANCENOT
Mise en place d'un parcours photographique sur les commerces,

18-142 Mme Florence
BESANCENOT

Mise en place d'une plateforme d'e-commerce associée à un service
de livraison.

18-143 Mme Marie-Hélène IVOL Intervention des cybermédiateurs auprès d'organismes belfortains pour
l'année scolaire 2018-2019.

18-144 Mme Marie-Hélène IVOL Contrat de Ville Unique et Global - Appels à projets 2018 - Modification.

18-145 M. Jean-Marie HER20G Modification du Plan Local d'Urbanisme - Reconversion du site de

l'ancien Hôpital - Approbation après enquête publique.

18-146 M. Jean-Marie HERZOG Renonciation après enquête publique à la modification du plan
d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle - Approbation après enquête
publique de la modification du plan d'alignement de la rue de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte.

18-147 M. Jean-Marie HERZOG Prescription de la mise en révision du Règlement Local de Publicité
(RLP) - Future Zone de Publicité Restreinte (ZPR).

18-148 M. Jean-Marie HERZOG Politique d'aide au ravalement de façades - Rue du Président
Roosevelt.

18-149 M. Jean-Marie HERZOG Projet d'enfouissement des réseaux avenue du Maréchal Juin à
Belfort - Lancement des études.

18-150 M. Jean-Marie HERZOG Contrat d'exploitation des installations de génie climatique de la Ville de
Belfort (17V046) - Avenant n" 1.

18-151 Mme Marie ROCHETTE Renouvellement de la convention entre la Ville et Livres 90.
de LEMPDES
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18-152 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Dépât d'un fonds photographique - Musées de Belfort.

-3-



LH.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-123

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-sept'ème jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barlllot - Annexe de l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient Basants

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Lab'fa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLiEN, M. Leouahdi Se!im GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(applicatmn de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollectlvSés Territorialesj

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

^1A"^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de nassaae des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 18-131).

-4
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Références
Mots clés
Code matière

du 27. 9. 2018

TRANSM'"UKWAcres
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

de M. Damien MESLOT, Maire

Objet

DM/ML/IH-18-123
Assemblées Ville
5.2

Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au
début de chacune des séances, le Conseil Municipal désigne un de ses membres
pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à procéder à cette
désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie STABILE pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la Juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô

HBtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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D^l
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  18-124

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Municipal
Extraordinaire du jeudi

28 juin 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE.
Mme Momque MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisfene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Seiim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU. . --. -.... -... -.. -..-.,

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bash'en FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de ''Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temforialesj

Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

^fip^^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séa( Q^ 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VjLLE DE
BELFÔRT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots ctés
Code matière

Objet

DM//ML/IH-18-124
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Bflunicipal
Extraordinaire du jeudi 28 juin 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-huitième jour du mois de juin, à 17 heures, les
membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45.
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle d'Honneur - Hôtel de Ville de Belfort
et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 Belfort
Cedex, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES,
Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE.
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoints; M. lan
BOUCARD, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme'Parvin CERF.
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL^
M_Guy CORVEC, Mme Christiane EINHORN, Mme Brigitte BRUN, M. Patrick
FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme" Latifa GILLIOTTE.
Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT

Absents excusés :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Frieda BACHARETTI - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Yves VOLA
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Olivier DEROY - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Samia JABER - mandataire : Mme Francine GALLIEN
M. Emmanuel FILLAUDEAU - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collactivités
Territoriales)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Ames - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfbrt. fr
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Absents :

M. Jean-Pierre MARCHAND
M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Jacqueline GUIOT
M. René SCHMITT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

0-AA-

La séance est ouverte à 17 h et levée à 17 h 40.

Ordre de passage des raDDorts : 1 à 3.

Mme Marie STABILE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 18-96).

^. «AA»

DELIBERATION   18-94 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   18-95 : APPROBATION DU CARACTERE URGENT DE LA
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu te rapport de M Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur l'urgence de la convocation de ce soir avant de
débattre de l'ordre du jour.

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal Extraordinaire
du jeudi 28 juin 2018

-2-
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DELIBERATION   18-96 : CONTRACTUALISATION ENTRE L'ETAT ET LA
VILLE DE BELFORT

Vu te rapport cfe M Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Francine GALLIEN -mandataire de Mme Samia JABER-. M. Bastien
FAUDOT-mandataire de M. Emmanuel FILLAUDEAU- ne prennent pas

part au vote),

DECIDE

d'approuver le projet de contrat de contractualisation avec l'Etat fixant le taux de
Progressron annuelle des dépenses réelles de fonctionnement sur la période
2018-2020 à 1, 5% par an,

dautoriser M. le Maire à signer le contrat à intervenir entre l'Etat et la Ville de
Belfort.

A"Â"*&"Ar

L intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d adopter le présent compte rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort ComrrîuîÎE
d'Agglomération, te 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

rRANS^IISSUR

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôn^e

^SRW^
SAINTIGNY

Objet : Adoption du compte rendu de la séance cfVConseff Municipal Extraordinaire
du jeudi 28 juin 2018

-3-
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DS~I

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N" 18-125

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Municipal du
mardi 3 juillet 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot-Annexe jiel'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE^
Mme Monique MONNOT, _M^ Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Fneda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Lo'ubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE.'
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER^
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Lat'fa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT^
Mme Franche GALLIEN, M. Leouahdi Seiim GUEMAZi, Mme Isabelie LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' --. -. -"---..

Absents excusés ;

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Pabia'a BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A"A"A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lof 9 (délibération n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELBBERAT80N
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM//ML/IH-18-125
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal
du mardi 3 juillet 2018

L'an deux mil dix-huit, te troisième jour du mois de juillet, à 19 heures, les membres
du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement
convoques, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de
Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES,
Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoints ; M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE.
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY.
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER^
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER^
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien
FAUDOT, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Alain PICARD
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Frieda BACHARETTI - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Parvin CERF - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Loubna CHEKOUAT - mandataire : Mme Claude JOLY
M. François BORON - mandataire : M. Mustapha LOUNES

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.b8lfort. fr
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Absents :

M. Brice MICHEL
Mme Pascale CHAQUE
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

<?~A<&"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h.

Ordre de passage des rapports : 1 à 26.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 2
(délibération n° 18-98).

Mme Delphine MENTRE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 4
(délibération n° 18-100).

Mme Marie STABILE entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5
(délibération n° 18-101).

M. Bastien FAUDOT, qui avait donné pouvoir à M. Emmanuel FILLAUDEAU. entre
en séance lors de l'examen du rapport n° 26 (délibération n° 18-122).

^. -é*^*

DELIBERATION N" 18-97 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

1/u le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Alain PICARD pour exercer otte fonction.

DELIBERATION   18-98 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL NIUNICIPAL DU JEUDI 31 MAI 2018

I/o te rapport cfe M Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipsl du mardi 3 juillet 2018

-2-

12-



DELIBERATION   18-99 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR
M. LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2014 ET DU
5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

1/u fe rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte.

DELIBERATION   18-100 : MANDAT SPECIAL ACCORDE AU MAIRE POUR
LA PERIODE DU 30 AU 31 MAI 2018

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (M. ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfort, pour
son déplacement à Paris, pour la période du 30 au 31 mai 2018,

Par 36 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d autoriser la prise en charge des frais de transport et d'hébergement dans
l intégralité de leur montant (aux réels) occasionnés, sur production des justificatifs
de paiement auprès du comptable public.

DELIBERATION N" 18-101 : FORMATION INITIALE ET CONTINUE DES
ASSISTANTS DE PREVENTION - CONVENTION DE FORMATION ENTRE LE
CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE DU TERRITOIRE DE BELFORT ET LA VILLE DE BELFORT

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de formation
proposées par le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale du Territoire de Belfort.

Objet : Adoption du compte rendu da la séance du Conseil Municipal du mardi 3 juillet 2018
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DELIBERATION   18-102 : ENGAGEMENT DU PLAN «ACTION COUR DE
VILLE» - CREATION D'UNE SEM «COMMERCE» ET PRISE DE
PARTICIPATION DE TANDEM ET DE LA SODEB

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la création d'une SEM «Commerce», sur la commune de
Belfort, et dont le montage financier sera précisé dans le dispositif «Action Cour
de Ville» défini pour fin septembre 2018,

Par 34^ voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le principe de participation de la Ville de Belfort au plan «Action Cour
de Ville»,

de désigner Mme Florence BESANCENOT, Adjointe au Maire chargée du
commerce, de l'artisanat, des halles, des marchés et des terrasses, et M. Jean-
Marie HERZOG, Adjoint au Maire chargé de l'urbanisme et des travaux, comme
représentants de la Ville de Belfort dans le programme «Action Cour de Ville»,

d'approuver la prise de participation de la SAEM TANDEM dans le capital de la
SEM «Commerce» à hauteur de 10 % du capital de cette dernière, et dans la limite
de 150 000   (ont cinquante mille euros),

d'approuver la prise de participation de la SODEB dans le capital de la SEM
«Commerce» à hauteur de 50 000   (cinquante mille euros),

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de ces décisions.

DELIBERATION   18-103: DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DU
CONSEIL MUNICIPAL A L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION LES
RIFFS DU LION

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. René SCHMITT et Mme Francine GALUEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de désigner Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES pour représenter la Ville de
Belfort à l'Assemblée Générale de l'Association Les Riffs du Lion.

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mardi 3 juillet 2018

-4-
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DELIBERATION   18-104 : CREATIONS DE POSTES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur les quatre créations de postes,

de modifier le tableau des effectifs en conséquence ; les crédits correspondants
sont inscrits au Budget Primitif 2018.

DELIBERATION   18-105: AFFECTATION DES SUBVENTIONS DE
L'EXERCICE 2018 DU BUDGET PRINCIPAL VILLE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN),

(Mme Marie STABILE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOTet
M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d autoriser l'attribution des subventions énoncées, qui seront prélevées sur les
crédits votés au Budget Primitif 2018,

de procéder à un vote distinct pour les Associations qui comptent un membre
du Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié.

DELIBERATION   18-106: AUTORISATON DE SIGNER - PROTOCOLE
TRANSACTIONNEL DANS L'AFFAIRE OPPOSANT LA VILLE DE BELFORT A
L'ETAT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'approuver les termes du protocole d'accord transactionnel,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mardi 3 juillet 2018
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DELIBERATION N» 18-107: MARCHE D'EFFETS D'HABILLEMENT ET
D'EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE - CONVENTION
D'ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE DE
BELFORT, LE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ET
SES COMMUNES MEMBRES ET LE SMGPAP . LANCEMENT DE LA
PROCEDURE D'APPEL D'OFFRES OUVERT ET AUTORISATION DE SIGNER
LES PIECES DU MARCHE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider la création du groupement de commandes entre le Grand Belfort
Communauté d'Agglomératlon et ses communes membres et le SMGPAP,

de prononcer l'adhésion de la Ville de Belfort au présent groupement,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention, et ainsi
mandater le Grand Belfort pour la préparation, la passation et l'exécution de
l'accord-cadre à intervenir.

DELIBERATION   18-108 : REGLEMENT PETITE ENFANCE

Vu le rapport de Mme Marie-Héléne IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33^ voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider les modifications du règlement intérieur, dont la mise en ouvre sera
effective au 20 août 2018, date de la réouverture des établissements.

DELIBERATION N" 18-109: REGLEMENT DU PERISCOLAIRE DES
ACCUEILS DE LOISIRS ET DES ETUDES SURVEILLEES - RENTREE
SCOLAIRE 2018/2019

Vu te rapport de Mme Marie-Hétëne /VOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32^ voix pour, 0 ontre et 5 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBÂULT),

DECIDE

d approuver le règlement Périscolaire, des Accueils de Loisirs et des Etudes
Surveillées pour l'année scolaire 2018/2019.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mardi 3 juillet 2018

-6-

-16



DELIBERATION   18-110 : TARIFS CARTE AVANTAGES JEUNES

Vu le rapport de Mme Marie-Hôlène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

d'adopter ce nouveau tarif de 10   (dix euros) pour la vente par correspondance de la
carte Avantage Jeunes.

DELIBERATION N" 18.111 : CONVENTIONNEMENT DANS LE CADRE DE LA
CARTE AVANTAGES JEUNES

\/u le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34^ voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes
afférents à la mise en place des projets,

d approuver le bilan financier des opérations partenariales sur l'année 2017 et la
mise en place de nouvelles conventions en 2018.

DELIBERATION  18-112: PETITE ENFANCE - MEDECINS RATTACHES
AUX MULTI-ACCUEILS

Vu le rapport de Mme Marie-Hétëne l VOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'approuver le dispositif de rattachement des médecins aux Multi-Accueils,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte y afférent.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mardi 3 juillet 2018

-7-
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DELIBERATION   18-113: AGRANDISSEMENT DU PREAU A L'ECOLE
MATERNELLE LOUIS PERGAUD

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG et de Mme Marie-Hétëne /VOL, Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d adopter le projet d'agrandissement du préau à l'école maternelle Louis Pergaud.

DELIBERATION   18-114: CHANTIERS D'INSERTION - BILAN 2017
PROGRAMME 2018

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG et de M. Jean-Pierre MARCHAND.
Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Marie STABILE ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le programme 2018 des chantiers d'insertion (Chantiers-Jeunes et
Chantiers d'insertion de proximité),

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir
avec la Régie des Quartiers de Belfort, employeur des jeunes salariés dans le
cadre des Chantiers-Jeunes,

d'autoriser M. le Maire à percevoir les subventions versées par l'Etat - C.G. E.T et
la Région Bourgogne Franche-Comté pour la réalisation du programme des
chantiers d'insertion 2018.

DELIBERATION  18-115: PROJET D'ECO-PATURAGE SUR LA CITADELLE
DE BELFORT

1/u le rapport de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme SamiaJABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d autoriser l'entretien de la quatrième sommité de la Citadelle par éco-pâturage,
sur une période allant de juillet à octobre 2018.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mardi 3 juillet 2018

-8-
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DELIBERATION   18-116 : PROGRAMMATION DES EXPOSITIONS 2019-
2020 - MUSEES DE BELFORT

Vu te rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le principe de cette programmation,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer toutes les conventions et
contrats afférents à chacun de ces projets, sous réserve du vote des Budgets 2019
et 2020, de manière à rendre possibles les partenariats (prêt d'ouvres,
engagement d'artistes... ).

DELIBERATION   18-117: CONVENTIONNENIENTS DANS LE CADRE DU
FESTIVAL D'HISTOIRE VIVANTE DE LA CITADELLE

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M; René SCHMITT, M. Marc
ARCHAMBAULT), ' -----....

DECIDE

d'approuver les termes de la convention type de partenariat,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les différentes conventions
qui pourront être passées avec les associations dans le cadre du Festival d'Histoire
Vivante de la Citadelle.

DELIBERATION   18-118 : TARIFS VILLE DE LA DISCIPLINE DANSE AU
CONSERVATOIRE

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 30voixP°ur. _1 contre (M Marc ARCHAMBAULT) et 4 abstentions (M. René
SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Emmanuel FILLAUDEAU -mandataire de
M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

dadopter la nouvelle tarification pour la discipline danse, pour l'année scolaire
2018-2019.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du maidl 3 juillet 2018

-9-

-19-



DELIBERATION   18-119 : CONTRAT LOCAL D'EDUCATION ARTISTIQUE
(CLEA) AUX GLACIS

Vu le rapport de Mme Marie ROCHEFTE de LEMPDES et de Mme Marie-Hélène
IVOL, Adjointes,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les termes du Contrat Local d'Education Artistique et Culturelle
(CLEA),

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

DELIBERATION   18-120 : COMMEMORATIONS DU CENTENAIRE DE 1918

Vu le rapport da Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe, et de M.
KNEIP, Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Samia JABER),

(M. Patrick FORESTIER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIFTne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d approuver le programme général des commémorations du Centenaire de la fin
de la Première Guerre Mondiale,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte relatif à
l'organisation des animations (conventions de partenariat, etc).

DELIBERATION N" 18-121 : MOTION : MAINTIEN DE L'EMPLOI POUR LES
SALARIES DE GENERAL ELECTRIC EN FRANCE

Vu la motion de M. Damien MESLOT, Maire, au nom du Conseil Municioal de la
Ville de Belfort,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Marc ARCHAMBAULT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d adopter la présente motion.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Consei/ Municipal du mardi 3 Juillet 2018

-10-
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DELIBERATION N" 18-122 : MOTION : MANQUE D'EMPLOIS INDUSTRIELS

1/u la motion de M. Marc ARCHAMBAULT, Conseiller Municipal,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 28 voix contre, 2 pour (M. Olivier DEROY, M. Marc ARCHAMBAULT) et
1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOTne prennent pas part

au vote),

de rejeter la présente motion.

DECIDE

A"A>^»A"

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort CommûîiBî
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérômël S

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mardi 3 juillet 2018
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Compte rendu des
décisions prises par
M. le Maire en vertu

de la délégation qui lui a
été confiée par

délibérations du Conseil
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2014 et du 5 novembre
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l'Article L 2122-22 du

Code Général des
Collectivités Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérBme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M, David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire ; Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M, Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(applmation de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Terr'itoriales)

Absentes ;

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance)

A^A»>A»>
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VILLE Dl
-d ^^Ui^ ^ET'. ' ES'-S'!

- tt I.

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/ML/DS/IH -18-126
Assemblées Ville
5.2

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédures adaptées

- Arrêté n° 18-1011 du 14. 6.2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de
fourniture^ courantes et services passé avec la Société Les Coupons d'Alsace
sise 4 rue F. Briot à Montbéliard (Doubs)

Montants TTC :
. minimum

. maximum
9 000, 00  

19 200, 00  

Objet : confection et pose de rideaux dans les écoles de la Ville de Belfort.

Durée : maximale de 1 an à compter de la notification.

- Arrêté n" 18-1031 du 15. 6.2018 : Service Energie et Fluides - Marché de
travaux passé avec la Société ENGIE COFELY sise 9 rue E. Delin - B.P. 2089 à
Besançon(Doubs)

Montant TTC : 90 059. 29  

Oblet : rénovation de la chaufferie du groupe scolaire Aragon.

Durée : 8 semaines, hors préparation, à compter de la notification (la période de
préparation est de 30 jours).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vmnv. belfort. fr
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- Arrêté n" 18-1032 du 15. 6.2018 : Service Energie et Fluides - Marché de
travaux passé avec l'Entreprise SARL RIBOULET ATS CHAUFFAGE
CLIMATISATION sise 22 rue de Jalésie à Audincourt (Doubs)

Montant TTC: 58 802. 12  

Objet : rénovation de la chaufferie de l'école élémentaire Chateaudun.

Durée : 8 semaines, hors préparation de chantier, à compter de la notification.

- Arrêté n° 18-1033 du 15. 6.2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de maftrise
d ouvre passé avec le Groupement Cabinet d'Architecture Thierry LORACH/
SANTINI STRUCTURAE INGENIERIE sis 99B rue du Général de Gaulle à Essert
(90850)

Montant TTC : 28 800, 00  

Objet : réhabilitation des façades du gymnase Coubertin.

Durée : 24 mois pour la phase étude, à compter de la date de réception de la
notification et jusqu'à la fin du délai de garantie de parfait achèvement des travaux
pour la phase travaux.

-Arrêté n' 18-1082 du 22. 6.2018 : Service Pôle Evènements/Protocole - Marché
de services passé avec Belfort Tourisme sis 2bis rue Clémenceau à Belfort

Montant maximum TTC : 2 400.00  

Objet : gestion de la billetterie des spectacles des Rigolomanies 2018.

Durée : 2 mois, du 25 juin au 24 août 2018.

- Arrêté n" 18-1119 du 27. 6.2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de travaux
passé avec la Société RHIN CLINIATISATION sise 12 rue de l'Artois à Sausheim
(Haut-Rhin)

Montant TTC: 36 931, 27  

Objet : mise en place d'extractions de cuisine dans les offices de la Ville de Belfort.

Durée : 3 semaines ; l'exécution des prestations aura lieu du 6 au 24 août 2018.

olyet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de fa délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S novembre 201 S. en

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temton'ales
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Arrêté n° 18-1149 du 4. 7. 2018 : Direction de l'Education/Service Vie Scolaire
et Petite Enfance - Marché de fournitures courantes et services passé avec la
Société EUROFINS LABORATOIRE DE MICROBIOLOGIE EST sise 16 rue
Clément Ader à Salnte-Croix-En-Plaine (Haut-Rhin)

Montant TTC : 5 782, 80  

Objet : analyses bactériologiques Restauration Scolaire et Crèches.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 30 juin 2019 ; il peut être reconduit
2 fois, pour une période de 12 mois, soit une durée maximum jusqu'au 30 juin 2021.

- Arrêté n° 18-1175 du 6. 7.2018 : Service Espace Public et Mobilités - Marché
de travaux passé avec la Société PRUDENT sise 61 rue du Magasin à Belfort

Montant TTC: 17 880,00  

Objet : mise en peinture du Pont Michelet.

Durée : 1 mois à compter de la notification, impérativement en juillet et août 2018.

- Arrêté n° 18-1222 du 11. 7.2018: Service Patrimoine Bâti - Marché de
t<?^Ï*îfr??--<:ourantes et services passé avec le groupement conjoint
PLURIELLES (mandatairej/INSER-VET sis 5 rue des Carrières à Belfort

Montant TTC : 15 600. 00  

Objet : nettoyage des rideaux des bâtiments de la Ville de Belfort.

Durée : 1 an, à compter de la notification.

- Arrêté n° 18-1239 du 12. 7.2018 : Service Logistique - Avenant n° 1 au marché
de fournitures courantes et services passé avec l'Entreprise HNS SERVICES
PROPRETE sise Zl Technoland - 1078 avenue Oehmichen à Etapes (Doubs)

Somme complémentaire TTC :

Nouveau montant total du marché TTC :
. Minimum :
. Maximum :

3 600, 00  

i80oo, ooe
31 200, 00  

Objet : entretien ménager des bâtiments de la Ville de Belfort : «Ecole d'Art Gérard
Jacot» : prorogation des délais jusqu'au 31 janvier 2019 jusqu'à la mise en ouvre
d'un marché alloti global d'entretien ménager des bâtiments de la Ville de Belfort dont
un lot intégrera les prestations du présent marché à compter du 1"'février 2019.

Durée: 5 mois supplémentaires, jusqu'au 31 janvier 2019, à compter de la
notification.

Objet : Compte rendu des dédsions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseif Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n" 18-1240 du 12. 7.2018 : Service Logistique - Avenant n° 1 au marché
de fournitures courantes et services passé avec l'Entreprise ONET SERVICES
sise avenue des Trois Chênes à Belfort

Montant total du marché TTC : inchangé

Objet : entretien ménager des locaux de la «Clé des Champs» : délai supplémentaire
nécessaire jusqu'au 31 janvier 2019 pour assurer la continuité des prestations
jusqu'à la mise en ouvre d'un marché alloti global d'entretien ménager des bâtiments
de la Ville de Belfort dont un lot intégrera les prestations du présent marché à compter
du 1er février 2019.

Durée : 5 mois supplémentaires, jusqu'au 31 janvier 2019, à compter de la
notification.

- Arrêté n° 18-1245 du 13. 7. 2018 : Service Patrimoine Bâti - Accord-cadre de
coordonnateur SPS passé avec les Sociétés :
. CLERGETJean-Christophe sise 29 faubourg de Montbéliard à Belfort
^BUREAU VERITAS CONSTRUCTION sise 2 avenue de Strasbourg à Brunstatt
Didenheim (Haut-Rhin)

Montants TTC :

Sociétés Lots Maximum TTC
( )

CLERGET Jean-Christophe

  
1 : Travaux

d'aménagement
de l'espace public

«chantiers de VRD»

12000

BUREAU VERITAS
CONSTRUCTION

  
2 : Travaux

de maintenance
de bâtiments «chantiers

de bâtiments en
réhabilitation»

48000

Total 60000

Objet : mission de niveau III pour travaux d'aménagement de l'espace public et
travaux de maintenance des bâtiments.

Durée : 12 mois, à compter de la notification ; reconduit tacitement jusqu'à son
terme ; la durée de chaque période de reconduction est de 12 mois, la durée
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 36 mois.

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de là délégation qui lui a été
conMe pardélilliratlons du Conseil Municipal du 17 avril 2014 el du S novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Arrêté n° 18-1264 du 16. 7.2018 : Direction des Espaces Verts - Marché de
travaux passé avec les Sociétés :
. LE SAVOIR VERT sise 24 rue de Belfort à Bavilliere (90800)
. TECHNOVERT sise 3 rue de la Cornette à Valentigney (Doubs)

Montants TTC :

Sociétés Lots Montant TTC

SARL LE SAVOIR VERT N' 64 595,40  

SARL TECHNOVERT

 2 3
43 589, 02  
14 398, 80  

Objet : restructuration du Square Géant.

Durée : 1 mois fixé par l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

- Arrêté n° 18-1265 du 17. 7.2018 : Direction des Affaires Juridiques - Marché
de fournitures courantes et services passé avec l'Agence ALLIANCE
TRANSACTION INIMOBILIERE sise 6 rue du Docteur Fréry à Belfort

Rémunération prévisionnelle versée au titulaire :

Bien mis en vente

Château Georges
LEGUILLON à Vescemont
(estimation hors
rémunération du

mandataire : 780 000, 00  )

Montant prévisionnel
de la commission

(versée par l'acquéreur lors
de la signature de l'acte

...a..yt. t!e!.n!ï3, y§l

31 667,00   HT
Soit 38 000,40   TTC

Aucune inscription budgétaire n'est à prévoir.

Objet : mandat simple d'agent immobilier en vue de la vente du bien immobilier
Château Georges LEGUILLON à Vescemont

Durée : à compter de la notification, Jusqu'au 29 juin 2019.

Objet : Compte wndu des décisions prises par M. le Maire en vertu de Is délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S novembre 201 S. en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Teiritomles
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- Arrêté n° 18-1290 du 18. 7. 2018 : Direction de la Petite Enfance - Marché de
fournitures courantes et services passé avec la Société GSF SATURNE sise
7 rue Etroite à SOUFFELWERSHEIM (Haut-Rhin)

Montants TTC :

Montants TTC

Entretien journalier 5 401, 32  

Total entretien pour 5 mois 23 946,20  

2 interventions forfaitaires de
remise en état des locaux

1 728, 84  

Total 28 735, 44  

Objet : nettoyage et entretien de rétablissement d'accueil du jeune enfant de Belfort
Nord.

Durée : 5 mois à compter du 20 août 2018 pour les prestations d'entretien journalier,
ainsi que 2 interventions ponctuelles en juillet 2018 de remise en état des locaux.

- Arrêté n° 18-1291 du 19. 7.2018 : Direction des Espaces Verts - Accord-cadre
de fournitures courantes et services passé avec la Société ACER ARBORISTES
CONSEILS sise 9 rue Paul Dubourg à Beure (Doubs)

Montant maximum des commandes TTC

Objet : expertise du patrimoine arbore de la Ville de Belfort.

6 000, 00  

Durée : 12 mois à compter de la notification. Il peut être reconduit deux fois. La durée
de chaque période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 36 mois. Le montant est identique pour les
périodes de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Arlicle L 2122-22 du Coda Général des Collectivités Tarritorialas
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Arrêté n° 18-1307 du 23. 7.2018 : Service Patrimoine Bâti - nflarché public de
maîtrise d'ouvre passé avec le Groupement conjoint BALDUINI Giulio
Architecte (mandatairef/HONNERT Stéphanie/Cabinet Philippe GRANDFILS sis
8 rue E. Chapuis à Lons-le-Saunier (Jura)

Montant TTC 37 800, 00  

Objet : ornementation du Marché Fréry.

Durée prévisionnelle d'exécution des prestations : 3 ans à compter de la notification.

- Arrêté n° 18-1349 du 30. 7.2018 : Service Energie et Fluides - Avenant n" 1 au
marché de travaux passé avec l'Entreprise ENGIE COFELYsise 9 rue Edouard
Delin - BP 2089 à Besançon(Doubs)

Somme complémentaire TTC :

Nouveau montant total du marché TTC :

6 006, 98  

121 581, 09  

Objet du marché : rénovation de la chaufferie de l'Hôtel de Ville de Belfort - Besoins
supplémentaires rendus nécessaires lors de la réalisation des travaux, tels que le
désamiantage de plusieurs matériaux mis à jour à la suite d'analyses
complémentaires, le remplacement d'un vase d'expansion hors service, ainsi que
l adaptation de plusieurs appareillages aux contraintes du chantier.

Durée : inchangée : un délai de huit semaines (hors période de préparation), à
compter de la notification au 1er juin 2018.

- Arrêté n° 18-1359 du 2. 8.2018 : Direction de l'Education et de la Solidarité/
Service Petite Enfance - Accord-cadre de fournitures courantes et services
passé avec la Société API CUISINIERS D'ALSACE sise 3 place du Capitaine
Dreyfus à Colmar (Haut-Rhin)

Seuil maximum TTC : 36 000, 00  

Objet : fourniture et livraison de repas en liaison froide ainsi que les goûters pour le
multi-accueil Belfort Nord de Belfort.

Durée : du 20 août au 31 décembre 2018.

- Arrêté n° 18-1408 du 13. 8.2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de
prestations intellectuelles passé avec le Groupement conjoint DUPLAT
Richard (mandataire)/Cabinet ECOVI/ENEBAT THERMIQUE sis à Saint-C
l'Ecole (Yvelines)

Montant TTC : 12 432, 00  

Objet : étude de faisabilité et de pré-programmation pour la modification de
l'installation de chauffage de la Cathédrale Saint-Christophe.

Durée : 2 mois à compter de la date fixée par l'ordre de service.

Objet ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
mnflée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 nommbre 201 S. en

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Arrêté n° 18-1458 du 24. 8.2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché public
de maîtrise d'ouvre/Etudes passé avec le Groupement conjoint SYLLAB/
Pierre Noe/D'ICI/AREHA sis 21 rue du Faubourg Saint-Antoine à Paris (75011)

Montant TTC 45 612, 00  
(Tranche ferme et Tranche optionnelle)

Objet : mission de programmation pour l'extension de la Donation Jardot.

Durée : 18 semaines à compter de la notification.

- Arrêté n° 18-1464 du 28. 8.2018 : Service Espace Public et Mobilités - Marché
de fournitures courantes et services passé avec les Sociétés :
. TSE SARL sise 14 rue de l'Industrie à Habsheim (Haut-Rhin)
. Groupe LEBLANC sis 6-8 rue Michaël Faraday au Mans (Sarthe)

Montants TTC :

Sociétés Lots Maximum TTC

TSE SARL

  
1 : Mise en lumière

du Centre Ville et
des environs

132 000  

Groupe LEBLANC

  
2 : Location de motifs

de rues
132 000  

Objet : illuminations de Noël 2018 : mise en lumière de bâtiments et location de
motifs lumineux.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 4 février 2019.

- Arrêté n° 18-1468 du 28. 8.2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de
fournitures courantes et services passé avec la Société SOS FROID COMTOIS
sise 12 rue de Jalésie -Z.I. des Arbletiers - B. P. 81031 à AUDINCOURT (Doubs)

Montant TTC : 6 915, 60  

Objet : maintenance des installations de climatisation, de déshumidification et des
chambres froides concernant la DSI, l'Hôtel de Police, le CFA et la Reprographie.

Durée : 1 an, à compter du 1er septembre 2018, et pourra être tacitement reconduit
pour deux périodes successives, soit pour une durée maximum de 3 ans.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 nommbre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Teiriloriales
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- Arrêté n° 18-1488 du 31. 8.2018 : Service Espace Public et Mobilités - Avenant
n° 1 au marché de travaux passé avec l'Entreprise SAS EUROVIA Franche-
Comté sise rue des Buchets - Zone Industrielle - B. P. 8 à Bavilliere (90800)

Moins-value de l'ayenant TTC :
(due à l'ajustement de la masse initiale du marché)

302, 24  

Nouveau montant total du marché TTC : 198 847. 85  

Objet : aménagement urbain et paysager de la me des Perches.

Durée : 25 semaines supplémentaires à compter de la notification, soit 31 semaines
(travaux supplémentaires dus au dévoiement de réseaux ENEDIS. ORANGE et
NUMERICABLE).

- Arrêté n° 18-1489 du 31. 8.2018 : Service Patrimoine Bâti - Avenant n" 1 au
marché de prestations intellectuelles passé avec l'Entreprise SOCOTEC
CONSTRUCTION sise 30D avenue du Général Leclere à Belfort

Objet : avenant de transfert pour la restructuration de l'Hôtel du Gouverneur à
Belfort : contrôle technique (réorganisation juridique des activités de SOCOTEC au
profit de la Société SOCOTEC CONSTRUCTION).

Durée : les droits et obligations sont entièrement transférés à la Société SOCOTEC
CONSTRUCTION à compter de la signature de l'avenant (les conditions du contrat
restent inchangées).

- Arrêté n° 18-1509 du 3. 9.2018: Service Patrimoine Bâti - Marché de
fournitures courantes et services passé avec la Société MUST SAS sise
20 avenue des Erables à Heillecourt (Meurthe-et-Moselle)

Montant TTC : 2 920, 50  

Objet : entretien des chaudières murales au gaz des bâtiments de la Ville de Belfort.

Durée: 1 an à compter de la notification, jusqu'au 26 août 2019, reconductible 2 fois ;
la durée de chaque période de reconduction est de 1 an.

Conventions

- Arrêté n" 18-1005 du 13. 6.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Association Théâtre du Royaume d'Evette

Obiet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Destination : pratique du théâtre.

Durée : 9 au 11 novembre 2018.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition
serait de 675  ).

obj6t :comPt^ rencfu d6s décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibéra^ons du Conseil Municipal du 17avril2014etdu5novembrB2015. en

application de l'Arlicle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n" 18-1006 du 13. 6.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Association Théâtre du Pilier

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Destination : pratique du théâtre.

Durée : saison 2018-2019.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise a disposition,
pour/'année 2017, a été estimé à 26 679  : coût du régisseur et des charges de
fonctionnement).

- Arrêté n° 18-1007 du 13. 6.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Association Maison de Quartier Centre
Ville

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Destination : spectacle.

Durée : 15-16 décembre 2018.

Montant : à titre gratuit (à titre d'in formation, le montant de cette mise à disposition
serait de 405  ).

- Arrêté n° 18-1008 du 13. 6.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Association En Compagnie de Leroy

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Destination : pratique du théâtre.

Dyree: 27-28 avril 2019.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition
serait de 540  ).

- Arrêté n° 18-1009 du 13. 6.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Association Compagnie Zocha

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Destination : pratique du théâtre.

Durée : 12-13 janvier, du 9 au 16 mars, 13-14 avril et 11-12 mai 2019.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition
seraU de 3 780  ).

Objet : Compte rendu des décisions pn'ses par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
conflée par délibérations du Conseil Munsipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tamtoriales
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- Arrêté n° 18-1010 du 13. 6.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Association Compagnie Cafarnaiim

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Destination : pratique du théâtre.

Durée : saison 2018-2019.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition,
pour /'année 2017, a été estimé à 56 631  : coût du régisseur et des charges de
fonctionnement).

- Arrêté n° 18-1120 du 2. 7.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Union Touristique Les Amis de la Nature

Objet : mise à disposition de la salle partagée n° 37/38, d'une armoire et de la boîte
aux lettres n° 37 situées à la Cité des Associations - 2 rue Jean-Pierre Melville à
Belfort.

Destination : activités associatives.

Durée: 2018-2029.

Montant de la redevance : versement d'une redevance dont le montant est fixé
chaque année civile par le Conseil Municipal (à titre indicatif, pour 2018, il s'elève à
2, 50   par heure d'occupation).

- Arrêté n° 18-1144 du 2. 7. 2018 : Bail professionnel passé avec M. Nikolaos
TZANAKAKIS, chirurgien orthopédiste

Oblet : don à bail à M. Nikolaos TZANAKAKIS des locaux situés au 2eT étage du
Pôle de Santé Pluri-Professionnel sis 23 rue de Bruxelles à Belfort.

Destination : exclusivement à un usage professionnel en vue de l'exercice d'activités
médicales.

Durée : du 1" juillet 2018 au 30 juin 2024, renouvelable pour une période de 6 ans,
jusqu'au 30 juin 2030.

Montant du lover annuel : 3 754, 10  , hors charges, pour 34,60 m2.

- Arrêté n" 18-1167 du 6. 7.2018 : Convention de mise à disposition passée avec
l'Association des Jardins Ouvriers (AJO) de Belfort et banlieue

Objet : mise à disposition des parcelles de terrain situées rue des Perches à Belfort,
cadastrées BE 160, BE 276, BE 277, BE 293 pour partie (environ 2 915 m2), BE 301,
BE 303, ainsi que les abris de jardins, pour l'exploitation de jardins familiaux.

Destination : activités de l'AJO.

Durée : du 1er mai 2018 au 30 avril 2019, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
30 avril 2030.

Montant : à titre gracieux (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition
es( estimé à 1 023, 16  /an).

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lus a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 aviil 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Artlde L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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- Arrêté n° 18-1299 du 20. 7.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec la Mairie d'Héricourt

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Destination : pièce de théâtre.

Durée : samedi 15 septembre 2018.

Montant de la redevance : 270   pour l'occupation du théâtre et 29   par heure de
présence du public pour la prise en charge d'un agent qualifié SSIAP 1, en
application des tarifs votés par le Conseil Municipal de la Ville de Belfort.

-Arrêté n° 18-1380 du 8. 8.2018 : Convention de mise à disposition passée avec
l'Association Communale de Chasse Agréée de Belfort (ACCA)

Objet : la Ville de Belfort fait apport de son droit de chasse, dont elle est propriétaire,
sur les zones autorisées des forêts communales.

Durée : du 1er septembre 2018 au 31 août 2021

Montant de la redevance 2018 800, 00  

Régies

- Arrêté n° 18-1096 du 25. 6.2018 : Pôle Evènements/Protocole - Création d'une
régie de recettes temporaire

. II est institué une régie de recettes temporaire auprès du Pôle Evénements/
Protocole dans le cadre des Rigolomanies 2018.

Elle est installée à la Maison de Tourisme de Belfort et du Territoire de Belfort -
2bis rue Clémenceau, durant la semaine, et à la Maison du Peuple, tous les jeudis
soir, aux horaires précédant le spectacle.

Elle fonctionne du 25 juin au 30 août 2018.

La régie encaisse les produits de la vente des tickets sur la base d'une tarification de
5 euros la place ; un tarif réduit de 2,50 cts est instauré, sur présentation de la carte
PassBelfort, sur la base d'un ticket par titulaire de carte et par représentation, et pour
les personnes de moins de 18 ans.

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrements suivants :

- numéraires,

- chèques.

Un fonds de caisse d'un montant de 250   est mis à disposition du régisseur.

OjEye/ ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de Is délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 sviil 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 18-1242 du 13. 7.2018 : Service Jeunesse - Création d'une régie
d'avance temporaire

. Il est institué une régie de dépenses temporaire pour la sortie à Laguna en
Allemagne, dans le cadre des activités organisées par le Service Jeunesse de la Ville
de Belfort.

Elle est installée dans les locaux du Service Jeunesse sis annexe Bartholdi à Belfort.

Elle fonctionne le 2 août 2018.

La régie a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

- entrées 7 jeunes à 12,50  , soit 87, 50  ,

- entrées 2 adultes à 16,50  , soit 33,00  ,

soit un total de 120,50  .

Les dépenses sont acquittées selon le mode de paiement suivant :

- espèces.

Le montant de l'avance est fixé à 120. 50  .

- Arrêté n° 18-1243 du 13. 7.2018 : Service Jeunesse - Création d'une régie
d'avance temporaire

. II est institué une régie de dépenses temporaire pour la sortie à Baden Paradise en
Allemagne, dans le cadre des activités organisées par le Service Jeunesse de la Ville
de Belfort.

Elle est installée dans les locaux du Service Jeunesse sis annexe Bartholdi à Belfort.

Elle fonctionne le 20 juillet 2018.

La régie a pour objet le paiement des dépenses suivantes

- entrées 7 jeunes à 22,00  , soit 154,00  ,

- entrées 2 adultes à 25,00  , soit 50,00  ,

soit un total de 204  .

Les dépenses sont acquittées selon le mode de paiement suivant :

- espèces.

Le montant de l'avance est fixé à 204  .

Objet : Compte rendu des décisions piises par M. le Maire en vertu de la déléga^on qui lui a été

confiée par délibéraSons du Conseil Municipal du-17 avril 2014 et du S novembre 201 S. en
application de Mrt/'cfe t. 2f22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 18-1244 du 13. 7.2018 : Service Jeunesse - Création d'une régie
d'avance temporaire

. II est institué une régie de dépenses temporaire pour la sortie dans les Alpes, dans
le cadre des activités organisées par le Service Jeunesse de la Ville de Belfort.

Elle est installée dans les locaux du Service Jeunesse sis annexe Bartholdi à Belfort.

Elle fonctionne du 23 au 27 juillet 2018.

La régie a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

- entrées visites culturelles,
- dépenses d'alimentation et de pharmacie,
-menues dépenses,

soit un total de 300  .

Les dépenses sont acquittées selon le mode de paiement suivant :

- espèces.

Le montant de l'avance est fixé à 300  .

- Arrêté n° 18-1434 du 27. 8.2018 : Finances - Création d'une sous-régie de
recettes

. II est institué une sous-régie de recettes «Encaissement de la vente des entrées
pour la soirée électro Haxo Bass 4» auprès du Service des Musées de la Ville de
Belfort.

Elle est installée dans l'enceinte de la Citadelle.

Elle fonctionne tel» septembre 2018 pour les billets achetés sur place, et à partir de
la signature de l'arrêté pour les pré-ventes sur le site des Musées de Belfort.

La sous-régie encaisse les produits suivants :

- vente des produits des entrées à la soirée électro Haxo Bass 4. sur la
base d'une tarification de 5   la place.

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants :

- numéraire.

Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances PIRZ.

Le montant maximum de l'encaisse que le mandataire est autorisé à conserver est
fixé à 1 500  .

Objet : Compte rendu des dédaons pn'ses par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembis 201S. en

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales

-36-
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Tarifs

-Arrêté n° 18-1405 du 13. 8.2018 : Finances -Actualisation des produits vendus
par les Musées de Belfort

Objet : Tarifs des produits :

Produits Prix Produits Prix

Briquet Lion 2,00  Stylo carton 2,50  

Body 11,00  Colfector: Plaque chako 120,00  

Crayon de papier 1, 50  Stylo figurine 4, 00  

Couteau laguiole 24,00  Set de table Belfort 4, 20  

Couteau grand modèle belfort 17, 50  Set de table FC 4, 20  

Couteau sommelier 9, 00  T-shirt enfant 13, 50 £

Couteau enfant 23, 00  T-shirt bébé 12, 80  

Casquette adulte 10,00  T-shirt mixte 15, 00  

Casquette enfant 10,00  T-shirt femme 15,00  

Dé à coudre 4,00  Tod bug 9,00  
Fiche découverte « La

révolution et l'empire 1789-
1815 »

1, 70  Faucon pèlerin 14,50  

Gobelet réutilisable 1, 00  Mésange 10,00  

Catalogue: Imagination
souveraine

18,00  Lion doudou 10, 00  

Magnet rond 3, 00  Lionne adulte 10,50  

Magnet bois 5,00  Mésange bleu 10, 00  

Magnet Lion de Belfort 4, 55  CK mini lion 20 cm 10,00  

Magnet toile 3,50  lionne bébé 10, 00  

Magnet métal citadelle 4,55  Chauvesouris 10, 00  

Magnet vue citadelle 4, 55  Grande chouette 14, 50 £

Magnet pince 5, 00  BB, bird 10,00  

Magnet relief 5,00  Chouette blanche 14, 50  

Mug Tour de la Miotte 6,00 e Corbeau 14,50 £

Mug Belfort 6, 00  Oiseaux musicaux 10, 50  

Mug Lion 6,00  tarantule 14, 50  

Mug lion facette 7, 00  Pivert 10, 00 e

porte monnaie orange/noir 3, 50  Lapin 10, 50  

porté clé glvre dome 3,80  Chouette attachable 10,00  

porte clé rectangle 4, 00  Chouette hulotte 14, 50  

Porte clé cour 5, 00  Hérisson 10, 50  

Plaque de rue 9,00  

Objet -Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 201 S. en

application de l'Arttole L 2122-22 du Code Général des CollscSvités Territoriales
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Arrêté n° 18-1407 du 13. 8.2018 : Finances Tarifs des restaurations et des
prestations périscolaires

Qbigt: à compter du 1er septembre 2018, les tarifs des prestations détaillées sont les
suivants :

PERISCOLAIRE ET RESTAURATION SCOLAIRE à compter du 1er septembre 2018
ACCUEILS DE LOISIRS DU MERCREDI ET VACANCES SCOLAIRES
ACCUBLS DE LOISUîS DU MERCREDI
Mercredi journée sans repas - Enfants bèlfortams^
QF l deO à 470  1. 66  
QF2de471 à730 1,76  
Allocataires

Mercredi journée avec repas - Enfants belfortefl&
3, 14  

QF l deO à 470  2, 74  
QF 2 de 471   à 730  2, 84  
Allocataires

Mercredi journée sans repas
4, 50  

Enfants non belftirtains
QF l deO à 470  8,90  
QF2de471 à730 9, 00  
Allocataires

Mercredi journée avec repas - Enfants non betfortains
10, 70  

QF l deO à 470  9, 88  
QF 2 de 471   à 730  9, 98  
Allocataires 12, 08  

REPAS DES ACCUEILS DE LOISIRS DU MERCREDI ET DES VACANCES SCOLAIRES
QF Inférieur à 129   (prix unitajre^ar repas) 0.57  
QF de 129   à 917   (coefficient) 0,004858
QF Supérieur à 917   (prix unitaire par repas) 4,42  
Extérieurs (prix unitaire par repas) 5, 23  

Ces tarifs sont identiques à ceux pratiqués en 2017.

Emprunts

-Arrêté n" 18-1166 du 5. 7.2018: Finances - Renégociation du contrat
d'emprunt n" 07137032 conclu avec la Banque Populaire de Bourgogne
Franche-Comté

. II est apporté les modifications suivantes au contrat d'emprunt n° 07137032
Capital Restant Dû à la date de prise d'effet : 1 093 11 3, 06  
Taux actuel : EURIBOR 3M + 180 non flooré
Taux après réaménagement : EURIBOR 3M + 150 non flooré
Date d'effet: 21,08/2018
Frais : 0
(Score GISSLER1A).

Cet aménagement de l'emprunt fera l'objet d'un avenant.

Objet : Compte rendu des déclsmns prises par M. le Main en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délitlérations du Conseil Municipal du 1 T avril 2014 el du 5 novembre 2015. en

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Cessions

-Arrêté n" 18-1404 du 13. 8.2018 : Cession à titre gratuit à la Commune d'Essert

Objet : suite au déclassement du stade de la Méchelle en date du 1" janvier 2018,
4 buts de football à 7 et 2 buts de football à 1 1 sont réformés et cédés à titre gratuit
à la Commune d'Essert.

- Arrêté n° 18-1409 du 13. 8.2018 : Direction des Affaires Générales - Cession à
titre gracieux d'un monument funéraire à M. René BEAUDOUIN - 3 rue du
Strueth à Mertzen (Haut-Rhin)

Objet : Le monument situé sur la parcelle 1-1-5-3-3 du cimetière Bellevue.
appartenant au patrimoine privé de la collectivité, est cédé à titre gracieux à
M. René BEAUDOUIN.

En effet, M. BEAUDOUIN était initialement titulaire de la concession P582 située sur
la parcelle 1-1-6-7-87 dont l'échéance est arrivée à terme en date du 30. 10. 2013.
Sans contact avec les ayants droits, le monument de ladite concession a été détruit
par les services de la Ville. Toutefois, te corps n'ayant pas été relevé, il a été décidé
de répondre favorablement à la demande de M. BEAUDOUIN de reprendre cette
concession et de lui attribuer un monument funéraire provenant de concessions
échues non renouvelées.

Subventions

- Arrêté n° 18-1180 du 9. 7. 2018 : Service Archives - Demande de subvention à
la Direction Régionale des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté

Objet : projet de restauration et de numérisation de plans et de presse locale
ancienne.

Montant de la demande : 2 490, 00  

- Arrêté n° 18-1181 du 9. 7. 2018 : Service Archives - Demande de subvention à
la Direction Régionale des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté

Objet : poursuite du projet de numérisation, microfilmage et indexation de registres
d'état civil de décès, de 1793 à 1919.

Montant de la demande : 2 210, 00  

- Arrêté n° 18-1196 du 10. 7.2018 : Bibliothèque - Demande de subvention à la
Région Bourgogne Franche-Comté

Objet : restauration de documents patrimoniaux appartenant à la Bibliothèque
municipale.

Montant de la demande_H. T. : 3 543, 75  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembn 201 S, en

application de l'Art/cle L 2122-22 du Coda Général des Collectivités Temtonalas

-39-
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- Arrêté n° 18-1454 du 23. 8.2018 : Direction de l'Action Culturelle - Demande
de subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles Bourgogne
Franche-Comté

Objet : récolement des collections des Musées de Belfort au titre de l'année 2018.

Montant de la demande 1 3 000.00  

Contentieux

^Arrêté n" 18-1145 du 2. 7.2018 : Contentieux - Cour Administrative d'Appel de
Nancy - Décision de défendre

La Ville de Belfort interviendra en défense, dans le cadre du recours déposé au
Greffe de la Cour Administrative d'Appel de Nancy, sous la référence n° 18NC01563.
pour demander le rejet de la requête ayant pour objet l'annulation de la procédure de
la vente de la Maison des Arts.

Le Cabinet d'Avocats RICHER & Associés - 132, Bureaux de la Colline -
92213 SAINT-CLOUD Cedex est chargé d'assurer la défense des intérêts de la Ville
dans cette affaire.

-Arrêté n° 18-1146 du 2. 7.2018 : Contentieux - Cour Administrative d'Appel de
Nancy - Décision de défendre

La Ville de Belfort interviendra en défense, dans le cadre du recours enregistré par
le Greffe de la Cour Administrative d'Appel de Nancy, sous la référence
n" 18NC01452, pour demander le rejet de la requête déposée par une association
contestant la décision du 18 décembre 2015 par laquelle la Mairie de Belfort lui a
retiré l'usage d'une salle de la Maison du Peuple.

Cette défense interviendra par le dépôt d'un mémoire en défense adressé au
Tribunal par l'intermédiaire du Cabinet d'Avocats RICHER & Associés - Droit
Public -132, Bureaux de la Colline - 9221 3 SAINT-CLOUD Cedex.

^Arrêté n" 18-1147 du 2. 7.2018 : Contentieux - Cour Administrative d'Appel de
Nancy - Décision de défendre

La Ville de Belfort interviendra en défense, dans le cadre du recours déposé au
Greffe de la Cour Administrative d'Appelde Nancy, sous la référence n° 18NC00748.
par une association et des particuliers, qui demandent l'annulation de l'arrêté
municipal n° 178-1223 du 18 juillet 2017, portant mise à jour du Plan Local
d'Urbanisme, suite à l'arreté préfectoral n° DDTSEE-90-2017-05-18-001 du 16 mai
2017, portant révision du classement des infrastructures de transports terrestres du
Territoire de Belfort et détermination de l'isolement acoustique des bâtiments dans
les secteurs affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures.

Cette défense interviendra par le dépôt d'un mémoire en défense adressé au
Tribunal par l'intermédiaire du Cabinet d'Avocats RICHER & Associés - Droit
Public -132, Bureaux de la Colline - 92213 SAINT-CLOUD Cedex.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. te Maire en rertu de /a délégation qui lui a été
conffée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 el du 5 novembre 201S. en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tenitoriales

40-
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Acceptation d'un legs

- Arrêté n" 18-1118 du 27. 6.2018 : Direction de la Vie Scolaire - Acceptation
d'un don

. Le don consenti à la Ville de Belfort pour attribution au Périscolaire Victor Hugo par
l'Association SCHOLA, sise 10 rue de Londres à Belfort, constitué par du matériel
informatique, est acopté.

Les effets, objet de la donation, seront conservés et intégrés au Périscolaire Victor
Hugo.

L'objet du don servira dans le cadre du projet du Centre Périscolaire.

Concessions de cimetières (voir annexe)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
a compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation quT,
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

-41-
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n-îiï
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-127

Création de deux emplois
de collaborateur de

Cabinet

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-hult, te vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se son! réunis SaBe Olivier
Barillo* - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE^
Mme. Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Lo'ubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,'
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER^
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT^
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' ~ " " ~ "~"

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Article L 2121-20 du Code Généfa; des Collectivités Temtoriales)

Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40"

Ordre de passage des rapoorts ; 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VILLE DE

Direction des Ressources
et Moyens Généraux

.» H" . »H^^r
^ .

de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GL/CJ -18-127
Carrières
4.2

Création de deux emplois de collaborateur de Cabinet

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son Article 110 ;
Vu le Décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de Cabinet
des autorités territoriales ;
Vu la délibération du 21 avril 1989 relative à la création d'un poste de collaborateur
de Cabinet ;

Considérant que l'autorité territoriale peut recruter un ou plusieurs collaborateurs
pour former un Cabinet, dans la limite d'un effectif fixé en fonction de la population
de la collectivité ;

Considérant que la strate de population de la Ville de Belfort autorise la création de
trois emplois de collaborateur de Cabinet, et que seul un poste est créé et pourvu ;

Il est proposé d'inscrire au Budget Général de la Ville de Belfort, les crédits
nécessaires pour permettre à M. le Maire, ('engagement de deux collaborateurs de
Cabinet au besoin.

Conformément à ('Article 7 du Décret n° 87-1004 précité, le montant des crédits sera
déterminé de manière à ce que :

d'une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à
90 % du traitement correspondant à l'indice terminal de l'emploi administratif
fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité occupé par le
fonctionnaire en activité ce jour, ou à l'indice terminal du grade administratif
le plus élevé détenu par le fonctionnaire en activité dans la collectivité,

d'autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être
supérieur à 90 % du montant maximum du régime indemnitaire institué par
rassemblée délibérante de la collectivité et servi au titulaire de l'emploi
fonctionnel ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 4 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-) et 6 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

DECIDE

d'approuver la création de deux emplois de collaborateur de Cabinet,

d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2019.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

f

Jérôm

^

^
iAINTI

Objet : Création de deux emplois de collaborateur de Cabinet

-2-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
18-128

Supressions et création de
postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. [an BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basfen FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Article L 2121-20 (<

Absentes :

[gîés Temloriales)

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Seciétaira de séance :

Mme Marie STABILE

A^A-A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des racports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibérat'on n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

Direction des Ressources Humaines
Service Carrières et Rémunérations
Service Emploi et Formation

de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GN/LS/CE/CG -18-128
Carrières
4.1

Suppressions et créations de postes

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la Loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, et notamment l'Article 34 ;

VU le tableau des effectifs ;

VU l'avis des Commissions Administratives Paritaires du 26 juin 2018 ;

VU l'avis du Comité Technique Paritaire du 28 août 2018 ,

Les Commissions Administratives Paritaires des différentes catégories se sont
réunies le 26 juin 2018 afin d'examiner tes avancements de grade et les promotions
internes des fonctionnaires promouvables.

Compte tenu des possibilités statutaires, des besoins des différents services et
après avis des Commissions Administratives Paritaires, les suppressions et
créations de postes figurant au tableau ci-après sont proposées :

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort.. fr
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Catégorie
Nombre

de postes Suppression de poste Création de poste

1 Rédacteur Attaché

Attachés Attachés principaux

Directeurs territoriaux Attachés territoriaux hors
classe

Ingénieur Ingénieur principal

Cadre de santé de 2ème
classe

Cadre de santé de
1èm classe

B Rédacteur Rédacteur principal de
2'T classe

Technicien Technicien principal de
2eT classe

B Technicien principal de
2sm« classe

Technicien principal de
1ère classe

Assistant de conservation Assistant de conservation
principal de 2ème classe

Educateur des activités
physiques et sportives

Educateur principal des
activités physiques et
sportives de 2ème classe
Educateurs principaux de
jeunes enfants

B Educateurs de jeunes
enfants

Adjoints administratifs
principaux de 2èn" classe

Adjoints administratifs

Adjoints administratifs
principaux de 2ènle classe

Adjoints administratifs
principaux de 1èra classe

Agents de maîtrise
Agents de maîtrise
principaux

Adjoints techniques
principaux de 1èra classe Agents de maîtrise

Adjoints techniques
principaux de 2èn" classe Agents de maîtrise

Adjoints techniques
principaux de 2èm* classe

Adjoints techniques
principaux de 1ère classe

Adjoints techniques Adjoints techniques
principaux de 2*"e classe

Adjoint du patrimoine
principal de 2e"" classe

Adjoint du patrimoine
principal de 1ère classe

Adjoints d'animation
Adjoints d'animation
principaux de 2èn" classe

Gardiens-brigadiers Brigadiers chefs principaux

Auxiliaires de
puéricultures principaux
de 2èm« classe

Auxiliaires de puéricultures
principaux de 1*" classe

Agents spécialisés
principaux de 2èl1ne classe
des écoles maternelles

Agents spécialisés
principaux de 1èra classe
des écoles maternelles

Objet : Suppressions et créations de postes

-2-
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Ces propositions représentent un coût de 87 298  . Elles viendront modifier le
tableau des effectifs.

Afin de renforcer l'efficacité des services de la collectivité, il est également proposé
la création et la suppression des postes suivants :

création de deux postes d'Adjoint technique, catégorie C, 35/35êmes, à la
Direction des Sports,

création d'un poste d'Adjoint d'animation, catégorie C, 30/35èmlis, au Service
Périscolaire de la Direction de la Vie Scolaire,

création d'un poste d'Adjoint technique principal 2« classe, catégorie C,
35/35èmes, à la Direction des Espaces Verts,

création d'un poste d'Educateur des Activités Physiques et Sportives
(ETAPS), catégorie B, 35/35èlms, à la Direction des Sports,

création d'un poste d'Adjoint administratif principal 2" classe, catégorie C,
35/35èmes, à la Direction de la Politique de la Ville, de la Citoyenneté et de
l'Habitat,

création d'un poste d'Adjoint d'animation, catégorie C, 35/35èmes, à la
Direction de la Vie Scolaire,

suppression d'un poste de Rédacteur principal 1èr* classe, catégorie B,
35/35èmes, à la Direction des Sports.

Ces propositions sont inscrites au Budget et viendront modifier le tableau des
effectifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline
GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent pas

part au i/otej,

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ces suppressions et créations de postes.

Objet : Suppressions et créations de postes

-3-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérflrrte IS

Objet : Suppressions et créations de postes

-4-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-129

Rapport d'observations
définitives de la Chambre

Régionale des Comptes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-sepb'ème jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésants :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(appltoation de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A»>A»>^r

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 18-131).

TRANSMIS SUR OK.ACTES

-3 OCT, 2018
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

Direction Générale des Services

de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots Clés
Code matière

Objet

DG/DM/JS/FL-18-129
Budget
7.1

Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des
Comptes

Par courrier du 26 juillet2018, M. le Président de la Chambre Régionale des
Comptes Bourgogne-Franche-Comté m'a fait parvenir le rapport d'observations
définitives sur la gestion de la Ville de Belfort pour les exercices 2011 et suivants,
ainsi que la réponse qui y a été apportée.

Conformément aux dispositions du Code des Juridictions Financières, ce rapport et
la réponse jointe doivent être inscrits à l'ordre du jour de la plus proche réunion de
rassemblée délibérante, être joints à la convocation adressée à chacun de ses
membres et peuvent donner lieu à débat.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la communication de ce rapport.

La présente décj

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

TRANSMIS SUR OK.ACTES

ision peut faire
l'objet d'un retours devant
la juridiction qdministrative
dans le délai <e deux mois
à compter de $a publication

ou de son affichage

OCT. 2018

^
JérBmétSfAINTIGNY

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Chambre régionale
des comptes

Bourgogne-Franche-Comté

Le présent document, qui a fait i'objet d'une contradiction avec les destinataires concernés.
a été délibéré par la chambre le 6 avril 2018.

J.':30!-T''**?"'"7' ''" -21<" ' OUON ctd"1 . Tdéphone ;03 80 «74l 5»- Tél&opo : 03 80 .W21 05
Sc.nt.wmpln. ft - Site [nlenicl : Mlpi.'ww.ccomplcs. lT/Ucn-bouBogne-rniiche-comK
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SYNTHÈSE

Le contrôle des comptes et de la gestion de Belfort, commune de 50 802 habitants en
2014, porte sur les années 2011 jusqu'à la période la plus récente. Cet examen aborde trois
grandes thématiques que sont la fiabilité des comptes, la situation financière et la politique
scolaire et périscolaire de la collectivité. Ce dernier sujet s'inscrit dans la cadre de travaux
communs (PU, Formation inter-juridîctions) pilotés sur le plan national par la Cour des
comptes.

De manière générale, la commune de Bel&rt présente une fiabilité budgétaire
satisfaisante et en progression par rapport au précédent contrôle exercé par la chambre régionale
des comptes. Les observations précédemment formulées par la juridiction ont été
majoritairement prises en compte. Il est relevé les efforts fournis sur la gestion des
amortissements des biens, sur les écritures de cessions, sur la sincérité des restes à réaliser, et
sur la tenue des états de la dette. Une marge de progression existe encore sur la gestion
comptable des lignes de trésorerie et sur l'amortissement des subventions d'équipement
perçues.

En matière financière, la ville de Belfort se singularise par des taux d'imposition stables
depuis 2006 et inférieurs à la moyenne de la strate d'appartenance. La dynamique des bases lui
pemiet de présenter des ressources fiscales en légère progression. La fiscalité reversée par l'Ètat
et l'intercommunalité est en baisse. En outre, Belfort enregistre une diminution de sa dotation
globale de fonctionnement (DOF, -3,6 % sur la période).

Ces éléments sont notamment à l'origine, depuis 2011, de la dégradation des principaux
indicateurs financiers que sont ['excédent brut d'exploitation (EBF) et la capacité
d'autofinancement (CAP) brute, que la maîtrise des charges courantes ne pennet que d'atténuer
sur la fin de la période.

Les investissements de la collectivité restent soutenus sur l'ensemble de la période, avec
un point haut marqué en 2013. Cette politique volontariste, destinée à favoriser le
développement du territoire, génère un besoin de financement continuel et important, comblé
par le recours massif et régulier à l'empront (63 M  d'emprunts nouveaux sur la période et
72,3 M  d'encours total fin 2016).

De fait, la capacité de désendettement de la commune s'est dégradée SUT la période,
passant de quatre à sept années entre 2011 et 2016. Ce niveau encore acceptable risque toutefois
de se détériorer dans un avenir proche puisque le budget primitif 2017 affichait une prévision
budgétaire de dépenses d'équipement de plus de 21 M .

Dans ce contexte, la municipalité de Belfort doit se montrer particulièrement vigilante
quant au maintien d'une trajectoire financière soutenable.

En matière d'infonnation de rassemblée délibérante, le rapport sur les orientations
budgétaires de l'année 2017 apparaît imprécis et trop peu détaillé. H n'est pas confonne aux
termes des articles L. 2312-1 et D. 2312-3 du CGCT. De même, la ville de Belfort ne s'est pas
dotée d'une véritable programmation pluriannuelle de ses investissements.
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En ce qui onceme la politique scolaire et périscolaire, il est conseillé à la ollectivité
de réunir de manière effective les instances de gouvemance prévues dans son projet éducatif
tnritorial (PEDT 2017-2020), et de procéder à une évaluation de ce document d'orientations.
Un tel bilan n'a pas été élabore à la fin du PEDT initial.

Ces préconisations s'inscrivent dans un contexte de baisse progressive des effectifs des
écoles publiques du premier degré à Belfon depuis 2013, sous l'effet notable de révolution
démographique. L'attrait des écoles privées sous contrat du territoire participe, dans une
moindre mesure, à cette diminution des effectifs du secteur public.

Sur le plan financier, les dépenses réelles de fonctionnement des écoles maternelles et
élémentaires de Belfort affichent un niveau à peu près stable entre 2013 et 2016, à environ
5,7 M . Il convient néanmoins de souligner que ce montant des dépenses a augmenté de
manière significative en 2015 lors de la reprise en interne par la ville de l'activité périscolaire.
Les investissements onnaissent quant à eux une phase de ditninution, en 2015 et 2016, après
une phase d'augmentation provoquée par la réhabilitation de trois groupes scolaires.

La question de la partidpation allouée par la commune de Belfort aux écoles privées
sous contrat fait également l'objet d'un travail d'analyse. A ce sujet, la chambre invite
l'ordonnateur à expliciter le mode de calcul de sa contribution, en référence à la circulaire du
15 février 2012.

Au sujet de la réforme des rythmes scolaires, initiée par le décret du 24 janvier 2013
(prévoyant neuf demi-joumées d'enseignement), le contrôle de gestion fait état de plusieurs
changements de cap de la part de la collectivité. Celle-ci aurait tout intérêt à réaliser une étude
d'impact avant d'envisager de nouvelles modifications significatives en matière éducative.
Cette recommandation s'avère d'autant plus d'actualité que la commune prévoit un retour à la
semaine de quatre jours, en application du décret du 27 juin 2017.

Enfin, la régularité des échanges relatifs à la politique scolaire entre l'État et la
commune de Belfort peut être notée. À cet égard, et au regard des forts enjeux sociaux et
éducatifs de ce territoire, la ollectivité devrait accompagner au mieux et dans la mesure de ses
moyens, les services déconcentrés de l'État dans la mise en ouvre du programme de
« dédoublement des classes » dans les quartiers les plus concernés par l'échec scolaire.

4/88
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RECOMMANDATIONS

Recommandation n° l : La chambre recommande à la commune de Belfort d'amortir les
subventions d'investissement perçues qui se rattachent à un bien amortissable.

Recommandation n° 2 : U chambre recommande à la commune, au regard de sa situation
financière et si elle souhaite conserver une trajectoire financière soutenabie, de limita-
l'augmentation de sa dette au strict nécessaire.

Recommandation n° 3 : La chambre recommande à la collectivité d'adopter pour les exercices
,
hïll ÎLrappo. rt.sur les orientet'ons budgétaires conforme aux articles L. 2312 -l et D. 2312-3

du COCT et ohérent avec le budget primitif qui sera présenté par la suite.

?S!?I"_ma"tlatio" "°.4 : j^a chambre recommande à la commune de Belfort d'engager sans
délai une programmation pluriannuelle complète de ses projets d'investissement.

Recommandation n° 5 : La chambre régionale des comptes recommande à la ville de Belfort
dejeunir de manière effective les instances de gouvemance proposées dans le PEDT 2617-
2020, et de réaliser une évaluation de la mise en ouvre de son projet éducatif.

Recommandation n° 6 : La chambre recommande à la ommune de réaliser une étude
A^?ï:î. a^-t_d^en'?sager de nouvelles modifications significatives en matià-e de poUtique
éducative, notamment par rappon au projet du retour à la semaine de quatre jours.
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l INTRODUCTION

1. 1 Le contexte socio-économique

Située au nord-est de la région Bourgogne-Franche-Comté, chef-lieu du département du
Territoire-de-Belfort, la commune de Belfort omptait, au Ier janvier 2014, 50 802 habitants.
MI prenant en considération la population comptée à part par l'Insee (étudiants, sans domicile
fixe, propnétaires d'une résidence secondaire... ). La. seule population municipale estimwpia
l'Insee s'élevait quant à elle à 49 764 habitants, à cette date.

La population de la ville-centre a connu une diminution notable depuis le milieu des
années soixante-dix (54 615 habitants en 1975). Cette baisse s'explique notamment par le solde
défavorable des entrées et sorties de résidents, au bénéfice de communes pàriphériques. Durant
la même période, l'aggiomération belfortaine a vu sa population progresser de manière continue
(à périmètre constant) pour atteindre 105 312 habitants en 2014, selon une étude récente de
l'agence d'uibanisme départementale.

La population de la ville se caractérise par sa jeunesse, les moins de 20 ans et ceux
compris entre 20 et 29 ans représentant respectivement 25 % et 18 % en 2013.

Sur le plan économique, l'industrie constitue jusqu'à présent un moteur majeur de ce
territoire. Le groupe Général Electric (GE), notamment sa filiale spécialisée dans l'énergie, et
le groupe Alstom emploient plus de 4 000 salariés dans l'agglomération belfortaine.

Implantée dans la ville-centre depuis le XDCe siècle et dédiée désormais à la fabrication
d'éléments constitutifs du train à grande vitesse (TGV), l'usine Alstom Transport fait l'objet
d'une attention particulière des pouvoirs publics. Le plan «Sirugue» adopté par le
gouvernement fiwçais en 2016 a contribué à l'annulation par l'entreprise de la décision de
famehn-e du site, et au maintien de près de 400 emplois. Le groupe s'est également engagé à
effectuer de nouveaux investissements à Belfort.

de la part

moitié du capital d'Alstom par Siemens ne va pas modifier les engagements pris par l'entrepris
en 2016.

Egalement présente dans l'agglomération, la branche Énergie d'Alstom a été achetée
par Général Electric (GE) en 2015. Le groupe américam semble poiffsuiwe son développement
dans le territoire, en particulier dans le domaine des turbines électriques. U vient de signer un
partenariat à long terme avec les principaux acteurs publics du département, prévoyant la
constmction de deux nouveaux bâtiments (à Belfort et Bourogne) et permettant l'augmaitation
de la production.

Enfin, l'économie belfortaine peut bénéficier, à proximité (Montbéliard, Mulhouse... ),
de la présence d'employeurs importants, en particulier de l'industrie automobile française

Si ['économie locale bénéficie des points fons évoqués précédemment, ces derniers ne
suffisent néanmoins pas à résoudre l'ensemble des difficultés sociales du temtoire. Le taux de
chômage de la zone d'emploi Belfort-Montbéliard s'élevait à 11, 1 % au 4èmc trimestre 2016.
soit un niveau supérieur à la moyenne nationale.
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A Belfert même, le taux de pauvreté atteint 25 % des habitants contre 17% dans
rinta-communalité (14 % en France), en 2013. Le seuil de pauvreté correspo'nd'aux reveiras
dont le montant est inférieur à 60 % du revenu médian national.

sociaux.
Sur le plan de l'habitat, environ 40 % du parc belfonain est constitué de logements

1.2 La commune de Belfort : organisation et moyens

La ommune de Belfort emploie quelque 900 agents. Les services municipaux sont
placés sous l'autorité d'une direction générale mutuaîisée avec celle du GrmdBeifort
communauté d'agglomération (GBCA) rassemblant 53 communes.

Ce nouvel établissement public est né le 1CT janvier 2017 de la fusion de la communauté
d'agglomération^belfortaine (CAB) et de la communauté de communes du Tilieulet de la
Bourbeuse (CCTB).

Monsieur DamienMESLOT occupe U fonction de maire de la ville-centre depuis le
4awi1 2014' succédant à Monsieur Etienne BUTZBACH, élu entre 2007 et 2014^ Monsieur
MESLOT est également président du Grand Belfort.

1.3 La procédure

La chambre régionale des comptes Bourgogne-Franche-Comté a examiné la gestion de
la commune de Belfort, pour les exercices 2011 et suivants.

Ce contrôle s'inscrit également dans la cadre des travaux communs (FIJ, Fonnation
illî!ll'^^<:îio?s)'. me"é?par la cow. deswmptes et les chambres régionales des comptes'siff
l'ensemble du territoire français, sur le thème suivant : « l'exercice par les communes deleura
compétences scolaire et périscolaire » depuis 2013.

Confonnémait aux dispositions de l'article R. 243-1 du code des juridictions
fi"allciêres'le Président de.la chambre a informé le maire de la commune. Monsieur Daunien
MESLOT, de ̂ ouverture du contrôle par coumer du 7 février 2017. L'ancieiTordonnateun
M. EtienneBUTZBACH aété informé par lettre du 21 mars 2017. ----,

Confonnément aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. 211-3 du code des
^^io^s, fi,Mnclères' la chambre s'est attachée, compte tenu des objectifs fixés parîorgme
-.̂

libira^t.dcla. couectiyi té'à éval."CT les résultats obtenus et à apprécier l'économie des moyens
mis en ouvre, tout en s'assurant de la régularité des actes de gestion correspondants.

L'entretien de fin de contrôle prévu à l'article L. 243- l du code précité a eu lieu à Belfort
le 28 septembre 2017, avec Monsieur Damien MESLOT, et le 2 octobre 2017 dans'cettemane
ville avec son prédécesseur.
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Dans sa séance du 23 octobre 2017, la chambre a fonnulé des observations provisoires
qiii ont été communiquées dans leur intégralité à :

- Monsieur Daoien MESLOT, ordonnateur en fonctions, par lettre recommandée du
12janviCT2018. Une réponse est parvenue à la chambre par courrier enregistré au grefFe le
16 mars 2018 ;

Sous fonne d'extraits les concernant à :

- Monsieur Etienne BUTZBACH, ordonnateur précédemment en fonctions, par letfre
recommandée du 12 janvier 2018. Aucune réponse n'est parvenue à la chambre ;

- Monsieur Eugène KRANTZ, directeur académique des services de l'éducation
nationale du Temtoire-de-Belfort, par lettre reommandée du 12 janvier 2018. Aucune réponse
n'est parvenue à la chambre.

1.4 Le précédent contrôle de la commune

Le rapport d'obsavations définitives (ROD) du précédent contrôle exercé par la
chambre sur la commune de Belfort a été transmis à la commune le 20 août 2013.

Les principaux sujets étudiés furent : les suites réservées aux observations du précédent
rapport de la chambre, la fiabilité des comptes, la situation financière, la gestion des ressources
humaines et l'accueil de la petite enfance (examiné dans le cadre d'une FIJ).

Le rappon faisait notamment état de la nécessité de orriger des anomalies importantes
dans la gestion des immobilisations (cession des immobilisations, passage des immobilisations
au compte 21, amortissement), la comptabilisation des apports en nature dans le cadre des
contrats de concessions et la omptabilisation des restes à réaliser.

La chambre indiquait que la situation financière de la ville ne générait pas d'inquiétude
particulière, avec des dépenses maîtrisées et une fiscalité stabilisée depuis 2006. Toutefois, une
phase de reprise de l'investissement s'amorçait en 2012 devant entruner une nouvelle hausse
de l'endettement.

Enfin, révolution des effectifs et de la masse salariale ne posait pas de difBcultés et la
chambre rappelait que la mutualisation ancienne et forte des services de la ville et de la
communauté d'agglomération belfortaine constituait une source de rationalisation.

Six recommandations, majoritairement relatives à la fiabilité des comptes, ponctuaient
ce rapport.

Le suivi des observations fonnulées au précédent ROD a été réaUsé, afin de s'assurer
que celles-ci ont été suivies d'effet. Après vérifications, il s'avère que les observations ont été
majoritairement prises en ompte, comme indiqué dans les développements subséquents.

8/88
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2 LA FiABILîTE DES COMPTES ET LTNFORMATION
FîNANCIERE

2. 1 Le rattachement des charges à l'exercice

Le rattachement des charges à l'exercice qu'elles concernent est effectué en application
du principe d'indépendance des exercices.

La commune de Belfort pratique le rattachement des charges à l'exercice. La proportion
des charges rattachées dans le total des dépenses réelles de fonctionnement osciiïe entre 2 et
4 % en fonction des années, comme en témoigne le tableau en annexe 2. Cette pratique
n'appelle pas d'observation particulière.

2.2 Les lignes de trésorerie

Le précédent rapport de la chambre avait fait état d'un défaut au compte 16449
« opérations afférentes à l'option de tirage sur ligne de trésorerie » en indiquant que celui-ci
comportait en balance d'entrée 2010 une sonune de 1,5 M  en débit, alors qu'il doit être
systématiquement soldé en fin d'exercice. Ce compte a été soldé en 2012. L'observation de la
chambre a de fait été suivie d'effet.

Tableau n° 1 : Tableau de concordance des lignes de trésorerie (CA/CG)

Total débit du compte
5/93, CG

36510000 20 880 000 53 665 000 4l 627 000 23 600 000 7950000

Total crédit dv compte
5S93] CG

36510000 21 690 000 53 665 000 44 777 000 23 600 000 7950000

Montant remboursements
(ÇA)

36510000 20 880 000 53 665 000 4l 627 000 20450000 7950000

Montant tirages (ÇA) 36510000 21690000 53 665 000 44 777 000 20 450 000 7 950 000

Ecart 0 0 0 0 3150000 0

Source : winptes de gestion et comptes sdmiRistratif&

Toutefois, un écart de 3 150 000   existe entre le compte de gestion 2015 et l'annexe au
compte administratif du même exercice. Cette somme figure en effet à la balance d'entrée du
compte de gestion 2015 et correspond à la différence entre les tirages et les remboursements
2014.

Dans la continuité des observations formulées dans le précédent ROD, et malgré
l'amélioration relevée sur les exercices 2011 à 2013, la chambre observe un défaut de cohérence
manifeste entre les annexes aux comptes administratifs et les comptes de gestion (compte
51931). Par ailleurs, la chambre rappelle que les lignes de trésorerie doivent être
systématiquement consolidées en fin d'année, ce qui n'est manifestement pas toujours le cas.
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Enfin, le compte 51932 « Lignes de crédit de trésorerie liées à un emprunt » n'est pas
mouvementé sur la période. Or, à la lecture du compte administratif 2016, il apparaît que la
commune disposait d'emprunts de ce type II conviendrait que les remboursements et tirages
propres aux lignes de trésorerie liées à des emprunts de type contrats long tenue renouvelables
soient individualisés comptablement au compte 51932 prévu à cet effet.

La chambre observe la nécessité de bien ventiler les lignes de trésorerie conformément
au plan comptable M 14 :

5193 - Lignes de crédit de trésorerie

? 1931 - Liaaies de crédit de trésorerie

5193; - Lignes de crédit de trésorerie liées à un empnmt
Source ; Extrait <iu plan comptoWe M14

Il peut être noté que le précèdent rapport de la chambre avait déjà souligné cette anomalie au
compte 51932. La chambre réitère donc son observation en la matière.

2.3 L'amortissement des immobilisations et des subventions
d'équipement afférentes

Les dernières observations faites par la chambre concernant le « basculement » du
chapitre 23 vers le chapitre 21 ont été suivies d'effet. Les dotations aux amortissements sur la
période sont retracées ci-dessous.

Tableau n° 2 : Dotations aux amortissements

SÊ.^' 'S'j3.^

Dotations aux amortissements
des immobilisations

2 733 763 2517150 2777411 3 422 171 3 276 283 3 494 648

Source :ANAFI

En revanche, l'amortissement des subventions d'investissement perçues au titre
d'immobilisations amortissables, via les comptes 1391 et 777, est nul sur la période. Aucune
quote-part des subventions d'investissements transférées au compte de résultat n'appardt.
Pourtant, la commune de Belfort a perçu un total de subventions d'investissements de 16,5 M 
sur la période, comme le présente le tableau infra.

Tableau n° 3 : Subventions d'Investlssements reçues

Subventions
d'investissement reçues

2952479 2 732 180 2 167 087 3 346 703 3 044 955 2 287 159 16530563

Sou/ce : ANAFI

Au 31 décembre 2016 le capital restant dû des empronte assortis d'une option de tirage sur ligne de
trésorerie s'élevail à 3 370 875  .
10/88
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Il conviendrait que la collectivité distingue, à l'intérieur de ses subventions
d'investissement reçues, celles qui se rattachent à un bien amortissable. Il est en effet nécessaire
que la collecdvité amortisse les subventions perçues au titre de ce bien via les comptes 777
"quote-part des subventions dïnvestissement transférées" et 1391 "subventions d'éqiiipement
transférée au ompte de résultat". Lorsqu'il s'agit de subventions fmançant des tavaux, ii
convient d attendre l'achèvement final des travaux.

Les carences en matière de transfert des subventions d'investissement au compte de
résultat impactent la fiabilité du résultat de la section de fonctionnement.

En définitive, il existe une marge de progression pour la collectivité, qui pourrait encore
améliorer sa gestion des amortissements, sur le plan des subventions d'équipemeat

Recommandation n° l : La chambre recommande à la commune de Belfort d'amortir
les subventions d'investissement perçues qui se rattachent à un bien amortissable.

Dans sa répoiise au rapport d'observations provisoires, l'ordonnateur a indiqué que ce
dossier onstitue un projet majeur à out terme et qu'un travail exhaustifsera mené pour se
onformer à la réglementation en vigueur.

2.4 Les cessions d'immobilisations

Le précédent ROD de la chambre avait fait état de discordances importantes sur les
écritures de cessions d'immobilisations.

L'analyse financière menée dans le cadre du présent contrôle n'a pas mis en évidence
d'anomalies en matière de fiabilité des écritures de cessions d'immobilisations depuis 2011.
Ces écritures sont présentées à l'annexe 3, réalisée à partir des comptes de gestion. Les
observations et recommandations fomiulées par la chambre en la matière ont donc été suivies
d'effets.

La chambre avait aussi alerté la commune dans son précédent ROD sur la nécessité de
passer les écritures de régularisation au titre de la cession à la SODEB2 d'un terrain valorisé à
2,4 M . Cette régularisation n'est intervenue que très récemment, à l'issue de l'mstroction
menée dans le cadre de ce rapport.

2.5 Les restes à réaliser

Selon l'article R. 2311-11 du CGCT, les restes à réaliser de la section d'investissement
an-êtés à la clôture de l'exereice correspondent aux dépenses engagées non mandatées et aux
recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre.

A partir des états annuels des restes à réaliser signés de l'ordonnateur, les opérations en
dépenses suivantes ont fait l'objet de vérifications particulières :

2 Société d'Équipement du Territoire de Belfort.
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. Ï'^lSvftV&VS

CA20J2

Tableau n° 4 : Restes à réaliser (dépenses)

Stek'ïfiK (.>Bi<il!.tI? -ME iî!lIiTi%;!5;iS

2313
tSiSSÎ. ^'*!: f^irSS'i£?.̂ {] ?

Restmcturation cinq groupes scolaires 3730626
ÇA 2012 238 Faubouis de France 2ème tranche 2419980
ÇA 2013 2315 Place d'Annes 2 170 885
ÇA 2011 2313 Théâtre de marionnettes travaux 603 871
ÇA 2011 2313 Pôle santé résidences 577 273

TOTAL 9 502 635
nuels des restes à réaliser signés de l'ordonnateur

.,.,. Toutes les,OP.érations indiquées ci-dessus ont fait ['objet d'inscriptions en restes à
réaliser et sont justifiées par des engagements juridiques.

ISSSiSlSl

ÇA 2014

Tableau n° 5 : Restes à réaliser significatifs (recettes)

1641 budget principal
S&aîiy i^l

6 558 S88
ÇA 2015 1641 budget principal 4 636 079
CA2016 1641 Budget principal 6 240 514
ÇA 2014 1641 budget annexe cuisine centrale 130000

TOTAL 11324967
a admlnistislit!

Mis à part les restes à réaliser en recettes inscrits aux comptes administratifs de 2014.
pour lesquels aucun justificatif n'a été produit, la commune a également nettanent'amélioré la
tenue de ses comptes en la matière.

2.6 Les états de la dette

Elément osentiel d'appreciation de la qualité de l'infonnation financière, les états de la
dette avaient fait l'objet de remarques au titre du précédent ROD de la chambre3

_Le^ leau en aDnexe 4 compare la sihlation de la dette entre les comptes de gestion et
te comPtes ad""nistratift depuis 2011, pour le budget principal, le budget" annexe îeÏatÏf au'
CFA et !e budget annexe relatif à Sa cuisine centrale.

l.Dwé'-°'T!p.arf°îs. c°"séq°c"te8 e"trc lc s.°l<le da-^v^ W du compte de gestion et le montant du capital resant dû tel
qu atpnme dans les annsies au compte adminislratif, pour les excreices 2006 à 2010.
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Honnis un écart constaté en 2011, l'ensemble des informations inscrites à ce sujet
depuis 2012 concordent.

La chambre relève ici que ses observations précédentes ont été suivies d'effet, ce qui
entraîne une nette amélioration en terme d'information financière sur h situation de la dette.

2.7 Le compte 628

Compte tenu de son importance (14 % des charges à caractère général en 2011), le
compte 628 « divers » a fait l'objet d'une attention particulière.

0l! Charges à
caractère

général

Tableau n" 6 î Evolution du compte 628 sur la période 2911.2016

13 752 221 13907544 14 871 135 13306207 12 841 172 12 135 147 -12%

c/628 divers 1937442 2 239 097 2192111 l 958 088 l 095 522 l 141 756 -41%

Part en % 14,09%| 16. 10% 14, 74% 14.72% 8,53 % 9,41 % -33 %
Source : comptes (te gestimj du buc^et pnnc/pa/

En 2016, il ne pesait plus que 9%. Cette baisse de 862 000   entre 2014 et 2015
s'explique par le changement de gestion des accueils pà'iscolaires. Cette activité était
précédemment portée par l'organisme « les Francas » et donnait lieu au paiement d'une
prestation de service au compte 628 du chapitre 011. En 2015, les accueils périscolaires ont été
repris en gestion interne, ce qui se traduit comptablement par le versement de salaires au
chapitre 012.

Les observations formulées par la chambre au précédent ROD en matière de fiabilité
des comptes ont été globalement prises en compte. La chambre relève les efforts fournis par la
commune sur la gestion des amortissements des biens, sur les écritures de cessions, sur la
sincérité des restes à réaliser et sur la tenue des états de la dette. Cependant, une marge de
progression existe encore pour la collectivité sur la gestion comptable des lignes de trésorerie
et sur l'amortissement des subventions d'équiperaent perçues.

4 Fédâ-ation natt<male laïque de structures et d'activités éducatives, sociales et culturelles, reconnue d'utilîté publique,
compîémentaire de t'enseigneincnt public et agréée par îe ministère de yéducatiwi nationale, de la Jeunesse et de la vie
associative. Source : htto://www. fiaricas.asso.fr/
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3 L'ANALYSE FINANCIERE RETROSPECTIVE

La commune de Belfort dispose d'un budget prindpal et de quatre budgets annexes
portant sur des services publics administratifs : une cuisine centrale, un centre de fonnation des
apprentis, deux lotissements dàiommés « du fort Hatry » et « Baudin ». Ces deux lotissements
ne présentent pas de mouvements financiers sur les exercices 2014, 2015 et 2016.

Les documents budgétaires sont votés par nature, assortis d'une présentation
fonctionnelle.

L'analyse financière du budget principal a été développée à partir de l'outil interne
propre aux juridictions financières, ANAFI, et à l'appui des comptes administratifs et des
comptes de gestion. La présentation financière des budgets annexes a été réalisée à partir des
comptes administratifs et des comptes de gestion.

Les fiches financières de la DOFIP fournissent des éléments de comparaison nationale
avec la strate de féfaence. Avec 50 802 habitants au 1er janvier 2014 (source Insee), Belfort
figure dans la strate d'appartaunce des communes de 50 000 à 100 000 habitants appartenant
à un groupement fiscalisé. À titre indicatif, des éléments de comparaison complémertaires sont
proposés avec la strate infmeure des communes de 20 000 à 50 000 habitants car, selon l'Insee,
la seule population municipale s'élevait à 49 764 habitants au l "janvier 2014.

La plupart des tableaux financiers affichent des montants arrondis à l'euro supérieur.

3. 1 Le budget principal

3. 1. 1 Les produits de gestion

Tableau n° 7 : Les produits de gestion

faieuros 2011 2012 2013 2014 2015 wu Var. Itll-
SOIf

RiKîsources fiscales proçwes (nettes des
restitutions) 24 464 542 25166694 25 385 926 25 563 324 25729659 26351586 s%

Rcssoun^s d'exploitation 5 279 794 5130000 6250186 5 305 0« 4482792 4421095 -l f %

= Produits "fltxibles" (>) 19 744 336 30296695 31 (36112 30868390 M 212 4SO 30 m «si 3

Ressources institutionnelles (dotation» el
participatims)

23 393 104 23 649 148 23339598 23523137 23012767 22376839 -4%

+ Fiscalité reversée par rinterco et l'Étot 20310856 20324444 20 410 92Î 17341284 17355121 17782493 -12%

Produit» "rigides" (b) 43 703 960 43 973 S91 43 750 527 40864421 403678S8 40159332 -s%
Production immobilisée, tt-avaux en rçgie
ISL 84216 66493 51509 36839 75279 57317 -32%

= Prodalts de gestion (a+b+c) 73 532 S12 7433(779 75438149 717<W<51 70 ÉSS 617 70989330 -3

Source ; logkMAIMFI
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î. 1. 1. 1 Les ressources fiscales propres (nettes des restitutions)

Les ressources fiscales propres sont en hausse de près de 8 % sur la période 2011-2016.

La répartition des produits issus des impôts locaux est présentée en annexe 8. Malgré la
stabilité des taux d'ùnposition locale (en annexe), et ce depuis 2006, l'ensemble des produits
des impôts locaux ont progressé sur la période 2011-2016, pour s'élever à près de 22, 1 M  en
fin de période. Cette évolution met en exergue la bonne tenue de l'assiette de ces impôts,
puisque c'est le dynamisme des bases qui explique à lui seul cette croissance continue.

L'écart entre le produit fiscal par habitant de Belfort5 et celui de la strate de référence
se creuse progressivement sur la période au détriment de la commune de Belfort. De 108   par
habitant en 2011, il atteint 159   par habitant en 2015. Cette croissance trouve son explication
dans la stabilité des taux à Belfort, et dans le potentiel fiscal, relativement faible, de la
commune .

3. 1. 1. 2 Les ressources d'exploitation

Les ressources d'exploitation7 sont orientées à la baisse sur la période sous revue et
s'élèvent à 4,4 M  fin 2016. Depuis 2015, les redevances et droits des services pà-iscolaires
concernant la cuisine centrale sont encaissés directement sur le budget annexe, ce qui explique
la baisse globale observée sur la période du tolal des ressources à'exploitation du budget
principal.

3. 1. 1. 3 Les ressources institutionnelles (dotations et participations)

Classiquement aujourd'hui, la DGF se contracte sur la période, mais dans une
proportion limitée (recul de 3,63 %, soit 600 000   environ). Si la dotation forfaitaire est
fortement en baisse sur la période (-31 %), elle se voit compensée par la croissance de la
dotation d'aménagement (+76 %) qui se compose de la dotation de solidarité urbaine et de
cohésion sociale, et de la dotation nationale de péréquation9.

La dotation de solidarité urbaine10 a pour objet de contribuer à l'amélioration des
conditions de vie dans les communes urbaines confiuntées à une insuffisance de leiirs
ressources et supportant des charges élevées. Cette dotation connaît à Belfort sur la période
2011-2016 une évolution très sensible, o passant d'aiviron 4 M  en 2011, à près de 6,8 M 
en 2016, soit une hausse observée de 73 %. La dotation nationale de péréquation double sur la
même paiode ; son montant est toutefois nettement plus faible. Par conséquent, l'évoldtion de
la DSU explique à elle seule la baisse modérée de la DGF sur la période.

5 Tableau en annexe 9
6 La commune dispose de 42 % de logemeBts sociaux.
7 Voir en annexe
s Le tebleau des ressources uistitutionûelles figure en annexe
9 Tableau en annexe

10 La répartition de la DSU tient compte d'un indice synthétique de ressources et de charges (potentiel
fiofflicier par habitant de la commune, nombre de logements sociaux, rapport entre le nombre â&
bénéficiaires d'APL et le nombre de logements, revenu in^ïosabte moyen des habitants).
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Globalement, la DGF de la commune de Belfort en euros par habitant s'établit à un
niveau supérieur à la moyenne de la strate de référence". Les ressources institutionnelles de la
commune diminuent donc moins vite que celles de collectivités comparables.

L'évolution de la fiscalité reversée par l'État et par l'interommunalité12 est quant à elle
contrastée. Si son total est en baisse de 12 % sur la période sous ontrôle, du fait de la baisse
?l?r??le attributions de compmsation perçues de la part de l'intereommunalité (moins
3,2 M ) en revanche, le fond de péréquation et de solidarité est lui en forte hausse, son produit
ayant été multiplié par plus de deux et dépassant le million d'euros fin 2016.

En matière de resrourees, la ville de Belfort se caractérise singulièrement par des taux
d'imposition stables et inférieurs à la moyenne de la strate d'appartenance. La dynamique des
bases lui pennet de conserver des ressources fiscales en progression. Le niveau de DGF bien
qu'en diminution, est supérieur à la moyenne de la strate de référence. Les écarts par rapport à
celle-ci ne cessent d'ailleurs de s'accroître, soutenus par l'augmentation de la DSÙ.

3, 1. 2 Le détail des charges

3. 1. 2. 1 La structure des charges de gestion courante

Le tableau de la structure des charges de gestion courante figure en annexe.
Les charges de personnel ont cru de 5,6 % sur la période 2011-2016 (36,6 M  en 2016)

et représentent plus de 60 % des charges courantes, en augmentation sur la période. Les charges
couraates restent toutefois stables à un peu plus de 60 M  grâce à la baisse des charges à
caractère général13 et des autres charges de gestion de près de 12% sur la période, in
particulier, le poste « autres services extérieurs » diminue de 42 %. La baisse de ce poste,
particulièrement significative à partir de 2015, est à relier directement au changement de prise
en charge des accueils périscolaires indiqué précédemment.

Les autres charges de gestion se composent principalement des contributions aux
organismes de reyoupement, et des déficits des budgets annexes à caractère administratif pris
en charge par le budget principal. Le détail de ces déficits figure en annexe 15. Les deux
lotissements ne présentent pas de déficits. En revanche, le CFA et la cuisine centrale présentent
un déficit qui est pris en charge par le budget principal. Ces budgets annexes font l'objet de
développements infra.

16/88

Tableau en annexe
12 Annexe
13 Le détail des charges à caractère général figure en annexe.
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3. 1.3 EBF et CAF BRUTE

Tableau n' 8 : EBF et CAF brute

Eneuros 2011 2B12 2013 2014 2015 2016 Vu. saiv-
2016

Ressources ftecates propres (nettes des reatîtuti 24464542; 25 166 694 25385826 25563324 25729659 26 351 S86

. Resïources d'exfrfaitgitton 52» 7941 5 130 OOO 6250186 s 305 oe 4^2782 4 421 OS5 -Ï6W

.. Produits "ftexibfes" <a) as 744 aî6 30 296 fi95 aisaeiiî ÎO (88 Î80 SO 212 4SO ÎO T?2 Î61 3%

Ressources instButunnetes (dotations et
pgrtteçafions)

23393104 23 649 Î4S 23 339 588 23 S23137 230127671 22 37$ 839 -4%

+ RscaBté reversée par rintoïo etTEtat 20 310 B^ 20324444 20 410 929 17 341 2&4 17355151 17 782 4S3 -12%

.. Produite "rigide»" (b) 43 70i MO 43 973 5S1 43 750 527 40 »64 421 4«i«?«M. 4<t 158 Sîî . s%

ftoductto) inrtTCblfeée, trsvaux en régi® (e) M 216 51509 36838 75 279 57 317) -32%

= Pïodutt» <to gastton ^a+b*c = A) 73 532 S12 7*53677» 75 43S 14S 7ï 7S9 651 70 655 SI 7 70 SSÎ 330 -M

Charges à caractère général 1375222) 13907644 14 871 135, 13306207 12 841 172| 12135 147 -12%

Charges de personnel 34639304, 36449726 37 31S 336; 3694(869! 36 410 712; 36 57B 886 ex

+ SifbvenUons de foncdonnement 7359641 7 766 744 7436945 7368860i 7335261 7 53Î 721 2%

+ Autres charges de gesfion 3564467 3835014 4305004 4158 147 316280Î 2 753 041 -23%

Charge» tt< gestion (Bj SS 3151?3 sa asa cao S39MS01 61 7Bt MS' sa 74S »n 5SÎ9S7SS -1%

SccéA»^ tmirt. ?<ttïftot>il^«MWt»tn flfnt  -BÇ ^WWt ^.wawnoi ..u'axtu! vïHNtiaff i«<ms:

en % (tes produfts tfe gesffon î?, 3% 19, 0% IS3» 13. 1% 1S. 4% ÏC, 9% -)3X

+/- Résuftat tinaniïier (réd sedemBrtt) . 14261)58 -571 535 -1439247 -1&M958 -1358017 -1 28) 215 -M

- Sulwenliwia excgpttonroltes versées aux

services pubtfcs friduslreb gt^omnwciaux
318549 181531 194038 195 237 1% 736 496314 se*

+/. Sokte des opérations d'aménagCTnBnte de
terrains (ou +/- vAies de cession de stocks)

^- Autres produfts et charges exc^i. réels 215414 564281 83129; -130734 2U422i 52803i . 75%

CAF brûla 12 8«7 8M 12 778 S64: fl 9S9 492 7 792 639 S 638 339 10255809

en % des produfts de ge&SoR Î7, 3% 17. 2K 13. 2» 10, 9% n.» 14,4% -»6»

Source : togiaelANAFI

La période 2011 -201 6 se caractérise par une inflexion à compter de l'exercice 2013.

Ainsi, entre 2011 et 2013, l'excédent brut de fonctionnement et la capacité
d'autofinancement brute se détériorent de respectivement 19% et 21,5%. Pour autant, la
période est marquée par une hausse des produits de gestion (de 2,59 %), mais aussi des charges
de gestion (de 7,78 %).

Entre 2013 et 2016, les produits de gestion entament une décrue de 5,9 %, mais l'EBF
et la CAF se redressent de respectivement 4,5 % et 2,98 %, grâce notamment à des charges de
gestion en baisse de 7,71 %.
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3. 1.4 Le résultat de la section de fonctionnement

Tableau n° 9 : Las résultats 2011-2016 de la section de fonctionnement

CAF brute 12 687 686 12 778 964 9959492 7 792 639 9 638 339 10255809 -19 %
- Dotations nettes

aux

amortissements

2 733 763 2517150 2777411 3 422 171 3 276 283 3 494 648 28%

- Dotations nettes
aux provisions

174 655 -174 655

+ Quote-part des
subventions d'inv.
transférées

= Résultat section

de fonctionnement 9 953 923 10261814 7 007 426 4 545 123 6 362 055 6761 161 -32 %

'VAFI et comptes de gestion

Le résultat annuel de l'exercice de la section de fonctionnement suit la tendance de la
CAF brute, dont la trajectoire est en diminution sur la période 2011-2016. Toutefois, il
maintient à un niveau largement excédentaire.

se

LatrVectom des ratios bilanciels est donc contrastée, avec une première phase,
jusqu'en 2013, qui associe une hausse des produits avec une baisse des principaux ratios, et une
seconde phase, jusqu'en 2016, qui présente une reconstitution de l'EBF et la CAF l
une baisse des produits de la collectivité.

Le résultat de l'exercice se situe en 2016 à un niveau très inférieur à celui constaté en
début de période. Son montant, toutefois confortable, a permis à la commune de continuer à
investir de façon importante.
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3. 1.5 Le financement des investissements

3. 1. 5. 1 Lapolitique d'inveslissemenls

Tableau n° 10 : Le financement des investissements

Sieuros 2011 2012 2013 20W 2015 2016 far. »1I-
^ow

CAF brute -la MT eéé 12 77» 884 î 8S9 4S2 7 7S2 t5fl » 63S 339 10 2S5 B09 -»8K

- Annuité en capgd de la dette 6 782 4S» 10040007 8695886 8 810 425 7123609 6828327

' CAF iftw ou dhponlbto (C) 5«»1»7 î 7U 8571 2csai6 W2JM41 2 SU T»] »4»<U -429fc

TLE et taxe d'sménagement 72510 S985Î 86344 126123 85239 W96U ieî%

+ Foifids de compensafen de la TVA (FCTVA) 184$ 114 1 662 462 1 816 969 1 73S 7S1 3 787 31» 2 6® 871 42%

+ Subventions d'irwestis%60»nt reçues 2 852 478 2 732180 2187067 3 346 703 3044855 2 287 159 -S3%

+ ftodufts de cession 1588472 2415000 210605 164148 913534 343609 '78%

+ Autres recettes 4000 31) 000 . 1946 . Î49%

'Recettes d'înv hors êmpruiit(t^ . 485 575 t 699 494 4 311 005 5 373 76S 7841047 S44830B -t<%

. Rnanwni»ni propw dteptonibt» (C+O) UtWWi 9 638 450; 4871M2 B3SS978 103»7M 3TSTM; -»><
FïflancemanfpraydW iSspo/DépeMM

fl^wpfmMtfyc. ft» mrtfiW ~ .
.. »»<x tS.Ott »a<«s . 3S7X 7S>X 5I. IK -S7*

. Dépenses d'équfcieirent (y coriprte travaux en

reste ) 15403787 U59505< 2B3246K 17 7&2 854' ^3797507 17386432 )3«

. Strtwenfons d'équipemert (y compTe
subvertions en nahwe)

31130S5 4361448 2 846 434, 423961 732691 Î97243 -S4%

+/. Dons. subventorw et prisas de partiCtpatiwi

en nature, r^çus ou donnés
. 2 216 404 <018 S24 -2 224 871 .2-Î5 033 -18 US 898 7D2! -14ÎK

- FirtlcipaCons et inv. financiers nets -506 539710 -11345 -309 1î3; e0948%

+/- Variatkin autres d^tes et cautionnements -4 348 .e» -225 -1703 270 -913955! 201M»

lawirtft t-4 àatffiBM^* Ï4}4» ^wwdftwiA
^rppw , -Lz?. <-;*».. / r "' ' ^ d«0*«»| .smim .M in «N .111^M4| .4w»awi

.
?. ;. nat

+/- Scdde des opérations pour conpte de tiBre -68164 -331 413 -1225504 -168387 14750 .100*

[v^f^n H i»u ç<g»»dt( (1<î"thi ftirtnuwntnt ^«liiaM -»««T22i ^«acwwj .«?»t1«ti tttKW -« t» «al .rr -wnti

Nouveaux emprunts tfe )lannée (y conpns
péiraKés de réaménagement)

410(1000 7020688 26 465 683 12000000 4701)000 7600000l

Moblisatfon {-) ou reconstfei tbn (+) du fonds de

rot4ement net gtobal
12C976 -2 248 024 66933 208849 558544 -783520 -7i7%

Souice : ANAFI

Si la commune de Belfort a perçu sur la période 2U11-2016 un total de 16,5 M  de
subventions pour le financement de ses équipements, ses dépenses d'équipement se sont élevées
à plus de 15 M  par an en moyenne, pour un total de 108 M  environ sur la période.

Elles ont connu un pic notable en 2013, à près de 30 M . Ainsi, le compte 2313
« constructions » a comptabilisé cette même année 8,7 M  de dépenses pour la réalisation de
projets de constmction importants (pôle de santé des résidences par exemple à 2,2 M ).

Le compte 2315 « installations, matériel et outillages techniques » s'est élevé à 8,6 M 
la même année, dont 5,4 M  réalisés au titre de l'aménagement de la place d'Annes et environ
l M  pour les chaussées.
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Les subventions d'équipement versées ont notamment porté sur Optymo 2, réseau de
transports en commun à Belfort, projet porté et réalisé en maîtrise d'ouvrage par le syndicat
mixte des transports en commun (SMTC) du territoire de Belfort. Le plan de financement final
du projet Optymo 2 prévoyait en effet une subvention de la commune d'un montant de 4,5 M 
(source : ROD de la CRC relatif au SMTC paru en 2016).

Le financement propre disponible (CAP nette additionnée des recettes d'ùivestissement
hors anprunt), pourtant confortable, ne permet dès lors pas de couvrir en totalité les dépenses
d'équipement réalisées sur la période sous contrôle. U en ressort un besoin de financement
constant, particulièrement marqué en 2013, de 26 M .

Ce besoin de financement a conduit la commune de Belfort à s'endetter lourdement la
même année à hauteur de 26 M . En 2014, la dette s'alourdit encore avec de nouveaux empmnts
contractés pour 12 M . En 2015, la ville contracte 4,7 MCd'emprunts nouveaux. Puis en'2016.
avec un besoin de financement de près de 8,4 M , la commune contracte à nouveau 7,6 M 
d>emPrunts. Au total, sur la période 201 1-2016, la oinmune aura emprunté environ 62 M , soit
57, 5 % du total de ses dépenses d'équipement.

Le ratio financement propre disponible/dépenses d'équipemeat s'est logiquement
fortement dégradé sur la période : de 80 % en 2011, il tombe à 51 % en 2016.

Tableau n° 11 : Trajectoire de la poliUque d'investlssement

EnM 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2011-
2016

Total

Financement propre disponible 12,4 9,6 4,6 6,4 10,4 8,9 -28 X 52,3

Dépenses d'équipement 15,4 14,6 29,3 17,8 13,8 17,4 13% 108,3

Nouveaux emprunts de l'année

Source : ANAFI

4,1 26,5 12 4,7 7,6 85% 61,9

Au surplus le fonds de roulement de la commune est très faible en 2016 (251 309  ),
ce qui traduit une absence de marges de manouvre financières.

La ville de Belfort a fait le choix de poursuivre l'effort d'investissement précédemment
relevé par la chambre afin d'accompagner un secteur économique principalement industriel, à
la fois vital pour son bassin d'emploi, et fi-agilisé par les aléas vécus à partir de 2008. Cette
politique volontariste implique un besoin de financement continuel, parfois pour des montants
importants, et pèse de plus en plus lourdement sur l'état des finances connnunales.

La chambre invite la collectivité à tenir compte de révolution de ses ressources propres
et de sa capacité d'autofinancement lors de la définition de sa politique d'investissement.

20/88
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3. 1. 5. 2 La situation de la dette

Tableau n* 12 : La dette du budget principal

Bieuros 2011 2012 2013 2014 2015 2016

&cmjrs de dettes du BPau 1er janvier 55129786 52471637 49452958 66 223100 71 414 378 68990498
urté en capital de ts dettG (hors

remboursement temporaires d'errprunt) 6 762 498 10040007 9695966 681042S 7123609 6828327
far. des autres dettes non financières

(hors rerribourserrents temporaires
d'emprunts)

-43M -630 -225 -1 703 270 -913955

Nouveaux eirprunts 4100000 7020698 28465883 12000000 4700000 7600000
» Bicours de dette du BPau 31
décembre 52 471 6Î7 49452958 66 223 10(1 714M 378 68990498 70 678 127

Rappel ÇA F brute 12687686 12778864 9959492 7792638 9638339 10 255 809

«Capacité d« déaenilettementBPen
années (tleUe/CAF brute du BP) au 31
décemtwe

Source ; logiciel ANKFI

L'encours de dette atteint 70,7 M  en 2016, soit une croissance de 35 % sur la période.
La typologie des empmnts apparait très prudente.

La capacité de désendettement se déyade sur la période sous revue, passant de quatre à
sept années de CAF brute. Compte tenu des investissements prévus en'2017, ce ratio'se
rapproche du seuil des neuf années, communément considéré comme un seuil « critique ».

. e-?aplîi5"e suivant compare l'encours total de la dette au 31 décembre de chaque
exercice, rappoUé en euros par habitant, avec la moyenne de la strate de référence :

Graphique n° l : Encours de dette en euro par habitant à Belfort

Endettement par habitant (en euros)
15011

14(1(1

130B

1200

iioo

IOOU

>»un

iiOO

71X1
201 2012

. Bel fort

2013 21)14

. slratt; de référence

2015

Source ; fiches DGFIP
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Au 31 décembre 2011, l'encours total de la dette de la commune s'établissait à l 022  
par habitant, alors que la moyenne de la strate de référence était de l 213   par habitant, soit
une différence, à l'avantage des Belfortains, de 191  . Au 31 décembre 2015, l'encours total de
la dette de la commune de Belfort en euros par habitant s'aligne sur celui de la strate de
référence : il s'établit à l 345   pour l 335   en moyenne.

La comparaison avec la moyenne de la strate infa-ieure (voir en annexes) au
31 décembre 2015, présente un écart nettement plus marqué, de 236   par habitant. La
croissance de l'enours en 2016 et 2017 aura vraisemblablement augmenté ces ratios depuis.

L agrégation des dettes des budgets principal et annexes n'ajoute que 1,6 M  à la dette
du seul budget principal et ne modifie pas de manière substantielle la capacité de
désendettement de la ollectivité.

En matière d'endettement, la période contrôlée se caractérise par la réalisation de projets
d investissement onséquents, ayant nécessité un recoure massif à l'emprunt.

Au regard du financement propre disponible en diminution, de la capacité de
désendettement qui se dégrade et d'un fonds de roulement fin 2016 très réduit, il conviendra
pour la ommune de ontenir davantage à l'avenir ses projets d'équipements, pour ne pas voir
son niveau d'endettement et ses équilibres budgétaires atteindre des niveaux difficilement
soutenables. Cela d'autant plus que le budget primitif 2017 du budget principal affiche une
prévision budgétaire de dépenses d'équipement de plus de 21 M  (en plus des restes à réaliser
de 6,6 M ).

Recommandation n° 2 : La chambre recommande à la commune de Belfort, au regard
de sa situation financière et si elle souhaite conserver une trajectoire financière
soutenable, de limiter l'augmentation de sa dette au strict nécessaire.

Dans sa réponse au rapport d'observations provisoires, l'ordonnateur a indiqué partager
cette recommandation. Il a par ailleurs indiqué avoir d'ores et déjà annulé certains projets
d'investissements tel que la réalisation d'un parking souterrain.

3.2 Les budgets annexes

Les principaux budgets annexes sont celui relatif au CFA et celui relatif à la cuisine
centrale. Les deux autres budgets annexes relatifs aux lotissements sont beaucoup moins
importants en tenne de masse financière.

22/88
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Tableau n° 13 : Vue d'ensemble des résultats consolidés

Budget principal 9 953 923 10261814 7 007 426 4545123 6 362 055 6 761 161

Budget annexe CFA 40649 9374 -24915 555 144 83545

Budget annexe cuisine
centrale 33203 82916 1279 -43456 104529

Budget annexe lotissement
Halry -479 37737

Budget annexe lotissement
Baudin -2843 -34 2877

Total Résultats

comptes ds gestion

9 953 923 10332344 7137419 4521488 6 873 744 6952112

De manière générale, les budgets annexes n'appellent pas de commentaire particulier.
Ceux relatifs aux lotissements afBchent des activités inexistantes ou quasi-inexistantes

depuis 2014 et ont été clôhirés en 2016 et 2017.

En définitive, l'analyse financière rétrospective de la commune de Belfort fait apparaître
une trajectoire financière délicate.

Les ressources disponibles diminuent légèrement sur la période, de par la stabilité des
taux d'imposition, une maîtrise relative des charges et une baisse modwée de la fiscalité
reversée.

Les principaux indicateurs financiers, dont l'EBF et la CAF brute et nette, sont orientés
.

-^ a sse"Des pro)ets d'mvestisseme"ts conséquents ont été engagés, entraînant des dépenses
TOlumineuses, en particulier depuis 2013, qui ont nécessité un rerours important et're^lïer'a
l'endettement.

Au regard des incertitudes qui pèsent sur les ressources de la collectivité, du niveau
actuel d'aidettement et des investissements prévus, la chambre attire l'attention de la
collectivité sur l'imponance de définir une politique d'investissement soutenable.
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4 LES DÉBATS D'OmENTATION BUDGÉTAIRE ET LA
PROGRAMMATION PLUIUANNUELLE DES INVESTIS-
SEMENTS

4. 1 Un débat d'orientation budgétaire (DOB) 2017 non conforme

4. 1. 1 L'état de la réglementation

Le DOB est encadré par l'article L. 2312-1 du CGCT modifié par l'article 107 de la loi
NOTRe du 7 août 2015 qui dispose que :

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal,
dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de
la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal [... ] Il est pris acte de ce débat
par une délibération spécifique » ;

Pour les communes de plus de 10000 habitants, le CGCT précise que le rapport
comporte, en outre, une présentation de la structure et de révolution des dépenses et des
effectifs. Ce rapport précise notamment révolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses
de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. »

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, codifié à l'article D. 2312-3 du CGCT, précise
le contenu du rapport qui doit être établi préalablement au débat d'orientation budgétaire :

« Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 comporte les informations suivantes :

- 1° Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions
prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement [...]
2° La présentation des engagements pluriannuels [... ] 3° Des informations relatives à la
structure et la gestion de l'encoure de dette contractée et les perspectives pour le projet de budget
[... ] Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la
fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget [... ] B° la structure des effectifs [... ] les
dépenses de personnel omportant notamment des éléments sur la rémunération [... ] la durée
effective du travail dans la commune [... ] ['évolution prévisionnelle de la structure des effectifs
et des dépenses de personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.. . ».

Ce document est donc le ferment du dialogue budgétaire au sein de rassemblée
délibérante. Il permet aux élus d'avoir une vision complète et précise du fonctionnement
financier de la collectivité et d'expliquer les grandes tendances à venir que souhaite développer
l'exécutif.

La chambre a exaininé le débat d'orientations budgétaires 2017, premier DOB établi
sous l'empire de la nouvelle réglementation.
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4. 1.2 Le débat d'orientations budgétaires 2017

Le débat d'orientations budgétaires 2017, qui précède l'exaraen du budget primitif 2017
de la commune de Belfort, a été acte par la délibâ-ation du conseil municipal du
17 novembre 2016.

4. 1. 2. ! Le contenu général

Pour le budget principal, les orientations 2017, dans un contexte de diminution des
dotations de l'État, prévoient, pour maintenir une épargne nette positive en 2017, une
diminution de l ,4 M  des dépenses de fonctionnement (environ -2,2 %). Il est précisé que les
impôts ne subiront pas d'augmentatioa en 2017.

Le rapport s'appuie sur une analyse rétrospective de la situation financière de la
commune, dq)uis l'année 2012 jusqu'aux budgets des années 2016 (estimé) et budget primitif
2017. Il présente et explique de façon succincte les prévisions d'évolution pour l'année 2017
des dépenses et des recettes de fonctionnement et les rarios budgétaires relatifs à
l'autofinancement.

4. l. 2. 2 Les dépenses de personnel

Le document indique l'effectifde la ville au 31 décembre 2015, de 888 agents. La
structure de ces effectifs n'est pas précisée. Peu d'éléments sont apportés sur le temps de travail
des agents ou la structure des effectifs et des dépenses de personnel.

4. 1. 2. 3 Les dépenses d'investissement

Le document mentionne une prospective bâtie sur un volume de dépenses d'équipement
totales annuelles de 16 M , dont 10 M poiir les projets, et indique que deux projets démarreront
en 2017, sans en préciser toutefois les montants prévisionnels. Il s'agit de la construction d'une
crèche sur le quartier Belfort Nord et de l'aménagefflent de la ZAC de l'hôpital, l'acquisition
del'hôpital devant se faire au l" semestre 2017.

Des engagements pluriannuels concernant les dépenses d'équipement gérés en
autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP) sont évoqués sur la période 2016 à
2020. Toutefois, leur présentation est incomplète, puisqu'elle ne retrace pas la totalité des
AP/CP et ne concerne qu'une part très faible des dépenses d'équipement .

En définitive, les engagements pluriannuels présentés dans le DOB 2017 s'élèvent à
seulement 711 000   pour 2017 et 2018 et 147 000  en 2019 et 2020, bien loin de la somme de
10 M  annuels de projets d'investisseaient annoncée plus haut dans le même document.

14 L'opération « cathédrale tour nord » comporte ainsi des crédits de paiement à hauteur de 564 000   en
2017 et 2018 ; les programmes «entretien des remparts » et « chantier d^insertion » comprenneat unéchéancier
de crédits de paiement annuels jusqu'en 2020 d'environ 70 000   chacun. Pour les opérations « extension centre-
ville » el « stades des 3 chênes », les montants présentés concernent les années antérieures et ['année 2016.
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4. 1. 2. 4 La dette

S'agissant de la dette, celle-ci est présentée uniquement de façon rétrospective sur les
années 2012 à 2016. Ne figurent ni l'estimation de l'année 2017 ni les perspectives d'évolution
de l'endettement.

La chambre relève un écart important entre la prévision et la réalisation de la capacité
de teendettement de l'année 2016 (10 années annoncées contre 6,9 réalisées), à une date de
délibération pourtant proche de la fin de l'année. Cet écart provient pour partie d'une ̂ )ïgne
brute_sous^estimée (7, 1 M  prévisionnel contre 10,5 M  réalisé). Il est par ailleurs relevé dans

.

DOB 2017_des chif&es ontradictoires en matière d'enours de dette, puisque celui-ci est
?s?^n,é.^ !l'^5 M^en. ?016 dans un tableau relatif à révolution de l'encours de la dette, puis
à 68, 147 M  dans le tableau suivant présentant le calcul de la capacité de désendettement.

4. 1. 2. 5 Les objectifs affichés

Une contradiction importante apparaît entre les objectifs affichés dans le DOB 2017, la
délibération du conseil municipal du 15 décembre 2016 ponant adoption du budget primitil
2017, et le budget primitif 2017.

Le DOB 2017 prévoit en efifet un volume d'investissement de 10M  par an pour les
projets, et un global de 16 M  pour les dépenses d'équipement, précisant que « la répartition
des moyens à l'int&iew de cette enveloppe sera présentée lois du conseil municipal consacré
au vote du budget 2017 »^ La délibération d'adoption du budget 2017 fait pour sa part état de
dépenses d'équipement à hauteur de 22,4 M . Le budget primitif 2017 joint à cette délibération
l"??i1? ̂umt à l".i "î1 montant de 21 >1 M . À ces deux derniers montants, il convient d'ajouter
6,6 M  de restes à réaliser pour l'anaée 2016, soit des dépenses d'équipement prévisu
2017 d'au moins 28 M .

La chambre onstate la faiblesse et l'imprécision du rapport sur les orientations
budgétaires de l'année 2017 de la ville de Belfort qui apparaît de fait non conforme aux termes
des articte L. 2312-1 et D. 2312-3 du CGCT et qui conduit à une infonnation défaillante de
l'assanblée délibérante ne pennettant pas la tenue d'un débat d'orientations budgétaires
objectif.

Recommandation n° 3 : La chambre recommande à la collectivité d'adopter pour les
exercices futurs un rapport sur les orientations budgétaires conforme'aux'artides
L. 2312-1 et D. 2312-3 du CGCT et cohérent avec le budget primitif qui sera présenté
par la suite.

Dans sa réponse au rapport d'observations provisoires, la commune de Belfort indique
avoir pris en considération les remarques de la chambre. Elle précise qu'elle adoptera, pour" la
préparation du budget 2019, une nouvelle forme de rapport.
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4.2 La programmation pluriannuelle des investissements (PPï)

La mise en place d'un plan pluriannuel d'investissement permet de fournir une vision
prospective synthétique et pédagogique des dépenses d'équipement de la collectivité."en
présentant les différents projets en ours et à venir, et leur état d'avancement.

La chambre relève que la programmation pluriannuelle des investissements n'est
présentéedans ÏGS dél'atsd'onentetio"s budgétaires. Interrogée, la collectivité n'apas'eté'' 
capacité de fournir un vCTitable PPI détaillant l'ensemble des'opà-ations d'équipemen7à~ven7r
et les financements prévisioimels correspondants. Ce constat est à mettre en relation avec les
préconisations qui précèdent sur l'importaiice de définir une politique d'investissement
^tTnîle-m ten?nt comPte_de. révolution des ressources propres et de sa "capacité
d'autofiaancement lors de la définition de sa politique d'ùivestissement

Recommandation n° 4 : La chambre recommande à la commune de Belfort d'engager
sans délai une programmation pIuriannueUe compiète de ses projets d'investissement.

5 L'EXAMEN DE L'EXERCÏCE DE LA COMPETENCE
SCOLAIRE ET PERISCOLAÎRE

^L'analyse de la politique scolaire et périscolaire de la ville de Belfon depuis l'année
,»î3-s. '.in,scrit.daIlsAacati^ âes, travaux ommuns (PU, Formation inter-juridictiom), mmés pw
la Cour des comptes et les chambres régionales des omptes dans l'ensemble du tantoire
français.

Il convient de rappeler que « l'éducation constitue un service public national, dont
^a^_satio", et ïe. fonctionnement sont assurés par l'État, sous réserve des compétences

attribuées par le présent code aux collectivités territoriales pour les associer au dé^
de ce service public » (code de l'éducation, article L. 211-1').

En outre, en application de l'article L. 212-4 de ce même code, la commune « ,
des écoles publiques ». Elle est propriétaire des locaux, en assure la construction" îa
reconstruction, l'extension, les grosses réparations, l'équipement et le fonctionnement

, ,a, ^ommlîl?e'en roccurrence ceue de Belfort, constitue ainsi un acteur majeur, aux
côtés de l'Etat et d'autres partenaires, de la politique éducative sur le territoire.

5. 1 L'organisation de la politique scolaire sur le territoire

Sur laj)énode sous contrôle et afin d'organiser sa politique en matière d'éducation. la
T^n^e. de^ l^ort s,',est dotée li'w projeî édu<»tif^obal'(de 2011 à 2014) et de'deux'prqfe ts

éducatifs territoriaux (le premier pone sur la période 2015-2017 et le second de 2017 à 2020).
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5. 1.1 Le projet éducatif global (PEG)

Le projet éducatif global représentait le volet éducatif des contrats urbains de cohésions
sociale (GUCS) tels que ciblés par la circulaire du 24 mai 2006. Le PEG associait dans un
document unique les différents dispositifs en faveur des enfants et des jeunes.

5. 1. 1. 1 La structure du PEG

Le projet s'adressait aux enfants dès la naissance jusqu'à l'âge de l l ans. Il s'appuyait
sur le partenariat de la caisse d'allocations familiales, du Département, de l'inspection
académique (actuellement dénommée direction des services départementaux de l'éducation
nationale), de l'Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances. -des
associations et des parents.

La commune a adopté le 17 décembre 2010 un document qui traite de
"l'accompagnement de l'enfant tout au long de sa journée". Il définissait 5 grandes orientations
relatives aux actions menées par la ville de Belfort en direction des enfants"de 0 à lïms'T

- intervenir dans le champ de la petite enfance pour soutenir la fonction parentale et
la socialisation des enfants ;
soutenir l'école publique dans la mise en ouvre de ses missions :
mener une action renforcée pour les enfants en grande diflSculté ;

- proposer pendant tous les temps de l'enfant des activités enrichissantes pour
favoriser sa réussite éducative ;
soutenir les parents pour leur permettre d'être acteur à part entière de l'acte éducatif.

Trois de ces cinq orientations concernaient directement les enfants de maternelle et du
pnmaire.

Ces grandes orientations ont été déclinées en 25 actions concrètes. Chaque action était
?. _-tf-de, maJ?.tre à identifier la situation du moment et l'objectif à atteindre Les moyens
humains, le public concerné et les partenaires étaient précisés. Le budget prévisionneïde la
première année du PEG était par ailleurs indiqué.

îles critères d'évaluation ont en oufre été fonnalisés. Us apparaissent faciles à mettre en
place e^ adaptés aux objectifs recherchés. À titre d'exemple, l'action n° 15 qui cons~istait~enTa
diversification des activités pénscolaires par la mise en place d'une proposition minimum par
école, et en faisant appel au tissu associatif, était évaluée au regard du nombre d'actÏvités
sport/culture/citoyenneté dans les écoles et par le nombre d'associations différentes intavenant
dans le temps pCTiscoIaire.

Le PEG, document signé par les principaux partenaires locaux, a constitué pour la ville
un outil important de pilotage de la politique scolaire et périscolaire.

5. 1. 1. 2 La gowernance et le suivi du PEG

La gouvemance représente l'ensanble des mesures, des règles, des organes de décision,
d'information et de surveillance qui permeHent d'assurer le bon fonctionnement et le contrôle
du projet.

28/88
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Le PEG prévoyait l'articulation entre le comité de pilotage, le comité technique et des
groupes de travail thématiques ou territoriaux selon le schéma suivant :

Graphique n° 2 : Gouvernance du PEG

Au rwesu Instttutionne)
l à 2 réunions par sn

COMITE DE PH.OTASE
Ville, Comeit Général. CAF.

Etat, Education NMtonate

r
Au niveau techriqio
2a3tÉurionsparan

COMÎTE TECHNIQUE
Ville, Conseil Général, CAP

ESat, Education Nationato

GROUPES DE TRAVAIL
THEMATIQUES

6ROWES TERraTORIAUX

Source : PEG page 7

Dans les faits, le comité de pilotage s'est réuni une fois en 201215, 3 fois en 201316 (afin
de préparer la mise en place de la réforme des rythmes scolaires) et une fois en 201417.

Le comité technique ne s'est réuni qu'une fois en 2013 et en 201419.
Des comités de parents élus ont eu lieu le 14 septembre 20I320, le 23 novembre 201321

et le 15 février 201422.

Le 6 décembre 2013, un conseil de quartier a traité de la question scolaire.

La ville a mis en place une conférence et un forum portant sur les thèmes de l'école.
L'entrée libre permettait à chaque habitant de s'y rendre.

La chambre souligne que les modalités de la gouvemance constatée n'ont pas respecté
le strict cadre prévu mais que les dififérentes instances de rencontre instaurées ont permis d'en
assurer l'effectivité.

15 Comité de pilotage du 13/11/2012.
l" Comités de pilotage des 02/04/2013, 20/06/2013 et 24/09/2013.
17 Comité de pilotage du 21/01/2014.
18 Comité technique du 06/05/2013
" Groupe de travail « matemelte » du 06/02/2014
20 Comité de parents du 14 septembre 2013
21 Comité de parents du 23 novembre 2013
22 Comité de parents du 15/02/2014
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Par ailleurs, la ville a mis en place un observatoire de la réfomie des lyfhmes scolaires
afin de disposer des retours du terrain et de préparer les évolutions nécessaires. Les différentes
données remontées des acteurs de la réforme (directeurs d'école, enseignants, parents, agmts
de la collectivité) avaient pennis de définir 5 axes de travail :

. les rythmes des enfants de maternelle ;

f le périscolaire comme espace adapté, d'apaisement et de sécurité affective
o l'élémentaire : accueil et articulation avec le temps scolaire de 13h50 à 14h00 :
o le contrôle qualité des différents temps dont les ateliers de découverte ;

. la communication envers les parents, les enseignants, le grand public.
Outre cet observatoire, la ville a réalisé l'évaluation du PEO. L'évaluation est le

processus qui consiste à recueillir des infonnations pertinentes, valides et fiables et de les
rapporter aux objectifs poursuivis afin de détenniner si ces derniers ont été atteints. H peut
permettre le cas échéant d'identifier des pistes d'amélioration.

Ce travail s'est articulé autour de 3 axes :

e l'analyse du degré d'appropriation du PEG par les différents acteurs ;
« l'évaluation de 5 acdons illustrant chacune une orientation du PEG :

» l'évaluation du PEG omme système de coinmunication.

Pour ce faire, la méthode a consisté en une analyse du PEG, la tenue d'entretiens
individuels et collectifs et l'exploitation des réponses de questionnaires envoyés auprès des
parents (285 réponses) et des professionnels (42 réponses).

Cette évaluation dresse des bilans qui relèvent à la fois des points positifs comme des
critiques. Les préconisations formalisées donnent des pistes d'évolution aux différents
dispositifs.

La chambre constate ainsi que le suivi et l'évaluation du PEG ont été menés de manière
effective.

5. 1.2 Le projet éducatif territorial (PEDT) 2015-2017

5. 1. 2. 1 L'architecture du PEDT

La circulaire n° 2013-036 du 20 mars 2013 dispose que le projet éducatif territorial
(PEDT), mentionné à l'anicle L. 551-1 du code de l'éducation, fonnaUse une démarche
permettant aux collectivités territoriales volontaires de proposer à chaque enfant un parcours
éducatif cohà-ent et de qualité avant, paidant et après l'école, organisant ainsi, dans le respect
des compétences de chacun, la complémentarité des temps éducatifs. Ce projet relève, à
l'initiative de la collectivité territoriale compétente, d'une démarche partenaride avec les
services de l'Etat concernés et l'ensemble des acteurs éducatifs locaux. L'objectifde ce schéma
directeur est de mobiUser toutes les ressources d'un territoire afin d'orgmiser des activités
périscolaires prolongeant le service public d'éducation et en complémentwité avec celui-ci.
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En l'espèce, la démarche d'élaboration du projet éducatif de territoire a été lancée en
mai 2015. Le 7 juillet 2015 puis le 25 août 2015, les services de la ville ont'présente mi
avant-projet auprès des responsables de la collectivité ainsi que des représentants del'éducation
nationale, de la direction départementale de la cohésion sociale'et de la protection" des
?°iî. _aîions, ???csp.p^ et de l.a caissed'allocations familiales (CAF). Le PEDT a été adopté ai
septembre 2015 parle conseil municipal. La chambre note que le PEDT a été conçu dans un
délai relativemait court et que les partenaires, s'ils ont été tenus infomiés, n'ont pas été associés
de manière étroite à la réalisation du document.

Le document comprend plusieurs parties II fait état d'un diagnostic complet prenant en
compte la situation socio-démographique de Belfort, la stmcture des'faniilles, le'taux'd'activite
des femmes, le logement ainsi que le niveau de vie et de pauvreté. Les données sont extraites
-T-.îravaux. de I'Iîlsetpou^ ramée 2011. La chambre constate que ce diagnostic apparut
relativement complet. Des éléments de comparaison auraient cependant pennisde quamferde
manière plus détaillée la situation de la ville de Belfort.

Le document se poursuit par un état des forces et opportunités de la ville. Constat
pertinent mais qui n'est pas toujours complètement étayé. La ville n'a pas transmis les données
sur lesquelles reposaient ces constats. Elle n'a pas non plus précisé la méthode employée. Elle
a seulemait expliqué qu'il s'agissait d'un « travail opéré en interne avec l'appui d'un service
d'observation des données sociales rattaché à la direction générale adjointe de l'éducation et de
la solidarité urbaine. » Ainsi, le PEDT indique qu'existent des situations de non'recours'aux
?.T^ices. e,t de frein?. à l'accessibilité des activités23. 11 s'agit là d'une critique forte. Elle repose
îu^e!eul, eoïîajt. fïtaux d.e l'?cours à l'offre d>activités Périscolaires variable d'un quartCT

rautre\Le PEDT évoque également une probléinatique relative au public féminin. Il est
question de besoins qui ne seraient pas suffisamment exprimés et d'actions spécifiques menées
qui ne déboucheraient pas sur une mixité des activités sportives de droit commun24. 'LaviUe-n;a
pas transmis les éléments qui justifient une telle afiRrmation. Elle n'a pas plus précisé si des
mesures correctrices avaient été mises en place.

Le PEDT traite ensuite du public et des partenaires concernés. Il fixe également les
? 'îecti_fsà.attemdre'valeurs et principes sont énumérés en termes gâiàaux (exempîe : garantir
le respect des principes de la laïcité ou prendre en compte l'enfant et le jeune dans sa gi<Aalité1
Ils sont déclinés en trois enjeux :

u favoriser la réussite éducative pour réduire les inégalités sociales et territoriales :
» inscrire les enfants et les jeunes dans un parcoure de réussite éducative en assurant une

cohérence et une continuité de l'offre éducative sur tous les temps de vie, de l'enfance
à l'adolescence ;

e renforcer la coordination et le travail des acteurs de la communauté éducative.

23 PEDT 2015-2017 page 11.
24 PEDT 2015-2017 page 12
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A chacun de ces enjeux correspond des objectifs dits stratégiques présentés comme suit

Tableau n° 14 : Enjeux et objectifs stratégiques du PEDT

Favsriser !a
réussite éducatp/e
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ïiègalitès soctefcs
et tejritcriales

tnsyte tes ̂ nfsnîs
et tes jeunes sSsrs

un pareoys rfe
réussite tîiucatlre
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cohèrerîcs et une

continuité de l'offre
KiueaBve sur tous
festsmpstievie,
lie l'enfance a
lraftotesc®ncc

RenforceT ie
cooniirsti'oTi et S&
trsvsff des acteuï
lis la communauté

é^ueatb-e
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^are_un csdre scsursé
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r&rfanit et du ÎSUT®. sîïn t?itîn Sfre ctscn é&anouissamerït

Sojlenir l'enfart et It jei;ne dans sa scalarité par lies Bctbns tf'alcie el
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Aoompsana- et sodanlr las connpetencts parentales dans la rtussto
étfucatfas de leurs tsntents
Renforcer to tiivre ensemble et favcriser redueation à la ClotemeU
Renfoicsr la Eohérence oes ^Ojeti petiagogjflues conduits pendiant le
ter'ips scc(Bire. pari sciilaire et Bdra scclsire
DavelsppEr une. rtfre de toilis (salturels. sparthj ssisptte aux bsaoins
^l'entent. ïu itcwîe et des ̂ ?tites

Propo&c. r une ûfire tl'îsdifvlÉcs é^tatiwîs hors t^ips scofafrç spécif^i^
aux enleux de & &6riode Bftalescente
PrévCTiir et Sutter ccritî-s te da;ro^i^e ïcdtere notenment ûes
c^l6giE% ^. r, rerfc^çant 1% intenî'CTitiCTis parifiria"i^es tït» acteurs
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acteurs en smèlorant la sSlffasiar, sîe rhfomiatlon aux famBes afh de
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Source : PEDTpage 17

En outre, le PEDT prévoyait25 la fonnalisation d'un programme d'actions ou d'activités
à ompter d'octobre 2015. Ce programme devait constituer la déclinaison opérationnelle du
projet. Il s'agit là d'une phase indispensable qui pemiet aux services d'appliquer les objectifs
poursuivis. Force est de constater qu'en septembre 2017, ce programme n'est toujours pas
établi.

La chambre souligne ainsi l'absence de plan d'actions intégré au PEDT 2015-2017.

5. 1. 2. 2 La gouvernance du PEDT

Afin d'assurer la gouvemance du PEDT, l'architecture de celle du PEG a été reprise. II
s'agit d'un pilotage mené par la ville de Belfort en partenariat avec l'éducation nationale, la
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection de la population, la CAC et
le conseil départemental du Territoire de Belfort. Il repose sur un comité de pilotage, un comité
technique et de comités de suivi territorialisés.

25
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Le comité de pilotage s'est réuni à deux reprises, le 26 novembre 2015 et le I" décembre

Le projet prévoyait^6 que le comité technique devait mettre en ouvre les décisions du
comité de pilotage. Il devait veiller à la cohérence des propositions, examiner les projets
présentés par les comités de suivi territorialisés, effectuer le suivi opérationnel du plan
d'actions, proposer une démarche d'évaluation du PEDT. Le comité technique ne s'est jamais
réuni.

Les comités de suivi temtorialisés devaient être créés dans chaque quartier et devaient
être composés des acteurs socio-éducatifs et de parents d'élèves. Ils étaient censés veiller à la
mise en ouvre des actions, contribuer à l'élaboration de propositions, relayer auprès du comité
technique toute information relative à l'avancement du PEDT. Ces comités n'ont pas été mis
eu place.

La chambre observe que la ville de Belfort u'a pas mis en ouvre la gouvemance qu'elle
avait prévue.

5. 1. 2. 3 i 'évaluation du PEDT

Le PEDT érigeait l'évaluation en « absolue nécessité pour mesurer la pertinence et
l'eflBcacité des actions menées ».

Pour ce faire, il est indispensable d'établir des indicateurs. Ils permettent de mesurer, à
un instant doimé et au regard d'un objectif, une situation ou une tendance, de façon relativement
objective. Le PEDT prévoyait d'ailleuis la construction d'indicateurs de résultats29. Cette
question avait également été soulevée par le représentant de l'Education nationale au cours
d'une réunion le 25 août 2015. Les représentants de la ville avait alors précisé que les
indicateurs seraient co-construits30. En septembre 2017, ces indicateurs n'ont pas été établis et
aucune réumon sur ce sujet n'est prévue avec les partenaires.

La chambre déplore ['absence de fonnalisation d'indicateurs de résultat rendant
impossible tout suivi objectif et toute évaluation de l'action menée de 2015 à 2017, situation
d'autant plus dommageable à l'aune de l'élaboration d'im nouveau PEDT

5. 1.3 Le projet éducatif territorial (PEDT) 2017-2020

La chambre précise que le projet éducatif de territoire 2017-2020 lui a été communiqué
en toute fin d'instruction. L'analyse se limite donc à ce seul document, ayant fait l'objet de la
délibà-ation n" 17-111 votée lors du conseil municipal de Belfort, le 29 juin 2017. Les modalités
d'élaboration et de participation des partenaires à ce PEDT n'ont pu être vérifiées.

MPage 18 (point 4.5) du PEDT 2015-2017.
27 Page 18 (point 4. 6) du PEDT 2015-2017.
2* Page 20 (point5) du PEDT 2015-2017.
29 Pages 18 (point 4.5) et 20 (point 5} du PEDT 2015-2017.
30 Compte rendu de la réunion de concertation partenariale pour le Projet éducatif de territoire en date du

25/08/2015.
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Ce document ommence par une analyse socio-démographique comparable à celle du
pr&édent PEDT La chambre note le caractère éclairant de ce point de syndièse qui met bien
en lumière les spécificités du territoire.

Le projet se poursuit par le recensement de tous les services concernés et précise leurs
principales modalités de fonctionnement.

La troisième partie reprend les forces et opportunités d'une part ainsi que les faiblesses
et menaces d'autre part. Ces constats ne sont néanmoùis pas souvent soutenus par des données
quantifiées.

La gouvemance a été quelque peu modifiée par rapport à celle retenue pour le PEDT
précédent. Le comité de pilotage et le comité technique ont été maintenus tant dans leur
composition que dans la fi-équence des réunions. En revanche, les comités de suivi territorialisés
situés dans chaque quartier n'ont pas été reconduits. En outre, la ville s'est laissée la possibilité
de créer d'autres instances locales afin par exemple de pouvoir associer les parents d'éîèves élus,
les directeurs d'écoles ou les conseils d'école.

La partie relative aux finalités reprend les termes du PEDT précédents. Les valeurs du
projet sont rédigées de manière similaire voire identique. Tout comme dans le document
précédait, les objectifs sont déclinés en 3 enjeux. Leur rédaction est reprise au mot près De
même, le tableau déclinant les objectifs stratégiques est exactement le même dans îes deux
documents.

Cette partie est suivie d'un programme d'actions qui faisait défaut au PEDT 2015-2017.
Pour chaque action, une fiche en décrit le pilote, les enjeux, les objectifs, les moyens consacrés,
le calendrier, les éventuels partenaires oncemés et les indicateurs d'évaiuation. Ces fiches bien
que perfectibles, les indicateurs n'étant pas toujours aisément quantifiables, représentent une
amélioration importante du PEDT 2017-2020 au regard du document précédent." Elles donnent
aux services une meilleure visibilité et la onnaissance des objectifs opérationnels à atteindre.
Cependant, ces outils n'auront de valeur que si le suivi et l'évaluation des actions sont mises en
ouvre dans les prochaines années.

Recommandation n° 5 : La chambre régionale des comptes recommande à la vUIe de
Belfortderéunlr de ma"'è" effective les instances de gouvernance proposées dans le
PEDT 2017-2020, et de réaliser une évaluation de la mise en ouvre de son nroii
éducatif.

Dans sa réponse au rapport d'observations provisoires, l'oidonnateur en fonctions
indique partager l'analyse de la chambre. Il précise que le PEDT 2017-2020 fera l'objet d'un
avenant, en application du décret du 27 juin 2017, relatif aux rythmes scolaires (cfinfra).

5.2 Les effectifs des écoles belfortaines

En septembre 2016, 5 064 enfants fréquentaient les écoles publiques ou privées sous
contrat de Belfort, l 929 en maternelle et 3 135 en élémentaire.
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5.2. 1 Les écoles maternelles

Les effectifa sont globalement en baisse par rapport à ceux de septembre 2013, comme
le montrent les tableaux suivants.

Tableau n° 15 ; Effectjfe des écoles maternelles publiques

MV{rfnr»^"":r'!i^-f'rEijStSWS&

Nombre d'écoïes 17 16 16 16

Nombre de classes 74 72 73 73

Nombre df élèves 813 1772 1747 1677

Nombre d'élève moyen par classe 24.5 24, 61 23.93 59 07

source : UKU d'aprés les données de la ville de Belforf

L-'?'^. 2013 et 2016.'13^. enfa"ts de moins étaient inscrits en école maternelle publique.
_^t-tS-^s'e_. apparait s'exPliiyer Par révolution démographique car eÏÏe n'est que
marginalcment compensée par l'augmentation des inscriptions dans l'une des deux écoles
maternelles privées soiis contrat de Belfort (+12 élèves).

Tableau n' 16 : Effectifs des écoles maternelles privées

acuaanB. -. -.--.

Nombre {/'écoles

Nombre classes

Effectifs totaux 236 233 263 '?<'?

Nombre d'élève moyen par classe 29.50 29. 13 50 77 28.00
source : ^KUa'aprés les données de la ville de Belfort

La chambre constate que l'effectif des écoles publiques représente 87 % de l'eflFectif
total et que la moyenne d'eafant par classe y est inférieure, par rapport au secteur privé.

5.2.2 Les écoles élémentaires

?anî.. ce.s-.é?ole,s' ',es effectifs sont plus stables. Entre 2013 et 2016, 75 élèves de plus
étaient inscrits toutes écoles confondues. L'évolution est cependant différente dans les écoles
publiques et privées. Dans les premières, on constate une diminution de 13 élèves tmdis
dans les secondes, les effectifs ont augmenté de 88 enfants durant la période.
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Tableau n° 17 : EffecUfe des écoles élémentaires publiques

ÎGÎ^tsS fsf., &viE!V! ^f: :i :'l. :'!S:S. vSs^e3,

Nomtwe d'écoles 15 15 15 15

Nombre de classes 104 104 106 107

Nombre de classes CLfS

Nombre {/'élèves 2440 2433 2448 2427

Nombre d'élives CLIS 59 58 55 57

IS)
Nombre <f élève ma^en pur classe (hors

23,46 23,39 23,09 22, 68

Source ; CRC d'après les données de la ville de Belfort

Tableau n* 18 : Effectifs des écoles élémentaires publiques

ïCt!f.. Sî SUiî^fSïsSwSeSSySii'i'TSB:

Nombre dfécoîes

Nombre classes 24 25 26 26

Effectifs lolaux 619 661 689 707

Hombre d'éïève moyen par classe 25, 79 26,44 26, 50 27, 19
Source : CRC d'aprés les domiées de la ville de Belfort

Ici encore, les effectifs moyens par classe sont sensiblement plus faibles dans les écoles
publiques.

5.2.3 Les écoles privées hors contrat

Belfort compte également deux écoles privées hors contrat. Il s'agit de l'école
Guillaume Farel et d'une école Montessori.

5.3 La dynamique des dépenses et des recettes scolaires et périscolaires

En propos liminaires, le degré de fiabilité de la comptabilité fonctionnelle de la
commune de Belfort est relativement limité, au regard d'une part de la ventilation analytique
des crédits scolaires et périscolaires, et d'autre part de la ventilation analytique des crédits entre
les écoles maternelles et primaires. Les requêtes effectuées sur l'outil spécifique à la Fonnation
inter-juridictions (FU) du logiciel ANAFI mis à disposition des équipes en juillet 2017 ont
corroboré ce constat. Par exemple, selon les requêtes internes, les dépenses d'équipement sont
majoritairement pointées sur les écoles maternelles, ce qui, en réalité, n'est pas le cas.

À ce sujet, et conformément aux préconisations méthodologiques de la Cour des
comptes, il a été nécessaire de proratiser aux eflfectifs des écoles maternelles et élémentaires
certaines dépenses non ventilées (périscolaire, charges non réparties, investissements), ainsi
que les recettes de fonctionnement et d'investissement, afin de pouvoir compléter les tableaux
de l'enquête.
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En outre, ce travail était nécessaire afin d'objectiver le calcul du coût moyen par élève
de l'école élémentaire au titre de la scolarité, au regard de la participation allouée par la
commune de Belfort aux écoles privées élémentaires sous contrat.

La fiabilisation et la mise en ohérence de ces données a nécessité de nombreux
échanges enû-e la CRC et la ommune.

5.3. 1 La part des dépenses scolaires et périscolaires dans le budget municipal

Entre 2013 et 2016, l'exercice de la compétence scolaire et périscolaire n'a pas fait
l'objet d'une mutualisation avec les services d'une autre commune ou d'un établissement public
de oopération intercommunal.

L'ensemble des dépenses et recettes scolaires et périscolaires représentent les poids
budgétaires suivants au sein du budget principal de la collectivité.

Tableau n* 19 : Part budgétaire des compétences scolaires et pérlscolalres au sein du budget
principal (tableau n" 2 de la FIJ)

RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT (m  ) 75 856 149 72 681 241 72720456 72 057 868 -2%

Part des recettes relevant des
compétences scolaires el
périscolalres

0,49 % 0,84 % 1, 59 % 1.16%

DEPENSES REELLES DE
FONCT10lMEMEVT<en  ) 65912216 64 586 639 62 243 862 61 515 767 -2%

Part des dépenses relevant des
compétences scolaires et
pêriscolaires (yc RH)

8,79 % 8,98 % 10, 62% 9,30 %

Source ; comptes admlnMmWs* tableau n'2 de l'enquite FUrmsvgnéparla commune + nsfra/temenfs CRC* vériSoVon avec
te tableau n' 3

La part des recettes des compétences scolaires et périscolaires dans le total des recettes
réelles de fonctionnement de la commune augmente sur la période, en raison de l'augmentation
du fonds d'amorçage, du versement de la CAP et des participations des familles. En 2016, les
recettes relevant des compétences scolaires et périscolaires représentent 1,26 % du total des
recettes réelles de fonctionnement. Toutefois, la part des recettes spécifiques à ces compétences
dans le total des recettes réelles de la collectivité reste mineure.

La part des dépenses relevant des compétences scolaires et périscolaires dans le total
des dépenses réelles de fonctionnement augmente en 2015. Cela s'explique notamment par la
fin de la onvention avec les Francas (association départementale, membre de la Fédération
nationale laïque de structures et d'activités éducatives, sociales et culturelles) concernant la
gestion des activités périscolaires, celles-ci étant reprises en interne par la ommune (cfinfra).
Ce changement de mode de gestion des activités pCTiscolaires a entraîné une augmentation des

dépenses de la collectivité. En 2015, la part des dépenses relevant des compétences scolaires et
périscolaires atteint 10,62 %, contre à peine 9 % en 2014. En 2016, cette part revient à 9,30 %.
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5.3.2 L'évolution des dépenses scolaires et périscolaires de ia collectivité

5. 3. 2. 1 Vue d'ensemble

^tal ?u.ci^s°VS a..f?it robjet de retraitements sur la ventilation des dépenses au

?!°ra^ des^ffe<:tife des écoles elémentaires et maternelles (tableau des effectifs agrégés'induiue
en annexes), ainsi que sur la détennination de la quote-part de l'emprurt relatif'aw
investissements scolaires et périscolaires réalisés, en application de la méthodologie indiquée.

Tableau n° 20 ; Évolution financière des compétences scolaires et périscolaires

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT pour to. compétences .col. ll» . t pé'l
Fonds damorçage des nouwàux fythmes scolaires (74718)
AF - accueil de loisir sans hébergemwt - périscolaire (7478)

olarité (dérogations) - maternelle

D^sre?.REa-LIE5-DE-FONCTI<:>NNEMBIT I>°"r te8 compétences aoiaïïa'ï^é
2 905 533  | 221900a 

pwswinei (641 et 645

Autre frais diwre (pharmacie,...)

8S 606 fl 904i)4 
0 | 1884C

5 572 CI 3 292 

ABmentatlon (60623)
Fouffretures petit équipement <60632)
Transpwt scolaif® (6247)
Autres sw^ces extérieurs (628fi)-
Autres frais divers (phannacle,...y
SubvantiCTis de fonctfonrwnent (6674)

: ELEMENTAIRE

Fournitures et petit matôriel (606)

CHARGES NON RÉt'ARTIÈ*
Fournitures directions (6064)
Frais dlwises directions (honotalms, études, inEBrtlon apcel d'olire... ) fBx^T}
Dépenses de personne! non répara (641 ̂  64STÀCT ècôLAJRËS

Entretien / maintenance (615)
Fluides (606)

770 2321
11745«

S22 4171

533 9311
1089ÎC

6sa *M e

Remboursements de tas de scolarités à d'aulns commun» (B28 et 6558)
.s non lépart-es proratlsées au* eWecUfe de maternelle

Chaises non i-épartes proratltées^ux eflecUI'B d'élémentalre
RTCErreS^ïLLES D'INVESTISSEMENT ur les compétences Bcolain et péri
Quote-part des emprunts W}

DEPENSES REELtES S'iîiVESTiSSEi. iEfiT pour las comBétencesscoialn et p*ri
Tranaux dsconstruçyon et grosses réparations {23)
Matériel Inhmiatlaue (21)

Source : TaMéau n' 3 de l'enquèle FU complété parla commune + letmilements CRC
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5. 3. 2. 2 En fonctionnement

En fonctionnement, l'augmentation des recettes de la ville de Belfort est à relier
directement à l'augmentation du fonds d'amorçage qui passe de 127 560   en 2013 à 382 110 e
en 2016. Les versements de la CAF au titre des accueils de loisirs sans hébergement, concernant
le pmscolaire, expliquent également ce phénomène, puisqu'ils passent de 97 305   en 2013 à
283 30)   en 2016. Les participations des familles concanant le périscolaire ont elles aussi
augmenté sur la période avec la réfonne.

Les dépenses réelles de fonctionnement en matière scolaire et périscolaire affichent,
quant à elles, un niveau à peu près stable entre 2013 et 2016, à environ 5,7 M . H convient
néanmoins de souligner que ce montant de dépenses a connu une hausse significative en 2015,
notamment lors de la reprise en interne de l'activité périscolaire par la ville.

En 2015, aptes la fin de la convention avec les Francas, la commune de Belfon a repris
e" ît?T ^tte activité.Pénscolaire. Il en ressort que les dépenses de personnel ont augmenté :
en 2014, le compte relatif aux prestations extérieures (les Francas) s'élevait à 959 601 , alois
qu'en 2015, les dépenses de personnel interne au titre du périscolaire s'élevaient à 1,6 M . soit
une hausse annueUe d'environ 600 000   imputable au changement de mode de gestion.

Ce changement en matière de mise en ouvre de la réforme des rythmes scolaires est
également analysée dans une partie spécifique infra.

En outre, une baisse en 2016 des dépenses de personnel en maternelle est relevée pour
la^compétence scolaire (Atsem, Agent territorial spécialisé des écoles maternelles) En effet, en
2015, ces dépenses s'élevaient à 2,3 M . En 2016, elles tombent à 1,6 M . La réduction des
effectife des écoles maternelles entre septembre 2015 (l 747 élèves) et septembre 20^16
(l 677 élèves), soit une baisse de 70 élèves, explique partiellement ce phénomène.
D'autres raisons viennent expliquer, selon la commune, la baisse des dépenses de
fonctionnement entre 2015 et 2016 : des dqiarts non remplacés (retraite ou autre..".), la non^
reconduction des infimiières scolaires, et le fait qu'une partie des Atsem dépendent d'ésonnais
des wntres de gestion. La comptabilité analytique incomplète de la commune ne permet
manifestement pas d'individualiser le coût de ces prestations extérieures.

5. 3. 2. 3 Les dépenses d'investissement

Une perspective des effectifs scolaires est élaborée grâce au concours de l'agence
d'urbanisme du Temtoire-de-Belfort, et celui de la mission observatoire-prospectivedupôle
Education-solidaritéuibaine de la ville de Belfort. Les données sont croisées avec les prévisions
toises par les écoles et les projections de la direction des services départanentaux de
l'Education nationale. L'echange avec les service de la direction académique, au sujet des
ouvertures et fermetures de classes, s'avère détenninant dans l'exereice de programmation des
investissements (voir ci-dessous la partie relative aux « Relations avec les services de l'État »).

La ville de Belfort n'a pas connu récemment de construction neuve de bâtiments
scolaires. En revanche, elle a rénové trois groupes scolaires : les sites Scholcher, Metzger et
Géhant pour un montant total réalisé de 8 M . Au total, les investissements en matière scolaire
et périscolaire ont représenté 4,6 M  en 2013, 4,4 M  en 2014, près de 0,6 M  en 20Ï5 et
0,4M en2016. ' ' ---.. ------.. r-~ "--,.
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L àjuipe de contrôle a eu l'occasion de visiter en cours d'instruction l'école élémentaire
Victor Scholcher rénovée. Cette école fait notamment figure d'école pilote en matière de
méthodes pédagogiques sur supports num&iques (tableau numérique interactif dans chaque
classe et 60 tablettes disponibles pour un total de 136 élèves).

Des études sont actuellement en cours pour réhabiliter le groupe scolaire Rûcklin, très
dégradé. Une autorisation de programme 2015 a été votée à cet effet à hauteur de 6,2 M .

La gestion et le suivi du patrimoine scolaire sont assurés par la direction du patrimoine
bâti de la commune. Chaque technicien de la direction se voit attribuer une partie des
établissements, selon une répartition par secteurs géographiques. Les interventions d'urgence
sont prises en charge par les ateliers municipaux ou par les sociétés titulaires d'un marché de
dépannage avec la ommune. Les inscriptions budgétaires tiennent compte des besoins en tenue
de pérennité du patrimoine, de vérifications règlementau'es et de mise en conformité.

Concernant les bâtiments scolaires désaffectés, la commune de Belfort leur attribue une
réaffectation à vocation sociale, éducative ou culturelle. À titre d'illustration, l'ancienne école
maternelle Louise Michel a accueilli momentanément un centre de loisirs sans hébergement.
Elle abrite désormais le centre de loisirs adaptés. Loisirs Pluriels, et un fonds d'archives de la
bibliothèque municipale.

Hors période scolaire, certains bâtiments scolaires sont valorisés, en étant mis à
disposition auprès de diverses associations. La mise à disposition de ces bâtiments par le biais
de conventions est valorisée à hauteur de 76 000   par an.

Enfin, confonnément aux dispositions prévues par l'ordonnance n° 2014-1090 du
26 septembre 2014, la ville de Belfort a adopté, par délibération du 17 septembre 2015, un
schéma de mise en accessibilité programmé sur neuf ans (2016-2024), décomposé en tranches
triennales, pour un total de 6,5 M  incluant l'ensemble du patrimoine scolaire et de la petite
enfance. L'estimation financière du coût global (6, 5 M ) tient compte des dérogations qui
seront demandées pour impossibilité technique. Par exemple, la faisabilité de la mise en
accessibilité aux personnes à mobilité réduite de l'entrêe de l'école maternelle Bartholdi a été
estimée impossible.

Au final, la chambre souligne le dynamisme de la gestion et du suivi des bâtiments scolaires,
ainsi que les méthodes pédagogiques sur supports numériques que la commune favorise.

5. 3. 2. 4 Les recettes d'investissement

La collectivité n'a perçu sur la période 2013-2016 aucune subvention d'investissement
relative aux projets d'investissement qu'elle a réalisés sur les infrastructures scolaires et
périscolaires. Au regard de l'envergure des travaux de réhabilitation réalisés dans trois groupes
scolaires en 2013 et 2014, et conformément à la méthodologie proposée par la PU, une quote-
part de l'emprunt mobilisé à cet effet a été déterminée comme suit :

40/88
93-



COMmKEDEBELFORT
Annexe à la lettre n' 18. ROD2. DM-15 en dale du 26 juillet 2018

Tableau n" 21 : Détermination de la quote-part de l'emprunt mobilisé
pour les compétences scolaire et périscotaire

f

Dépenses d'inveslissemenl pour les
compétences scolaire el périscolaire
en  

4 632 258 4 443 282 554 786 407528

Total des dépenses d'équipement de
la commune en  31519867 18171 327 14517368 i 7 543 030

Part des dépenses d'investissements
scolaires et périscolaires dans le
total des dépenses d'équipement

14,70 % 24,45 % 3,82 % 2,32 %

Emprunts et dettes assimilées
(compte 16 en recettes
d'investissement) en  

26 465 883 12001 973

Détermination de la quote-part de
l'emprunt en  3 889 509 2 934 742 Non.

sigruficatif
Non

si.ioiificalL t'
source : méthodologie tirée de la FAQ de la FIJ + nSponse su questionnaire n" 2

Concernant les exercices 2015 et 2016, conformément à la méthodologie indiquée par
la FU, aucune quote-part n'a été calculée en raison du niveau de dépenses d'investissement
nettement moins significatif qu'en 2013 et 2014. En effet, la pan des dqienses d'investissement
relatives aux compétences scolaire et périscolaire dans le total des dépenses réelÏes
^équipement de la commune, était de près de 15 % en 2013 et aUeignait 24 % en 2014. En
2015, cette part chute à moins de 4 % puis 2 % en 2016.

5.3^ Le coût moyen par élève pour la collectivité d'une scolarité du premier
degré

5. 3. 3. 1 Le coût moyen par élève au titre de la scolarité

La circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 précise les règles de prise en charge par
les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat Cette
participation de la collectivité s'appuie sur le calcul d'un coût moyen par élève pour la
compétence scolaire, que la chambre régionale des comptes précise dans le tableau ci-dessous
Il convient de tappeïa que la ommuae de Belfort prend uniquement en charge, pour le secteur
privé, les élèves de classes élémentaires.

La circulaire de 2012 exclut du champ des dépenses éligibles celles relatives aux
activités périscolaires et celles relatives aux investissements, a l'exception du matériel
informatique et du mobilier qui sont inclus. Les intitulés de ces dépenses non prises en compte
sont donc barrés et non pris en compte dans le tableau ci-après.
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Conformément aux préconisations de la Cour des comptes dans le cadre de l'enquête
dont il est question ici, les charges non réparties sont imputées à la compétence scolaire.

A la lecture de ce tableau, il apparaît que le coût moyen d'un élève d'école maternelle
au titre de la scolarité est largement supérieur à celui d'un élève de classe élémentaire, en raison
du poids budgétaire que représentent les Atsem. La moyenne du coût d'un élève de maternelle
s'élève à l 756   sur les quatre années.

Durant cette période, la moyenne du coût par élève de classes élémentaires à Belfort. à
partir du périmètre de la circulaire de 2012, est évaluée par la chambre à 551  .

Par délibération en date du 17 novembre 2016, la commune de Belfort a fixé à 606  
par é evela ParticiPation allouée aux établissements privés sous contrat pour l'année scolaire
2016-2017. Cette délibération ne fait état d'aucun mode de calcul pour définir les montants
indiqués.

Letableau tofra présente la participation versée par la ommune de Belfort depuis
l'année 2013 aux écoles privées sous contrat.

Tableau n" 23 : Participation allouée aux écoles privées au titre de la scolarité

Participation totale aux écoles privées 213 000  221 796  226 644  250 884  

Effectifs écoles privées domiciliés Belfort (délib) 366 374 387 414

Participation par élève 582  593  586  606  
M''rce : refw"sei m ys llonnaire n° l: participation avx écoles privées + fichier effectifs écoles privées +
délibération du 17/11/2016

11 resson de ce tableau que la participation moyenne par élève de la commune de Belfort
entre 2013 et 2016 s'élève à 592  , soit une diffà-ence de 4l   par élève par rapport au calcul
du coût unitaire effectué par la chambre.

La prise en charge des élèves du secteur privé est ainsi majorée par la ville de Belfort
au cours de la période de référence, d'environ 17 000  .

Dans sa réponse aux observations provisoires, le maire de Belfort met en avant sa
volonté d'aider les écoles privées dans leur fonctionnement ainsi que l'objectifde favoriser
l'éducation des jeunes belfortains et de garantir une pluralité de formation au sein de la ville.

En outre, l'ordonnateur relativise la différence relevée entre le coût moyen par élève
dans le secteur public et la participation allouée au secteur privé, au regard notamment des
montants limités concernés et des modalités de calcul retenues.

La chambre régionale des comptes prend acte de ces réponses. Elle suggère néanmoins
à la commune de Belfort d'expliciter les modes de calcul de sa participation au financement
des écoles privées, en réfâ-ence à la circulaire du 15 février 2012.
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5. 3. 3. 2 Le coût moyen global par élève (scolarité, périscolaire, restauration,
ramassage scolaire)

Conformément aux préconisations méthodologiques de la Cour des Comptes, le coût
moyen total par élève a été recalculé. Ce coût par élève englobe la scolarité, le périscolaire, la
restawation et le ramassage scolaire.

Pour la maternelle, le coût moyen total par élève s'établit comme suit :

Tableau n* 24 : Coût moyen total par élève de maternelle

Coûl de la scolarité / élève de maternelle l 732  l 923  l 877  l 493  -5%

Covt des activités périscolaires par élève de
maternelle 192  207  416  410 29%

Coût de la restauration par élève de maternelle 428  436  459  426  -0,2%

Coût du ramassage scolaire par élevé de
maternelle lie lie 14 e 13 6%

Total coût par élève de maternelle (scolarité +
perisco + restauration+ transport)

2 363  25786 2 767  2342C -0,3 %

Source ; tableaux complétés par la commune + retraitements CRC

Le coût par élève des activités périscolaires augmente à partir de 2015 (suite à la fin de
la convention avec les Francas), tandis que les coûts unitaires de la restauration et du ramassage
scolaire restent relativement stables.

Pour l'école élémentaire, le coût moyen total par élève s'établit comme suit :

Tableau n° 25 ; Coût moyen total par élève d'écote élémentaire

Coût de la scolarité / élive de classe élémentaire 619 e 498  566  523  -5%

Coût des activités périscoSaires par élève d'école
élémentaire 192  207  416 410 29%

Coût de la restaiiratwn par élève d'école élémentaire 533  566  533  534  0, 1 %

Coût du ramassage scolaire par élève d'école
élémentaire 16  16  20  17 3, 7 %

Total coût par élève d'école élémentaire (scolarité +
périsco + restauration+ transport)

l 359  l 288  l 534  l 484  3%

Source ; Tatileam de l'enquête complétés parla communs de Befcrt + refraiïemente CRC

Le constat sur l'école élémentaire est similaire à celui sur la maternelle concernant les
activités pâiscolaires : leur coût augmente en 2015, avant de fléchir quelque peu en 2016. Les
coûts de restauration et de ramassage scolaire sont relativement stables.
44/88
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5.3.4 L'impact de révolution des dépenses scolaires et périscolaires sur la
situation financière de la collectivité

Le tableau ci-dessous a été entièrement retraité au prorata des effectifs des écoles
maternelles et élémentaires. Il comprend le total des dépenses et des recettes de fonctionnement
et d'investissement, relatives aux compétences sous contrôle. Il est important de préciser que
le coût par élève indiqué dans le tableau infra ne relève pas du périmètre de ia circulaire
de 2012, comme vu précédemment, puisque le tableau englobe le périscolaire et les
investissements. Ce coût est donc purement indicatif.

Tableau n° 26 : Impact des compétences scolaires et pérlïcolalres sur
la situation flnanclère de la commune de Belfort

MATERNELLE

Recettes totales des compétences scolaire et
pêriscolaire (fonct + invesl maternelle) en  l 790 176 1474089 476 704 365 553 -41%

Dépenses totales des compétence scolaire et
pértscolave (fond + invesl materneUe) en  5464207 5 640 921 4202229 3345448 -15 %

Dépenses nettes des compétences scolaire et
périscolaire (/met + Imest maternelle) en   (a) 3674032 4 166 832 3 725 525 2 979 895 -7%

dont dépenses nettes de la réforme des
rythmes scolaires

Non
renseigné

Non
renseigné

Non
renseigné

Non
renseigné

Nombre d'élèves à la rentrée (b) 1813 1772 1747 1677

Coût ml moyen par élève de maternelle (a/b) 2 026  2 351  2 133  l 777  -4%
ELEMENTAIRE

Recettes totales des compétences scolaire et
périscolaire ffoncl + Invest élémentaire) en  2467539 2 072 210 682 994 541 463 -40%

Dépenses totales des compétences scolaire et
périscolaire (fond + invesl élémentaire) en  4 962 128 4602110 2 964 289 2 783 067 -18 %

Dépenses nettes élémentaires des compétences
scolaire etpérlscolaire (foncl + invest
élémentaire) en C (e)

2 494 588 2 529 900 2 281 295 2241604 -4%

dont dépenses nettes de la réforme des
rythmes scolaires

Non

renseigné
Non

rcnseigcé

Non

renseigné
Non

renseigné

Sombre d'élèves à la rentrée (d) 2499 2491 2503 2484

C'oiy ne! moyen par élève de classe élémentaire
(c/d) 9986 1016 e 911 6 902  -3%

Capacité d'mtofinancemenl brute (ANAFl) en  9959492 7 792 639 9 08 339 10255809 1%

Encours de dette (AtlAFI) en  66 223 100 71414378 68 990 498 70 676 127 2%

Part des emprunts relatifs aux compétences
scolaire el périswlalre dons l'encows total 14, 70% 24, 45 % Non

significatif
Nm

significatif

Source ; Tableau FUn'3 complété par la commune + retotemenls à partir cfe fe métfiodofogis FU + effecffs dss éc^saWio
(annexe)
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Conformément aux préconisations du guide d'enquête de la Cour des comptes, les
transports scolaires n'ont pas été omptabUisés dans les tableaux n° 20 et 26.

La baisse des recettes totales et des dépenses totales pour les écoles maternelles et
élémentaires est à^relier directement à la baisse des recettes et des dépenses d'investissfflnait à
partir ̂ de 2015. En effet, à partir de 2015, la part des dépenses'd'investissemait'de'res
compétences dans le total des dqienses d'équipement de la commune est trop peu significative
pour retenir une quote-part de l'empnmt spécifique à ces compétences, confonn&nent aux
précomsations méthodologiques de la PU. En parallèle de la baisse des dépenses nettes totales
en 2015 liée aux investissements, s'observe une baisse de l'encours de dette de la commune'îa
même année. Toutefois l'encours de dette repart à la hausse en 2016 sans que cela'soit
particulièrement lié aux investissements scolaires et p&iscolaires (relativement stables en 2016.
même en légère baisse). - --- -. -,

En^ conclusion, la politique scolaire et périscolaire n'a pas eu d'impact négatif sur la
atuation financière de la collectivité depuis 2013 au regard des grands ratios finmciere~La
CAF brute de la collectivité s'est d'ailleurs améliorée sur la période.

5.4 La réforme des rythmes scolaires

,, ^^-prévuepar le décret d" 24 Janvier 2013> la réfonne des rythmes scolaires dans
.

enseignement primaire est entrée en vigueur à la rentrée de septembre 2013. La mise en ouvre
de la réfonne devait cependant s'étaler sur deux ans, en 2013 et en 2014. En 2013. 4066
communes, dont Belfort, ont décidé d'appliquer la réfonne dès la première année.

Le décret prévoyait la mise en place d'une semaine scolaire de 24 heures
d'enseignement réparties sur neuf demi-jouroées. Cette réforme devait marquer la fin de la
semaine de quatre jours. En principe, il y avait classe le mercredi matin mais des dérogations
1^aî^è^a^c?T^èes pow. remPlacer le mercredi par le samedi matin dans le cas d'un projet
éducatif temtorial. La journée de classe était allégée : elle ne devait pas excéder 51Î30 et la
pause mmdienne ne pouvait pas être infmeure a lh30. Les communes,'collectivités'm charge
fjl8esti°^des é(:oles raatemelles et des écoles primaires, étaient chargées d'appiiquerîa

réforme. Celle-ci est entrée en vigueur à la rentrée scolaire de septembre 2013 mais les
communes pouvaient demander à reporter son application à la rentrée 2014.

5.4. 1 La mise en place des nouveaux rythmes par la ville de Belfort

5. 4. 1. 1 Un travail préparatoire débuté en amont du vote de la loi

La commune de Belfort s'est montrée «proactive» sur cette question. En effet, le
wrnHé de pilotage du PEG s'est réuni dès le 13 novembre 2012 afin de traiter principaiement
du chmgement des rythmo scolaires dans les écoles du premier degré pour la raitfée de
sq)tembre 2013. Cette réunion partenariale, qui s'est tenue avant le vote de la loi, a posé lo
jalons des travaux à mener. Pour la ville, la mise en place de la réforme devait-'iff dre m
compte les différents temps de l'enfant afin d'assurer la cohérence et la ontinuité des oratic
pédagogiques des intervenants.

46/88
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Le pilotage s'est matérialisé par la tenue de 3 réunions du comité de pilotage entre
novembre 2012 et juin 2013. Celles-ci ont rassemblé les représentants de la ville et ses
partenaires institutionnels : CAF, Education nationale, conseil général et services préfectoraux.
La ville y présentait ses orientations et les soumettaient à l avis de ses partenaires. Les échanges
ont porté sur de nombreux sujets : maquettes des horaires, suivi et évaluation à mettre en place,
accompagnement des équipes enseignantes ou articulation à venir entre le PEG alors en cours
etlePEDTprevu.

Le cadre technique a également fait l'objet d'échanges entre les services de la ville et
les acteurs de terrain : représentants de parents d'élève, directeurs d'établissements, Atsem et
coordinateurs périsoolaires.

5. 4. 1. 2 Les modifications apportées pow l'année scolaire 2013/2014

À la suite de ce travail, il a été décidé de fixer les horaires de classe selon le principe
suivant. La matinée ne devait pas excéder 3h 15. Les deux tiers des écoles ont opté pour l'horaire
8h30-l lh45. Les autres établissements ont décalé cet horaire de plus ou moins 10 minutes. La
pause méridienne a été rallongée pour atteindre 2hl5. L'après-midi a été réduite, ne dépassant
pas 2h00 de classe. La grande majorité des écoles (80 %) ont fait cours de 14h00 à16h00.

Illustration des ponts que la commune voulait instaurer entre le temps d'école et celui
du périscolaire, les enfants de maternelle pouvaient commencer leur sieste, encadrés par les
ATSEM sur le temps périscolaire dès 13hl5. Les retours en classe pouvaient ensuite
s'échelonner en concertation avec l'équipe enseignante.

L'amplitude d'ouverture33 des structures périscolaires a été élargie. Les établissements
ont été ouverts à 7h30 jusqu'à l8h30. Afin de s'adapter au particularisme de certains quartiers,
une structure a accueilli les enfants dès 7h00 tandis qu'une autre fenne à 19h00.

Au niveau des activités après 16h00, les enfants des écoles primaires avaient le choix
entre le soutien au travail personnel, l'accueil pâriscolaire « classique » et les ateliers
découvertes thématiques34. Afin d'assurer un large choix d'ateliers û'usqu'à 5 ou 6 par jour), la
municipalité a notamment sollicité le concours des clubs sportifs de la ville. C'est ainsi que de
nombreuses personnes extérieures sont intervenues au sein des écoles encadrant des animations
à caractère sportif ou culturel.

La chambre régionale des comptes souligne la grande diversité des activités offertes aux
enfants durant cette période de lancement de la réforme des rythmes scolaires. Celle-ci a
néanmoins pu génâ-er, pour des responsables d'établissement, davantage de complexité en
tennes de gestion quotidienne.

" Comités de pilotage des 13/11/2012, 02/04/2013 et 20/06/2013
32 Comité de pilotage du 02/04/2013
33 Power point annexe au COPIL du 20/06/2013
34 Plaquette de communication
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5.4.2 Le changement de cap opéré au cours de l'année scolaire 2014/2015

L'année scolaire 2014-2015 a connu deux évolutions majeures. La mairie a décidé d'une
part de^ne pas reconduire le ontrat avec les Francas qui assuraient la gestion des activités
periscolaires et extrascolaires. Au ler janvier 2015, cette'activité a été repnse par laconunune
désireuse de la gérer en régie.

La mairie a d'autre part décidé dans le même temps de changer de manière substantielle
son offre periscolaire. Si les activités périscolaires ont été maintenues, tous les ateliers proposés
à la sortie des classes de 16h00 ont été supprimés.

Les horaires de ours ont peu changé. U seule modification a consisté en la réduction
,

- "ïa?_d'tîeure delaPause méridienne- Ce faisant, les horaires des matinées évoluant peu,
la sortie des classes a été ramenée à 15h45.

5.4.3 Le revirement de l'année scolaire 2015/2016 et révolution la plus récente

Aucune modification substantielle des horaires de classe n'a été observée. En revanche.
l'ordonnateur est revenu sur l'of&e des activités périscolaires. Le catalogue s'est
considérablement étoffé. Le dispositif des ateliers est réapparu pennettant à chaque élève de
choisir entre un et trois ateliers différents. C'est également'le retour des intervenants ext&i'eui's'
Ils interviennent cependant dans une proportion moindre qu'entre 2013 et 2014. Ènfin,ïa'nile
^?!^ïl. al^reî:rutement dlunePerso""e en charge notamment de rédiger un projet
pédagogique. Ce document a vocation à mettre en cohérence les différentes actions proposées.

Pour la rentrée scolaire 2017/2018, la municipalité de Belfort n'a pas sollicité de
dérogation pour un retour à la semaine de 4 jours, en application du décret du 27 juin 2017.

Dans sa réponse aux observations provisoires, l'ordonnateur a indiqué partager l'analyse
de la chambre. Il a ajouté avoir organisé de manière récente une consultation des toiiliesetdes
enseiyiants, en prévision de la rentrée 2018/2019. Au regard des résultats de l'enquête, il
prévoit un retour à la semaine de 4 jours en septembre 2018, ce qui provoquera, selon lui, 'un
nouveau « bouleversement d'organisation conséquent ».

Recommandation n° 6 : La chambre recommande à la commune de réaliser une étude
d'impact ayant d'envisager de nouvelles modifications significatives en matière de
politique éducative, notamment par rapport au projet de retour à la semaine de auati-e
Jours.

5.4.4 La fréquentation des activités périscolaires impactée par les
modifications de l'oflre

Les modifications de l'of&e en matière périscolaire ont eu un impact direct sur la
fréquentation du service comme le montre le tableau suivant.
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Tableau n° 27 : Nombre d'heures enfants réalisées de 2013 à 2016

Accueils du matin avant la classe 19475 26098 21 156 24365

Pause méridienne et restaia-ation scolaire (hors mercredi) 229 042 240 103 223 378 290 442

Accueils du soir après la classe 74210 149 358 124 149 171 220

TOTAL 32Z 727 415 559 368683 486 027

Taux d'occupation Non renseigné Non renseigné Non renseigné Non renseigné
Source : Relraitement par la CRC de données de la ville de Belfort

Graphique n° 3 : Fréquentation des structures périscolaires de Belfort
(données identiques au tableau 27)
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Entre 2013 et 2014, la fréquentation des structures périscolaires a augmenté de 29 %.
Cette forte progression est paticulièrement notable le matin (+34 %) mais surtout après la sortie
des classes le soir (+101 %). Il apparaît que la réfonne des rythmes scolaires s'est accompagnée
d un reours croissant aux activités périscolaires.

Entre 2014 et 2015, la fréquentation des structures périscolaires a ensuite baissé de
11 %. Là encore, révolution est particulièrement notable le matin (-19 °/o) et le soir (-17 %),
Les horaires de classe n'ayant pas été modifié, cette chute peut s'expliquerpar une offre moins
attractive.

Entre 2015 et 2016 la fréquentation est repartie à la hausse (+32 % au total). Une fois
encore, les horaires de classe n'ayant pas changé, une offre périscolaire renouvelée et étofiëe
peut expliquer cette croissance.

Il est en outre à noter que la ville de Belfort n'évalue pas le taux d'occupation des
stmetures périscolaires, se privant ainsi d'un indicateur fort utile."
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5.5 Les relations avec tes services de l'État

L'Etat, en particulier la direction des services départementaux du ministère de
_^dïl<:, atiî)r?, n?tionaie implalltée ? Belfort' constitue un partenaire majeur en la matia-e pourla
municipalité. Les relations entre les deux acteurs s'avèrent notables sur deux sujets : celui de la
carte scolaire et celui de l'accueil des moins de trois ans.

5.5.1 La carte scolaire et la lutte contre l'échec scolaire

Les décisions prises dans le cadre de la carte scolaire, en particulier les décisions
d'ouverture et de fermeture de classes, constituent des leviers majeurs d'action des olîectïvités
locales.

La «carte scolaire » regroupe deux procédures de gestion distinctes: d'une part,
l'allocation par l'État des emplois correspondant aux besoins d'encadrement et d'enseigiement
iei^01^ _et: d'a^tre part'la défi"ition par la commune du secteur territorial desservi pM un

établissement scolaire. Ces opérations nécessitent un dialogue régulier entre ces deux acteiira
institutionnels.

- .,tîf, se<:torisat.io".pours}ut de manière générale une double finaUté : veiller à ce que le
nombre^d'élèves insmts dans chaque école soit ompatible avec sa capacité d'accueil; viser
aussi à favoriser la mixité sociale (objectif général garanti par le service public de l'éducation.
en vertu du code éponyme). . ------,

A Belfort, ce travail sur la carte scolaire permet ainsi de maintenir les capacités d'accueil
des écoles du premier degré à un niveau raisonnable (cf. partie 5.2). Il ne suffiïpasen revanche
à favoriser de mmière suÉBsante la mixité sociale et la lutte contre l'échec scolaire, dans les
territoires les plus défavorisés.

5. 5. 1. 1 Le travail partenariat entre l'État et la commune

5.5. 1. 1. 1 Un dialogue régulier entre les parties prenantes

L'ordonnateur mdique travailler de manière partenariale avec les services de
l'Education nationale dans le département. Il précise notamment que les services del'État sont
onsultés pour l'élaboration de la carte scolaire et que la rentrée scolaire est travaiiee'de
manière conjointe avec ces derniers.

De manière plus précise, l'adjointe au maire responsable de l'éducation rencontre
environ une fois par trimestre le Dasen (directeur académique des services de l'éducation
îlat, i?la!e) dans le départenlent-La. même périodicité est également respectée par les agente'de
la direction responsable de la mairie de Belfort, pour rencontrer leurs homologues de l'Etat.

Ces relations institutionnelles régulières favorisent notamment le respect des capacités
ï^eiï et. la^tioîLpros?eît!ye ^es .e?ectifs-À titre d'exemple, le conseil municfpïde
Belfort a adopté le 29 avril 2014 la délibération prévoyant, en termes de périmèb-fâ, les
évolutions suivantes : --r- - --,

le rapprochanent école maternelle P. Kergomard/École maternelle J. Moulin, afin de
mieux répartir les effectifs ;
la fenneture de l'école à classe unique de la Mechelle, comptant seulement 18 enfants.
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Ces deux opérations ont été menées à bien.

La délibération de 2014 prévoyait également le lancement d'une réflexion (toujours en
cours) en vue du rassemblement de trois écoles maternelles en une seule, dans la zone des
<<Gis du château »'dans laquelle la commune est confrontée à une baisse tendmcieiie des
effectifs.

De manière gmérale, la chambre régionale des comptes souligne le dialogue existant
entre la commune et l'Ètat, en matière scolaire et périscolaire. Elle invite l'exécutiflmaintemr.
voire approfondir encore davantage ces efforts de concertation, dans une période de réfomies
nationales de l'école.

5. 5. 1. l .2 Des objectifs de mixité sociale et de réussite scolaire particulièrement complexes à
atteindre dans ce territoire

Au sein du Territoire de Belfort, la direction des services départementaux de l'Éducation
nationale a étabUune évaluation « sociale » des écoles du premier'degré, en s'appuyantsurles
^ven"!_ e!.?mil.les desélèves- De manière plus précise, sur le plan méthodologique, il s'a^t
d'une répartition des catégories socio-professionnelles des familles, réalisée à partir des élèves
inscrits en sixiàne des collèges et originaires de l'école concernée.

. ,Ï-Ïux.. mis ̂ " évidence constltue ""e moyenne des cinq dernières années, ce qui
garantit l'obtention d'une donnée stabilisée et significative. Le classement final(comportant
une marge d'incertitude de l %) est reproduit de manière partielle ci-après.

Tableau n" 28 : Indicateurs sociaux des écoies publiques élémentaires
et primaires (au 22/3/2017) dans le département

Ecole Louis Aragon Belfort 87% 7% 7% 0% 0% RBP

E. Louis Pergaud Belfort 81% 12% 3% 3% 1% REP+

E. Saint-Exupéry Beifort 75% 19% 1% 5% 0% REP

E. P Dreyfus Schmidt Belfort 68% 16% 9% 5% 1% REP
Ecole X Autre 66% 14% 13% 4% 2%
Ecole R. Rucklin Belfort 61% 26% 8% 5% 0% REP
Ecole J. Jaurès Belfort 59% 18% 9% 14% 0%
Ecole Y Autre 58% 27% 6% 8% 1% OPV

Ecole Emile Géhant Belfort 58% 15% 6% 18% 2% OPV
Ecole Z Autre 57% 20% 9% 15% 0% 10 RPI

!'^. "..:.""a?Lacaaem'v"'aes w"lces '/e'l£A""'°" '«'"""''<  "^ - Terrilolre de Belforl ^Iqwde. calés»S~îx»GTÈ
SSi^/'£d"''°"°" "°"°"°'' . ' oe/- ""^<"-'' ̂ Jàwruee. Moy - .noyemu. "FmB'-7viwl'«"S. ~Fm'A~-'^îs^'!"1ml""-

À la lecture de ce tableau, au 22 mars 2017, il apparaît que les 4 écoles élémentaires et
primaires les moins bien dotées du département en termes d'indicateurs sociaux sont toutes
implantées au sein de la commune de Belfort, plus précisément dans des territoires classés RÈP
(Réseau d'éducation prioritaire) ou REP+(renforcé). Si l'on considère également"te
10 premiers établissements du classement, 7 sont situés à Belfort.
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Cet « indicateur de mixité » démontre que le travail de sectorisation mené par la
commune de Belfort, en paUenariat avec l'État, ne peut suffire à compenser les inégalités
territoriales fortes de ce territoire, notamment dans les quartiers les plus en difficultés sur le
plan scolaire.

Dans ce^contexte, la ville aurait intérêt à s'inscrire de manière complète dans la nouvelle
politique de l'État en madère d'éducation, prévoyant notamment de concentrer des moyens
d'enseignement auprès des élèves situés dans ces territoires particulièrement fi-agilisés

Baptisé « 100 °/o de réussite en cours préparatoire (CP) », le projet du ministère a pour
objectif de garantir, pour chaque élève, l'acquisition des savoirs fondamentaux (lire, écrire,
compter, respecter autrui). La mise en ouvre s'articule en deux étapes :

à la rentrée 2017, limitation à 12 élèves maximum par classe dans les établissements
classés « REP+ » (en CP) ;
à la rentrée 2018, dédoublement progressif des classes de CP en REP et de CE1 en
REP+.

A Belfort, à la rentrée scolaire 2017, seule l'école élémentaire Louis Pergaud, classée
en REP+, a été concernée par la réforme du ministère. 3 classes de CP devaient itre réparties
en 6, comptant 12 élèves maximum.

À la rentrée 2018, le projet de « dédoublement des classes» devrait prendre de
l'ampleur pour la commune avec :

le dédoublement des classes de CE1 de l'école Louis Pergaud ;
4 écoles supplémentaires classées REP concernées (cf tableau infra).

La réalisation de la totalité du projet national à Belfort nécessiterait de la part de l'État
la création de 12 postes supplémentaires d'enseignants en 2018, par rapport aux prévisions
initiales relatives à la rentrée 2017.

Tableau n° 29 : Simulation des besoins en postes pour des classes de CP et CE1
à 12 élèves en moyenne

F.cole publique
en REP+

acteur Éd^tS.» i Efltectife i , Nombrede, i a^,
Pricritain

Louis Pergaud

<;P-C£1 | c(a»"Prév'^ l ~ "^' Bssoiii (Kwtfe'î i
12 par i-iasse j

REP+ 126 10

r~
École pubWtiue

enREP
Secteur Éducation

Prioritaire
EffectHs
CP+CEI

Louis Aragon REP 22

Nombre de

ctesses prévues
R2017

l

Classes Besoin postes
12 par ciasss

Saint-Exupéry REP 50
René Rucklin REP 72
Pierre Dreyfus
Schmidt

REP 64

TOTAL 208 10 17
Soiirce : Dasen (bilan simplifié et remis en forme - Juillet 2017) - Territoire de Belfort
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De son côté, la ville de Belfort est associée au projet par les services déconcentrés de
l'Education nationale, en particulier en matière d'adaptation des bâtiments scolaires et de
mobilisation des personnels techniques. L'institution précise à la chambre que le passage à
12 élèves s'efifectue sans aménagement important en 2017 (des espaces vacuits étant
disponibles). Un travail de mesure des impacts est en cours pour 2018.

Au regard de ces forts enjeux sociaux et éducatifs du territoire, la chambre invite la
commune de Belfort à accompagner au mieux, et dans la mesure de ses moyens, les services
déconcentrés de l'État dans la mise en ouvre du programme de lutte contre les difficultés
scolaires au premier degré.

5. 5. 1. 2 Des marges de progrès concernant les dérogations à la carte scolaire

Les enfants doivent être scolarisés dans l'école publique de la conunune dont ils
dépendent en application de la carte scolaire Le conseil municipal fixe le ressort de chaque
école publique. Une commune peut néanmoins accueillir des élèves ne résidant pas sur son
territoire dans certains cas :

la commune de résidence de ces élèves n'a pas la capacité d'accueil. Dans ce cas.
celle-ci doit participer aux charges financières de la commime d'accueil ;

- le maire inscrit un enfant « de l'extérieur » dans une école de sa commune pour
certains motifs (obligations professionnelles des parents, raisons médicales.
inscription d'une fi-atrie... ) prévus à l'article R. 212-21 du code de l'éducation. Dans
ce cas, il doit en informer dès l'inscription de l'enfant le maire de la commune de
résidence et celle-ci a l'obligatioa de participer financièrement (article R. 212-22) ;
dans les autres cas, la commune de résidence n'est pas obligée de participer
financièrement.

Au regard de l'article L. 212-8 du code de l'éducation, lorsque les écoles publiques du
premier degré reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la
répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la commune d'accuei) et
celie de résidence.

A Belfort, deux tendances peuvent être mises en évidence en matière de dérogations :
une hausse moyenne de la participation financière de la ommune-centre vers les collectivités
voisines, et une baisse tendancielle des dépenses de celles-ci en faveur de la ville-centre.

Tableau n* 30 : Participation financière de la commune de résidence pour
les écoles maternelles et élémentaires (tableaux n" 8 et 9bis de la FU)

Flioc entrant Participation financière (en  ) 48752 43706 45125 40526

Flux sortant Participation financière (en  ) 13419 14729 39033 24481

Source : Commune - Réponse au questionnaire n° l de la CRC
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L'augmentation des dépenses de Belfort relative aux « flux sortants », notamment entre
2014 et 2015, s'explique de manière logique par la hausse du nombre d'avis favorables
accordés par la commune, à des demandes de dérogation hors du territoire.

A l'inverse, la baisse tendandelle des recettes en provenance des communes extérieures
trouve son fondement dans la réduction du nombre d'avis favorables à des demandes de
dérogation vers la ville-centre.

A ce sujet, il convient de noter que les tableaux omplémentaires (voir tableaux de la
PU, en annexes) transmis par les responsables de la collectivité suscitent des interrogations.
Ces bilans ai tenues de nombre de dérogations «sortantes» et «entrantes» apparaissent
contradictoires avec révolution de la participation financière évoquée ci-dessus, ainsi qu'avec
les réponses écrites fonnulées par l'ordonnateur.

Fort de ce onstat, la chambre invite la collectivité à améliorer le suivi et la maîtrise des
coûts induits par les dérogations à la carte scolaire.

L'ordonnateur reconnaît d'ailleure que des marges de progrès peuvent être identifiées.
11 explique qu'une réflexion va s'amorcer au sein de l'intercommunalité, dans un premier tffnps
avec les communes de la première couronne, pour équilibrer les flux entrants et sortants. H
inscrit ce travail dans une stratégie générale de stabilisation de la population scolaire au sein de
la ville.

La chambre régionale des comptes invite la commune de Belfort à engager de manière
déterminée le travail de réflexion avec les villes voisines, et à limiter davantage le nombre de
dérogations scolaires accordées hors de son territoire, dans un objectif de maîtrise de ses
dépenses et de maintien des effectife.

5.5.2 Un engagement notable en faveur de l'accueil des moins de trois ans

L'accueil des moins de trois ans en école maternelle constitue un objectif national en
matière d'éducation de l'enfant. Sur le territoire de la commune de BeWort, la direction des
services départementaux du ministère associée à la CAP (Caisse d'allocations familiales) mène
une politique incitative en faveur des moins de trois ans, en particulier dans les écoles situées
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Cette politique de l'Ëtat fait l'objet d'un partenariat développé avec la commune de
Belfort, en termes de gestion des capacités d'accueil. Pour la rentrée scolaire 2017-2018.
10 écoles maternelles sur 16 au sein de la ville vont accueillir des enfants de moins de trois ans.
Pour autant, la collectivité n'assure l'accueil en périscolaire ou en restauration scolaire qu'à
partir de2 ans et 9 mois, conformément à son règlement intérieur.

La chambre souligne le travail d'accompagnement de la politique nationale en la matière
de la part de la commune de Belfort. Elle invite celle-ci à poursuivre ses efforts, sur le plan de
l'accompagnement des enfants en bas âge, tout en veillant à maîtriser les capacités d'accueil.
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5.6 La restauration scolaire

5.6. 1 Un fonctionnement en cours de modification

Beforts'est doté d'"ne cuisine centrale qui fait l'objet d'un budget annexe. Elle fournit
près de 300 000 repas par an à destination principalement des écoles de la ville Elle assure
^elne^t Ie^repas à domicile des personnes âgées organisés par le CCAS, leCFA, iecoilège
Châteaudun, les centres aérés et autres centres extrascolaires.

La ville de Belfort offi-e aux parents la possibilité d'inscrire tous les enfants scolarisés au
premier degré à la restauration scolaire. La ville encourage une fréquentation du restaurait
scolaire quatre jours par semaine mais accepte des inscriptions à la carte.

Depuis le printemps 2011, elle propose un produit bio chaque semaine dans ses menus.
Elle offre la possibilité de choisir un repas alternatif où la viande est remplacée par du poisson,
des oufs, des légumineuses.

La cuisine centrale nécessitant une remise aux nonnes afin de poursuivre son activité.
^-c^mî?un-T,, aesti,?e !es.travaux»? prÏ? d'un"i"io" d'euros. Cette somme apparaïssant trop
élevée, la ville a décidé de transférer l'activité au pôle logistique de l'hôpital Nord Franche-
comté'_,à comPter deJ"iiïet 2017. Ce pôle peut produire 1, 8 million de repas par an tandis que
l'hôpital ne représente qu'un besoin de 1,26 million de repas. La cuisine înunicipaie a été
transformée en unité relais chargée de réceptionner dans des chambres fi-oides les repas et les
répartir dans les différents lieux de consommation.

5.6.2 Une activité en légère baisse

Tableau n° 31 ; Évolution de l'acUvité de la restauration scolaire

Nombre d'enfants scolarisés (a) 4401 4205 4194 4104

Nombre de repas servis par jour en moyenne (hors
mercredi) (b) 1224 1268 1241 l 186

Taux dejréqi ientation (e = b/a) 28% 30% 30% 29%

source : Kelraltemenl par la CRC de données de la ville de Belfon

Le taux fiéquentation de la restauration scolaire évolue peu dans le temps. Il existe
cependant de fortes disparités d'un établissement à un autre comme en témoigne le graphu
suivant.

108- 55/88



COMSaUNEDEBELFORT
Annexe à la lettre n" 18. ROD2.DM-15 en date du 26 juillet 2018

Graphique n° 4 : Fréquentation des restaurants scolaires en 2016 (hors mercredi midi)
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Source : Retraitemenl par la CRC de données de la ville de Belfort

^Les taux varient de 12 % pour le restaurant Louis Pergaud à 51 % pour celui de Victor
Hugo. Les établissements pour lesquels les taux les plus faibles sont constatés, se situait swies
sites accueillant majoritairement des élèves issus des quartiers Politique de la ville.

Sur les 15 lieux de restauration scolaire, seuls 6 proposent un repas le mercredi midi.
Historiquement, la gestion du repas du mercredi midi est rattachée à celle des accueils de loisire^
La compétence géographique de ces accueils englobe parfois le ressort de plusieurs écoles~Pm:
ailleurs, selon les quartiers, cet accueil peut être municipal ou associatif La réforme des
rydmes scolaires et la classe le mercredi matin n'a pas modifié cette orgmisation. Ceile-cï
^ ?"e-pourquoi la fr^"e"tation de Ia restauration collective le mercredi midi n-est que de
208 repas en moyenne alors qu'elle est six fois plus élevée les autres jours de la semaine1

5.6.3 Un coût en augmentation

Les dépenses rattachées au service des cuisines scolaires augmentent en moyenne de
4 % par an. Elles croissent significativement en fin de période entre 2015 et 20167+8 % soit
une augmentation de 180 482  ).
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Tabieau n° 32 : Évolution du coût du service

Dépenses rattachées au service des cuisines
scolaires (hors Investissement) 2107335 2178591 2 157 662 2338144 4%

dont dépenses de personnel (cuisine et
entretien) 280 121 303733 332 301 270 674 -1%

dont dépenses de personnel de surveillance l 181 880 l 305 238 1219791 l 492 285 8%
dofit dépenses defourmtures et petits
eguipemenîs

26686 21022 33341 39807 14%

dont dépenses de fluides et il'entretien 76972 65852 75219 56512 -10%
dont achats alimentaires 472116 392 257 396 776 378 623 -7%
doy^ cwitrôles 16119 25434 27864 31787 25%
dffttt autres dépenses 53441 65055 72370 68456
Notiîbre de jours de cantine 144 144 144 144

9%

0%
Dépenses par jour de cantine 14634 15129 14984 16237 4%
Nombre de repas servis por jour en moyenne 1224 1268 1241 1186 -1%
Coût àfun repas

Source : Ville de Belforl
11,96 11,93 12, 07 13,69 s%

Ces dépenses sont composées à 73 % en moyenne de charges de personnel. Ces charges
sont dissociées selon que les agents sont affectés à la préparation'des repas ou à l'encadrem'ent
des enfants.

Concernant le personnel de cuisine, leurs charges augmentent de 8 % par an de 2013 à
2015 pus diminuent fortement en 2016 (-19 %, soit une baisse de 61 627  ). Les responsables
de la ville de Belfort expliquent la baisse observée en 2016 par une valorisation différente des
postes de direction et l'optimisation du personnel de production.

Les dépenses de personnel de surveillance apparaissent erratiques avec une forte
augmentation entre 2015 et 2016 (+22 %, soit une hausse de 272 494  ). D'après les services
de la ville, ce phénomène résulte de l'annualisation du temps de travail des animateurs.

La croissance des dépenses couplée à la diminution des repas servis depuis 2014,
conduisent mécaniquement à la hausse du coût du repas. Il s'élèveà 13,69  en2016alorsau'ii
n'était que de 11,96   en 2013.

. La politique tarifaire de la ville

La ville de Belfort pratique une facturation progressive en fonction du quotient famiiï&l.
Pour l'annee scolaire 2016/2017, le tarif plancher s'élevait à 0,85  , le tarif plafond à 6,58  
tandis que les familles n'habitant pas Belfort devaient s'acquitter de 8,23   par repas.
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Tableau n° 33 : Évolution des coûts moyen d'un repas

Dépenses rattachées au service des
cuisines scolaires 2 107 335 2178591 2 157 662 2 338 144 4%

Participation des familles 606923 621 455 634 634 630412 1%
Nombre de repas servis par an 176 256 182592 178704 170 784 -1%
Côûï dwi repas 11, 96 11,93 12,07 13.69 5%
Recette moyenne pour un repas 3,44 3,40 3,55 3.69 2%
Coût net d'un repas 8, 51 8,53 8,52 10,00 6%

source : Kelrattement par la CRC de données de la ville de Belfort

Au total, les recettes issues de la facturation aux familles ont augmenté de 2013 à 2015
?î.i!-ont:.lé^èrTeIit dil?inyé e"20.16- Jusqu'e"2015' révolution de fa recette'moyennepa-
^-as ^yait^eilT^t:îût ^.r?.as de sorte que le coût net à la cllar8e de la ville restait compns
!t?!r^_; l. e?8'?3  ;En 201^ les recettes lssues de la facturation ne couvrent pïus que 27 %
des dépenses totales. Le reste à charge pour Belfort s'élève désonnais à 10  par repas.

La chambre suggère à la commune de Belfort d'être particulièrement vigilante quant à
révolution du rapport qualité/prix proposé dans le cadre du nouveau ontrat°passe ̂ vec"la
cuisine centrale de l'hôpital Nord Franche-Comté.

5.7 Le transport scolaire

5.7. 1 L'organisation du service

Les élèves peuvent emprunter les lignes de transport urbain. Cette compétence a été
ïîls . ée.^".sylldic^t mixte ̂es trïïsports en commun du Temtoire de Belfort (SMTC 90). La
ville orgMÙse cependant une ligne35 réservée aux enfants scolarisés dans les écoles matemeîîe
Ayguste Bartholdi et élémentaire Jules Heidet et domiciliés dans le quartier deÏaMÏotte. 'Ces
élèves doivent traverser un grand boulevard afin de se rendre à l'école. La vïlleawgamsecette
ligne dédiée afin d'assurer leur transport en toute sécurité.

5.7.2 L'activité du service

Ce service concerne ainsi un nombre limité d'enfants. Aucune donnée n'a été transmise
pour les exercices 2014 et précédents. En revanche, la commune a indiqué que l'S'm&ïts ai
2015 (6 de maternelle et 12 en élémentaire) ainsi que 15 enfants en 2016 (5 en matemelTe et
10 en élânentaire) avaient utilisé ie transport ainsi organisé.

58/88
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5.7.3 Le coût du service

en 2015.
Les coûts ont eu tendance à croître sur la période avec un pic particulièrement marqué

Tableau n° 34 : Évolution du coût du transport (hors sortie scolaire)

Dépenses rattachées au transport
scolaire 58221 60574 73 484 64460 3%

dont ramassages quotidiens 37576 39692 52801 44638 6%
dont dépenses de personnel 20645 20882 20683 19822 0^

Nombre de trajets 792 792 792 792 0%
Dépenses par trajet 73, 51 76,48 92.78 8139 3 %
Nombre d'enfants ramasses en
moyenne journalière 18 15

Coût d'un trajet
Source: Vîlîe de Belfort

5, 15 5,43

so GB
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Aonexe n° l. Liste des personnes rencontrées

Monsieur Damien MESLOT, maire de Belfort et président du Grand Belfort communauté
d'agglomération

Monsieur Etienne BUTZBACH, maire de Belfort (2007-2014) et ancien président de la
communauté d'agglomération

M[on!ieur'n" rry ÇHIPOT' directeur général des services (DOS) de la commune (jusqu'en
août 2017), DOS de la communauté d'agglomération

Monsieur Jérôme SAÎNTIGNY, DGS de la ommune (depuis septembre 2017)

Monsieur Frédéric BRUN, directeur général adjoint des services

Monsieur Sylvain MICHEL, directeur de la direction de l'Éducation de la commune

Monsieur Eugène KRANTZ, directeur académique des services de l'éducation nationale
(DASEN, Territoire de Belfort)

Monsieur Gérard LORIDAT, directeur de l'école primaire Victor Scholcher à Belfort

Monsieur Philippe LEVIN, directeur départemental des Finances publiques du Temtoire de
Belfort

Madame Jocelyne ARAMET, comptable publique au sein de la direction départementale des
Finances publiques du Territoire-de-Belfon
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Annexe n° 2. Part des charges rattachées

Charges rattachées 953 320 953 486 2 522 831 2 161 592 l 479 185 1887627 98%

Total dépenses
réelles de

foncllonnemem
61 342 155 62596329 65912216 64 586 639 62 243 862 61515767 0%

Part des charges
rattachées en % dans
le total des dépenses
réelles de

fonctionnemenf

2% 2% 4% 3% 2% 3%

Source : comptes administratifs
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Annexe n° 3.Ecritures en fonctionnement des cessions d'iramobilisations

c/675 valeur comptable
des immobilisations
cédées

l 586 716 2 057 479 707 155 241400 623 397 251 547

c/676 différence sur
réalisation positive 65088 375 984 43774 13235 436 148 113869

Total (A) l 651 804 2 433 463 750 929 254 636 l 059 545 365 416
c/775 produit des cessions
d'immobilisations l 588 472 2415000 210 605 164148 913 534 | 343 609

c/776 différence sur
réalvidlion négative 63332 18463 540 324 90488 146011 21807

Total (B) l 651 804 2 433 463 750 929 254636 l 059 545 365416
Différence (B-A) 0 0 0 0 0 0

gesSon du ïwdget prindpal

-116- 63/83



COMMWEDEBELFORT
Anneo à la lettre n" 18,ROD2.DM-)5 en date du 26 juillet 2018

Annexe n° 4. Rapprochement des ÇA et CG sur ia dette36

Total du capital
restant du au 31
décembre

indiqué en annexe
aux C.4 (c/164)

Principal 52 458 278 49286767 66076116 71 281 430 68 869 121 69 651 212

Total du capital
restant dû au 31

décembre
Indiqué en annexe

awc ÇA (c/164)

CFA 835 285 755 967 723 985 l 042 507 956513 862 479

Total du capital
restant dû au 31
décembre

indiqué en annexe
aux ÇA (c/164)

Cuisine 314756 289 337 423 737 393 991 360492 325 716

Solde compte 164
au compte de
gestion

Principal 52 286 741 49 286 768 66076117 71281431 68 869 122 69651213

Sottle compte 164
au compte de
gestion

CFA 835 285 755 967 723 985 l 042 507 956 513 862 479

Solde compte 164
au compte de
gestion

Cuisine 314756 289 337 423 737 393 991 360492 325 716

Ecart CA/CG Principal 171 537 -l -l -l -l -l

Ecart CA/CG CFA 0

Ecart Cit/CG Cuisine 0

Source : comptes administfat/k 2016 et comptes de gestion 201Ç

36 En comparaison avec ANAFI des juridictions financières, l'encoura de dette des tableaux ANAFI
englobe le compte 165 « dépôts et cautionnements reçus » et le compte 16812 « autres empmnts/ entreprises non
financières ».
64/88

-117-



COMMUNE DE BEUVRT
Annexe a la Wre n" 18.ROD2. DM-1S en date du 28 juillet 2018

Annexe n° 5.Les ressources fiscales propres
(nettes des restitutions)

En euros 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Va-. 2911-
2W«

Impôts locaux nets des rfôtitutions 20411755 20941535 21 612 542 21 651 727 2198e 750 22 243 745 9%

+ Taxes sur activités de service et domaine 2 484 795 2 625 630 2241400 2512790 2 245 469 2 448 303 1%
+ Taxes sur activités industrielles 592631 638 702 665 923 639 409 629149 692443 17%

+ Taxes liées à l'environnement et l'urt>anisation

+ Autres taxes (dont droits de mutation à titre
onéreux. DMTO) 975 361 960 828 866061 759 397 868 291 967095 -1%

= Ressources fiscales propres (nettes des
restitutions) 24 464 542 2SIÉ6694 25 385 926 25 563 324 25 729 6S9 263S1586 s%
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COMMUNE DE BELFORT
Annexe à la lettre n" 18.ROD2.DM-15 en date du 26 juilet 2018

Annexe n" à.Impôts locaux nets des restitutions

En euros 2011 2012 2013 2014 2015 2016 »/ar. 2011-
2016

Impôts locaux
Restitution et revffsemffits sur impôts locaux

20 432 034 20 941 535 21621387 21 691 727 22 OW 391 22 303 283 9 %

^hprs péréquadon) 20279 0 8845 40000 1)1641 59538 194%
= Impôts locaux nets des restitutions 20411755 20 »41 53S 21 (12 542 216S1 727 21 986 750 22 243 745 9 %;

Dont i partir île 2012 :

Taxes foncières et d'habitation 20941535 Il 621 387 Il 691 727 22 WS 391 22108231
+ Autres impôts locaux ou assimîîês 0 0 0 0 195 052

Dont à partir de 2016 :

Prélèvements au titre de îa contribution pour le
redressement des fîiwtrwes publiques

source ; LogKiel ANAFi

wss
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COMMUNE DE BELFORÏ
Annexe i la lettre n* 18.ROD2.DM-15 en date du 26)ullet2018

Annexe n" 7. Taux de fiscaiité votés

Taux des taxes en % 2011 2B12 2013 2014 2016

Taux d» la taxe il'habltaUon 16^0% 16^0% 16,80% 16, 80% 16, 80%

Moy. nationale de la strate d'appartenance 17. 91% 18% 18, 07% 18, 43% 78, 49%

Afoy nationale de la slrale Inférieure 1T. 9S% f 7, 98% 18% 18. 1S% 1B. 41%

Taux d» la taxe »urle foncier bâU 19% 19% 19% 19%

Moy nationale de la sfnate d'appartenance 22, 11% 22.30% 22. 44% 22, 18% 22, 34%

Moy nationale de la strate intérieure 23, 6T% 23, 66% 23, 37% 23. 18% ?3, 42%

Taux de la taxe sur le foncier non b»ti 82^3% 82^3% 82, 83% 82, B3% 82, 83%

h<oy. nationale de la strale f appartenance 49, 73% 49. 99% 49, 82% 48, 52% 50. 01%

Moy nationale de la strale intériwre 59. 08% 59. 04% 55. 48% 57, 46% 59, 04%

Source ; fîcftes Rnancièpôs DGFIP

-120 67/83



COMHUNEDEBELFORT
Annexe à la lettre n' 18.R002. DM-15 en date du 26 juilel 2016

Annexe n° S.Produits des impôts Eocaux perçus par la commune

Produit perçu au litre
de la Taxe d'Habitation 9 399 392 9671 149 10 140 295 9 999 329 10 259 188 10 038 379 7%

Produit perçu au titre
de la Taxe Foncière
eâti

10814211 11099521 11290806 11 317126 11 566050

Produit perçu au titre
de la Taxe Foncière
Non Bâti

132 203 129638 129 555

Rôles supplémentaires
el complémentaires 86228

Total des produits des
impôts locaux

20 432 034

41227

20 941 S3S

60731

113493

261 779

107 693

165460

21621387 21 691 727 22098391

11811462

93585

164805

22108231

9%

-29 %

91%

8%

Sowce : comptas de gestion ailida 73111* réponses de la commune au queMuinaire n' 1

68/88
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COMWIUHEDEBELFORT
Annexe à la lettre n' 18. ROD2. DM-15 en date du26juilet 2018

Annexe n° 9. Impôts locaux en   par habitant

Impôts locaux en   par habitant à Belfort 403  413  427  428  434  

Moyenne de la strate d'apparlenance en   par habitant 511 e 527  553  571  593  

Ecart en   avec la moyenne de la strate d'appartencmce -108  -114 -l 26  -1436 -159  

Moyenne de lastrate inférieure en   par habitant 525  540  556  566  582  

Ecart en   avec la moyenne de la strate inférieure -1226 -1276 -129  -138  -148  

Source : Scfies DGFIP
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WMHUNEDEBElfORT
Annexe à la lettre n' 18.ROD2. DM-15 en date du 26 jultet20ia

Annexe c° 1C. Les ressources d'exploitation (budget principal)

Ventes de marchandises
el de produits finis
autres yue les terrains
aménagés

42461 48513 28318 15088 57498 32099 -24 %

+ Domaine et récoltes 362 331 305 399 538444 413 341 398 907 349 893 -3%
+ Travaux, études et
prestations de services

2 501 325 2 552 040 2519306 2 573 527 1516110 l 507 190 -40%

+ Mise à disposition
de personnel facturée

l 047 901 828 888 l 743 935 l 139152 1086427 l 230 827 17%

+ Remboursement de
frais

836 329 843 850 775419 554114 945 799 682211

= Ventes diverses,
produits des services et
du domaine et

remboursements de frais
(a)

4 790 347 4 578 690 5 605 422 4 695 222 4004742 3 802 220

. 18%

-21 %

+ Revenus locatifs et
redevances (hors
délégation de service
publie)

478 349 466 487 573 060 545 282 4l l 629 543 230 14%

+ Solde des flux avec
les budgets annexes à
caractère admimsîratif

8187

+ Excédents et
redevances sur services

publics industriels et
commerciaux (SPIC}

11098 84824 71704 64562 66421 67458 508 %

= Autres produits de
gestion courante (b)

489447 551311 644764 609845 478 050 618 875 26%

froduclioti stockée

hors terrains aménagés
w

= Ressources

d'exploilation
(a+b+c)

5 279 794 5130000 6250186 5 305 066 4 482 792 4421095 -16 %

Source : logiciel ANAFI

70/88
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COMMUNE ̂ BELFORI
Annexe à la lettre n" 18. Ro2. 0M-15 en date du 26 juillet 2018

Annexe n° 11. Les ressources institutionnelles

r
Oatatton Globale de
Fonctionnement 16766041 16855529 17199179 17101099 16 657 044 16156 754 -4%

Dont dotation

forfaitaire
12461632 12364688 12215405 11 606 597 10116940 S 587 024 -31 %

Dont dotation

d'aménagement 4304409 4490841 4 983 774 5 494 502 6 540 104 7 569 730 76%

Autres dotations 100602 117355 103 555 81426 89850 84234 -16%
Dont dotation

générale
de décentralisation

83754 103315 92323 81426 81426 81426 -3%

Participations 3129810 3 153 015 3 411 757 3 940 827 3617336 3 861 277 23%
Dont Elat 223 224 322 307 348 761 624 657 491 037 532456 139%
Dont régions 21815 37270 36200 35630 16000 23160 6%
Dont

départements
57036 54356 52809 52953 85044 67666 19%

Dont commîmes 74924 61605 53216 43706 50625 51526 -31%
Dont

groupements
47382 33161 33790 25690 36100 24101 -49%

Donlfonds
européens

0

Dont autres 2 705 429 2644316 2 886 980 3 158 191 2 938 529 3 162 368 17%
Autres attributions

et participations
3 396 651 3 523 249 2 625 107 2399785 2 648 538 2 274 574 -33 %

Dont

compensation et
péréquation

3 372 624 3 502 741 2 625 107 2399675 2 648 428 2273614 -33 %

Dont autres 24027 20508 110 110 960 -96 %
= Ressources
instltulioitnelles
(dotations el

participations)

23 393 104 23 649148 23 339 598 23 523 137 23 012 767 22 376 839 -4%

Source : logiciel ANAFI
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COMMUNE RE BELFORT
Annexe à la lettre n* 18fl002JÎM-15 en date du 26 juillel 2016

Annexe n° 12. DGF en euros par habitant

DGF en euro par habitant à Bel fort 326  329  336  333  325  

Moyenne de lastrate d'appartenance en   par habitant 280  282  283  275  251  

Ecart en   avec la moyenne de la strate d'appartenance 46  47  53 e 5S 74  

Moyenne de la strate inférieure en   par habitant 267  268  270  257  235  

Écart en   avec la moyenne de ta strate inférieure 59  6i 66  76  90 

Source : fficftes DGFiP
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COiaWHEWBEUFORT
Airnue i ta W ir 1BJW02.DM.1S «n itob du 26 fuleiau

Acnexe n" 13. Décorapttsition de la dotation d'aménagement

Dotatumde
wllderilé urbaine
"cH4l23

3948058 4170 125 4695130 4982515 5925719 6832468 73%

Dotation imtionale de
péréquation c/74127

356351 320716 288644 511987 614385 737262 107%

To^dolatton
4304409 4490841 4983 T74 54M502 6540104 Ï5W730 76%

SBMBB ; unpilu ete g»aasn

37 La dotation de solidarité ubaine et de cohésion «odrie (DSU) constitue hme de» tnu doatioiB de
pértquuion r6«eivée par r&at nx communei en difficultés. EBe bénéficie nn viUu dont imiwuucw ne
penmuuupu&! couvrol-Mnpleur (te dmgei uuupBsUu die* unt confioatieB. L'a^itMUtfetTa'iïutitim ï

DSU repotent sur la ifittinctioa de dem catégoria démogtaplriqueg : d'une part. In ronnniinude 10 000
habitants et phu, d'autre part, te commuats de5 000 à 9999 iMbitmtB. Lu caminuBa ite ÏOOOOtnUtuteet
plus «ont dassfas par onfae décroisaant »elon un indice aynthétiqne de cluiEuetdereMoimei. Suiree:
www^olteclivitetjoeiteuaBv. fl' ' ' " " ~~ "~""
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eoiawisûEBa/wïr
Aimuu*lallU»n'1Wt002jM«. 1Sm<U>d«28|ul«tîBU

Annexe B° 14. La fiscalité reversée par l'État

^(Urtftarioutfe

coiyensattonbwe
19414209 19414209 19414209 16 414 M9 16414209

t
Î6 200 283

t^A^

-17%

+ Dotation de solidarité
commwiwtaire brvte

268215 268215 268215 268215 268215 268215 0%

+ Fonds depéréquatwn
etdesolida'ité

369825 379150 461346 391701 405538 1046836 183%

+/- Conlribulimi nette des
FNG 

258607 262870 267 159 267159 267159 267159 3%

"fïscatttêrevers&pw
l'Étatett'bstefes VI 310  6 20324444 20410929 17 3412B4 17355121 17782493 -12%

SouCT:lbB»aW<WW

7W»
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Annexe à h lettre n" 1t. ROD2. DM-15 ai date du 26 juillet 2018

Annexe n° 15. La structure des charges de gestioiï courante

Charges à caractère 13752221 13 997 544 14 871135 U3B6207 12 841172 ;2 î35147

ïf^'^yy,

-12%

+ Charges de personnel 34 639 304 35 449 728 37 315 336 36946869 36410712 36 578 886 6 "À

+ Subventions de
fonctionnement

7359641 7 766 744 7 436 945 7 369 860 7 335 261 7 531 721 2%

+ Autres charges de
gestion

3 564 467 3835014 4 305 084 4 158 147 3 162 801 2753041 -23 %

+ Charges d'intérêt el
pertes de change

1446119 l 376 208 l 452 916 l 880 620 l 373 931 1299428 -10%

= Charges courantes 60761753 62 335 237 6538) 417 63 661 703 61 123878 60298223 -1%

Charges depenormel/
charges courantes

57,0% 56,9% 57, 1 % 58,0% 59, 6 % 60,7%

Intérêts et pertes de
change / charges
courantes

2,4 % 2^% 2,2% 3,0% 2,2 % lî%

Source ; tosftdelAWFI
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Annexe à ia lettre n" 18.ROD2.DM-15 en dae du 26 jui]et2018

Annexe n° 16. Le détail des charges à caractère général

SfcaSEi-î?

 

'k îîl.î

Charges à caraelire
géuéral

13 752 221 13907544 14871135 13306207 12 841 î72 12 13S 147

-.;" l

Dont achats

autres que les
terrains a wnénager

5 008 697 5310578 5569368 4688716 5 024 283 4 577 387

Dofït crêàtt-bail

Dont locations et
charges de
copropriétés

l 079 091 973 548 l 447 775 l 543 874 l 543 516 l 552 743

Doitt entretien et
réparations

2 304 582 2072548 2112211 2 153 840 2392913 2 193 925

Dont assurances
et fra is bwwaires

449833 231 858 261 186 252004 260387 268 427

Dont autres

services extérieurs
2 105 919 2 168 005 2327632 2054939 l 136979 l 229 847

Dont
remboursements de
frais

289 077 48520 57793 70417 36899

Dont contrats de
prestations de
services avec des

entreprises

184028 173 453 120435 69252 105 659 87282

Dont honoraires,
études et recherches

222 430 305 306 293 391 241 681 231 525 269401

Dont publicité,
publicalions el
relations publiques

1211997 l 219 880 l 333 123 1279474 l 098 884 891 631

Dont transports
coîtectifs et de biens
(y e. transports
scolaires)

292 089 289 379 383 274 270 940 309 899 290 290

Dont
déplocements et
mwsions

276003 266 633 288 034 243 567 208 815 206397

Dont frais postaux
el
tèiécommunicatiQtîs

407 075 412 895 297 575 262 425 269 m 23fi 984

Dont impôts el
taxes (sauf sur
personnel)

210 476 194 383 388611 187 702 187 918 293 933

Soin» ; hglclel ANAFI

76/88
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Annexa a la toa-e n' 18,ROD2.0M-15 ai date (tu 26 juillel 201t

Annexe n° 17. Détail des déficits des budgets annexes pris en charge par le
budget principal au compte 652

CFA 251 463 269 718 502 749 429 165 723 880 204517 -19%

Cuisine centrale l 414737 1479069 l 527 004 l 506 833 225 764 353 598 -75 %

Lotissement Hatry

Lot'issemenl Baudin

Total des déficits des
budgets annexes à
caractère administriiiy

1666199 1748787 2029753 l 935 998 949644 558115 -67%

Source : Liasses et réponses au qwstionnaio n* 1
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COIMUHE DE BEifORT
Annexe à h lettre n" U,Ro2.0M-15 en date du 2e)u]llet2018

Annexe n° 18. Encours total de dette au 31 décembre en euros par habitent

awi sas ^}:"w »i,?irt ^

Coismune de Belfort 022  964 ! 293  l 391  l 345  

Moyenne de la slrate de référence l 213  l 238  l 282  l 322  l 335  

Moyenne, de la strate inférieure l 049  l 066  l 092  l 100  l 109  

Ecart en  /hab. avec la moyenne
de la strate lie référence -191  -2746 lie 69  10 

Ecart en  /hab. avec la moyenne
de la slrate inférieure -27  -102  201  291  236  

Sou/ve : fiches DGF1P
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Annexe à h tette n* 18.RODZ. DM-15 en date du 26 juillet 2018

Annexe n° 19. La dette agrégée du budget priacipai et des budgets annexes

r
i°5;iv"»l, '!:tj^ SiîTit t Vtfrî~t

Encours de dettes du BP su IwjanvieT 55 129 786 52471637 49452958 66 223 100

yi»

71 414 378 6B 990 498

1-je. ; S^^

25%

- Annuité en cswwtal de la dette (hors
remboursement tamporaires d'CTnprunt)

6782498 10040007 9695966 6810425 7123809 6828327

- Var. des autres dettes non finand^es

(hors remboLffsemente tempwaires
d'emprunts)

-4349 -830 -225 -1 703 270 -913955 W14%

+ Nouveaux emprunts 4 100 000 7 020 89S 26 465 883 12 000 000 4700000 7600000 85%

» Encoure de dette du BP au 31
décembre 62471637 49452958 66 223 100 71 414 378 68990498 7C 676 127 35%

Capacité de désendettement BP en
annéw (dette ; CAF bnde du BP) 67%

encours de dette du budget annexe CFA
au 31 décembre (c(164)

835285 755 367 723 B88 1042507 956 513 S82479 3%

encours de dette du budget annexe
niislne centrale au 31 décembre (c/164)

314758 289 337 423737 393991 360492 325 716

encoure de dette du budget annexe
lotis$eraent Hatty au 31 décembre
(c/188741 autres dettes-mb du glp)

11097 11345 -ioa%

encottfs de dette du budget annexe
loUssemenl Baudln au 31 décembre
(c/168741 autres dettes-mb du B<P)

414 103 416946 416946 416 9W 418946 416 94S

TOTAL Encours de dette agrfgé (y e.
budgets annexe»)

54046878 50 926 653 67 787 771 73267821 70724449 72281267 34%

Capacité de déswidettement BP + BA
en années (Dette agrégée / CAF brute
duBP)

65%

Source : togft^ef ANAF/+ comjcrfes de gestiwi
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COUVIUNEDFBELFORr
Annexe à la letlis n* 18JÎ002. DM.15 endate du 26 juillet 20U

Annexe n° 20. Présentation financière de la cuisine centrale

Chap/
.rt

Eneuros 2011 2012 2B13 2014 au 2016 Txde
var%

011 Charge à caractère g&iéral 944 OU 965016 953651 934639, SSOSIBi 884563 -s%

012 Charçes de personnel et frafe asstrridés 436990 <M8080i 452 2S2' 529 255; S37584! 488 267 14%

65 Autres charges de gestion courante 13600 196351 8364 5112 5432l 6500 -ss%

66 Charges financières 3367 3707 3213 7845i 5490 5531 64%

67 0

total dépanatts réBttesdefencttonnement .1387870 1434*W 1 Wimai 147» MI 1419326 1-104»61 TOI

70/7067 Redevances et drote des services périscolaires 1204507 1164976

73 bpflts et taxes 89M 19877i 14250 24436 172%

74 Dolattora et parficjpation?

7SITSS2
Autres produte de geston courantef
Rlse en charge du déffcit du budget annexe à
caractère adnwiîstratif par te budget pruwipal

1 414 737 1 478 069 1527004 1506833 225764 353598 -76%

77 Produite e^ceirtionnets 1392 77 1W 1372 -100%!

totô recette» réelles d» foflctfooneflt ont 142S113! i-»aai 'fSzfW isMoiâ 1 431 «3 iWBia «fi

hïno incorporsltes 4000

hmo coiTpor^es 27120 6212 109417i 10307 7708 1792

hmo en cours 175107 87618 55345i 45618 S2 560 8071 -85%

ËTpruïîts et <^es assintiées 5244 25419 25600 28746 3349S' 34776 863%'

|<otaf dépensé» re® Itesd'investissement 207470 iw*w 1943621 85 668 >3W Msas .n»

Subvenfions d'investfesement

hmoNisafions en cours 448

&Tprunit6 et<te'ttes asEiirilées 220000' 160000l -100%

Gtotaticms, fonds fîwers et résaves 3876 6740, 495181 7« 420 33770 4718 22%'

tdtal recettes réfttfésd'hivaÀtisaemèrit 22» 876 enbl iilBÏlB W 420 33770 site

'. Source: comptes administratifs

80/88
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COIiliMUNEREeELFORT
Annexe à la Wlfe n" 18.ROD2.0M-15 en da» du 26 jultet 2018

Annexe n° 21. Présentation financière du CFA

Chap/
.rt

Bieuros 2011 2(M2 2013 2014 2015 2016

Ti!d«
var%
2011-
2016

011 Charges à caractère g&iéral 327174 378 878 346876 320723 sr^m 373365l 14%

012 Charges de personnel et Trans asslnrBés 14395Î5 150*930 1695700 1882810 18234S2 1674493 16%

es Aufres charges (te gestion courante 26794i 26000 27 886 27284; 319»3 30604 w%

66

67

Charges financières 23587 22 613! 20203 18570 22295 21418 -w

Owges excepttonngfles 249 502; 532 4063 320 324 30%i

[totad <t*p»hs»6 rfteïtes <to f&nctioiîmiim* 1*17»^ ia»2!*2a iWI-ia4| 2 053 4SB 2 OSÎ 837) 21110 aBi 16%|

70 ftodui fts des serwtees. du domaine et ventes (^ Oi 200 244

73 bpflts et taxes W332i 191671 188264 185371 193947 212361 17%;

74 Dtrtattons etpwttetïatfons 1608603 1744972l 1 911 213i 1835168l 2374170 .l 868 767; ie»i

74T41 du&ud^priw/pe/ 25t463 2687(8 S02748 42S1SS 723 SSO 204 S17 -isv,
74T1 <te te lé^on 1304313 144T34S 13SSSS3 Ï3632M 1S14S31 159SSfS 23%
747S autres wganisnws 52 827 25109 22<63 â6 238 18930 S10M
7fT18 aufrss 27S9 333S 6S52 »642» M9<6

76 Aub-es produte de geston courante 100021 983151 100329 98778 1214351 188668

77 ftodwte exceipttonneb 1401 5526 6251 -96%

^ti^lniià»1teà rftèttw d» fonjçtto.iwwirtftiitl ïaaew î'ttetN1 .îti^ras) î2701>tt wa
21 hnu cofïiorefes 71148 74 654! 123884 870»S| S6 401 121939 71»

hrro en cours 43698 148871 26926 328224 25299: 133021 204»|

Emprunts et dettes asstrrilèes 65387 793181 78 983 8147S 68984; 94034 44»|

wail WCTW «t-M W.6M .9WW<1 wa

13 Subventions dlnvrotissanBfit 94976 95631 5S 799 78801 141238 28940 -72%;

16 firrpnjnte et deUes assirrfées 180000 48000l W< \ -100%;

10 OtrtaUons, fwxte dSvws el réserves 33138: 69097l 58428i 18023; 23348 141 767i 328%

total r!ac«tt»!t »*.»*» Wlli1l»*tia»»mètit :2 lî31
.

Ifâw 4Mï1»| .tS4iÏÏT| 'sam

\Souro: comptes o^minlstnitSs
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COMMUNE DE BELFORT
Annexe e la lettre n" 18. ROD2. DM-15 m date du 26 juillet 2018

Annexe n° 22. Présentation Hnancière du lotissement Hatrî'

Châp/art en < 2011 M12 2013 MU 2015 2016

011 Charges à caractère généra) 1450 479 185(
042/7133 Variation des ftï-cours cte production dé bfens 1430
042/71355 Variatfon des stocks- terrdins aménagés 1450

tcttaldépenttiMi dé tencUohiiement 2800 479 3300

ftodute exc^itoniiels 41037
042/7133 Varlaton des CT-COUTS de productton de bfens 1450

042/71355 Vsrf^ion des stocks- terrahs amendés 1450
total recettes de fwicyonnemëftt 2«WI 4037

040Û355 TravaiK 14SO;
040/3555 Terraans aménagés 1450
I6/M8741 Autres dettes- cwmutes 0 11345

totale psîisés d'învesilsafrtieïit 29i» «34«:
6/188741 Autro dettes- cçmmyo^ 1450 248 1450

0400355 ravaux 1450,

»>td!réi!(ttM il'inv«»a<r?mwlt Ss(o 24« 1450

^ource; comptes administrât f s

82/88
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COMMUNE DE BELFORT
Annaxe à la tetre n* 18.ROD2DM-15 en date du 26 juBtet 2016

Annexe n° 23. Présentation financière du lotissement Baudin

Chap/art Si euros 2011 2012 2013 2014 201S 2016

Chages à caracla-e général 37B 2843
042/7133 Variation des en-cmjre de prockretion de bfens 3797

total dé(>ensie. s de foncUimnenrnt 7SW '2.843

R-oduits excetfcnnete

42/7133 Variation des en-cours de productun de Uws 3797
ÏM2/71355 Variatbn des stocks- terrains améns^és

totalTeiEatte» ite foneUonn»m«itf

3797

7S95
40/335S Travaux 3797 0)

01

01

0)

01

01

40/3555 Tarains aménagés 3797

tetd dépensés d'Investlsitemcrit
6/168741 autres dettes- communes 3797 2843
40/3355 ravajx

BtîilMieèUead'lnvetlsfn-A

{Source; comptes administratifs
2<43
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Annexe à la letBe n" 18.ROD2. DM-15 m date du 26 Ntet 20W

Annexe a° ?,4. Effectifs agrégés des écoles publiques (tableau hors PU)

/M^^^
'..<r^'"f^^~t''

Nombre d élèves écoles publiqws maternelles

SSsS- : 3i*L<ii

1813 1772 1747

~1

677

Nombre d'élèves écoles publiques élémentaires dont CUS 2499 2491 2503 2484

roto/ des effectif 4312 4263 4250 4161

Sourve : i^ponse® au que^fonnaire n* ï
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Annexe à te lettre n" 18.R002.DM-15 en date du 26 juillet 2016

Annexe n° 25. Tableaux de la formation inter juridiction (FIJ)

Le présent rapport s'inscrit dans le cadre de la formation inter-juridiction (PU) relative
à l'exercicepar les ccmmimes de leurs compétences scolaire et périscolaire. A ce titre il appaiait
utile de transmettre à cette FU les données demandées même si les tableaux suivants n'ont pas
été repris en l'état dans les développements du présent rapport.

Tableaux de la FIJ n° 7 è9 - Carte scolaire

Tableau a°7- Taux «te <léfogalio»s i»ler»es

Nombre de dérogations demandées 145 150 W3

dont raisons prqfessionndles

don» raisons familiales
dont raisons médicales

Nombre de dérogations accordées 81 136 126
dont raisons professionneUes
dont raisons familîaîes
dont raisons médicales

Taux de dérogations 0,55862069 0,90666667 0,88111888

Tableau n" 7 A& - Taux île dérogallOHs exlemessorlantes

Nombre (te dérogations demandées 46 34

n

32
dont raisons professionnelles
dont raisons familiales
dont raisons médiçaîes

Nombre de dérogations accordées 34 11 10
dont raisons prcfessiomieîles
doM raisons familiales
dont ralsoia médicales

Taux de dérogations 0,73913043 | 0,32352941 0^125

Talitea» n" 7 ter- Taux Se dirogalloiis externes ealriuites

Nombre de dérogations demandées 65 58 70

dont raisons professionnelles
dont raisons familiales
dont raisons médicales

Nombre dt dérogations «ccordées 35 44 52

dont raisons professionnelles
iîont misons famHiaîes
dont raisoîis médicales

Taux de dà-ogations 0,53846154 0,75862069 0,74285714
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Ameo à ta le«re n' 18.R002. DM-15 en date du 26 juillet 201S

r
wlWfSWiflf

Fius entrant

?*;;N

Nombre
d'élèves
accueillis

Participatioa
financière
(en )

Participation
/élève

48 752, 15 43 705,8 45 125, 13

Flux scrtant

Nombre
d'élèves
accueillis

Panicipation
financière
(en )

13419, 04 14 728, 57 39 033, 07

Participation
/élève

Source : Ville de Belforl

Tableau de la TU n° 10 - Coût du périscclaire

L

Dépenses totales Sïes aux acttvilés i>ériscolilires (S) 825923 883 875 1768955 l ÎO* 341 27 %

dont dépemesjïouveîles liées à la ï'^brme des rythmes

Dépenses totales liées à la reslituriittan dan» fe cadre
périscotalre (2)

2107334 2 I7S 591 21576<>2 2338143 4%

dont d^eiwes nouvelles liées à laF^brmedKS^hmes

Dépeuses telales iietMlés pértseolaires et restauralwn (1+2) 2933257 30(2466 3926617 4 042 484 11%

dont dépenses nouvelles liées à la réforme des rythmes 63057 37632 0 0 -100 %

Recettes lolttles liies aux aettvités périscolaires

dont contributions des familles 83356 133 889 196 365 198 270 33%

dont complément horaire de la CAF 97305 175602 342 163 283 301

CAF
doM subvention de fonctionnement contractuelle de la 409 387 381 561 212536 334 412 -7%

dont fonds d'amorçage 127560 258 360 382920 382 110 44%

Dépenses Hettes lolales 825923 883875 17(8955 1704341 27%

Nombre d'éîèves 4253 4205 4195 4101 -1%

Coût net par élève étémeataire 194 210 422 41< 29%

Coût net de la réforme des rythmes scolaires par élève -15,2 -52,5 .91,3 -93,2 83%
Source ; Ville tfe Beltort
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Annexe à la tetre n" K.ROD2. DM-15 en date du 28)uihl20)8

Les dépenses totales liées aux activités périscolaires augmentent fortement à compter
de 2015 en raison de la reprise en régie de ces missions.

Les subventions de fonctionnement contractuelle de la CAF regroupent ce qui est versé
pour ('enfance et la jeunesse. La baisse constatée en 2015 est dû à l'absence d'acompte versé
au cours de cet exercice en raison du renouvellement du contrat.

Tableaux de la FIJ n° II Modalités de mise en ouvre de la réforme des rythmes
scolaires

Accuwis du matin avant la classe

Amplftude horaire 45 minutes à l heure selon les sites

Taux d'encadremenl (déflnipar la collectivité)
l animateur pour 10 enfants de maternelle

l animateur pour 14 enfants d'élémentaire

Capacité ifaccuelt (le cas échéant par tranche
horaires)

Pas de capacité d'accuefl définie

Nh d'heures enfcmts réalisé 19475 26098 21 156 24365

Tteoc d'pccupittwn J'anx d'oçcupation non calculé
Soun» ; Ville de Belfoit

Accueils du soir après la classe

Amplitlttle horaire

2h de janvier A
juinet2hl5de

septembre à
décembre

2M5de
janvier à juin
et2 heures de
septembre à
décembre

2 heures 2heares

Taux d'encadremenl (défini par la collectivité) l aninnteur pour 10 eniànts de imteraelle
l animateur pour 14 eiifants d'éléaentaire

Capacité f accueil fle cas échéant par tramhe
horaires)

Pas de capacité d'accueil définie

Nbd'heures enfants redise 74210 149 358 124 149 171 220

Taux d'occupation Taux d'occupation non calculé
Souroe : WCe de Bellort
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Amexe t la Idbs n" 18.ROD2.DM-15 m date du 28 lulfct 2018

Pause méridienne et restauration scolaire (!undi, mardi, jeudi et vendredi

Amplilude horaire

¥ff.tî Wi-

2ii de janvier à juin
et 2hl5 de sq)tembre

à décembre

2hl5de
janvier àjain
et 2 heures de
septembre à
décembre

2 heures 2 heures

Taux d'encad-emenl (défini par la collectivité) l animateur pour 10 enfants de maternelle
l animateur pour 14 enfants d'élémentaire

Capacité d'accueil (le cas échéant par trancftëhoraires) Pas de capacité d'accueU définie
Nb f heures enfants réalisé 229042 240 103 223 378 290442
Taux d'occupalion Taux d'occupation non calculé

Source : Ville de Bsîfort

Pause méridienne et restauration scolaire au mercredi midi uniquement

Amplllude horaire Pas de gestion
Ville

Pas de
gestion
VUle

2 heures
umquement
sur 3 sites

2heures
aniquement
»ur 3 sites

Taux d'encadremenl (défini par la colleaivUé)

l animateur
pour 8 en
maternelle
l animateur
pour 12 en
élémentaire

l animateur
pour 8 en
maternelle
l animateur
pour 12 en
élémentaire

Capacité d'acciieil Ile cas éciiéant par tranche horaires)
Wb d'heures enfants réalisé 4146 4636

Taux d'occupalion Taux d'occupation non calculé
Souro : Ville de Beffiyf

Tableau de la FIJ n° 12 - La gestion des achats

Montant total des achats compétences scolaire et pérlscolaire 1034391 l 043 945 111850 124 745

Montant géré par îes écoles

Montant géré par les caisses des écoles

Montant géri par les cooiiératives scolaires 58175 58489 58363 821
Montant géré par les serfices municyj aux

Pari des achats gérés directement par les services municipavx

Montant mulualisé avec d'aulres organismes (EPCI...)
Source : Ville de Belfort

U forte baisse constatée à compter de 2015 s'explique par le non renouvellement du
contrat de délégation aux Francas et la reprise de l'activité en régie.
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Le Maire

Belfort, leî4juin201S

Monsieur Pierre VAN HERZELE

Président de la Chambre Régionale des Comptes
Boiirgogne Franctie-Cointé
28-30 fue Pasteur - CS 71199
21011 DIJON Cedex

Réf. :OM/1S(SB-2018-122

Lettre recommandée avec accusé de réception

CH'.MSRERîi'iyiMgOESCOMF»
K uounaofî. s, mAN(»»co»n'é

1 a JUIN MB
.
_<âfl^î23âSl
APFIl^fi - QRffFE

Monsieur le Président,

En réponse au rapport d observations définitives reçu le 5 jiiin dernier, je
vous prie de trouver ci-dessous mes principales observations étant entendu que
la Ville de Belfort donnera suite à l'ensemble des recommandations fonnulées
par la Chambre et rendra compte l'année suivante à son assemblée.

S agissant de révolution de la dette et la reconunandation de la Chambre
de limiter la dette au strict nécessaire, je confinne ma volonté d'inscrire la Ville
de Belfort dans cette ta-ajectoire. Il convient toutefois de préciser que d'une
manière générale la baisse des dotations a été annoncée et est intervenue après
les élections municipales remettant ainsi directement en cause les capacités
financières des collectivités à réaliser les projets des munidpalités.

C est à ce titre que, coiiscient de l'alourdissement important de la dette sur
le précédent mandat et la baisse inattendue des dotations, j'ai remis en cause un
investissement important de réalisation d'un parking souterrain. J'mfomie
également la Chambre que le projet d'aménagement des berges de la
Savoureuse est abandonné. Même si cette dédsion n'est aucunement en lien

avec des questions financières, elle sera de nature à rassurer la Chambre sur le
niveau d investissement porté par la Ville.

En outre, la Chambre peut relever que malgré la baisse des dotations
unpactant lourdement la section de fonctionnement, la capacité
d'autofinancement est année après année reconstituée grâce à une baisse
régulière des dépenses de fonctiormement. Ces marges reconstituées
permettront de maîtriser la dette.

Hiitel de Ville d du GRAND BELFORT CommunauKil'AgElnntralloii - Place d'Amcs - 90020 Belfort Cedex
- 14Z~L-



S agissant de la recommandation relative au rapport sur les orientations
budgétaires, la Ville de Belfort a pl is en considération les remarques de la

Chambre dès le DOB 2018 et adoptera pour la préparation du budget 2019 une
nouvelle forme de rapport. H convient toutefois de rappeler en lien avec la
recommandation reladve à une programmation pluriannuelle de ses projets
d investissement que depuis 2014, la Ville de Belfort comme beaucoup d'aub-es
collectivités, a eu beaucoup de difficultés à projeter sa trajectoire finandère dans
un contexte national extrêmeinent mouvant.

On peut citer :
la baisse des dotations évoquées plus haut,
la réforme des rythmes scolaires et le maintien du fonds d'amorçage,
l évenhielle suppression de la DGF annoncée puis abandonnée,
les incertitudes sur les évolutions de dotations de solidarité urbaine,

le dégrèvement partiel puis total de la taxe d'habitation, les incertitudes
pesant sur sa compensation,
la suppression brutale des contrats aidés que j'ai compensée par des
intégrations d'agents,
la contractualisation en cours avec lEtat imposée par la loi de
programmation des finances publiques, son taux d'évolution fixé à 1,2%
avec les incertitudes d'intégration de l inflation.

Autant de mesures qui ne permettent pas aux collectivités d'établir ime
prospective stable et qui tendent même pour certaines à remettre en cause le
principe constitutionnel d'autonomie financière des collectivités. En
conséquence, si le cadre national se stabilise, la Ville de Belfort sera en capacité
de définir avec des paramètres crédibles sa taajectoire financière et soumettre à
son assemblée un rapport d'orientations budgétaires plus précis.

D en est de même dans le domaine de la politique éducative et des
recommandations afférentes. Si je partage les emalyses de la Chambre, il faut
noter une nouvelle fois que les évolutions du cadre national impartent la
capacité de la Ville de Belfort à mener un projet éducatif et à l'évaluer. Le décret
tardif du 27 juin 2017 n'a pas penms à la Ville de Belfort de s'organiser durant
l été 2017 pour à la fois consulter et préparer dans de bonnes conditions la
rentrée 2017. Le retour à la semaine de quatre jours a été très largement sollidté
par les parents et la communauté éducative. Sa mise en placeà la renhée 2018
sera de nouveau un bouleversement d organisation conséquent.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'expression de ma
considération distinguée.

Damien MESLOT

Maire de Belfort

Hôtel de Ville et. de la Conanuiauté de l'Aggloméiaiion Bclfortaine - Place d'Annes - W020 Belfort Cedex
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DID
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-130

Rapport d'observations
définitives relatives à la
véhfication des comptes

et au contrôle des

comptes et de la gestion
de la SEM TANDEM

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait ciu Registre des Délibérations du Conseîi MunieipaE

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

Lan deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munjdpal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot -^Annexejle l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomeration, " rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT. Maire.

Etaient crésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL
M, Jean-Mane HER20G, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEnE'de LEMPDES, M. Gérard PIQÏÏEPAILLE
Mme M°nlq"e MON.NOT-M-p'er.re"J.érome COLLARD. M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ;~MmeFn7eda
BACHARETTI,_M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Lo'ubna CHEKOÙÀT"
M. TonyKNEIP^ Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pasrale CH'ÀGUE^
M. GuyCORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Ôlmer DEROY, M. Patrick FORESTIER!
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline'GuioT^
Mme Frandne_GALLIEN, M. Leouahdl Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHÀMiAULT.'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' -..... --..

Absente excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébasfen VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bast'en FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLÂUDEAU

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)
Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A"A"^"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibérat'on n" 18-131).

TRANSMIS SUR OK.ACTES
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VILLE DE
ji"<tayL'si t;

Direction Générale des Services

Références
Mots Clés
Code matière

Objet

K^i^t^felL -^^ ... G L<ù^^
de M. Damien MESLOT, Maire

-j-ae:

DG/DM/JS/FL-18-130
Budget - Economie
7.1

Rapport d'observations définitives relatives à la vérification des
comptes et au contrôle des comptes et de la gestion de la SEM
TANDEM

Par courrier du 8 août 2018, M. le Président de la Chambre Régionale des Comptes
Bourgogne-Franche-Comté m'a fait parvenir le rapport comportant les observations
définitives de la Chambre sur la gestion de la Société d'Economie Mixte TANDEM,
concernant les exercices 2011 à 2016, et la réponse qui y a été apportée.

Conformément aux dispositions du Code des Juridictions Financières, ce rapport et
la réponse jointe doivent être inscrits à l'ordre du jour de la plus proche réunion de
rassemblée délibérante, être joints à la convocation adressée à chacun de ses
membres et peuvent donner lieu à débat.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la communication de ce rapport.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision
l'objet d'un recours (levant
la juridiction adminj
dans le délai de
à compter de sa puÇI

ou de son

deilx

affichage

TRANSMIS SUR OK-ACTÇâ;
.srp
Le

eut faire
levant
. trative

mois
lcation

-30CT. 2018

extrait conforme
laire de Belfort,
ir délégation
irecteur Général des Services,

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Coi
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vmnv. belfort. fr

unauté d'Aggfomération
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Chambre régionale
des comptes

8ourgc^ne^ranche-Ct»m6

Le présent document, qui a fMti'objet d'une contradiction avec les destinataires concernés.
a été délibéré par la chambre le 26 avril 2018. ---,

28-30. m PTO, . CS 711S9 . 21011 DUON Ced.x . T*33 380 674150 . b,BE.g»ete»chec. n,«@cnc.cc.m|«B.f,
hUpyF/wvw.ccomptes. ft/f rc-boureognc-frandte-comte

- 146-



Annexe a la leBre n' 18.ROD.2-DM-19 en date du 8 août 2018

SEM TANDEM

SOMMAIRE

SYNTHÈSE.

RECOMMANDATIONS.

î PRESENTATION DE L'ORGANiSME,

.3

.5

,y
1. 1 L'objet social et les modalités d'intervention......................................................................... 7
l .2 Les domaines d'intervention de la SEML TANDEM............................................................ 7
1. 3 La composition de l'acUonnariat et le capital social............................................................ 9
1.4 La gouvernance de la société et l'organisation de ses services.................................... 10

1.4.1 La gouvernance de la société .......................................................................................................... il
1.4.1.1 Les assemblées générales des actionnaires.................. ......... "..."_.._................. il
1.4. 1.2 Le conseil d'admimstration.. _._...... _......... _......_. __^. .... 11
1.4.1.3 La présidence et la direction générale..̂ .................... .. _..... _...._.""",. 12
1.4. 1.4 Les comités techniques et stratégi<iues............ _.................... _.............. 12

1.4.2 I-'administrationdeTANDEM............................................................................................. . i4
1.4.2. 1 L'orgamsation des services île TANDBM et la gestion de son administration

générale......... _... _...... _............ _................... _.. "._... _........... 14
1.4.2.2 Le caCt des prestations d'administratlon générale... _....... _..... __.......... 16

1.4.3 Les perspectives de développement de la SEML ..........................................................,......... l8

2 LA SITUATION FINANCIERE DE LA SOCIETE.................................................................... 19
2. 1 La forme des comptes................................................................................................ 19
2. 2 La situation bilanclelle................................................................................................... 20

2.2. 1 Le bilan global............................................................................................ 2Q
2.2. 1. 1 L'actif global _.._......._...."_._."__^0
2.2.1.2 Le passif global.- __... "._"_"""_^

2. 2.2 Le bilan des trois concessions d'aménagement et d'exploltation...............................,.... 2Z
2.2.3 Lesradosbilandels...............................................................................,............. ^^^^^ ^^^ 23

2,2.3.1 Analyse dll fonds de roulements................................. 
_... _24

2.2.3.2 Analyse de l'endettement _................._._..................................... 2S
2.3 Le compte de résultat................................................................................................ 29

2.3. 1 Le chiffre d'affaires....................................... ^..................................................................... ^..... ^ . 30
2.3.2 Leschargesd'eîqiloftation....................................................................,........................ ^ . ^^^31

2.3.2.1 Les autres achats et charges externes...........»............^.^. _....._..................... 32
2.3.2.2 Les charges de personne! _._....._."."._..... "..."_^. 33
2.3.2.3 Les autres charges-- _.................................. _^..._^- . -33

2.4 Lesratiosd'exploitation.......................................................................................... ^^^^^^ 34
2.4.1 L'excédentbn.itd'exploitation,......................................,...........,.................................... ^^^^^ 34
2.4.2 La capacité d'autofinancement.,.. _..... -......................................................,.................,......... 35

2. 5 La trésorerie de TANDEM et la jusUfication des augmentations de capital............ 35
2.5.1 L'apurement du déficit de trésorerie............................,........,........................,............................ 36
2.5.2 Le financement des nouveaux projets d'investissement.......................................... .. .. 36

2.6 Conclusion sur la situation et les perspectives financières de TANDEM.................. 38

1/62
147-



Annexe à la lettre n° 1B. ROD. 2-DM-19 en date du 8 août 2018

SEM TANDEM

3 LA RENTABILITE DES OPERATIONS ................................................................................... 40
3. 1 Les opérations d'investissement réalisées.......................................................................... 40
3. 2 La détennination des loyers et la rentabilité des opérations................................... 41

3. 2. 1 La détermination par TANDEM de ses loyers.......................................................................... 4i
3. 2.2 La rentabilité des opérations ...................................................................................................,...... 42

4 LE PROJET DU PARC IMMOBILIER DE LA JONXION................................ _................ 45
4. 1 Le montage juridique et financier déployé........................................................................... 45
4.2 Le bilan provisoire du projet « Jonxion » et le lancement de « Jonxion 2 ......... 47

4.2. 1 Le bilan provisoire du projet « Jonxion l »... _...................................................................., 47
4. 2. 2 Le lancement de « Jonxion 2 »....................................................................................................... 4g

5 LES COMPTES CONSOLIDES DE TANDEM AVEC SES FILIALES............................. _. 50
5. 1 Le périmètre de consolidation................................................................................ ^. ^.. 5t
5. 2 L'impact finanrier du résultat des filiales ........................................................................... 'L' 51

2/62

-148-



Annexe à la lettre n" 18. ROD. 2-DM-19 en date du 8 août 2018

SEM TANDEM

SYNTHÈSE

La société TANDEM (SEMPAT jusqu'en 2015) est une société anonyme d'économie
mixte locale (SEML) créée en 1988 à l'initiative du département du territoire de Belfort et de
la ville de Belfort.

Son développement est étroitement lié à l'histoire de la reconversion industrielle du
territoire et aux restructurations successives des entreprises BULL (1993) et ALSTOM (2005
et 2009). Le parc d'activités Techn'hom est emblématique des réalisations de la SBML. Ce site
tertiaire et industriel de 110 hectares au centre-ville de Belfort concentre plus de 7 000 emplois.
TANDEM y possède aujourd'hui plus de 280 000 m d'ùiunobilier d'affaires, industriel ou
tertiaire .

Depuis 2011, la SEML a poursuivi son développement, en engageant des opérations à
forts enjeux financiers et en s'adaptant à révolution du contexte économique et institutionnel.
Elle a en particulier porté des projets ùnmobiliers liés à l'implantatioa croissante de Général
Electric sur le site de Techn'hom et le développement du nouveau quartier d'affaires « La
Jonxioa », sur le site de la gare TGV de Belfort-Montbéliard. Elle a modifié, parallèlement, la
composition de son actionnariat en procédant à l'augmentation de son capital à deux reprises
en 2012 et en 2017, la région Bourgogne-FranAe-Comté et la communauté d'agglomération
de Belfort montant au capital tandis que le département du territoire de Belfort cédait deux tiers
de ses parts.

Sur la période visée par le présent contrôle, TANDEM a fait évoluer sa gouvernance.
Le processus de décision de la société a été sécurisé par la mise en place, à compter de 2011,
d'instances préparatoires des conseils d'admimstration au sein desquels les décisions
stratégiques de la SEML sont examinées et débattues par les actionnaires. Parallèlement, elle a
consolidé sa structure administrative et renforcé ses équipes, en mettant notamment l'accent sur
le développanent de la relation avec ses clients et la maintenance technique de son patrimoine,
tout en diminuant sa dépendance aux prestadons de la société d'équipement du temtoire de
Belfort (SODEB), SEML qui continue d'assurer l'administration générale de TANDEM dans
un cadre révisé. Cette réorganisation constitue aux yeux de la chambre une réponse pertinente
aux insuffisances qu'elle avait relevées dans son précédent rapport en matière d'information
des actionnaires et d'excessive concentration des responsabilités au sein de la SEML.

Pourtant, si la gouvemance de la société a fait l'objet d'avancées significatives, certains
choix d'organisation et de gestion de la SEML appellent plusieurs remarques de la chambre.
Certaines décisions de gestion en particulier, telles que la rémunération du personnel ou la
sélection des fournisseurs, ne font l'objet d'aucune information ni d'aucun contrôle de la part
des instances de gouvemance de la société. L'administration générale de TANDEM, par
ailleurs, confiée à la SODEB présente un coût qui apparaît trop élevé au regard du volume des
prestations réalisées, quelle qu'en soit la qualité. Au regard de leur coût ou des risques potentiels
qu'ils représentent, la chambre recommande à TANDEM de faire évoluer ces pratiques et son
cadre de gestion.

' 55 000 m2 rachetés à BuU, puis 80 000 m2 à Alstom.
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Sur la période contrôlée, TANDBM présente une situation financière contrastée.

D'un côté, la société présente de nombreux indicateurs qui permettent de qualifier
favorablement sa situation financière.

En premier lieu, bénéficiant de la grande stabilité de son poUefeuiile clients, elle a
maintenu son chiffie d'af&ires à un niveau élevé. Sa rentabilité économique présente unniveau
frès satisfaisant. Ses excédents d'exploitation se sont appréciés au couis de la période 201 là
2016, yâce à la réduction d'un certain nombre de postes de dépenses. Malyé des niveaux
élevés de charges financières, TANDEM a dégagé sur l'ensemble'de la période des excédente,
mis en réserve aux deux tiers, et elle a distribué chaque année des dividendes 4 ses actiomiaires.
De surcroît, malgré la poursuite d'un programme ambitieux d'investissement, la SEML a
commencé à se désendetter à partir de 2013.

En second lieu, elle est parvenue à sécuriser le bail qui la lie à Genaal Electric, son
principal client, jusqu'en 2035, ce qui constitue un gage de stabilité très appréciable dans un
contexte économique national et régional défavorable à l'industrie et donne'à TANDEM une
visibilité financière sur une période longue (les 18 ans à venir).

Ses paspectiyes fimancières, enfin, telles que projetées à moyen et long tenne par la
SEML apparaissent favorables. Avec la forte baisse attendue à l'horizon 2025 du service de sa
dette, TANDEM pourrait dégager des résultats imponants et, corrélativement, dégager une
trésorerie très positive.

D'un autre côté cependant, en dépit de ces indicateurs très favorables, la situation
financière de^TANDEM présente des fiïgilités qui doivent l'inciter à rester prudaite dans ses
orientations fiitures.

D'abord, en raison même de son modèle de développement, basé sur un fort recours au
levier de la dette et une faible capitalisation. Ce modèle ne tient que par les garanties octroyées
par les collectivités territoriales actionnaires de la SEML, que ce soit au travers des garanties
d'emprunt accordées ou, en dernier ressort, de la possibilité de bénéficier d'un abondanait de
ses fonds propres. Ces garanties ont pennis à TANDEM d'être suivie par ses partenaires
bancaires dans ses demandes de financements à long tenue et de facilités de tresorerie.
??.a?"?ent quarld la SEML a été conû'ontée à des difficultés de trésorerie très importantes en
2011. Cet engagemaat de ses actionnaires publics a également permis à la SEML à deux reprises
au cours de la période contrôlée, en 2012 et en 2017, d'obtenir des financements et un
abondement de ses fonds propres indispensable à son fonctionnement Or ce soutien des
actionnaires publics trouve uijourd'hui ses limites, dans un contexte où ces derniers ne peuvent
plus ou ne sont pas disposés à garantir de nouveaux prêts et ont été fonement sollicités à
l'occasion des augmentations de capital de 2012 et 2017.

Ensuite, en raison du risque que continue de fau-e peser sur ses comptes la très forte
dépendance de son chiffre d'affaires aux contrats qui la liait à Oeneral Electric et à ses sous-
traitants, malyé la sécurisation du principal bail qui la lie à cette société. Cette dépendance doit
pousser TANDEM à poursuivre ses actions en faveur d'une diversification de ses sources de
revenu. Le développement du parc d'immobilier d'afifaires de « La Jonxion » lancé en partie
dans ce but à partir de 201 l n'of&e pas pour la SEML de perspective concrète d'un retour sur
investissement à court ou moyen tenne.

Dans ce contexte, la chambre invite la SEML à rester prudente dans ses choix
d'investissement à venir.
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RECOMMANDATIONS

Btcommandation n° l ; Améliorer l'infoimation des instances de gouvemance pour permettre
un contrôle des choix de gestion interne structurants de la SEML, tels que la sélection des
fournisseurs et la rémunération des salariés.

Recommandation n° 2 . Renégocier la convention d'administration générale et le prix des
prestations onfiées à la SODEB en obtenant de son prestataire, en particulier, la fiabilisation
de la production des données nécessaires à la tenue et ia mise à jour des instruments de pil
financier.

Recommandation n° 3 : Mettre en place une gestion plus active de la dette en mettant en
oncurrence plus systânatiquement les prêteurs de la SEML.
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INTRODUCTION

La chambre régionale des comptes a contrôlé les comptes et la gestion de la Société
anonyme d'économie mixte (SEML) TANDEM pour les exercices 2011 et suivants. Ce
contrôle a été ouvert le 17 février 2017 par coiurier du président de la chambre.

Conformàaoit aux articles L. 211-3 et L. 211-8 du code des juridictions financières,
l'examen de la gestion a porté sur la régularité des actes de gestion, l'économie des moyens mis
en ouvre et l'évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par rassemblée
délibérante. La période de contrôle a porté sui les exercices 2011 à 2016.

L'entreden de fin de contrôle prévu à l'article L. 243-1 du CGCT a eu lieu le jeudi
19 octobre 2017 avec les trois responsables légaux de la SEML concernés, M. Pierre-Etienne
PEROL, directeur général depuis le 18 juillet 2014, M. Yves MENAT, président du conseil
d'administration et directeur général entre ie 1° juillet 2014 et le 17 juillet 2014 et M. Christian
PROUST, président du conseil d'administration et directeur général entre le 1er janvier 2011 et
le 30 juin 2014.

Lors de sa séance du 17 novembre 2017, la chambre a délibéré sur ses observations
provisoires. Elles ont été coinmuniquées dans leur intégralité à M. Pierre-Etienne PEROL et à
M. Christian PROUST. Des extraits ont par ailleurs été adressés ce même jour au président de
la SEM SODEB, au président de la société Alliance Développement et au Président directeur
général de la société Général Electric France.

La réponse de M. PEROL et celle de M. PROUST sont parvenues à la chambre le
5 mars 2018. M. PROUST a par ailleurs été entendu par la chambre lors d'une audition qui
s'est tenue le 30 mars 2018.

après.
Le 26 avril 2018, la chambre a délibéré sur ses observations définitives, développées ci-
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l PRESENTATION DE L'ORGANISME

1. 1 L'objet social et les modalités d'intervention

TANDEM est une société anonyme d'&onomie mixte locale créée en 1988 à l'initiative
du département du Territoire de Belfort et de la ville de Belfort sous le nom de SEMPAT 90
(société anonyme d'éonomie mixte patrimoniale du Territoire de Belfort), le changement de
dénomination étant intervenu en juin 2015.

Aux tenues de ses statuts^dont la dernière mise à jour a été effectuée le 26 juin 2015, la
SBML TANDEM a pour objet principal de réaliser des opérations en vue du dé\
économique du temtoire de Belfort.

La liste de ces opérations rentrant dans le champ des statuts de la SEML est inchangée
depuis son origine :

- constiuction d'inimeubles à usage de bureaux, de locaux ommerciaux, artisanaux ou
industriels destinés à la vente ou à la location ;
acquisition et rénovation de bâtiments ;

équipement et construction d'ouvrages nécessaires au développement de la vie
éonomique et sociale des collectivités territoriales ;
gestion, exploitation, entretien ou commercialisadon des bâtiments.

D une maluère plus générale, les statuts de la SEML prévoient que TANDEM peut
accomplir toutes opérations financières, ommerciales, indiistrielles, mobilières et
Ï:l-mîill^es, pouv?nt se rattachCTd""ecteme"t ou indirectement à l'objet social ou suscqîtibles
d^e" cllite^Ia rêallsation- TANDEM intervient essentiellement pour son propre compte, hors
convention de mandat ou de concession avec les collectivités territoriales.

La chambre observe que la définition très large de l'objet social de TANDEM a peraais
une conception extensive des opérations susceptibles d'être effectuées par la SEML, comme la
constmction de bâtiments industriels to-ès spécialisés, le développement de sa-vices
(restauration, crèches, centre sportif) jugés nécessaires à l'attractivité des sites dont elle a la
charge ou encore la construction de locaux commerciaux via des sociétés dms lesquelles elle
a pris des participations.

1.2 Les domaines d'intervention de la SEML TANDEM

TANDEM intwvient essentiellement dans le secteur de l'immobilier d'aÉFaires par le
développement de l'of&e locative aux entreprises.
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Son évolution est étroitement liée à l'histoire de la reconversion industrielle du territoire
!î-T"-ra<îat. et ,à 1, !> restroctaration des locaux laissés vacants par deux acteurs économiques
majeurs du site belfortain, Bull en 1992, puis Alstom en 2005 et en 2009. Ces locaux réhabiîites
ont été intégrés au sein du parc d'activités Techn'hom lancé en 2005, site tertiaire eUndustneî
de 110 hectares au cenfre-ville de Belfort qui regroupe actuellement 112 entreprises et qui
contribue à hauteur de 99 % au chiÉ&e d'afFau-es actuefde la SEML.

Elaboré par TANDEM en 2005, le projet « Techn'hom » a eu pour vocation première
de coacoatrer les investissements de la société et de ses actionnaires publies sur la consoiidation
des 7 500 emplois et des entreprises présentes sur le site en mettant en ouvre, entre wïes, un
vaste projet de requalification urbaine. Ont suivi trois phases de travaux portées <3am le cadre
d'une zone d'aménagement concerté (ZAC) portée par la communauté d'agglomâ^on de
Belfort et le département du Territoire de Belfort. Les programmes dTnvestissmiait
Î, T^ÎÏ'. ^>> I'lïf et msesont échelonnés de 2005 à 2014, financés pourÏ'essaitielpM
TANDEM,_la communauté d'agglomération Belfortaine, le département du Temtoire'de
Belfort, le FNADT, le FEDER et la Région Franche-Comté.

Pour assurer la pérennité et le développement des entreprises installées ou susceptibles
de s'installer sur son temtoire d'intervention, le principe d'intwvention de la SEML consiste à
îop0 ^ solutions immobilières répondant aux besoins d'acteurs écononuques ttès
diversifiés, quitte aj'intégrer parfois fortement au sein du processus productif de soclients.
C'»t ainsi que la SEML a été amenée à prendre en charge, parallèlement au partage finand»
du foncier et de l'immobilier, certains actifs spécifiques auparavant gérés parl'mh-epriseetà
ai assura le financement (voir plus loin la construction "d'un banc d'essais turbino
Général Electric).

Plus récemment (depuis 2011), TANDEM est intervenue comme promoteur immobilier
^a une filiale ad hoc créée avec des investisseurs privés locaux, la société Alliance
Développement dont elle est actionnaire majoritaire, dans le développemait du nouveau
quartier d'afiaires « Jonxion » situé sur le site de la gare TGV de Belfort-Montbéliard~('voir
infra le chapitre dédié à ce projet).

La chambre observe que la SEML a une approche pragmatique qui la onduit à s'adapter
constamment aux besoins de ses clients. Ce positionnement très volontariste de la SEML a
participé au maintien de l'emploi industriel sur l'aire urbaine belfortaine.

Après la forte chute du nombre d'emplois sur le site, passé de 11 400 en 1984 à6 100
en- °3 du îwld?1?. femeture de Bulld de la crise trava-sée par Alstom, le démarrage du
programme « Techn'hom » en 2005 et de nouveUes constructions de locaux à partir de'2006
ont permis de faire ranonter l'emploi à 8 123 emplois en 2009. Si le nombre d'emplois~aflwh~i
à nouveau^dq)uis 2010 sous les effets de la crise financière et industrielle, l'effectif sdariésw
le site de Tech'hom était de 7 272 emplois en 20162

Données SEM TANDEM. Général Electric, principale entreprise présente sw le site de « Techn'hom »
^/S(Î?, ?!!.ÏÏÏ?ÎS^activités de la blmche énerSie d'Alstom et génère avec aes sous-traitantTemïron
70 % des loyers de TANDEM.
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1.3 La composition de î'actionnariat et le capital social

Les collectivités tamtoriales et leurs établissements détiennent depuis 2012 plus de
60 % du capital de la SEML. La r^iartition des participations entre les différents actiomiaires
publics a été cependant modifiée au g-é des augmentations de capital successives.

Depuis sa création, TANDEM a procédé à cinq augmentations de capital destinées à
accompagner le financement d'opérations d'acquisition et le lancement de grands programmes
de construction, la dernière en date a été réalisée en 2017. Le capital social qui s'élwait à la
création de la société w 1988 à 1,9 M  (13 MF) atteint aujouni'hui 52 M  après la dernière
augmentation de capital, actée en mai 2017.

Depuis mai 2017, le principal actionnaire public n'est plus le département du Territoire
de Belfort mais Ja communauté d'agglomâ-ation du Grand Belfort (CAB), suite au rachat
succ^sifpar la CAB de lamoidé des 5, 1 M de parts sociales détenues parle syndicat mix'te
d'aménaganent et de gestion de la ZAC de l'Aéroparc de Fontaine (juin'2015)'et-des~2/3"des
£arts-.dy déParteme»tPOUi" un montant de 6 5 M  (décembre 2016)3; La Région Bourgogne^
Franche-Comté, entrée au capital de la SEML en 2012 est devenue en mai 20171edewctëme
ï!tonnaï_public, a^ î7'?% d? ?artsi La_ville de Belfort' actionnaire pubUc historique, ne
diwose plus que de 1,3 % du capital en 2017. Les deux principaux aclionnaires pnvés^estent
la Caisse des dépôts et consignations et la Caisse d'Épargne de Bowgogne-Pranche-Cfflnté.
avec respectivement 19,3 % et 11 % du capital en 2017^ - " " ---- -... ",

Tableau n' l : Évolution de la composition de l'actionnariat

BLLECTIVIIïS LOCALES ET EPCI

Syndl ça t de l "Aéropa re
Boyr^oene Franche-Comtë

FOTAt ACnONNAlRES PUBLICS
18 228 588  

ACTIONNAIRES PRIVES

Glisse d'Eoarene

XI deBelfort

OTA1. ACHONNAIIUES PIUVËS Il 770 143 <

Source : Tanàem

.Les parts du syndicat de 1-Aéroparc ont été rachetées par le département et la ÇA du Srand Belfort en juin 2015

LCOD .mlann" sm dISPOSition de l'article 133 VU de la loi du 7 aoflt 2015, dite « loi NOTCe » qui permet aux
dqiamments de continuer à participa- au capital d'une SEM locale à la condition de céder au plus tard îc'31 décembre 20Ï6
plus des deux tiers des actions qu'ils détiennent dans ces sociétés.
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En 2012 comme en 2017 les augmentations de capital sont constituées d'une
incoiporation de réserves et d'un apport en numéraire. L'augmentation de capital de II M 
eflfectufc en 2012, a résulté d'une incoiporation des réserves à hauteur de 3 M  et d'un apport
en numéraire de 8 M  ; celle de 2017, d'un montant total de 22,2 M , conjugue incorporation
de réserves pour 6,3 M  et apport en numéraire de 15, 9 M 4 (voir tableau infra).

Préalablement à l'augmentation de capital de 2012, un pacte d'actionnaires a été conclu
le 31 mai 2011 pour une durée de 10 ans entre les quate actionnaires majoritaires, la
communauté d'agglomération de Belfort, le département du Territoire de Belfort, la Caisse
d'Epargne et la Caisse des d^iôts et consignations. Ce pacte sera prochainement modifié pour
tenir ompte de l'augmentotion de capital et de la participation d'un nouvel actionnaire, la
Région de Bourgogne-Franche-Comté, devenue 2ièIIle actionnaire public.

La chambre observe que la signature de ce pacte, mis en place à l'initiative des deux
pnncipaux actionnaires privés de TANDEM, la Caisse des dépôts et la Caisse d'Épargne, a
permis de fonnaliser des changements importants de pratiques de gestion et de gouvemance de
la SEML.

En pmticuliCT, un comité stratégique et un coniité technique composés de membres
représentant les actionnaires principaux de la société ont été institués afin de préparer et
d'éclairer les décisions du conseil d'administration. Parallèlement, les actionnaires pmties au
?^îe. se.so?lî e?fag^s à yerser aux actio""aires, à chaque exercice, des dividendes équivalents
à 3 3% du bénéfice distribuable, les deux tiers restants étant mis en réserve.

1.4 La gouvernance de la société et l'organisatton de ses services

Au cours de la période sous revue, la gouvemance de TANDEM s'est structurée. Outre
l'apport que représente la mise en place depuis 2011 d'instances préparatoires aux conseils
d'administration (comités techniques et stratégiques), la fi-équence des réunions du conseil
d'aAnmistration et les procès-verbaux de ses séances témoignent de la forte implication des
administrateurs dans la vie de la société.

Parallèlement, la société, qui ne disposait pas de services propres significatifs avant
^ ^.Ç^t_s.'?ppuyer. auJouid'hui sur une équipe de 10 salariés, rattachée au directeur général
de TANDEM, pour la inise en ouvre de sa stratégie commerciale, de sa gestion locative et de
la maintaimce de son patrimoine. La tenue des comptes, la gestion de la paye des salariés, la
gestion de la dette et la maîtrise d'ouvrage des opérations réalisées par TANDEM restent
déléguées à la SODEB, société d'économie mixte d'aménagement du temtoire de Belfirt.

4 La Région Bourgogne-Fimche-Comté a participé à l'augmentation de capital de 2017 à hauteur de
8, 1 M , la communauté d'agglomératioa belfortaine qui a racheté les parts du département pour 6,5 M  ne
participe qu'à hauteur de l ,6 M , la Caisse des dépôts à hauteur de 4,3 M , la Caisse d'Épaime à hauteur de
1, 7 M  et la CCI à hauteur de 0, 1328 M .
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1.4. 1 La gouvemance de la société

Comme toute société anonyme, la SEML TANDEM est gouvernée par les organes
légaux que sont rassemblée générale des actionnaires, le conseil d'adminÏstration, et la
dirrction gmérale de la société, dont les attributions respectives sont précisées pu- les statuts
de TANDEM. Depuis2011, la gouvemaiice de TANDEM peut s'aB)uyerenoutre~su7des
structures ad hoc qu'elle a mises en place, les comités techniques et stratégiques.

1.4, 1. 1 Les assemblées générales des actionnaires

Les actionnaires se réunissent soit en assemblée ordinaire, soit en assemblée
extraordinaire, soit en assemblée mixte (AG oidinaire et AG extraordinaire). L'assanblee
générale prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil d'administration. Elle
!tat"e^ot^Ilment sw toutes. les questions relatives aux omptes de l'exercice (AG ordinaire)
ou se réunit pour procéder à la modification des statats de la société (AG extraordinaire).

L'instruction a montré que l'organisation des assemblées génâ-ales de TANDEM
satisfait aux obligations légales, notamment s'agissant de leur fréquence5. Elle n'appeUepasde
commentaires particuliers de la chambre.

1.4. 1.2 Le conseil d'administration

Le conseil d'adminisb-ation dispose d'un pouvoir d'orientation, de décision et de
contrôle delà vie de la société. Selon l'article 22 des statuts de la SEML, le conseil détennine
les orientations de l'activité de la société et veille à leur mise en ouvre. Sous réserve te
pouvoirs expressément attribués aux assemblfes d'actionnaires et dans la limite de l'objet
s^-,,' se sïisit î?. toute <iuestio" mtéressant la bonne marche de la société et règle par ses
délibérations les affaires qui la oncanent. En outre, il procède aux contrôles et v&ificatio^ns
qu'il juge opportuns, chaque administrateur étant destinataire de toutes les informations
nécessaires à l'accomplissement de sa mission.

Suite à la dernière modification du capital social intervenue en 2017, le nombre
d'aAninistateurs a été porté à 18 dont 10 sièges pour les actionnaires pubUcs (6 sièges pour le
Grand Belfort, 3 sièges pour la Ré@on et l siège pour le département) et l siège pour chaque
actionnaire privé", à l'exception de DEXIA, qui ne dispose pas de siège d'admuiisttateur mais
d'un poste de censeur avec voix consultative aux séances du conseil d'admihisteation,

Le conseil d'administration de TANDEM se réunit sur convocation de son président ou
à la demande de son directeur général ou, s'il ne s'est pas riuni depuis plus de deux mois, sur
demande du tiws au moins des administrateurs. La périodicité de ces réunions n'est po fixée
par les statuts. Sur la période en contrôle, le conseil d'administrations'est réuni entre 3 et 5 fois
par an, ce qui témoigne de la vie sociale dynamique de la société.

Les statuts ne précisent pas la Séquence des réunions. Selon l'article 39 des statuts, rassemblée générale
orîinaire se riumt au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de l'otercice, confonnénwnt'auit
î. 8S?SÏ?!ï. ^!-I'ÎIÎ":k. L_' 2,:2,5,~lo?. d". code du commeroe- L'exercice compable de laSÈMLs'éteiMiduT«jann:er
au 31 décembre^ Les assemblées d'actioimaires sont convoquées en regle générale par le conseil d'administerion
par lettres individuelles adressées à chaque actionnaire appuyées d'un ordre du jour,

6 Soit 7 pereonnes morales plus M. Yves MENAT, qui a été nommé admimstrateur de SEMPAT
l assemblée générale du 17 juillet 2014 en tant que peisome physique.
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, pr?'ld^ce <i" <:onseu d'administration a été assurée au cours de la p&iode en
^"trôle.par M: christim PROUST. _représentant de l'agglomération belfortaine'jusqu'au
20 juin 2014, puis par M. Yves MENAT, ancien cadre dirigeant d'Alstom et de GeneralEIwtnc
FI,ance" M»MBNAT' °ommé administrateur de la SEMPAT par rassemblée gén&afe du
17jumet2014, n'est ni actionnaire de la société ni représentant élu d'une coliectivité
territoriale.

.

u _chambre relève que TANDEM a fait, en 2014, à travers la nomination de
M. MENAT, le choix d'une présidaice possédant une légitimé technique en sa qualitéd'ancien
directeur de la branche énei^ie de Général Blectric, dans un contexte où cette enteeprise a pris
unejlace çrépondérante dans le portefeuille de clients de TANDEM et dans'son chiffre
d'affaires. A travers la désignation d'un administrateur qui n'est pas un représentant élu des
collectivités publiques actionnaires, la société a également recherché une présidence de nature
à faciliter la recherche du consensus entre les principaux actionnaires publics (déf
communauté d'agglomération). - ' . -v-r---..,

1.4. 1. 3 La présidence et la direction générale

,
se n l. 'article 23 des statuts la direction générale est assurée soit par le président du

conseil d'administration, soit par une autre personne physique, choisie pami les înembTO du
conseU ou non.

Su- la période intà-essant le contrôle de la chambre, la direction générale de la société a
été assurée successivement par M. Christian PROUST, par ailleurs'président du conseil
d'administation jusqu'au 30 juin 2014, puis par M. Yves MENAT, qui a brièvement'exCTré~les
fonctions de président du conseil d'administration et de directeur géoéral de la SEML entre le
30 juin 2014 et le 17 juillet 2014.

Depuis le^l 7 juillet 2014, les fonctions de président du conseil d'administration et de
directeur gmâ-al sont dissociées. M. Pieire-Etienne PEROL, auparavant directeur général
délégué, assure à compte de cette date la direction générale de la SEML, la'proidmce'ét'ant
conservée par M. MENAT.

Le directeur général est le représentmt légal de la SEML. H exerce les pouvoirs les plus
ete°dus_poln'a8irau nom de la socîété dans la limite de l'obiet social. Les missions pnncipaio
d-u-îr!cteur, gînfflri sont l.es s"ivmtes : il Participe à l'élaboration d'une vis'ion-et''d'un'pilan
str?é?<lueà destmation des .'co"utés et du conseil d'administration ; il planifie et'gere'les
op?a?)"s.. mm ' u définit la Politique commerciale et assure le suivi des pands
comptes ; il anime et supervise les travaux des services de la SEML et assure la gestiMi-des
ressources humaines ; il planifie et gère les finances de la société.

1.4. 1.4 Les comités techniques et stratégiques

Depuis la signature du pacte d'actionnaires le 30 mai 201 l, un comité technique et un
comité stratégique se réunissent préalablement à chaque conseil d'administration

Ces deux organes remplissent une fonction consultative. Réunis sur convocation du
président ou du directeur gâuéral, ils sont composés de six membres titulaires, dont un
représentait désigné parjes principaux actionnaires publics (communauté d'agglomération de
Belfort, département du Temtoire de Belfort), un représentant des deux principaux actionnaiiBS
privés (Caisse des dépôts. Caisse d'Épargne Bowgogne-Franche-Comté), le pi&idmTet'îe
directeur général de TANDEM.
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Si la composition des deux omités est identique, en pratique, le comité technique
mobilise les swvices représentant les différents actionnaires, tandis que le comité stratégique
réunit des administrateurs.

Le comité technique remplit une fonction de contrôle dans les principaux domaines de
la gestion de la société (mise en ouvre de la convention de prestation passée avec la SODEB,
évaluation des risques, onditions générales d'engagement des investissements, contrats
fournisseurs et entrqnises, contrats de bail, relations avec les ollectivités locale et leure
opérateurs, contrôle a posteriori des actes d'engaganent qui sont de la responsabilité du
directeur général dans le cadre de la vie quotidienne de la société).

Le comité stratégique, quant à lui, se prononce sur les axes stratégiques de
développement de la société. Il émet des avis à destination du onseil d'admnustration
concernant les prévisions pluriannnelles de la société, l'évaluation des risques, l'afféctation des
résultafâ révolution de l'actionnariat, la capitalisation de la société, les prises de participations
de la SEML.

La chambre a relevé que, sur la période sous revue, les principaux projets
d'investissement ont été soumis à l'examea suoessif du comité technique, puis du comité
stratégique avant d'être présenté au conseil d'administration. Elle a pns connaissance des
supports (maquettes financières et dossier technique produits) par TANDEM pour la
présentation des grands projets d'investissement devant ces comités, et relevé leur évolution7
au fijr et à mesure du déroulement des discussions devant les comités et conseils
d'administration avant leur validation définitive par le conseil d'administration.

La chambre estime que ces comités institués en 2011 apportent une contribution positive
incontestable à la gouvemance de la SEML. Ces instances offrent aux services des collectivités
pubUques actionnaires (comités techniques) et aux actionnaires publics comme privés (comité
strateg»q"e) un instrument de contrôle, d'analyse et de débat sur les choix stratégiques de la
société, rôle que le conseil d'administration ne peut pas jouer en pratique.

La mise en place de ces instances de gouvemance contribue à sécuriser le processus de
décision de TANDEM.

La chambre relevé néanmoins que, contrairement aux décisions relatives aux projets
stratégiques de la SEML qui sont portées à la connaissance des instances de gouvemance de la
SQciété, des choix de gestion interne emportant des enjeux financiers significatifs mais relevant
des pouvoirs jwopres de décision du directeur général ne font pas l'objet d'une mfonnation
détaillée des administrateurs de la société.

C'est en particulier le cas de la rémunération des salariés. Les décisions de
revalorisations salariales intavenuo sur la pâiode contrôlée (soit 4 % par an en moyenne) ne
sont pas portée à la connaissance des instances de gouvemance, qui ne sont destinataires que
d'une pr&entation de la masse salariale figurant dans le budget de TANDEM. Pour ce qui
concerne la rémunération du directeur général, la chambre prend acte de la création d'un comité
de réinuneration, intervenu à la suite de son ontrôle. Ce omité est composé du président et de
deux aximicistrateurs de la SEML.

Ainsi la maquette du projet de restaurant inter-eatreprises a fait l'objet de 6 modifications successives entre
!?°vn^ °* m^rs 201î.? li'aataDl de presentations au conseil d'administration (investissement initial passé de 4,9 M 
pour 1000 repas sur place et 800 repas livrés sur une surface SHON de l 751 m'à 3,9 M'  pour 800 repas sur'DfaceetÏOO'i
livrés sur une surface SHON de 1_273 mî avec changement du lieu d'implantatton). De même la inaquette finmciïeconceT^
le banc d'essai pour Ocneral Eleuric a fait l'objet de quatre modifications entre novembre 201 let d&nnbïe 2013
(invcstisseinenc initial passé de9,6 M  à 15,2 M  et loyer anauel passé de 1,2M  à 2, 1 M ).
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Cette observation vaut également pour la sélection par TANDEM de ses fournisseurs.
Suite à une analyse juridique que la SEML a commandée en 2015 à un cabinet, la société
considère qu'elle ne relève pas des règles de la commande publique. Cette analyse, cependant,
apparaît remise en cause par révolution do règles posées par l'ordonnance du 23 juillet 2015
et le décret du 25 mars 2016, applicables aux SEML, ainsi qu'en attestent des décisions récentes
du juge de cassation8. Partant, la position de TANDEM n'apparaît pas exempte de risques. En
outre, même si la SEML a mis en place des procédures internes pour objectiver le choix de ses
founiisseurs, le choix des fournisseurs ne fait l'objet d'aucune infonnation particulière des
instances de gouvemance siir la période contrôlée.

Dans ces deux damâmes, la chambre estime que la SEML doit sécuriser ses procédures
d'achat au plan juridique et, en tout état de cause, renforcer l'information qu'elle s'est engagée
à donner au comité technique et financier.

Recommandation n° l : Améliorer l'information des instances de gouvernance pour
permettre un contrôle des choix de gestion interne structurants de la SEML, tels que la
sélection des fournisseurs et la rémunération des salariés.

1.4.2 L'admlnistration de TANDEM

1.4.2. 1 L'organisation des services de TANDEM et la gestion de son administration
générale

Le précédent rapport de la chambre avait relevé que la SEMPAT avait pâti d'une
administration sous-dimensionnée au regard de l'importance croissante du patrimoine dont elle
avait la charge et des projets qu'elle portait. La chambre avait relevé que la SEMPAT dépendait
fortement des structures, de l'équipement et du personnel de la SODEB, mis à sa disposition
par une onvention d'administration générale.

La chambre constate les avancées réalisées par l'administration de TANDEM, dont
l'organisation a été progressivement structurée et consolidée à partir du rachat des locaux
d'Alstom (deuxième partie des années 2000). C'est particulièrement le cas au coure de la
période sous revue. Même si la société s'appuie toujours, pour la gestion de ses comptes et de
certaines missions d'administration, sur les moyens mis à sa disposition par la société
d'équipement du territoire de Belfort (SODEB), dans le cadre d'une convention
d'administration générale rénovée en 2010 (ci-dessous), TANDEM dispose depuis 2010 de
services propres pour la gestion de son patrimoine, la gestion de la relation client et la réflexion
sur sa stratégie de développement. Parallèlement, pour orienter ses décisions, elle a eu recours,
dqiuis 2011, à des études et des audits qui lui ont permis de bénéficier d'avis d'experts sur de
nombreux aspects de son fonctionnement 10

8 Voir notamment la décision de la cour de cassation du 21 juin 2016, n° 14-23.912 Société de constroction
de Gioi-gi ontre SEMAAD,

' Le comité technique et financier est, selon les rtgles que la SEML s'est elle-même fixé, notamment
missionne pour exercer un contrôle des actes d'engagement qui sont de la responsabilité du directeur général.

10 Durant cette période, plusieurs audits ont été réalisés : diagnostic de la vacance des locaux pour guider
les choui de la SEML en matière de valorisation de ces espaces ; étude de satisfaction/aUentes des clients de
Techn'hom ; audit financier pour mieux identifier les moteurs et fi-eins au développement de la société ; audit de
compétences de l'équipe.
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Suite à ua audit de ompétences menéen2012, ellea restructuré son organisation pour
répondre awc faiblesses identifiées par le diagnostic : stratégie commerciale et prospection
jugée insuffisante, manque de ressources humaines pour assurer le suivi technique d'un
patrimoine très étendu et un suivi des clients plus en proximité, insufGsance des indicateurs
financiers de suivi intmie à la structure, atteinte des Umites du fonctionnement en mode projet,
carence de transversalité entre les services en charge des fonctions technique, commerciale et
de gestion.

En 2017, TANDEM dispose d'une équipe de 10 salariés, rattachée au directeur général,
pour la mise en ouvre de sa stratégie commerciale, de sa gestion locative et de la maintenance
de son patrimoine. Son organigramme est désonnais structuré en trois pôles : un pôle
« construction et faciUty management » en charge de la maintenance du patrimoine et du suivi
des opérations de m^trise d'ouvrage en lien avec la SODEB ; un pôle « services et clients »,
chargé de la gestion locative du patrimoine immobilier et de la ommercialisation en lien avec
le troisième pôle «marketing et développement », qui porte la ommunication de la société,
participe à l'animation des équipes et accompagne l'équipe de direction dans la définition de la
stratégie de la SEML.

Cette réorganisation a débouché sur la révision, en 2013, de la répartition des tâches
entre les services de TANDEM et de la SODEB et des circuits administratifs associés.

La SODBB était chargée depuis la création de la SEMPAT d'une mission complète de
la gestion de la vie sociale ainsi que de la gestion financière et omptable de la société dans le
cadre d'une onvention d'administration générale. La convention d'origine (1989) a fait l'objet
de 18 avenants successifs pour prendre en compte révolution de l'activité de la SEML.
Parallèlement, la SEMPAT onfiait à la SODEB, dans le cadre de conventions spécifiques, des
mandats pour la maîtrise d'ouvrage de ses opérations ainsi que la gestion locative corollaire.

Une nouvelle convention cadre d'administration générale, signée le 5 juillet 201011, a
regroupé l'ensemble des conventions précédentes et repositionné les bases de la relation entre
TANDEM et la SODEB. Cette convention, toujours en vigueur, confie à la SODEB les
prestations suivantes :

- la vie sociale de TANDEM avec notamment la préparation des rapports à présenter aux
conseils d'administration et aux ̂ semblées générales ;
la gestion omptable et financière complète comprenant la passation des écritures
comptables, l'enregistrement des factures fournisseurs et clients, les paiements et les
encaissements, les déclarations fiscales et sodales, la gestion financière (comptes
bancaires, emprunts et placements), l'élaboration des budgets et la présentation des
comptes aux commissaires aux comptes, la mise en place d'outils et de tableaux de
bord ;

la mise en place et la tenue de la paie à partir des informations données par TANDEM
pour ses 11 salariés ;
la gestion des marchés ;

- les études pré-opérationnelles pour tout projet confié par TANDEM.

Un avenmt a été passé en 2013 afin de préciser le rôle de chaque société dans la chaîne globale de
gestion administrative, financière et comptable et de renforcer les missions comptables propres à la gestion
locative.
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L'estimation moyenne annuelle du nombre de salariés de la SODEB en équivalents
temps plein dédiés à ces missions pour le compte de TANDEM est de 3, 15 ETP.

Les procédures de gestion mises en place entre TANDEM et la SODEB pour la tenue
des comptes et la fonction de « payeur » assurée par cette dernière et les ontrôles qu'elle induit
apparaissent à la chambre, satisfaisants.

La chambre onstate notamment l'apport des nouveaux outils de pilotage financier mis
en place par la SODEB (tableaux de suivi trésorerie par opération, plan de trésorerie, tableau
de prospective budgétaire) dans le but de mieux comprendre les contraintes de trésorerie
auxquelles la société est confi-ontée et de mieux en suiwe les évolutions. Elle a pu relever que
ces outils avaient pris une place importante dans l'information des instances de gouvemance et
la communication financière de TANDEM en direction de ses partenaires bancaires. Ces
initiatives contribuent à la consolidation par TANDEM de son administration et vont dans le
bon sens.

La chambre relève cependant que ces outils de pilotage stratégique de TANDEM sont
élaborés et suivis « à la main » par son prestataire, sans lien automatisé avec le système
d'information financier et que leur maintenance repose à la SODEB sur une seule personne. Ce
ontexte fait peser un risque de manque de fiabilité des données fournies par la SODEB.

Au regard des enjeux liés aux outils de pilotage de trésorerie de la SEML, la chambre
invite TANDEM à fiabilisa- sa relation avec la SODEB dans ce domaine.

1.4.2.2 Le coût des prestations d'administration générale

Sur la période sous revue, parallèlement aux prestations d'administration générale,
TANDEM a continué à confier à la SODEB de façon ponctuelle des mandats de mutrise
d'ouvrage portant sur ses opérations d'investissement. La construction d'un banc d'essai pour
turbines à gaz pour Général Electric en est un exemple emblanatique. En 2017, deux opérations
importantes, la réhabilitation du bâtiment 38 sur le parc Techn'hom et la construction de
bâdments sur le site de Boulogne lui ont encore été confiées. La rémunération de la SODEB
correspond soit à l'application d'un taux à l'enveloppe des travaux HT, allant de 2 % pour le
stand d'essai à 3,5 % au maximum, soit à un montant forfaitaire (cas des deux opérations de
2017 susmentionnées). La rémunération versée à la SODEB pour ses différentes missions
(administration générale, gestion locative et mandats d'assistance à mutrise d'ouvrage) s'est
élevée au total à 3,4 M  entre 2011 et 2016. Elle constitue une des principales charges de
structure de TANDEM (voir iiAa, chapitre sur la situation financière).

La rémunération des prestations confiées à la SODEB a été révisée en profondeur en
2010, à l'occasion de la négociation par TANDEM de sa nouvelle convention d'administration
générale. Celle-ci a logiquemeat été revue à la hausse entre 2009 (l 17 K  HT) et 2010
(430 K  HT) du fait de la prise en compte, dans la nouvelle convention d'administration
générale de 2010, de certaines missions de gestion locativejusqu'alors rémunérées séparément
sur la base d'un pourcentage des loyers perçus. Ce niveau de rémunération retenu a été établi
sur la base des moyens humains mis à disposition par la SODEB, correspondant à la
rémunération de 3, 15 équivalents temps plein (ETP). Ces moyens dédiés par la SODEB à
TANDEM, exprimés en ETP, étaient toujours en 2017 de 3, 15 ETP.
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La rémunération amiuelle de la SODEB qui avait été fixée en 2U1U a 430 000   HT à
l'article 8-4 de la convention de partenariat a été ultérieurement abondée de 53 500   HT en
2013, puis de30 160   HTà partir de 2014, pour tenir compte de la mise en place de la nouvelle
organisation.

Tableau n* 2 : Évolution de la rémunération versée à la SODEB

w^tS ttoéMÉ opéiatmn
2104 Bâtiment GEEPE 5,3
2107 Alstom Plant 40,0
2316 Bat ind ADLER 1,4
2317 Tech 4 bat 328 1,7
2320 Bat Rencast 15,2
2321 Tech3 bat 66 100,5 2,0
2322 TechSLGE

2326 Restaurant 0,3 3,6 92,9 15,1 0^
2327 Centre sportif 4,8 0,4
2329 Techl bat 9 0,5 0,1
2331 Tech 3 centre site Aft o,s

2332 |Tech3 stand d'essai 5,6 114,7 103,6 21,2

Total mandats MO 1087,0 612,9 178,8 122,8 196,5 36,3 0,5
Total mandats gestion tocative 842,6

Convention d'adrn. générale 117,0 430,0 435,4 445,1 454,6 458,4 460,2

Avenant n°l gestion tocative 53,5 30,4 30,6
Total rémunération SODEB 2046,6 1042,9 614,2 567,9 704,6 525,1 491,3

Source : Tandem

Au total, suite à cette renégociation, la rémunération versée à la SODEB pour les
missions d'administration générale et de gestion locative a diminué de moitié entre 2009 et
2010.

Si cette évolution a permis de mettre fin à un niveau de rémunération devenu
manifestement déconnecté de la réalité des missions gérées par la SODEB pour le compte de
TANDEM, la chambre constate néanmoins que le niveau de facturation de l'administration
générale qui perdure, s'élève en moyenne à 480 K  sur toute la période 2011 -201 6, soit un coût
mensuel unitaire de 12,7 K  l'ETP. Ce montant apparaît élevé au regard du périmètre des
missions exercées par la SODEB12.

En conséquence, la chambre recommande à TANDEM de renégocier le prix de ces
prestations d'administration générale.

Recommandation n° 2 : Renégocier la convention d'administration générale et le prix
des prestations confiées à la SODEB en obtenant de son prestataire, en particulier, la
fiabilisatlon de la production des données nécessaires à la tenue et la mise à jour des
instruments de pilotage financier.

" Ce montant peut se discuter pour des fonctions d'expertises techniques pointues, moins pour des
fonctions adminisUatives de tenue des comptes et de suivi dès contrats.
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1.4.3 Les perspectives de développement de la SEML

Pour assurer révolution de la gouvemance de la SEML et son changement de présidence
en juin 2014, un travail de mise à plat et de prospective a été onduit par l'équipe de direction
(démarche « Sempat 2025 ») afin de dresser les pistes de développemmt de la SÈML en même
temps que les axes de gestion à renforcer.

?et^^?ice .de réflexio" est issu "" ensemble d'objectifs à court, moyen et long
terme pour la SEML qui a été présenté aux instances de TANDEM fin 2012. Il en ressort :

au titre des objectifs court tenue, la poursuite de la dynamique de conunercialisation de
Techn'hom et de « Jonxion l » ;
au titre des objectifs moyen terme, la recherche d'une meUleure valorisation de la
vacance par la conduite d'un plan de démolitions et de restructurations lourdes pour la
création d'of&es locatives nouvelles et le réaménagement de l'of&e existante selon une
feuille de route de la vacance établie sur la période 2011-2025 ; la volonté de créer les
conditions du lancement de « Jonxion 2 » ;
au titre des objectifs long terme, l'ùnpératifde veiller à la poursuite du bail avec Général
Electric, d'assurer le déploiemnit du parc immobilier de la Jonxion tout en assurant le
maintien de l'activité sur Techn'hom.

Ces objectifs stratégiques retenus par TANDEM éclairent les choix d'investissement de
TANDEM développés ci-après dans le rapport (voir le chapitre relatif à l'analyse financière et
le chapitre relatif aux décisions d'augmentation du capital).

18/62

164-



Annexe à te letlo n" 18. ROD. 2-DM-19 en date du 8 août 2018

SEM TANDEM

2 LA SITUATION FINANCIERE DE LA SOCIETE

La société présentait, en fin de péciode de contrôle, ime situation financière contrastée.

D'un côté, les ratios d'exploitation de TANDEM apparaissent favorables. La société a
dégagé des résultats excédentaires très stables sur la période 201 l à 2016. Elle est parvenue
aussi à réduire un certain nombre de postes de dépenses et à diminuer son endettement. Elle a
versé de surcroît des dividendes à ses actionnaires sans interruption sur la période.

Très dépendante du produit des baux qui la lient à Général Electric et à ses sous-traitants
(de l'ordre de 70 % du chifl&e d'affaires), elle est aussi parvenue à sécuriser le bail qui la lie à
cette société jusqu'en 2035, ce qui constitue un gage très appréciable de stabilité de son chiffre
d'affàires.

De l'autre côté, la société présente encore des fragilités qu'elle doit s'employer à
réduire. TANDEM souffre structureliement d'une trésorerie tendue et d'un niveau
d'endettement très élevé. Cette situation est révélatrice du mode de fonctionnement de la

SEML, dont le développement a été constamment soutenu par un fort recours à l'efflpront, dans
un contexte de sous-capitalisation chronique.

2. 1 La forme des comptes

Les documents représentatifs de la comptabilité de TANDBM, comme pour toute
société de droit privé, sont : les comptes annuels (le bilan, le compte de résultat et l'annexe
commentant et complétant les informations fournies), le rapport de gestion présenté à
rassemblée générale qui retrace l'activité sociale au cours de l'exercice écoulé et les résultats
de la société ainsi que le rapport général des commissaires aux comptes, certifiant la régularité
et la sincérité des comptes.

D'une part, afin de séparer la comptabilité des opérations de oncession d'exploitation,
des opérations propres ou patrimoniales et des opérations liées à la structure (frais de
fonctionnement et charges de pereonnel), le bilan et le compte de résultat global de TANDEM
sont complétés par un bilan et un compte de résultat par activité (fonctionnement, exploitation
et patrimoniale) (voir détails en annexe l). Cette modalité de tenue des comptes traduit
l'application des dispositions des articles L. 1523-3 du CGCT et L. 300-5 du code de
l'urbanisme.

D'autre part, dans la mesure où les opérations gérées par la SEML sont multiples,
celle-ci a également développé une comptabilité spécifique (bilan et compte de résultat) qui lui
pamet de connaître le résultat et la trésorerie dégagés par chaque opération. La chambre relève
que cette option de tenue des comptes retenue par la SEML donne une grande lisibilité au suivi
de chacime des opa-ations patrimoniales.
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2.2 La situation bilandelle

L'évolution de l'actif de TANDEM depuis 2011 reflète le dynamisme des
^-T?-fflnents port??par Ia SEMLet le déveioppement de la société sur cette période, lesquels
se traduisent omptabiementpar la forte augmentation de l'actif brut immobïliàet des capitaw
propres de la société.

L'analyse du passif met en évidence les déséquilibres structuraux de TANDEM. avec
en particulier un fort taux d'endettement et une capitalisation insuffisante.

2. 2. 1 Le bilan global

2.2. 1. ï L'actif global

L'actifde la société est composé majoritairement du patrimoine immobilier propre de
la SEML, le patrimoine correspondant aux concessions d'exploitation étwit frès iiiirité.

_Bntïe201 *et 2016' l'actifbrut de TANDEM s'est accru de 11 %, évolution qui traduit
l'ampleur des mvestissements menés sur la période (construction et réhabUitationdM locaux :
bâtiments centre site, caitre d'essais Oenerd Electric et restaurant d'entreprise). DSBM le m&ne
temps, l'actif net (actif brut - amortissements et provisions) de la SEML, toutes actiwtés
confondues, a baissé de 6% entre 2011 et 2016 sous l'effet d'une forte hausse "des
amortissements (passés de 32 M  à 63 M ) et des provisions, mais aussi en raison de la baisse
de l'actif circulant de TANDEM (-45, 5 % entre 20'11 et 2016).
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Graphique n' l : Évolution de t'actif global de TANDEM
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La SEML dispose également à son actif d'immobilisations financières, en forte hausse
depuis 2011 (de 4 M  a» 2011, leur valeur neHe passe à 7,7 M  en 2016). Ces actifs fmanciers
reflètent l'engagement de TANDEM dans l'opération immobilière de la gare de TGV dite
« La Joiixion » (voir infra le chapitre consacré à ce projet) et dans diverses sociétés dans
lesquelles elle possède des participations. Les provisions constituées sur les titres de
participations (SCI des Résidences et SCI Jonximmo) et la dépréciation des avances consenties
à la SCI des Résidences pour un montant total de 1,2 M  traduisent l'exposition de la SEM aux
risques liés à ces entités.

Tableau n" 3 : Actife flnanders de TANDEM au 31 décembre 2016

SODEB 17 104, 78 17104, 78
SEMVIH 1524,49 1524, 49
CAISSE D'EPARGNE 7 620,00 7620, 00
CREDIT COOPERATIF 15006, 00 15006,00
SCI DES RESIDENCES 319772, 65 -252130, 00 12U 219, 19 -675000. 00i 603861, 84
SCI FABEM 321654, 72 129202, 00 450856, 72
SCI ALVANCIA 150000, 00 238S39, ( 388839, 06
SAS ALLIANCE DEVELOPPEMEN 2550000, 00 2106291, 72 4656291, 72
SCUONXIMMO 570429, 00 -239581, 00 157000, 00' 487848, 00
SARL PARADIS DES LOUPS 20000, 00 140000, 00 160000, 00
SCI YMC 740000, 00 223000, 00 963000,00
TOTAL net 4713111,64 -481711, 00 4205551, 97 -675000, 001 7751952,61

Source ; CflCtTaprés comptes socteux

2.2.Ï. 2 Le passif global

Le passif de TANDEM se caractérise par la faiblesse de ses fonds propres et par son
fort endettement.

Les fonds propres de la SEML ont progressé cependant de 33 % entre 2011 et 2016,
passant de 33, 2 M  à 44 M  du fait d'une part de l'augmentation de capital réalisée en 2012 à
hauteur de 11 M  et d'autre part de l'affectation en réserve, chaque année, d'une partie des
excédents dégagés par l'exploitation (von- supra le § sur les augmentations de capital)13.

L'encours de dette financière de TANDEM (dette de long terme et ligne de trésorerie)
a baissé de 14% entre 2011 et 2016, passant de 135 M  en 2011 à 117 M  au
31 décembTe 2016, mais reste à un niveau très élevé.

13 Au total les fonds propres de ia société sont néanmoins loin d'atteindre le seuil légal critique pour une
société commerciale (fonds propres inférieure i la moitié du capital social : l'article L. 223-42 du code de
commerce imposant dans ce cas de mettre en ouvre des actions visant à améliorer la situation financière de
l'entreprise) puisqu'en 2016 ils atteignaient 44 M6 pour un capital social de 30 M .

21/62
-167-



Annexe à la lettre n" 1S.ROD.2-DM-19 en date du 8 août 2D1S

SEM TANDEM

e
<u

e
ai
-0

l
a.

.§
0
u-

139

119

9S

w 79
.o
t/t
e
0

59

39

Graphique n* 2 : Évolution du passif de TANDEM

39%
"sî-

J_3UJ-Sfi3 2^5_ .. J-1271
.
^ï; 121,9 (;. '"

..^^--Vni:-J~ '--"":'ïill7, o]

.
-"t

-î
"-

134%!
37%

^r'i^.

[29%
L32%.t

^ 43,5 i
!K

j. -- -^ J-T«-u^

5J L43^J l44^1
-*

faao

45%

40%

35%

30%

25%

20%

ISX

-T

7X
! 30,019 '^s^^^Mfl] [moi [aao].

201l 2012 2013 2014 2015 2016
. Capital social -*-Total des fonds propres -<-:-Dettes financières --Fonds propres/dette

Source : CHC df après comptes sociaux

5X

0% .

Le^ratio d'autonomie financière qui mesure le degré d'endettement d'une société
correspond au rapport entre les capitaux propres et les dettes à plus d'un an à l'origine (ratio
fonds propres/dette). Une entreprise est considérée autonome financièrement (vïs-à-vis des
financements extmies) lorsque ce ntio est supérieur à 50 %, c'est-à-dire lorsque la dette ne
dépasse pas deux fois les capitaux propres.

La chunbre observe que l'autonomie financière de TANDEM est faible, le ratio
d'autonomie financière restant inférieur à 40% en fin de période malgréÏaniélioration

l'encours de dette (10 M ).

2.2.2 Le bilan des trois concessions d'aménagement et d'exploitatlon

L'actif immobilisé de TANDEM est constitué très majoritairement de bâtiments dont
TANDEM est propriétaire, qu'elle gère pour son propre compte et qui sont donc comptabiUsés
dans l'activité «patrimoniale » de ses comptes (voir annexe l). Mais il comprend égalemot
des bâtiments que la SEML gère pour le compte du départanent du Temtoire de Belfort 14.
dans le cadre de trois anciennes concessions d'aménagement et d'exploitation sienées entre
1993 et 2000 pour une durée de 31 ans.

" Aux risques financieis du délégant et sous son contrôle.
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Dans les comptes de JANU£M, ces immobilisations sont comptabilisées dans le
« secteur exploitation ». La valeur nette des immobilisations Uées à l'activité de
concessionnaire de la SEML représente moins de 2 % de l'actif immobilisé, soit 2,3 M  contre
136 M  pour les immobilisations liées à l'activité patrimoniale propre de la SEML.

Les résultats provisoires dégagés par les opérations de concession aia risques du
délégant sont neutralisés à la fin de chaque exercice, ces résultats devant être repris à
l'expiration des concessions par le délégant, qui deviendra alors également propriétaire des
bâtiments. Ils n'impactent donc pas le résultat global de TANDEM.

Fin 2016, les trois concessions d'aménagement et d'exploitation avaient dégagé un
résultat provisoire s'élevant à 2,2 M  :

Convendon passée en 1993 (dont 5 avenants) pour la construction d'un bâtiment de
4 000 m2 situé sur le périmètre de la ZAC des Prés à Andelnans et destiné à être exploité
comme parc des expositions de l'agglomération belfortaine. Ce bâtiment est
actuellement loué à la société TNT Expo par un bail courant jusqu'en 2024. La société
TNT ayant été placée en redressement judiciaire en janvier 2017, l'éventualité de la
vente de cet aisemble iimnobilier est envisagée pour un prix de vente avoisinant selon
les domaines l 275 000  . L'excédent cumulé de cette concession s'élève à 515 591  

au 31 décembre 2016. Cette concession expirera en 2024.

Convention passée le 5 août 1996 (dont l avenant en 1998) pour la construction
réalisation d'un bâtiment industriei et d'un bâtiment d'accueil sur le périmètre de la
ZAC de l'Aéroparc de Fontaine, destiné à être loué ou cédé, le cas échéant, à des
entreprises. Ces bâtiments dénommés « Centre de vie et d'affaires » ont été cédés par
contrat signé en 2008 mais le prix de vente ayant fait l'objet d'un dernier versement en
2017, la conossion ne prendra fin qu'à la fin de l'aimée en cours. L'excédent cumulé
de cette concession s'élfrve à 654 732   au 31 décembre 2016.

- Convention passée le 11 juillet 2000 (dont 2 avenants) pour la construction d'un
bâtiment industriel de 4 000 m2 sur l'Aéroparc de Fontaine et d'une extension suite à un

avenant de 2003. Ce bâtiment est loué à la société ADLER sous le nom de bâtiment

industriel Carcoustics par un bail counut jusqu'en 2021 et un agrandissement des
locaux est envisagé en 2018 avec une nouvelle offre locative. L'excédent cumulé de
cette concession s'élève à l 0695376 au 31 décanbre 2016. Le terme de cette

concession selon le dernier avenant de 2003 est fixé au 21 juillet 2034.

La chambre observe qu'au terme de ces conventions de concession, le d^iartement du
Territoire de Belfort deviendra propriétaire des ensanbles immobiliers et bénéficiera du solde
positif des trois opérations.

2,2.3 Les ratios bllanclek

L'analyse de révolution du bilan entre 2011 et 2016 montre la forte augmentation du
patrimome immobilier et financier de TANDEM mais aussi l'insuf&sante capitalisation et
l'endettement excessif de la société, malgré l'augmentation de capital social intervenue en
2012. Les développements ci-après pennettent de caractériser cette sous-capitalisation et cet
endettement excessif.
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2.2.3. 1 Analyse du fonds de roulement

Graphique n* 3 : Évolution du fonds de roulement de TANDEM
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Le fonds de roulement (ressources stables - anplois stables) est la partie des capitaux
pamanents qui excède le montant des immobilisations. C'est la part des capitaux disponibles
à long tenue qui peuvent être utilisés pour financer l'actif circulant (voir détail duis tableau
fonds de roulement en annexe 2).

Le fonds de roulement de TANDEM est né^tifà la fin de chaque exercice. U atteint un
minimum sur la période en 2011 de -19, 1 M , montant attestant des très importantes dif6culto
de trésorerie rencontrées par la SEML au cours de cet exercice. Au 31 décembre 20Î l , la SEML
était débitrice d'un crédit de ligne de trésorerie non remboursé de 18 M .

La SEML a provisoirement résolu ses difiGcultés de trésorerie en 2012, en obtenant des
financemente à long terme pour 18 M  en substitution de ses lignes de trésorerie et en
bénéficiant d'une au^nentation de capital. La chambre relève cependant que les difficultés de
f"la"-cement deTANDEM perdurent. Au 31 décembre 2016, le besoin de'financemaït'geïi&e
?.ï-lul.. fo?ds. ?<! roulement négatif (-_7MQ aété comNé par l'utilisation d'une lipie de
trésorerie dont le solde s'élevait à 5,4 M  en fin d'exercice. En 2017, TANDEM a mobilise une
.
i?lî. de,tré?or?ie.d? ̂.M > passé^ ParPaliere successifs à 15 M  jusqu'à la mise à disposition

des fonds résultant de l'augmentation de capital.
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La chambre observe que, bien que la part des fonds propres dans les ressources stables
de la société passe de 22 % en 2011 à 28 % en 2016, la capitalisation de TANDEM reste
insuffisante. Avec un fonds de roulement constamment négatif, une partie importante des
investissements immobilisés par TANDEM reste financée par des dettes à court tenne.

2.2.3.2 Analyse de l'endettement

> Leratiod'endettemeat

Pour financer son développement TANDEM a fortement mobilisé le levier de la dette,
dans un contexte de sous-capitalisation chronique et de politique d investissanent très
volontariste. Le stock de dette financière de long tenne de TANDEM progresse fbrtement à
compte» de la première moitié des années 2000 (rachat des locaux d'Alstom) pour atteindre un
maximum à 131 M  en 2013.

Graphique n° 4 : Évolution du stock de dette financière à long terme de TANDEM
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BANNUITE EN CAPITAL STOCK DE DETTE

En aug?nentation jusqu'en 2013, le stock de dette de long tenne est orienté à la baisse
depuis 2013, passant de 131 M  en 2011 à 113M au31 décembre 2016. La dette de court
terme qui était très élevée en 2011 (19, 4 M ) a diminué fortement depuis 2012 suite au
refinancement des lignes de trésorerie à court terme par des prêts à long terme. Elle s'accroit à
nouveau depuis 2015, atteignant 5,4 M  en 2016. Le niveau global d'endettement reste
cqiendant très élevé et génère des charges financières importantes (3,6 M  en 2016)
représentant plus de la moitié du résultat d'exploitation en 2016 (voir infra).
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Tableau n' 4 : Évolution de la dette de TANDEM Z011-2016

Ugnes de trésorene(< l an) (Al 19 383 626 6 002 008 1389324 990192 3 744 678 464 105
Dette e moyen et long terme(>l
an)(B| 116196 806 127084577 130 640 947 126 302 121 118162844 111560369
dont nouveaux emprunts 2500000 1S 000 000 12154000 5560000 1940000 4 002 6S3
Annuité en capital e 497126 SS043S6 8512171 10246145 1000920: 10544232
Total dette (A+Bf 135580432 133 086 585 132030271 12 7 292 313 121907 522 117 024 474
Capitaux oropres 33 173 891 4l 046 934 _4Î 700 830 _43 450 841 43523288 44047726

Capitaux propres/dette à MLT 0,29 032 031 Oj4 as? 039

Source : CRC d'après données Tandem

> La typologie de la dette

Suite à la crise financière de 2008, la SEML a modifié en profondeur ses orientations
îî1-;"1? ^ e. rec()urs à remprunt. Jusqu'à cette date, les emprunts souscrits par TÀNDEM
étaient majoritairement souscrits à taux variable (80 % à taux révisableet20%àtauxfixeseTon
les indi<ations de TANDEM). La société a alors souhaité limiter les risques de taux et a accordé
une préfâ-ence quasi exclusive aux emprunts à taux fixes. Fin 2016, l'encoure de dette se
répartissait entre 78 % d'emprunts à taux fixe et 22 % d'emprunts à taux variable.

> Les garanties d'emprunts

La majonté des emprunts à moyen et à long tenue souscrits par TANDEM sont garantis
f^r-l!!-c?Jîectivités teTt?ri!l?i3 8 .sur 65. emprunts ea COUIS fin 2016) : le d^artemaiTpour

! opérations propres de la SEML et pour les opérations concédées à hauteur de 25 % à 80 % :
laTOIIUnunaute d'agglomà-ation de Belfprt à hauteur de 50 % ; la ville de Beîfort pour les
empnmts les plus anciens antérieurs à 1999, tous soldés en 2018; Fin 2016, surunairoursde
dette de 117 M , la part de l'encours de dette garantie représentait de l'ordre de 35 M .

LA^ chambre observe que depuis 2009 les garanties d'empmnt accordées par les
collectivités territoriales s'accompagnent de garanties sur loyers (nantissancmte « loi DaÏÏlv »1
ou d'hypothèques.

En période récente, les gwanties d'emprunt accordées par les collectivités actionnaires
tendent à disparaître. Cette évolution a plusieurs causes : la ville de Belfort et la communauté
d'agglomâ-ation belfortaine auraiait, selon TANDEM, atteint les ratios maxuna de gMmtie
Impo.sés_par-laloi "°88'13. d."5 jaavier 1988- Le département du Temtoire de Belfort'pw
aUleuis ne_peirtplus garantir les prêts de la SEML dq)uis la loi NOTRe. Enfin, de manière
générale, TANDEM a indiqué ne plus souhaiter soÙiciter les garanties des oilectivités
temtorialo, déjà fortement mobilisées en faveur de la SEML à~I'occasion de Ïa~dmuïe
augmentation de capital mtervenue en 2017.
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La chambre relève que la totalité des 39 emprunts en cours garantis par le département
(21 emprunts) et laCAB (l 8 emprunts), qui ont été souscrits pour la plupart au début des années
2000, seront soldés dans les 10 à 12 ans à venir, soit en 2027 au plus tard pour le département
et en 2030 pour la CAB.

Ainsi, au regard de la sécurisation du chif&e d'affaires de TANDEM d'ici à 2035 (voir
infi'a), le risque pour l'une de ces collectivités de voir ses garanties mises enjeu appaaît faible.

>. Le coût des emprunts

Les emprunts souscrits au cours de la période en contrôle entre 2011 et 2017 sont les
suivants :

Tableau n' 5 : Emprunts souscrits entre 2011 et 2017

Drtaptêt Banqw Montant Taux Ourte
Taux moyttn prtte

iRBneteffiafs

Taux moyen
prfe^

otfesSiisés
local-air iS an»

OlfKfenBBtj
ttetanui

28/10/2011' Caisse Epargne 2550000; 3,79% Pans 3,ea» 4, 30% -ai6%

20/04/2012' BPI lOOOOOOtf
euribor3

mois+1, 95 ISans 3,90» Eurlbor6M+3X -0,55X
10/05/20121 Crédit Coop i» oon 4,09K 15 ans 3,35% 4,SOX 0, 17%
10/05/2012) Crédit Coop 1600000 4,09K ISans 3.3SK 4, 50% 0,11%
10/05/2012 Crédit Coop 2600000 4,09% 15 ans 3,35% 4, 50% 0,1»
10/05/2012 Crédit Coop 670000 4,09% 15 ans 3,35% 4,50% 0,1W
07/06/2012 Crédit Mutuel 3000 OOfl 4,20% 15 ans 3,65% 4,50% 0, 13X
22/02/2013; BNP 9664001) 4,40» U ans 3, SOX 1, 15%
22/02/2013 BPI 6000000, 3,61% 12 ans 3,50% 0,36%

03/03/20141 Caisse Epargne 6600001
eurfbor3

mois +1,80% 12 ans euribor+l, 3% eurlbor6M+l,5» 0.40X
20/03/2014 Caisse Epargne 5700001 2,95% 7 ans 2, 55K 3X 0. 18X
2V03/2014 Caisse Epargne 740000l 2,95X 7 ans 2,55K 3% 0, l8»
2VoiQOl4|Calsse Epargne 4800001 3,65% U ans 2,80» 3% 0,75%
29/10/20141 CFF 23800001 3,33% 15 ans 2.50X 2K
31/03/2015, Crédit Mutuel 1550000; 2,70% 12 ans 2% 1,50X 0,95%
09/04/2015 Banque Postale 3900001 2,30K 10 ans 1,45% 0,6W
(B/OÇ/20l6|CAFC 1830001 1,61% 7 ans 1,25% 1,25K 0,36%
25/06/2016; Caisse Epargne 5070001 livret A Wans

B/07/2016i BPI 10000001
euriborS

mois +1.60 15 ans eudbor+l,3K eurlbor-tO, BK 0,50K
17/OI/2017jCr<ditCoop 8000001 i.sos, U ans 1.30X 1.15K 0,30%

TOTAt PRETS ! 4547400)1

Durée moyenne pondérée U,25ans Différentiel taux moyen pondéré 0,33X

Source : CRCd'après données Tanfiem

La chambre observe que les taux fixes des prêts bancaires souscrits par TANDEM à
partir de 2013 pour une durée de7 à 15 ans sont en g&iéral plus élevés que les taux moyens des
prêts immobiliers de même durée souscrits au cours du même mois de l'année (guide du crédit)
ainsi que les taux fixes moyens sur 15 ans consentis au secteur public local (note de conjoncture
Klopfer).
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Ce onstat peut être mis en rapport avec la nouvelle relation développée par TANDEM
depuis 2012. Au lendemain de la résolution de la crise de b-ésorerie qu'elle a connue en 2011,
la société a souhaité structurer sa relation avec ses principaux prêteurs. Un pool bancaire a été
mis en place, regroupant 14 banques (dont la CDC, Caisse d'Epargne, BPI France, Crédit
coopwatif, Crédit Agricole, Banque populaire, BNP, Crédit Mutuel) auquel TANDEM
consacre une communication annuelle régulière et très détaillée. Chaque année, en juillet, sont
présentés les derniers comptes sociaux de TANDEM et de ses filiales, l'état de la trésorerie,
l'état de la vacance et les projets à financer. Avec ce pool bancaire, TANDEM revendique une
relation de confiance sur la durée. Il semble que cette relation de confiance puisse avoir été
développée au détriment d'une mise en concurrence systématique des banques.

Dans un contexte où les prêteurs bénéficient de contreparties qui couvrent les risques de
défaut, la chambre estime que TANDBM poinrait bénéficier de condidons de prêt meilleures
que celles qu'elle a obtenues au cours des 4 danières années. Une comparaison entre les taux
obtenus par TANDEM au cours des 6 dernières années et les conditions moyennes des prêts
servis aiix collectivités locales et des prêts immobiliers, permet d'estimer un diÉférendel de taux
moyai de 0,33 % sur la période 2011-2016 au détriment de la SEML. En appliquant cet écart
de taux sur le montant total des sommes empruntées dq)uis 2011, soit environ 45,5 M , le
surcoût payé par TANDEM sur la durée totale de ces prêts peut être estimé à un montant
approchant l M .

Très aidettée, TANDEM voit sur l'ensemble de la période sa situation obérée par le
service de sa dette. Restant fortement dépendante de ses partenaires bancaires pour finaiicer ses
nouveaux projets , la société a privilégié une relation visant à lui garantir un accès au crédit,
au prix de taux d'anprunt un peu plus élevés que la moyenne.

Dans ce contexte, la chambre recommande donc à TANDEM de mettre en place une
gestion plus active de sa dette notamment en mettant en concurrence plus systématiquement ses
partenaires bancaires.

La chambre note par ailleurs que, selon les projections financières réalisées par la
SEML, l'annuité de sa dette devrait baisser fortement à partir de 2025 (de 4 M  environ et
passer de 11,8 M  en 2024 à 7,9 M  en 2025). ParaUèlement, l'encours de dette de TANDEM
passerait de 116 M  en 2017 à 35 M  en 2025. La chambre encourage la SEML à poursuivre
son désendettement.

Recommandation n° 3 ; Mettre en place une gestion plus active de la dette notamment
en mettant en concurrence plus systématiquement les prêteurs de la SEML.

u Les emprunts souscrits au coins de la période en contrôle ont pour objet le stand d'essai GE pour
15,6 M  (soit 70 % des 22 M  d'investissement), le centre d'afiîaires de la Jonxion pour 23 M  (teansfat du prêt
souscrit par la SCI Jonximmo), le siège social de la société pour 3,8 M , Techn'bom l et 2 pour 13 ME,
Techn'hom 3 centre site pour 2,5 MB et le restaurant d'entreprise pour 2,6 M .
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Comme le bilan, le compte de résultat présenté dans les comptes sociaux de la SEML
est déomposé par activité (fonctionnement, exploitation et patrimoniale) (voir détail en
annexe l). L'analyse développée ci-dessous porte sur le compte de résultat global de
TANDEM, toutes activités confondues.

Le chif&e d'affaires et Se résultat d'exploitation de TANDEM restent très stables au
cours de la période.

La stabilisation autour de 24 M  du chiffre d'affaires entre 2011 et 2016 et la baisse des

charges d'exploitation depuis 2014 hors mouvements exceptionnels ont permis à la société de
dégager chaque année un résultat d'explcitation moyen de 5,7 M  et un résultat net moyen de
1,3 M .

Graphique n* 5 : Évolution du chiffre d'affaires et des résultats
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Sur la période contrôlée, TANDEM a acquitté chaque année un impôt sur les bénéfices
particulièrement élevé, avec un montant cumulé au cours des 6 années s'élevant à 7,5 M .

Le résultat fiscal qui serl de base au calcui de i'impôt sur les socaétés est coi istitué par

le résultat hors impôt majoré des charges non déductibles. Ainsi en application des dispositions
de l'article 212 bis du CCI modifié par la loi n° 2013-1279 du 29 décembre 201î, les entreprises
soumises à l'impôt sur les sociétés dont le montant des charges financières nettes atteint au
moins 3 M  ne peuvent déduire que 75 % du montant total de ces charges pour la détermination
de leur résultat imposable.
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En application de cette règle, 25 % des charges financières acquittées par TANDEM au
cours de l'exercice sont réintégrées dans le calcul de son impôt sur les bénéfices. À titre
d'exemple, la majoration fiscale résultant pour TANDEM de ce dispositif fiscal s'est élevée à
environ 0,3 M  en 2016. Au total, en raison de l'élargissement de sa base fiscale consécutif à
la réintégration des charges financières non déductibles, l'impôt sur les sociétés de la SEML
rq)résente plus de 40 % du résultat hors impôt chaque année".

La chambre relève que le niveau d'endettemeat élevé de TANDEM induit une diarge
fiscale fortement majorée, conséquence de son modèle de financement qui a privilégié un fort
recours à l'emprunt.

2. 3. 1 Le chiffre d'affaires

Le chif&e d'afiFaires de la société est stable avec 24 M  en moyenne chaque aimée. Cette
stabilité masque révolution opposée des deux principales composantes du chiffre d'affaires,
loyers et charges locatives. Les loyers perçus auprès des quelque 112 entreprises clientes de
TANDEM ont augmenté de près de 2 M  depuis 2013, passant de 15,6 M  en 2012 à 17, 5 M 
en 2016. Dans le même temps, les charges locatives perçues par TANDEM sont en baisse de
3 M  depuis 2013, conséquence des baisses de charges de fonctionnement du site Techn'hom
obtenues par la SEML (voir infra).

Tableau n" 6 ; Évolution du chMre d'affaires de TANDEM

Total Chiffre d'affaires

Source ; CRC d'après comptes sodoux

La composition du chifl&e d'afiFaires de TANDEM est caractérisée par une bonne
stabilité des clients-locataires et un faible taux d'impayés et une forte concentration des loyers
perçus sur un nombre limité de clients (les 10 locataires les plus importants versent 80 % du
montant total des loyers).

Les 114 clifflits de TANDEM au 3 juillet 2017 sont implantés dans le parc de TANDEM
depius 8 ans en moyenne (date ùnplantation moyenne : 2009). Les 10 locataires les plus
importants (générant chacun plus de 200 000 euros de loyer annuel) sont implantés en moyenne
depuis 14 ans.

16 Pour nemoire le taux nonnal de l'impôt sur les sociétés est de 33,33 %.
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Le taux d'impayés est très faible et en forte baisse depuis 2014. Sur un montant
d'impayés de 1,2 M  au 31 décembre 2016 contre 4 M  en octobre 2014, seuls 205 K  ne sont
pasjecouwal>les- u vacance est également très faible et ne représente que 3 % du chifl&e
d'affaires global.

Un détail précis de la structure de la vacance est produit régulièrement par TANDEM,
distinguant les biens louables en l'état et les biens nécositant une rénovation légère ou une
restnicturation plus lourde. Des pistes d'évolution sont étudiées pour chacune de co catégories
de bâtiments .

Il ressort de l'état de la vacance produit par TANDEM au 30 juin 2017 que la moitié
des bâtiments vacants, soit près de 44 000 m2 sont louables en l'état ou avec des restructurations

légères et pennettent à la société de faire face rapidement aux demandes d'implantation de
nouvelles entreprises.

De l'ordre de 70 % du montant total des loyers perçus par TANDEM sont versés par
Pentreprise Général Eleetric (GE) et ses sous-traitants. La quasi-totalité des loyers versés par
Général Elecrtc coirespondent à des bâtiments loués en application d'un bail signé en
novembre 2009. Ce bail initialement contracté pour une durée de 15 ans avec une date
d'échéance en décembre 2024, a fait l'objet de deux avenants. L'un en janvier 2012 et l'autre
en mai 2016 pour y adjoindre de nouveaux locaux et prendre en compte des travaux réalisé?
TANDEM.

Ce bai) a été renouvelé par anticipation par avenant du 24 mars 2017, afin d'y inclure
de nouveaux teavaux sur les bâtiments déjà loués, pour une durée ferme courant jusqu'au
31 décembre 2035 sans possibilité pour le preneur de le résilier à chaque période triennale.

La chambre relevé que le contrat signé en 2012 et renouvelé en 2017 avec CE pennet
de sécuriser le chif&e d'affaires de TANDEM et de lui donner une visibilité financière sur une
période longue (les 18 ans à venir).

2.3.2 Les charges d'exploitation

Les charges d'exploitation sont globalement en baisse entre 2011 et 2016 M0%)
passant de 20, 6 M  à 18, 5 M . - -. ----, --. ""

La baisse des charges d'exploitation réelles (hors dotations aux amortissements et
provisions) atteint 22 %. Cette forte baisse apparente des charges réelles est due à celle des
autres achats et charges externes qui dùninuent de 21 % et surtout à celle des autres charges qui
comptabilisent en 2011 près de 2M  d'annulation de créances irrécouvrables. Sans ce
mouvanent exceptionnel, la baisse des charges d'exploitation réelles n'aurait été que de 8 %.

Ainsi selon l'étet de la vacance produit au 30 juin 2017, la vacance brute est de 30 %, soit 84 759 m2
sur un patrimoine de 286 213 m', répartie entre 10 087 m; louables en l'état (3 % du patrimoine total et 12'% ïe
la vacance totale), 33 839 m2 louables avec des restniCturations légères (12 % du parimoinetotaiet40% de la
vacance totale), 3 587 m2 à vendre (bâtiment 14 UTBM) et 27 851 m2 de vacance industrielle nécessitant de lourdes
restructuraUons ou des démolitions (10 % du patrimoine et 33 % de la vacance).
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La hausse de 17 % des dotations aux amortissements sur les constructions est liée à la

hausse de 30 % de la valeur brute des constmctions au cours de la période. Les dotations aux
amortissCTnents devraient encore s'accroître à partir de 2018 de près d'l M  selon l'analyse
prospective effectuée par TANDEM en 2016.

Graphique n' 6 : Évolution des charges «.'exploitation
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Les principaux postes de dépenses d'exploitation réelles (faisant l'objet d'un
décaissement) concernent les achats et charges externes. Le second poste est celui des impôts
et taxes qui s'élève à 2,2 M  chaque année, montant correspondant quasi exclusivement aux
taxes foncières versées par TANDEM pour les locaux dont elle est propriétaire. Les charges de
personnel ne constituent que le 3tnle poste de charges de TANDEM.

2. 3. 2. 1 tes autres achats et charges externes

Les autres achats et charges externes sont composés à 80 % par les charges liées aux
locaux mis en location avancées par TANDEM (assurances, fournitures énergie, entretien et
maintenance) et reversées par les entreprises locataires sous forme de charges locatives.
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LlÏ. orte baisse ("21 %) s'explique en grande partie, selon les informations fournies
.ion progressive de charges versées à ALSTOM dans le cadre d'une

convention de_gestion d'une durée de 3 ans passée en 2010 lors de la vente du cenfre'site:
AJStom. a.!a SEMPAT en 2009. Selon les termes de cette convention, ALSTOM facturait à k
SEMPAT 1« charges d'entretien (eau, gaz, électricité...). Depuis la reprise en direct en 2013
F^J..^EÎ^PAT del,a 8estio"P°w ses locataires du centre site sur Techii'hom 3, les charges
locativesjiées a ces locaux désonnais loués par TANDEM à Général Electeicont dimînue6 de

@-âce à la suppression de services redondants (sécurité, espaces verts,... )etàla
rationalisation desdépenses énergétiques. TANDEM apu répercuter cette baissesuri

imputées aux locataires, qui ont baissé d'autant dqiuis 2012.

Les charges de structure de la société représentent 10 % à 20 % des autres achats et
charges externes, soit 900 K  par an en moyenne. U rémunération veraée'a Ta "SODEB
conformànent à laconvention d'admiïustration générale, soit 504 K  en 2016, représ
de. la_moitiedescharges de. stmcture- Les fi-ais de publicité, communication^pamimg^â
mécénat représentent le deuxième poste avec 188 K  en 2016, devant les honoraires et lesïais
d'actes et d'études (rémunération des commissaires aux comptes, soit 35,4K  ai 2016 :
diverses études et prestations d'audit, soit 23 K  en 2016, frais d;avocat, etc. ).' ' "' '"'"""'

2. 3. 2. 2 Les charges de personnel

Les charges de personnel (salaires et charges sociales) ont augmenté de 21 % entre 2011
?. 2016' solt-4%   moyeTe annuelle, passant de 676 K  en 2011 à 878 K  en 20Ï5 et à
8-?,K  en 2016' cette auëme"tatio" "'est pas due à celle des effectifs, lesquels restent frfe
stables avec ̂10^ salariés depuis 2011, mais'elle s'explique par les revalonsations'saÏmaîes
^uccosives décidées par la direction générale comprenmt des augfflentations appliquees~au

; de tous les salariés (2, 5 % en 2012 et en 2014, suivies de 1,5 % en 201-6)ret'divases
^o,IÏ!tions_individuePes'n peut ellfi"être mentionné l'attribution à tous losalanés^d^uÏs
ï1. -d'unepnmedeperfoTance. représe"tant ' mois desalai>"e modulé au prorata de la quotité
de temps de travail, n convient de rappeler ici que ces revalorisations saîariaîes ne sont
portées à la connaissance des instances de gouvemance de ]a société.

2. 3.2.3 Les autres charges

_Ilc^l-oatalît. excepti°n?ellffl?ent élevé (2'1 M9e" 2011 des autres charges s'explique
par l'importance du montant des créances irréeouvrables annulées au cours de cet exercice18

Ces crfances conespondaimt au bâtiment industriel SERRIB vendu à l'ADAPH en 2012 (690 K ). au
pôle artÏsma!de, Teclm'h°m 4 (234 K ) et au Mtunent 9 de Techn'hom l (777 K ). Le'rfndtot des'contrate &
mncession d'exP!°itotion encours àreveiser en fin de concession au département cQnstitue-la~sec'onde''cCTnoorante
de ce poste avec 110 K6à 120 K  chaque année.
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2.4 Les ratios d'exploitation

Graphltjue n* 7 : Évoîution des ratios d'explcitatlon deTANDEM
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Voir tableau fiétaiîfé en annexe 3.

2.4.1 L'excédentbrutd'exploitation

L'excédent brut d'exploitation (EBE) mesure la rentabilité économique de l'entreprise
sans prendre en compte sa politique d'investissement, ses charges d'amortissement et de
provisions, sa gestion finanrière ni ses diarges exceptionnelles.

L'BBE de la SEML TANDEM est en progression de 24,6 % au cours de la période grâce
à la baisse des charges d'exploitation. II reste stable depuis 2013, autour d'une valeur de U M .

La chambre observe que le ratio d'EBE/chifii-e d'affaires de TANDEM a progressé de
près de 13 points depuis 2011 et atteint 58 % en 2016, ce qui signale le niveau de rentabilité
économique très satisfaisant de la SEML.

" L'EBE est égal à la différence entre le chiffie d'affaires et les charges nettes d'exploitation (charges
brutes d'exploitation - dot^ioifâ aux amortissements et aux provisions).
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2.4.2 La capacité d'autofinancement

,
^a,(:aiacit,! d'autofinancement brute (CAF)20 représente le flux de trésorerie dégagé parTANDEM afin d'assurer le financement de ses investissements.

Sur la période la capacité d'autofinmcement bmte de TANDEM & nettement progressé
malgrejastagnatio" des Produits' Passant de 6M en 2011 à 9 M en moyenne'depui"sr2oT3
(soit 48% de hausse), principalement en raison d'une baisse importante do charKes de
fonctionnement (-3 M , voir supra).

Cependant, compte twiu du niveau élevé des annuités en capital de la dette, par aUleurs
en forte auginentation (+ 62 %) entre 2011 et 2016, la capacité d'autofinancemmt'nette'dela
socleté est^?egatiw sur l'ensemue de la période contrôlée. Selon les tableaux prévisionnels
établis par TANDEM, la capacité d'autofinancement nette de la société ne deviaidrait positive
qu'à partir de 2025 (voir tableau détaillé en annexe 3).

2.5 La trésorerie de TANDEM et
de capital

la justification des augmentations

^îalye "" résllltet. d^exploitation en progression et des résultats nets constamment positifs,
TANDEM renontre de longue date des difficultés de trésorerie.

si le déCTochage entre la trésorerie et les résultats comptables de la société a été corrigé
en 2012, avec la restructuration de la deUe et l'augmentation de capital en numéraire, le défirit
de trésorerie, cependant, se dégrade à nouveau à partir de 2015.

Graphique n* 8 : Résultats et trésorerie sur longue période (2005-2016)
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30 LaCAF est égale à la différence entre les produits encaissables (produits qui génèrent un flux financier.
îses de provisions, dépréciations et produits de cession d'actife) eues charges décaissabiesïdéDeiKes'auÏ

entraînent un flux financier, c'est-à-dire hors dotations aux amortissements et aux provisions)'.
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Consciente de la nécessité de consolider ses fonds propres et de se donner les moyens
de financer de nouveaux projets, la SEML a fait auditer sa trésorerie en 2011 et en 2015.
Réalisés en amont des augmentations de capital, ces audits ont permis d'objectiver les causes
du décrochage de la trésorerie de la société et de proposer des mesures correctives.

2.5.1 L'apurement du déficit de trésorerie

Le déficit de trésorerie cumulé de la SEML antérieurement à 2011 (- 37, 2 M  au
31 décembre 2010) doit être imputé à la trésorerie d'investissement^1 de la société ainsi que le
confirme le premier rapport d'audit : la trésorerie d'exploitation est largement excédentaire sur
la période analysée (20 M  en cumul), mais s'est avérée insuffisante pour faire face aux débours
de trésorerie induits par les investissanents.

La même analyse peut être faite pour la pétiode 2011-201522, la SEML restant
contrainte, malgré l'augmentation de capital de 2012, de recoiirir à des crédits de court terme
pour financer ses investissements et ses dépenses courantes.

Certaines des causes de ce déficit chronique de trésorerie de TANDEM sont inhérentes
à l'activité immobilière. Ainsi, la politique d'amortissement de la société crée un diff&mtiel
entre la durée des ainortissements techniques qui pèsent sur les charges de la société pendant
20 à 30 ans (50 ansjusqu'en 2013 pour le composant « structure ») et celle du remboursement
des prêts qui est en moyenne de 15 ans. De même, les dépenses d'eatretien, de maintenance et
de rénovation des locaux, qui ne sont pas finançables par emprunts car non génératrices de
loyers, induisent une consommation de fonds propres.

La chambre observe que le déficit de trésorerie de la société provient surtout d'un
financement des op&ations d'investissement trop consommateur de fonds propres. Pour
certaines opérations, la SEML a eu un recours insuffisant aux financanents externes (emprunts,
subventions) ; pour d'autres, en dépit d'un fort recours à l'emprunt, l'importance des montants
investis a généré une consommation excessive de fonds propres.

Ainsi, en 2012 comme en 2017, les augmentations de capital opérées ont d'abord
répondu à la nécessité d'apurer le déficit de trésorerie lié au financement des opffl-ations passées.

2. 5.2 Le financement des nouveaux projets d'investissement

Parallèlement à l'apurement de sa trésorerie, la réflexion menée par la SEML en amont
des deux augmentations de capital visait à estimer les fonds propres et les financanents
nécessaires aux investissements futurs de la SEML.

"Trésorerie d'exploitation = (loyas et charges locatives encaissés - chaiges d'exploitation décaissées - annuité en
capital des empnmts) ; trésorerie d'investissement = (emprunts + aubventions reçues + cessions d'hmnobilisations
- dépenses d'investissement).
22 Avec un déficit de trésorene d'investissement restant très élevé (-32,4 Me en 2015) et la restmcturation de la
dette de 2012 et malgré un excédent de trésorerie dïeîq>loitation de l'ordre de 15 M .
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Ainsi, en 2011, un montant total prévisionnel de 18 M  étaient ainsi identifié néossitant
de trouver des financements pérennes (dont la construction d'un restaurant inter-entreprises,
d'un centre d'essais pour Général Electric et la participation de la SEML au capital d'une SAS
dans le cadre de l'aménagement de la zone de la nouvelle gare TGV de Belfort MontbéÏimi).
De même en 2016, le plan d'investissement prévisionnel 2016-2020 pris en wmpte dans
l'étude s'élevait à 15,5 M  dont 9, 6 M  avaient pour objet des travaxu de grosses réparations
et de renouvellement et des travaux de mise aux normes difficilement finançabte par des
emprunts car non générateurs de loyers.

Au total, les besoins de financement identifiés en 2011 et 2016 comme néossaires à la
restructuration de la trésorerie et au financement des opérations d'investissement futures (ce
dernier étant cdcule sur la base d'une répartition entre 20% de fonds propr» et 80%
d'empnmts), s'élevaient respectivement à 33 M  et 20,8 M , répartis comme'suit :

Tableau n* 7 ; Synthèse des besoins de financement de TANDEM selon diagnostic 2011

2011 Refinancement des

opérations réalisées
Financement des

opérations futures Total

:onds propres 6 000 000 3 500 000 9 500 000
Emprunt 9 000 000 14 500 000 23 500 000
Total 15000000 18000000 33 000 000

Source : CRCd'oprès données TANDEM

Tableau n* 8 : Synthèse des besoins de financement de TANDEM selon diagnostic 2016

20U
Remise à

niveau

trésorerie

Financement des

dividendes et des

emprunts jusqu'en 2018

Financement des
opérations futures

Total

Fonds propres 4ooooo 6000000 6300000 16300000

Emprunt 45oOQO 4500000
Total 4000000 6000000 10 800 000 20800000

Source : CRCefapfts données TANDEM

Fin 20H, le conseil d'administration a finalement décidé de procéder à une
augmentation de capital de 8 M  et de mettre en place des prêts de refinancement à hauteur de
18 M  correspondant au solde de la ligne de trésorerie ouverte auprès de la CDC au
31 décembre 2011.

Le dernier projet d'augmentation de capital a été discuté au cours de deux conseils
d'administration successifs le 22 décembre 2016 et le 30 mars 2017. L'assemblée ̂ néraîe
extraordinaire réunie le 18 mai 2017 a acte le principe d'une augmentation de capital par apport
en numéraire "fixée à l 5 878 403  .

a Consécutiy^à une première augmentation du capital social par incorporation de réserves de 6 291 078  . La
participation de la CDÇ augmentant de l M  par rapport au projet étudié en décembre 2016. Seuls-te-5-aa'iomures
majoritaires ont participé à l'augmentation de capital,
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Au final, la chambre relève que malgré les augmentations de capital réalisées en 2012
et en 2017, sous-dimensioimées par rapport aux besoins identifiés, la SEML ne projette pas de
dégager une trésorerie positive avant 2025.

La chambre observe que, parallèlement aux augmentations de capital, la SEML a arrêté
une série de mesures pour améliorer la trésorerie (diminution des durées des amortissements
techniques2 , cessions d'actifs non stratégiques, amortissements excqitionnels, mnboursement
d'avances en comptes courants) qui devraient porter effet à l'horizon de l à 5 ans.

2.6 Conclusion sur la situation et les perspectives financières de
TANDEM

Sur la période conteôlée, TANDBM présente une situation financière contrastée.

De nombreux indicateurs permettent de qualifier favorablement sa situation financière.

En premier lieu, la société, qui bénéficie d'une grande stabilité de son portefeuille
clients, a maintenu son chiffle d'affaires à un niveau élevé. Sa rentabilité économique présente
un niveau très satisfaisant. Ses excédents d'exploitation se sont appréciés au cours de la période
2011 à 2016, grâce à la réduction d'un certain nombre de postes de dépenses, et lui ont permis,
malgré des niveaux élevés de charges financières, de dégager des résultats nets, mis en réserve
aux deux tiera et distribués sous fonne de dividendes à ses actionnaires pour un tiers. En outre,
malgré la poursuite d'un programme ambitieux d'investissement, la SEML a commencé à se
désendetter à partir de 2013.

Ces résultats méritent d'autant plus d'être signalés, que TANDEM a dû honorer des
charges fiscales, locales ou nationales, élevées. Ainsi, la chambre relève que l'activité de la
SEM a été à l'origine d'importantes recettes fiscales entre 2011 et 2016, que ce soit directement
par l'impôt sur les sociétés (7,6 M ) ou par les taxes directes locales (13,3 M ). Cette
contribution de TANDEM aux finances publiques dans leur ensemble, de près de 21 M  sur la
période, peut être mise en regard des 12, 8 M  d'apports en capital intervenus entre 201 l et
2017.

En second lieu, la SEML est parvenue à sécurisa- le bail qui la lie à Général Electric,
son principal client, jusqu en 2035, ce qui constitue un gage de stabilité très appréciable dans
un contexte économique national et régional défavorable à l'industrie et donne à TANDEM une
visibilité financière sur une période longue (les 18 ans à veiur).

24 Les amortissements pr^iqués yar TANDEM sur les constnKAions sont détennincs selon le mode linéiure compte
tenu de la durée nonnale d'utilisation des biens fixée selon 5 composants, allant de 25 ans pour les ascCTiseurs à 50 ans pour la
structarc. À parrir du 1^ janvier 20Ï3, TANDEM a inodifié la dur^? des amortissements par composant pour les nouvelles
oonstnii^ions (stand d essai, restaurant infer-entreprises, chaufferie du bâtiment). Ces mesures, tout en se voulant cohérentes
par rapport à la durée de vie des biens, répondait à la volonté de la sociÀé de néduire la durée moyenne d!'atnortissettient de 23
ans e 17 ans.
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Enfin, ses perspectives financières apparaissent favorables. Selon la prospective
financière établie par la SODEB, TANDEM devrait voir la charge de sa dette allégée très
significativement à compter de 2025 du fait de la fin du remboursement d'une génération
d'emprunte souscrits entre 2005 et 2009, ce qui pourrait pennettre à la société de dégager des
résultats importants, de recouvrer une capacité d'autofinaacement positive et de dégager une
trésorerie très significative à l'horizon 2025. Ainsi, selon ces prévisions, et avec toute la
prudence qu'ùnpose une semblable prospective de long terme, la SEML pourrait dégager d'ici
2035 un résultat net cumulé supérieur à 70 M  et voir ses fonds propres dépasser 100 M  par
le seul mécanisme des mises ea réserve.

Cqiendant, en dépit de ces indicateurs très favorables, la situation financière de
TANDEM présente des fragilités qui doivent l'inciter à rester prudente dans ses orientations
futures.

D'abord en raison de son niveau d'endettement très élevé au regard de sa faible
capitalisation. Même si ses résultats d'exploitation lui ont permis de couvrir jusqu'à présent le
coût élevé de ses emprunts, son foncdonnement est éftciteinent dépendant du soutien apporté
par les collectivités territoriales actionnaires de la SEML, à travers les garanties d'empnmt
accordées ou les augmentations de capital souscrites. Les garanties ont pennis à TANDEM
d'êta'e suivie par ses partenaires bancaires dans ses demandes de financements à long terme et
de facilités de trésorerie, indispensables à son développement. Le soutien des actionnaires
publies conditionne l'obtention par la SEML dans les années à venir de telles facilités pour le
financement des projets d'investissement déjà programmés, dans un contexte où la société ne
projette pas de recouvrer une capacité d'autofinancement positive avant 2025.

Ensuite en raison du risque que continue de faire peser sur ses comptes la très forte
dépendance de son chiffre d'affaires aux contrats qui la lient à Général Electric et à ses soys-
traitants, malgré la sécurisation du principal bail qui la lie à cette société. Cette dépendance doit
pousser TANDEM à poursuivre ses actions en faveur d'une diversification de ses sources de
revenu. Le développement du parc d'uamobilier d'affaires de « La Jonxion » Imcé en partie
dans ce but à partir de 2011 n'offi-e pas pour la SEML de perspective concrète d'un retour sur
investissement à court ou moyen terme.

Dans ce contexte, la chambre invite la SEML à rester prudente dans ses choix
d'investissement fùtufs.
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3 LA RENTABILITE

3. 1 Les opéraSions d'investissemenê réalisées

Les investissements réalisés par la SEML TANDEM dq>uis sa création en 1989
jusqu'au 31 décembre 2016 s'élèvent à 280 M , montant qui souligne le caractère très
ambitieux des projets portés par la société depuis l'origine.
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Graphique n* 9 i Évolution des Investissements de TANDEM (en milliers d' )

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Tableau n* 9 : Investissements réalisés de 2005 à 2016 (en milliers d' )
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2005/2010 2011 20U 2013 2014 2015 Z016 2011/2016

10882 6493 17643 44599 80128 30674 190420 5784 10085 21143 5215 2460 2868 47554

c est a" cou" de la période 2008/2010 que le montant des investissements réalisés, qui
atteint 155 M  au cours de ces trois années, a été le plus important Au cours des six annéo de
la période sous contrôle (20! l à 2016) les investissements réalisés par la SEML TANDEM
enregistrent une baisse marquée avec 47 M  d'opérations propres, soit cinq fois moins qu'au
cours des six années précédentes (2005 à 2010) où les investissemmts se sont élevés à 190 M&
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Les opérations lancées au cours de la période 2011-2016 illustrent la grande variété des
investissements réalisés par la SEML : travaux de restructuration d'anciennes balles pour y
implanter un service de santé pour Général Electric et créer un plateau tertiaire ; travaux de
réhabilitation d'un bâtiment industriel et tertiaire vendu à l'ADAPEI et restructuration du

bâtiment 328 sur Techn'hom pour l'implantation de la société CUTTING ; réfection partielle
de la toiture du bâtiment 38 sur Techn'hom 4 ; travaux de construction d'un banc d'essai pour
Général Electric pour ses turbines à gaz et d'un restaurant inter-entreprises au bénéfice de
l'ensemble du site ; acquisition ai 2016 des murs du centre d'affaires de la Jpnxion.

Les perspectives d'investissement pour la période 2017-2031 sont en diminution par
rappon à la période sous contrôle. Selon le plan arrêté par TANDEM en septembre 201 7, elles
s'élèveraient à environ 50 M  pour les 15 années s à venir, soit un montant moyen de 3,3 M 
de dépenses annuelles d'investissemerit, montant près de trois fois inférieur à celui de la période
sous revue. La chambre relève cependant que des opérations importantes ont encore été
Higagées en 2017, projets qui témoignent de la poursuite de l'implaitation de Général Electric
sur Belfort26

3.2 La détermination des loyers et la rentabilité des opérations

3.2.1 La détermination par TANDEM de ses loyers

La majorité des baux établis par TANDEM sont des baux commerciaux régis par le code
du commerce d'une durée de minimale de 9 ans. Quand l'ampleur des investissements le
justifie, la durée du contrat peut aller bien au-delà, à l'image du dernier bail conclu avec Général
Electric pour une durée de 24 ans. TANDEM a également Tecours à des baux dérogatoires,
d'une durée maximale de 3 ans et des baux régis par le code civil pour les clients à statut
associatif.

Le calcul du loyer proposé au fatui locataire est établi par TANDEM ai fonction du
montant des investissements prévisionnels qu'elle réalise (travaux, études et fi'ais annexes), des
sources de financement (fonds propres et emprunts) et des charges impactant le projet (impôts
fonciers, assurances,..).

Dans le cas des baux qui sont précédés par des travaux de construction ou de
restructuration des locaux destinés à être loués la soci&é établit le loyer en visant un taux de
rendement locatif de 7 à 10 %, (taux calculé par TANDEM comme le rapport entre le loyer
annuel perçu et l'investissement réalisé). Cette cible qui peut être modulée en fonction de la
durée de l'engagement contractuel et du niveau d'effort financier du locataire.

25 Dont 39,2 M  pour le site de Techn'hom et 8,7 MC hors Techa'hom dont e M  en 2017 pour le site de
Bourogne et 1.8 M  pour divers travaux de toiture.

26 L'iuie consiste en la restructuration du bâtiment 38 sw le site des Trois Chênes du parc Techn'hom 4
loué à Général Electric ; l'autre en la realisation de deux extensions sur le site de Bourogiie appartenant à Général
EIectric par un bail à construction.
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L'existence d'un cumul de trésorerie positif sur la durée du bail constitue pour la société
ime condition de validation a minima d'un projet Mais en pratique, TANDEM assume une
péréquation entre des opérations au rendement locatif élevé et des opérations moins rentables,
voire déficitaires (voir infi-a).

TANDEM n'utUise pas pour éclairer ses décisions d'invesrissement d'autres indicateurs
qui prendraient davantage en compte « l'effet temps », tel que le temps de retour sur
investissement (durée au bout de laquelle le cumul des flux nets de trésorerie est égal au montant
des capitaux investis) ou tel que le taux de rendement interne de l'opération (taux pour lequel
les flux de trésorerie actualisés sont nuls sur la durée du projet).

3.2.2 La rentabilité des opérations

La chambre relève qu'en 2016 le taux de rendement locatif moyen de TANDEM (loyer
annuel 2016 rapporté au cumul des investissements au 31/12/2016 moins les cessions et les
subventions) pour l'ansemble de ses opâ-ations en cours s'élevait à 8% (voir tableau
ci-dessous).

Les opérations les plus importantes sont celle du Technopole de Belfort lancée en 1993
en réponse à la fermeture de l'usine Bail, celle de Techn'hom Centre Site lancée en 2009 après
le rachat d'une partie du patrimoine immobilier d'Alstom et la signature d'un bail avec Général
Electric, l'opération Techn'hom 3 bâtiment 66 lancée en 2008 et l'opération du centre d'essai
Turbines gaz de Général Electric lancée ai 2011 et livrée en 2013. Ces 4 opérations présentent
un taux de rendement locatif compris entre 8 et 11 %, soit un résultat correspondant
sensiblement aux objectifs que s'est assignée la SEML.

En revanche les opérations du restaurant d'entreprise lancé en 2013 et du centre sportif
lancé en 2009, qui comportent un loyer faible, ont un taux de rendement locatif nul ou très
faible. L'opération BBI Peinture à Valdoie, où le site est en firiche depuis 2012 et doit être
dépollué avant d'être commercialisé, présente également un taux de rendement locatif nul.

Enfin le centre d'affaires de la Jonxion lancé récemment en 2016 ne comptabilise pour
le moment qu'un loyer assez faible et un taux de rendement locatif de 3 % seulement.
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Tableau n° 10 : Taux de rendement locatif des opérations en 2016

ltr^ïï^"^^f

Bi

^'sïî^;

I^er-
annuel;

Li ra ta(BMfeA,
: «èwiiçaMsnt;!
. ^ -^îeçaB:"»

2100 Bureaux Passage de France 1989 1014 44
2104 GeepeBâtS 2008 10760 1806 17%
2107 Techn'hom4 Alstom Plan 2W7 1191 183 15%
2109 Centre affaires Jonxton 2016 2313 60
2302 Technopole Belfort 1993 51010 3 837
2307 Bat. Indust. Cravanche 1997 496 48 10%

2317 Techn4Bât328et56 2005 7995 79

2318 Techn l Centre d'affaires 2007 1708 96 6%
2319 Techn4 Pôle artisanal 2007 1340 91 7%
2320 BâtindRENCAST 2Û07 1155 138 UÎ4
2321 Techn'hom3 bat 66 2008 23 154 2085
2322 Techn3LGEBât45 2008 5666 718 13%
2323 Techn'hom3 bat 66-67-68 2007 4050 261
2324 Techn'hom 2 bat 7 2008 2168 286 13%
2325 Techn'hom 2 bat 4l 2009 2846 79
2326 Restaurant entreprise 2013 6946 122 2%
2327 Centre sportif 2009 3261 12
2328 Bat indBBI peintures 2009 1803
2329 Techn'hom l bat 9 2009 7721 288
2331 Techn'hom Centre Site 2009 40674 4338 11%
2332 IStand d'essai GE 2011 21796 2134 10%

TOTAL OPERATIONS (l) 199067 16705

TOTAl GENERAL (2) 163 7Z2 17186 10%

(l) N'ont été recensées dans le total « opérations » que les opérations significatives ayant donné lieu au
versement d'un loyer en 2016

<2) Sont comprises la totalité des opérations (y compris celles qui ont fait fobjet d'une cession totale au cours de
la période},

La chambre a évalué pour chacune des 20 opérations patrimoniales ci-dessus (hors
centre d'affaires) la durée de retour sur les investissements réalisés, c'est-à-dire le nombre
d'années nécessaires avant que la trésorerie dég^ée par l'investissement ne compense
l'investissement initial.

Cette approche foiinut une analyse différente de la rentabilité des opérations menées par
TANDEM. Elle complète l'analyse des opérations réalisée par la SEML, dans la mesure où le
taux de rentabiUté locative utilisé par TANDEM ne prend pas en compte directement l'impact
des opérations menées sur sa trésorerie, même si l'existence d'un solde annuel comptable et
d'une trésorerie positifs sur la durée du bail constituent bien, pour la société, les conditions de
validation a minima d'un projet.
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Le ratio utilisé est égal au rapport entre le montant des investissements réalisés
(acquisitions et travaux, déduction faite du montant des cessions d'immobilisations et
subventions éventuelles) et la trésorerie d'exploitation dégagée sans prendre en compte le
paiement des annuités d'emprunt. Le temps de retour sur investissanent ainsi défini est un
tanps de retow comptable et non un temps de retour actualisé. Il donne néamnoins une
estimation, favorable, de la rentabilité des investissements réalisés par TANDEM. Le calcul
pour les années postérieures à 2016 a été fait en prenant pour base la trésorerie d'exploitation
dégagée en 2016.

Sans négliger le fait que les opérations examinées sont de natures bien différentes, le
calcul de la chambre met en évidence la grande diversité des temps de retour sur investissement,
compris entre 6 ans pour les plus courts et 80 ans environ poiir les plus longs.

Le rapprochement de ce ratio avec le taux de rendement locatif permet de constater
qu'un taux de rendement locatif élevé est souvent lié à une durée de retour sur investissemait
assez réduite de 6 à 12 ans .

Mais il met aussi en évidence l'existence d'opérations qui, bien que disposant d'un taux
de rendement locatif satisfaisant au sens de TANDEM en 2016, présentent une durée de retour
sur investissement particulièrement longue. Ainsi, l'opération du Technopole de Belfort
(opération 2302 engagée en 1993) présente un taux de rendement locatif de 8 % au sens de
TANDEM mais un temps de retour de 27 ans : fin 2016, la trésorerie d'exploitation cumulée
de cette opération, qui s'élevait à 42,4 M  n'avait toujours pas dépassé l'ùivestissement initial
effectué à hauteur de 5 l M .

27 Ainsi, l'opération 2104 « GEEPE Bâtiment 5 » présente un taux de rendement locatif de 17 % et une
durée de retour de 6 ans. De même l'opération 2322 « Techn'hom 3 LGE bâtiment 45 » a un taiix de rendement
locatif de 13 % et une durée de retour de 9 ans ; l'opération 2324 « Techn'hom 2 bâtiment 7 » a un taux de
rendement locatif de 13 % et une durée de retour de 11 ans ; enfin, l'opération 2320 « bâtiment industriel
RENCAST » présente un taux de rendement locatif de 12 % et une durée de retour de 12 ans.
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4 LE PROJET DU PARC IMMOBILIER DE LA JONXION

TANDEM est engagée depuis 201 l dans la construction d'un nouveau parc immobilier
d'affaires dit « La Jonxion », sur le site de la gare TGV de Belfort-MontbéUard, inaugurée ai
décembre 2011. "' - ---,

Pour ses concepteurs, le département du Territoire de Belfort et la communauté
d'agglomération du Grand Belfort. le projet de parc dÏnnovadon de la Jonxion doit devemrT'un
des moteurs du développement économique à l'échdle de l'aire urbaine de BeIfort-Montbéliard
etonhibuerà l'attractivité du pôle métropotilain. U maîtrise foncière acquise par ces deux
collectivités dans un rayon large autour de la gare TGV (l 50 hectares) dès le début'des'annte
^o, °',ps^rvela yocatio" de ot espace dans ce but. 28. Pour les dirigeants de la SEML, le projet
de la Jonxion est également une opportunité pour diversifier son offie et sa clientèle.

Mobilisée pour la réalisation de ce projet, TANDEM a déployé une nouvelle stratégie
immobilière, la SEML ne se plaçant pas dans son rôle habituel de propriétairc-bailleurmaisde
promoteur. Autre innovation, TANDEM a fait le choix de ne pas porter directement les
opérations de construction de la Jonxion. La SEML ayant investi sur la période précédente des
sommes considérables et ne disposant pas de fonds propres dimensionnés pour faire face à une
telle opération, elle a décidé de participer majoritairement au capital d'une filiale dédiée qu'elle
a créée, la société par actions simplifiée (SAS) Alliance Développement, constituée avec'24
investisseurs privés locaux.

«Jonxion l », premier immeuble de 20000m2, a été livré fin 2014. Cette première
franche du projet a débouché à la fois sur une offre de plateaux de bureau et sur un ensemble
de services nécessaires au développement à venir du parc (hôtel, restaurant, agence bancaire,
vente à emporter, centre d'affaires). - . - "---_-_. -,

4. l Le montage juridique et Hnancier déployé

La société Alliance Développement a été créée en 2010 à l'initiative de la SEMPAT
(devenue TANDEM) pour être le promoteur du programme immobilier de la Jonxion.

Sollicitées conformément aux dispositions du COCT (article L. 1524-5), les
collectivités temtonales actionnaires de la SEML ont toutes donné leur accord exprès à la prise
de participation de TANDEM dans la SAS Alliance. Les assemblées délibérantes consuîtées
motivent toutes leur engagement dans le projet par l'objectif de constituer un ensemble
immobilier autour de la gare TGV attractif pour les entreprises intervenait dans l'aire urtame
de Belfort-Montbéliard et par l'avantage d'associer largement des capitaux privés à la
réalisation de l'opération (insuffisance des fonds propres de TANDEM po'ur porter seule'une
lf ̂ ??êî!i. °?' refù.s des collectivités actionnaires de procéder à une augmentation des capitaux
de TANDEM pour le partage de cette opération).

28 

Anticipan t sur l'amvée du TGV, le COnaeU Départemental 90 et le Grand Belfort ont choisi. dès le

dftirtdes mnéra2000 de créer autour de la future gme TCV, deux zones d'aménagement concerté(ZAQqm
!!l?^nîblî;c^ïrit"e_ntauj°UI'd'l"u lePm d'innovationde lajonxion. Les deux ZACont&it l'obj«d'uneprewiio~n
610l'ded-'aménagement Prevoyant h création de 50 000 m2 tous les 5 ans, soit à trts long tenne,'unpare'de'oA
de 200 000 m2 construits et près de 8 000 emplois potentiels.
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La SAS Alliance a été dotée de 5 millions d'euros de capitaux propres à sa constitution,
soit 2,51 M  apporté par TANDEM (51 %), le reste venant d'investisseurs privés locaux (49 %)
dont la plupart sont des bureaux d'études et des entreprises locales du bâtiment.

Ce capital initial a permis d'amorcer le financement des études préalables, l'acquisition
des charges foncières auprès du département, ainsi que le lancement de la construction et de la
commercialisation. Ainsi capitalisée, la SAS a levé les fonds nécessaires i la réalisation de
l'immeuble, pour un coût évalué à 39,5 millions d'euros. Un pool bancaire ainsi que des
invesrisseurs privés ont été intéressés à la démarche.

Le montage financier de ce projet s'est appuyé, d'une part, sur la mise en place de
comptes courants d'associés au sein d'Alliance venant renforcer le capital initial pour un
montant de 3,5 millions d'euros et, d'autre part, sur la mise en place d'un crédit promoteur de
11 millions d'euros.

Une première phase de commercialisation du programme immobilier, pour un montant
d'environ 20 millions d'euros, s'est traduite par la vente en l'état futur d'achèvement29 à des
investisseurs (occupants ou non), la mise en place par la SAS Alliance de ventes à soi-même et
la création de plusieurs sociétés pour gérer et exploiter les sous-ensembles immobiliers de la
Jonxion (hôtel, centre d'affaires, lots non vendus et mis en location), à savoir : ime SCI de
gestion patrimoniale et une SAS d'exploitation pour la gestion de l'hôtel ; une SCI regroupant
les surfaces de Jonxion l non vendues et mises en location, en partaiariat avec la Caisse
d'Epargne de Franche-Comté et la Caisse des dépôts et consignations ; une SAS d'exploitation
du centre d'affaires.

29 Selon l'articte 1601-3 du code civU, la « vente en l'état futur d'achèvement est le contrat par lequel le
vendeur transfère immédiatement à l'acquérear ses droits sur le sol ainsi que la propriété des constroctions
existantes. Les ouvrages à venir deviennent la propriété de l'acquéreur au fin- et à mesure de leur exécution ;
l'acquéreur est tenu d'en payer le prix à mesure de l'avancement des travaux. Le vendeur conserve les pouvoirs de
maître de l'ouwage jusqu'à larécqition des travaux.»
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Graphique n" 10 : Montage juridique et finander de l'opération Jonxion
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4.2 Le bilan provisoire du projet « Jonxion l» et le lancement de
« Jonxion 2 »

4. 2. 1 Le bilan provisoire du projet « Jonxlon l »

Trois ans environ après la livraison de « Jonxion l », le dernier bilan de
î<?mîerc, ialis?ti?*î del'°Pération apparaît satisfaisant. Selon les deniers chiffi-es commumques
à la chambre, la SAS Alliance avait vendu, fin 201 7, des locaux pour une valeur totale de Ï'ordre
de 30_M . Sur une superficie totale de 20000m2, il restait au début de l'année 2018 une

superficie^de bureaux à restant à vendre de 3 870m2, soit un taux de conunerciaiisatïon
supérieur à 80 %.
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La chambre observe que le montage juridique et financier retenu par TANDEM et ses
actionnaires publics a pennis de réaliser une opération immobilière de @"ande ampleur en
limitant l'emploi de fonds publics. Le partage juridique du projet, cependant, appelle selon la
chambre une vigilance particulière des collectivités territoriales actionnaires, dans la mesure où
il emporte un risque de dilution de leurs pouvoirs de contrôle et de décision. TANDEM, en tant
qu'actiomiaire majontaire, a certes assuré jusqu'à ce jour la présidence de la société Alliance,
mais les statuts de la SAS ne garantissent pas à TANDEM cette présidence.

La chambre note par ailleurs que TANDEM anticipe, au vu de ses prévisions de fin de
commercialisation, un bilan financier global de Jonxion l qui devrait présenter un déficit limité.
En mais 2017, la société projetait un déficit de l'opération Joiixion l pouvant s'établir à environ
300 K . Le bilan financier définitif, cependant, dépendra des conditions de commercialisation
des 20 % de surfaces restant vacantes et pourrait être plus défavorable, si la SEML doit adopter
une politique commerciale plus agressive pour solder Jonxion l.

Au total, la chambre relève que les retombées financières du projet sur les comptes de
la SEML apparaissent, à ce stade, incertaines, malgré le premier exercice comptable
encourageant de la SAS Alliance enregistré en 2016 (voir infia).

4.2.2 Le lancement de « Jonxlon 2 »

Dans ce contexte de commercialisation de Jonxion l encore en cours, la discussion
autour du lancement d'une seconde tranche du projet, Jonxion 2, est en rentrée en phase
opa-ationnelle depuis 2016.

Les études architecturales et commerciales réalisées intègrent les enseignements tirés de
la mise en ouvre de Jonxion I. Elles prévoient en particulier la construction par tranche du
nouvel ensemble immobilier, avec trois îlots indépendants de bureaux à vocation tertiaire de
respectivement 3 000, 4 000 et 5 000 m , dont la réalisation peut être phasée en fonction des
prévisioiis de vente pour limiter les risques financiers générés par l'investissement. L'offi-e
immobilière de Jonxion 2, en outre, consiste ai la réalisation de bureaux exclusivement dans
des tours, produit immobilier qui s'est le mieux vendu dans Jonxion l. Enfin, les coûts de
commercialisation prévisionnels du nouvel ensemble, de l'oidre de 20 % inférieurs à ceux de
Jonxion l, doivent en assurer une plus grande attractivité.

Pour lancer Jonxion2, TANDEM identifiait en 2017 une série de conditions
prudentielles alternatives à réunir ; le quasi achèvement de la commercialisation de Jonxion l ;
ou bien la commercialisation intégrale d'un des trois îlots de Jonxion2 ; ou encore la
commercialisation partielle de Joiuion 2, couplée à la reconstitution des fonds propres de la
SAS Alliance (envisageable via la vente de l'hôtel , via la fin de la commercialisation de
Joaxion l, ou via une mobilisation de omptes courants d'assodés des actiôimaires
d'Alliance31).

30 Le capital d'AUiance est mobilisé dans la SCI Hôtel Jonxion à hauteur de 2,055 M .
31 Tandem dans ce cas, pouvant faire le chobt de réinjecter les comptes courants de l'opération Jonxion l,

disponibles enttejuin 2019 et février 2020, soit 1,750 M .
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Selon les dernières infonnatiofls communiquées à la chambre en avril 2018, la décision
de construire le premier îlot de «Jonxion2» a été prise en décembre 2017, avec une
intervention financière directe de la SEML pour porter cet mvestissement. Dans un contexte où
seule la pré-commercialisation du rez-de-chaussée du premier ilot était engagée, TANDEM a
souhaité ne pas faire peser sur Alliance Développement le risque de ce nouvel investissement,
alors que la reconstitution des fonds propres de la SAS n'était pas assurée. La SEML assume
ainsi le risque d'un chevauchement entre la fin de conunercialisation de Jonxîon l et le
lancement de Jonxion 2. Elle met en avant, parallèlement, le danger qu'il y aurait à difi'érer le
lancement de Joiixion 2, dans un marché de l'immobilier de bureaux neufs, prisés du tertiaire
supérieur, qu'elle analyse comme tendu dans l'aire urbaine de Belfort-Moatbeliaid.

Sans méconnaître les précautions prises par te isoncepteurs du projet Jonxion 2 pour en
limiter les risques financiers, la chambre invite TANDEM à rester très prudente avant de
s'engager financièrement au-delà de la construction du premier ilot du nouvel ensemble
immobilier, alors que la commercialisation de Jonxion l reste inachevée et que celle de
Jonxion 2 est tout juste amorcée.
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5 LES COMPTES CONSOLIDES DE TANDEM AVEC SES FILIALES

Parallèlement à la tenue des comptes sociaux de TANDEM qui ne concernent que ses
activités propres, des comptes consolidés de la SEML sont établis depuis 2011. Ces comptes
agrègent les wmptes de TANDEM et les omptes de ses filiales dont le nombre et l'importance
vont croissuit au cours de la période contrôlée.

Le nombre de filiales CTéées par la SEML TANDEM est passé de deux en 2010 à huit
depuis 2015, dont 5 sociétés civiles immobilières (SCI) de gestion patrimoniale et 3 sociétés
par actions simplifiées (SAS) d'exploitation. Cinq de ces filiales, créées depuis 2011, sont liéw
au développement du nouveau quartier d'afFaires de la Jonxion. TANDEM détient ses
participations soit directement, soit via ses filiales :

Graphique n* 11 : Partldpatlons de TANDEM
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5. 1 Le périmètre de consolidation

La^consolidation des comptes de TANDEM est réalisée à partir des comptes arrêtés au
31 décembre. Toutes les participations significatives pennettant à TANDEM d'assurCT un
eont e excluslfdes entités concernées, directement ou indirectement par l'intennédiaire delà
ASACe Dével°PPeme"t, sont coiisolidées, selon la méthode de l'intégration globde. Le

résultat net consolidé prend m compte le résultat net de la sodété mère, laSEML TÂNDEM.
ainsi que les résultats des 8 sociétés listées dans le tableau ci-dessous après dïfFerents
retraitements comme la suppression des transactions entre les sociétés intégrées.

Les sociétés retenues pour la onsolidation des comptes de TANDEM sont les
suivantes :

Tableau. "'u ! partldpations de Tandem selon taux de contrôle
feî »j

SCI RESIDENCES 100% 100% 100% 100% 100%
SCI FABEM 51% 51% 82% 82% 82% 82%
SAS ALLIANCE DEVELOPPEMEN1 51% 51% 51% 51% 51% 11%
SCI YMC 100% 100% 100% 100% 100%
SÇt HOTEL JONXION 99,99% 99, 99% 99.99% 99, 99%
SAS HOTEL JONXION 75% 80% 80% 80%
SAS CENTRE D'AFFAIRES 100% 36, 77% 36, 77% 36, 77%
SCIJONXIMMO 51, 32% 51, 32% 51, 32%

Sourct : comptes consolidés SEMi TMDEM

»??.?^l?!s-d? Périmètre de consolidation la SCI Alvancia (5 %), la SODEB (5, 15 %)
la.sEMLYffl[ .(0'10 %) et la SARL paradis des LOUPS (25 %) dans l^queUes TANDEM'detieiît
0,10 % à 25 % du capital.

5.2 L'impact financier du résultat des filiales

Sur l'ensemble de la paiode sous revue de la chambre, les résultats des filiales
contribuent négativement au résultat onsolidé de TANDEM. En 2016, seules les filialM
SAS Alliance et SCI Jonximmo dégagent un résultat positif significatif et contribuent à iimitar
la charge des filiales sur les comptes consolidés de TÀNDEM.

Les résultats positifs enregistrés par ces sociétés en 2016 sont toutefois à u
avec prudence.

En effet, selon les cominissaires aux comptes ayant vérifié les comptes de la
SAS Alliance Développement, les résultats des exercices 2014 et 2015 sont erronfe m raison
d'une erreur de omptabilisation des stocks. Les résultats nets de ces deux exercico saaiait en
réaUté proches de ceux de 2013 avec un défidt de 600 000   environ. Seul l'exerci:ce'2016
dégagerait un excédent.
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De même, le résultat dégagé en 2016 par la SCI Jonxinuno ùitègre le rachat des murs
du centre d'affaires de la Jonxion par TANDEM, intCTvenu en 2016. Il ne saurait constituer non
plus une référaice fiable pour l'avenir.

Tableau n' 12 : Résultats des filiales

SCI Résidences -99 534 -98 258 -93 572 -62 989 -22 169 -24200
SCIFABEM 52126 21872 32708 30986 -26947 13200
SAS Alliance Dév -468 815 -323 387 -623 181 -1340698 694524 84300
SCI YMC -2991 46157 40288 1278 1000
SAS Centre d'affaires -6712 -162 999 -260354 -132 800

SCI Hôtel Jonxion -811 -37 110 -118 656 -100400
SAS Hôtel Jonxion -4729 -136 928 -147 745 -111 900
SCI Jonximmo -31555 -744859 78700
Résultat cumulé filiales -516 223 -402764 -650140 -l 701005 -624928 -192100

Source: rapport CAC

La chambre observe que les résultats des sociétés liées au projet de la Jonxion,
constituent l'essentiel des résultats des filiales de TANDEM. Elle relève qu'à moyen terme,
TANDEM n'a que peu de perspective de voir ces filiales contribuer positivement et
significativement à son résultat. De ce point de vue, l'objectif de TANDEM d'obtenir, via le
développement du projet inunobilia- de la Jonxion, une diversification de ses activités et de son
chiffre d'af&ires reste à dànontrer,

fo ça
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ANNEXE l : COMPTES DE TANDEM DECLINES PAR ACTIVITES

Les bilans détaillés établis par type d'opérations pour les exercices 2011 à 2016
distinguent :

e les opérations comptables liées au fonctionnement de la structure de la société (secteur
fonctionnement) ;

» les opérations d'exploitation liées aux traités de concessions et réalisées aux risques de
la collectivité concédante (secteur exploitation) ;

. les opérations pEdrimoniales ou op&ations propres de la société (secteur patrimonial).

Àl'actif:

L'activité « fonctionnement »

Concernant l'activité « fonctionnement » liée à la structure de la société, l'actif
immobilisé est constitué de la totalité des immobilisations financières et des biens immobiliers

affectés au siège social de la société sur le parc Techn'hom, Le solde des différents comptes
bancaires de la société est également affecté au secteur fonctionnement à l'exception du compte
bancaire ouvert à la Caisse d'Èpargne concernant le centre d'affaires de la Jonxion qui est
affecté au secteur patrimouial en 2016, année de reprise de la gestion des murs du centre
d'affaires en direct parTANDEM.

L'actif immobilisé est constitué très majoritairement de bâtiments dont TANDEM est
propriétaire, qu'elle gère pour son propre compte et qui sont donc comptabilisés dans le secteur
patrimonial.

Mais il comprend également des bâtiinents que la SEML gère pour le compte du
département du Territoire de Belfort 32, dans le cadre de trois anciennes concessions
d'aménagement et d'exploitation signées entre 1993 et 2000 pour une durée de 31 ans. Ces
immobilisations sont coraptabiliséo dans le secteur « exploitation ».

La valeur nette des immobilisations liées à l'activité de oncessionnaire de la SEML

rqirésente moins de 2% de l'actif immobilisé, soit 2,3 M  contre 136 M  pour les

immobilisations liées à l'activité patrimoniale propre de la SEML.

L'activité « exploitation » qui représente les opérations de concession aux risques du
délégant est neutre pour la soriété. Une neutralisation du résultat provisoire de l'ftctivité
« exploitation » est faite à la fin de chaque année pour tenir compte de l'excédent dégagé par
les trois concessions d'amfaiagement et d'exploitation qui s'élève à 2,2 M  au 31/12/2016 et
sera reversé à l'expiration des concessions au délégant, le département du Territoire de Belfort
devenant propriétaire des bâtiments.

32 Aux risques financiers du délégant et sous son contrôle
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Au passif, les fonds propres sont affectés majoritairement à la structure (capital social,
rfeerves). Les subventions d'investissement sont affectées aux secteurs patnmoniaî'et
exploitation selon les opératioiis subventiomées. Enfin les dettes financières, comïneTactif
immobilisé concernent majoritairement le secteur patrimonial.

Tableau n* 13; Bilan par activité 2016

Avances et acomptes versés

Chaiges constatées d'avance

-2806873 4011889 1205016
Subventions d'Investissement 702 046 5 688171 6 390 217
Provisions réglementées

ProYbfoiKpourjteques et chaiges 342000 342000

Dettes financières 7 396 653 1326447 108 276 523 116 999 623
Dettes d'explo Station 451695 40905 3434301 3 926 901
Dettes diverses 7060 28996 824280 860336
Produits constatés d'avance

Neutralisation du résultat

Source ; CRC il'aprés comptes sodou»

54/62

-200-



Annexe à la lettre n" 1B. ROD. 2-DM-19 en dale du 8 août 2018

SEM TANDEM

Tableau n* 14 : Compte de résultat par activités 2016 (en  )

0J»J
chiffre d'affaires net 3279 38004 2362180 24034
itribventions d'expjoitation 1001
Reprises sur prpïrisions 3285 8323 11608
autres produits 314
»»fii 6979 38004 2370504 24 IS4 81
tehafs matière^ leres

710 20 71020
\utrey achats et charges ext. 87049 33SVI 5 3SS 793 6 289
Impôts et taxes 11394 8S15 153 5S 2 352 6'
Salaires et traitements S46 023 460
Charges sociale* 273 618 '361
Dotations aux amortissements lis 026 141340 7 734 32 7 9S3 693
Pot aux prow'slons/actlf circulant 30 954 19529 i04S
Pot aux provisions pour risgyes^et charges

63379 63 375
Dût financières aux amortissements
itérêts et charges assimilées

roduits exceptionnels 123 51219 1689546 l 740 88!
Marges exceptionneltes 5387

Source : CRC d'après comptes sociaux

^U quasi-totalite dçs revenus de la SEML proviennent de son activité patrimoniale dont
le résultat net est excédentaire chaque année et s'élève à 4 M  en 2016.

. résultat excédentaire des opérations concédées à TANDEM par le département du
Territoire de Belfort (Parc des expositions Belfort-Andelnans et bâtiment indusïiel'AdÏer de
l'Aéroparc) qui est comptabilisé en « autres charges » et s'élève à 123 K en2016est neutalisé
par un produit exceptionnel. Le principe de neutralisation du résultat provisoire des concessTons
dL"cplo!tation est co"fonne à l'avisn0 99-05 relatif au traitement'des oncessions'dan'sîes

Après déduction des charges de structure (frais de personnel, achats et impôts sur les
bénéfices) suivies dans l'activité « fonctionnement » qui s'élèvent à 2,8 M  en-26Ï6, ~l;exCTcice
îî_b?du^pa!' "° bé"^?..de. 120A9l5_^dont 823 427   ont été affectés en résave-(5'%àia
réserve légale, soit 60251   et 763 177   aux autres réserves) et 3815'88 -distnbués aux
actionnaires sous forme de dividendes.

', L'avls d" 23 i'lm1999 âa conseil national de la réglementation comptable précise que dans le cadre de
comptabUisation des opérations concédées aux risques et profits du concédant, un risultaTmteméïare

llnu. a-u»î-». --a;^Cî-^-_ ^. -A.. _ ï l .:

nnptabiusé MI compte 482) qui figure au passif du bilan est reversé à la collectinté concédante à la liamdatic
l'opéralion de concession.
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ANNEXE 2 : ÉVOLUTION DU BILAN DE TANDEM

Tableau n° 15 ; Évolution de l'actif gtobal (en  )

^^"N^\ ?-%^'^^.. r^^*^^^?. $^^^-As^
zou ÏOU ÎOU j014^ 2015 2016

Var
Mll/Mlt

Immo incorporelles 43710 299144 223 582 152 593 87610 12709 -7g,9X
Immo corporello 164600136 162768723 16B 685 629 165 291993 159977265 155106831 -5,8»

dont consttuctions Ibmtl mise 342 171473 905 iss 130 ses 197427403 19S427S38 101 C43913 _liî%
àont amortîssetnente -32 64S 817 -36960807. -43201113 -49 579143 -56769520 -63239592 93^9S
rfonrconrîructions (net} Uî 520 526 134 513 098 144929574 M7S4S266 141 65S OU 137 841 OS2 -1,2%

Immo financières 3998899 7 342 684 6 509 954 7 400 761 7544928 7 752 B53 93,9%

Avances etacomptes_rers& 359 818S4 72651 45 131 239918
Créances S 814 074 8579924 9216189 6432556 3 793 340 4213343 -52, 2%
Disponibilités 1345 563 3110589 1280368 958989 2 033 8<8 1070697 -10/W,

charges constatées d'avance 22987 19744 37576 1SS04 30630 21133 -8,1K

Total amortis et provisions 34969375 W 365 958 47739452 54472745 62 634 327 69 S24 950 99,7%

Source : CRCtfapres comptes sociaux

Tableau n* 16 : Évolution du passif global (en  )

PASSIF

MU 2012 2013 MM au MIS
Var

aui/Mis

Capital social 19018285 29998731 29998731 29 998 731 29998731 29998731 57, 7%
Réserve légale Z06372 70947 170384 259056 396124 464479 115,1%
Autres réserves 2776729 S75058 2101444 3224620 4960816 5826649
Résultat de l'exerelce 1418943 1988733 1773436 2741361 1367106 1205016 -15, 1X
Subventions d'iiwestfesement 9683329 8 045 SIS 7569046 7114004 6663412 6390217 -34,0%
Provisions réglementées 67647 877S9 113069 137 099 162634 131,6%

Dettes financières 135580432 133086585 132030271 127292313 121907522 117024475 -13,7%
Dettes d'exploitation 6043153 5150668 6451961 6330833 4410253 3902048 -35, 4X
Dettes dverses 3815135 2705337 5630587 3061591 3140197 3100197 -18,7%
Produits constatés rfavance 13115 1403S 12300 2863 258491 1040 -92,1%

Source : CKd'oprès comfites sociaux

56/62

-202-



Annexe à la leitre n* 16. ROD 2-DM-19 en date du 8 aoOI2018

SEMTANDEM

Les fonds propres

Les fonds propres de la SEML ont progressé de 33 % entre 2011 et 2016, passant de
33,2 M  à 44 M  du fait d'une part de l'augmentation de capital réalisée en 2012 à hauteur de
11 M  et d'autre part de l'affectation en réserve, chaque année, d'une partie des excédents
dégagés par l'exploitation (voir supra dans le chapitre 3) , mise en réserve rendue possible par
un résultat de l'exercice excédentaire chaque année de plus d'l M  ( représente de5 %à 11 %
du chifire d'affaires (5 % en 2016).

Les subventions d'iavestissement reçues entre 2006 et 2010 relatives à certains
bâtiments construits dans le parc Techn'hom sont amorties progressivement chaque année
enregsteant une baisse de 34 % au ours de la période 2011/2016, passant de 9,7 M  en 2011
à 6,4 M  en 2016.

Enfin les provisions réglementées concernent des amortissements dérogatoires sur le
bâtiment Alstom Plant et augmentent de 26 K  environ tous les ans, passant de 70 à 162 K ,
Les amortissements dérogatoires doivent leur existence à des dispositions fiscales en
ontradiction avec les principes de la comptabilité. A savoir, dans certains cas, l'aniortissement
comptable peut être supérieur à l'aiiiortissement fiscalement déductible (tel est le cas, par
exemple, lorsque la durée d'utilisation réelle est plus courte que la durée d'usage ûscale ou
lorsque la base d'amortissement comptable est différente de celle admise fiscalement, comme
les véhicules particuliers).

Les vravisions

Des provisions pour risques sont inscrites au passif de TANDEM. Elles se sont accrues
de 71 %, passant de 200 000   en 201 l à 342 OQO   ai 2016 et ont pour objet la dépollution
d'un bâtiment industriel.

La dette financière

L'enours de dette financière à long t«me a baissé de 14 % entre 2011 et 2016, passant
de 135 M  à 117 M  au 31/12/2016 mais reste cependant à un niveau élevé génfeint des
charges financières importantes (3,6 M  en 2016) et représentant plus de la moitié du résultat
d'exploitation en 2016 (voir infra le § sur l'endettement).

s4 Au total les fonds propres de la société sont très loin d'atteindre le seuil légal critique pour une société
commerciale (fonds propres inférienra à la moitié du capital soda) ; l'article L. 223-42 du code de conunerce
iinposant âans ce cas de mettre en ouvre des actions visant à atnéliorer là situation fiiiïincière de l*eatrqprise)
puisqu'en 2016 ils atteigmient 44 M  pour un capital social de 30 M .

35 Antérieurement propriété de l'entreprise BBI Peintures.
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SEM TANDEM

Les dettes d'exploitation el les dettes diverses

Les dettes d'exploitation qui comprennent les dettes fournisseurs et les dettes fiscales
sont globalement en baisse de 35 %. Les dettes foumisseurs sont en baisse de 25 % et les dettes
fiscales qui ont pour objet les soldes de TVA à reverser à l'État sont en forte baisse depuis 2015
après une augmentation importante en 2013 et en 2014 liée aux opérations du centre d'essais
de Général Electric et du restaurant d'entreprises.

Tableau n* 17 : Évolutkm des dettes d'exptoitation (en  )

au a»u aoî3 2ÛÎ4 2M5 Wt6
Var

îoii/aac
Dettes fournisseurs 4132 603 3523161 2661976 2877328 3532292 3103 362 -24.9%
Dettes fiscales 1910 550 1627507 3 789 985 3453505 877961 798 686 -58.2%
Total dettes d'exptoitation f6 043 153f5 ISO 668r6 451 Wl[6 330 833 4410253 3902048 -35,4%

Source : CKCd'apres comptes sociaux

Les dettes diverses qui s'élèvait en moyenne à 3 M  concernent principalement la
neutralisation du résultat provisoire des concessions d'exploitation, c'est-à-dire la dette vis-à-
vis du département du Temtoire de Belfort correspondant au résultat excédentaire des deux
concessions d'exploitation restantes, soit 2,2 M  au 31/12/2016. Ce poste comptabilise
également accessoirement les charges locatives indues à reverser aux clients après la
régularisation de fin d'année.

Tableau n* 18 : Évolution du fonds de roulement (en  )

wu. JBW.
.

aw»- JBU* -su» ww
Capital social 19018285 29 998 73 29 998 73 29 998 73 29 998 73 29 998 731
Réserve légale 206372 7094 170384 259 056 39612 464479
Autres réserres 2776729 87505 2101444 3 224 620 4960 816 5826649
Résultat de l'exerelce 1418943 198S73; 1773 436 2741361 1367 106 1205 016
Situation nette 23 420 Ï29 32933469 34tM399S 36 223 768 36 722 777 37494875
Subventions d'InvesUssement 9683329 8045 SIS 7569046 7 IM 004 6663412 6 390 21
Pro^slons réglementées 70233 67647 87789 113069 137099 162634
TuuilautflB? fonds pro^ww s TSS set 8113 46S 765«S3S 7227073 s son su 6S528S1

tWW'l< l»njNii(»î 'MB«Wt .   llVls <x.:»ioe» -fffflBNt .^BS^338^ .skiwm
Provisions pour risques 200000 200 OOC 200000 114000 228000 342000
Tctol pmvidons eour riaiumi MO 000 woooo 200 000 IM 000 228 COO 342000
Dettes à moyen et tong terme 116196806 127 084 S77 130640947 126302121 118162 844 111560369
rottl «mpniiws et dettes 116M6806i U70M5W UU6«09»7 1M30Î1X1 U8162 844 Ul 560 369
SNlt»t«8»B»!*8.»iai!i; M SSMR. l8He»ï»ï Sfsesst^ï WSgiS ^ïwtîw
mmobHfsatlons tncorporelles 43710 299144 223 582 1S2 593 S7 610 12709
mmobilisations coiporelles 164 600136 162768723 168685629 16S 291993
mmçyilsgtiQns financières

Dettes financières à coun terme 19383626 6002008 13S9 324 990192 3744678 546410;
Dettes d'atjrioltation 6043153 5150668 6451961 6 330 833 44U2S3 3 902 04S
Dettes dhwrses 3 815 135 2705337 5 630 587 3061591 3140197 3 100197
roduits constatés d'avance 13 US 14038 U 300 2863 25S491 1040

ÎWiBBaWBmSS^BjUî aamaa SBBBi» a
Avances et acomptes versés 359 SI 854 72651 45 131 239918
créances 8814074 8579924 S 216 189 6432556 3 793 340 4213343
Charges constatées d'avance 229S7 19744 37S76 15504 30630 21133
'vW wnptoli «iytftnie» ^SfUSW XNttsa .fSSWS. :W yis

,
3«8»j|M '«KRBttN

Trtsonultfïjcaîfc .S!1Wstt Ascaw» ÏWlS . » S»S SSM19W 'Unwae
Sowce : CRCfapris comptes soclaus
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Annexe à la tetlre n' 16. ROD. 2-DM-19 en. dale du 8 août 2018

SEM TANDEM

ANNEXE 3 EVOLUTION DU COMPTE DE RESULTAT DE TANDEM

Tableau n° 19 : Évolution des résultats (en  )

A.'^î. î
tï- L< s-^i'W^ -'1^ '~^.

» ^'-
tfsi. rfe.'-?tî' 'y^^_s^__^. ^. f'^'. 

_.

-'

.
^ ff

Chiffre d'aff aires net (S) 24 447 S4: 23956725 2S 571942 23957295 24267860 24 034 & -1,7»'
Subventions d'exploitation 2700 1800 1000
Reprises surprçvisions 1164811 2701.G2 96941 628461 282808 116091 -90,0%
Autres produits lli39 7150 34432 654B 80955 3147 -71,7K
Produits d'exploltatton 25626192 24Ï35S37 25703315 24 592 304 24631623 24154 886 -5,7%
Chaiges d'eiçloitation 20606249 U6247Ï2 19 26B 835 17509614 18 689 714 U 533tt55 -10,1%

Produits financiers 47953 121514 426310 142 8S1 9362S 63379 32,2X
Oot financières aux amortksements 395 000 280000 239581
Intérêts et charges assimilées 3614874 3852626 4197865 4191573 3 S79 858 3610085 -0,1X

Résultat courant avant impôt (A-tfl) 1453022 484963 2382 92S 3033998 191î 098 207S125 42.8X

Produits exceptionnels 1742989 7888171 1020844 2 270 775 552728 1740888 -0,1X
Charges exceptionnelles 562058 4850176 454371 799393 97889 1710609 204,351

linpôts sur les bénéfices (E) 1215 009 1534 224 1175 963 1764021 1003831 900390 -25,9%

Taux de matée nette (F/G) 5, 80» 8,30% 6^4% 11,44% 5,63% 5,01%

Source : CRC d'après comptes sociaux

Tableau n" 20 : Répartition des charges tfexploitatton (en  )

Achats matières leos 2S4912 138 W7 838 928 111834 1123099 710207 178,6%
Autres achats et charges ext, 8016919 8627331 7719379 5619912 6074490 6289824 -21, 5%
Impôts et taxes 2262333 2253749 2252628 2110671 2092347 2352676 4, 0%
Charges de personnel 676570 763075 878991 847684 878659 819641 21,1%
Autres charges 2107837 799006 US 242 733771 345233 202533 -90,4%
Chaises d'exploitation réelle 13 318 571 U 581168 11908168 9423872 10513828 10374Î81 -22, 1%
Dotations aux amortissemenl 6844752 6 839 57Z 7077871 7937833 7 949 S24 7993693 16,8%
Dotations aux provisions 442926 204 022 282796 147909 226062 164483 -61,9%
Charges d'expjoitation totalij 20606249 15 624 762 19268835 17509614 18689714 18533057 -10,1%
Source : CRC cf/après comptes soa'aux
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Annexe à la leBre n" 18. ROD. 2-DM-19 en date du 8 août 2018

SEMTANDEM
Tableau n* Zl : Évolutton du résultat financier (en  )

L^^^â^. S^s. X^s1 -:

iSSi^KSëS''
^sw-ses

Produits financiers

1 r}» l »Mj 301^
4263101 1428811 93628

au. MII/I
63379] 32,2K

Dot. Finandères aux provisions 280000 239 S81 0

Intérêts et chaiges 4197865 4191573 3879858 3610085 -0.1%
-0,6%

Source : CRC d'oprès comptes sociaux

Les produits financiers sont constitués des revenus des comptes courants et des avances
d'associés (SAS Alliance Développement, SCI des Résidences, SCI Alvancia, SCI Pabem).
Leur montant particulièrement élevé en 2013 comprend outre des revenus sur avances
d'associés dont 120, 6 K  versées par Alliance Développement, des iqwises sur provisions
concernant le restaurant inter-entrqmses (106,3 K ) et le stand d'essai (50,7 K ).

Les dotations financières aux provisions concernent les provisions sur avances sur
comptes courants d'associés, soit 395 000   en 2012 et 280 000   en 2013 pour la SCI des
Résidences et 239 581   pour la SCI Jonximmo. Les charges financières sont en baisse depuis
2015 en raison de la diminution de l'enours de dette (-11 % entre 2014 et 2016) et retrouvent
en 2016 leur niveau de 2011.

Tableau n* 22 : Évolution du résultat exceptionnel (en  )

Produits Bicepdonnels 17U 989 7888171 1020844 2270775 552728 1740 88S -0, 1»
dont produits de cession des Immob. 941660 59SOOOO 210724 1474040 1532 1254000
dont iiuote part sulwdlnvestlssement 541244 1S37S11 47S772 455043 450532 453200 -16, 7%
Chaiges excepttonndtes 562058 4850176 454371 799393 978S9 1710(09 204, 3%
dont valeur comptable actifs cédés 50912S 4822427 425385 773224 70000 1476884

Source : CRC d'apris comptes sociaux

Les produits exceptionnels sont constitués essentiellement par les cessions d'actifs
immobiliers et par la quote-part des subventions d'investissement rq)rises au ompte de
résultat. Les charges exceptionnelles représentent essentiellement la valeur comptable des actifs
cédés.

La cession du bâtiment SERRffi pour 5 980 000   en 2012 explique le montant
particulièrement élevé du résultat exceptionnel au cours de cet exercice ainsi que de la quote-
part aux subventions d'investissement qui lui est rattachée, soit l 160 700  .
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SEMTANDEM

Les autres cessions innnobilières importantes sont la vente des bureaux du site de
l Espérance en 2014 pour 1,2 M  et la vente de terrains des jardins ouvriers en 2016 pour
1,2 M .

Tableau n* 23 : Evolution del'EBE et de la capacité d'autoflnancement (en  )

|Chal^és nettes d'exploitation (B) 13318571
FP

12581168; 119081681
^

9423872l ÏO 513 828 10172346 -23, 6X

Autres produits d'exploitation (C 13839 89S« 34432; 6548 SO 955 3W\ -77, 3»
Produits finanders (D) 47953 121514 426 Î10! 142 oil 93 628 63379 32,2X

TvjSt^wlS^M^^S aCSM^i! ÎBOBNSSl SSS^S» ïïue^M] 24^411msssm -lî»1
Çhaiges financières (F) 3614874 3 S52 626 4157 865 4191573 3879858 3610085 -0,1X
Impôt sur les bénéfices (à) 1215 0091 1534224 1175963 1764021 1003 831 S00330i -25,9%

s»

Ainortissements des prêts (J) 6 497 126 S 804 386 8512171 10246145 10 OOÎ 205 10544232 62,3X
Uvidendes(K)

Taux EBE/chiffre affaires

4729811

45, 5%

662 9U

47,5%

561588

53, 4%

868097

60, 7%

432917

56, 7%

381 eoo!

57, 7%

-3S, 3%!

26.7X
Charges financières / EBE 32, 5% 33, 9% 30, 7% 28,8X 28, 2K 26, 0% -19,8%
Source : CK d'apres comptes sociam

Tableau n* 24 : Évolution prévisionnelle de la CAF 2017-2025 (en milliers d' )

Totd produits (A) 24019 25279 25S53 25651 26137 26430 26729 27036 27314

Charees d'exploitation 9906 983Î 10019 10235 10464] 10747 11038' 11339 11647

Charges fj nandères 3434 3670 3373 3041 2687 2329 193l! 1548 1162
Impôt sur les bénéflces 1484 982 1069 1155 1349 1466 1639 1859 193li

Amortissements des prêts j] 12678 11902 11710 IISOO 12206 11894 11605 11878 7898
Dividendes (E) 947 6261 682 TO 860i 935 1045 1186 1231

Source ; CftCrf'cprès comptes soctoux
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Annexe à la lettre n* 18. ROD. 2-DM-18 en date du 8 août 2018

SEM TANDEM

ANNEXE : EVOLUTION DE LA TRESORERIE DE TANDEM

Tableau n* 25 : Opérations à l'ongine du défirit de trésorerie au 31/U/2010

2302 rechnopole Belfort 54164 -1694 -14934 13240 28%

2317
Techn'hom 4 Bat 328 et
56 9214 -755 -1400 645 15%

2318 Centre d'affaires 2406 -1483 -l 707 224 71%

2319
Techn'hom4 pôle
artisanal 1587 -1229 -1301 72 82%

2321 rechn'hom3bât66 25179 -1967 -4738 2771 ÎS9t
2322 Techn'homS L6E Bat 45 7784 -132 -1905 1773 24%
2328 Bat Ind BBI peintures 1803 -1732 -1804 72 100%
2329 Fechn'homl bat 9 4460 -1711 -12001 -511 'î'nei

2331 Teçhn'hom ontre site 44561 -2923 -2826 -97 6%
TOTAL des 9 opérations 151158 -13626 -31815 18189
TOTAL des 35 opérations

Source : CTCseton données TMOEM
-14519 -34751 20232

Tableau n* 26 : Opérations à l'origlne du déficit de trésorerie au 31 décembre 2015

60004 14578 -6458 21 oe 11%
2317 et
2319

Bat 328 et 56 et pôle
anisanal 11077 -689 -2405 1716 22%

2321 rechn'hom3 bat 66 25311 4329 -3161 7490 12%
2323 rechn'hom3 bat 66-67 4045 -1477 -2545 1068 63%
2326 Restaurant entrep 6924 -4606 -4311 -295 62%
2327 Centre sportif 3261 -1799 -1061 -738 33%
2328 Bat ind BBI peintures 1803 -1732 -1804 72 100%
2329 Techn'homlbSt9 7583 -3364 -3174 -190 42%
2332 Stand d'essai GE 21796 -4817 -6207 1390 28%

Total 11 opérations 141804 423 -31126 31549
Total ensemble des opérations -13732 -26669 41860

Source : CRC selon données TANDEM
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Christian Proust

7bis place de ta République
90000 Belfort

CH . W . ;, f<310NAtE D& CùMPTCS
^^... ^Î^MiBW^wwÈ

î il M. 2018
r-rfl^ffl^

/ . ;<;VËE-GREFFE

Monsieur Le Président
De la Chambre Régionale des Comptes

de Bourgogne Franche - Comté
28/30 rue Pasteur

CS 7119S
21011 DIJON CEDEX

Belfort, le19juitlet2018

Monsieur Le Président,

Par lettre du 19 juin 2016, reçu le 23 juin, vous m'avez communiqué le rapport
d'observations définitives de la Chambre sur les comptes et la gestion de la
société d'économie mixte TANDEM pour les exercices de 2011 à 2016.

Vous trouverez ci-jolnt ma réponse avec ses deux annexes.

Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président, l'expresslon de ma considération
la plus distinguée.

ç

^

Christian PROUST

Pièces jointes : réponse au rapport d'observaffons définitives
Annexe 1 : Note sur La Jonxlon
Annexe 2 : budget 2016 de SEMPAT/TANDEM
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EPONSE AU RAPPORT
ERVÂTIONS DEFINITIVES DE

LÀ CHAMBRE REGIONALE DES
tPTES DE BOURGOGNE

-A SCCIET!

D'ECONOMfE MIXTE

Christian Proust juillet 2018
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Ayant créé, présidé et dirigé ta SEMPAT pendant près de 25 ansj'aurais pu me satisfaire des
nombreux commentaires positlfe que contient te rapport d'observations définitives établi par la
Chambre Régionale des Comptes sur les exercices 2011 à 2016.

Ils confortent le sentiment général d'une grande réussBe de SEMPATffANDEM et ils portent
sur l'ensemble des points essentiels de l'action de la sodété.

Mais ils sont mélangés à une série de conskléretions tendancieuses et d'analyses erronées
qui conduisent la Chambre à faire des recommandations inappropriées.

Avant de rentrer dans l'aigumentation détaillée, je souhaite en guise d'Introduction étayer mon
propos sur un exemple significatif.

Le rapport fait, à paUir de la page 42, dans la partie 3.2.2, une analyse très détaillée du
rendement de chacune des opérations. Après avoir souligné que le taux global de rendement
est de 8% ce qui est tout e fait remarquable, que chaque opération n'a pas le même rendement
(ce qui est une évidence pour tous ceux qui savent que le réel révèle quelquefois des
surprises), elle conclut cette partie par quelques lignes qui démontrent son incomprêhension
de l'action menée par SEMPAT.

« L'opération du Teohnopole de BeWort (opération 2302 engagée en 1993) présente un
taux de rendement locatS de 8% au sens de TANDEM mais m temps de retour de 27 ans.
Fin 2016, la trésomie d'exptoitation cumulée de cette opération quls'élevalt e 42, 4 M n'avait
toujours pas dépassé llnvesUssement Initial effiîtrfué à hauteur de 51 M  '

L'apprédation réservée que fait la Chambre du taux de rendement locatif et du temps de retour
de l'opération Technopole est un contre-sens total. Cette opération est à la base de tout ce
qui a été fait ensuite sur Techn'hom. Pour la réussir, il était indispensable de sortir d'une
logkfue court-temiiste qui, si elle peut apparaître financièrement Incontournable pour des
comptables, aurait été en réalité suicidaire car vouloir équilibrer cette opération sur 15 ou 20
ans auraK conduit à fixer des loyers supérieurs aux loyers permis par le marché bellwtaln.

Bull femiait son usine et licenciait plus de 1 000 salariés. Il fallait réagir. Mais te défi était
considérable. Il supposait pour être relevé de s'inscrire dans la durée. C'est ce qui a été fait et
a permis ensuite d'enchaîner avec Alstom et Général Etectric.

La Chambre n'a pas compris que cette opération Technopôle est la base sur laquelle s'est
construite la réussite de SEMPAT/TANDEM et que, si cette opération n'avait pas été réussie,
le développement de la dynamique n'aurait pas pu s'étendre e l'ensemble du site Alstom. B
qu'au final, cette réussite de Techn'hom a permis de sauvegarder plusieurs milliers d'emplois
et de doter le Territoire de Belfort d'un outil puissant et solide d'action économique.

Cette incapacité de la Chambre à saisir la logique de l'action engagée l'a conduite à donner
des conseils et à Taire des recommandations inappropriées.

-211 -



J'estlme que la Chambre ne rempB pas sa mission torsqu'elle analyse comme elle l'a fait le
travail de la société sans prendre en considération tes raisons qui ont conduit les collectivités
locales e construire cet outil et les répercussions consklérables de la réussite de
SEMPAT/TANDEM sur l'emploi local et les retombées économiques et fiscales de cette
réussite.

Le choix de décrire de façon très succincte -en moins d'une page- le travail fait par TANDEM
sur Techn'hom, dans la partie du rapport consacrée au domaine d'intervention de la SEM, en
séparant l'analyse de son action de l'analyse flnanclère de la société (auquel te rapport
consacre une vingtaine de pages) ne permet pas la compréhensfon de la logkiue de
l'Intervention de SEMPAT/TANDEM.

Ma réponse sera divisée en trois parties : une première extrayant les commentaires positife
du magma du rapport perm^tant ainsi de mieux prendre consdence des réussites saluées
par la Chambre. Une seconde répondant à la recommandation n°2 de la Chambre et enfin une
troisième partie démontrant l'inadéquation des analyses de la Chambre sur la politique
d'investissement à mener dans l'avenlr, sur la situation financière de la société et sur La

Jonxion,
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A. Première partie : Les compliments de la Chambre

1. Sur les résultats de la SEMPAT et ses modalités
d'intervention dont la Chambre souligne le
pragmatlsme, page 8 :

« La Chambre observa que la SEML a une approche pragmafique qui l'a conduite 6 s'adapter
constamment aux besoins de ses clients. Ce positionnement très volontariste de la SEMLa
participé au maintien de l'emplol industriel sur faire urbaine belfoitalne.

Après la forte chute du nombre d'emplois sur te s/(e, passé de 11 400 en 1984 à S 100 en
2003, du fa  de la femielur» de Bull et de la crise traversée par Alstom. te démamige du
programme « Tachn'hom » en 2005 et de nouwlles constructtons de A)caux A partir de 2006
ont pemife de faire remonter l'emploi à 8123 en 2009. SI le nombre d'emplois a Mchi à
nouveau depuis 2010 sous les effets de la crise financière et industrielle, l'effecttt salarié sur
te sfte de Techn'hom était de 7 272 emplois en 2016. »

2. Sur la sécurité des emprunts garantis par les
collectivités locales, page 27 :

<r La Chambre relève que la totalité des 39 empiunts en cours garantit par le département (21
emprunts) et la CAB (18 emprunts), qui ont été souscrits pour la plupart au début des années
2000, seront soktës dans les 10 à 12 ans e venir, so» en 2027 au plus tard pour le Département
et en 2030 pour la CAB.

Ainsi, eu regard de la sécurisatton du chiffiv d'affalres de TANDEM crici 6 2035 (voir Infra), le
risque pour l une de ces collectivités de voir ses garanties mises enjeu apparaV faible. »

3. Sur la solidité des comptes de SEMPAT / TANDEM,
page 30 et 31 :

«. La composUton du chiffre d'affaims de TANDEM sst carsctérisée par une bonne stabilité des
clients-locataires et un faible taux d'Impeyés et une forte concentration des loyers perçus sur
un nombre limifé de clients (les 10 locataires les plus importants versent 80% du montant total
des loyers).
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Les 114clientsde TANDEM au 3 Juillet 2017 sont implantés dans le paiv de TANDEMdepuis
6 ans en moyenne (date Implantation moyenne : 2009). Les 10 tocataires tes plus Importants
(générant chacun plus de 200 000 euros cfe loyer annuel) sont implantés en moyenne deou/s
14 ans. »

<r La quasi-totalité des loyers versés par Général Beotrio correspondent à des bâtiments loués
en sppfca/fon d'un 6a<ï ssrné en novembre 2009. Ce ba« iniUalement contracté pour une durée
de 15 ans avec une date d'échéance en décembiv 2024, a fait l'objet de deux avenants. L'un
en fanviar 2012 et l'autre en mal 2016 pour y ad^indre de nouveaux focaux et prendre en
compte êtes travaux réalisés par TANDEM.

Cs bail a été renouvelé par antidpatton par avenant du 24 mars 2017, afin d'y mcluie de
nouveaux travaux sur les bâtiments déjà touês, pour une durée ferme cwrant jusqu'au 31
décembre 2035 sans posa'bVlté pour le preneur de te résiliera chaque période triennale.

La Chambre mlève que le contrat signé en 2012 el renouvelé en 2017 par GE permet de
sécuriser le chiffre cf'affa/res de TANDEM et de hii donnw une visibilité ffnanoêre sur une
période longue (les 1S ans à venii). »

4. Sur le bilan actuel de La Jonxion, page 47 :

« Trois ans environ après la livraison cfe « Jonxkw 1 », le de/nfer bilan de commeivialisation
del'opérafion apparaît satisfaisant. Selon les derniers chiffres communiqués 6 la Chambre, te
SAS Alliance avait vendu, fin 2017, des focaux pour une valaurtotale del'otdie de 30 M . Sur
une superficie totale de 20 000m', il restait au début de rannée 2018 une superficie de bureaux
res(anf à vendre de 3 870m1, soit un taux de oommerdalisatton supérieur à 80%. »

5. Sur la pertinence de l'objet social d'abord et la
souplesse qu'il permet, page 7 :

« La Chambre observe que la définSton très large de l'objet social de TANDEM a permis une
conception extenslve des opérations susoptlbles d'etre eltectuées parla SEML, comme la
constructton de bàttments induslriels très spécialisés, le développement de services
(mstauration, crèche, centre sportif) jugés nécessa/res d l'atlractlvité des sites dont elle a te
charge, ou encore /a construcfion de locaux commervlaux via des sociétés dans lesquelles
Bffe a pris des participations. »
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6. Sur la gouvernance de la société dont ta Chambre
souligne la qualité de l'association de l'ensemble des
actionnaires à la prise de décisions et au suivi de
l'action de l'équipe dirigeante, page 10 at 13 :

<r Au cours de la période sous rame, la gouvemance de TANDEM s'est structurée. Outre
/'apport que représente la mise en place depuis 2011 tj'lnstances piépamtolies aux conseils
d'adminlstration (comités tachnhiues et strafégiques), la fréquwce des réunions du conseil
dedmlnistraVon et les piocès-wibaux de ses séances témoignent de la forte implicatton des
administrateurs dans la vie de la société. »

<r La Chamtira a relevé que, sur la période sous fevue, les principaux prcyets d'inveslissement
ont été soumis à fexamen successif du comité technique, puis du comité stratégique avant
d être présentés au conseil d'administraHon.

Elle a pris connaissance des supports (maquettes financières et dossier technique produits)
par TANDEM pour la présentation des grands prqiets d'hvestlssement devant ces comffés. et
relevé leur évolution au fur et à mesure du déroulement des cKscussfons devant les comSés et
conseils d'administfaiion avant leur validation déRnithw parle conseil d'administiation.

La Chambre estime que ces comités Institués en 2011 appoitent une contribution positive
incontestable à le gowemance de la SEML Ces instances eurent aux sen/fces dés
collectivHés publiques aetionnaires (comités techniques) et aux acffonna/res publies comme
privés (comité stratégkiue) un Instrument de cwitrôle, d'analyse et de débet sur tes choix
stratégiques de la société, rôle que te conseil d'adminisbatmn ne peut pas jouer en pratique.
La mise en place de ces instances de gouvemanoe contribue à sécuriser le processus de
décision de TANDEM. »

7. Sur la qualité de son organisation et les compétences
qu'elle a rassemblé pour atteindre ses objectifs, page
14:

<r La Chambm constate les avancées réalisées par l'admlnistration de TANDEM, dont
l'organlsaOon a été progressivement structurée et consolidée à partir du rachat des locaux
d'Alstom (deuxième partie des années 2000). C'est particulièrement le cas au cours de la
période sous revue. Même si la société s'appute toujours, pour la gestion de ses comptes et
de certaines mlsston$ d'admlnlstratton sur les moyens m/s e sa dfsposfffon par te sociBté
d'équ^ement du Territoite de Belfort (SODEB). dans le cadre d'une conwntton
d'admlnistration génémle rénovée en 2010 (cntessous), TANDEM dispose depuis 2010 de
services propres pour la gestmn de son patrimoine, la gestion de te relation client et la réflexion
sur sa stratégie de développement. Parallèlement, pour orienter ses décistons, elle a eu
recours depuis 2011, à des études et des audits qui lui ont permis de bénéficier d'avis d'experts
sur de nombreux aspects de son fonctionnement. »
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8. Sur la qualité de la préparation et l'antlcipatlon des
évolutions des majorités dans les collectivités locales,
page 18 :

« Pour assurer l'évolulton de la gouvemence de la SEML et son changement de présidmce
en juin 2014, un travail de mise à plat et de pmspectiva a été conduit par l'équipe de directton
(démarche « Sempat 2026 ») afin de dresser les pistes de développement de la SEML en
même temps que les axes de gestion à reniwcer.

De cet exercice de réflexton est Issu un ensemble cfobjeotlts 6 court, moyen et long terme pour
la SEML qui a été présenté aux instances de TANDEM fin 2012. Il en ressort ;

Au titre des objectifs court temie, la poufsulte de ta dynamique de
conimeivlallsatlon de Techn'hom et de « Jonxfon f » ;
Au Vire des otyecf/fe moyen terme, la rechevhe d'une meilleure vatorisation de la
vacance parla conduite d'un plan de démolittons et de i"estmcturations lourdes pour
la création d'off/es locativss nouvelles at te réamônagentant de /'offre existante
seton une fauilte d» mute de la vacance établie sur la période 2011-202S; la
volonté de créer les conditions du lancement de « Jonxton 2 » ;
Au tSre des otyecWs long temie, l'impératif de wllter 6 la pouisuite du baV avec
Général Bectric, d'assurar le déplolemwt du parc hnmobilier de la Jonxion tout en
assurant le malntton de ractlvlté sur Techn'hom.

Ces objectifs stratégiques retenus par TANDEM éclairent tes choix d'Investlssemenl de
TANDEM développés ci-apres dans te rapport (voir chapitre relaffl à l'analyse financière ef te
chapitre relatif aux décisions d'augmentatton du capttal). »

9. Sur l'avenir de SEMPAT / TANDEM, page 39

« Enfin, ses perspectives fînanciéres apparaissent làmrables. Seton la prospectlm financière
établie parla SODEB, TANDEM devrait varia chaige de sa deffe allégée très signMcatlvement
à compter de 2025 du M de la fin du remboursement d'une généialion if emprunts souscrits
entre 2005 et 2009, ce qui pourrait pennettre à la société de dégager des résultats Importants,
de recowrer une capacité d'autotlnancement positive et de dégager une trésoren'e très
slgnlfkstive à l'horizon 2025. Ainsi, selon ces piévisions, et avec foute la pnidenoe qu'impose
une semblable prospective de long temw. la SEML pourrait dégager tffcf 2035 un résultat net
cumulé supérieur à70M ot voir ses fonds propres dépasser 100MC par le seul mécanisme
des m/ses en réserve. »
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B. Deuxième partie : Concernant le coût des prestations
d^dminlstration générale

Le rapport recommande à TANDEM de renégocier le prix de ses prestations tfadministratlon
générale. C'est une recommandation de bon sens. Elle a d'ailleurs, comme le reconnaît la
Chambre, déjà été mis en ouvre en 2010. Elte ne peut toutefois être mise en ouvre de façon
efficace qu'après une période d'application de convention suffisamment longue pour pennetto
aux deux sociétés SODEB et TANDEM d'avoir le recul nécessaire sur l'équiBbre entre la
rémunération et les prestations mises en ouvre. Bi même temps, ces renégociations sont
d'autant plus pertinentes qu'elles accompagnent des évolutions importantes de l'activité de
TANDEM. C'est la raison pour laquelle c'est au moment de rachat du centre ste d'ALSTOM
(qui a permis de négocier un bail de 15 ans avec GE portant sur l'ensemble des locaux loués
à cette société), qu'il est paru opportun de procéder à unetelte renégocfatton.

Le rapport provisoire reconnait d'allleure que l'évolutton opérée en 2010 à la conventton Initiale
passée en 1988, à la création de la société, a conduit à une très sensible diminutton de la
rémunération précédemment versée à la SODEB. C'est à la demande expresse de l'ensemble
de ses actionnaires et en particulier des deux plus iinportants actionnaires privés (Caisse des
Dépôts et Consignations et Caisse d'Epargne) que le niveau de rémunérab'on a pris en compte
la contribution importante que la SODEB a apportée lors de la création de la SEMPAT et ses
20 premières années d'exploitation. En effet, à sa création, la SEMPAT n'auraN jamais pu
financer te niveau d'expertise que lui ont apporté tes différentes directions de la SODEB dans
son fonctionnement quotidien. Je tiens à souligner à cet égard la contribution déciswe de
l'ancten directeur de la SODEB, Jean-Louis Lassouroe, durant l'ensembte de cette période
ainsi que celle de Jean-François Bisch, directeur financier de la SODEB et de Sylvain Chenu
qui a suivi la quasi-totaKé des grandes opérations de constructions de SEMPAT/TANDEM.

La qualité exceptionnelle de la prestation de la SODEB ne se mesure pas seulement par les
tableaux financiers. En effet, pour une société d'immobilier, la qualité de son patrimoine est un
élément fondamental de sa réussite et à cet égard, il n'y a pas de démonstration plus
pertinente que quelques photos des opéfatfons réalisés grâce à l'appui de la SODEB.
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Parc La Jonxlon - Bêfiimnt Jonxton 1

Par ailleurs, la SODEB est un outil indispensable à la gestion d'importantes opérations
publiques sur le Territoire de Belfort. Les collecth/Hés locales, comme tes actionnaires privés
tes pus importants qui sont eux aussi actionnaires de la SODEB, ne souhaitaient pas en
conséquence que la réduction de rémunération opérée mette la SODEB en difficulté. C'est la
raison pour laquelle c'est en toute connaissance de cause que la renégociatfon a laissé une
certaine marge à la SODEB.

Aujourd'hui, après la réalisation de Jonxion 1, pour laquelle te concours de la SODEB et de
ses collaborateurs a été Important, et avant que cette opération se poureuhfe, une deuxième
renégodation d'ensembte pourra» paraître opportune. Mais la seule réduction du coût de la
Prestet)on de la SODEB ne peut pas consUtuer une approche construcUve pour le long temie.
SEMPAT /TANDEM a toujoure cherché à construire sa réussite en la liant à celles de ses
partenwes et foumisseure. Dans les opérations de long terme, la réussite passe en effet par
la constitution d'équlpes puissamment soudées et motivées par l'objectif poursuivi qu'est le
développement du Territoire de Belfort.
Les approches comptables ne sont pas Inutiles mais eltes sont souvent de très courte vue.
Aussi, c'est sur le contenu et la qualité des services rendus par la SODEB à TANDEM que
devrait d'abord porter l'attention ; en développant et en améliorant en particulier tes solutions
informatiques mises en ouvre afin d'augmenter la réactivité de la SODEB et permettre ainsi
des contrôles de gestion plus réguliers. L'objectif pouvant être à terme un rythme mensuel.
Une fois les prestations définies, la négociation sur leur coût aura plus de sens.

12
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C. Irojsjeme partie : L'inadéauation des analyses de
Chambre

1. SUR LA PRUDENCE « Dans ce contexte la Chambre
Invite la SEML à rester très prudente dans ses choix
d'investissemmt futurs. ». (Dernière phrase de la
synthèse, page 4 ;

De quelle prudence ta Chambre recommande-t-elle l'usage ? La prudence d'agir ou la
prudence de ne pas agir ? Parce que bien sûr personne ne s'attend à ce que la Chambre
recommande l'impmdence ! Et donc, si elle avait voulu, pour une fois, prendre ses
responsabilités elle aurait dû éclairer son conseil en donnant par exemple son point de vue
sur l'action passée de SEMPAT/ TANDEM.

Acheter le srte de Bull lors de la fermeture de l'entreprise et du licenciement de près de 1000
salariés, était ce pour la Chambre prudent ou imprudent ?

Acheter tes 70 000 m2 de bâtiments vides d'Alstom en 2003 étalt-ce pour la Chambre prudent
ou imprudent ?

Acheter en 2010 pour un peu plus de 40 millions d'euros te centre site d'Alstom était ce pour
la Chambre prudent ou Imprudent ?

Construire et mettre en location en 2012 le bâtiment d'essais des turbines de GE était ce pour
la Chambre prudent ou Imprudent ?

Investir à La Jonxton à travers une filiale associant les entreprises locales du bâtiment plus de
40jnlllions d'euros pour éviter d'ouvrir la Gare TGV dans un champ de betteraves était ce pour
la Chambre prudent ou Impmdent ?

Prévoir un résultat cumulé de 70 millions d'euros et prévoir un doublement des fonds propres
les portant à 100 millions d'euros d'icl 2035, est-ce pour la Chambre prudent ou imprudent ?

Nous ne saurons jamais le point de vue de la Chambre sur ces questions. Et pourtant il est
beaucoup plus facile de répondre maintenant, sauf sur la dernière, à ces questions que d'y
répondre au moment où il faut décider. Et cela demande aussi moins de courage l

_^.. l?^!11e. .à-ÏS- <1uestions "'est Pas seulement une question de bonne gestion pour
^. ^T/rANDEM' Elte est plus IE"8ement ""® question de santé financière pour les

collectivités locales prises dans l'ensembfe de leurs actions et dans l'ensemble de teure
recettes fiscales. Car ces milliers d'emplois dans tes secteurs Industriels et tertiaires font que
l'on peut estimer à près de 20% de l'ensembte de la CVAE perçue par l'Agglomératfon (9
millions d'euros) et le Département (18 millions d'euros) l'impact de l'acïon menée sur
Techrfhom. A ces recettes fiscales, permises par l'action de TANDEM, il faut ajouter au-delà
de la CVAE, la taxe foncière acquittée par TANDEM qui est en 2017 de 2175 000 euros.

13
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L'impact global sur les ressources fiscales des collectivités locales se situe donc entre 5 et 7
millions par an de recette supplémentaire du fait de l'action de SEMPAT/TANDEM 11 aurait
été intéressant que la Chambre, qui en a les moyens et le temps, fasse une estimation piécise
de ce rendement fiscal. Encore faut.» préciser qu'il s-agit le d'une estimation minimum'qulne
prend en compte que 1-lmpact direct en termes d'emploi alors que tous tes économistes savent
que ces emplois, dits exogènes, génèrent dans un rapport de 1 pour 3, des emplois dfts
endogènes dont l'impact social et fiscal doH s'ajouter.

Je considère au total qu'il aurait été non seulement imprudent mais totalement In-esponsabte
de ne pas mener l'action qui a été menée. Et je trouve dommageable pour ta qualité des
polltfciues publiques en France que la Chambre ne se soit pas élevée à une vision i
de f'action menée à Beffort.

2. Sur te situation financière de la société

Tournant ses regards exclusivement sur la période 2011/2016, le rapport est obligé de
convenir que (page 19, paragraphe 2 et 3) :

^Lesrîitios f exploitation TANDEM apparaissent favorables. La société a dégagé des
résultats excédentaires très stables sur la période 2011 à 2016 : elle est parvenue'aussi à
réduire un certain nombre de postes de dépenses et à diminuer son endsttemeni. Elle a versé
de surcroît des dividendes à ses acttonnaios sans intetruptlon sur la période ».

«f Très dépendante du pmduit des baux. qui la lient à Général Electiio et 6 ses sous-traltants
fcfe/'oref/e ds 70% cfu diffre dMalres), elle est aussi patvenue à sécuriser le bail qui la «e 6
ceffe société Jusqu'en 2035, ce qulconstKue un gage très appréclable de stalMé de son chVfn
d'aftahes. »

Mais elle enchaîne immédiatement sur une critique de la stratégie financière retenue, oaae 19
paragraphe 4 :

«TANDEM souKre stnicfurellenwnt d'une Wsorerie tendue et d'un niveau d'endettement liés
élevé. Cette situation est révélatriw du mode de fonctionnement de la SEM ctont le
dévetoppement a été constamment soutenu par un fort recourt à /'emprunt dans un contexte
de sous-capitalisatlon chronique. »

Je ne partage absolument pas cette analyse et je ne suis pas le seul. La Caisse des Dépôts
et-.c°"SIE!rlatto"_et"" sroupe financier hollandais se sont associés pour racheter à
SEMPAT/TANDEM le bâtiment que nous avions construit pour Alstom Plant. t5 valeur
d'origine du bêUment inscrit dans les comptes de la SCI Ah/anda éta» de 32, 383 millfons. les
fonds propres de la SCI détenus pour la quasi-totalité par te fond hollandais et la Caisse des
Dépôts se montaient seulement à 8 millions d'euros (capital social et avance en compte
courant associé). On est très très très très loin du ratio de 50% de rapport entre la dette et tes
capitaux propres recommandé par la Chambre.
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Au-delà de cette comparaison l'erreur cruciale que fait la Chambre dans son analyse est de
ne pas prendre de recul, de ne pas examiner l'ensemble de la période et de ne pas mesurer
le caractère tout à fait excepttonnet des années qui ont précédé la période étudiée.

Ces années sont en effet tout à fait exoptlonnelles dans l'histoire de la société par
l'importance et la rapidité de deux événements considérables qui ont coïncidé : rachat du
centre site en 2009 pour un peu plus de 40 millions d'euros et la clôture en 2010 de deux
lignes de crédit de 10 millions d'euros chacune que la Caisse des Dépôts et Consignations
nous avait accordées.

Rien n'empêchalt la Chambre d'élargir son regard pour mesurer ce qu'il y avait de conjoncturel
dans la période étudiée. Elle avait pour cela tous les éléments puisque figure page 40 un
tableau qui récapitute année par année, tes investissements réalisés de 2005 à 2016.

Tabteau n* 9, ln»estissemen>s i^allsifo de 2005 à 201t (en iiiillieit d'<)

?oos l aos l looî 2008 ; M09 2010 J200S/2010 Î011 2012 2013 jiflM 201S|20U|2UlIrtC3B
iny»?|n4ît! l76»i;44W'};(, S \ WWt 3.90 <;0 S3S4 IBOM^ÎIAii'i/)'. ?W;>8oS 47 iM

80 millions en 2009, 30 millions en 2010, ce sont deux années d'invesUssements exceptionnels
mais qui ont .permis à SEMPAT/TANDEM de signer le premier bail de 15 ans avec Général
Etectric. Ce sont ces investissements qui font aujourd'hui la solMtté de la société et
l'endettement des années qui ont suivi immédiatement cette pointe d'investissement ne peut
pas être analysé sans tenir compte de ce qu'il l'a JusUflé.

Plus largement sur les six années, 2005 à 2010, SEMPAT/TANDEM a réalisé en moyenne
31,68 millions d'investissement par an, soit quatre fois plus chaque année que tes six années
suivantes pour lesquelles te moyenne annuelle d'invesUssement a été de 7,9 millions d'euros.

En prenant encore plus de recul, t'anatyse de la progression des loyers, des résultats nets et
des distributions de dividendes de 1994 à 2016, penmet de comprendre la rupture qui s'est
opérée dans les années 2007 à 2011 précédent la période étudiée mais aussi en même temps
les continuités sur l'ensemble de la période.
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De 1994 à 2016, les loyers cumulés ont été de 167 263 K  avec une progression continue et
régulière sauf sur les années 2007 a 2011 où ils ont fortement progressé.'
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De 1994 à 2016 c'est au total 22 433 K  de résultats cumulés net qui ont été réalisés avec là
aussi une progression quasi continue tout au long des années sauf de 2007 à 2010, où là
aussi on peut constater une très forte progression.
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Pour ce qui concerne les dwidendes de 1994 à 2016, c'est 7 387 000   de dividendes qui ont
éîé versés très régulièrement par te société à ses actionnaires sauf pour les années 2006 à
2011 où l'on constate aussi une forte progression.
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Ces tableaux montrent qu'en se limitant à la période étudiée, le rapporteur ne donne pas tes
éléments qui permettent une réeBe appréciation de la réussite de l'actlvlté de la société.

Cette crtique d'un nweau d'endettement très élevé apparaît d'autant moins compréhensible
que la Chambre reconnait dans son rapport ( 5.2. 3.2 Analyse de l'endettBment/page 29, 6
premières lignes) que TANDEM pourra faire face à cet endettement : « La Cliambw islàve
d^irtfB part que te toO/ffé êtes 39 emprunts en cours garantis par te Département (21
emPrunts) et la CAB(18 emprunts) qui sont anciens et ont été souscrits pour la plupeitau
début des années 2000 semnt soldés dans les 10 à 12 ans à venir soit m 2027 au plus tant
pour te Département et m 2030 pour la CAB. Ainsi le risque pour l'un» de ces collectivités de
voir ses garantes mfees en /eu apparaît faible, au n^srcf de la sécurisation du chlffm d'atfaiies
de TANDEM d'toi à 2035 (voir InfFa) ».

On a du mal à comprendre en quoi Fendettement serait excessif si tes emprunts peuvent être
remboursés.

A aucun moment la Chambre ne justifie l'intérêt qu'aurait pu avoir pour tes collecUvités locales
te choix de financement de l'tnvestissement qu'elle préconise avec un capHal beaucoup plus
Important et un endettement réduit en conséquence.
La Chambre avance dans le paragraphe 5. 1.2 te concept d'autonomie financière « quimesuie
te (tegféd'endettement d'une société » : II n'est déjà pas sûr que ce critère soit décisif pour
une société privée (cf. poids des LBO (Leverage By Out) et LMBO (Leverage Management By
Out) dont le montant en Europe pour l'année 2012 était de 49, 1 milliard d'euros. ).

Il l'est en tous tes cas beaucoup moins pour une SEM ; SEM que tes collectivités ont créée
pour mettre en ouvre des politfciues qui sont les leurs, et dont il est normal qu'elle les mette
Tn?uvl, T da"s d8s conditions qui "e permettent pas à ia SEM d'être indépendante par rapport
à elles, il seraK d'ailteurs possible de présenter la stratégie financière de SEMPAT/TAN'DÏM
comme étant un LBO public où les collectivités locales jouent leur rôtede hoMing.
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Ce même reproche de manque d'autonomie financière est d'ailteurs fait dans la synthèse sous
une autre forme : « D'un autre côté cependant, en dépit de ces Indicateurs très favorables, la
situation finaflcfère de TANDEM présente des ffagilHés qui doivent nndter à être prudente
dans ses orientations futures. D'abord, en raison même de son modéte de dévetoppemenl,
basé sur un fort recours au levier de la dette et une faible Gapltalisatmn. Ce modêfe ne tient
que par tes garanties octroyées parles collectivités territoriales sctionnaires de la SEM, que
ce soit au travers de garanties d'empnint accordées ou, en dernier ressort, de la possibilité de
bénéncwr d'un abondement de ses fonds propres. »
Je ferai deux remarques : d'une part on ne voft pas pour quelles raisons les collectivités
refuseraient de garantir des emprunts dont elles ont vérifié en tant qu'actionnaires qu'ils
pourront être remboursés, comme la Chambre elle-même le remarque. D'autre part, on ne voit
pas en quoi le risque pris par les collectivités locales en s'engageant sous forme de capitaux
plutôt que sous forme d'emprunts serait moindre.

Enfin on ne voit pas bien en quoi la société serait plus indépendante si tes collectivités locales
avaient augmenté teur contribution au capital de la société, sauf à ce que teurs représentants
au conseil d'administration ne fassent pas teur travail d'actionnaires.

Le caractère totalement incompréhensible de la critique de la Chambre apparaît d'ailteure dans
le paragraphe suh/ant de la synthèse : « Ce/ engagement de ses acttonnalras pub/fes a permis
à te S£M à deux reprises au cours de la période wnWtëe, en 2012 et en 2017, d'obtenir des
financements et un abondement de ses fonds propres indispensables à son lonctwnnwnent.
Il constitue certes un atout ...mais il constitue également uns cfépendanca. »

Une société qui dépend de ses actionnaires, est-ce vraiment anormal ? Et des actionnaires
publics qui augmentent leur paiticipation au capital est-ce vraiment un type d'opération que la
Chambre réprouve ? D'autant que la dernière augmentatton qui porte te capital à 52 millions
d'euros permet pour un endettement qui se situe un peu au-dessus des 100 millions d'euros
d'être dans le ratio endettement sur fonds propres recommandé par la Chambre.

Si on quitte le terrain des concepts flous pour aller sur te terrain plus solide des comptes, II est
là aussi difficile de comprendre en quoi le chob< fait d'une capitalisaUon modérée, et au prix
d'un endettement plus important, serait contre indiqué. Aucun tableau comparatif n'est
présenté dans le rapport pour justifier une telle analyse. Ce qui peut laisser penser que la
démonstration n'est pas aisée.

1S
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De fait, pour tes collectivités, si elles devafent augmenter leur participation au capital de
TANDEM, elles ne pourraient te faire qu'en empruntant elles-mêmes et dans cette hypothèse,
tes frais financiers de ces emprunts ne viendraient pas en déduction des résultats
d'exploitatlon de TANDEM. Une capitalisation plus importante aurait alors comme
conséquence une baisse des frais financiers déductibles du résultat, une augmentation du
résultat imposable et donc une augmentation à due proportion de l'impôt payé. Et dans une
vue d'ensemble, une perte pour les collectivités qui devraient dans cette hypothèse assumer
le coût financier des emprunts correspondant à l'augmentation de leur participation au capital
sans pouvoir déduire les charges financières de ces emprunts d'un bénéfice qu'elles ne font
pas.

Le dispositif fiscal mis en place par l'Etat fin ZU13, qui limite les charges financières
déductibles, réduit effectivement l'intérêt de la stratégie mise en place. Mais ce dispositif n'était
pas prévisible 25 ans avant, au moment de la création de ta société lorsque la stratégie de
financement et la répartition entre capital et empnint a été arrêtée. Elle ne l'étaft pas (rius en
2010 au moment clef des très forts Investissements de la société. Mais cette stratégie a produit
son ptein effet et elle n'est pas, à mon sens, remise en cause par te nouveau dispositif fiscal.

Notons pour conclure les commentaires totalement Incompréhensibles parce que totalement
contradictoires que la Chambre fait page 39 dans te paragraphe * 6. 1 l'apurementdes déficits
de trésorerie » en reprenant à son compte les rapports de deux audits extérieurs : <r II ressort
cte ces deux rapports iiéafisés que te déficif de fa trésorerie {S'invesSssement de TANDEM
provient d'une mobSisatton très Importanfe de ses fonds propres pour assurer le financement
cf'opératfons cl'envergure, avec un recours insuffisant à des financements externes
permanents (emprunts, submnSons). Selon les cabinets conseS mobilisés, le financement sur
fonds propres ne devrait pas excéder 20% du montent de nnvestlssement pour une SEM
patrimoniale. »

Il est tout à fait loislble pour la Chambre d'appuyer ses critiques sur des critiques faites par

des tiers mais il faut alors que la Chambre indique clairement sa position. Souhaite-t-elte plus
ou moins de fonds propres ou plus ou moins d'emprunt ? Souhaite-t-elle que les collectivités
suppriment te risque d'une dépense éventuelle en lui substituant une dépense certaine que
serait la subvention ?
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3. Sur la conclusion des observations de la Chambre

concernant la Jonxlon

La Chambne écrit, page 49 :

« Sans méconnanre les précautions prises par les concepteurs du prcyet Jonxton 2 pour en
limtter les risques financiers, la Chambre Invite TANDEM à rester très prudente avant de
s'engager financiéwment au-delà de la construction du premier ilot du nouvel ensemble
immobilier, alors que la commerclaffsaffon de Jonxfon 1 reste inacftevée e( que celle cfe
Jonxion 2 est tout juste amorcée. »

Je ne partage pas du tout l'analyse de la Chambre qui d'ailleurs est totalement contradictoire
avec sa recommandation de diversification.

Je joins à ma réponse une note (cf. annexe 1) sur Jonxion 2 que j'avals établie au début 2017
comme consultant rémunéré par Alliance. Cette note avait été communiquée à la Chambre.

Elle souligne d'abon), qu'à la différence de Jonxlon 1, Jonxion 2, dont l'étude a commencé en
2012, avait été conçue en 3 blocs Indépendants dont les travaux pouvaient être lancés de
façon différenciée. A l'évidence l'importance du risque assumé dans un lancement est
beaucoup moins importante quand on lance un chantier de 4 000 m2 à côté d'un bâtiment déjà
réalisé et commercialisé à plus de 90% de 20 000 m2 que lorsque l'on lance un chantier de

20 000 m* dans « un champ de betteraves ».

Ensutte, l'objedtf fixé au départ, d'une réduction de coût de 20%, a été atteint sans que la
qualité des locaux et des prestations soient diminuées avec un résultat prévisionnel de
3 877 000 euros (alors que cette note était construite sur ta base de marché en cours de
négociation comportant des engagements précis et un poste de dépenses imprévues et de
révisions de 840 000 euros). Cela pouvait permettre d'opérer une péréquation entre tes locaux
restant à vendre sur les locaux de Jonxion 1 et les locaux de Jonxion 2 et ainsi d'accélérer la
commercialisation en cours.

Enfin, la note faisait apparaître une différence significative de commercialisation entre les
locaux « Tour » et tes locaux « Patlo ». Or, entre te moment où l'on décidera de lancer Jonxlon
2 et son achèvement, II s'écoutera 18 mois pour que tes tocaux puissent être mis à disposition
des entreprises. Il est à craindre qu'il y ait une rupture de stock pour tes locaux de type
« Tour ». Le lancement d'un des bâtiments de Jonxfon 2 qui ont tous été conçus sur te modèle
« Tour » pourrait éviter cette rupture de stock. C'est un enjeu Important. Cette rupture de stock
serait tout à fait dommageable pour l'image de la Jonxlon. Elte pourrait conduire à ne pas
pouvoir saisir des opportunités qui se présenteraient. Je rappelle que CAPGEMINI s'est
installé avec 120 emplois dans près de 1500 m2 car ces locaux étaient disponibles quasi
immédiatement.
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D'un point de vue plus gtobal, la construction du pôle métropolitain de Betfort Montbéliard est
considérée parl'ensemble des acteurs publics comme un enjeu majeur. Au-delà des tensions
légitimes que la constructton d'un quartier d'affaires à ta Jonxlon suscite tant à Belfort qu'à
Montbéllaid, la création de ce pôle économkjue situé immédiatement auprès de la gare TGV
est d'une hnportance capitale pour la construction dans tes 15 prochaines années d'une
dynamique métropolitaine. Jonxion 1 a permis de lancer une dynamique forte et positive autour
d'une image d'un pôte tertiaire moderne, attractif, centré sur les services à valeur ajoutée
(bureaux d'étude) et, pour l'avenir, la santé (hfipital et clinique). Elle jette les bases d'une
dwersiflcatton du tissu économique de l'Aire Urbaine. Les ressources que SEMPAT/TANDEM
a pu dégager, et dégagera jusqu'en 2035 grâce à la prolongation du bail avec GE, doivent
servir à la réalisation de cet objectif.

La Chambre dans la conclusion de sa synthèse page S, indkiue : « cefte dépendance doit
pousser TANDEM à poursuivre ses actions en faveur d'une dlverslficatton de ses sources cte
revenus ». Mais comment obtenir des revenus sans prendre de risque ? Et comment diversifier
véritablement les ressources de TANDEM sans investir fortement compte-tenu du n'iveau
actuel des revenus de la société (24 millions d'euros en 2017) ? Faut-il rappeler que pour
générer ne seralt-ce que te quart de ces 24 millions, il faut investir 60 millions d'euros au
minimum ? La seule localisation où une action d'envergure peut être menée sans prendre de
risque excessif parce qu'à l'évidence c'est une localisation privilégiée c'est la Jonxion. Mais
cela ne se fera pas sans un engagement important de SEMPAT TANDEM et de ses
partenaires.

La société en aura les moyens.

Le document établi pour le budget 2016 et annexé à ma réponse (annexe 2), souligne
l'ampteur des moyens qui vont être dégagés jusqu'en 2035. Pour les loyers en cumulé ce sont
385 600 000   qui devraient rentrer dans tes caisses et ceci en dehors de tout impact de
nouveaux projets. Pour le résultat net, sur les 73 millions d'euros qui devraient être dégagés,
seulement (si l'on peut dire) 23 200 000   seront distribués. Et tes fonds propres de la société
devraient alors se situer (in 2035 à un peu plus de 104 millions d'euros et ceci sans
augmentation nouvelle de capital, uniquement par incorporation des résultats. La trésorene
cumulée disponible se situerait elte à 61 millions d'euros.

Et ces moyens n'ont été dégagés que parce que la sodété a su prendre pour cela depuis sa
création les risques nécessaires. Des risques qu'elle a su maitriser.

Le Président Edgard Faure avait une formule que je mettrais volontiers en conclusfon de ma
réponse :

« ff y s (tes politiques sans chance mais II n'y a pas de polifigue sans risques.

Christian PROUST
19 juillet 2018
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ANNEXE

1) ÉTAT DE LA COMMERCIAUSATION DE JONXIOH1 {Cf. Annexel)

A) Au 1 Janvier Alliance avait vendu pour une valeur de SB 103 271   de tocaux sur lesquels
effe avait encaissée 28 042 619   (la différence vient de deux transacttons : la crèche pour 45 750 f
et CRITpour 14 902  , don( tes derniers règlements nïnferviendronf qu'en Février 2017).

Bj Rappel des résultats des années passées

Au 1 Janvier 201B : 18 326 000  solt4, 581 MCparan sur les années 11, 12, 13, 14

Au 1 Janvier 2016. : 22 467 000   Soit 4. 131 hlf pour /'année

Au 1 Janvier 2017 : 28 .103 271   soit. S, 646 271 pour fannée

POUR LA TRÉSORERIE DE JONXION2 IL EST PROPOSE EN CONSÉQUENCE

DE PRENDRE COMME RYTHME DE COMMERCIAUSATION FUTURE UN MONTANT

ANNUEL DE VENTE DE 4 S» 000  , SOIT 375 000   PAR MOIS.

2) ÉTAT DE LA VACANCE (et. Annexe 2)

//reste au début de ('année 2017 uns supeificie de bureaux à vendre de 4 762 m2
dont 1 544 m2 dans la tour 813218 m2 dans las paltos pour une valeur totale de 11 406 962  

En retenant un chSre minimum de mntes <le 4, 5 initiions annuef, soil 375 000  par mois
cela repréonte 31 nwis de commsrdalisalion si l'on raisonne globalement. .

4 négocofens (rês avancées qui devraient se concfuf» dans te premfer (rimesfre 2017 sonf
comprises dans cette vacance (cf. Annexe Z llgiws sw lignées en jaune).

-BPO-6 Procom.
- BP 1-10. Ophtelnw
-BT4^ Pharm-up.

BT4-S Go-Concept.

Seul au total

169,2 m2. 391 -»85  
278 mZ. 552 053  

281,6.
227, 3.

823 763  
569 464  

Z13S4SS f

Les négociations en cours wnSnnent te constat global d'une xente plus rapide des
bureaux tour per rapport aux patlos. Ces négociations condu»s, II ne restera plus, à la fin du premier
trimestre 2017, que 850 m2 6 vend» dans la tour pour une vafeurde 2 523 210 Cokvs qu'il resfsrs
2770 m2 dans tes paltos pour une valeur de 6 747 287  

En prenant une hypothèse de répartitfon moW / moiiié des vertes mensuelles 375 000
futures entre tour etpatto on oljtlent :

Pour (e tour. 2 523 210  /187 500C TREIZE MOIS DE COMMBîCIW. ISAriON

Pour les pallos 6747 287 S/ 187 500   TRENTE SIX MOIS DE COMMERCIAUSATION
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D) Conclusion pfovisoire

Au mieux Jonxion2 pourra» être lancée dans trois mois, en Mai 2017 et il faudra attendre 1B
mofs pour avoir les premières livraisons.

(18*3)-13=8 MOIS DE RUPTURE DE STOCK POSSIBLE

La questton du démarrage du chantier JonxlonZ doit être traitée maintenant l

3) APPEL DVFFRESJONXION2

.,-.,-^-, Les résultats <se l'appel d'offiss pourjonxlon2 sont exWmement positifs. Avant
nésfoc'?fo"se(. '/ar's''tes "°us sommes à 13760000   y compris OPC alors qu'a'éïaii^éw'lï 022
000   dans te bilan prévistonnel

^Dans cas condittons un atterrtssage à 13 520 000 f sera atteint au minimum soit un boni

B>.. paranleurs l'étude^détaillée dss plans détlnSSs du projet fait appemHv un gain
Ï?2?!'L?®. î^os. ronc'^/?s- &1 <:hoisisswil» mode de calculle plus awrtswux pourîe client
(surface de pencher des ceOuks + surface utile des comrmns) on wrhe à 10 902, 22* 483. 89= 11
386, 11 au lieu des 11092 prévus dans h bilan soit 2S4 m2 supplémentmes.

Au prix prévu de 2000 f le m2 cela lait un bonl de 688 000  

Cf. Annexe 3. État détaillée des surfaces de JonxtonZ

4) LES AJUSTEMENTS DE POUTIQUE COMMERCIALE

h) Après étude et réSexlon une évidence s'Anpose el c'est l'élément le plus important :

L'OFFRE DE JONXION 2 EST D'UNE QUALITÉ AU MOINS ÉQUIVALENTE

-4 CELLE DELA TOUR DEJOHXION1

, es presla "'s lnté'ieures son( les mêmes. Et pour te reste // n'y a que des plus. Un.
cAauffege -dimaSsathn Indépendant pour chaque cef/ufe, des brfse-sofei/gu/pennetenîde'se"
passer cfe tdholisatkjn pour ceux qui te souhaiteront, des communs beaucoup moins huwrlants au!
vontcowSub-e à des charges communes rédulte$ et enfin une lumlnosité et des vuessui'rextënew'au
moins aussi Intéressantes que la tour.

-î?I^Seîc?'??fo?s 1! ser^it absuns9 de ''efaser excesalvemsnt nos prix d'autmf que cela
pourrait condutw Sdévalorlser les Inmslissemants fete par nos dienls df 'lanxtonl mais'aussl'i
nous même dans JONXION.

te comilé dedtvclhn d'AUIance se propose donc de fixer un fvlx moyen de 2100f/m2
SUB avec une pondération de plus ou moins S % suivant tes tocaux.

Ce qui aboutirait à une recette globale de :

11 386 ' 2100  =23 910 000  

// faut comparer ce résultat à celui prévu dans te dernier bilan Jomton2 :

fï 082*2000  =22 184 000  
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SO/r UNE RECETTE SUPPLÉMENTAIRE DE 1 726 000  

B) Le constat twé de la comparaison entre la tour de jonxtonl et JomlonZ doit é(re élargi aux
bureaux patios. Il faut alors distinguer deux composantes des bureaux patlos. (Cf. Annexe 4 plan des
cellules vacantes)

B-1) D'une part des cellules guiont des qualités proches de celles de la tour et qui sont
voisines de ceffufss qui ont été vendues. Il s'agS des cellules BT-1cd, à côté de DantK-ee , BP0. 7,
temporairement alleclée aux ophlalmos . BP1 2*3etBP1-11. qui donnent sur (e parking âfrière, BP
2-2+3, BP 2-6, à côté Sodeb et BP 3-1, BP 3-5 et BP 3-6 . au-dessus de celle de la Sodeb.

La valeur totale de ces ceSul»s est, compris les Irais de oommerciallsafion, de 3 409 925 f
sur le total de 7 690 525  . Il n'y pas de raison de modifier des aujourd'hui la valeur de ces cellules.

B-2) D'autre part des cellules qui à févklence ont des prfx qui ne corresponcfenl pas e
leurs qualités et dont on doit aujourd'hui réduir» le prix pour pouvoir les présenter e la vente en produit
d'enfrée de gamme de l'ensenMe de notre oVra, Cela ne peut que renforcer la crédiblHà de nos
propositions et de nos bilans ppévlslonnels. Ces ceftofes evaient tfaiffeurs élé idenlSiêes comme tel
fors d'une vlsKe avec tes spécialistes Immobiliers de nos banquiars le 17 Mai dernier. Cf Annexe
S Ancien st nouveau prix des cellules vacsntes

Tout d'abord les cellules paKo$ qui donnent sur /e pafo 6fls, ancien pryet De Bonn», awc une
réduction de 30 % du prix de la cellule BP-1. 3 et de 40% cte celui (te te ceVule BP-1. 10 qui est
vrainwnt très sombre avec un fmpacf donc de 228 881   de recettes en moins sur SS1 012   prévus.

Ensuite une réduction de 20% du prix de la cellule BP0. 8 qui est derrièrs celle cte Procom «t
qui donne sur te patto haut avec un impact de 60 830 e en mc»ns sur tes ivceltes.

Et enfin les cellules BP1. 6, BP1. B, BP1. Î. BP1. B, BP1. 9 gu/représentent 829 m2 pour une
valeur actuelle de 2 230 484   aoH 2400C du m2 qui ont fait royet d'une négodatlon InfnictiMuse eww
la chambre des métiers. Ces c»Vules sont d'un côté an deuxlénw /our de la rue (nférfeure e( de f'aufra
donne sue le patto haut. Il est évident qu'elles sont moins a ayantes que ce que l'on proposera sur
JonxiOnZ. Avec un prix de 1920C du m2 soit 10% de moins que JonxtonZ 9t 20% cfe mo/ns du prix
prévu actoe/tement on n'est pas toin de la vérité. Cela vaut d/re une parte cfe recettes de 444 500 e
mais que ce soit pour la chainbre des métiers ou pour tout autre c/fen( on en (*wa pas beaucoup p/us
et S) on peut afSrer la chambre des métiers tout de suife ce/a donnera un coup de louât à fwaemble
(te nos ventes.

AU TOTAL L'ENSEMBLE DE CES DIMINUTIONS DE PRIX REPRËSENTBfT UNE
DIMINUTION DE RECETTES DE 738 211 f ET DONC UNE VALEUR RËVIS& DE NOTRE STOCK
DE 10 668 750  

S) LES NOUVEAUX BltAHS PRÉVISIONNELS

A) Blan Jonxton 1

La derniers version du bilan de Jonxion 1 est celle présentée au 04 de Tandem qui prémyait un»
perte de 334 400   (cf Annexe 6). En dehors du poste rscettes les variations de dépenses sont
marginales et » es( donc possible if arrêter un défcS de

334 400 f+ 738 000  =1072 400  

Ce dêSclt pourrait  e réduit par la revafci risafibn de Knvesdssemenf dWfisnce dans l'hôlel.

B) Bilan Jonxwi 2 (cf. Annexe 7)
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te dernière version du bilan de Jonxlon 2 date de Décembre 2016. Blé
prémya  un excédent de 1 74S 400   Le réduction du coût des 1rBvam~tto~B020W etÏah

îs, rec8('es-pf°poséede 1 72ewOfllorl"eunrésuttatglobalde3877000 pourJonxJon~2'i
. inscrit en dépenses 840 000   de dépenses tmprivues et de révisions).

C) BILAN CONSOUDÈ DE JONXION 1 ET 2 (cf Annexe 8)

Le résultat final des deux opérations serait donc de 2 904 000  soH par

- Rapport aux dépenses totales engagées 39 984 + î8 933 = 59 917 kC

4, 84%

-Rapport aux capHaux Investis par las acffonnares 5 000 0006 sur dix ans

69, 80%

6J PREMIÈRE ESQU13SE DE TRÉSORERIE PRÉVISIONNELLE JUSQVEN 2022.

ts risque d'une rupture de stock de bureaux de la gamme Tour à vendre avec en même
[wl^stockde pml.uil "°"vsndu sur /a Ssmme patfo mattag notre prwamme. nofte m8!»'8Î

nos comptes d'exptoitalion sous pression. Il faut engager Jonxton2 pour limSer nos rtsqws.'

En même temps une stratégie de /uffe en avanf se/ad déralsonnable el II est Indls
'nejwsw9men191' te nivsatiSlol^de risque de l'ensemble de nos opérallons. Il faut dom'

en9e9er .to'"<ion2 sa"s augnwnier un besoin supp»mentare de ligne de aédttpar rawort'àla
acft/effe.

A) la situation actuelle

Nous axons une «gne lie crédtt ouverte pour Jonxtonl de 6 5001
m°,1s. ttréa^owyMl^près dee 25° 00°  " es( ""Porta"' de rappeter m'taHslmpi» .. 'C:es( /.wTfe

l'Allisnce.

Noswôanchrs ont donc pour se couvrir la valeur de notre stock en coura de
ommerda"savon<SOK. aprés. réwlsl°nw 66B 7SO  > auquel S wnmrtt'derajw^ir'la valeur d» nos
pîfeda"s. /a sc'dT, ffl6te4 2<o5000 eal'8'" actoafeafitOT sprés étude en'Mirs)", dens'laSAS'
'"9ÏS*'tofe"te''h^. ('380000 ^/s ̂ "r* "os parts dans Jonwnmo^ 550 OOO'eSenwnf
^^^%^^rd 'aff^s; e'enff"te^de"^e''w9'ne;1'^^

SCHTAU TOTAL 1352117S  

«doit être possiUed'engager avec nospwtenakvs banquiers une l
^^^MideJac°^m.^r^ws^u'ils^e^ntw^s°umrduneî^mÏM's^e
w^zw <. 13s21175'e^W)P^teval9urdest>iensqu-Miteno'poaSde~l^
qw ceae Mgoclatmn so» vraiment fructueuse S faut qu'Alliance présente e nos mrlenakssïmnauï
une des yualités tes p/us sssertfe/tes pour eux de Jomton2 :

SA CAPACITÉ A ÊTRE MISE EN OUVRE PAR PHASES SUCCESSIVES

Sxéesà

B) le ptiasage de Jonxton2 et la négociation de nos lignes (te trésorerie

Ateds^Bmx. de. .l°mmn. i-dès tedépart de la conception, une dès contraintes maje
l msHrise ifouvre par Alliance a été de pouvofr tencer et owrr les diffêrenis"bê Mnisde
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Jonxion2 de façon autonome sans gue ce ptiasege porte de préjudice à la qualité de vie et de travail
pour les premiers occupants.

m2). B(2987m2)
C'est ce que traduit rorganisalton en trois bâtiments indépendants A ( 5072

C(3939m2).

Un phasage permet de respecter foyectif de rester dans te limite du montant actuel de la
ligne de crédit tout eu long de ropératkin «t cela pour les deux opérattonsJonxtonl el Jonxton2. Il
consfste pour f9ss»ntlel e fancer le chantier du bâtiment B en mal 2017 yos owrejusgu'en Février
2018 puis en mars 201 B lancement, si condSions rsmpltes, du second owrejusqu'en Novenibre
2018 , celufduba(A »n septemtwe 2017, si conditions rem^les, mais à rarrêter Us quV a atteint le
ctos couvert fin Juin 2018 sauf si to rythme effectif de la commercialisation rendait la poursuite du
chantier possibfe. Les conditions e remplir étenl contmûmenl te respect des otyectifs de
comnierclallsaUon.

Cette approche globale permet de créer une véritable dynamique d'enwmUe tout en
respectent la contrainte Mlale sur la ttgne de crédH. Elle permet à chaque étepe ds vérifier )s respect
des olyecffls de fopération et les «ngagwmnts de chacun.

C) Le suivi des engagements des lignes de cfédlt

L'Intwaction entre les deux opérations rend un exposé écrit peu compréhensible. Par contre aidé
</u tebfeau en Annexe S faspére gu» fexposé sera 8ss»2 cteir.

Ce (abteau est basé sur les éléments survants :

- la vente du stock et tes ventes en VEFA font rentrw en moyenne 375 000   par mois à
partir <Se Janvier 2017 (1)

- Les banques nous débloquent avant fin Février 200 000   (2) pour que nous puissions
payer la maSrise d'ouvre e qui nous demandons de redéposer un permis de construire avec tes
demièrss modifications demandées et cfe mattre au point tes marchés SéViMfs. Nous sommes alors
à te limlts du plafond e 450 000   Mais nous dewtons parallèlement encafsser au mofns une partfe
cfes rsceftes des quatne négoclattons en cours.

- Les banques mettent en place pour le mois d'avril une ligne de cMS de 1, 2 tfeuros (a)
en rtdu/sant te ptefond de cefe cfe Jonxfon2 du même montant et nous fransfBrons 800 000 f (3))
cfa dépenses dejl sur J2.

- lancement du gros ouns du bal B en Mai 2017 avec une durée de chanller de 10 mois
e( une dépense mensuelle de .13S 000   (4). A partir ofe mal jusqu'au mois d'aoûf compris tes
banques réduisent de 200 000   par mois (b) la ligne de j1 el augmente du même montant la ligne de
12-

- lancement du gros ouvre du bal A en septembre 2017s! les prévistons de vente se
sont vériMes sur les 6 premiers mois <fe Fannée avec une durée cfe chanfier de 10 mois et une
dépense mensueSe supplémenteke de 225 000  {S). À partir du mois ds septemlire 2017 si jusqu'au
mois de Février 2018 Inclus tes banques rBduisenf chaque mois te plafond de Jonxfon . ( de 400 000
e (e) en augmsnlanf du même montant celui de Jonxion 2. Les actionnaires d'ASiance s'engageant à
apporter les compléments évenfueffemenf nécessafres sur Jonxfon 1 par des avanças en compte
courant d'assoctës.

- lancement du second ouvra du bat B en Mars 2018 si les prévisions de vsnta se sont
vérifiées sur /'année 2017 avec une durée de chmtfer de huit mois e( une dépense mensuete de 450
000   (6). Le second ouvre S SB poursuit ce qui fait au total une dépense imnsuellf de (4SO 000 +
22S 000  = 67S 000 C). A partfr de mars 20t8/usqu'en mat" y compris tes banques réduisent de 700
000 e (il) le plafond de Jonxtonl en eugmenfenf ofe /a mê/ne somme ce/uf de Jonxton 2. Après la
damlére réduction de mai la /<gne de crédft de Jonxfon 1 est fermée. Ceto de Jonxfon2 est e son
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maximum de 6 SOO 000   mais elle n'esl normalement mobilisée qu'à hauteur de S 225 000  ala-s
que le compte de Jomton 1 esf positif de 725 000  

-e partir de juin 2018 jusqu'é Octobn compris dès lors que les 976 000  qui restaient
??f??î<?? ^^^ ?e tréswene tfe .to'afbn 2 sonlutil'isés c'est le compte dé JonxfonVquf'
almente le<x"nPte de .lonxton 2 du montant des recettes commerciales toujwre prévws par mois e
35 ow. cequl lalt surles cwwl lmis 1 87S 000   qui s'ajoute eu solde positif anfôrteur de 72BWO  
SOll 2600 000  . Il reste en effet dans te même temps encore 675 000   de travaux sur 'Jonxtonim
Juin (dernier mois de gros ouvrs duA). Ce bêtlmant est alors ctos et couvertetle chant»
si la commerclaljsatlw réelle n'estpas supérieure aux prévisions). A par» de]u»etllre^e donc h
second ceuvre du S à terminer pour 450 000   par mois pour tes 4 dmwrs mofe de chantler'avanf la
iwreison du B...

- le second ouvre du bat A (qui est e partir (te Juin 2018 dos et couvert) et le
ancementdu9ms'EUWW du.. bat 9lw sont ei3aoés qu'en accord SVBC nos partenaires tiangufefs e(
bfen évidemenl ceci m fondton delà commerclallsatton. Le bâtlmenlB esltemitoé fin Octofa-6 2018.
Il faut souligner que son RDC fait déjà l'objet d'une réservatton pour 4SOm2 (o^itoimos).

sulyANTCEQUIS'EST PASSÉ ET LES DÉCISIONS PRISES EN ACCORD AVEC LES
BANQI".ERS:. M-L1MIÇE DÉFINIT A. PARTIR DE JUIN 201B UNNàUVÈL ËCHëANCIER'POUR
TERMINER JONXION2.

CProust. 23 Janvier 2017
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I.H.

Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  18.131

Modification statutaire
du Grand Belfort

Communauté
d'Agglomération

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil nffiunicipaE

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 20i8

Lan deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Saile Olivier
Bar"lot..'.An"exede. !'H.ô.tel de ville deBslf°rt etdu Grand Belfort Communauté d'Agglomération, "rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEnE'de LEMPDES, M. Gérard PIQÏÏEPAILLE.'
Mme M°r'i.que MON.N(:>T'-M- pie"'e-Jérol"e COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints';'MmeFneda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvjn CERF, Mme Lo'ubna CHEKOUAT'
M. TonyKNEIP^ Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme'Pascale CHAQUE^
M. GuyCORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. PatnckFbREsfiÈR^
Mme Dominique ̂ÇHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline'GUiof^
Mme Frandne_GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc'ÂRCHÂMBAULT'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' --. -.-----..

Absentsexcusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basb'en FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLÀUDEAU

(applicatton de IMicle L 2121-20 du Code Généra/ des Collectivités Territoriales)
Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Pathda BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Mane STABILE

AÏA"^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rancorts : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapportn" 9 (délibération n° 18-131).

TRANSMiSSUR



Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VILLE DE
3ELFORT
Direction des Ressources & Moyens Généraux

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/GL-18-131
Intercommunalité
5.7

Modification statutaire
d'Agglomération

du Grand Belfort Communauté

Suite à la création du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, issu de la fusion entre
la Communauté de l'Agglomération Belfortaine et la'Communairté'deCommun'es'clu
Tilleul et de la Bourbeuse, considérant la nécessaire définition de l'intérêt communauteire
dans les deux ans suivant la fusion d'EPCI, que le travail en cours de définition de i;întérêt
communautaire emporte des suppressions de compétences et des ajustements dans'les"
libellés des compétences facultatives et que ces évolutions induisent une modification
des statuts du Grand Belfort, le Conseil Communautaire du Grand Belfort Communauté
d'Aggtomération a approuvé, par délibération en date du 28 juin 2018, la modification des
statuts de l'EPCI. La délibération est jointe en annexe de ce rapport.

Le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération a notifié aux communes.
par courrier en date du 4 juillet 2018, la décision du Conseil Communautaire.
^'^,rî'?^^_5?, 11~^° .d" .9?.d? Générai des Collectivités Temtoriales précïse qu'à compter
de la notification de la délibération du Conseil de Communauté au Maire de chacune des
communes membres, le Conseil Municipal de chaque commune dispose d'un délai de
trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée, et qu'à défaut de délibération
dans ce délai, sa décision est réputée favorable.

En outre la décision de modification est subordonnée à l'accord des Conseils Municipaux
dans_des conditions de majorité qualifiée, soit un accord exprimé par deux-tiers au mmns
des Conseils Municipaux des communes intéressées, représentant plus de la moitié de
-a-?.opulati°" totai® de celles-ci. ou Par la moitié au moins des Conseils Municipaux des
communes représentant les deux-tiers de la population, cette majorité devant
nécessairement comprendre, pour une Connmunauté d'Aggtomération, le Conseil
Municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse.

La décision de modification est prise ensuite par arrêté du représentant de ['Etat dans le
département.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aaalomératic
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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En conséquence,

Vu le Code Général des Collectivités Territon'ales, dont l'Article L. 5211-20.

Vu la délibération du Grand Belfort Communauté d'Agglomération approuvant la
modification de ses statuts,

Vu la notification de M. le Président du Grand Belfort en date du 4 juillet 2018,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

par-36. y°jx. .p°ulr'0 c°"tre et 2 abstentions (M. Leouahdi Seljm GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT), ' ---. -.. -.,

(Mme Samia JABER^-mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline GUIOT
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur la modification envisagée des statuts du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération, telle que figurant en annexe de ia présente déiibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
dAgglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée.'par extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Co'llectivitésTemtoriaFes""""""

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Hodirieatlon statutalm du Grand Belfort Communauté d'Agglomémtion
-2-
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

1S-82

Modification statutaire
du Grand Beifort

Communauté
d'Aggloméretion

Expôcfitton remise su sen/ice................................................... fe.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibératrons du Conseil Communautaire

Séance du 28 juin 2018

L'an deux mit dix-huit, le vingt huitîènie jîïur du mois de Juin à 19 heures.

Les membres <iu COTtôeiî du Grand BeWorî Connmunaut$ îl'Aggtomération. donl te nombre feri exerace est de 99, se sont
réunis Sslle des Assemblées - Annaxe de J'HôteJ de Ville et du Qrand Belfott CQmmunauté d'Aggtornératîon, rue Frëdéric
Auguste Bartholdi, sous fa présidenee de M. Damien MESLQT, Présidenf pour {'examen des rapports iitscrtte à Corire du
jour.

1 -APPEL NOMINAL

Etaient pjésente : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCeNOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Yves SAUME, M. Tony KNBIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphhe IKENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER. Mme Bernadette
PRESTOZ, M. JaoqUBS BONIN, M. Jean-Glaude MARTIN, Wlme Claude JOLY. M. Miltlade CONSTANTAKATOS.

Andalnans : - Angeot : M. MJchel NARDIN - Argléasans : M. Roger lAUQUtN - Autrechértô : - Banvitîars ; * - Bavilliere :
M. Eric KOEBERLE - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOI- - Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES -M. Jesn-Marle HER20G - Mms Monique MOMNOT - Mme Marie STABIIE - M. Plerre-Jer6ine
COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - M. Brlce MICHEL - M. Guy CORVEC -
Mme Christlane EINHORN - M. OIMer DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. PaWck FORESTIER - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastlen FAUOOT - M. Mate ARCHAMBAULT - Barmont : - Bessoncourt : - Bethonvllllers : M. Christian
WALGER - Botâns : Mme Marie-Laure FRÎEZ - BôwoQne : - Buç : . Charmpis : - Châtenois^les-For^es ; M. André
BRUNETTA - Chtvremont: M. Jean-Paul MOUTARUER - Cravaliche: Mme Anne-claude TRIIONS . Cunelltres;
M. Hehri OSTERMANN - DaBjoutln ; M. Daniel FEURTËY - Omney : M, Aan-Paul MORSEN - Ooi-ans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguwiaua ; M. Michel MERLET-Sole ; M. Michel ORIEZ-EESert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC
- Evette-Salbert : M. Bernard OUILLEMEî - Fontaine ; M. Pierre FIETIER . Fbntenelle : M. Jean-Claude MOUQIN .
Foussemagne ; * - Frais : - Lacoltonge : M. Miçhçl BLANC - Lagrange : - Larlvîère : M. Marc BLONDE - Meno^court ;
M. Jean-Mane ROUSSEL - Meroux : M. St^hane. GUYOD - Méïfré : - <U(onlreux*<yiêtsau ; M. Laurent CONRAD .
Morvillars :-Moval :-Novil)ard : M. Claude GAUTHERAT-Offemont;h/lme Marfe-Lme CABROL. Pérouse : M. Christian
HOUILLE - PetIt-Cmlx ; - Phaffan» : - R«pp» : M. Olivier CHRETIEN . Roppe :. SemiamBflny : M. PKIippe CHALLANT -
Sévenans : - Trévenans : - Urcerey :-Valdoîe ;M. Michef 2UMKËLLER - Mme Jacqueilne BERGAMI - M. Olivier DOMON
- Vauthfermont : M. PhBippe GfR^RDIN - Vétrtgné ; - Vézc-loîs : - déiégués titujafrw.

Etaient absents excusés :

M. Jean ROSSELOT, Vtce-Présklenl
Mme Fn'eda BACHARETTI, Conseiffàre Comiîiunsfjtaire Déléguée
Mme Corinne COUDEfffAU, Consefflêre Cotnmunâtiiô/re DéJéguée
M Thieny PAT7E. TJtulairB de lô Commune de Banviîlairs
M/ne Chantai SUEQ, TftulsSw de !a Commune de Bsvffirerss
M Jean'Pierre MARCHAND, Titulaire tfe la Commune de Belfoft
A^me Marion VALLET, TituiaSrQ de fa Go/nmune de Bçltori
M. Ssrartf PIQUEPAILLE, Tltulal/B de la Commune de Belfort
M François BORON, Tstuiaife îfe la Commune de Bel fort
Mme PQScaSe WAGUE. 7itulaS  de (a Commune de BeJtôrt
Mme Samia JABER. Titulaire de fs Commune dé Be/fort
M. René SCHMIFT, Titufaire de /a Commune de Betfort
M Main DREYFUS-SWMIDT, Tilulalre de la Comivui» de Se/fcrf
Aî/ne Jecciueiine GUIOT, Titulaire de is Commune de Se/Aîrt
M. Lôoushdi SeSim GUEMAZI, Tîtulaire de /a Camrhunè de Bélfort

M. Guy MOUILLESEAUX, TMaîre fie la Commune de BBSSWwurt
M. Jean-C/aude HAUTEROÇHE, Tîiufôife de fa Coromune de Chamîote
M Fion'sn BOUQUET, Titulsire ofe la Commune de Chàtenots-les-Forges
Mme Chrfsîlne BRAND, TiïulsiFeàe is Communs de Dsnjouîin
M. Serge PICARD. Tituiaio de fa Commune de Foussefnagne
Mme Bénédicté MiNOT. Tituiaifie de la Commune cfe Lagrange
M. Alain FSORl, Tttuïaîre de te Commune de Petît-Ciftix
M. Pierre BAfîLOGIS. Titulaire de is Commune de Trôwnans
M, Mfcrte/ GAUMEZ, Tftutef're de te Commune d'Ureerey
M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de ta Commune de VfUlgne
M. Jean-Piens CUENIN. Titulaire de te Commune de Vézelois

Pouvoir à:

M. BsnwKt MAUFFREY, Vice-Presideat
Mme Marie ROWETTE da 1-EMWES, Tltiilfim d» h Commune de Se/fcrt
M. Michel ZUHKELLER, TlttM» de la Commune de Valdoh
M. Daniel MUNNIEfl, Siipfiléanl de la Commum de SamWsra *
M. Eric KOEBERLE, Tîlufafre de (a Commuiw de Ba»l)8e»s

Mme Florence BESANCENOT, Vlw-PrtsUaate
M. Alain PICARD, Vee-Président

Mme Monïqus MOWAfOT, TÉuiaîfe de la Commune (Se Belfort

Mme Francrne GALLiEN. Tîtutaife cfe fa Comfnum de Beffort

M. Màfç ETTWtLLER, Conseilier Communautaire Délégué

U. DsmtenMESLOT, Président
M. Daniel FEURTEY, TauUTO de tt Commune ds Bwyoulin
Mnve Anniçh BAFïRË, Suppléante de Sa Commune de Foussemagne

'e Maffe-ïïVré'H^IEZ^Tfttflffire'de-lyGommune rie^otens
MCiXÎ'C f iî. ,.. ',. .. ...... :.,.
i-':;iVt(,; y;H O^-ACÎHl

Secrétaire de Séance : Mme Marie STABILE ft iriUli /!.'

Ordre de oassaae des raooorts : 1 à 35.
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La séance est ouvfffte à 19 heures et levée à 22 heures 30,

M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de fa Cûmmune de Vauthiemiont, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délitrération n' 1&-82),

Mme Delplnine MENTRE, Vlce-P résidente, entre en séance lors de l'examen du rapport n* 8 (délibération n* 18*63).
M. (yijltiade CONSTANTAKATOS, Consefller Communautaire Délégué, entre en séance iors de i'examôn du rapport n' 8 (délibération n° 18-^3).
M. Bastien FAUDOT, Titulaire de la Commune de Betfort, entre en séance lors de l'^xàmen du rapport n' 8 (déitoération n" 18-83),

Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert, qui avait donné pouvoir à Mme Semadette PRESTOZ, Conseittère Communautaire
Déléguée, entre en séance fors de l'examen du rapport n* 10 (délibération fia 18-^5),

M. André BRUNETTA, Trtulaire de la Commune ttc Châtenois-ies-Forges» entre en séance Içrs de fexamen du rapport n* 11 (délibération n' 18-86).
M. PIerrBnETtEn, 'TltBlaireidelaCBmmunBdeTom^w, emreïnWan!!elerraffr«8mmdUTapF6n7l"T1T<aini»iatIBnil'-1s-as).

M. Pierre-Jérôme COLLARD, Tftulaîre de la Commune de Belfort, quitte ta séance lors de f'examen du rapport rt° 12 (délibération n" 18-87) et donne pouvoir
e M, Sébastien VIVOT, Titulaire de fa Commune de Belfort.

Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Prêsidente, qui avait donné. pouvoir à M. Mustapha LOUNES, Vice-Président, entre en séance lors de l"examen du rapport
n" 18 (délibération n-18-93),
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 28 juin 2018

DELIBERATION

ELFORT
de M. Damien MESLOT

Président

REFERENCES : DM/GL- 18-82

MOTS-CLES : Intercommunalité
CODE MATIERE: 5.7

OBJET : Modification statutaire du Grand Belfort Communauté d'AggIomération.

Vu le Code Général des Collectivités Tem'toriales, dont les articles L. 5211-17, L.5211-20 et L. 5216-5,
Vu les Statuts du Grand Belfort, produit de la fusion entre la Communautt de l'Agglomération Belfortaine et la
Communauté de Communes du Tilleul et de la Bourbeuse,

Considérant la nécessaire définition de l'intérêt coinmunsutaire dans les deux ans. suivaTits ta fusion d?EPCÏ,
Considérant qiie le travail en cours de définition de l'intérêt communautaire emporte des suppressions de
compétences et des ajustements dans les lïhellés des compétences facultatives et que ces évolutions induisent une
modification des Statuts du Grand Belfort,

A titre liminaiTé, la présente modification statutaire entrera en vigueur au 1er janvier 2019, après
l'observation du délai réglementaire de trois mois suivant la notification aux communes
membres du présent projet de réforme statutaire. Sa mise en application s'accompagnera d'une
définition de t'intérêt communautaire fixée par une délibération ultérieure qui devra être prise
par l'Assemblée délibérante du Grand Belfort avant le 31 décembre 2018.

Pour une information des plus transparentes :

- les compétences « Actions en milieu scolaire », « Actions sociales », « Périscolaire et
extrascolaire » et « transports scolaire » ont été transférées aux communes membres à compter
du 8 juillet 2017,
- les compétences facultatives « Haut débit - e-école », « Système d'Information Géographique
(SIG) », « Enseignement supérieur », « Défense incendie », « Culture et actions culturelles et de
loisirs » et « Scène nationale » sont maintenues dans le cadre de nouveaux libellés de

compétence,
- les compétences facultatives « Service à la population : maisons de santé », « Maîtrise
d'ouvrage déléguée » sont remplacées par d'autees compétences demeurant toutefois dans leur
champs d'actions initiales,
- les compétences facultatives « Constitution de réserves foncières d'intérêt communautaire » et
« Plan IiiterConimuna] de Sauvegarde (PICS) » sortent de l'action conununautaire,

Objet ; Modification statutaire du Gmnd Beiftirt Communûuté d^Agglomération
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" Lest ProPosé d'Ttériner la pratique d'intervention de la Communauté de l'Agglomération
Belfottaine, poursuivie par le Grand Belfort, en matière d'eaux pluviales par mre'rédactioii
statutaire dans les compétences facultatives.

L'ensemble de ces modifications est sans incidence sur l'attiibution de compensation versée aux
comniunes.

Ainsi, de cette évolution statutaire, les compétences du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération se déclinent de la manière suivante :

I. Compétences obligatoires

Le Grwia Ber&rt Communauté d'Xggloaérftfiôn exerce de plein dîûîï au lieu et place des
communes membres les compétences relevant de chacun des groupes suivants :

. En matière d'aménagement de l'espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et
schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'ùrbanisme en tenant Iieu'et--carte
communale ; création et réalisation de zones d'unénagement concerté d'intérêt
^°rïn?"a, utaÏe ; orSanisatio" de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie
du Code des Transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code.
En matière de développement économique : actions de développement économique dans les
conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création, aménagement; entretien et gestion de zones
d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portoaire ou
aéroportuaire ; politique locale du conlmsrce et soutien aux activités commerciales d'mtérêt
communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme.

* ^n.I?ÏiCTe dlé<:l"ilibre social de l'habitat : programme local de l'habitat ; poUtique du logement
dïntérêt communautaire ; actions et aides financières en faveur du logement social d'iiitérêt
communautaire ; réserves foncières pour la mise en ouwe de la pofitique communautaire
d'équilibre social de l'habitat ; action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du
logement des personnes défavorisées ; amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt
communautaire.

. En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition des
orientations du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain de développement local et dïnsertion économique et sociale ainsi que
des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions définis dans Ïe
wnttat de ville.

. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à
l'article L. 211-7 du Code de l'Environnement.

. En matière d'accueil des gens du voyage : aménagement, enfretien et gestion des aires
daccueil.

. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

Objet : Modiflcation statutaire du Grand Belfort Communauté d'AggIomération
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II. Compétences optionnelles

e.GTdBelfort communauté d'Agglomération exerce, au lieu et place des communes, pour la
conduite d'actions dïntérêt communautaire, les compétences relevaiït des groupes suivants :

. Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création ou
aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire,

« Assainissement.

Eau.

« En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : lutte
conft'e la pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise
de la demande d'énergie.

« Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire,

A noter que les compétences Assainisseroent et Baux ont vocation à entrer dans le champ des
compétences obligatoires à compter du 1er janvier 2020 (Loi n° 2015-991 du 7 août 2015).

m. Compétences facultatives

Le Grand Belfort Communauté d'Aggloméation exerce, au lieu et place des communes, pour la
conduite d'actions d'intéret communautaire, les compétences facultatives suivantes :

Participation au financement de la ligne TGV Rhin-Rhône.

. Ea. matière de Haut débit : construction et gestion d'infrastructures de télécommunications ou
de communications électroniques porteuses de réseaux ouverts au grand publie.

o Est entendu dans la construction et gestion d'infïastructures de
télécommunications ou de communications électroniques porteuse de réseaux
ouverts au grand public :

o la construction et la maintenance de réseaux (fourreaux), de chambres de tirage
ainsi que les câbles optiques desservant les Mairies, écoles publiques, équipements
communautaires,

° maintenance et la gestion de réseaux (fourreaux), chambres de tirage ainsi que
les câbles optiques construits et financés par les communes desservant les
équipements communaux et rétrocéié à leur demande.

. L'ensemble de ces réseaux constitue un Groupe Fermé d'Utilisateur (GFU) dans sa définitio.n
de l'Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP).

Objet : Modrfication statutaire du Grand Belfon Communauté d'Agglomération

-265-



.> En matière d'école^ numérique : développement et la gestion d'outils et de matériels
numériques pour les écoles maternelles et élémentaires.

o Bst entendu dans le développement et gestion d'outils et de matériels
numériques pour les écoles fflafemelles et élémentaires, l'ensemble des matériels
informatiques destinés à une utilisation pédagogique répondant aux préconisations
du Ministère Rectorat ou de l'Inspection Académique. Sont compris égalementîes
matériels à destination de l'administration et la "gestion de l'école^ la mise "à
disposition d'un Espace NumériqMe de Travail (ENT), de ressources et d'outils
numériques pédagogiques.
Sont exctas les moy^d*împreswn, -tecâbiages-«ectriquesït^l^
bâtiments, les matériels a destination des périscolaires.

du périmètre géographique du Grand Belfort.

*^n-ma èrcd'e"selgnelne"t s"Périeur et de te recherche : soutien au développement des
établissements, des laboratoires (équipements, fonctionnement, unmobilier) ; con&ibution aux
projets dont ils sont acteurs, aux manifestations de promotion et de vatorisation comme les
colloques, les journées d'études.. .

*- n..matiè^e,.de défenseextérieure contre l'incendie : contribution au SDIS90 ; gestion du
sen"cepublique de DECI ' création entretien des voies de desserte tenninale d'accès aux PEÏ
et^PENA depuis les voies publiques ou privées ; exercice du pouvoir de police spéciale de
DECI sous réserve de l'aceord unanime des Maires qui devront transférer leur pouvoir de
police spéciale par la prise d'un arrêté.

E" matière d'or8anisation'de raaofestations : organisation et/ou soutien (financier et matériel)
de grands événements culturels ou sportifs de rayonnement régional à international contribumt
au développement dès pratiques et au renforcement "de l'attractivité du"temtM'e
communautaire.

. En matière de santé : contrat local de santé Nord Frmehe-Comté décliné sur le périmètre du
Grand Belf&rt.

. En matière de service aux communes membres : mission d'assistance et d'appui aux
communes pour des opérations comprises entre 15.000 et 500.000 euros dans le cadre de leurs
projets comme :

o une Assistance dans le domaine technique et administratif sur la programmation
et le montage d'opérations

o une Assistance pour l'élabontion et la passation de marchés publiques de
prestations et de travaux.

^n matière d'instruction des autorisations liées au droit des sols les services du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération peuvent être chargés, pour le compte des communes
intéressées et dans le cadre d'un conventionnement, des actes d'instruction des autorisations
d'utilisation du sol conformément aux dispositions des articles R.410-5 et R.423-15 du Code
de ITJrbanisme.

Objet : Modification statutaire du Grand Belfoa Communauté d'Âgglomératioii
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Construction, aménagement, entretien, gestion et financement d'équipements culturels de
création, de production, de difiusion et de développement culturel déclarés d'intérêt
communautatre.

« En matière d eaux pluviales : gestion du service public des eaux pluviales urbaines
conformément au règlement de service.

Les autres dispositions des statuts du Grand Belfort Communauté d'Agglomération demeurent
inchangées.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 77 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

M Pierre-Jérôme COLLAKD, M. Daniel FEURTEY-mandataire de Mme Christine BRAND-,
M. Claude GAUTHERAT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la modification statutaire exposée,

de mandater M. le Président pour transférer la délibération en découlaut à Madame le Préfête,

de charger M. le Président de transmettre ladite déHbération aux Maires des communes
membres.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 28 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente dédsj'on peut fai 
Pobjct ̂ 'un recours devant îa

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter d& sa

pufaJîcation ou de son affichage.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services

/^
!>:ÂnfÏ^'£^^ . i'. -i'.î

GNY

. ' itili. ^

Objet : Modification statutaire du Grand Belfon Cûmmynauté d'Agglomération
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ÏHTj

Territoire

de
BELFORT

Objet de ia délibération
  

18. 132

Affectation des résultats

2017 et adoption du
Budget Supplémentaire

2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre s(®s Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembie, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est da 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Saile Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(afen( présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Man'e-Hélène IVOL,
M. Jean-Uarie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvln CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olm'er DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latlfa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(applicatmn de IWicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Marie STABILE

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 18-131).

-268-



Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

ViLLE DE

BELFÔRT
Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

SV/RB/JMG-18-132
Budget
7.1

Affectation des résultats 2017 et adoption du
Supplémentaire 2018

Le Budget Supplémentaire a pour fonction

de reprendre le résultat de l'exercice antérieur,

de reporter les inscriptions budgétaires qui n'ont pas fait l'obj'et d'une
réalisation au cours de l'exercice précédent et dont l'opportunité n'est pas
remise en cause,

d'ajuster les inscriptions du Budget Primitif,

d'inscrire enfin de nouvelles opérations.

Il est donc nécessaire de revenir succinctement sur les résultats du Comote
Administratif de l'exercice 2017.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aaalomératic
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - www. belfort. fr
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AFFECTATION DES RESULTA TS DE L 'EXERCICE 2017

- Budget princioal

Le Budget annexe de la Cuisine Centrale a été dissous suite à la délibération du
14 février 2018. Les résultats de clôture de ce Budget annexe doivent être réintégrés
dans le Budget principal.

: AFFECTATION DES RESULTATS SUITE A IMTEGRATIOM DU BUEÏGETCUCSIME CCMTRALE

r

VIILE : Tableau des résultats de l'exerdce 2017

^Résultat propres de l'exerdce 2017
Résultats antérieurs reportés
Résultat à affecter

Résultat propres de l'exerdoe 2017

.
Résultats antérieurs reportés

scutlon

SI 226406,840
783 543,66  1

34 309 703,07  |

74161130,59 <

33 796 686,13 <|
754Z7H38 |

7 065 27^25  |
783 543,66  [

îMaaia. nel

513 016, 94  |
-7M2734.3SC1
-TUS 717, 44  |

7018100, 00^ 7044251. 615^ -26151, 65 |

Jl 782 950.82 el

CUISINE CENTRALE : Tableau des résultats de l'exerdce 2017

Résultat propres d» Cexerdce 2017
ftésuttats antérieurs reportés
Résuttatàaffectar

Résultat propres de l'exerci ce 2017
Résultats antérieurs reportés
Solda global d'éxecuUon

1650 033,79 <|
5121,49  ]

94336, G5 |

1351083,34  |

35 362, 48 «J
SS4S8,46 |

298950.45^

5121, 49  |
304a71,M |

58974,16 |
-58 498.46  |

W5. 70C1

a(UI4ï. 64d

Résultats suite à réintégration de la Cuisine Centrale dans le budget Viî\e

Résultat propres de l'exerdce 2017
Résultats antérieurs reportas
RésuttrtàBffBrter

Résultat propres de l'exerdce 2017
Résultats antérieure reportés

!] Solda gfobd d'<xecutton

82 876 440, 63  |
788 665,15  ]

75 SU 213^ îl 7364 226, 70  |
788 665, 15  |

8152891^5^

34 404 039,72  |
0,M |

33 832 048,62  |
7601232. MCJ

571991, 10  |
-7 601232, 84  |
-7 US 241. 74 ti

7018100,00 ^ 70<425^65 | -M15l,65 |

001|
1068i
002|

7 OS5 393,39  |
1097 498,46  |

iwjws^sfSi

7029241, 74 |

Objet : Affe^ation des résultats 2017 et adoption du Budget Suppfémentaire 2018
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. 1 Reprise des résultats de clôture

A la clôture de l'exercice 2017 :

^ La section de fonctionnement présentait un excédent de
8 152 891, 85  .

^ La section d'investissement un déficit de 7 029 241, 74  .

.^ Le solde des reports est de - 26 151, 65  .

Soit un résultat d'exécution de 1 097 498,46  .

2 Reports

A la section d'investissement :

en recettes

en dépenses
soit un solde de

A la section de fonctionnement :

en recettes

en dépenses
soit un solde de

7018100, 00 

7 044 251, 65  
-26 151.65  

0 
0 
0 

3 Affectation du résultat - Crédits budgétaires disponibles

Il est proposé

^ d'inscrire la somme de 7029241,74   en déficit
d'investissement reporté (ligne 001),

.^ de couvrir le déficit d'Investissement en prélevant
7 055 393. 39   sur l'excédent de fonctionnement (compte
1068 en recettes d'investissement),

.^ de maintenir le solde, soit 1 097 498,46  , à la section de
fonctionnement (compte 002 en recettes de fonctionnement).

Objet : Affectation des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018
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Il - Budget annexe du CFA

11. 1 Reprise des résultats de clôture

A la clôture de l'exercice 2017 :

.^ La section de fonctionnement présentait un excédent
710 203,44  .

^ La section d'investissement un déficit de 145 650, 18  .

.^ Le solde des reports était, lui, de. 201 930,77 .

Soit un résultat d'exécution de 362 622,49  .

11. 2 Reports

A la section d'investissement :

en recettes

en dépenses

soit un solde de

la section de fonctionnement :

en recettes

en dépenses
soit un solde de

0 
201 930, 77  

201 930,77  

0 
0 
0 

3 Affectation du résultat - Crédits budgétaires disponibles

Il est proposé :

^ d'inscrire la somme de 145 650,18   en déficit d'investissement l
(ligne 001),

^ de couvrir le déflclt d'investissement en prélevant sur l'excédent de
fonctionnement un montant de 347 580,95   (ompte 1068 en recette
d'investissement),

^ de maintenir le solde de l'excédent de fonctionnement 362 622,49   à
la section de fonctionnement (chapitre 002 en recettes).

Objet : Affectation des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018
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Synthèse du Budget Supplémentaire Ville 2018

Le Budget Supplémentaire 2018 est un budget correctif, intervenant
consécutivement à l'adoption du Budget Primitif 2018, qu'il modifie en recettes
comme en dépenses. Il bénéficie financièrement de la reprise des résultats du
Compte Administratif 2017.

Aucun recours supplémentaire à l'emprunt n'est prévu.

l - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Des recettes réeltes de fonctionnement (hors reprise du résuitat) de
<. 1 364 K .

Les principales modifications de recettes font suite aux notifications
définitives reçues pour les dotationset des ajustements sur les prévisions
budgétaires, notamment pour les contentieux et les subventions reçues. Les
principales variations concernées sont :

^ + 437 K  d'indemnisatlon au titre du contentieux de la place Corbis.

^ + 302 K  de subventions de la CAF notifiées par rapport aux
estimations.

^ + 142 K  perçus pour des remboursements d'assurance suite à
différents sinistres.

î . 141 K -?e rev6rsement par le CCAS au titre du Programme de
Réussite Educative (PRE) fixé par convention, (une dépense est
également inscrite pour un solde positif de 37 500   en faveur de la
Ville).

^ + 97 K  d'ajustement des dotations de l'Etat suite aux notifications
définitives reçues: Dotation Forfaitaire (- 33 K ), Dotation de
Solidarité Urbaine (+ 30 K ), Dotation Nationale de Péréquation
(+ 179K , suite à l'application de la garantie plancher) et Dotation
Unique de Compensation de la Taxe Professionnelle (- 79 K  suite
a suppression de cette dotation par l'Etat).

./ + 55 K  au titre de rôles supplémentaires

Objet : Alfeclatton des résultais 2017 et adoption du Budget Supplémentaire Î018
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Des dépenses réelles de fonctionnement pour + 2 092 K , dont :

Au titre des inscriptions nouvelles

. Au chapitre 011 - charges à caractère général : + 1 192 K , dont :

^ + 680 K  d'ajustement des achats de repas pour la restauration
scolaire (dont 304 K  financés par le résultat de clôture 2017 du
Budget annexe de la Cuisine Centrale et 140 K  de crédits 2017
rattachés).

^ + 72 K  pour l'organisation des manifestations (FIMU, Mois Givré).

^ + 70 K  pour le fonctionnement du multi-accueil Belfort Nord.

.^ + 70 K  pour les illuminations de Noël.

.^ + 60 K  pour verser une provision suite à la nomination d'un expert
sapiteur dans le contentieux avec Optymo.

.^ + 50 K  pour les contrôles réglementaires sur les biens et les
bâtiments (transfert de la section d'investissement).

,

î. 48 K  pour .'organisation d'une « fan zone » sur le parking de
l'Arsenal.

.^ + 33 K  pour les transports scolaires.

^ + 25 K  pour la création d'une plateforme de E-commerce.

^ + 15 K  pour l'organisation d'un parcours photographique sur les
commerces.

Au chapitre 014 - Atténuation de produits : + 2000   pour permettre le
remboursement de Forfait Post-Stationnement en cas de ontestation

Au chapitre 65 - charges de gestion courante : + 134 K , dont :

.^ + 103 K  de versement du solde de la participation 2017 au
SMGPAP.

+-26 K de reversement au CCAS du tiers du montant perçu en
2017 au titre des concessions cimetières.

Objet : AIFedetlon des résultats 2017 at adoption du Budget Supplémentaire 2018
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Au chapitre 67 - charges exceptionnelles: + 24 K , dont :

+ J5_K  pour le remboursement d'une cotisation IRCANTEC au
CCAS (cette somme figure également en recettes).

^ + 5 K  d'annulation de titres sur années antérieures.

Au chapitre 68 - provisions : + 579 K 

Constitution d'une provision dans te cadre du contentieux avec les
Francas en raison de l'incertitude de la jurisprudence dans ce dossier.
Le montant perçu aux titres du contentieux sur la place Corbis et d'autres
indemnisations suite à contentieux vont alimenter cette provision.

Attribution de subventions

Il est proposé d'attribuer tes subventions suivantes :

^ 94 000   au CCAS au titre du Programme de Réussite Educative (PRE).

2500°   à l'OMS p°.ur s°utenir l'organisation de la Soirée des Trophées.
Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter « Sports ».

^ 11 000   pour Cinéma d'Aujourd'hui pour soutenir le fonctionnement de
l'association en lui permettant de conserver son encadrement administraïf
suite à une maladie.

^ 10 000   au FC Sochaux Athlétisme pour soutenir l'organisation du semi-
marathon du Lion. Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter
« Sports ».

^ 10 000   à l'assocjation Cafarnaûm pour soutenir la création du spectacle
« Les palmes de Monsieur Schutz ».

10.C>0°   a" comité des Fêtes pour participer au coût de la location des
bâtiments techniques situés au Techn'hom.

^ 10 000   au Pavillon des Sciences au titre de la Fête de la Science 2017
(convention non parvenue dans les délais).

soo°.  au MBA P°"i" soutenir l'organisation des Championnats de France
Handisport d'Athlétisme.

-' 7 700   au Pavillon des Sciences au titre de l'année 2017 (convention non
parvenue dans les délais).

s ??°   auclubAe''°staticlue Pour soutenir le financement du projet « Les
Ballons Edition 2018 ». Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter
« Sports ».

.^ 5000   à l'ASMB Tennis pour soutenir l'organisation du tournoi CNGT.
Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter « Sports ».

Objet : Alfectalton des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018
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^ 5 000   au CCNFC dans la cadre du Contrat local d'enseignement artistique.

^ 5 000   à Oïkos au titre du reversement des locations de salles.

.^ 3 555   à Oïkos pour l'organisation du carnaval des centres socioculturels.
Cette somme sera prise sur ('enveloppe à affecter Direction Générale.

.^ 2 300   à l'ensemble vocal Areanes, dont 1 100   pour soutenir
l'organlsation des concerts Vocalises tous les premiers dimanches entre
mars et décembre et 1 200   de subvention exceptionnelle pour favoriser
les manifestations dans le cadre du trentième anniversaire de l'association.

.^ 2 000   pour l'association Les Mercredis du Château pour poursuivre ta
diffusion de la connaissance du jazz au moyen de concerts sur le site de la
Citadelle.

^ 2000   à l'Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfort pour aider à
l'organisafion d'un concours de composition.

^ 2 000   à l'association Bonus Track pour soutenir les concerts « Be Bop or
Be Dead ».

^ 1 500   à l'Association Belfort Marseille A Vélo pour l'aider à financer et
réaliser ce projet. Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter
Direction Générale.

^ 1 000   à l'Association GLS CLUB 90 pour participer au financement de son
activité. Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter « Sports ».

^ 1 000   à l'association Gym Plus afin de financer l'évènement « Zumba
party ». Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter « Sports ».

^ 1 000   à la compagnie Zocha pour soutenir son fonctionnement. Cette
somme sera prise sur l'enveloppe à affecter Culture.

^ 500   à la Maison de Quartier Centre Ville pour aider à l'organisation du
carnaval. Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter Direction
Générale.

. ^ 500   à l'Usine pour aider à t'organisation du Mois de la Photo.

.^ 426   à la coopérative scolaire pour participer aux frais de transports dans
le cadre de deux sorties effectuées par l'école élémentaire Dreyfus-Schmidt.
Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter DG.

.^ 400   à l'Association Découverte des 3 Vallées du Ballon d'Alsace pour
soutenir le fonctionnement de son activité. Cette somme sera prise sur
l'enveloppe à affecter « Sports ».

.^ 200   à l'IUT de Belfort Montbéllard (Département Carrières Sociales) pour
l'organisation d'une journée de sensibilisation à la sécurité routière à l'IUT,
en partenariat avec le Comité départemental de la Prévention Routière, le
mercredi 10 octobre 201 8.

Objet : Affectation des résultats 2017 et adoption du Budget Supplénwntaire 2018
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Il - EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouielles

Travaux en régie

Reprise du résultat 2017

Dépenses réajustées ou nouvelles

Dépenses d'onjre

1 364 129, 00  

198 810, 00  ,

1097 498, 46  |

total des recettes de fonctionnement 2 660 437,46  

2 092 763, 54  

total des dépenses de fonctionnement 2 OS2 763, 54  

Autufinancement dégagé au profit de
'r

la section d'investissement

III - SECTION D'INVESTISSEMENT

Des recettes réelles d'investissement (hors reprise des résultats) de - 1 007 K ,
dont :

^ -1 210 K  de cessions des parts de la Ville dans le syndicat de l'Aéroparc
à Grand Belfort (inscription prudente compte tenu de l'incertitude sur ce
dossier).

^ - 350 K  au titre des subventions de l'Agence de l'Eau dans le cadre du
projet de la promenade de la Savoureuse.

^ + 179 K  au titre des amendes de police notifiées.

^ + 100 K  sur le projet de tour Nord de la cathédrale Saint-Christophe.

.^ + 50 K  de financement DSIL pour la rénovation du chauffage de la
Citadelle.

^ + 23 K  de financement DSIL pour la sécularisation rue Koepfler.

«^ + 15 K  de subvention de la Caisse des Dépôts et Consignations dans le
cadre de l'étude réalisée sur le commerce betfortaln.

Objet : Affectation des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018
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Des dépenses réelles d'investissement de -185 K , dont :

^ -_ f 760 K  au titre du projet d'aménagement de la promenade de la
Savoureuse.

^ + 300 K  pour la réalisation du parking Jacot.

^ + 180 K  pour la réfection de la cour d'école Dreyfus-Schmidt.

^ + 140 K  pour la création des abords du multi-accueil Belfort-Nord.

^ +108 K  pour rachat du mobilier du multl-accueil Belfort-nord.

^ + 100 K  pour le réaménagement du groupe scolaire Rucklin.

^ + 80 K  complémentaires pour l'aménagement de la rue de la Grande
Fontaine.

.^ + 70 K  pour l'enfouissement des réseaux avenue du Maréchal Juin. A cette
somme s'ajoutent des frais d'études payés au Syndicat Territoire d'Eneraif
90 pour 3 K .

^ + 20 K  pour la mise en peinture du pont Michelet.

.^ + 50 K  pour l'achat de corbeilles de propreté.

^ + 45 K  pour rachat de trois caméras de surveillance.

.^ + 40 K  pour l'achat d'une nouvelle console de sons pour la Maison du
Peuple.

^ + 30 K  d'études pour la restauration du marché Fréry.

^ + 25 K  pour la restructuration de la base de vie Steiner.

^ 25 K  pour lerelamPi"9 du gymnase Bonnet rendu nécessaire par
raccession du BCB en National 3, et satisfaire ainsi aux normes de la
Fédération Française de Basket.

^ + 2 K  pour AP-CP cathédrale tour Nord.

^ + 70 K  pour l'AP-CP entretien des remparts.

Objet : Altectatlon des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018
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p.es .?.p^rations d'ordre au sei" de la section d'investissement pour + 67 K 
(équilibrées en dépenses et en recettes)

^ Régularisations de frais d'études pour 57 K .

^ Régularisation d'avances SODEB pour 10 K .

.^ Régularisation de frais d'insertion pour 14 K .

Des travaux en régie pour + 198 K  (équilibré en dépenses d'investissement et
recettes de fonctionnement)

Subventions d'investissamnnt :

Il est proposé les ajustements suivants :

^ + 12 134   pour Oïkos pour aider à l'achat du logiciel AIGA.

^ + 630   pour l'association Atomes pour soutenir les investissements de
lassoaation afin qu'elle puisse contribuer au développement du patrimoine
militaire de la région de Belfort.

Régularisation d'opérations sous mandat :

Par délibération du 21 décembre 2009, la Ville de Belfort a approuvé le programme
de réhabilitation de l'IUT, permettant d'accueillir le Département Génie cïvil Elle
assure la maîtrise d'ouvrage de l'opération au travers d'un mandant confié à la
SODEB. Le bilan établi par cette dernière a été approuvé par délibération du
20 novembre 2014.

Pour clôturer cette opération, il convient de modifier l'imputation de certains titres sur
le articles budgétaires définitifs :

Les Subventions versées par la Région pour 700 000   (titre 1963-2012 et
501-2013) doivent être imputées au compte 4582-03 et non au
1322.

i:?AU?Y^ti°n versée Par je Conseil Départemental pour 625 000   (titre
2427-2012) doit être imputée au compte 4582-03 et non au compte 1323.

^ Le solde de l'opération 4582-01 regroupant te solde d'opérations antérieures
doit être imputé au compte 1328 pour un montant de 429 510,38  .

L'ensemble de ces corrections, sans impact pour le résultat comptable, sera réalisé
par la Trésorière Municipale.

Objet : Affectation des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018

-279-
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Le bilan de l'opération se présente donc comme suit :

Travaux
effectués

2 382 728, 64  Participation des
collectivités

2 382 728,64  

Dont part Grand Belfort 300 000, 00  

Dont études, travaux,
maîtrise d'ouvre

Dont part Région
2 382 728, 64  

1004 000, 00  
Dont part Conseil
Départemental

625 000, 00  

So/cfe cte l'opération 453728, 64e

Le solde de l'opération correspond à la part de la Ville dans le projet de réhabilitation
de l'IUT (avances comprises). Il convient donc d'inscrire cette somme de
453 728, 64   au compte 204183. Elle fera l'objet d'un amortissement en fonction
des durées en vigueur.

Autorisation de proaramme/crédits de paiement :

Après constatation du réalisé au ÇA 2017, II convient de réajuster les AP/CP

Voté antérieur

Montant AP

6200000,001
Réalteé2017
non coreonmé 2016

échéanderdas crédits de palament

oM

2018 201fl 2020

réalisation 2017

reptfse non consommé 2017

ré^justemert des crtdits

PmpoBFtion noinrite

Objet : Affectation des résultats 2017 el adoption du Budget Supplémentaire 2018

-12-
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varnmiiiniSSaa

AJUSTEMBdT DES AP/CP

<chéancier<to«erBditede patsment
M arrtirieur 2017 2018

Voté antérieur 1478000, 001 542000, 001
lâBlisé
non consommé 2017

3013752, 071 634208,231
2SS9.W}

éebéandar dea cridita de pa lame nt

rtatisation 2017

reprise non consommé 2017

niajustement des cfédits

Proposition nouwlle

Opération ErrtmUen desRemparta

Montant AP échâancwr des crédits de paiame nt

2air 2018 2019

87141,86!
Réalisé 2017
non consommé 2017

18546,391
68593.67)

rêatlsaUon 2017

iqufsc non consoimmé 2017
rèajuatainert des uéditB

Propos Itwn nou<lla

Opération ChanUTd'lnaertlon

Montent AP échéandar ttoa wédtte da paiemant

excroioB aiit 2017 2018 Z019
fotè antérieur

144000, 001 77843, 351
Réalisé 2017
non consommé 2017

76173,12l
1670,231

reprise non consommé 2017

rtsïustemant des crtdits

Pmpostfen noinelle
TOTAL WRES TOOPOS1T10N

Olljet : Affectation des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018
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IV EQUILIBRE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

l Recettes réajustées ou nourelles
[Affectation des résultats 2017
l Recettes d'ordre
Clôture opération réhabilitation IUT

Autoflnancement dégagé au profit de la
section d'inusstissement
Recettes reportées

-1 007 498, 00  
7 055 393, 39  |

96 491, 00  |
453 729, 00  l

567 673, 92  l

7 018 100, 00  |
total des recettes d'invesUssement 14 183 889,31  

[Dépenses réajustéesou nouvelles
l Clôture opération réhabilitation IUT
Reprise du déficit 2017
Travaux en régie
Dépenses d'ordre
Dépenses reportées

-638 634, 08  
453 729, 00  i

7029241, 74 l
198 810, 00  ]
96 491, 00  |

7 044 251,65  l

total des dépenses d'invesSssement 14 183 889,31  

[Besoin de financement 0,00  |

Le Budget Supplémentaire ne prévoit aucun recours supplémentaire à l's
par rapport au Budget Primitif.

Objet : Afledalion des résultats 2017 el adoplton du Budget Supplémentaire 2018

14-
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Synthèse du Budget Supplémentaire CFA 2018

En recettes de fonctionnement (hors reprise du resujtat} :
Les recettes de fonctionnement connaissent peu d'évolution par rapport aux
prévisions du Budget Primitif.

On note seulement un remboursement sur la participation 2017 versée au SMGPAP
pour 1 105   et une diminution de 500   de la subvention perçue au titre du fonds
social des apprentis.

En dépenses de fonctionnement :

+ 71 K  (utilisation de la subvention FAFIH perçue en 2017 ; ajustement des
Ï , ts de la dette. et des amortissements ; remboursement à la Région
d'un trop-perçu au titre du FRAQAPP).

+. 50 K  pour aJuster .tes dépenses de personnel. Ce besoin supplémentaire
s'explique par l'intégration de deux nouveaux agents, dont un en
provenance du Centre de Gestion.

En dépenses d'investissement : + 1
remboursement du capital de la dette).

K  (ajustement des crédits alloués au

En recettes d'investissement : + 4, 6 K  correspondant à l'ajustement des crédits
alloues aux amortissements (+ 3, 8 K ) et à celui du montant perçu au titre du FCTVA
(+ 0, 8 K ).

Objet : Affectation des résultats 2017 et adoplton du Budget Supplémentaire 2018

15-
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EQUILIBRE DES SECTIONS

Recettes réajustées ou nouvelles

Reprise du résultat 2017

605, 00  

362 622, 49  1

total des recettes de foncflonnement 363 227, 49  

Dépenses réajustées ou nouvelles

Dépenses d'ordre

121 410, 94  

3 800, 00  1

total des dépenses de fonctionnement 125 210, 94  

Autofinancement dégagé au profit de
la section d'invesUssement 238 016, 55  

[Recettes réajustées ou nouvelles

lAflèctation des résultats 2017
Recettes d'ordre

Autoflnancement dégagé au prolit de la
section d'inrestissement
Recettes reportées

823, 00  ;

347 580, 95  |
3 800, 00  |

238 016, 55  |

total des recettes d'invesUssement 590 220,50  

Dépenses reajustées ou nouvelles
Reprise du déficit 2017
Dépenses d'oidre
Dépenses reportées

1 000,00  
145 650, 18  

201 930, 77  |

total des dépenses d'investissement 348 580, 95  

IBesoin de financement -241 639,55  |

Aucun nouvel emprunt n'est à prévoir sur l'exercice 2018.

Objet : Alledalion des résultais 2017 el adoption du Budget Supplémentaire 2018
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Le régime des provisions

Le provisionnement est la traduction du principe de prudence contenu dans le plan
comptable. Il permet de constater une dépréciation ou un risque, ou encore d'étaler
une charge.

Les provisions doivent être inscrites au Budget Primitif ou dès la plus proche décision
budgétaire, suivant la connaissance du risque. La constitution de la provision peut
être étalée dans le temps ou faire l'objet d'ajustements en fonction de révolution du
risque.

L'Artide R. 2321 -3 du CGCT définit deux modes de comptabilisation des provisions :

1 ° Les provisions semi-budgétaires de droit commun, qui se traduisent par l'émission
de mandat en section de fonctionnement.

2° Les provisions budgétaires sur option, qui se traduisent par l'émission de mandat
en section de fonctionnement et de titre en section de fonctionnement. L'ajustement
à la baisse ou la reprise totale des provisions sont alors financés par le recours à
['emprunt.

L'Article R.2321-3 du CGCT prévoit que le changement de régime peut avoir lieu

»/ en cas de renouvellement de rassemblée délibérante ;

^ une fois par mandat de rassemblée délibérante.

Il est proposé d'appliquer le régime de droit commun des provisions semi-
budgétaires.

Objet : Affectation des résultats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018
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- 2 OCT. 2018

Conformément aux dispositi'l'ns ri" f-nri" i";onorai des CollootivitÉo Terhtoriales. de
l'Instruction Comptable M14,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 1 contre (Mme Isabelle LOPEZ) et 5 abstentions (Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline
GU/OT -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent

pas part au votej,

DECIDE

d'adopter le Budget Supplémentaire 2018 de la Ville de Belfort (Budget Princit
CFA), ' ' " ^ ----.,-"-...... -., -.,

d adopter les modifications intervenues sur les opérations en AP/CP,

d'approuver l'affectation des crédits de subventions, en procédant à un vote distinct
pour les associations qui comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein de
leur bureau, soit en qualité de salarié,

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à conclure avec les associations
concernées les conventions à intervenir, conformément à la Loi du 12 avril 2000,
précisée par le Décret n° 2001 -495 du 6 juin 2001,

de confirmer le régime semi-budgétaire des provisions et d'approuver la constitution
d'une provision de 579 000   dans le dossier des Francas,

d'approuver la clôture de l'opération sous mandat de réhabilitation de l'IUT.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artlcle L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôr

Objet : Affectation des résulfats 2017 et adoption du Budget Supplémentaire 2018

-18-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
18-133

Lancement d*un appel
d'offres ouvert pour la
fourniture de produits
d'entretieu - Accord-

cadre à bons de
commande

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Fneda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisfane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOÏÏE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

fappficaffon de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenltoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A»A*A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en ~fnp[r Inre rtr l'r''nmrn du rapport n° 9 (délibération n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Service Entretien Gardiennage

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1CT Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/ML-18-133
Marchés Publics
1.1

Lancement d'un appel d'offres ouvert pour la fourniture de
produits d'entretien - Accord-cadre à bons de commande

Vu le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et notamment
ses Articles 25, 67, 68, 78 et 80 ;

Considérant les besoins du Service Entretien et Gardiennage en matière de produits
d'entretien ;

Considérant l'échéance du marché en cours fixée au 31 décembre 2018

Il est proposé au Conseil Municipal de lancer un appel d'offres ouvert pour l'année
2019 pour renouveler ce marché, et de le décomposer en 4 lots

Lot n" 1 : Produits d'entretien
Mini : 20 000   HT
Maxi : 60 000   HT

Lot n° 2 : Produits consommables
Mini : 20 000   HT
Maxi: 100 000   HT

Lot n"3 : Brosserie
Mini : 2 000   HT
Maxi : 20 000   HT

Lot n° 4 : Produits et matériels développement durable
Mini:2000 HT
Maxi : 20 000   HT

L'ensemble de la prestation annuelle s'inscrit dans les limites suivantes
Montant minimum : 44 000   HT
Montant maximum : 200 000   HT

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Le marché est conclu pour une pftiniln iiiitialêjLe 12 mois, à compter du 1 "(janvier
2019.

Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an, pour une durée
maximale de reconduction de 2 ans.

Soit une durée totale du marché de 3 ans.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à lancer la procédure d'appel d'offres ouvert,

à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion du marché concernant
cet appel d'offres avec la ou les sociétés qui seront désignées comme attributaires
par la Commission d'Appel d'Offres.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Lancement d'un appel à'offres ouvert pour la fourniture de produits d'entretien
Accord-cadre à bons de commsnde

-2-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
18-134

Modification du

règlement intérieur de la
Maison du Peuple

République Française

Extrait du Registre des Oélibécations du Conseil BSunieipa!

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTE1VIBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomérafon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Hafentcrésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jértme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franche GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(applicafkin de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

^.^AP

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passane des rapoorts : 1 à 30.

M. François BORON t^feen séance lorydfrfexamen du rapport n° 9 (délibération n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

Direction des Affaires Juridiques
Service Gestion du Patrimoine Bâti

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/LB-18-134
Foncier/Patrimoine
3.5

Modification du règlement intérieur de la Maison du Peuple

Vu l'Article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Par une délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2018, vous avez validé
le règlement intérieur de la Maison du Peuple, située place de la Résistance à
Belfort, dans le but de fixer les règles et usages propres à ce bâtiment communal.

Afin de déterminer les horaires dérogatoires les veilles de jours de fêtes ou ponts et
durant la période estivale, des notes de services sont rédigées plusieurs fois par an.

Dans le but de faciliter la gestion courante de la Maison du Peuple et de pérenniser
le contenu de os notes prises chaque année, il est proposé de modifier comme suit
le règlement intérieur en vigueur :

. La phrase : «Concernant les veilles de jours fériés et de ponts, la Maison du
peuple fermera à 18 hOOetâ 16 h 00, les 24 et 31 décembre» remplace la
phrase : «Concernant les ponts et les veilles de jours de fêtes, la Maison du
Peuple fermera à 16 h 00», à l'Article 3 - OUVERTURE - FERMETURE DES
LOCAUX.

. La phrase : « Du 1e juillet au 31 août inclus, la Maison du Peuple fermera à
20 h 00, du lundi au vendredi, etâ18 h 00 le samedi» est ajoutée à l'Article 3.

En outre, afin de sensibiliser les occupants au respect de l'ordre public et à la
neutralité des bâtiments des collectivités territoriales, il est également proposé
d'insérer la phrase suivante à l'Article 2 - NATURE DES ACTIVITES EXERCEES :

«Toute activité ou manifestation à caractère politique est interdite dans les
espaces communs de la Maison du Peuple sans autorisation expresse
accordée par le Service Gestion du Patrimoine de la Ville de Belfort».

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 2424- vmw. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

DECIDE

de valider le règlement intérieur de la Maison du Peuple ainsi modifié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

Ainsi délibéré en l'HÔtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artiete L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômetS^INTIG

Objet : Modification du règlement intérieur de la Maison du Peuple

-2-
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VILLE DE
!ÎP)tff'

'u<S B

Direction des Affaires Juridiques

SITE MAISON DU PEUPLE
REGLEMENT INTERIEUR

PREAMBULE :

Le présent règlement vise a faciliter la vie associative sur le site Maison du Peuple, en énumérant les règles
nécessaires à la bonne cohabitation des utilisateurs réguliers de ces locaux.
Les droits et obligations détaillés s'inscrivent en complément de ceux portés aux conventions bilatérales
signées entre la VILLE de BELFORT et chacune des associations hébergées.

Le présent règlement revêt donc un caractère obligatoire, et il est demandé aux utilisateurs réguliers du site
Maison du Peuple de respecter les articles ci-après exposés :

ARTICLE 1er : RELATIONS AVEC LA VILLE DE BELFORT - SERVICES REFERENTS

Le service réfèrent sur les questions relatives aux usages du bâtiment, à sa sécurité, ou encore au respect du
présent règlement, est le service Gestion du Patrimoine fTél : 03 84 54 25 18).

Le service réfèrent pour les questions relatives aux dysfonctionnements du bâtiment (fuite d'eau, sermre
fermant mal, panne de chauffage, etc) est le service des Ateliers Municipaux: 03 84 54 5é 50.

Chaque association nommera un réfèrent qui sera l'interlocuteur du service Gestion du Patrimoine sur ces
questions.

Une visite des locaux sera prévue annuellement en présence du réfèrent de chaque association, d'un
représentant du service Gestion du Patrimoine et d'un représentant du service Annénagement de l'Espace
Public et Gestion Technique du Patrimoine Bâti.

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTIVITES EXERCEES

La Ville met à disposition des utilisateurs des locaux qui sont à usage exclusif de bureaux et de salle de
réunion.

Toute autre activité est interdite, et notamment l'organisation de manifestations à caractère commercial (vente
au déballage, vide-grenier, bourse, débit de boissons, etc), cultuel, ou d'ordre privé, sans autorisation
expressément sollicitée auprès du service Gestion du Patrimoine de la VILLE DE BELFORT.

Toute activité ou manifestation à caractère politique est interdite dans les espaces communs de la Maison du
Peuple sans autorisation expresse accordée par le Service Gestion du Patrimoine de la Ville de Belfort.

La consommation d'alcool, les nuisances sonores, l'introduction d'animaux (sauf les chiens pour personnes
ayant un handicap visuel) y sont interdites.

ARTICLE 3 : OUVERTURE - FERMETURE DES LOCAUX

Le site Maison du Peuple est accessible, pour les locaux à usage exclusif de bureaux et salle de réunion, aux
heures d'ouvertures, soit :

du lundi au vendredi, de7h 30â 22 h 00,
le samedi, de7h 30à 20 h 00.

Un agent d'accueil sera présent aux heures d'ouverture de la Maison du Peuple.
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La Maison du Peuple est fermée les dimanches et jours fériés, excepté le 1er mai.

Concernant les veilles de jours fériés et de ponts, la Maison du Peuple fermera à 18h OOetà 16 h 00, les
24 et 31 décembre.

Du 1* juillet au 31 août inclus, la Maison du Peuple fermera à 20 h 00, du lundi au vendredi, età 18h 00 le
samedi.

Tout changement, ponctuel ou permanent, d'horaire sera communiqué aux occupants par l'intermédiaire de
l'agent d'accueil ou par note distribuée dans les boîtes aux lettres.

Les clés des bureaux sont disponibles auprès de l'agent d'accueil. Chaque matin, les occupants doivent venir
chercher la clé et la restituer lors de leur départ.
En cas de perte de clés par l'occupant, la VILLE DE BELFORT facturera le remplacement du système et les
nouvelles clés.

Lorsque des spectacles sont organisés en soirée, il est ici précisé qu'il est strictement interdit de recevoir
du public après 20 h 00 dans les bureaux et salles de réunions, pour des raisons de sécurité.
En dehors des soirs de spectacle, et à titre exceptionnel, des réunions après 20 h 00 pourront être
programmées, en respectant le descriptif joint en annexe (cf. effectif maximum et dispositif de sécurité). Dans
ce dernier cas, l'agent d'accueil devra être prévenu quinze jours à l'avance afin de l'intégrer dans les plannings,
et être présent.

ARTICLE 4 : AMÉNAGEMENT DES LIEUX

Tous les amérragemBnts-DU'toutBS-les-transfOTmstion5-des-1ieuîiTserontsubordonnês-aro; rêgles-i)e-sêcurité-
en vigueur et soumis à l'accord de l'élu en charge du Patrimoine.

ARTICLE 5 : SECURITE DU BATIMENT

La Sous-Commission Départementale de Sécurité, dans son procès-verbal d'étude de dossier, a rappelé que
le site ne peut être autorisé à fonctionner qu'à condition d'être placé sous une direction unique, c'est-à-dire
une personne présente sur le site, responsable des demandes d'autorisation, de l'observation des conditions
de sécurité, et chargée de s'assurer que l'alarmejncendie est en fonctionnement.

De même, des employés de chaque structure doivent être désignés et entraînés sur la conduite à tenir en cas
d'incendie et à la mise en ouvre des moyens de secours.

Les utilisateurs s'engagent à respecter les règles de sécurité incendie imposées par la réglementation sur les
ERP (Etablissements Recevant du Public), et notamment les capacités des salles et les consignes relatives à
l'évacuatlon.

Ainsi, les couloirs doivent toujours être laissés entièrement libres pour permettre l'évacuation des personnes.
Aucun mobilier ne doit donc être entreposé dans les couloirs, les dégagements, devant les issues de secours,
les escaliers, les appareils de chauffage et les extincteurs.

Le stockage de matériels à fort pouvoir calorifique (livres, archives, flyers... ) est interdit. L'utilisation des locaux
ne doit pas entraîner pour la Ville de travaux conséquents autres que son entretien normal.

En cas d'incendie, les utilisateurs doivent se conformer aux consignes de sécurité-incendie qui sont affichées
dans le bâtiment. Elles permettent de savoir comment donner l'alerte et comment évacuer.
Le déclenchement intempestif des dispositifs de sécurité (alarmes intrusion, alarmes incendie... ) dû à des
négligences avérées de l'Occupant, sera facturé à ce dernier par la VILLE DE BELFORT.

Il est interdit d'installer des blocs multiprises en série et d'utiliser des multiprises triplettes dites «monobloc».

Il est strictement interdit d'utiliser des cales bloque-porte.

Le bâtiment et ses abords immédiats sont un espace non-fumeur. Il est également interdit d'allumer des
bougies dans le bâtiment.

L'ascenseur doit être exclusivement utilisé pour l'accessibilité des personnes dans les étages. Celui-ci n'est
pas un monte-charge.

2
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ARTICLE 6 : SIGNALETIQUE

Dans un souci d'esthétique, la signalétique est réalisée et installée par la Ville. Ainsi, tout dispositif de
signalisation individuelle, telle que la pose d'enseigne ou d'affiche, est interdite sauf sur les espaces dédiés à
l'affichage.

ARTICLE 7 : AFFICHAGE

Conformément à l'Article 28 de la Loi du 9 décembre 1905 sur la neutralité des bâtiments des collectivités
territoriales, le Conseil d'Etat a décidé que «le principe de neutralité des services publics s'oppose à ce que
soient apposés sur les édifices publics des signes symbolisant la revendication d'opinions politiques,
religieuses ou philosophiques » (CE, 27 juillet 2005, Commune de Ste-Anne, n° 259806).
C'est pourquoi aucun affichage ne doit être apposé sur les vitrages des fenêtres, ni sur les portes, visibles
depuis les parties communes.

ARTICLES : ENTRETIEN DES BATIMENTS

LA VILLE DE BELFORT prendra à sa charge l'entretien des parties communes, des sanitaires et des salles
de réunion. L'entretien des locaux privatifs est confié à chaque occupant, un ménage d'appoint sera effectué
de façon hebdomadaire.

Les ordures ménagères et déchets recyclables seront déposés par les associations dans les conteneurs
prévus à cet effet. C'est aussi la VILLE DE BELFORT qui sera chargée de sortir et de rentrer les conteneurs
à ordures ménagères et déchets recyclables en vue de leur collecte. Les déchets ne rentrant pas dans ces
catégories (plus volumineux que le conteneur, encombrants et non admis dans les déchets ménagers) ne
seront pas déposés à côté du conteneur, mais devront être apportés directement par les utilisateurs en
déchetterie.

Aucun colis ou objet quelconque ne doit être déposé dans les espaces communs extérieurs ou intérieurs. Il
est interdit d'entreposer des bicyclettes et cyclomoteurs à l'intérieur du bâtiment.
Les fumeurs ne doivent pas laisser leurs mégots au sol, mais utiliser des cendriers. Les mâcheurs de chewing-
gums doivent jeter leur chewing-gums dans les poubelles et non au sol.

ARTICLE 9 : CIRCULATION - STATIONNEMENT - LIVRAISONS

La signalisation et les règles de conduite édictées par le Code de la Route doivent être respectées sur le
parking attenant à la Maison du Peuple. Le stationnement s'effectue uniquement sur les emplacements
matérialisés par un marquage au sol. Il est strictement interdit en dehors de ces emplaoments.

Lors de livraison de matériel, le livreur devra se stationner sur le parking de la Maison du Peuple. L'agent
d'accueil ne sera pas habilité à réceptionner la marchandise.

ARTICLE 10 : ENTRETIEN DES ABORDS

L'entretien des abords (voie, trottoirs, espaces verts) sera assuré par la VILLE DE BELFORT.

ARTICLE 11 : RESPONSABILITE - RECOURS

Les associations sont responsables des équipements mis à leur disposition et des personnes qu'elles
introduisent dans les lieux. La VILLE DE BELFORT ne pourra être tenue responsable en cas d'accident
corporel résultant de l'occupation des locaux, ni des objets perdus ou volés.

Les utilisateurs sont responsables des dégâts matériels résultant de l'utilisation des installations et
équipements. La réparation ou le remplacement leur sera facturé.

ARTICLE 12 : SANCTIONS

Le service Gestion du Patrimoine est chargé de contrôler l'application du présent règlement, qui sera affiché
à rentrée du bâtiment et notifié à chacune des associations hébergées.
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En cas de non-respect d'un Article, ou de comportement irrespectueux, les utilisateurs pourront être
sanctionnés, après qu'ils aient pu formuler leurs observations selon les formes légales et aient été reçus en
entretien par des représentants de la VILLE DE BELFORT.

De plus la VILLE DE BELFORT se réserve le droit de ne pas accorder de nouvelles mises à dispositions aux
occupants qui ne respecteraient pas leurs obligations (non-paiement de la redevance de mise à disposition,
non-respect des locaux et du mobilier... ).

Fait à Belfort, le

Pour le Maire
Le 1er Adjoint,

Sébastien VIVOT
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-135

Concession pour la
distribution publique du

gaz naturel - Compte
rendu d'activité 2017

République Française

Extrait du Regisîrc» des DélibéFafions du GonssiE Bfiunicipai

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munia'pal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ofésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pannn CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline SUiOT,
Mme Franche GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire da séance:

Mme Marie STABILE

A»A*A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de oassane des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n' 9 (délibération n° 18-131).

TRANSMIS SUR OK.ACTES



CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VI LLE 131

Direction Générale des Services Techniques
Maintenance

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CS/OWC-18-135
Maintenance
1.2

Concession pour la distribution publique du gaz naturel - Compte
rendu d'activité 2017

Conformément aux dispositions de l'Article L 1411.3 du Code Général des
Collectivités Territoriales, nous vous présentons le rapport annuel 2017 concernant
la concession pour la distribution publique du gaz naturel gérée par GrDF, via un
contrat rendu exécutoire le 17 février 2003, pour une durée de 30 ans.

La redevance annuelle de fonctionnement versée par le distributeur GrDF à la Ville
de Belfort s'élève, cette année, à 23 104  , contre 23 025   en 2016.

1, Les éléments techniques

A fin 2017, le réseau de distribution de gaz naturel desservait 17 283 abonnés, soit
une hausse de 670 clients par rapport à fin 2016, mais qui provient essentiellement
d'un changement de méthode de calcul par GrDF. Les quantités d'énergie
acheminées, impactées par une rigueur climatique légèrement moins forte, ont
baissé, passant de 549 GWh à 521 GWh.

L'inventaire des réseaux de distribution de gaz naturel montre une légère
augmentation des longueurs : 135, 11 km fin 2017, contre 134,48 km fin 2016.

Ces 135, 11 km se répartissent en :

117 402 mètres de réseau à Moyenne Pression (pression de 0, 3 à 16 bars),
17 707 mètres de réseau Basse Pression (pression de 17 à 25 mbar).

En matière de qualité de la distribution de gaz et d'intervention, on note une légère
augmentation du nombre d'appels à fin 2017, par rapport à fin 2016 (421, contre
411). Les appels concernent principalement des fuites ou des odeurs de gaz
(140 appels) et des manques de gaz (155 appels).

Le nombre de prestations réalisées est en forte hausse (+ 634 interventions par
rapport à 2016), principalement sur les prestations de mise en et hors service
(respectivement + 406 et + 187 interventions par rapport à 2016), et ce, malgré une
baisse des interventions pour impayés (- 85 interventions).

Le nombre d'incidents constatés (182) est identique à ['année précédente.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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2, Les éléments financiers

Les éléments financiers présentés résultent d'une nouvelle méthodologie appliquée
par GrDF, suite aux travaux et résultats du groupe de travail national réuni en 2015.

La valeur nette du patrimoine de la concession, soit les charges d'investissements
restant à amortir par les usagers, a légèrement augmenté : 12 072 k à fin 2017,
pour 11 986 k  à fin 2016.
Par ailleurs, GrDF a engagé des investissements à hauteur de 487 k  (contre
351 k  en 2016) sur les biens concédés pour garantir et améliorer l'état du
patrimoine.

Les recettes du distributeur se répartissent entre les recettes d'acheminement
(5 267 k  en 2017, contre 5 391 k  en 2016) et les recettes liées aux prestations
omplémentaires (307 k  en 2017, contre 301 k  en 2016), soit un total de recettes
de 5 574 k  HT pour l'année 2017.

Les charges d'exploltation de la concession (2 341 k ), les charges liées aux
investissements sur les biens concédés (901 k ) et les charges liées aux
investissements sur les autres biens (421 k ) génèrent un total de charge pour GrDF
de 3 663 k  HT.

Le résultat s'élève donc à 1 911 k  HT. en augmentation par rapport à 2016
(1 887 k  HT). A noter que la contribution de la concession à la péréquation
nationale s'élève à 1 488 k . De plus, l'impact climatique représenté par un hiver
plus rigoureux que les prévisions de la CRE (Commission de Régulation de
l'Energie) a généré une recette complémentaire de 47 k . De ces éléments résulte,
à l'échelle locale, la contribution par GrDF à la performance nationale imposée par
la CRE (gain de + 376 k  sur la concession). Ceci s'explique en partie par
l'apurement du compte de régularisation des charges et produits (CRCP) de
l'ATRD4 sur la période 2012-2016, qui avait conduit à une sous-rémunération de
GrDF au niveau national sur cette durée.

Cette présentation sera mise à la disposition du public, dans les conditions fixées
dans le Code Général des Collectivités Territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte de ce rapport.

DECIDE

Objet : Concession pour la distribution publique du gaz naturel - Compte rendu d'activlté 2017

-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

TRANSMIS SUR OK.ACTES

JérômetlSAI

Otiyef : Concession pour la distribution publique du gaz naturel - Compte rendu cractivllé 2017
-3-
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Lédito

Ls transition énergétique des territoires s'accélère : évoiutio-is réglementaires et
renforcement des prérogatives des collectivités illustrent une prise de conscience collective
en matière d'enjeux climatiques e: oe santé publique. Y répondre fa^t partie des missions
de service pLfblic de GRDF C'est oourquo? t'an passé, nous avons mis en place une

nouvelle organisation des acî. iv'îés d'interventions, avec des techniciens 100% gaziers.
Cela permettra d'amétorer la performance opérationnelle au service des territoires et de
ia sécurité.

Nous sommes convaincus à GRDF que !a transition énergétique passe par le gaz
renouvelable. Le bicméthane, ce gaz vert produit locaiement, permettra à la France d'ailer
bien au-delà de i'objectiffixé par Éa Loi de Transition Energétique pour Ea Croissance Verte.
En 2030, 30% de gaz renouvelsbîe pourrait circuier dans fes réseaux en créar
dizaines de miiiiers d'emploss non cté!ocailsables.

Choisir le gaz, c'est aussi choisir l'avenir !
2017 c'est aussi un fort développement du GNV, carburant efficace pour améliorer la
qualité de l'air et les performances environnementales des flottes de véhicules, notamment
des bus, cars et poids lourds. 16 000 véhicules ont été immatriculés en 201 7 et 301 stations
GNV mises en service.

Sans oublier le déploiement généralisé des nouveaux compteurs communicants gaz.
Première étape pour construire le réseau de distribution de demain, c'est avant tout une
opportunité pour améliorer !a satisfaction de nos clients : connaître et comprendre sa
consommation énergétique est ie premier pas pour la maîtriser.
La mobiiisaticn de tous. concédants et concessionnaires est nécessaire.

Vous fournir les données indispenssbîes à ia mise en piace des politiques énergétiques
locales fait partie de nos missions et est une nécessité pour réussir ensemble la transition
énergétique de votre îerntosre, Ainsi avons-nous aussi repensé ce compte-rendu d'activité
en une version 100% digitale accessible dans votre espace personnalisé Ma Concession
Gaz sur grdf.fr.
Je vous souhaite une bonne lecture de ce rapport qui continuera à s'améliorer pour mieux
répondre à vos attentes et enrichir le dialogue avec votre interlocuteur territorial qui est à
votre disposition.

Edouard Sauvage

Directeur Général de GRDF
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Nombre de clients
du réseau

Nombre de
f premières mises en

service clients

<\

Nombre de
réc;a;T'at'ons

à ^

521 GWh l 93, 3%
Quantités de gaz

acheminées

/y

0,
0

Taux de demandes
fournisseurs traitées

dans les délais

Taux de satisfaction
accueil dépannage
gaz / exploitation

maintenance

(région)

Conbrab

Année d'échéance
du contrat

Durée du contrat

17 février
2003

Date d'entrée en
vigueur du contrat
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^
23 104, 30
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Maintenance Ô- sécurité
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Pour répondre au mieux aux attentes des collectivités territoriales, les interlocuteurs
GRDF sont présents à vos côtés.

Eric PARROT
»ïî Conseiller Collectivités Territoriales

068571 67 12
eric. parrot@grdf. fr

Gladys MONTAGNOLE
Directeur Territorial

06 27 28 60 94
^ gladys.montagnole@grdf. fr
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GRDF est lié aux autorités concédantes par un contrat de concession qui précise les
conditions d'exploitation du service publie de 13 di3îi-:bj î'on C;Ë gaz naturel et les

engagements contractuels des deux parties pendant ta durée du contrat

Date d entrée en vigueur du contrat : 17/02/2CK)3

Durée d'application : 30 ans

312-
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Les données de votre concession en ligne sur Ma Concession
Gaz

Accessible sur www. grdf. fr, Ma Concession Gaz est un portail réservé aux coilectiviîés
concédantes. Cet espace vous permet d'accéder de façon sécurisée aux documents
de votre concession, tels que le contrat de concession, ou les comptes rendus annuels
d'acïivité. En outre, il propose des informations pratiques et des services digitaux comme
l'affichage dynamique de la cartographie, l'înformation en temps réel sur les coupures
réseau, et un comparateur des énergies. Ce portail dispose égaiement d'une plateforme
de données vous permettant de visuafsser et télécharger les informations détaillées
reiatives à l'activité de GRDF sur votre temtoire : données techniques, palrjmoniales,
ci ienteie et économiques.

.. ft:'". {'SfU , <!!f. 1(^
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LappLication mobile Mon réseau Gaz
GRDF a développé une application pour faciliter le pilotage de votre réseau de gaz
naturel.

Tétéchargeabie sur tes stores d'applications (App Store & Google Piay Store) et
compatible avec tous types de smartphones, elle vous accompagnera au quotidien. La
première utilisation de cette application nécessite la saisie d'un code d'authentîfication,
envoyé par GRDF et propre à votre collectivité,
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Vous y trouverez un large panel de services comme vos contacts privilégiés, la
cartographie de votre réseau, l'information en temps réel sur les coupures (travaux, etc.)
et des éléments de réponse à toutes les questions que vos administrés peuvent vous
poser. Vous avez également la possibilité de remonter d'éventuelles anomalies (ex :
coffret abîmé, enrobés problématiques... ) aux équipes de GRDF

SëSSp'
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2. 1 CoEnpn
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La chaîne gazière

La chaîne gazière est composée de trois activités principales :
la production,

.

> l'achemînement (activités de ?< distribution » et « transport »), assuré par ies
gestionnaires de réseau,

:> la co.-nmercialisation de gaz r'sturei, par les fournisseurs d'énergie.

GRDF est le principal opérateur de réseau pour i'act'vité de distribution du gaz naturel.

La triple autorité encadrant la distribution du gaz naturel
Trois autorités encadrent l'activité de GRDF :

5 i''Eist; GRDFest:iéa !TÊt5t par un contrat de service pubifcs.gné pour une durée
de 3 ans et soumis à fa régiementsîlon régissant son activitéf

.> la Commission de Régulation de l'Énergie (CRE) : elle fixe le tarif d'Accès des Tiers
au Réseau de Distribution (ATRD) à l'intérieur de la zone de desserte de chaque
distributeur ainsi que le ccntenu et le tarif des prestations compiemeotsires d'j
Catalogue des Prestations de GRDF,
l'Autorité Concédente : eV.e exerce notamment le contrôle du bon
accomplissement par GRDF des missions de service publie déléguées et des
engagements du contrat de concession qui la lie à GRDF.

".;,-Î. :'Ï^-J-,.T,
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LEtat a confié à GRDF des missions de sen'ics public. Le sode de ces engagements
est rappelé dans te Contrat de Service Public (CSP) conclu entre les deux parties et
signé le 30 novembre 201 5 pour une durée de 3 ans, mettant un accent particutier sur
!3 -ïranslîsop énergé-:.q'je ces te.'-rrïoir&s, ;e c;éic;;0ien-e;",t cfL- compteur commun'canî gsz,
les questions de sécurité eî îe développement de la f'I'ère gaz naturef.

Sur is base
ces contrats
ae concession
concius avec
ies cofiectivités
terrifonaSes

Pour le compte
de l'ensembie
des fournisseurs

Garantir
ia qualité,
îa sécurité et
ia performance
économiçue
du réseau
de distribution
de gaz nature!

Promouvoir
des usages
performants !e
développement
rentabte du
réseau et de
l énergie gaz

Accor'-. pagner
et raccorder
au réseaj

ies prooLCteurs
de biofnéthsne

î7
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La péréquation tarifaire

La loi confie à GRDF, et aux autres distributeurs non nationalisés, ta gestion déféguée du
service public local de ia distribution de gaz naturel sur leur zone de desserte exclusive.

GRDF. exploite les équipements nécessaires au service public de la distribution de
gaz nature! à ses risques et périls, supportant ainsi les char9es financières et exerçant
les rssponsabiiités associées. GRDF assure égs'emenî ia maÎTrise d'ouvrage et ie
financement de la quasi-totalité des investissements en concession. En contrepartie
de ces obiigatîons, GRDF est aufcûrisé à percevoEr supfès des clients finais, via ies

fournisseurs de gaz, une rétribution par le biais du tarif ATRD.

Le modèle français repose sur des notions indissociables : zone de desserte exclusive,
régulation, péréquation tarifaire et muîuaiisaîion opérationnelle.

Pour les pnncipsux dfstributeurs de gaz nature!, ;e i:anf app^qué sur leur zone de
desserte exciusive n'est pss fonction de l'éqyilibre économique ce chaque concession,
individuellement. Ce tahfs'apoiioue sur i'ensemoie des concessions de :a zone desservie.

C'est le principe de ia « péréquation tarifaire ^ de fa dîsfribution.

Enfin, le modèle régulatoire français impose que chaque distributeur soit son successeur
obligé au titre des contrats de concession sur sa zone de desserte exclusive historique.
Toutefois, ce principe de péréquation ne s'applique pas aux nouvelles concessions
(contrats signés pour ia première fois depuis 2008) : sur cefÈes-d, fe tarif de distribution
est issu d'une mise en concurrence et est donc propre à chaque contrat.
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Méthode de détermination du tarif de distribution

Depuis 2003, avec î'ouverture à ta concurrence de la fourniture de gaz naturel et ia
séparation des activités d'infrastructure {distribution et transport) d'une part, et de
fourniture d'autre part, la lo; a confié à la CRE la mission de définir notamment te tarif
ATRD. El!e détermine la méthodologie ainsi que la structure et Se niveau du tarif pour
chacun des distributeurs de gaz naturel dans sa zone de desserte exclusive.

Ce tarif est fixé pour une période de quatre ans. Il est déterminé pour couvrir les coûts
d'investissement et de fonctionnement d'un « opérateur efficace » (article L452-1, article
L455-2 et article L452-3 du code de l'énergie).

Pour construire !e cadre tarifaire péréqué en vîgueur depuis le 1erju!llet201 6 (délibération
du 10 mars 2016}, la CRE a retenu, dans la continuité des tarifs précédents, les principes
générau/x suivants :

0 une incitation à )a maîtrise des coûts portant/ d'une part sur ies charges
d'expioitation de GRDF et, d'autre part, sur !es programmes d'investissement,

0 une structure conposée des options tarifaires correspondant aux segments de
cisentèie (!e tarif s'aooi'qt ïe par point de livraison et, pour chacun, ie choix de

''option tantasre est ta'ssé au fournisseurï.

3 une évcl'jtion mécanque de !a grille tarifaice BU 1e' Juillet de chaque année.

La griLte tarifaire
Ejes délibérations de !a CRE portent sur révolution de !a grille tarifaire de GRDF au 1e'
Juilietde chaque année.

La délibération du 13 avril 201 7 engage une baisse tarifaire de 2,05% au 1 *' juillet 2017
par rapport au tarif précédent. La gniie tarifaire ci-dessous s'appiique du 1er Juillet 2017
au 30 juin 2018.

GB_^_^
?£ D-cript;o"

T7 < 6 MWh/an

T2 de 6 a 300 MWh/an

T3 de 300 à 5 000 MWh/an

T4 > 5 000 MWh /an

TP tarif de proximité

Terme de
Prix

Abo""a.mGnÏ proportionné; 'ann'iTeE'de
en /MWh capacité joumallèm

en /MWh/j

33. 4S e 28. 13  

Terme annuel à fa
distance en  /m

î 32, 60  

748,68  

15395, 16 

35916, 846

8, 18e

5, 70  

0, 80 E 200,40  

99,96  65,64  
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La facture type

Composantes de la facture HT d'un client résidentiel

La facture de gaz nature! est envoyée par !e fournisseur à son ctient Voici un exemple
de facture sur la vente de gaz naturel au tarif réglementé, en moyenne au 30 juin 2017
(source : site Internet CRE)

Facture type HT d'un dient résidentiel

Commarcialteatton
23.00% ...

Stockage
5, 00%

Transport
8, 00%

Foumîhjre
(molécule)
36,00%

Distributton
28, 00%

Prix moyen annuel des principales énergies de chauffage
Le gaz naturel est une des énergies les p;us compétitives. Pour suivre i'évoiution des
prix des énergies, GRDF met à disposition de tous les clients sur son site Internet un
outil interactif présentant un « baromètre » de ces prix : www.grdî. fr/particuliers/gaz-
naturel/eomparateur-prix-energie

CE-dessous, ie comparatif annuef sur une moyenne d'octobre 2016 à septembre 2017

v^iSSft s.M^S^^f: '^< ss^S'- 5,70  

é,70 

7,2? S

10,31 î

-12.58  

15^9  

«> Bois gmnuié* «n wac
Pnv comDtet <ie ÎOO kWh PC[ flh/raiio^ v'rac <fe 5 tennït à 50 iur.?. Scim:e . CESB/Prïyeilît

^ SBiiuturd

Prixcpin^ettlBlOOitiWiPCiautB-'i'B'S, 3 uiages. Cwisomtnation wv. -iefle de 23.26 MWh PCS
. ; Finit dmnwtique

100 kV* PCi de FOD, au tarif C1 ^;raiîan de 2SOO à 5000 !itre^. PC! H.B kWb/fare.

Qiatrffagt urbabi
lOQky/bFaauterifTICOMLl.

^~i Propane
lOOkWhPCjdepropanasnciterne. Hûrair. iEaa dispotition et tnïretren da dîcme tft conytei».

- Éheridtf
PfiX cemdeî de 100 iîWh PC1 (puistanîe î2 h'v'a double tw'R. CoftsotnmatKin de 13 M 
rfont 5 MWh en heure» wîiiws..

20
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3.1
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L'organisation de GRDF est composée d'un niveau national, regroupant des activités
d'expertise et des fonctions supports, et d'un ancrage local basé sur huit rég'ons,
dénommées « régions GRDF ». Ces deux niveaux d'organisation sont co^piémentaïes

pour mener à bien des actions mutualisées sur toute la France

Au National

î Les experte métiers
Acheminement & gestion de la clientèle

. Technique industrielie & Développement de l'utilisation du réseau de
gaz naturel

< Concessions et nouveaux usages du gaz (filière biométhane. Gaz Naturel
Véhicule.-)

' Les fonctions support : Système d'informations. Ressources humaines, Finance
& controlling

Q DirecticHi Clîent&-Terr(toires ^]g
Osrection Réseaux

NonI-Ouest

Pçn's

Nantes

île-dfrFrance

Nancy

Est

Clffmont-
Ferrand

Lyon

Rhône-AApes
«t Bourgogne

Ttnrfouse

9
/^x-en^rovence

Médftwranéé

MarseiSle

Dans chacune des 8 régions GRDF
'' Direction Réseaux

. Concevoir et construire au meilleur coût le réseau des collectivités

* Exploiter et maintenir le réseau en maîtrisant les coûts et en assurant sa
sécurité

' Valoriser le patrimoine gazier des collectivités
Direction Clients-Territoires

° Être au plus près des problématiques locales en matière d énergie
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. Promouvoir l'utilisation performante du gaz naturel
o Satisfaire les clients au quotidien
.> Gérer la relation avec les fournisseurs

a Unités Clients Fournisseurs (UCF)
î Planification d'ooérations de relevé et relation avec les prestataires
<. Planification, optimisation et réalisation des intenientions (dients.

fournisseurs)
. Direction Fonctions Supports : Communication, Controlling, Autres fonctions

d'appui
Unités Services Régionaux (USR) : Ressources humaines (contrat de travail),
Informatique et télécoms. Immobilier, Logistique

Avec ['arrivée des compteurs communicants et des énergies renouvelables élecr;e~-e
et gaz, les deux concessionnaires, GRDF et ENEDIS, ont décidé de faire évduer
l'organisation des interventions clientèle réalisées jusqu'à maintenant par les JCi- nu
sein du Sen/ice Commun.

Les activités liées au réseau (dépannage) et a la clientèle (interventions) sc-. t, à oar;;r
du 1 " janvier 201 8, spécialisées par énergie. Les activités gazières sont regroupées au
sein d'une même entité appelée Agence d'intervention (Ai). 63 Al couvrent la zone de
desserte de GRDF.

L'object'f de cette évclution de ]'0!'ga'--.sa'iion est triple ;
renforcer Je pro<ess;onnaiisn-. e gszier orienté client,
ancrer la proximité avec les a'.. ':o"':és concédantes et les collectivités,

a moderniser 'es outils de progrsTiTiation des interventions pour un service plus
effident.

Les engagements de GRDF en matière de sécurité restent inchangés, en particulier la
capacité d'intervention en moins d'une heure.

Au sein des temtoires, des agences locales portent les missions de GRDF.

Giss. a^ili!î!KWï»;st

-> Relations Collectivités Territoriales.
Votre interlocuteur de proximité

-^ Travaux

-^ Exploitation

"^ Gestion Clientèle

Le maillage locai de GRDF s'appuie sur des agences régionales et des sen/ios nationaux.

25

-326-



03 ~^^:d£^îi

"^ Acheminement

-^ Relations Collectivités Territoriales

-^> Déveioppement

-^ Paîrimoine

-^ Travaux

-^ E^loitatiop

-^ Services Supports

-^ Agence diagnostic qualité gaz

-^ Unités Urgence Sécurité Gaz

-^ Service comptabilité

-$* Directions fonctionneiles
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La politique RSE (Responsabilité Sociétale de l'Enkreprise)

En construisant son Projet d'Entreprise, GRDF a souhaité aborder deux questions
majeures : la place du gaz dans la transition énergétique, et son rôle dans la société
actuelle. Aujourd'hui, les attentes de la société civile envers les entreprises sont
de plus en plus fortes, poussant ces dernières à s'investir sur les grands enjeux d'un
monde en pleine mutation, en particulier dans le secteur de ['énergie, et à viser une
performance globale, aussi bien économique qu'extra-finandère : sociale, sociétale et
environnementale.

Pour répondre à ces attentes, GRDF s'est d'une politique RSE composée de
7 engagements forts, articulés autour de 3 axes stratégiques : «viser l'exolieno
opérationnelle», «faire du gaz une énergie d'avenir» et «construire ensemble».

Pragmariques e-; concrets, co-construitsavecI'ensembledesrRétierset des collaborateurs
GRDF, ces engagements RSE (et les objectifs associés) sont en prise directe avec les
activités e-. !e quotidien d'un gestionnaire de réseau responsable. Lorgan'sation
règ'onale et ioca'e de GRDF est la première garante de l'intégration du déve'ioppeTient
durable dans !es act;v!'tés de ''er-trepnse.

Les actions isncées son.t menées à deux niveaux :

au seni'ce de !a collectivité, en proposant des solutions pour la transition
énergétique des territoires : déveioppeTient du gaz vert et de la mobilité
durab'e, déploiement d'outils de performance énergétique et de maîtrise de
l'énergie, transformation du réseau de distribution de gaz nature! en outil de
pilotage de !a transifon éneigétique,

"au service de la sociétédvile, en mettant en ouvre au quotidien des actions locales
de lutte ont-e Sa précarité énergétique, d'insertion sociale et professionnelle et
de limitation des impacts environnementaux.
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Les achats responsables
Conformément aux engagements de son Projet d'Entreprise, GRDF.mène une politique
d'achats responsables en se donnant pour ^'ssions d'associer ses foum. sseurs et
prestataires à ses objectifs RSE, et de développer ses relations avec le secteur protégé
dans ses activités.

En particulier, GRDF collabore à l'économie des territoires en faisant appel à des PME
implantées localement et des Etablissements et Services d'Aide par le Travail (ESAT).
En 2017, sur le département Territoire de Belfort, GRDF a fait travailler un E5AT du
département.
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199780km
de réseau de gaz natxirel,
soit presque 5 fois
ie tour de la terre

285 TWh 858 mBlions d'C 1 million d'e
de gaz nature!
acheminé

investis pour dévefopper,
entretenir et e>yloiter
le réseau

consacré chaque jour
à la sécurité du réseau

11 491
cdlaberateurs

611
coOdaorateurs
reautés

690
dtemairts
formés ch^ GRDF

3.'6
mMlards d'e
de chiffre d'affaires

PrévisionE 2018 ; Recrutement de 300 CD) &t 400 nouveaLtx aftemants

11 mMions de clients
en France

Ç 541 communet
dessen/ies par !e réseau
de distribution de gaz nature!

% d< la population
habite une commune desservie
en gaz par GRDF

282*taUon»6NV
raccordées sur ie réseau <3KDF

38 .nés
d'injection de bioméAane
eî^ioités dans le réseau GRDF
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3.4

Le gaz vert, vos déchets ont de l avenir

Le « biométhane » est produit à partir de bio-déchets issus des exploitations agricotes, de
l'industrie agroalimentaire, de stations d'épuration ou encore de déchets de restauration
collective, d'entretien d'espaces publics verts. La méthanisation offre une solution à
vos enjeux de réduction et de traitement des déchets, l] permet d'alimenter tes clrents
en gaz renouvelable, produit localement, dans une logique d'économie circulaire. La
méthanisation contribue ainsi à réduire les gaz à effets de serre, à améliorer la gestion
des déchets ainsi ç.js la qualité des sois et des nappes phréatiqL ies en precL, ;sa'-. --

engrais naturel, à diversifier les revenus des exploitations agricoles, tout en devenant un
vecteur de créatio" a"e'np!ois non délocaiissbies.

GRDF accompagne les porteurs de projets à chaque étape de leur projet d';n]ec:'on.
Tout d'abord en phase amont pour évaluer la faisabilité technique d u projet (distance au
réseau, potentieb d'aûsorption du réseau fonction des consommations locaies, preïi;ères
estimations de producifon de biométhane en fonction du type d'intrants... ;, puis lors
d'études détaillées pour préciser les onditions de raccordement et d'injection. Enfin,
GRDF réalise lestrs'iaux de raccordement et assure la mise en serr'ce, l'exploitation e'.
ia maintenance des ouvrages réseau (canalisations et postes d'inj'ection) tout au long de
la durée de vie du projet.

A fin 2017. sur le tem'toire national, 38 sites injectaient sur le réseau exploité par GRDF
et plus de 800 projets sont à i'étude. Les équipes régionales sont à votre écoute pour
évaluer te potentie' de production de biométhane sur votre territoire.

Le GNV, un carburant qui préserve santé et environnement
Pour répondre aux tombreuses poliutions liées au secteur des transports, une solution
existe : le GNV (Gaz Naturel Véhicule). Le GNV apporte une réduction des émissions
jusqu'à 50% pour les oxyde d'azote et 95% pour les particules fines par rapport à la
nouvelle norme Euro VI. Avec le recours à sa version 100% renouvelable, le biométhane
véhicule (BioGNV), ies émissions de CO; sont réduites de 80% par rapport aux véhicules
diesel grâce à un bilan carbone quasi neutre : le CO; libéré à l'échappement est équivalent
au CO- absorbé par les végétaux méthanisés. Enfin, le GNV améliore la qualité de vie :
pas d'odeur, pas de fumée et deux fois moins de bruit.

Pour une collectivité ou une entreprise, le GNV possède plusieurs avantages ;
a le coût de revient,
. une offre de gamme de véhicules large, de la petite citadine aux véhicules

uti'itaires. bus. bennes à ordures ménagères, camions de transport de
marchandises...,

* l'autonomie des véhicules : de l'ordre de 300 à 500 km pour un poids lourd,
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^ la simpiidté d'installation des stations, adaptabies au ciimensîonnemenî des
besoins,

3 te montage financier: possibilités miiltipies de locstion de stations, investissement
en propre, délégation cie is v=r, :e à url r!s<£

De la slmp'e information au dimensionnement de la station, GRDF accompagne les
co!iect!v!tés dans h mise en rçistion avec les acteurs de ia filière (compressoristes,
vsride'jrs d® ca?t;Lr2P. ts, concessîonnaîres, garagfs'es sgréés) cians che. que étape des
projets. En 2017 sur toute la France, te parc de véhicules GNV totalise 16 1 Z5 véhicules.

C'est sur le marché des poids lourds que la dynamique est la plus forte. Les ventes de poids
tourcls au gaz dédiés au transport de marchandise cécoi:e,"t, tirées par 'a construCTon
de nouvelles stations publiques. La France est devenue le marché le plus dynamique
d'Europe sur ce segment. 15 ans après l'arrïvée des bus GNV, c'est aujourd'hui plus de
11% du parc des bus qui roule au yd ^. Ui' uiardié Lyujuuis tii; i;iu'5:>ctrlc& avec i arr'vée

des zones à circulations restreintes et les nouvelles obligations de renouvellement des
flottes publiques avec des véhicules à faibles émissions.

31
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Sur !e réseau de distribution de gaz naturel géré par GRDF sont onnectés à fin d'année
2017 environ 5, 5 nniliions de branchements individueEs qui alimentent des maisons, des
chaufferies coiiectives et des sites industriels, ainsi que 845 000 branchements collect'rfs
dlmmeubies reiiant 5, 3 miilions d'appartements. 95% de ce réseau est constitué de
Moyenne Pression (MP, pression > 0,4 bar).
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Moyenne pression MPC ^t^,.
Moyenne prasafon M PS

Basse pression BP

Poste de détente

Poste d'mjection

û'ï-'. i'
Installation g Conyteur i,
intérieure comnnunicant

-Branchement M Organe de
particulier

-Conduit. ><or?_'"* *_, _.. "_. n / \
'Mom. nu cwpur. p. rtlculiT

^ Conduite 8 Détencîeur
d'im meuble

Branchement
collectif ^)<-Réseau

Braundiement
indîvidue!
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Linventaire par type de pression

Le patrimoine de votre coliectivité est composé de canalisations en basse et moyenne
pression. Retrouvez ici, à l'échelie de votre concession :

0 la répartition de ces ouvrages par pression, sur {'année 2017
! historfcue de la répartition par pression, sur les trois dernières années

Répartition des .î;a^ai3&aî;o:ras par presMon en 2017

Basse Pression
13, Î1 % \

Moyerme
l- Presston

86, 89%

su. wa car.w:- iMt

Historique de la répartition par pression (en mètres
de canalisationsî

' UoywncPiwaion <? BasaaPi'BMton

Silt TOT6 wnceïî. 01!

En 2017, la longueur totale du réseau sur votre concession est de 135, 11 km. Cette
longueur était de 134,48 km en 2016, et de 134, 45 km en 2015.

55
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Linventaire par type de matière

Le patrimoine de votre collectivité est composé de canalisations de différentes matières.
Retrouvez ici, à l'échelle de votre concession :

3 ta répartition de ces ouvrages par matière, sur l'année 2017
v l'historique de ta répartition par matière, sur les trois dernières années

Répartition des canalisations par matière en 2017

Fonte ductito
9, 23%

Autres
0, 07% '.

--^

Acier
36, 01 %

Polydhylène
54, 69%

SU) wre cor.wv -.r

Historique d® la répartation par matière
de canalisations)

s^f
l"

mètres

0 Poly*thy iu . Acier ft ScrtBductBe î Autms

fW .e01« CCTlCeS'StOn

Linventaire par type d'ouvrage
Retrouvez ci-dessous ('inventaire du patrimoine de votre concession par type d'ouvrage.
Les données sont affichées en nombre d'ouvreges.

36
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Postes de détente réseau

Robinets de réseau

Branchements collectifs

2017

26

120

2515

2016

27

124

2436

2015

28

175

2355

37
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Laméliorakion de la cartographie du réseau de gaz

Les classes de précision
La réglementation « anti-endommagement )> fixe des dasses de précision (A, B et
C), associées à la cartographie des réseaux. Elle précise également les modalités de
recense aux dédsiî'atfons de T:r5-/3u^ &aT :es exploitants et îes mesu ''es de oréventiop d&s

dommages sur !es chantiers. GRDF classe en A (précision maxirTtafs) ;es réseaiix neu£s et
renouvelés depuis la parution de i'arrêté du 15 février 2012 et a également engagé une
dérrsrche voiontar'ste cie classement en précision cartographique A des réseaux posés
avart2012.

Sur votre concession, le taux de réseau en précision canographlque dasse A sur les
réseaux neufs et renouvelés est proche de 100%.

La mise à jour de la cartographie
GRDF met à jour sa cartographie en continu, notamment suite aux travaux de pose et
de renouvellement d'ouvrages gaz ou à î'occas;on d'act'ons correct;ves. r! an-!é;'ore sa
cartographie en poursuivant une démarche de géoréférencement des fonds de pîan
Grande Échelle et celle de recalage des réseaux sur la cartographi e moyenne échelle.

En 2017, 114 actes de mise à jour de la cartographie ont été réalisés sur le périmètre de
votre concession.

Le Plan Corps de Rue Simplifié
GRDF a signé, en 2015, le protocole d'accord entre les exploitants de réseaux et les
collecîivités sur le déploiement du PCRS (Plan Corps de Rue Simplifié), sous l'égide du
Conseil National de l'Information Géographique (CNIG). Il vise à constituer des bases
mutualisées de fonds de p!an pour disposer du meiiieur reférentîel dans les réponses
aux déclarations de travaux {DT-DtCT}- Ces démarches, porteuses de sécurité à proximité
des réseaux, ont été Ênitiées par quelques collectivités depuis 201 6, auxquelies GRDF a
apporte son concours.

La démarche d'inventaire complémentaire des ouvrages
En 2015, GRDF a lancé le projet RIO 2 (« Référentiel Inventaire Ouvrages »). Ce
programme avait pour objectif de compléter l'inventaire technique des branchements
collectifs. Commencé en 2015 et achevé fin 2017, ce programme a consisté à visiter
plus de 460 000 adresses et a ainsi permis d'identifier 150 000 branchements collectifs
supplémentaires dans cet inventaire technique. Cette action a contribué à renforcer fa
sécurité en intégrant ces ouvrages supplémentaires dans !e programme de maintenance.

38
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Lindice de connaissance du patrimoine
Le patrinoîne de is distribution de gaz naturel est en consterte évolut:on- La connaissance
de ce patrimoine est sssurée par des bases de données techniques et une base des
immobilisations mises à jour en permanence pour garantir cohérence et exhaustîvité.

Pour mesurer et objectiver !e n'veau de connaissance au p3tnmo;ne, G^DF a mfs en
place l'indice de connaissance du patrimoine. Cet indicateur, introduit ii y a deux ans et
affiché dans un premier temps au niveau national, est décliné à la maille corrtractueiie
depuis i'an dernier. L'indice est constitué de sous-sndicatejrs répartis en trois catégories
(inventaire, cartographie et autres éléments de connaissance et de gestion). Ce système
de mesure permet d'évaîuer la progression de ia connaissance du patrimoine au fii des
années.

Au national en 2017, l'indice de connaissance du patrimoine est de 83.

Voie' le détail de ÏÏndice de connaissance du patrimoine à Féchelie de votre concession ;
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^ Existence d'un inventaire des réseaux et procédure de mise
à Jour

Connaissance des matériaux et diamètre dans le système
d^nformatron géographique (SiG)

3 Connaissance de l'année de pose des ouvrages dans (e SIG

10

't

Connaissance des brandiemaTfts individuels (report sur ie
plan)
Taux de cohérence entre GMAO (gestion de la
maintenance) et la base des immobilisations pour le nombre
de branchements collectifs

Connaissance des branchements collectifs (report sur plan)
Corînaisssnce des ouvrages d'irirri e'jbîs co!fectî£ (nombre
de C!/CM, fongueur, mstériau, ncmbrs de branchements
part'cuiiers, 2nné& de pose, pressio"';

Tat^x de cohérence entre ÏB base des w.fTîobiiisatîons et le
-^. i.^. -?y.LÎ.?J!?î]â4e^^.. ^_f'?s-eau (stoci<)

Ptsmax

10

Gradation

Binaire

0 à 50% ; 0 point,
> 50% ; Progressif
0 à 50% : 0 point,

> 50% : Progressif
0 à 25% : 0 point,

> 25% : Progressif

0 à 50% : 0 point.
> 50% ; Progressif

10

Taux de cohérence entre le base des fmmobiiisations et le
SIG sur le longueur de réseau (flux)
Tsux de cohérence entre SiG eï GMAO pour Je nombre de
vannes

0 à 25% : 0 point,
> 25% : Progressif

0 à 50% : 0 point,
> 50% : Progressif

0 à 80% : 0 point,
> S0% ; Progressif
0 à 90% : 0 point

> 90% : Prograssif
Oà 50%: G point,

> 50% ; Progressif

Nota 2017

10

2

4

2

10

4

3

3

4

12

Taux de cohérence entre SIG et GMAO pour les postes de
o'éterrte réseau et poste dr (Rjectîo-i bicrréthsne

Existence d'une cartographie numér'sée et procédure de
mise â^our

0 à 50% : 0 point,
> 50% ; Progressif

Binaire

13 Taux de plans grande échelie géoré^érencés

T4 Longueur de réseau avec ie rés&au porté er classe A (stock)

10 Progressif

5 Progressif

10

3

Longueur de réseau avec le résesu piïrté en classe A

T5 (flfiit) (tolérance de 0,5% en cas d'opérsttons en cours de
vérification)

Mise à disposition, dans le portai! ̂ .s. Concession Gaz, de
16 dopnées patnnnoniaies înformatiséss su' ia périmètre de

votre concsssfon

17

10

Binaire

Binaire

Existence d'une modéfisation pour ['exploitation et la
conception des réseaux

TOTAL

5 Binaire

100

10

5

90

w
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La politique d'investissement de GRDF

Une mission du distributeur

Définir la politique d'investissement et de développement des réseaux de distribution
de gaz naturel est l'une des missions essentielles de GRDF (article L.432 - 8 du code
de l'énergie). Les investissements réalisés en concession par GRDF se décomposent
en trois grandes familles, selon leur degré de prévisibilité : les investissements de
développement du réseau, les déplacements d'ouvrages à la demande de tiers et les
investissements d'adaptation et de sécurisation des ouvrages.

Le contrôle de la conformité des travaux

La conformité des travaux réa'sés par les prestataires de GRDF est garantie par la mise
en ouvre d'une démarche de contrôie au fil de l'eau sur un échantillon très représentatif
des chantiers (plus de 50%), centrée sur les points techniques sensibles comme, par
exemple :

' la qualification et l'habilitation du personnel en rapport avec le travail réalisé,
" la qualité de réalisation des fouilles,

le respect de la couverture spécifiée et le respect des distances inter-ouvrages,
0 !a qualité de pose des Ouvsaes encastrés (en et hors sol),
0 ie pian de recoi!emenT : carïograohique après travaux.

Le contrôle de conformité eK conpiété d'une démarche d'évaluation qui prévoit que
tous les prestataires doivent être évaiiiés par des visites sur leurs chantiers de quatre à
douze fois par an (selon ie voiume des marchés}. Cette évaluation très complète permet
de coter les thématiques suivantes : sécurité, qualité des travaux, environnement,
relation client, organisation / information. Tout écart révélé par cette démarche est tracé
et fait l'objet d'actions correctives, pouvant a'Ier jusqu'à l'arrêt définitif du marché, en
cas de récidive.

Les principaux chantiers sur votre territoire
Les chantiers de développement du réseau
Les travaux de dévefoppement du réseau concédé consistent à raccorder :

» des RouveaL'x clients, directement sur ie réseau existant ou grâce à des extensions
de réseau/

» des unités de production de biométhane,
f des stations GNV (Gaz Naturel Véhicule).

Les demandes de raccordement varient en fonction de nombreux facteurs externes tels
que le dynamisme immobilier local ou la conjoncture économique.

Pour les projets d'extension, la réglementation prévoit la réalisation d'une étude
économique appelée « B sur l » (Bénéfice sur Investissement). Ainsi, conformément au
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contrat de concession, le concessionnaire réalise à ses frais les travaux de développement
du réseau dès lors que le critère de décision des investissements « B sur ! », défini par
l'arrêté du 28 juillet 2008, est au moins égal à zéro.

En 2017, GRDF a développé ie réseau de votre concession de 870 m.

BEL?ORT : SUE PHiL.PPE GKLi-E

BELFORT : VIA DES MORTS

BELFORT : RUE PRAIRIAL

430m

324m

116m

Les principaux chantiers de déplacement d'ouvrages
Dans i5 grande najorîté des cas, les demandes de dép-ace'nents sont à i'initiative de
co!<ect;;v'-îés. Ainsi GSDF peut être annené à déplacer ûes .0'j-/rages, soit lors de grands
projets urbains, soît suite à des modîfications sur ie réseau de transport de gaz ou bien
encore à Sa demande de clients finals.

BELFORT : RUE DE L'AS 01

^e-*«

Les chantiers d'adaptation et de sécurisation des ouwages
Les investissements d'adaptation et de sécurisation du réseau ont pour objectif de
garantir la sécurité, ta continuité de service et le maintien en conditions opérationnelles
des ouvrages. Ils regroupent les investissements de structure (optimisation des schémas
de vannage, restructurations et renforcements de réseau) et les investissements de
modernisation.
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Ils peuvent résulter d'exigences réglementaires (arrêté du 13 juillet 2000, décret du
2 mai 2012), comme par exemple la mise en ouvre de «t mesures compensatoires »
suite aux résultats des études de dangers réalisées pour les canalisations « hautes
caractènstiques ».
D'autres investissements sont le fruit de la politique volontariste de GRDF. Ils résultent
d'une analyse de plusieurs facteurs : les anomalies constatées lors des opérations de
maintenance et les incidents, la vulnérabilité aux dommages de tiers, les caractéristiques
techniques (matériau, technique de construction et d'assemblage, .. J, la sensibilité à un
environnement spécifique, les opportunités de coordination de travaux.

Les investissements de modernisation du réseau 03ncement notamment ;

'' te renouvellement des réseaux, centré sur 'es canalissî'o'-'s en fonte ductile,
cuivre et certains réseaux acier (qui représentent 3 % du réseau exploité par
GRDF),
îe renouveîle-ien^: des branche ments e: ouvrages coi'ectifs, co'icon-iita'TTnent
avec le renouvellement du réseau ou en fc'nc^on de '. e^rs caractéristiques
propres (ex. plomb, cuivre à faible profondeur) et de la nature des incidents
éventuels.

La sécun'satîon des branchements et ouvrages collectifs posés avant 2000 peut
égaSement être assurée sans rencuve'iement, par i3 pose d'un d'spcst î:'? de protection/
appelé DPBE, permettent l'intemjption du débit de gaz.
Les aut-'es invesîisse'Te^ts c-QncemenT f'améiïc'ation de la protecr'or* cstnodique,
le fonctionnement du réseau (télésuryeitlance et modernisation des postes réseaux
stratégiques), les renouvellements suite à endommagement,...

fc
SEI-FOIÎT

BEl-FOffT.

RUE OE LA SAVOUREUSE

SUE DE LA REPUBUQUE

BELFORT

SELFORT

BELFORT

BELFORT

RUE DE LA RÉPUBLIQUE

RUE LEON DEUBEL

260m

184m

Î3m

RUE LEON OEUBEL

RUE DES PERCHES

5m

5m

BELR3RT : RUE DU GENERAL REISET

BELFORT: RUE LEON OEUBEL

4m

3m

2m

Les principaux chantiers de déclassement

BELFORT ; RUE DE LA RÉPUBUQUE

BELFOKT : RUE DE LA SAVOU8EUSE

168m

142m

BELFORT : RUE DE LA SAVOUREUSE 114m
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Le schéma de vannage

Un schéma de vannage permet d'interrompre rapidement et efficacement l'alimentation
en gaz lors d'incidents ou de travaux, s' de limiter 'e nombre de clients coupés. Le
schéma de vannage définit le nombre et le positionnement d'organes de coupure
(vannes ou robinets) sur le réseau.

.

' ^F a investi 1S millions d'euros au niveau national en t-'avauxd'optimisation
des schémas devannage (insertion d'oiganesde coupure sur des secteurs insuffisamment
pourvus, suppression des superflus, travaux de structure du réseau...). Environ 120 000
organes de coupure sont exploités et entretenus sur les réseaux enterrés.

Le schéma suivant est une illustration synthétique d'un schéma de vannage. En fermant
les organes de coupure C, D et E, il est possible d'isoler la zone 2, tout en conservant
î'alimentation du reste du réseau.

Organe de
coupure

Détendeur

Zone 2

A

D

Zone 1

.X

^

Zone 3

-l!''
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La maintenance des ouvrages
La politique de maintenance et de surveillance
La maintenance préventive et corrective vise à s'assurer du bon .for'3:!o"n3^ien: des
ouvrages dans la durée, prévenir les incidents par une intervention ciblée et corriger
d'éventuelles anomalies ou défaillances constatées. GRDF définit une politique
de maintenance pluriannuelle à l'échelie nationale, par type d'ouvrage et revue
régulièrement en fonction des constats réai;sés. Au -.cta' environ 80 « gammes de
maintenance » sont gérées.

Maintenance des postes de détente réseau (en
nombre de visites)

3)16

Progiainmé "? Réalité

.iu'ïo'reccncessioii

Maintenance des robinets de réseau (en nombre de
visites)

i 7S

ans soie

# Pmgnmmé 0 fléaliti

sur votre con^s- 'on
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Maintenants des branchements collectifs (en
nombre de visites)

201S S9W

. Picgnmmé 0 Rtaliaé

Survotnsconiies'!m

La surveillance systématique du réseau
La Recherche Systématique de Fuite (RSF) s'effectue soit à i'aide de Véhicules de
Surveillance Réseau (VSR) équipés de capteurs de méthane, soit à pied pour les
canalisations situées dans des passages non acossibles en voiture. En cas de présence
suspecte de méthane, le technicien procède à des analyses et peut faire appel à une
"qj ioe c'inten/ention.

La pénodicité de surveîiiance dépend de deux facteurs :
3 les csractérist'ques du réseau (nature, pression),
° l'e'T/i'onnement du réseau (densité de populatic", p'ése--:e de travaux tiers,

terrain, etc.).

Surveillance du réseau

réalisation)
(programmation et

ans

® Lor^uBuriirogiaminàB

SS19

0 LonguaurrialiB

iajrvore conoss-on

La sécurité des installations intérieures

Les installations de distribution de gaz situées à ['intérieur des habitations sont placées
sous la responsabilité de ('occupant du logement. Elles ne font pas partie du domaine
concédé. Environ 97 % des incidents en France liés au gaz trouvent leur origine sur ces
instaliations.

En complément de la réglementation, GRDF mène une politique de prévention basée
sur :

4S
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' la réalisation d'actions de commLinicaiion sur la sécurité des installations, à
destination des utilisateurs,

. la proposition de diagnostics sur les installations intérieures remises en service
après une interruption de plus de 6 mois. Dans ce cas, le coût du diagnostic est
ces an ciargs car GRDF.

En 2017, sur votre concession :

" 297 diagnostics ont été réalisés au niveau de la concession suite à l'accord du
client,

' 11 atuations de danger - grave et immédiat - ont été mises en évidence
nécessitant une interruption de la fourniture de gaz, afin d'assurer la sécurité des
biens et des personnes.

--'tA. "^
l1i&<^i ^J-^ <k

.'k. "'<. '\
.:'. , ^'y«!î- . <\

5"./A'

.< '

î&:S,

Jfi:
.

«g'-I'l

Les opérations spécifiques pour nos clients les plus fragiles : CIVIGA2 et ISIGA2
La précarité énergétique et la sécurité dégradée des installations gaz sont souvent
liées. Ainsi QVIGAZ et ISIGAZ sont deux opérations spécifiques visant à promouvoir
la sécurité des installations intérieures gaz de même Cjue tes éco-gestes permettant de
réduire tes consommations d'énergie et d'eau. Au tota!, 660 jeunes sont missionnés,
d'id 2018, pour visiter environ 100 000 foyers modestes alimentés au gaz naturel.

Au titre de t'opération ISIGAZ, menée chez les bailleurs sociaux de votre région (pour les
communes en patrimoine classé Quartier politique de ta ville), GRDF a fait réaliser 1 133
médiations chez les habitants. Sur cette même région, 2 945 visites ont été effectuées
par les intervenants de l'opération CIVIGAZ.

La vérification des dispositifs de comptage
Conformément à la réglementation et indépendamment des éventuelles demandes des

el?.ts' <JR^IF Procecle à la vérification des dispositifs de compta9e. La périodicité de
vérification dépend de la technologie des compteurs.

49
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Type de compteur

Compteurs domestiques à soufflets

Compteurs industrieîs à soumets

Co'"ïîî. 3urs îrdiistrisis 3 Oiîïofîs rotST^s
î>& y'tSSsS

Périodicité

20 ans

15 ans

5 ans

2017

171

20

17

2016

155

1Î

21

2015

141

39

5i-i
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Les appels de tiers sur votre concession

Lorsqu un tiers appelle pour signaler une odeur ou un r"i5-'. c^e ce gsz, î'appel est pris
en charge par î'Urgence Sécurité Gaz qui qualifie l'appei puis déclenche l'intervenî'on.
Dans 98% des cas, l'intervention ne nécessite pas une coordination complexe. Dans 2%
des cas, une P''océc;.. /e Gaz Renforcée est déclenchée.

URGENCE SECURITEGAZ
1473333:

° Plus d'un million d'appels sont traités chaque année par les 130 salariés de trois
sites GRDF garantissant un traitement des appeis 24h/24 et 7 joure/7, avec une
trsçab>!ite ccmplèîe,

0 Des 'seines téléc."onîCL;8s or:orita?res sont résen/ées 3..X sen;'ices d'l;"lcend::e ^e

secours et aux entreprises de travaux ayant endommagé un ouvrage du réseau
ris distribution de c. sz.

Les appels de tiers reçus sont répartis en « inten/entions de sécurité gaz » (fuite ou
odeurs de gaz, incendies., explosions ou autres motifs de sécurité) et en « dépannages
gaz » (manque de gaz ST. ajtres oépannages),
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411 -> 421
en 2016 en 2017

4->221
16 en 2017

Manque
de gaz

<i65-î> 155

Autres
dépannages

49-^ 66

Fuite
ou odeur

148-> 140

97-> 200
en 2016 en 2017

Incendie Autres
ou motifs

explosion sécurité

17-> 19 32-> 41

Les interventions de sécurité

Le délai d'inten/ention de sécurité sj:":e s appe: de tiers pour odeur de gaz fait l'objet
d'un engagement dans ie Comra; se Ssn/'ce Public signé avec l'État. Une attention
particuiière est apportée au suivi des înten/entions de sécurité.
Sur le département 90, le taux dj interyen+:on en moins de 60 minutes est de 99, 5%.

Les incidents sur votre concession

Les tabiesux cî-après rassemblent l'ensemble des incidents ou anomalies sun/enus sur
ie territoire de la concession, ainsi que feur répartition par nature, par siège, par cause
et par type d'ouvrage.
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en 2016 en 2017

Manque de gaz
ou défaut

pression sans fuite

62 -> 85

Fuite de gaz
sans incendie

ni expiosion

76-> 74

fnstaiiations inté-
rieunes desservies

par GRDF

37 ->29

Ouvrages
expioités
parGRDF

'-> 141

Incendie eî/ou
explosion

14-» 7

Autres

natures

30-> 16

Autres sièges
(autres dîs^fbuteurs, GRTGaz..,)

10-> 12

Réseau

5-5' 1

Cl, CM et
branchement

partiajlier

:.s -> 41

Branchement
individuel

ou coliectîf

50-> 73

Poste de détente
et protection

cathodîque

1 ->4

Domma9es

17 ̂ 14

Défaiibnce
d'rinstallations

a proximité

0->0

Défaut de
mise en ouvre

26-> 25

incendîe

2->0

Autres ouvrages
exptoités par GRDF

23^22

Environnement

S^4

Matériel

îï->W

Clients concernés par une interruption
de livraison suite à un incident

131 -> 377
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Répartition du nombre d'mddents sur le réseau,
par pression

SU1G BOiB SOIT

. BaïaBpn»stBn(BP/MPA) . Uoy«nnepiiBMhan(MPBflUIPC)

surïo*îç coneoî- s'in

Certains des incidents répertoriés sont !;és à des fuites de gaz. Sur ;a concession, en
2017, les incidents ayant pour origine une fuite se répartissent comme suit

Evolution du nombre <îi® fuites par catégorie

.
^. -4-

.*. FultWBurrtttttu FuHM surouvtagat collBCtih
.tt FuBs» . urliranohaments

survc-TBCTncst^on

Les incidents significatifs sur ouvrages exploités par GRDF
Un incident est dit « significatif » ou « majeur » lorsqu'il entraîne :

° une coupure de la distribution de gaz pour au moins 500 clients,
et/ou au moins une victime.

La Procédure Gaz Renforcée (PGR)
Déclenchée lors d'inddents spédfiques, la Procédure Gaz Renforcée se distingue des
procédures d'intervention gaz classiques. L'objectifde la PGR est d'améliorer l'efficacité
des interventions liées au gaz naturel, notamment grâce à une coordination renforcée
entre Sapeurs-Pompiers du Sen/ice Départemental d'Inondie et de Secours (SOIS) et
exploitants du réseau gaz. La PGR représente 2 % des interventions de sécurité.
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Appe!pour
signaier

('incident

.^ ^

Gestion

coordonnés,
de J'incident

La B£X guide
l'intervention

l

Appel
pour envoyer
des renforts

l

En 2017, air la concession/ 3 Procédures Gaz Renforcées ont été réalisées sur un total de

2(^) interventions de sécLfnté gaz.

Le délai d'interruption du flux gazeux
Le suivi du délai « d "interruption du fiux gazeux » en cas de fuite sur la voie publique
permet de mesurer à ia fois i'efficacrté de l'organîsation, des moyens engagés et des
décisions prises, ainsi que ta qualité de la maintenance des robineîs de sectionnement.
t! comptabiiïse le temps écoulé entre i'appel du client et i'arrêt effectif du flux gazeux sur
les lieuA de i'incîdent.

Sur ie département 90. le délai moyen d'interruptîon du flux gazeux est de 117 minutes.

ORIGAZ : le plan d'organisation et d'intervention gaz
GRDF a adopté un pian d'organisation et d'hîervenîion, appelé ORIGAZ, permettant
de prendre rapidement les mesures nécessaires pour iimiîer îes répercussions, pour les
personnes ou les biens, d'un événement important concernant ta distribution du gaz
naturel.

Le Chef d'Expioitation du Bureau d'Expiotetion (BEX), qui assure, sur un territoEre
donné, ta conduite du réseau gaz, dirige toutes Ses opérations et actions lors des
incidents. Il organise ainsi les moyens pour assurer la sécurité des personnes et des
biens en coopération avec Ses opérateurs présents sur !e terrain et en coordination avec
les services de secours.

-.ï
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Un plan ORIGAZ a été déclenché le 09/05/2017.

Un inddent réel a remplacé l'exerdce ORIGAZ : II s'agissait d'un dommage sur une
conduite BP à Montbéliard nécessitant la coupure de 770 dients.

InfoCoupure
GRDF met à disposition de ses clients « infoCoupure », un service gratuit disponible 7J/7
et 24h/24 sur le site http://ipfocoupure. grdf. fr

Ce sen/;ce per'net en temps réei dln'former Ses clients sur la gestion
p3 ^ !gg éq'-ioes de G:?OF d'''jrl événervîenî sur ;e réseau de distribution

de gaz naturel, notamment sur la date et ['heure probable à laquelle la
fourniture de gaz naturel sera rétablie. Son utilisation est simple : il suffit
pour le client, dont l'alimentation de gaz naturel a été interrompue, de
se connecter au site et d'y renseigner son adresse postale.

En moyenne 15% des ciients, dont l'alimentation de gaz naturel a été
interrompue suite à un incident réseau, a consulté ce site en 20T7
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5.3

Le Plan anti-endommagement et l'AIPR

Le « Plan anti-endommagement » est un cadre r'ég'ementaire applicable depuis ie 1 er
juillet 2012. il concerne tous les intervenants des chantiers. II est constitué d'un ensemble
de mesures ayant pour objectif de renforcer la séairité de la conception des projets a
la réalisation des travaux à proximité des ouvrages enterrés ou aériens. Depuis 2015, un
sp-&té renforce ie contrôle des compétences des maîtres d'ouvrages et du personne;
de travaux inter/enant sur !es chantiers à proximité des réseaux. À partir de 2018, ies
personnels chargés de concevoir ces chantiers ei les exécutants de travaux doîvent
dispcser d'une Autorisation d'Intervention à Proximité ces Réseaux (AIPR) délivrée par
leur employeur après réussite au test de compétences organisé par le Ministère de
ia Transition Energétique et Solidaire. Pour connaître !es centres d'exarnen agiéés les
pius proches et pour plus d'information, il convient de se rapprocher du site iT[!nis:ériel
suivant : www.reseaux-et-onalsations. ineris.fr (rubrique '< construire sans détruire »)

Le suivi des travaux de tiers sur votre concession

GRDF traite les Déclarations de projet de Travaux (DT) et les Déclarations d'Intention
de Commencement de Travaux (DICT) adressées par les tiers (responsables de projets,
exécutants de travaux) avant la mise en ouvre des travaux çur la voirie. Les travaux
ne peuvent en aucun cas commencer avant la réponse de l'e^stoitant. Ce traitement
préalable a pour objectif de limiter les risques de dommages aux ouvrages.

Évolution du nombre de DT (déclarations de projet
de travaix)

a. - -,

sais so'e soi ?

0 DT mçUM «t traltéw fe DTaiiecprtstmcetTounaBeORDF

'.ir voTt> mîncs-Bon
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Évolution du nombre de DICT (dédarations
d'intention de commencement de travaux)

.^.

201S

UCT mtUea et ttaBéas

siie 2017

*^ OICTnvwprtsenceifBUmaaeGRDF

sur '-litre conwR' on

Les dommages aux ouvrages
Les dommages aux ouvrages iors de travaux de tiers provoquent des incidents sur le
réseau de distribution de gaz avec ou san» interruption de fourniture pour 'es Ci'ep:s.

Les dommages aux ouvrages avec fuite ont diminué, au niveau national, de 1 ̂ % en
2017 par rapport à l'année précédente. Cette baisse intervient dans un contexte de
poursuite de Ea reprise d'activité des chantiers déjà obser/ée en 2016, induisant une
augmentation dfenviron 7% des chantiers à proKimité des ouvrages gaz.

li est donc indispensable de maîntenir ia vigiiance sur les posn-ts suivants :
0 la qualité des déclarations préalables de travaux (DT et DICT),
"> Fanaiyse des risques avant le commencement du chantier,
® Sa mîse en ouvre de techniques de détection préaiable des réseaux dans le

SOLfS-SOi,

® Se marquage au so! des réseaux et des branchements,
® î'adaptation impéraîive des techniques de terrassement dès lors que le

décroûtage a été réalisé en employant des « techniques douées »,
Q le recours systématique à des équipes travaux compétentes disposant de l'AIPR.

Evolution du nombre de dommages aux ouwages

. OBininngeatorBouapièatiaïUBidBtlBrs

.i âme fuite aurounagtfntenâe

vc'rfl<s-ii»ss:an
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5.4

Les clients et les consommations sur ta concession

GRDF achemine le gaz naturel sur le réseau de distribution pour le compte de tous
les fournisseurs agréés jusqu'aux points de livraison des clients consommateurs. Cette
prestation d'acheminement est distincte de la vente réalisée par le fournisseur d'énergie.

Les q'jantites ce aaz naîuce! ii'./rées aux cisents sont déterminées !G"S ces "ë.ev^-î

périodiques ou de reievés ponctueis. Les volumes mesurés par !es cc'Tipîe'j'-s sorl
convertis en énergie par appiication d'un coefficient thermique. Les relevés périodiques
ont lieu :

chaque Jour pour les clients avec i'optïon tarifaire T4 ou TP,
o chaque mois pour Ses clients avec Coptioi-i fcd nfaire T3,

o chaque semestre pour les clients avec [''option tarifaire T1 ou T2.

Lorsque GRDF ne peu: oss accédsfâu compteur pour iereEevé périodique, tesqL apîiiés

livrées sont déterminées s part r d'un index suto-relevé par Se client GJ d'une es-. '^aron
sur ia base d''un h?stor'que cie consommation. De même, ['index uti;;sé ;ors de ceit.ai^s
événements cont^ctueis peut êîrs un index auto-reSevé ou un index caîcuié su:' i? bose
du dernier index connu et d'un historique de consommation. Enfin, dans le cas d'un
dysfonctionnement du comptage, tes quantités livrées sont déterminées au moyen
d une estimatiorî.

Afin de donner une îmsge des quantités acheminées sur ('année civile écoulée, il est
nécessaire, pour ;es ci ient's dont 'es compteurs ne sont pas reievés à une fréquence
mensueîie ou journalière, d'uî'iissr une méthode de reconstitution de ces quanttîés sur
la période comprïse entre !e 1er janvier et le 31 décembre.

Votre interlocuteur GRDF est à votre disposition pour toute information complémentaire
sur la méthode de reconstitution des quantités acheminées.

Les clients et ta consommation par secteur d'activité
Le nombre de clients de la concession et fes quantités de gaz acheminées vous sont
présentés ici par secteur d'activité.

Iî'";
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Evolution du nombre de clients par secteur
d'activité

r

r

® R*aMenttal 1@ Terttalm fnAutrte . ManAflBCté

sur *jo!re conci>ê"i'n

En 2017 le nombre total de clients sur votre concession est de 17 283. Ce nombre total

était de 16 613 en 2016, et de 16 722 en 2015.

Evolution des quantités de 932 acheminées («n
M\ftfli) par secteur d'acthrfté

s^....

j4a9a

. RéaittontlBl & TertMie . fnduBtiie . Non Affecté

mi \^~^ Con. Mî-ïiiîn

En 2017, la quantité totale de gaz acheminé su.' votre concession est de 521 GWh.
Cette quantité était de 549 G'Wh en 2016, et de 505 GWh en 2015.

Les clients et les consommations par tarif d'acheminement
Le nombre de ciients de la concession et Ees quantités de gaz acheminées vous sont
présentés icî par tarif.
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Evolution du nombre de dients par taf-if

EOi? 212

. TI+T2 T3 T4

sur wffe conces' OT

Evolution des quantités de gaz acheminées (en
MWh) par tarif

f T1+T2 « T3

(.'ir 'm ̂  s w f-eessroti

Efficacité énergétique du réseau
L'efficacité énergétique et la sécurité du réseau sont étroitement iiées et constituent
deux priorités essentieites tant pour GRDF que pour les autorités concédantes.

Les émissîons de méthane sur les ouvrages concédés ont principalement pour origine
ies incidents et ies dommages aux ouvrages causés par des tiers.

GRDF obseme révolution de ces émissions de méthane au niveau national. Ainsi, sur

la période 2012-2017, on estime que ies émissions fugitives ont baissé de 18% grâce à
l'ensembie des actions volontaires menées par GRDF sur la conception des réseaux, la
modernisation de ia cartographie et la sensibilisation des entreprises de travaux publics
notamment.

À titre de comparaison, le réseau exploité par GRDF se classe au plus bas niveau
d'émîssions fugitives en ELirope, avec 0, 12% de pertes estimées.
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Les services et prestations proposés par GRDF
Les prestations et servios réalisés par GRDF sont définis dans le catalogue des
prestations, lui-même fixé par la Commission de Régulation de l'énergie. Le catalogue
est consujtable sur ie site : www. 9rdf. fr

Les principales prestations réalisées
À la demande des clients ou des fournisseurs de gaz naturel, GRDF réalise :

» des presîstions comprises dans Se tarif d'acheminement (changement de
Nourrisse ur sans déplacement, întervention de sécurité et de dépannage, relevé
cyciique, r"ise hors sen/ice suite à résiliation du contrat de fourniture,... ),

° des prestations payantes, facturées à l'acte ou périodiquement suivant leur
nature (mise en service d'instaliations, modifications contractuelles, jnten/entions
pour impayés ou pour travaux, relevés spéciaux,... ).

62
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Mise en service (avec ou sans déplacement, avec ou
sans jpose compteur}
Mise hors service (înftiative ciient ou fournisseur}

2017

3193

2434

163

1 172

2016

2787

2247

248

, 076

2015

3033

2360

333

929

150

Intervention pour impayés (coupure, prise de
règlement, rétablissement)
Changement de fournisseur (avec ou sans
déplacement)
Demande d'intervention urgente ou express par
l[?p£?.rL?^^?i_?:.?p^^î^-
DépEscement vain

1ère MES

153

121

S5

113

132

54 45

Taux de respect du delà! catalogue des demandes
reçues des fournisseurs

2017 2016 2015

93^. îU P n^ n ICÎ 095,3 96,4

.;yrvnlBtynce;Eioi!

Taux de raccordement dans les défais catalogue

2017 2016 2015

85 . 85,7 . " ° 100

iirw.KiEoni SSîian

Premières mises en service clients

En 2017 sur votre concession, 55 premières mises en service clients ont été effectuées,
correspondant à autant de nouveaux raccordements suite à une demande fournisseur.

-364-



05 . îî'. 'cn rsseau

Le Service Client GRDF

Le Service Client GRDF traite l'ensemble des appeis (hors urgence sé/:.j''I-.é gaz]
concernant la demande de raccordement et le conseil en matière de solution gaz naturel.
^ est dédîé e tous ieî Cjîe^ts, orcmûtsu's; ostena;rsa e^lfo:jr";55&L. ï's.

Contactez nos conseiiiefî du iuncfi au vendredi de 8h a 17h

SÎ'B(?tîïîîtR 09 6S 36 3SSMS îSS. îtëvs.,. vs dS...

Evolution du nombre d'appels (tous motifs
confondus)

EUFÏI. rei éesciiGRDF

201S

. Tous moiBs confondu»

54MB

/

Taux d'accessibilité de l'accueil téléphonique
distributeur

2017 2016 2015

86^
L.

1K> 0 90,1 ïRI U 92,4

sur w ira wg'oii SROF
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Le relevé des compteurs

Le relevé des compteurs par GRDF est aujourd'hui séparé entre les consommateure les
plus imponants (100 000 plus gros consommateurs, relevés à distance sur un rythme
mensuel ou journalier), et le reste des clients (10 millions environ) dont le relevé est
organisé sur un rythme semestriel.

Le relevé semestriel est réalisé par des entreprises prestataires pilotées par GRDF qui se
rendent chez tous les clients disposant d'un connpteur. Si le client a souscrit un contrat
de fournitL'e avec un fournisseur, OR parte de compteur actif. S; ie c;ient n'a pas de
cor-t-at sve'- .-i.'. fûur'nisseur, on parte de ccmpteur inactlf. GRDF relè'/e les compteurs
dan5 les deux cas, notamment pour vérifier l'abseno de consommation irrégulière des
compteurs inactifs.

La qualité du relevé des comptages
Les indicateurs de mesure évoluent cette année pour prendre en compte l'amvée des
compours comn-unicBnts qui viennent améliorer le relevé du coînpîage, en particulier
pour certa:r-s compteurs inaccess'bles. Ce changement s'acconpagne d'une mesi. re
plus fine des indicateurs nous permettant de les restituer à la maiiie de votre concession.

Le <i taux de relevés sur index réeis » est désormais consolidé du téiérelevé des nouveaux
compteuis communicants. Il est de 97,3% pour votre concession.

Le nouvel indicateur « taux de relevés corrigés » correspond au nombre d'index corrigés
rapporté au nombre de compteurs non communicants relevés. Il est de 0,2% sur votre
concession.

Le « taux d'abseno au reievé 2 fois et plus sur compteurs inaccessibles au relevé »
concerne !es compteurs non communicants et correspond au nombre de compteurs
inaccessibles qui n ont pas pu être relevés su'te à l'abseno du client, rapporté au nombre
de compteurs inaccessibles devant faire l'objet d'un relevé du fait d'une précédente
absence du client. Ce taux sur votre concession est de 2, 3% .

Ces nouveaux indicateurs sont conçus pour rendre compte de la qualité du service
de relevé, en cohérence avec le déploiement des compteurs communicants, qui
constitueront l'essentiel du parc de compteurs d'ici 2024 : s'il en résulte une rupture
d'historique avec les années précédentes, l'année 2017 constitue le point de départ
d'une nouvelle chronique.

Laccessibilité des compteurs
La majorité des compteurs est accessible sans nécessiter la présence du client. Dans le
cas d'un compteur ifcessible (situé dans le logement du client), un rendez-vous client
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est nécessaire pour collecter i'index, et une annonce du passage du reieveur est faite au
préalable. Le client aura ta possibilité, s'il ne peut pas être présent lors du passage du
nefeveur, de fournir un auto-relevé qu'il pourra transmettre à GRDF.

Evolution du nombre de compteurs acossiMes et
inaccessibles

.,_J'

-9 AccBBSIUes . Inaccwriilw

dur "cw nonceiî.nn

En 2017, ie nombre total de compteurs sur votre concession est de 18 596. Ce nombre
total était de 18 661 en 2016, et de 18 772 en 2015.

Evolution du nombre de compteurs actifs et inaetifs

' ActHa <&> IiactKs

Lif vovç ronsejs'orï
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Taux d'accassibiliîé des compteurs résidentîels

2017 2016 2015

/^..

72.3 70,2 71,4,

sut -nA"e coiieosElon

Au niveau national, le taux d'accessibilité des compteurs s'élève à 80,31%.

L'organisaîion e j f-9ievédesc2~:. Ftejrsévoiueavec!rarrivée des compteurs ccrr. m. j'-^csnîs
gaz qui réduisent au fiî de ieur dépîoiement, ia volumétrie du relevé à pied et amènent
des évci, ut'o."s Drofondes dans le pilotage de ia quaiité produite.

Des compteurs communicants gaz, outils de la transition
énergétique dans les territoires

Maîtriser la consommât o^ d'énergïe est i'un des samta enjeux pour réussi 'a:i3ns;t:on
énergétîcLie ds'-'s Ses temîo:"'es. Les consommateurs sont d'ailleurs prêts à en devenir
acteurs, msis avant ce rria>rtsei ' Fénerg. e consonrîmée, \\ faut d'abord ia connaître et

l'évaSuer. C'es-: ie rôie des co'^pt&urs connmunîcants gaz de GRDF dont le dépio;eTient
a débuté en 2016 dans certaines communes « pilotes » et se poursuit, à grande échefte,
entre 2017 et 2022.

Grâce à îa ry'?se à disposition des données quotidiennes de consommation
automatiquement re;evées, cette nouvelfe génération de compteurs va permettre
aux consommateurs de -Ttieux suivre feur consommation de gaz naturel, de mieux fa
comprendre, et favorisera la mise en piace d'actions efficaces de maîtrise de t'énergse.
Premières briques ties snarï gas grids, les compteurs communicants gaz de GRDF
participent à rersare Se réseau de distribution plus connecté et contribuent à sa
modernisation et à sa digitatisation.

2017 : Lancement progressif du déploiement dans tous les territoires
Durant ta phase pilote de déploiement menée entre janvier 201 6 et avril 2017, quelque
160 000 compteurs Gazpar ont été instailés dans 24 communes représentatives du
territoire nationai. Ces prennières însîBi!ations ont donné satisfaction en termes de
fonctionnement des matérieis, de modalités de déploiement et d'acceptation par les
consommateurs. Cette phase pilote a permis également de valider tes modalités de
mise à disposition des données téié-relevées aux clients et aux fournisseurs de gaz.
En 2017, l'ensemble des régions de métropole ont été concernées par le déploiement
intensif de Gazpar, avec quelque 700 000 dispositifs de comptage installés à fin décembre
(en cumuié depuis le démarrage du déploiement en 2016), conformément aux objectifs.
En parallèle, le déploiement des conontrateurs s'est poursuivi, pour atteindre près de
1500 équipements qui assurent le relais entre les compteurs et les systèmes d'jnformation
de GRDF. La très grande majorité des communes raccordées au réseau gaz naturel
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a signé, au 1er janvier 2018, une convention cadre d'hébergement pour la pose de
concentrateurs sur des infrastructLires communales.

Huit mois après son démarrage à grande échelle (dans l'ensemble des régions françaises
de métropole), le déploiement généralisé et progressif est conforme à l'attendu, avec
une acceptation du projet par les parties prenantes et les clients satisfaisante, confortant
la démarche de concertation locale et d'écoute de GRDF.

Des installations de compteurs Gazpar « par opportunités » dès 2017
En parallèle du déploiement intensif, selon les opportunités qui se présentent, à
l'oc.ss^o" d'inten/entions c'ïïss'iques 'Je maintenance ou ae mise en service par e>;emp;e,
des compteurs Gazpar peuvent être installés dès 2017. Ces compteurs ne seront pas
auîc. mattauement communicants ; ils le deviendront lorsque seront installés à proximité
des concentrateurs.

Au service des clients et de la collectivité, Gazpar accompagne les actions de maîtrise de
l'én&rgie
Fin 2017, près de 500 000 compteurs télé-relevés permettent la mise à disposition
des domées quotidiennes de consommation aux clients, et des données mensuelles
de consommation aux fournisseurs de gaz. Les consommateurs peuvent ainsi suivre
gratu;tesr;ent leur consomrration journalière de gaz naturel depuis « Mon espace
GRD= », espace privé et sécurisé sur grdf. fr. Ils seront ainsi en mesure d'adopter de
nouvelies pratiques énergétiques pour réduire ieurs consommations, notamment grâce
à des "..veaux indicatifs de consom-nation et des éléments de comparaison, pour mieux
évaluer leur consommation et se situer. Le dépioiement des compteurs communicants
ga2 est ['opportunité, pour tous les acteurs impliqués dans la maîtrise de l'énergie,
particutôrement les collectivités, d'enrichir leurs propres démarches territoriales en
matière de planification et d'actions pour mettre en ouvre la transition énergétique.
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Satisfaction des collectivités territoriales
Cnaaue sn.'iée, GRD: réa'ise ys enquête de saïsîartic" auprès des collectivités
territoriales desservies en gaz naturel. En 2017, 1 200 élus et agents territoriaux se sont
e^srimés sur leur niveau de satisfaction et de confiance vîs-à-vîs de Gfy-tF

L'image globale de GRDF demeure excellente : 97% des élus et
fonctionnaires tefrîo<'i3:jx enQuêîés décSarent avoir une « bonpe

image » de GSDF reconnu pour sa"cir concilier impératifs
économîques et q^aiité de sen/ice. 91% des In^ei'viewés voient GRDF
connrîe un partenaire ];-la;spens£bie pour ia transition énergétique
de leur territoire et 90% d'entre eux font confiance à GRDF pour les
accompagner dans les projets de bionéthane sur ieur territoire ou
leur proposer aes soS-jtions éf'ergéîîques ccrnpét;t<ves et innovantes.

93% des répondants pensent que GRDF est îransparent dans ses
relations (+3 pts depuis 2015) et 96% des élus et fonctionnaires
îen'itonBLiX des Suîontés concédartes SQnt satîsfa'its du respect des engagements du
contrat de concession st de ia Ou3l;té de la rela-'on concessionnaire.

Cette confiance accordée à GRDF repose sur des exigences fortes de la part des
coilectivïtés, dont ;es prhdpales attentes expr'mées portent sur ;

» ia pédagogie et t';nformation sur les projets de mobilité durable, de biométhane
et le dép:oieme"t des compteurs communicants,

* la connasssenoet ia compréhension des données de consommation énergétique,
la compiémentarité des réseaux dans ieurs démarches de planification
énergétique.

Satisfaction des clients particuliers et professionnels
Un dispositif dématérialisé d'écoute de la satisfaction dient est en place depuis le
premier trimestre 2015 et permet, via des questionnaires en ligne, la mesure « à chaud »
de ia satisfaction des dients sur !es événements suivants :

<. Raccordement avec/ssns extension réseau (hors coilect'O et première mise en
service

. Modification de branchement
® Mise en service avec intervention

o Contact avec le Service Ciient (AccueEi Distributeur)

» Dépannage

Ces événements mettent en relation physique ou à distance, les clients
et les équipes de GRDF,
Les résultats de ia satisfaction sur ces événements ont progressé tant

au niveau national qu'au niveau des régions de GRDF depuis 2015.
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En vision nationale, sur 201 7 le progrès a été de à 2 points selon les événements
et certains d'entre eux dépassent même les 90% de satisfaction, objectif du projet
d'entreprise GRDF d'ici fin 2018.
Au-delà de la mesure, c'est le dispositif de rappel des clients se déclarant « pas du
tout satisfaits » qui soutient la démarche d'amélioration. En 2017, tous événements
confondus, il s'agit de 1000 clients, ayant accepté de lever l'anonymat, qui ont pu être
joints au téléphone et pour lesquels :

3 Les raisons du mécontentement sont identifiées

° Les explications ont été apportées
^ Des mesures curatives ont été mises en ouvre, lorsque cela était possible

Ces clients ont salué positivement cette initiative de rappei, et bon nombre d'entre eux
ont témoigné de leur satisfaction à l'issue de "écns^ge.

Taux de saUsfactlon des parifieiiSîars Iws d'un
raccordement (avec ou sans extension) - hors

collectif

2017 2016 2015

94

Eur's-sion'o'iÛROF

1C3 0 94,2

 

1 e 86,1

Taux de satisfaction des particuliers lors d'une mise
en service

2017 2016 2016

84,3. " 1,1

survo'  rVjW} GBOP

70
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Taux de satisfaction des particuliers pour l'atcuell
distributeur

2017 2016

83,5 81,7

'iir"ottefêï;onGROF

Taux de satisfaction des particuliers et
professionnels pour t'accueil dépannage gaz /

exploitation maintenance

2017 2016 2015

LJ
' 93,3

a 'ïa6d>Ég;. )n6RDF

91,6 90,1

Satisfaction des clients industriels et tertiaires

Le dispositif de mesure de satisfaction Sur ce segment de clients a été interrompu en
2016. Des réflexions sont actuellement en cours afin de le redéfinir. En 2018, les axes
d'améiiorations de la satisfaction des clients industrïels et tertiaires s'orientent vers
l'enrichissement des informations spportées :ors des d'fférentes interactions avec GRDF
(informations proactives de prise en charge des demandes, visibilité des délais, ... ).
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La gestion des réclamations émises par Les fournisseurs pour le compte des clients
Le nombre de réclamations émises par les fournisseurs pour le compte des clients
a été en forte décroissance entre 2013 et 2015. La baisse s'est poursuivie dans une
moindre mesure cîepuis avec une décro;sssnce de S'ordre de 10% par an sur ces trois
dernières années. ALi-deiè des progrès engendrés, cette baisse s explique également
par le tra"ster. d'une partie des réclamations qui étaient auparavant émises auprès des
fournisseurs et pour lesquelles les clients s'adressent maintenant directemer'.t à GRDF.

Le délai de traitement sous 15 jours des réclamations émises par [es fournisseurs se
stabilise au-dessus de 98%, avec un délai moyen de réponse de 6 jours. Retrouvez ici
l'évoSution de ces réclamations, au niveau national.

Évolution réclamations fournisseurs

^<

^

~:''^:.

Nombre de réclamations fournisseurs
Taux de traitement dans les 15 Jours
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Sur votre maille régionale GRDF, le taux de réponse aux
courantes sous 15 jours atteint 99,3%.

réclamations fcurni Sseurs

La gesbion des réclamations directement émises par tes clients
POL;^ les réclsms'îions érr'ises d:rçcte"")9;''î p5

" les clients, le constat est à I*inverse de

ceiu; .aes réc'amatiors foLr'nisseurs; et la tsnd-ance est à l'augmentat'on arocress-vs du
nombre depuis 20M car ;

» 3SDF S3* p:Li5 COl-TL des cfeRîs et ceux-ci ['interpellent dii'ecteï'ent se:-s pssser

oa'" ;euf f2:j"n!5se-jf d'énerq'e..
» GRDF a fait évoluer san service Client en simplifiant et structurant son dispositif

.;e;ép^on';qL;e et en modern'sant son s:te vjw.v.grdf. fr où les cortac+s pî:j' des

demandes ou des réclamations y sont facilités. Le client est également mieux
infor. -né &t mie'jx gufdé dans son parcours réclamati0n>s,

s Enfin une meilleure quaiîfication de réclamations dans les outils de cottecîe
permet d'en fiabiiiser ie dénombremem.

Par ailleurs, 2017 a été marquée par la généralisation, lancée en France en mai 2017, du
déploiement des compîeurs communicants gaz. Il se poursuivra jusqu en 2022.

A cette occasior' et du fait de la volumétrie des interactions impliquées par ce
dépIoie-T^ent, ure zugînentaron des réclamations est observée sur îouî ie îerntoire, el!e
est pius QL mOips ma'quée iocaiement seion les périodes d'instaliation e^ecî've des
nouvsaLx compteurs, A 'se périmètre, c'est-à-dire sans tenir compte ces récia^stions
assoc'ées au ûéploiemen* des compteurs communicants, ia voiumétrte ces récianisT'ons
reste relativement stable par rapport a 2016. Enfin, le nombre de rédamations liées au
déptofe-nent généralisé des compteurs communicants Gazpar est à relativiser car avec
plus de 530 000 compteurs posés entre mai et déombre 2017, il représente un taux de
réclamation de l'c'-dre de 1 %. Le délai de traitement se stabilise à 98% de réponses en
moins de 30 jours.

Retrouvez ci-dessous l'évolLrtion des réciamations clients directes, au niveau national.

Évolution réclamations clients

. Nombre de wclamatinns clients

. Taux de traitement dans les 30 Jours

73
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05 t-î. yîssion tUpnîe'.e

Les réclamations sur votre concession

Les réclamations émises par les clients se répartissent en plusieurs catégories de motifs,
ou processus :

« Accueil » : accueil acheminement, livraison / gestion des demandes
-.> « Conauiîe » . cor'ciu:te et 5U^-'ei:-3i"c6 a^ rsssai;

i « Comptage » : données de comptage (hors compteurs communicants)
« Prestat;o"s » ; gestio". et real'satio" des p-ss'.s-c'-'s

" « Cp':. Com. » ; données de comotage ';ses aux compteurs communicants
s (: Autres

Répartition des motifs de rédamatioiis en 2017

Prestations
53,33%

Autres AccuaB
2, 22 % \ / 8, 89 %

Conitutte
2.22%

Comptage
33, 33%

siï YO^B concer 'iin

Evolution du nombre de rédamations par motif

ai

. Accuail . Cftnduite ® Cnmirtagft . Piwtationa <B AUtiw

.irïU"'BO!nceEsi 

En 2017. le nombre total de réclamations sur votre concession est de 45. Ce nombre
total était de 52 en 2016, et de 44 en 201 5.
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En 2017 sur votre concession, le taux de réponse sous 30 jours aux réclamations (tous
émetteurs confondus) s'élève à 100%.

75
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6. 1 Pi'éambule aux nocions

6.2 Les investissDmeni:s Sii? . ^i. re

6. 3 Le compti? dexpl de vuti-e concession

6.4 Les recettes se cn^roes .jo vo!:r& concession

6. 5 La valonsarion du oatnmoin?
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6. 1 Pré^mt noËion;

Cette partie consacrée à l'économie de votre concession est conforme au « Décret

201&-495 relaîff au contenu du compte rendu annuel de concession transmis par les
organisn^ss de disîTibution de gaz naturel aux autorités concédantes ». Vous trouverez
asns es c~~^G!Tre ;

-e cowcte fend'^ rie .-^'. iis^tion de ia poiÏQue d'--'ve£t:sse^e": et de

^é'.-'e\">ïîoerr '-en+ des .. é5?.?.."<. 3 .
' écheHe de votre concess;c".

. Le compte d'exptoitation de votre concession
-' Une vision synthétique de l'inventaire valorîsé des ouvrages

Les dûrsi-iées pfésefitées ddns ce compte rendu constituent une viaon synthétique de

i'économie de votre concession. Ces données sont disponibîes sous une forme plus
détaiiiée dans le sen/ice « PSateforme de Données » accessible depuis « Ma Concession
Gaz », t'espace sécurisé et dédié aux collectivités desservies en gaz "'ar^re: sj" 'e s:t5
grdf.fr.
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6.2

Une politique d'investissement nationale déclinée dans votre
concession

L'une des missîons essentieties du disfributeur de gaz est de définir ia politique
d'investissement et de développement des réseaux de distribution de gaz naturel
iart;des L. 111-61 et L, 432-8 du Code de l'énergie).
Le mécanisme de régulation décidé par la Commisston de Régulation de î'Energie (CRE)
repose sur plusieurs principes :

Iî iiidte le distributeur à investir suffisamment. Seuls les investissements

effectivement réalisés donnent lieu à une rémunération et le distributeur gaz ne
perçoit pas de marge sur l'activité d'exp.-oitation.

0 il incite te distributeur à réaliser !es trajectoires d'investissement sans dépassement
et e maîtriser les coûts des programmes d'investîssement

Les proiets d'Invest'ssement de GRDF s'inscrivent dans trois horizons temporels :
e A court; terme : par fa programmation des travaux en coordination avec les

services des collectivités.

» À iroyen terme : pour !a prise en compte de ses investissements dans le tarif de
dtstnbution (visibifité stricto sensu de 4 ans)

s À long terme : pour les projets compiexes sur lesquels des échanges ont lieu
avec ia CRE (ex : Ses compteurs communîcants).

La poisîiqued'investissement de GRDF est définie de manière giobale à ('échelle nationale
et est ensuite déclinée et adaptée localemem:. Par conséquent, !es investissements ne
sonî pas réaiisés en tenant compte de l'équHibre économique de chaque contrat, mais en
fonction des besoins et des priorités qui se dégagent à l'échelle de chaque concession.
Les données présentées ci-après montrent l'innpact économique de ia réafisation de ia
politique d'investissement à i'échelie de votre concession.

Au niveau national, GRDF a investi environ 850 millions d'euros en 2017, un chiffre en

hausse par rapport aux années précédentes. Ces investissements se décomposent en
un tiers lié au déveioppement du réseau, un tiers au renouveliement du réseau et un
tiers à d'sutres dépenses (compteurs et systèmes d'information}. ils vont sensibiement
augmenter ies prochaines années avec le dépioiement des 11 millions de compteurs
comrnunicants gaz et devraient avoîsiner fe mitliard d'euros en 2019.

Les investissements prévus dans le tarif ATRD5
Sur (a période 2016-2019, les investissements envisagés par GRDF augmentent
en moyenne de 23 % par rapport aux montants réalisés en 2015. La hausse des
investissements est due, à parts égales :

.> au démarrage de travaux d'études de dangers (décret dit « multifluides » et
caractérisatîon du risque amiante), au développement de la télésurveiilance des
postes réseaux et à la reconstruction des systèmes d'informations de GRDF,

'» su dépioiei ïienî du projet compteurs communicants.

7<
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06 de {. Itli:

La CRE a retenu i'intégraiité des prévisions d'investissements demandées par GRDF tout
en mettant en piace, pour ia période du tarif ATRD5, deux rrsécanEsmes de régulation
i^citat;ve. ;l3 cr-î p'cu^ c-bjec^f d sncourager CRD= à ï3 ms. îr'se ds ses ^. '.'ss^. sssments
sans cornp!'om&!.tf& la céBlisst.on des ouvrages t'-écessa^ss à l expioitation eî e la sécurité
du réseau.

G^F

»>'(^ t.

e:o^":;

Les clés de lecture pour comprendre les tableaux sur les
investissements

GRDF prévoit ses investissements en fonction de la hnaJité de ceux-ci (dévefoppement
du réseau, dépigcements d'ouvrages, adaptation de la structure et modernisation
du réseau...) et non par famitîe d'ouvrages (canalisations, branchements, postes de
détente... ). Cependant pour plus de visibilité,, les investissements réeiisés à i'échelie de
votre conossion sont présentés d-après sefon les deux logiques.

Deux approches de restitution des investissements
Les investissements sont rapportés suivant deux approches ; les mises en service dans
l'année (i.e. immobilisations) et le flux de dépenses de l'année (i. e. décaissées).

Les investissements des mises en service dans i'année correspondent à ta valeur totale
des ouvrages mis en immobiiisations sur 2017. Ils sont présentés en 2 grandes familles
de dépenses ;

» sur les biens concédés : dépenses effectives pour la construction d'ouvrages
qui se situent physiquement sur le temtoire de ta concession, et dont l'objet est
prévu au cahier des charges de la concession.
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® sur les autres biens : ii s'agit de (a quote-part des investissements réalisés pour
des ouvrages qui ne sont pas iocafisés sur le îerriîoEre de la concession ou qui
servent à plusieurs concessions (ex : ies systèmes d'Ïnformations).

Les investissements en flux de dépenses de l'année correspondent au montant
effectivement dépensé (Le. décaissé) sur une année.

Les deux approches sont complémentaires et sont équivalentes en moyenne sur une
période longue.

Un écart important peut être noté sur ies dépenses en systèmes d'informations
lorsqu'elles correspondent aux rrsîses en service dans E'snnée, ou bien su flux de
dépenses de i'année. Cet écart s'expfique par le déiai important erî's le déve oppennenî
des systèmes d'informations et leur application effective. Par exemple, GRDF a construit
les systèmes d'informstions nécessaires à la chaîne de télétransmission des compteurs
communîcants. Ces développements fnformatiques ont duré piuEieurs années et n ont
été mis en service qu'au début du déploiement de ces compteurs en 2017. D'une
manière générale, ie développement de nouveaux systèmes d'information peut générer
des flux de dépenses sur plusieurs années avant leur mise en service. Il en est de même
pour la modernisation des appi îcations informatiques propres aux méîierc de GRDF.

Les deux tableaux proposés ci-après vous présentent des synthèses de restitution des
investissements ;

0 un p-e?Tr!Sr tables^ des niseïï sn service dans l'année par ~3'T!ille d'ouvrages,
0 un second tableau du flux d® dépenses de l'année par finalftés.

Les investissements sur la concession : mises en service de

['année par famille d'ouvrages

Le tableau ci-après présente la valeur totale des ouvrages (biens concédés et autres
biens) mis en service (i. e. immobilisations) par famille d'ouvrages.
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Csnaiisstions de diâtribùiior

Branchements

Branchements - Individu&ls

Branchements - Collectifs

Branchements - Conduîtes montantes

Branchements - Conduites d'immeubles

Installations techniques

Postes de détente

Protection Cathodîque

Postes clients et équîpements de téiérefavé

Autres équipements

Génie Civii

Terrains

Mobilier et Matérieis Divers

36045

83208

60867

14050

6175

2114

45578

0

0

0

45578

0

0

0

0

14232

52 535

39901

10129

1003

1 500

0

0

0

0

0

0

0

0

0

35002

77723

55070

11727

448A

6438

50

0

0

0

50

0

0

0

0

Canalisations de ciîstrsbutfon

Branchements

Branchements - Individuejs

Branchements - Collectifs

Branchements - Conduites montantes

Branchements - Conduites d'immeubles

^nstallatrons techniques

Posîes de détsnte

h'otection Cathodîque

Postes diante et équipements de téiérelevé

Autres équspements

Génie Chnl

Terrains

Moi^iier at Mstwîet? Divers

Anénagemente

134677

179 846

49224

79440

19387

31 794

7818

7B1B

0

0

0

0

0

0

0

116881

167289

89857

29884

33154

14391

827Î3

127 357

27895

24660

38730

36070

7577

2621

0

0

4956

0

0

0

0

e;
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Pc.Sîa5 dé déïftn. îé

Protection Cathodique

Postes cRents et équipements de tétéretevé

Autres équipementâ

0

n

31 363

1i,S

0

0

15795

31

0

0

39536

92

Projels înforwatîques

Autres immobilEsations 'ncQrp&reJies

49 058

62094

Î43828

21 2W

75 4.90

MS

Les investissements sur la concession : flux de dépenses de
L'année par finalitë

Le tabteau ci-sprès prése^e i? montant effectivement dépensé (i.e. décaissé) par année
suivant ia finalité des invesîissenents ainsi que les prévisions d'investissements.

83
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[j^sS^BÏJË^'ïil^*ïK£ ï%SBJL'.
Racccwdwnents îndîviduels

de pavillons et petits pro?
sans extension

avec extension

Lotissements, xcnes

d' amérîagemenî
Rsccorïteme'ïts d® ciients

importants (Eogements
collectifs.)

sans eîtîKision

avec extension

Raccordements biométhane

(Injection.... ) et ONV
Dont raccordement en
concessfwi

Dont postes biométhane
et/ou stations G N V hors
concesston

Eïrteosfon sur terFrïoare

sancédé pour oSesserEe autre
commune

-^'?'^L^ ̂_ ,^. ̂ rI/^^^L
13869 40014

1384S 21404

24 18609

454 32027

5W»

S 800

0

0

48122

5726

42396

0

0

ys^g^
46 159

46 M9

9

27766

138??2

29635

109 3Î7

t)

35000

22000

13000

23 (BO

25000

10000

15000

0

0

0

33000

22000

11000

15000

20000

10000

10000

0

0

1247

Inveatîsserrîerïts de stevctura
des ouvrages
Dont restructurations st

renforcements

Dont schéma de vannage

Modernisation des ouvrages

Dont réseaux (fonte ductîle,
cuivre, autres matériaux....,)

Dont branchemants et

ouvrages coilectrfs
Autn&s invesîissements de
modernisation

Mociemisatiwi de îa

cartô^phie
f-S3^SB»S'
1_..

_.. . . 
lli"fîl'-*ii*;-dll1"; fr'ht l'lf>r^i

R-ojeft Compteurs
Cortimunlcams Gaz.

Postes de liwason clients

Compteyr? et téléreîevé
^?;. ^'w. :. 1'.. ^, 't'ïîK^"'-^:v~ly^'~yc

Logiïtiquè

Véhicules

Immobilier

Autres (outillage, tétëcom,
matériel informatique,..}

S^t^ne ti'inform»tkïn

23886

0

23886

2352*2

0

148470

867Ç1

lîsat

0

31924

«O 801

64703

15539

26167

22996

182326

0

205543

76227

860*7

43268

18 433

0

19Î15

iO 709

48597

48597

0

301348

192964

69280

39102

1Î07S

0

51213

63504

0

0

260000

150000

100000

10000

9514

el 074

25000

32204

S;au3aBniaiSu;^«i8l*Ea&
86521 1146Î1 84338

20817 22558 18623

33185 52 628 33 521

32 518 39444 32 M4

14S410 170620 281898

0

0

0

260000

150000

100000

10000

365»

48393

o ooo

322S4

83768

18605

29613

3S 549

124471

0

260000

150000

82800

18605

28881

35313

105433

84
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Les prévisions d'investissements
GRDF proaj^t css pfév^5!orl s d'tnvesîisseiTtenîs, non engages'i^ss, pour i année en

cours au moment de Is publication du CRAC et les 2 années suivantes pour Ees contrats
dont 'es sr'^'eâtiSse'Tienîs de ciéveïoppemenî du réseau, de déplscemsnî st d adaptation
des ouvrages en cont^ssion sont supérieurs à 100 K /an en moyenne sur ies trois
dernières années (soit 300 K  sur 3 ans}- Pour tes contrats ne remplissant pas ce critère,
les investissements prévisionnels 2018, 2019, 2020 ne sont pas renseignés.

t^,es prévisions ne peuvent pas être toîaierner": exscTes psr na^jre, norarriment parce

que certains investissements ne sont pas déîîbérément choisis osr GRDF Néanmoins,
plus l'horizon de tenps est proche, p'tas restimation est juste.

Les investissements d'adaptation et de sécurisation des ouvrages se décomposent en :
^ investissements imposés par 3a réglementation au titre de i'améiioratîon de la

séairité induslrielle. ils sont prévisibles à 2 ou 3 ans.
:î Envestissements voionîaîres etprévisibîes. iis sont décidés en fonction de plusieurs

critères iiés à la séct. rité des cei'soRnes, à la continj:îé de se^'îce et au maintien

en conditïons opérationnelles des ouvages et \s nécessaire coordination des
travaux avec les autres opérateurs et collectivités.

Plusieurs rubriques d'investissements pTévisîonnels sont estimées à partir d'enveloppes
budgétaires définies à la maille régionale et/ou nationale qui sont ensuite reparties par
concession :

0 Les prévisions d'investissements Modernisation de /a cartographie et Compfeurs
et téiérefevé sont définies à ta martie régîoriale et sont réparties par concession
au prorata du nombre de PDL (Points De Livraison, proche de la notion de client)
de ia concession par rapport au nombre de PDL totai ce la région concernée.
Les prévisions d'invesîîssemenls Logistîques (Véhfcuies, Smmobïifer, Autres)
et Système d/su formation sont définies à partir d'eriveioppes budgétaires
régionaies et nationales. Seion le cas, eiles sont réparties par concession au
prorata du nombre de PDL de ia concession par rapport soit au nombre de PDL
total de is région concernée, soit au nombre de PDL total nationai.)
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Le principe de péréquation tarifaire

Le tarif de distribution de GRDF sur sa zone de desserte exclusive (tarif « péréqué »)
est déterminé par la CRE à partir de l'ensemble des charges supportées par GRDF
selon le principe de la juste couverture des coûte au niveau national d'un opérateur de
distribution efficient.

Ainsi, le tarif de distribution pérequé est le n-iême pour toutes les concessions
concernées que;s que so:ent !e nombre de clients, leur consommation de gaz naturel,
ies dépenses nécessaires à ia gestio? du sep. 'ice concédé, ies investissements passés,
i'êge des ouvrages de la concess:o-~i- les 'nvestissemens à venir et la durée résiduelle
du contrat de concession. La péréquation assure la stabilité du tarif dans le temps pour
chsqLfe concession/ offrant ains? is possib'Hté de réa^ser dimportants programmes
d? investissements.

La notion de compte d'exploitation de la concession
Pour un service de distribution péréqué, l'équilibre économique est réalisé à l'échelle
nationale, et non concession par concession (comme dsns un service publie dont le
tarif est fixé par le contrat). Cependant il reste important, pour chaque
autorité concédante, de disposer d'un compte d'expioitation à son
périmètne afin qu'elle puisse apprécier sa situation dans te système de
péréquation national.

Pour mettre en lumière cette contribution à is péréquation, il est
nécessaire que ['ensemble des recettes et des cnarges supporîées par
îes Lsagers soit calculé selon les mêmes méthodes que ceiies adoptées
par la CRE, mais en l'appliquant au périmètre de la concession. Il
faut toutefois rester vigilant sur l'interprétation de la différence entre
les recettes et les charges de la concession. En effet, te mécanisme
tarifaire de la CRE permet la couverture des charges par les recettes en moyenne sur
!a période tarifaire, et non systématiquement sur chaque année. Par ailleurs, un certain
nombre d'aléas sont couverts par un mécanisme de régularisation (le CRCP : Compte
de Régularisation des Charges et des Produits) qui se répercute dans le mouvement
îarîfair® a Ea hausse ou à la baisse de cannée suivante, il s'agit notamment des variations
de recettes liées aux impacts climatiques, les aléas sur les charges d'investissement
et la régulation incitative (gain ou perte par rapport à l'équilibre tarifaire initialement
déterminé, incitation à la performance).

Ainsi, il convient de scinder la différence entre ies recettes et les charges en trois items :
la con'tribution à la péréquation tarifaire,

s?
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^ l'impact du climat sur les recettes,
'' la part locale de la performance de GRDF (au regard des principes de régulation

incitative).

Ces trois notions sont détaillées d-après.

Le compte d'exploitation synthétique

Rappels :
* Un impacSdimatique négatif signifieque les recettesdeGRDF ont été inférieures

à la prévision de la CRE en raison d'un climat globalement plus chaud que le
dimat moyen.

« Une contribution de fa concession à ia péréquation tarifaire négative signifie que
ia concession bénéficie du système de soiidarité national.

Limpact du climat sur les quantités de gaz naturel
acheminées par le réseau de distribution

La mise en évidence de ia contribution à la péréquation suppose d'isoler l'impact des
variations climatiques sur Ses recettes de la concession.

En effet, les quantités acheminées peuvent évoluer très fortement d'une année sur l'autre
à cause des variations du nombre d'usagers, de !a consommation de chaque usager et
surtout de l'impact du climat. Ce dernier est un élément de variation prépondérant et
masque largement les deux autres. Sur les années les plusfroides et les plus chaudes, les
quantités acheminées varient ainsi de plus ou moins 15% par rapport à la moyenne des
10 dernières années. Pour évaluer l'impact du c'imat sur les quantités acheminées (et

--ÎRFI



donc sur ses recettes), GRDF utilise un modèle de calcul qui détermine « des quantités
acheminées à climat de référence » (ou « dimat moyen ») en s appuyant notamment sur :

o des données météorologiques quotidiennes,
0 des températures de référence,
° des variables climatiques : prise en compte des habitudes des usagers, qui ne

réagissent pas de la même façon aux variations de températures en été ou en
hiver,
des variables cs'endsîres : prîse en corripte des c'fférences d'usages domestiques
ou terïîaïjTe/indj s^nei, s^et des années bisseAti'es.

Ce modèle de calcul statistique, sophistiqué et en amélioration continuelle, simule
une consommation « à climat moyen » client par client. Une fois les cor. sommations
évaluées à climat moyen, elles sont valorisées en euros. La différence entre les recettes
d'acheminement effectivement constatées et cette valorisation constitue la ligne
a impact ciimatique » du co'npte d'exploitation de la concession,

Lorsque o chiffre est négatif, cela signifie que GRDF n'a pas obtenu toutes les recettes
que la CRE avait estimées sur la base d'une température moyenne et constitue donc un
manque à gagner pour GRDF (et inversement). Ce Tianaue à gagner (respertivemert,
ce trop-perçu) est pris en compte par la CRE lors de révolution annuelle du tarif ATRD
de i'ar.née suivante de sorte que GRDF récupère (restitue) après des usagers cet impact
dimatîque.

La contribution de la concession à La péréquation tarifaire
La contribution de chaque concession à la péréquation est calculée par différence entre

;es recettes d'acheminement de la concession corrigées du climat,

^
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3 la répartition, au prorata des charges de chaque concession, du total du revenu
autorisé de la zone de desserte péréquée.

Cette contribution dépend donc de plusieurs facteurs : le nombre de clients, leur
consommation, ^'activité d'exploitation sur la concession, Sa quantité d'ouvrages, les
valeurs initiales des s^v'ac'es eî : ëqe de cai-?c~ci.

Lorsque ia contribution à !? péréqusîion est positive, cela signifie que la concession
participe au système national de sol'tiar-té. Inversement, une contribution à la
péréquation négative signifie que la concession bénéficie de ce système. La « valeur »
de cette contribution p6"rneT à chaqu e a-;tcr:té concédante Qe connaître sa 3itua'fc!Qn

dans le système de solidarité, mais sans incidence sur le niveau du tarif, le niveau des
investissements eu ie ";ve3^ 3e dîj2ifté ûe service. Pour une même concession, la

contribution à !aDét-éQja-;ic.npâ^:évc-;<.;er dans feîenps. Par exemple, un invesîEssenent

iïiportan: peut taire 3L'grne"ter res c^ai'aes a 'nvesLSsennenT sur une penoce acnnee,

alors que les recettes resten: stabies . meca^'querrîerîT, tg contribution à fa péréquation
va diminuer pour cette concession.

Le calcul de la contr'ojtion à is péréqLia'i.'or' n a de sens qu'au regard de l'ensemble de

ce;ies des autres cc-îçessic-ns. A'P.S^, p".é!r;e 5! 'es csractéristiques d'une concession en
particul'er ne changer: pas;(nc;r'bre ce cï'entsccnstart,. recettes stabîes, !nvest;ssements
stables), révolution de ces mêmes caractéristiques pour d'autres concessions aura un
impact sur sa proprs cc'-'t^fcutic. r a !a p5 :-é3Li3"Fon.

A partir des données fournies dans le compte d'explotetion, il n'est pas possible ds
vérifier directement le calcul de la contribution à la péréquation à l'échelle de chaque
concession ; cela doit être fa;t à 'êchelte ce toutes les concessions de la zone de desserte

péréquée. Dans le cadre de sa dénarche de responsabilfté sociétaie et de manfès'e
volontaire, GRDF mandate do~c chaque ainée un Commissaire aux Comptes qui
rassure que !es comptes d'e?<pî07 T3t. :cn des c-oncessîons sont éiaborés conformément

à la méthode retenue e; que le contribution à !a péréquation de chaque concession
est correctement calculée. Votre interlocuteur de proxmité tient à votre disposition le
rapport de contrôle.

Lélaboration du tarif ATRD5 par la CRE et son évolution
annuelle au 1e juillet 2017

Pour établir le tarif ATRD5, la CRE a retenu comme référence le niveau des charges de
GRDF à fin 20'Î5. Par rapport a cette référence, la CRE 8 pris en compte les coûts des
nouveaux projets à forts enjeux pour GRDF (compteurs communicants, transformation
organïsat'QnneESe) ainsi que !es coûts en îtep avec S'évoiution du métier de GRDF dans ie
contexte de ta transition énergétiqise (mise à disposition des données, développement
des réseaux intelligents, essor des injections de biométhane). La CRE a également intégré
les conséquences financières de la dédsion du comité de règlement des différends et
des sanctions (CoRDiS) de septembre 2014 : il s'agit pour GRDF de supporter ies coûts
de la part acheminement des factures impayées des consommateurs. Enfin, la trajectoire

-tQ1



des charges d'explortation retenue par la CRE comporte un objectif
de productivité additionnel oar rapport à celui de la période tarifaire
précédente.

Sur la base de ces principes, !e tarif ATRD5 défini par la CRE est entré
en vigueur au 1er juillet 2016. Ce tarif est ensuite revu annuellement.
Au lerjuiSlet 2017, ii a évolué de -2.05 % par rapport au tarif au 30
juin 2016. Cette évoiution tient compte de la trajectoire d'évolution
annuelle décidée par la CRE, à savoir l'inflation moins 0,8%, mais
également de l'apurement du CRCP généré au cours de l'année 2016
dont notamment l'impact climatique (GRDF restitue aux consommateurs des recettes
trop-perçues sur l'année 201 à, qui a été une année climatiquement plus froide que la
référence).

La part locale de la performance nationale de GRDF
La part loca:e ce ;a pe^'or'r'ance n^îionaie de i'opérateur est ca'culée par cifférence
ertre les recsîtss, - i&s charges de !a concession, irimpact climatique et la contr;bu':ion À
ia péréquatîcn. ^orsQje ce chiffre est positif, les recettes perçues uar GRDF ont dépassé
les trajecto'ïes de charges définies par la CRE pour fixer le tarif d'acheminement ;et
inversement). Une partie de ce trop-perçu, identifiée en année N sera reversée aux
usagers via le CRC^ dar's ie cadre des évolutions tarifaires annuelles en année N+1.

En outre, l'entrée en vigueur su !er juillet 2016 du tarif ATRD5 a introduit ptusieurî
changemerts importants qui sont pris en compte pour déterminer ;a peî-foi'maince de
GRDF:

» i'apurement du CRCP de la période tarifaire ATRD4,
° ia couverture de !a quote-part acheminement distribution des charges d'impayés

de» TOLir"lsse^ïs ce 932,
" le choix de la CRE d'indexer le tarif de GRDF sur l'inflation - 0,8%.

Apurement du CRCP ATRD4
Du fait d'une succession d'années chaudes et d'une surestimation des volumes

acheminés lors de la définition du tarif ATRD4 par la CRE en 2012, les recettes tarifaires
de GRDF ont été insuffisantes sur l'ensemble de la période 2012-2015 et ce malgré des
hausses tarifaires importantes chaaue année par application du mécanisme du CRCP. La
CRE a reconnu dans sa décision tarifaire ATRD5 la nécessité de tenir compte du CRCP
non apuré de ia période ATRD4 qui était proche de 600 M . Ce montant a été réparti en
quatre annuités à percevoir sur la période 2016-2019. Un montant de près de 160 M 
vient donc msjoor chaque année le revenu autorisé de GRDF.

Pris® ®n compte dss îiiîpayfe des foyaTîissauirs
Suite à une décision de justice, le tarif de GRDF doit désormais couvrir la quote-part
d'acheminement des coûts d'impayés des fournisseurs de gaz. La CRE a donc intégré
au tarif ATRD5 un montant annuel de 14, 7 M  sur la période 2016-2019 pour assurer
le remboursement par GRDF des -'oumisseurs à titre rétroactif et un montant annuel de
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29 M  au titre du flux d'impayés annuels à partir de 2016. Compte tenu de la difficulté
à prévoir les montants en question, ces charges sont intégrées au CRCP, le tarif baissera
si les charges réelles sont inférieures au montant prévisionnel et augmentera dans !e cas
contraire.

Choix d'indexer le tarif sur inflsUon moins 0,8%

L'apurement du CRCP ATRD4 et la prise en compte du remboursement rétroactif des
charges d'impayés ont donc conduit à majorer pendant les quatre années de la période
tarifaire ATRD5 le revenu autorisé de GRDF de près de 170 Me par an. Les trajectoires
tarifaires ayant été recaiées, notamment ies prévisions de voiume, î! n''y a pas de raison,
sauf aiéa exceptionnel, que !e CRCP de !s période ATRD5 diverge coffîFT>e ceia a été
le cas pour Ea période ATRD4. Ls majoration du revenu autorisé de 170 M  devrait
donc s'schever avec ta fin de Ea période tarifaire ATRD5. Afin de résorber une partie de
cet écart et d'éviter une baisse brutaie du tarif e î'entrée en VîgueLir cEu tarif ATRD6 oi;
'i-'juiilet 2020, ia CRE a donc décidé d'indexer ie tarif ATRD5 en IPC-0,8%. L'équiîibre
tarifaire étant réalisé globalement sur la période 2016-2019, GRDF reçoit plus de revenu
en 2017 et moins de revenu en 2019 que si la CRE avait retenu une indexation plus
classique sur l'infiation.

La performance nationale de GRDF est donc ie résultat de plusieurs effets, dont les
pnncipaux sont :

.> les écarts des coûts d'exploitation et des charges d'investissements réalisés par
rapport aux trajectoires prévues par Ici CRE,

0 l'apurement du CRCP (compte de resuiansaticn des charges et pfDduîts)

de la période tarifaire précédente qui s'é!ève pour [a période 2016-2019
à environ 160 M  par an. L'écart entre les charges d'impayés sur les factures
d'acheminement prévues par la CRE et les montants réellement impayés.

L'écart entre recettes tarifaires et revenu autorisé est illustre par le graphique ci-dessoLis.

rïïivnu Attende

CRO' ff itwïtf^

'hsr'strostnrifdi
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ritfctrtrt'

Ces différents éléments expliquent que sur l'année 2017 les recettes tarifaires ont été
fixées pourcouvrir non seulement les charges annuelles d'exploîtation et d'investissement
du réseau mais également d'autres éléments exceptionnels qui résultent du temps passé
et futur il convient donc d'apprécier !a performance sur un temps long durant lequel
s'annutent ies effets temporels.
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Le compte d'exploitation ; les recettes

Recettes liées aux prestBîiOi"s du cEteiogue

Recettes fiées aux prestations ponctuelles
Exîens". créât0 de racco ou d^îlct/modff/supp cte

brancht

Prest. ponct. dierrts aux ccHndîtions standards de
livraisCTl

Prest. ponct. ciients ayant un contrat de livraison
direct

Recettes liées aux prestations récurrentes
Prest. rec. clients aux condrtîons standards de
livraison

Prest. rec. clients'ayant un contrat de livraison direct

Rec. liées aux prestat. destmées aux product. de
bîométhane

RsH^ttes autr'es travaux îdêphci d''.ouwages. ̂ aandwis}

Autt^ts recetb&s

291 «42

113120

36245

7& 874

0

178 322

99733

78589

0

5236

1B6S18

292 183

10ZW3

30526

72377

0

189196

94Î81

94 214

83

5103

328 610

142222

60179

82043

0

186266

93253

93012

121

6201

7719

Les recettes d'acheminement du gaz naturel
Pour les clients dont les compteurs sont relevés de manière mensuelle ou journalière,
îes ocettes ï'ées à Fachemsnement sont directement disponibles dans le système de
fartursîîon de G?iDF. Pour les clients do'nt Ees compteus's sont relevés semestriel iement
(ayant d-ioisi les options tarifaires T1 ou T2), les consommations sont reconstituées pour
obrEenr une valeur sur î'année calendaire. les recettes d'acheminement découlent de ce

C£!;C4j] par uti^'saïon. de ia gnlle tarifaire.

Evolution de la méthode d'étaboration des recettes d'acheminement

Courant 2016, GRDF a développé une nouveife méthode qui se base sur la « méthode
publique des profils », sur les dates de relevé, sur les index de consommation des
usagers ainsi que sur un panel de clients ayant déjà des compteurs téférelevés. Plus le
déploiement des compteurs communicants se poursuivra, plus cette méthode reposera
sur des consommations réeiies.

94
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Les recettes liées aux prestations complémentaires
Cette section du tabîeau des recettes (du compte d'e.^pSoita-t. ion) coirîporte pius:ei<rs
lignes : les recettes liées aux prestations du « catalogue >^. ies recettes 'iées aux autres
travaux (déplacements d'ouvrages, abandons d'ouvrages) et les autres recettes.

Recettes liées aux prestations du catatogue

GRDF réalise un certain nombre de prestations à !a demande des clients ou des

fournisseurs de gaz nature!. Certaines sont couvertes par te tarif d'acheminement
(changement de foum'sseur sans dépfacement/inter/entîon de sécurité et de dépannage,
relevé cyclique, mise hors sen/ice suite à résiliation du contrat de fournitire). D'autres
prestations sont payantes, facturées à l'acte ou périodiquement, suivant leur nature
(mise en service d'înstaiiations, modiffcations contractuelles, interventions pour impayés
ou pour travaux, relevés spéciaux).
La CRE définit !e tarif de chaque prestation dans le cstaiogue de prestations. La plupart
des recettes sont îndividuafisées dans le système de facturation de GRDF par un « code
frais » (cf : « cata-'ogue de prestations », disponibie sur www.grcif.fr) et enregistrées au
périmètre de chaque concession. Les recettes afférentes peuvent aiors être directeinenî
retranscrites dans !e compte d'eKpîoitation de )a concessicn.
La présentation de ces recettes, toutes identifiées par des « codes frais », respecte la
structure du catalogue de prestations et est organisée selon les 4 familles suivantes :

recettes iiées aux prestations ponctuelles, à destination des clients aux conditions
standard de livraison. Elles concernent les prestations suivantes : mises
en sen/ice, coupures ou dépose du compteur à ta demande du client et
rétablissement, prestations liées à une modification contractuelle (changement
de tarif achemînement et/ou de fréquence de relevé), interventions pour
impayés facturées aux fournisseurs, relevés spéciaux et transmissions des
données de relevé, vérifications des appareîîs de comptage, presfcstîons suite à
des absences multiples, et d'autres prestations facturées à i'acte (déplacement
sans inten/ention, frais de dédit pour annulation, tardive, etc. ),
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» recettes liées aux prestations récurrentes, à destination des clients aux conditions
standard de livraison. Elles concernent les prestations suivantes : locations de
matériel (comptage, poste de livraison), mises à disposition d'un équipement de
comptage provisoire, fréquences de relevé supérieure à la fréquence standard,
services de maintenance, services de pression non standard, relevés cycliques
avec déplacement,

» recettes liées aux prestations ponctuelles ou récurrentes, à destination des
clients ayant conclu un contrat de livraison direct ainsi que les recettes liées
aux âKtenssons et créations de raccordements ou déplacement / modification /
suppression de branchements,

3 recettes liées aux prestations destinées aux pfoducteurs de biométhane. Elles

concernent des prestations d'études, de raccordements, d'analyse de la qualité
et des sen/ices d'injection du biométhane.

Recettes liées aux autres travaux (déplacements d'ouwages, abandons d'ouvrages)

Ces recettes sont identifiées dans le système de gestion de GRDF par des natures
coiT'ptab'es dédiées et retranscrites telles qu'enregistrées dars e compte s'expioitaticn
de ia concession.

Autres recettes

Seules les « autres recettes » ne sont pas directement rattachables à chaque concession.
Il s'agîtde :

» Recettes provenant d'activités régulées et dont le tarif est défini par is CRE dans
le catalogue de prestations, mais non identifiées par code frais.

. Recettes provenant d'acth/ités régulées et dont le tarif" est défini par !s CRE dans
le catalogue de prestations, mais non liées à des act;v:tés sur le orritoire de la
concession (e.g. fornfations pour le personne' des fournisseurs)

. Recettes diverses provenant d'activités régulées, prises en compte par la CRE
pour !a détermination du tarif d'acheminement, mais non !'ées à des activités sur
le territoire de la concession.

Ces recettes représentent environ 10 M  sur 200 M  à l'échelle de GRDF. Elles sont
reparties sur ['ensemble des concessions au prorata des PDL (Point De Livraison, proche
de la notion de client) de chaque concession.

Recettes d'acheminement du gaz vers un réseau aval hors de la zone de desserte exclusive
Lorsqu'une concession de ia zone péréquée (dite conoss'on « arnont ») permet
l'acheminement du gaz naturel vers une concession hors de cette zone (dite concession
« aval »), la concession amont facture à ia concession aval une charge correspondant à
50% du tarif AJRD en vigueur appliqué aux volumes transités vers la conossion aval.

Cette valeur de 50% est applicable quel que soit l'opérateur amont. Elle correspond à
la couverture des charges d'exploitation normatives (en moyenne 47% du tarif ATRD) et
d'une quote-part des charges de capital normatives au titre des renforcements futurs (en
moyenne 3% du tarif de distribution).
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Pour la concession amont il s'agit d'une recette, et pour les concessions aval il s'agit
d'une charge.

«"d.
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Le compte d'exptoitation : Les charges d'exploitation de la
concession
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Dont FffimobiEier

Dont infonnatique. poste et telBCom
Dont assurances

Dont entretren des "éhicyles et carburant

Sont corpntunicadon et devefi^îpemertt des iisages du
gaz naiufe

Dont autres

Dffiït diarges (iées a>ux prestations complémentaires

Dont (Aarges ti'achefninent depuis un réseau smont

E?ofrt redevance contractuetis

Dont redevsnce d'occupation du domaine pubtic

Oont CVAË 0't taxes fonderas

Doîît autres hmpots et taxes

1(»»27

'68530

é8 936

23<59

<A 476

50982

307370

0

231CK

7S31

2Sé

107M.2

107 077

ii2m

21326

47554

13é293

301 373

0

2î. 025

5715

610*7

zu

118399

78431

80481

21 860

448Z3

132266

342531

0

22940

6321

58535
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Principes généraux
Pour esimer la contribjt:cn B .a péréai-aco" de la concession, N est nécessaire de
conna?tre précisémept l'e"se-"c'te des charges de la co"cession, qui sont de deux
types : les charges d'expioitatio" (coûts d'exploitation nécess3;res à l'exécution du
service) et les charges liées aux investissements (remboursements des investissements
et leur coût de financement}.

S'agissant des charges d'expioitation, ie iarif de distributio" est construit à partir de
l'ensemble des charges de GRDF sur !e principe de la juste couverture des coûts d'un
opérateur efficient, sans tenir compte des recettes et des charges propres à chaque
contrat de concession. GRDF ne tient pas une comptabilité spécifique à chaque
concession- En effet le principe même de la déié9ation de ser/ice public est de confier
la gestion du senice concédé à une entreprise qui mutualise sur plusieurs concessions
[es moyens permettant de répondre à ses missions, dans un souci d'optimisation
opérationnelle et économique.

L'infrastructure concédée à GRDF étant très diffuse sur le territoire, il se révèle complexe
de rattacher directement certaines dépenses à la gestion d'un seul service, ou d'une
seule concession. Par exemple, les charges liées au salaire d'un agent d'intervention
sont difficilement rattachables à telte ou telle concession si ce dernier intervient sur
les réseaux de plusieurs collectivités. Dans ce cas, il devient nécessaire d'affecter ces
charges en utilisant des règles, au pl us près de la réalité de l'exploitation, qui doivent

être identiques pour toutes les concessions, pour ne pas en pénaiiser certaines et/ou ne
pas compter plusieurs fois ces charges,

isa-



Méthode d'élaboration des charges
Comme indiqué précédemment, une infrastructure de réseau diffuse et maillée sur
plusieurs concessions rend complexe le rattachement des dépenses à chacun des contrats
de concession. Ainsi, du fait de la mutualisation des moyens sur plusieurs concessions, il
n'existe pas de manière parfaite pour rattacher ces charges à chacune des concessions.
Par ailleurs, plus une méthode d'affectation des charges est sophistiquée, moins elle est
lisible (bien que la traçabilité soit assurée), et plus les erreurs d'enregistrement dans les
systèmes de gestion ont un poids sur l'économie reflétée par ie compte d'exploitation.

Dans un souci de refléter au mieux la réalité de l'exploitation, qui peut varier en fonction
de l'ariv'îé du concessionnaire, une méthode pertinente d'éiaboratio" des charges

d'exploitation doit trouver un juste compromis entre finesse d'affectation et refiet de
i'eri'/ité au oéninètw du contrat de concession. Il convient alofs de retenir ^es principes
suivants :

» L'exhaustivité des charges d'exploitation de GRDF relatives aux activités régulées
doit être affectée à l'ensemble des contrats de concession.

° Les charges des équipes de GRDF doivent être affectées siir les concessions en
-:cnctïon ce ie'j' périmètre géographique d activité.

* Des c'és de répartition opérationnelles, adaptées à la réalité de l'activité et au
plj 3 près du cortrat, aoivent être utilisées dès que cela est possib'e. Po-. r qu'une

clé opérationnel'e soi; retenue, trois conditions doivent être reu"ies :
* E!!e doit générer un coût et la charge associée doit être enregistrée dans

les systèmes d'infôrmatîon de gestion de GRDF,
» L'activite qu'elle représente doit être homogène,

L'activité doit être enregistrée dans tes SI des métiers (GMAO, SIG,.. -i de
GRDF, su périmètre des communes et selon un processus norme.

° Des clés patnmon'sies doivent être utilisées lorsqu'il n'existe pas de dés
opérationnelles pertinentes pour une charge. Elles se basent sur des
caracténstiques pius générales de la concession, comme la longueur c'y réseau
Q.; le nombre de clients.
Enfin et en dernier recours, s'il n'y a ni clés opérationnelles, ni clés patrimoniales
pertinentes, aiors la charge est affectée par une clé financière.

. La nature des charges doit être homogène et au plus près du contrat. Par
exemple, on ne mélangera pas charges de main-d'ouvre et charges d'achat de
matènef.

Concernant la rubrique « charges liées aux prestations compiémentaires » ; ces charges
ne sont pas comptabilisées en tant que telles dans les SI, leur montant est strictement
équivalent à celui des « recettes liées aux prestations compiémentaires » Ce choix
méthodologique est la dédinaison de la méthode retenue par la CRE pour déterminer
le revenu autorisé de GRDF : « les recettes liées aux prestations coTiplémentaires » sont
retranchées des charges d'exploitation couvertes par le tarif ATRD. Et donc par principe,
les recettes complémentaires ne peuvent pas générer de marge commerciale.
Les redevances présentées dans le compte d'exploitation correspondent aux redevances
réellement payées par GRDF et sont directement rattachables à chaque conossion.
Ces charges peuvent légèrement différer du montant de ia nature comptable
« redevance » enregistre dans le système de gestion de GRDF, essentiellement pour
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cause de régularisations et de provisions diverses Ce faible écart est ventilé par des dés
patrimoniales et est affecté à la rubrique « autres charges d'exploitation ».
La contribution des fonctions centrales est constituée des charges des directions
fonctionnelles nationales sauf celles ayant une activité très opérationnelle (la direction
en charge du déploiement des compteurs communicants gaz, l'unité comptable
nationale, les unités opérationnelles d'approvisionnement, les unités opérationnel ies
informatiques), ou celles ayant une activité mise en évidence dans les rubriques du
compte d'expioitation (la direction de la communication, la direction des systèmes
d''lr'formaîionj. Ls conxribution des fonctj ons centrales est répartîe sur î'ensernbis des

concessions au prorata des PDL de chaque concession. En moyenne à f'échetle nationale,
cette contribution est de 6,9% pour 2015, de 6,2% pour 2016 et de 6,8% pour 2017

La nouvelle organisation des acthrités d'intervention

Courant 2017, GRDF a réorganisé ses activités d'inten/ention réseau et de clientèle.
Auparavant les unités « clientèle » étaient mixtes GRDF/Enedis : un même a9ent pouvait
intervenir chez un particulier pour une intervention gaz. ou électrique. Désormais tes
agents sont dédiés à une énergie et n'appartiennent pLis à des unités mixtes nnais ont
chc-is' i'un des deux distribjteurs. La couverture du territoire national était historiquement
sssurée par des unités qui coiTïbina>ent des activités éîectriques (80% de ['activité} et gaz
(20% de l'activité). En reprenant en propre ces activités clientèle GRDF a dû repenser
son mailiage temîoriat pour conserver une haute qualité de service et pour assurer les
inte^'enîions de sécurité dans ies déiais règiementaires. Les équipes ciientète sont
désc'fmais intéarées aux éQuipes d'inten/entîon réseau dans des Agences d'intervention
avec un périmètre géograph'que de îravaîi différent de E ancienne organisation, Les
charges d'exploitation présentées dans le CRAC étant vent: lées en fonction de i'agence à
j'origine de la charge, ta réorganisation des activités d'inten/ention peut donc engendrer
une évolution des montsnts affectés à chacune des concessions en 2017 par rapport aux
années antérieures.

Les dés opérationnelles et patrimoniales retenues

1. Les clés opération ne! ies

Chaque type de clés opérafionneiles permet d'affecter les charges d'un certain nombre
d'actsvités à chaque concession. Les principaux types de dès utiiisées sont les suivants :

a nombre d'interventions avec dépiacement suite à des demandes de clients,
o nombre de nouveaux clients domestiques,
a consommation prévisionnel ie des nouveaux clients,
» nombre d'inten/entions suite à appels de tiers,
9 monîant des investissements réalisés,
'» nombre de déclarations de travaux,

noTtbre d'actes de maintenance préventive (par familles d'ouvrages),
nombre de pose/dépose de compteurs industriels.

Ainsi, les charges directement liées à i'activité de ia concession sont constituées des
charges imputées directement (redevances payées), des charges affectées par des dés
opérationneiies, et des charges réparties au prorata des charges affectées par des dés
opérationneiies.
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2. Les dés patrimoniales

Les types de clés patrimoniales utilisées sont les suivants
'' nombre de PDL,
3 tarif d'acheminement,

^ longueur de réseau.

En 2017, 2 nouvsttes clés ont été créées pour prendre en compte les nouvelles activités
de GRDF :

. le nombre de sites biométhane sur la concession pour ventiler les charges qui
relèvent de l'exploitation des sites biométhane,

° le nombre de compteurs communicants déployés dans l'année sur la concession
pour ventiler les coûts isés à ces compteurs,

En moyenne, les charges sont affectées de cette manière : plus l'activité est réalisée à
une maille locale, olus l'utiiisation de c!és ooéra-;:o'-"e!'es augmente. Ceci correspcnd à
['objectif de présenter des charges d'expioitst'o" ., 2j-»,'-î en foict'o" de l'ac;;v;té si:r le

terrain au périmètre de la concession (d : chapitre « une organisation à votre sereio »).

Fct. Centrales

Nationale

Régionale

infrarégionaie

Locale

TOÎBi

0,0%

1,7'a

14,3%

4, 5%

25,5*

SS,9%

6,SW

23,7%

15,3%

2,3%

6,8%

25,4%

29,6X

54.1%

31, 5%

1K), 0%

Les charges d'investissement de La concession
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^.!fTtt>j«»iïf"W-!aiWi'i»r!'I?uiis/(5Wîta*^5<î^5i^T<!^l*St^ip|l^633i;T
Branchements " Individuels

Branchements - Collectîfc

8ranchÂrnents - Cop. aw. cs rr"îr'taiS95

Brsnd'iensiTts - Co]f>ctyiîes d'jîn<fiTîeL ubîesi

199JW

156822

234454

92 479

115 asi.

'5*195

236323

9? 143

ÎK. 061

174 066

265737

103730

Cansfîsations d? ciisvibutioïi

instaïiations techRiqiies

Postes de détente

Protection Cathodîque

Postes clients et équipements de téléreievé

Autres équipements

Génie Csvïi

Terrîiffis

Mobilier et Matériels Dwsrs

^n&nsgemerrts

63502

11331

5888

717

0

4725

0

0

0

0

63 OM

8123

6570

734

0

818

0

0

0

0

70692

9248

7510

819

0

918

0

0

0

0

Caoatisatïons de diiStrAM^on

fnstaEiations techruques

Postes de détente

Protectîon Cathodique

Postes clients et équipements de téléreîevé

Artres équipements

Géfw Chri)

Terrsîns

Mobifter et Matérisis Dîv^s

Aménagements

I2ÎW2

12972

1225Î

0

0

712

0

0

0

0

120570

15158

1442e

0

0

732

0

0

0

126163

16 739

16345

0

0

3Î4

0

0

0

a

Principes généraux
Pour est;Tser ia co^rib-ition à la péréquation de fa concession, i l esi nécessaire de connaître
i'exhausîiviîé des changes supportées par ses usagers et iiées aux invesîîssements réalîsés
par ie concessionna're. Pour cela, en pius des informations sur fes investissements et
leur amortîsserri erst il faut également faire apparaître les -frsis financiers liés au coût

de financemerit de ces investîssemenîs. Par souci de cohérence gfobaie, les charges
d'investissement sont calculées selon les principes définis par ta CRE.

Si les dépenses d'expfoita^on sont mutusiisées et donc diffsdSement rattachab!es e
une concession, à i'?nverse, îes charges iiées aux investissements sont pour E'essentiel
(95% en moyenne) directement rattachabies à la concession car il s'agit d'ouvrages
physiquement situés sur le territoire de la collectivité.

Méthode de calcul

Les charges d'investissement sont imputées directement au périmètre du contrat de
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concession îorsqu'éiîeâ concs?'"'>je^t des ouvrages localisés sur la concession (95% des
ouvrages). Dans les autres cas, elles sont réparties au prorata des PDL de chaque
concession.

L£ :r-jcde de caicu! des charges re!al:ives sux investissements et de fa valeur nette
réévaluée des ouvrages est cohérent avec celui retenu par !a CRE, prenant en compte
une durée de remboursement des ouvrages également déterminée par la CRE.

Le ca^c.j1 résl des charges d'investissement et de la valeur nette i-éévaiuée des ouvrages
tient compte des spédfîdtés imposées par la CRE : à titre d'exempte, les investissements
sont pris en compte par la CRE ie 1<:! Ju'iiet de chaque année, indépendamment de la
dste réeî'e de mise en s&n/ice, st par conséquence la charge d'investissement de la
prerrière année n'est comptée que sur une dem;-année.

D un point de vue théorique et îégèrement simpl ifié par rapport au mode de calcul de

la CRE, les charges d'investîssement de t'année N (CCN^) couvertes par le tarif sont
composées de fa somme du remboursement économique des "nvestissements réévalué
de ; snnés M (R^ et du coût de ̂ nancement de E'année N (CF^).
Te! que : CCN^, =R^+CF^

Méthode de calcul du remboursement économique réévdué
Le remboursement économique de ta première année (R } est ia valeur initiale financée
par GRDF de l'ouvra9e ̂ ? divisée par la durée de remboursement des ouvrages (D).
Tei que : R, - V -D

Le .r3ffîboursement économique de É'snnée N (R^,) est ia valeur nette réévaluée
de i'ouvrage en début d'année (VNR -.l»'»""»») divisée par ie nombre d'années de
re'nboursement restant (D-N+1). Tel que : R =(VNR Di°''A-"")-(D-N+1)

Méthode de cdcal
d'année N+1

la vd®ur nette réévaluée d'année N et en début

OnpsssedeEavaleurfEnd'annéeN-1 à lavaîeurdébutd'annéeNenréévaluantlavaieur
fin d'année N-1 d'un coeffident d'inflation annuelie. La vafeur nette réévaiuée en .Hn
d'année N est la valeur nette réévaluée de début d'année diminuée du remboursement

éccnomique de l'année N :
VNR,,;°*n-'Ar"~-VNR^, F"An"é' x fnflation

RnAnnée=\/i\jR OébutAn^és .
"N - " ' '"IN ~ "N

Méthode de calcul du coût de financement pour chaque annés

Le coût de financement de ia prennière année (CF, ) est la valeur initiaie de ['ouvrage
(V, ) rTsustipiiéc psr le tsux ds rérnunérstion du capits! réei avant impôts en vigueur ta
première année et fixé par fa CRE fT^. Tel que : CF^ = V, x T.
Le coût de financement de l'année N (CF ) est la valeur nette réévaluée en début d'année
(VNR^""'""""") multipliée par le taux de rémunération du capital réel avant impôts en
vigueur l'année N et fixé par la CRE (T j. Tel que : CF^, -VNR D'b"'A[l''<' x T^
Pour l'ATRDS, la CRE a fixé ce taux à 5%.
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A noter : tes charges d'învestîssement relatives aux branchements ne peuvent être
découpées en premier établissement / renouvellement que pour les actifs construits
depuis 2004 : cette information n'était pas enregistrée auparavant. La durée de
remboursement des branchements étant de 45 ans, ia grande majorité des charges
d'investissement associées ne peut pas être présentée selon ce découpage.
Exemple : GRDF investit 450 pour un ouvrage quî sera remboursé sur 45 ans, le coût du
financement étant fixé à 5% sur toute !a durée, avec une hypothèse d'inflation de 1%.

^K

4ï0*î, 01 = 444,4

(450-10) =440

(444/»-10.1| = .Ufl,3

«<y4s = îti

U4^/W = 10.1

4Se*5îfc=22^

iW4/t'^» 122,2

10+22^=32,5

10,1-22,2=32,3

15. 3*1. <11=1S,5 11S^-1S,5)=0 iSf/l^ïS^ Î5^*S% =.';.£ 15^+0, 8 E 16,3

Les charges d'investissement hors concession

T'^'SSS^W^BS^. ,

Postes de détente

Rrùtectroft Çathôdk^ie

Postes dfents et ̂ (iripâmente de tâtêrelevé

Autres équîpementé
. ^T_. -. -_-. "_-. -..

iSta» ~

0

a

60836

187

0

0

63221

189

0

0

66674

2»

Projets tnfwfflatiques

Aulres immobîJîsations incorporeffes

138039

«2 662

151289

9090

124 5Î7

W5
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6.5 ^-,gi iSion du p^ferimoii

Les origines de financement

Connaître l'origlne de financement des ouvrages (à savoir qui de GRDF, de l'autorité
concédante ou des tiers a réeîîement ffnancé les ouvrages) est une demande forte
des autonîés copcédantes. ]' en est de mêTie des attentes liées à [s va'sur '.éeiîe du

patrETiOine oe là corcesslon déjà remboursé C3i' -es ussgers via !e tarif de d'stïïbu'Jon et
!a valeur qui reste e r'&n bourse r.

f.^BBgiSiHB^iBKf'IBIiBW'IRgilWiBa"

Branchements - Incfiwdu^s

Brandiements - Coflectrfs

Srandieinents - Conduites montantes

Brandigments - Condùito d'ffnmeubles

Canalisations de tflstr&utîon

"r-'v~yr"

. JL.-

Postes de deterrte

Protection Cathoditp»

Autres équipwnenîs

2981377

2 3W 958

3 584 674

1 416 201

Jî^^fê
954460

147656

84612

S 140

54802

.-. ï. J.A»,... -;.

0

0

0

0

»

0

B

0

0

0

396131

322 3i8

985282

328243

'^^^B
2544 8Z2

120 M5

56628

24024

3974.0

Canalsations ide disfersîîu^tMî

Enstall-ations techniques

Postes de détente

ftrotection Cathotfique

1W7773

183 559

178598

4956

3 067 5AO

0

0

0

0
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Postéï. cîaerïts y. âQUipQ fnent's de télér?!a^"6

Airtres éqyîpernanî's

Proi'eîs ïnformatkîues

Autres îmrntAîtisattons incçwporelfes 319658

e.

La valeur nette réévaluée de votre concession

La valeur nette réévaîuée de la part des ouvrages financés par te concessionnaire
représente les charges liées aux investissements que les usagers auront encore à payer
à travers la part acheminement de ieur facture. En effet, ie système de régulation repose
sur le remboursement et la rémunération des investissements financés par (e distributeur.
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Le choix de la CRE dans le domaine du gaz a été d'effectuero remboursement et cette
rémunération via un remboursement réévalué et un taux réel avant impôt appliqué à la
valeur nette réévaluée des financements du distributeur. Il s'agit donc d'une donnée

financière utile et porteuse de sens à l'échelle de ta concession.

Branchemarts - Individuets

Branchements u Coilectîfs

Brandiemertts - ConduiteG
montantes

Brandtements - Condurtes
d'immeubtes

iiB^î
¥^

Cwiatisations de distnbution

Instàdatîons t«Ainiques

Postes de détente

Protectron CarthodEque

Postes client? et équipements
de télérclevé

Aufres équipements

Génie Cwf

Terrains

Mobilie- et Matériels Dîvers

Aménagemants

.. i'K^iSte
;^"^. ̂  '/'.', "_.'
-^S-.^A. fâ.^ï^:

235414S 2 37Î 471

181S84Ï 183753)

2 457 097 2 371 703

999257 991493

79416

63915

KO W?

41679

120293

92906

1234S4

S07Î9

r"^» ;. '". "^""-"''fTTT '7' -'-?Fî"-^r-~|T^up>/lj. - ii^ ^'S ̂ l""_""r""]t''Ti'~^ï7~-"~7, ^'^'
':. .̂ .s,^ .,' -i y ?te^ï'-', ' >'r ̂ i^-..'- ' ̂ ' : . -s^^

7B03<.8

123052

67670

5200

0

50180

0

0

0

0

23774

5Z7Î

2385

436

0

2458

0

0

0

0

39728

6051

3502

281

0

2266

0

0

0

0

199709

156822

234454

92479

...J

63502

11331

5888

717

0

4725

0

0

0

0

Canalisations de t&tnbutton 1 701 075 1776 969 41 981

Installations techniquea 147006 14S735 5498
Poaei de détente 142754 142379 5008

Protection Ca-thodique 000

Postes clients et équîpsmsnts 000
de téléreievé

Autres équipements 4 251 3 354 489
Génie Civil 000

Terrains 000

MobtEiei-et Matériels Dh^ere 000

Aménagemwrts 000

7454

7Z52

0

0

202

0

0

0

0

12» (83

12953

12260

0

0

692

0

0

0

0
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06 Lèconc^iie la ïces. iicn

Pos:&s dy déïene

Protectior Cethodique

Postes clients et éq^iiEîerrterfts
cfe tétéreievé

Autres équipements.

0

221 333

572

s

0

203660

530

0

D

49040

ISA

0

117Î5

31

0

0

608il6

187

Projets 'nformatiques
Autres immobîlisatîtïns

incofporeiles

391 5A4

241 4S4

3U 811

273520

117 61A

29080

20422

13582

13S 039

42M2

Vous retrouverez t'ensemble de ces données sur ia K Pisteforme de Données » du portaii
« Ma Concession Gaz ». Sont égaiemenî dlspon'btes des données plus détaillées sur

0 Les recettes Achemînemenî,
0 Les recettes Hors Achemine ment,

0 La Valorisation de votre Patrimoine ouvrage par ouvrage,
0 Les Investissements Réalisés ouvrage par ouvrage.

Ano-



-4in-



;^M:.

liffiSS-,.;-

~'~'^-.l

; ,'. '3^''

f

f T -n

.
* *

r.y
..*.!

. -v^^StSfc

;

WB



0

"~'^\/7[î>
s

\^ij

-A17-



Lexique

Branchement
Conduite reliant une canalisation du réseau de distribution au Poste de Livraison ou,

en ('absence de Poste de Uvraison, au compteur. En immeuble collectif, l'origine du
branchement est le piquage sur la conduite montante.

Catalogue des prestations
Liste des prestations disponibles pour le client et/ou le fournisseur, établie par GRDF et
publiée sur le site www.grclf. fr

Compteur
Appareil de mesure du volume de gaz iivré au client. Selon !e cas, il fait partie du
Dispositif Local de Mesurage ou le consthue.

Conditions standard de livraison $CSL)
Les Cond'tio"s Standard de Uvra;so- 'CSL; s'app'iquent au c,';e"t dont l'index au
compteur esï reEevé aernestrieHement, qLe! que soït Se deDiT max'm'jn". c^ co-Tipteur. Pius

d'informations : Catalogue des prestations de GRDF-chapitre « Condit;ors généraies ».

Contrat d'acheminement
Contrat signé entre le Gestionnaire du Réseau de Distribution (GSD; et un fournisseur
d'énergie, en application duquel le GRD achemine le gaz naturel vers le client final.

Contrai: d s livraison
Le Cor-trat de L'yra'son D'rect (CLD) est ccndu avec GRDF par un client dont l'index
au compteur est reievé mensuei l errent, et iorsque îe débit maximum du compteur est
supérieur à 100 r"3/h. Il se substitue aux Conditions Standard de Livraison (CSL). Plus
d'informations : Catalogue des prestations de GRDF- chapitre « Conditions générales »,

Contrat: de fournifcuire
Contrat signé entre !e client final et un fournisseur d'énergie de son choix, en application
duquel celu;-ci iu; facture sa consommation de gaz naturel.

Dispositif de mesurage
Ensemble des équipements de mesure, de calcul et de télétransmission localisés à
i'extrémité ava! d- réseau de distribution, utilisé par le Distributeur pour déterminer les
quantités livrées au point de iivraison et 'eurs caractéristiques.

Fournisseur
Prestataire titulaire d'une autorisation délivrée par le Ministère chargé de l'énergie, qui
vend une quant'ité de gaz au client en application d'un contrat de fourniture.

Gestionnaire du (GRD) communément

Le gaz naturel est transporté par grandes quantités et sur de longues distances par
le Gestionnaire du Réseau de Transport (GRT). Sur le territoire concédé, il est ensuite
acheminé uere les clients finaux par GRDF, le Gestionnaire du Réseau de Distribution
(GRD).

112
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Installation inférieure
L'instaflaîion intérieure du client commence à l'ava! du compteur. Dans le cas des
conduites montantes sans compteur individuel, elle commence à l'aval du robinet de
coupure individuel.

Normo mètre cube (Nm3)
Quantité de gaz sec (exempt de vapeur d'eau) qui occupe un volume d'un mèt'e cube.

Poste de Livraison
fnstailatîon située à l'extrémité aval du réseau de distribution, assurant généralement,
outre la mesure, ie calcul et la téléta'ansmisslon d'éléments permettant de déterminer
les quantités iîvrées au point de livraison, les fonctions de détente et de régulation de
pression.

Pression de livraison
Pression relative du gaz au point de livraison.

Quantité achenninée
Quantité de gaz natLife[ Hvrée au poiryî de !'vra;son déterminée par relevé du compteji^
En cas de dysfonctionnement du ccmpteur, ia quantité consommée peut être corrigée.
En cas d'absence du dîent sur compteur inaccessibte; la quantité acheminée est estimée,

Réseau de distribution
Le réseau de distribution est composé des ouvrages de distribution qui permettent au
Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRDF). d'achemîner le gaz naturel jusqu'aux
clients finals (résidentiels, enlreprises ou commerces). Sur le territoire national, ce réseau
représente aujourd'hui plus de 199 780 km et dessert 77 % de Ea popufation française,
soit près de 11 millions de clients.
Plus d'information : « Comprendre l'acheminement du gaz nature! » sur le site grdf. fr

Réseau BP / MPA
Le Réseau BP (Basse Pression) eî MPA (Moyenne Pression de type A). La pression de
livraison de ce réseau peut être comprise entre 0,4 bar et 4 bars.

Réseau MPB
Le Réseau MPB (Moyenne Pression de type 8} représente 95% du réseau de distribution
sur le temtoire national. La pression de livraison de ce réseau peut être compnse entre
0,4 bar et 4 bars.

Réseau MPC
Le Réseau MPC (Moyenne Pression de type C). la pression de iivrsison de ce réseau
peut ê e comprise entre 4 et 25 bars.

! 13
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CHOISIR LE GAZ
C'EST AUSSI

CHOISIR L'AVENIR

GAZ RÉSEAU
DISTRIBUTION FRANCE

QUEL QUE SOIT
VOTRE FOURNISSEUR

Uéneraie est notre avenir, â.:o;.û."'. ;o;'ï'!a
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I.H.

Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  18-136

Réseau de chaleur
des Glacis du Château -

Compte rendu annuel
2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Eîîtrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dlx-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérab'on, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Mane-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Piene-Jérâme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvln CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Lat'fa GILLIOHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIÛT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collecflvités Tenitoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeManeSTABILE

A"Â^&"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

^LErancoip BORON enfre en séancejors de l'examen du rapport n° 9 (délibération nô 18-131).

TRANSMIS SUR OK.ACTES

-3 OCT. 2018
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VILLE DE

Direction Générale des Services Techniques
Energie et Fluides

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CS/OWC-18-136
Maintenance
1.2

Réseau de chaleur des Glacis du Château - Compte rendu annuel
2017

Conformément aux dispositions de l'Amcie L 1411.3 du Code Général des
Collectivités Territoriales, nous vous présentons le rapport annuel concernant les
comptes du réseau de chaleur alimentant la ZUP de l'avenue d'Altkirch et la ZAC de
la Justice.

Ce présent rapport concerne l'exercice 2017, période du 1"' janvier 2017 au
31 décembre 2017, et en analyse les principaux résultats techniques et
économiques.

La Ville de Belfort possède, sur son territoire, un réseau de chaleur composé d'une'
chaufferie centrale, d'un réseau de distribution et de 31 sous-stations. Ces
installations ont toujours été exploitées dans le cadre d'une Délégation de Service
Public (DSP) depuis 1971. La chaufferie est composée de trois chaudières mixtes
fuel/gaz de 5,4 MW, 5 MW et de 2 MW, ainsi que d'une cogénération. La puissance
installée fonctionnelle est de 15 MW. Le réseau permettant de distribuer la chaleur
à basse température (95°C/65°C) est long d'environ 4 900 m.

Pour mémoire, la délégation actuelle a été confiée à la société Dalkia depuis le
1«r juillet 2009, pour une durée de 12 ans.

Le contrôle du contrat d'affermage est confié à NALDEO (ex-PÛYRY). Il nous
permet d'avoir un suivi régulier et rigoureux du fermier, tant sur les points
administratifs, techniques, réglementaires, que juridiques.

Les incidents d'exploitation ont concerné 6 fuites sur réseaux, qui ont eu une
incidence sur les abonnés. En 2017, le temps moyen de coupure de chauffage
s'établit à moins de deux minutes par abonné.

Le chiffre d'affaires total sur l'exercice 2017 est de 1 016 088   HT et est en hausse
de 6,4 % par rapport à l'année précédente (955 193   HT pour l'année 2016). Cette
évolution est principalement due aux recettes R1 qui ont augmenté d'environ 57 k ,
due à la remontée des tarifs d'énergie, et ce, malgré une baisse des ventes de
chaleur.

Le résultat brut s'établlt à + 93 963   HT.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-d1Q-



Le suivi du compte GER (Gros Entretien et Renouvellement) présenté par Dalkia
présente un solde négatif de 242, 8 k  TTC.

La révision des tarifs a conduit à une évolution du prix moyen du R1 (coût des
combustibles) de + 14, 9 % par rapport à 2016 (après une baisse de 15, 9 % en 2016)
et du prix moyen du R2 (coûts d'abonnement) de + 2, 7 % pour les logements par
rapport à 2016.

La consommation de chauffage de l'ensemble des abonnés a été de 12 086 MWh
pour l'année 2017 (-1, 6 % par rapport à 2016), et celle d'eau chaude sanitaire a été
de 18 832 m3(-11 ,2 % par rapport à 2016).
Territoire habitat est te principal consommateur, avec rachat de 3 787 MWh pour le
chauffage, et 15 731 m3 pour l'eau chaude sanitaire. Néanmoins, ses achats de
chaleur ont baissé de 13 % par rapport à 2016, suite aux premiers effets des
rénovations énergétiques engagées, devenant désormais le 2eT consommateur

derrière la caserne Maud'huy, pour le seul usage du chauffage.

Le document qui vous est présenté sera mis à la disposition du public, dans les
conditions fixées à l'Article L 1411-13 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte de ce rapport.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

TRANSMIS SUR OK.ACTES

-30CT. 2018

Jérôm

Objet : Réseau de chaleur des G^cis du Chêteau - Compte rendu annuel 2017
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DONNEES GENERALES

Présentation de notre métier

<£- pro(fuirs> transporter et distribuer la chaleur pour tout usage dans le périmètre
concédé et sans interruption de fourniture

Produire de l'électridté

A Faire bénéflder à l'ensembte des abonnés du même niveau de confort.
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2 - Production de chaleur

a) Chaudlère classique (gaz ou ffoul)

Principe :

La chaudière est le système le plus simple de production de chaleur.

Le combustible et le comburant sont consumés dans une chambre de combustion. La chaleur
produite permet le réchauffage d'un fluide caloporteur (eau) permettant d'apporter ta chaleur
aux points de livraison.

Avantages :

A Technologie simple
A Utilisation de combustibles variés

A Rendement thermique élevé.

Inconvénients ;

.A Emissions atmosphériques liées à l'utilisation des combustibles fossttes.

La chaufferie du chauffaee^irtain des Glads du Château :

"~u^,

."sï-"-.. -Ï ^è^-»:^''--'"^. ^:

Caractéristiques techniques de la chaufferie :

* 3 générateurs fonctionnant au gaz et au FOD (fioul domestique) avec une puissance
thermique respective de 5.4 MW, 5 MW et 2 MW.

'^8 CRA 2017 - Chauffage urbain des Gtads du Château- Ville de Belfort 6/66
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b) Cogénératfon

Prindpe ;

Produire en même temps et dans la même installation de ('énergie thermique (chaleur) et de
l'énerçie mécanique.

t. L'énergie thermique est valorisée en chauffage et eau chaude sanitaire par
l'întermédiaire du réseau.

A L'énergie mécanique est transformée, grâce à un alternateur, en énergie électrique
vendue à EDF par contrat de 12 ans.

/

Récupération
SUT gaz

d'échappement

Énergie prtmafre
(gaz)

Moteur

thermique

Chaleur

Refroidissement
des culasses

AttemateuT

^
.:

Éledrtctté

Avantages :

* Baisse du coût de la chaleur par valorisation de ['électricité produite
* Productfon décentralisée d'électriclté.

Inconvénients :

A Technologie complexe
<!. Risque réglementaire sur le prix de rachat de l'électridté par EDF.

CRA 2017 - Chauffage urbain des Glads du Château- Ville de Belfort 7/66

-428-



La coeéné'ation du chauffaae urbain des Glads du Château :

r

Caractéristiques techniques de la cogénération :

A 2 moteurs fonctionnant au gaz d'une puissance de 1. 35 MW électriques et 1. 50 MW
thermiques chacun.

e) Les panneaux photovoltafques

* 60 m2 de capteurs solaire ont été installés en toiture avec une puissance de 7.9 kVA

d) Fonctionnement global

La cogénération fonctionne en base (de novembre à mars), l'appoint est réalisé avec les
chaudières gaz naturel et fioul lourd.

l-a. -chatlffer'e des Glacis est une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement
(ICPE) soumise à déclaration sous la rubrique 2910 A (installations de combustion)^

^<<0
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Hl - Forme contractuelle d'un® Délégation de Service Public

1 - Parties prenantes

Collectivité dél^ante
Dâtégue et contrôle la bonne exécution du

.> service publie
Fixe les tarifs

l.»daéB«lBft» tupporte
tet faVtUwemenb a* Concaïtîcn

u . h r; -n

t

llègf du servie*
Palfce d-Ab'

Cwitrato

Abonnédialew . ; Gtiférit.'
(ex. : syndic, battleurs Piroâiucte!ur^e<lé(A«&
sociaus. cotecitvfté... " .. ; :. ' . ".

Ex. : répar*
chutes

UtiHBHiteùrfiifid:

2 - Périmètre technique

Met en ouvre iç service àws îça candt'î:1ons
techniques et économiques du ontrat

Exploite le service à ses rfeqws et périls

Garant» l'égaUté de trattement des abonnés

Tout-cs-qui-est-situé Sîtâ^Lsie'l'éEteB SSyt

delasayg-Sfâto'SSt'hors ligOOaètfB-de'la-
DSP-(ex;radiateurs .. )

<.

Chairffsrle principale
Résaau primaire

Peayytfç technique couven par la DSP

Ëchangeur ou bouteille de métâage

Sousj^tatloii

"<<.
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3 Tariflcat. iuii

Facture
abonné

Un terme proportionnel
aux quantrtés

mesurées au compteur
« RI »

2 termes
de

tarification

Un terme fixe en
fonction de la

puissance
souscrite de

l'abonné

« R2 logement »
et

« R2 tertiaire »

w<t{.
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IV - Présentation du contrat et historiaue contractuel

La Ville de Belfort a concédé par contrat, en date du 20 mai 2009, son service de production,
de transport et de distribution de chaleur aux sociétés DALKIA et COGESTAR, pour une durée de
12 ans, à partir du 1er juillet 2009.

il, Avenantn' 1 - te05/11/2012-Prised'effette01/10/2012

Mise en place de la distinction de tarif B2S Gaz de France entre consommateurs (logement ou
non).
Le tarif R1 facture aux abonnés de type « lcçement »est plafonné par le tarif R1p-logt.
Le tarif RI facturé aux abonnées de type "autre" est plafonné par le tarif R1p-autr

* Avenantn' 2-le 18/11/2013-Prise d'effetleOI/06/2013

Précision des Indices et des bases retenues pour l'actualisation des tarifs de vente en chaleur

.t Avenant n" 3- te 18/11/2013

Nouvelles conditions tarifaires du R2 suite au raccordement de la caserne Ateud'huy au réseau
de chaleur.

Prise d'effet : à la mise en place de la police d'abonnement de la caserne militaire Maud'huy.

* Avenant n' 'î- le 11/03/2015

Nouvelles conditions tarifaires du RI suite à la disparition des tarifs réglementés.
Modification des conditions fixes à l'artfcle 69. 1 : « Etablissement du Compte de gros Entretien
et renouvellement "

.i- Avenant n" 5 - le 10/07/2015

Travaux de mises aux normes : remplacement et modernisation des équipements fioul lourd par
des équipements au ftoul domestique.
Modification de la tarification du R2.4 soit une revalorisation à la hausse de 4.76  HT/kW
Prise d'effet 01,07/2015

j- Avenant n' 6 - le 18/12/2015

Modification de certains indices par l'INSEE*
Redéflnftion des nouvelles bases retenues pour les indices BT40 et FD.

^;
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IX - Les moyens mis en ouvre pour répondre à nos eneaeements
DALKIA bénéficie de structures locales, régionales et nationales.

! - Les moyens apportés par ta Direction de DALKIA

4, La recherche et le développement liés aux services énergétiques

* La promotion et la défense de nos activités au sein des instances nationales et
internationales (Ministère de l'Economie, Assemblées Nationales, CEE), notamment dans
les domaines de la dérégulation des marchés énergétiques, le développement durable,
la fiscalité des réseaux uitains, etc

A La représentation au sein des grands syndicats et des associations de notre
(FEDENE,...)

i- La définition des axes stratégiques

4 La définition et la mise en ouwe de la politique technique du groupe

i. La validation technique des projets et la maîtrise des risques

* L'initiation des projets innovants et la participation aux programmes de recherche
.i La réalisation de diagnostics énergétiques et de bilans Carbone

.'. La définition des méthodes de travail

^ La définition des outils et leur développement
.A Le partage des savoir-faire et la conduite du changement

* La déflnlt'on des Pla"s d'actions préventives (Légionellose, Sécurité électrique. Qualité
de l'air intérieur...)

4 La mise à disposition d'une cellule d'assistance à l'fngénferle des grands projets

* La prise en compte des évolutions réglementaires

«J. La veille sur tes marchés de l'énergfe (gaz, électricité, biomasse,... ) en vue de proposer
un mix énergétique adapté aux marchés et aux installations de nos clients

.i L'organisation de la gestion des ressources humaines, du développement des
compétences

A L'analyse de la performance sociale

l- L'organisation de la paie et t'adminfstration du personnei

<t Le management de la sécurité

* La gestion centralisée de la trésorerie par la mise en place d'un cash-pooling

4- L'optlmisation et ('accès au financement sur tes marchés financiers mondiaux.

^ CRA 2017 - Chauffage urbain des Glacis du Château- Ville de Betfort 16/66
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A<n"> yous disposez à tout moment de l'ensemble des moyens offerts par un grand groupe :
DALKIA est leader européen des services énergétiques avec 12 900 collaborateurs /Cfii/
année sociale 20171

2 - Les moyens apportés par rétablissement de OALKIA Est

Basé à Pulnoy, près de Nancy, il dispose de tous les supports fonctionnels d'une
entreprise, à savoir :

A Direction Générale

* Direction de l'EKploftation (technique, sécurité, qualité, méthodes)

.t Direction Commerciale (vente, marketing)

.t Direction Financière (finances, comptabilité)et Ri'sk management

A Direction des Ressources Humaines (recrutement, formation continue, assistance au
personnel).

Assistance commerdale et développement :

.A Préparation des contrats, avenants

* Manifestations commerciales

. k Séminaires commerciaux

-!- Elaboration de documents comnnerciaux

.t- Elaboration du rapport anrwet d'activité remis aux cocontractants.

Assistance administrative, comptable et financière :

* Assistance et conseils

* Mise en place, élaboration et suivi du budget

A Elaboration et mise en place des plans de financement

* Elaboration des comptes aux normes françaises et internationales

A. Evaluation annuelle des procédures de la société

4. Gestion des échéances fiscales et contact avec les Administrations

..i Relation avec tes commissaires aux comptes.

Assistance juridique et facturation :

A Tenue des Conseils et Assemblées

.A Tenue des Registres

»rf^> CRA 2017 - Chauffage urbain des Glads du Château- Ville de Belfort 17/66
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i- Publications périodiques

A Intervention pour les démarches et formalités inhabituelles au Registre du Commerce et
des Sociétés

A Mise à disposition d'un fonds documentaire Juridique et fiscal actualisé en permanence
et diffusion d'une information juridique et fiscale périodique

* Négociation aux meilleures conditions de la couverture des risques que comporte
l exploitation de la jouissance du patrimoine immobilier

A Aide au suivi du contentieux et prise en charge de dossiers particuliers de contentieux

A Conseil pour la préparation, la mise au point et le suivi des documents contractuels avec
les collectivités locales

A Gestion des sinistrés

^- Elaboration des procédures de facturation.

Assistance technique :

4. Centre d'expertlse réseaux

* Télésurveillance

A Politique QHSE (Qualité Hygiène Sécurité Environnement)
.i- Assistance à la gestion envfronnementate des installations

<* Optimisation des achats et contractualisation

Gestion des plateformes d'appels clients 24 heures/24 (C. R. C).

3 - Les moyens apponés par le Centre opératfonnel Alsace FrantAe Comté

Basé à Belfort, il apporte ses compétences dans les domaines suivants :

Assistance générale :

<!- Relation avec les collectivités locales

* Relation avec l'autorité concédante.

Assistance commerciale et développement :

4- Contacts avec la clientèle locale présente sur ['installation
t- Orçanisation et amélioration du « Service Clients ».

Assistance technique :

.À Commandes de matériel ; gestion des relations avec les fournisseurs

.t, Etudes techniques (renouvellement de matériel, choix des fournisseurs)

'"Si.
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8X " Evénements commerciaux &t/ou techniques majeurs survenus
durant ('année 2017

1 Atonaaement de la sécurité

* Santé & Sécurité

Priorité absolue de Dalkia, la politique de santé et sécurité s'inscrit dans son ambition
d'excellence.
L'objectif est de viser le zéro accident à fin 2017 grâce à une Intense mobilisation des
managers et de toutes leurs équipes.
Exemplarite, visites sécurité par la hiérarchie. Inscription de la sécurité à chaque comité de
direction, échange des meilleures pratiques, analyse des causes des accidents et retour
d'experience : le management continuera de jouer un rôle clé dans cette politique
d'amélioration continue et de sensibilisation des collaborateurs tout au long de leur
carrière.

A L'évaluation des risques professionnels

Tout personnel intervenant se doit d'évaluer les risques professionnels auxquels H s'expose.
Dès lors qu'il prend en charge une installation, il procède à cette évaluation à t'aide'd'un
guide et d'une grille.
Les informations sont automatiquement remontées à la hiérarchie (via une application
interne) qui prendra immédiatement tes mesures qui s'imposent si besoin.

De même, l'identjflcation des situations dangereuses et des presqu'acddents permet de
mettre en place des actions de prévention et d'alimenter le document unique. Ce dernier
est revu chaque année avec les personnes concernées.

Des fiches de prévention sont mises à disposition du personnel opérationnel : elles
identifient tes principaux risques par rapport à une typologie de poste de travail avec les
mesures de prévention et de protection à mettre en ouvre. Voici quelques exemples de
fiches de prévention proposées :
-Dépotage fioul
-Intervention dans une chaudière
-Intervention sur une centrale de traitement d'afr
-Intervention sur ballon ECS
-Stockage de produits dangereux

Dalkia impose à chaque unité des causeries sécurité sur des thèmes bien précis. Elles ont au
nombre de 10 minimum par an. La bonne pratique veut qu'une causerie so)t faite tous les
mois. Le sujet est proposé par la hiérarchie mais peut également être suggéré par tes
technidens eux même. Cet échange permet de rappeler les règles de bases et favoh'se les
échanges d'expérience. Voici queiques exemples thèmes abordés lors des causeries :
-Information / signalisation et affichage obligatoire sur le lieu de travail
-Risques de chute de hauteur
-Ordre et propreté
-La lutte contre l'incendie
-Risques électriques
-Vériflcation individuelle par Check-List des éléments de sécurité de mon site

*»~^
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* La visite de sécurité par la hiérarchie (VSH)

La Visite de Sécurité par la Hiérarchie (VSH) est effectuée par les encadrants, et est
orie"tee exclusivement sur les thèmes de la Prévention Santé Sécurité. Elle permet de :

Mettre en évidence l'engagement de la Direction pour la Prévention Santé-Sécurité.
Favoriser les échanges entre les membres du Comité de Direction, le management de
proximité et les techniciens et mettre en évidence des points forts et points faibles,
Encourager les salanes à poursuivre leurs efforts au niveau de la santé et de la sécurité.

Chaque encadrant a pour objectif d'effectuer au minimum 4 VSH par an.

A le contrôle de qualité de prestation (CQP)

Dans le cadre des audits internes et en complément de la VSH, l'encadrement effectue des
9?^ :-,ce ?r^?sus permet de yérif'e1'le .re?Pect tfes dispositions contractuelles, traçabilité,
état des installations et appréciation générale de la prestation délivrée. En cas de non-
conformité, un plan d'action est mis en place.
Un CQP par technicien est planifié en chaque début d'année.

A La Journée sécurité

Chaque année, Dalkla organise une journée dédiée à la santé et à la sécurité. Les agences
organisent des événements (visite de sites, trpphées, formation, réunions... ). Ce rendez-
^lis. _^e_tol!t. 1^ Çroul?e mar<!ue le caractère prioritaire de la sécurité, ainsi que
l engagement de la Direction et de toute la ligne managénale.
Ainsi, la Journée Sécurité de 2017 s'est déroulée le jeudi 29 juin 2017 : différents ateliers
ont été organisés :

Présentation de la démarche " Partons clients
Présentation des résultats de la région,
Atelier te handicap au travail,

A Les challenges sécurité

Nous orçanfsons chaque année les challenges sécurité : les bonnes initiatives en matière de
sécurité ou d'ametioi-atfon des conditions de travail sont présentées devant un jury qu")
procède à une élection. L'ensemble de ces " bonnes pratiques » est diffusé ensuite a
l'ensemble des managers pour mise en ouvre le cas échéant. Voici quelques exemples de
chaltenge proposés :

Mise en place d'un système d'affichage du plan de prévention sur les lieux
d'interventfon

* Nos règles d'or

La Sécurité au travail est une priorité pour DalMa.
tolkia s'appuie sur la nouvelle campagne de communication Sécurité du groupe EDF.
?a_fît1sf, e "»L?. yie e^ bT}.lf^' .ce.tte camPa8"e s'articule autour de 7 règles wtales parmi
lesquelles Dalkia a identiflé 3 règles d'or qui concernent plus particulièrement ses métiers ;

1 - « Je porte toujoura mes EPI dans l'exerdce de mes activités professionneUes ..
2 - « Je m'assure de l'existence des procédures de consignation avant de démarrer tous
travaux »

' 3 '. " Je contrôle régulièrement l'atmosphère dans un espace confiné et y accède sur
autorisation »

fc,'-»
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ce!'-tr°'s_ gles fondamentales ne sont pas nouvelles, le personnel s'y conforme chaaue
jour. bdes représentent d'ultimes barrières pour préserver des vies et doivent être
Bppl'quees par tous les, niveau'( de ['entreprise. Leur mise en ouvre s''appuie~'sur ïes

de communication interne distribués et commentés auDrès''des' ea'uiE
opérationnelles.

A Sous traitance

Notre politique de santé et sécurité s'applique également aux sociétés qui interviennent
pour notre compte.

Outre la rédaction d'un plan de prévention obligatoire avant chaque Intervention sDéciflc
ou travaux, nous avons rédige un recueil de dispositions applicables intitulé'" Cons»
à usage des entreprises extérieures " et nous réalisons des évaluationsd'e chantÏCT'de^o
sous - traitants.

2 - Faits marouants de t'exercice

Nous avons du réparer six fuites sur le réseau de chaleur durant cette année 2017, dont
sur le réseau fonte. ----....--..,
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DONNEES FINANCIERES
Compte rendu financier
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III - Précisions sur les méthodes retenues

-e-c°mpte de résultat a été construit à partir du modèle contractuel, sauf pour les frais de
gestion :

4- Frais généraux

La méthode retenue est celle de l'affectatfon des charges au prorata du chiffre d'affalres
selon ta répartition suivante :

^5% RI
^10% R2

Ces frais correspondent aux ressources humaines et techniques du centre opérationnel, de la
Direction Régionale, nécessaires au fonctionnement de la concession.

t»*"®
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TRAVAUX DE GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT

l - Travaux de eros entretien et renouvellement réalisés
Cannée 2017

Nature des trevaux :

*MRE fuite réseau en caniveau sur antenne CES VAUBAN
*MRE fuite réseau primaire Antenne GS1 et gymnase
'Remplacement qrtmdre et piston B2
*MRE échangeur caseme AAaud'huy
"Réparation fuite sur réseau en camveau centre culturel
*MRE bouteille de mélange pour débit plus grand Centre Culturel et Gymnase
'Remplacement cylindre 83
'Réparation fuite réseau fonte rues G. Besse et G. Lang
*MRE Fuite sur réseau fonte antenne DALKIA
.Remplacement pompe charge chaudière n" 1
"Remplacement variateur
*MRE moteur extracteur N'1 GE2
*MRE moteurs aéro et varfateur GE1
"Déplacement enregistreurs de températures - régularisation HY28NAN
.Révision moteur pompe N'1 réseau primaire Maud'huy
"Réparation alimentation bâche eau froide
*MRE compteur gaz chaudière N'1 2Mw
"Réfection fuite antenne Gymnase pénétration SST
*MRE production ECS Centre culturel des glacis
*MRE disconnecteur chaufferfe
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SITUATION DES BIENS ET iMMOBjUSATIONS

* Chayfferie :

Bâtiment

Le bâtiment de ia chaufferie est en bon état

Equipements en chaufferie

Les équipements de la chaufferfe sont en bon état de fonctionnement.

Le résultat dK contrôles réglementaires effectués suivant ta réglementation en vigueur atteste
du bon état général de ('Installation

}- Réseau de chaufyage :

Nous prévoyons de réaliser les réparations au fil de l'eau.

Nous avons une inquiétude sur la pérennité du réseau fonte et l'obsotescence du matériel
installé.

L'état actuel du décompte P3 ne permet pas d'envisager son remplacement.

* Sous stations :

Les équipements de production d'ECS Intégrés au périmètre de la DSP sont vétustes, ils seront
remplacés fonction de la nécessité. ~ ' --. ---,
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DONNEES TECHNIQUES

Bilan d'exploitation 2017

1 - Schéma d'exptoitatfon 201 7

TBIfPBUTURE «KnrENNE
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32132 MMiPC)

322BB BWJlPCT

Moteur Cogénéniflon

Rejeta Btmosphériques s»riMm2017
SU!
N0,

0, 12 tonr»H

7, 1 tonnes

Gaz 24687 MWhPCa

Rendement

72%

9171 imihPOiiic^
10BZZ MWhTlmrmtque

aa.^
^ f
^ ^~a

VcntÊ de chaleur

12086 MWhPCI
Venu BS

18832 m1
1877 MWh PCI

q-m6kWh/m3

.i4oe3MWhpa

«t>''<t..
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2 Schéma d'exploitation 2016

TEMPBUTURE MOYBtNE
EXTERIEURE

6. 23 .C

DEGRE&JOURS
2678

.IOURS DE CHAUFFE
227

f^eb abnasphériques saistm 2015

sa,
NO»

0,24 tomes

&, 9 tonnes

COMBUSTIBtS^
FOD
GAZ

220 MVftPC)

31 654 MWi PC!

31B73 MWhPCI

Moteur Cogénération

_«171 NWhpaahc

Rendement
74%

0
.^

Varrte de chaleur

12 280 MWh Pu

^ . Qî
^ ^

Vent» ECS
21211 m*
2 227 MWh PQ

q=105kWh?m3-

14 508 MWh PCI
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3 - Caractéristiques de la saison de chauffe

<<- Année 2017

Les arrêts du chauffage se sont déroulés du 03 mars au 31 Hei.

La mise en route du chauffage s'est effectuée entre le 12 septembre et le 21
octobre

* Données chiffrées pour la période moyenne de chauffaee (arrêt du 22/05 au 18/09)

Nombre de jours chauffés pour les logements :

Température moyenne extérieure pendant la période;

Degrés Jours Unifiés pendant la période :

Degrés Jours Unifiés sur la saison précédente :

Soit une évolution de :

247

6. 97'C

2762 DJU

2677. 5 DJU

+3. 1 X

Année 2017 247 6, 97 2762

Année 2016 227 6. 23 2677

4 - Ventes d'énenrie

Le nombre total de MWh vendus est de 14063 MWh dont 1977 MWh pour les besoins de
production d'eau chaude sanitaire.

La production d'électricité est de 10022 MWh.
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5 - Détail des ventes d'énenries

LSOUS STATION CRECHE | 121,910|
[sous.yrATION.Ç.ENIREÇUl.TUREl i 232,167J
[SOUS STATION GYMNASE | 56, 300J
ISODS STATION COLLEGE VAUBAN | 584, 215l
[SOUS STATION LA IAURENCIE | 1052, 375l
SOUS STATION GS l _ | 446,573|

128, 728
301, 0081

91,550l

(SOUS STATION GS 2

[SOUS STATION BTCEM
[SOUS STATION ESPACE 3000
[SOUS STATION 26 - BAT 81
|SOUS STATION 12 D1-D2
ISOUS STATION HYOROSTAR
(SOUS STATION X
|SOUS STATION AFPINFC
ISOUS STATION Y

122, 130

82,210
162, 190l
716, 684l

1675, 6301

1%
-25%

51, 240

BUREAU OPDHLM
SOUS STATION U
SOUS STATION MOTO 30

[SOUS STATION OPEL

SOUS STATION SCARITECHAVEISHAU
SOUS STATION SCARITECH

SOUS STATION EUROMASTER
SOUS STATION MIDAS

SOUS STATION EXPERTS AUTO ASSO
SOUS STATION REALGRAPHIC

SOUS STATION HOTEL BONSAI

SOUS STATION ABT INFORMATIQUE
SOUS STATION SKOOA
SOUS STATION DALKIA

SOUS STATION CASERNE MAUD HUY
SOUS STATION - GLACIS - ESPACE :
SOUS STATION - SST CARTONNAGE

90, 150
119, 660l
689, 237l

1712, 5661
94, 710l

1439, 981l
148, 870)

1272, 735)
74, 473

1058, 487
16, 992

196, 110
45, 678

37%

180, 460
79, 138

31. B27
23, 893

^8, 850
144, 320
28,986

_4azso

10%
-13%
Il»
6%

-3%

-100%
-5%

-20%

71, 671)

235, 678

Total

182,990

J4 064, 278

3S(», 700
272,334l

24, 070

14507, 625

660%

-3%

La diminution des consommations s'explfque principalement par l'isolation du Datrimoine de
territoire habitat (STX,Y... ).
Il est à noter la reprise des locaux de la société REALGRAPHIC par la Société Cartonnage du
Château à compter du 6 Décembre 2016 ce qui explique les variations 2016-2017.

V«t
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6 - Sources d'énergies utilisées

La source principale crénergfe de ['Installation est le gaz.

Durant la période hivemale (de novembre a mars), ('installation de cogénération est prioritaire,
la chaleur produite est récupérée par le réseau, les besoins complémentaires sont produits au
gaz et l'écrêtage est fait au fioul domestique pour respecter au mieux 'le contrat
d'approvisionnement gaz.

Répartition des énergies utilisées pour la chaufferie seule :

80 -

70

60

50 i

40 .

30 -

20

10 i

0

69

31

2015

62

37 J

2016

-56--

42

2017

. GAZ

C Re ciip cogé

l Fod

La part gaz augmente du fait des conditions climatiques plus froides de 3. 1 % en 2017 par
rapport à 2016 et on constate une diminution de la puissance appelée qui a pour conséquence
la baisse de la récupération thermique de la cogénération.

7 - Rendement elobal de l'installatfon

(Chaufferie, Cogénératlon et Réseau, relevés île la période de facturation)

+ Energie entrante (consommation) : 32 200 MWh PCI, répartis selon

^ Gaz:

^ Fioul domestique :

32132MWhPCI

6SMWhPCI

4- Energie sortante : 23 613 MWh PCI, répartis selon :

^ Electridté 9 550 MWh

^ Energie délivrée en sous-station : 14 063 MWh

ç
t» *K
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Il ~ Aspects environnementaux

Ecobilan comparaW

S02 kg / MWh livré en sous-statton 0.010 0.017

NOx kg / (MWh livre <. électricité produite) 0. 292 0.279

II! - Synthèse du fonctionnement^sfnstallations

L'installation n'a pas connu d'incident technique majeur en 2017.

Le rendement technique baisse très légèrement par rapport à 2016 comme précisé d-dessus.

^ ̂ 1t^ tleA92 lîr°^î?est ^ a u"efafble consommation de fioul domestique en 2017.
L?^quant'té-totale de Nox produite en 2017 (7. 10 tonnes) est légerement'supérieureà'2016
(6. 90 tonnes).
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QUALITE DU SERVICE RENDU AUX ABONNES

DALKIA France_Est est certifié ISO 9001 (Q.ualité), ISO 1-4001 (Environnement), ISO 18001
(Sécurité) et ISO 50001 (Ataitrise énergétique), les certificats ont été confirmés en 2017

l . Incidents d'exploitation

"i - Liste des incidents d'exDtoitation

20/12/2016 Fufte sur réseau fonte me G. Lang BTCEM Réparation déffm'tfve

10/05/2017 Fuite réseau en caniveau antenne Vauban Réparation définitive

10/05/2017 Fuite réseau fonte antenne DALKIA Réparation définitive

7/06/2017 Fuite réseau antenne GS1 ft gymnase Réparation définitive

31/07/2017 Fuite réseau 19 rue PAYOT Réparation définitive

28/11/2017 Fuite antenne gymnase Réparation définitive

2 - Inadents avant eu un imoact oour les abonnés

20/12/2016 Fuite sur réseau fonte rue G. Lang
BTCEM Pas d'impact 0 X des abonnés

10/05/2017 Fuite réseau en caniveau antenne
Vauban 48 h ECS 0. 1% des abonnés

10/05/2017 Fuite réseau fonte antenne DALKIA Pas d'fmpact 0 % des abonnés

7/06/2017 Fuite réseau antenne GS1 & gymnase Pas d'fmpact 0 S6 des abonnés

31/07/2017 Fuite réseau 19 rue PAYOT 12 h ECS 8, 16 Xdes
abonnés

28/11/2017 Fuite antenne gymnase Pas d'impact 0 % des abonnés

Le taux de disponibilité du réseau pour 2017 est de 99, 32%.
Le temps moyen de coupure de chauffage et d'ECS s'établit à moins de deux minutes par
abonné

3 . Incidents avant eu un impact sur l'envfronnement

Néant
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li - Contrôles réalementafres et vérifications périodiques

Centrale détection gai Semestriel OLDHAM 3/07 & 13/12/2017
Rejets atmosphériques Biennal VERITAS
Extincteurs

Semaine 15 ,2018
Annuel SICU 24/04/2017

Vérification des Installations électriques Annuel Sootec 15/06/2017
Contrôle de l'effîcadté énergétique Biennal Socotec Semaine 15 ,2018
Vérification des niveaux sonores Sans Socotec 27/04/201S
Contrôles des compteurs de chaleur Annuel DIEHL 24/OV2017
Contrôle des omoteurs Saz Cogénération Annuel ITRON
Contrôles des compteurs de chaleur Cogénération

12/10/2017
Annuel DIEHL 24/01/2017

Qualité de l'eau réseaux Trimestriel Aquaged 01-05-09-12/2017
Ramonage Annuel WILLIG 22/OÇ/2017
Rendement chaudières Trimestriel DALKIA 02-04-06-07.09-10-11-12/2017
Contrôle du réseau parthermographle sans DYNAE 2018
Contrflle du séparateur iS'hydmcarbures AnnMel ATIC 14/06/2017
Recherche de fuites sur canalisation gaz Annuel DALKIA 22/06/2017

'-»
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SYNTHESE ET PERSPECTIVES

l Perspectives d'évolution

.E - Prévisions de travaux de eros entretien et renouvellement 2018

Pas de gros travaux prévus en 2018 hors campagne de remplacement de compteurs de chaleur
vétustes.

2 - Actions prévues dans te domaine de la sécurité et de la protection de
['environnement

Audit des chambres à vannes
Thermographie aérienne du réseau de chaleur

3 - Perspectives de raccordement

Pas de perspective de raccordement en prévision, pour compenser la campagne d'isolation de
Territoire Habitat ce qui pénalise l'équilibre de la DSP

Il - Condysion

L'état du décompte P3 nécessite une vigilance sur la priorité des dépenses à venir en
concertation avec la Ville.

l.»--.*.
CRA 2017 - Chauffage urbain des Glads du Château- Ville de Belfort 46/66

-467-



. v^

Vi le de Be

Chauffage
des Gtads du Château

9 ANNEXE

-468-



ANNEXES
Inventaire des biens

Hatêriet Manjue Type Camttériatlqum

Gênfeateur n" 3 : gaz naturat / fod tounl

ChautBfere actar t Urti» de fumÉK TW» ; Onbal 9
|Nn de rirfc ; 37-i

«MS

Puissance 5 *(W
ftwru nofmBto t tw*

l INat.ïrWWuT

flrûleur frtrte yi {fttd butd WHWOKTW f AW01Î ^rûtsurn*»

!adi^iti «u naï en 1997
l l

fiên&atBurnB 4 ; gat nâtunl/ hiEltourd

Oinudtèn tcier à tubw «te ftwnéu tNUlSTOÛOR Type : VF-H500
|H° du »irie : SU-;

4»7

hfetinet 7^ MW
Prentonnonnrie : Slun

TmBK ; 110'C - Trtn fûmiet ; 165 .C
&T naît: 30 "e

l (Matfcld neuf

Brflteuririiite s" / h»t toUfd trilhsurn-2
.dnsri auawo IOT7^

Dinudifera aclar gii A tubm de
ftmièes

ATIANTIIC
CUtLLOT Putoanw î WS

Matipie Typa CaiactftfrtiqiNï *mte l Bat

OpKbnklm ÔfWSTOP
ePlOBBH

Isur ctouitt»es 314 pnur flnid faun»

Appardl mesum » wmnBtmfflwtt
«nconttau

.wna»wment T . eau daudèrei et rfsnni,
ftnaâu t T* attenge

Chetrtnéctn Mton

l^lwj^B *tôr 4 widiûs

hauteur <2 m

ccFuhflta
rrtubét «n iss?

^w.

Ittniue Type CwacKifttiquw

l Ilieana ffrtnBntKten aaï.
t^lP^M<.tte i&èi^^ «t cpintttme «a*

ABmenftton BBI

ET
34bwt/3aOT*ans ^y

yu»tÉ «ftmH âteteteetTOlii&^M az:
ISeriteB wnnes da sScmS.6 vss

Enwnth dB riotfrtlnn
lOËCtnwnaunrtteus
iCentnfe di détecUwi (pi

awcrÈp

OUîKW

Ï j]awtian cwrtiat ^spsrwSonKnwt yf

WCC 5 C«pttUTB ;

l par dauiUfere aat (xi)
l «n . nuance

l BT aufur de cda<néatton (BÎI
l liRêthayttw crntptt dtesrtinn çu »w l Mi2

Stccltage et uïmentatiini Fmi

l KOrveFtadfciurt [Cuve Bhitrie parai
IVo&ma 45» iifl

Dwe Ftoul dwnettique ICuwInç)» pwnl
IVnhtmelOnfl

l&we ttarie tfant |» tuwtte de rftwttM FCL

Luiafe dt «éfntian Rnirf iBiani ;cacecaé BOO nfl ja: IW^EsBBnt p*niB ^n- îiwiiu dB <SO_^_
|£chanifew tubutolm de rfchàuffaga
IFL
lnnii>e de rtteyBBB "SAIMSCW

HOlWBt
ttar Pairoe rt» idBra^B cuw de rttenttan

unyadafvpa AF bfcTR MU l 2 jcour chmidfèm 3
!ftnn@ de sB»ace Mourex

SMIWB»
AFMsaisa «uur chçwtltni 4

'arnye de chue» rfatedS'iBur fUK5U2î
a30-140-B2fehBttffeurtoctrtqu» ftotlmmT [Waanct . 63 IWf Pmi» . 15 BanT

[Mut inw -1, 5 na/h
ÏT* entrfe ntnî ^ M .C- 7Ï anrtle BBX)

Kwiue Type Cw»ct*rte |u tanée j BU

^ipninta d'-u / Nrtfttta» * pmsston

l l&senttte nBlnttot de pntston ; 3
fmiiyes +1 bfichet rta SB^ t

Hagmwn

Talteinenl tfew

IPnmpe tte Sosuye pmduk
IHilantaes + bac kiiraib*

|Oé*àotiauBg<! + mmontét pHtfu rfteBU

Gnseirtite .doucitBUr 2 bdtcBw i rfahe en Bwe dte v»ne +
l bac à sds

*»*-<1
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Maniue Type C»nrt(rtiU(ueE

fliintie» rb-V

ipetw
iaccBotnnsnt

ETAWMMÏSO-
1H. MO 66

V
.ccnudem-nt^

Iffn-OBtMOO <6

1 ALTBtt; ÏOWW

Pnnpet chaudfans

iETABLOCCNia
[îtHVUM-aii

IETABIOC GN 125
:MIV754-61l

ETABLOC GN OBti]
KC/324-eii

BwvumNeur si@a»ë
W 31. 90
VSSSF Q.WV

lauuwrtte de ITtn

]VXF <34SO-41U
a^BMF

VXF 31,M ISt-
_3BB

iIENENS
SE,

ÎCVUR
sçnwisAprSL lâlwssfifâ

Mwque TVPB QMCtétttl^tW aittcwaunm
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ipnïBBur +ri»uvnk MAUeilIEBÈ fCBnprwtu-A fàtnm
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Idealùmd

mttoyanc du cduiu OWSTCP dt cuntrBte
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unw
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l BiStBt»M«*lBue
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Matiritï MOTque Type CarartÉrttthiues
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a
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Synthèse des ventes Récapitulatif pî. - mois rt fws ' !!'^**;'Î.Ëi

jam-Vi
fty-17;

mare-11
aw-1î

m^-17j
juin-lf

TOTAL
S1f2B17

jitf-17|
aoûl-17)

sept-17|
otit-171
niw-171
d6c-17)

TOTAL
ftSWIKT

i mro.uuu;

1 595. 000l
1 857. oB!
1 645. 00)]
1897. 000]
1834. 0001

10323,001

1 013.0001
1229, 0001
1 ai. oool

1 582.000l
1771, 000}
1683, 0001

8609, 8001

iff.yfs

167, 4^1
194,9851
172. 7251
i99. io|
171. 570)

1 083,915

lo. osl
129, D46|
132. 4051
166, 1101
1S6. 955I

173.5651

M3,<45|

/ 42/, 4i

7464, 80
8S83. 05
6876, 10!
7 847, 88j
G 681, 43i

44«K>^6;

4048,161
4888.ae|
5 191.641
6794, 69)

787S,1«|
pew.sel

364ee,»l

Z 572.M1
2138. 394
1 700, 529

8%, 155:
aes, 35î

14, 1321

8 154. 248

o.nool
o.ooo]

74. 4931
457. 418)

1469, 656)
1 831. 1051

ssaa.tnl

107 296, 23
85 297. 17
74 814. 77i
34 178. 761

34188.081
54S, S2|

346328,91l

D. 0«
0, 001

2 919. 2^
18 700.1»|
62235. 52}
BS 223, 591

1«9 078,36l

2750.66
2306, 87
1805,61
1031^8
1067.54

186.70

9238,»

105^7
129. 05
206. 90
eza^a

16M. 61
2104. 87

4826,12

lt*> Its. ft,

102 IB1,77|
83337. B31
41 055, 861
42 035. S71
7 231, 34]

3M 206^01

«Mt.gel
4TO8. S81
8 110, 771

25<94.77[
70 114, 7IS
92888,491

aoisu^sl

jo w^, y.

35301.44
a5559,0!>
35471.W
351S2.571
34 735, 881

211 523,a>|

34558, 1Ï
345W. 03Ï
34 481, 361
34845. 73Ï
34582, 761
34891,25l

inuaail

K
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Détail des Investissements et amortissements

RENOVATION COGENERATION

Investissement :

Durée d'Amortlssement

Amortissement amuel :

973 160, 00

132 mois du 01 /04/2010 au 31/05/20Z1

88469, 09

POSE COMPTEURS

Investissement

Durée d'Amortlssement

Amortissement amuet :

105 684, 00

132 mois du 01 /Q4/2010 au 31 /05/2021

9607, 64

PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES

Investissement : 64007, 16

Durée d'Amortissement : 63 mois du 16/03/2016 au 15/06/2021

Amortissement annuel : 12 191,84

REMPLACEMENT BRUI. EUR CAZ / FOL

Investissement : 399591, 51

Durée d'Amortissement : 66 mois du 01, 01,2016 au 30/06/2021

Amortissement annuel : 72 653, 00

COMPLT REMPLACEMENT BRULEUR GAZ / FOL

Investissement : 23 155, 96

Durée d'Amortissement : 56 mois du 31 /10/2016 au 30/06/2021

Amortissement annuel : 4961, 99

'" CRA 2017 - Chauffage urbain des Glads du Château- Ville de Belfort 61/66
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Détail des dépenses GER

,KM)BfflU17

aaiwmn
aafosfait?
SBittBisaïi
30»Ut»17
3M16QB1T
31rt2tt0)7
31 f3B1H
31/ianoiï
wiafwn
31/12M1Î
31/120017
aamsaau
3QWEOB1I
awswww
Mwm»
aifiïcgit
aiilîQOIB
3îrtZB01B
WWWtt

[MRÊpnulueBnNECSCBntoicMlunridMgtocii-uni TW
lRé(W<n)tim1ut»BWié-ui»awnt-(niEWlt»ta»RuMl-t>AT2la
|R*p;WtlnnUIW rtwuu hrtt luu S.SBWB «IG. Lnnu . OAT 133
tMnEmntun»*Hi1t»*IBWSE1-nAT13S
IMnemiUUfaltfdwrMICEi-DAT 1S1
)MREenniplnurfla2dnudanN'12MW-BATfEe
IRptpump» chaîna thaudfé»» H'l-DfïT 27
1MRE ÉChaf^aurcaniTiB WBirfhuy-OAT tï
ItfflE MB iê«Mu en cuAieau miran)m« ÉES UAUaAW - OAT BS
Ï»  l!UllB KIT littBBU tente »fll*nnn CALMA-DAT 66

|RB»te»nmuiBufj»<«t|w NI tufupwnriiB ai»trfh«y - RAT 68
PURE lutte tiwu plhnam Afllwmu C61 el gyinrW-DAT Ï<
IMRE bnuWIttB dll niUanga pnur dWttl^lrgtuid Oitikt CulkiKtlalSyffinaic-DkT 19

piptuauTumlaimflfclmm d» Imnptwkns -riartBiiaatûn MVatNAN dniuri

IMiotftecBnifficlBUfriiBiifclic. DAT If»

IRéiMfttonflBnicntoainbtch* .mtfrtte -DAT IIB

Ifléteclon UB . »tnnB Oymn-a pénttofinn SST-BAT 117
IRamplWwim) fl^ntfm M (ihton 82
Iflafflplacunenttylnifn 83
IRwnpltttBBteni''BthiBut

rWUS DE GESTIOfl CTI»|

TCffAl.)

3B4,1»

fvao.o
awaro

Ifl 17^1. 20
27BS, 00

9a36L46
^osn. sB
1 ni»

I'M.W
1 14S(K>
ans.s
394S, JS
2*M, BB

MU4, 2»

ISTSBS
23B1. BU
1CT7. B*
îfaa. is
*7sa,so

KÏ71. I1 9,00

«BROS
3WB. UO
IOT^BS
S SB1. BO
<2n.w
203102
47BD. OO
rtiw^o
V7SS.W
14SÎ36
B«a4B

4 «SUBI»
ira&o>
sssa
t44a,4Q
1 14StOD
aws. ie
3BW176
24M.U

TE Wt. a?

*exo. fa
3BWOO
iw.w
î»1, 00
lïïT^t
2ewo
4îs<yio
1B 174. 2Û
STfs.m
t4Ba. 3B
(iwa<6
4<15a. BO
17KOO
23&CT

144B. 46
114S. OB
STW. VS
3WÏÏ5
î«»t, BB

7i «re.»

îwa.M

.5WS, t1
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I.H.

Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  18. 137

Convention Certificats

d'Economie d'Energie
(CEE)

République Française

VILLE DE BELFORT

extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le w'ngt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement ronvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfôrt Communauté d'Agglomération, rue
FrédéhcAuguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Piem MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chnstiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' ---,... --. -.-... -.. -..-.,

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(applhation de l'Aitide L 2121-20 du Code Généra; des Collectivités Temtoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A^A»^"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON eptre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibérat'on n" 18-131).



CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE
LFÔRT

Direction Générale des Senrices Techniques
Energie et Fluides

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CS/OWC-18-137
Maintenance
8.8

Convention Certificats d'Economie d'Energie (CEE)

Depuis 2007^ un partenariat entre EDF et la Ville de Belfort est régulièrement
renouvelé, afin de valoriser financièrement les actions de maîtrise de l'éneraif
réalisées par la Ville de Belfort.

Au global, dans ce cadre, EDF a apporté à la Ville un financement de 1 57 k  sur ces
opérations, en déposant pour notre compte des CEE de 2007 à 2017.

Suite à l'avis favorable du Conseil Municipal du 2 avril 2015, la dernière convention
en faveur de la maîtrise de la demande d'énergie entre EDF et la Ville de Belfort a
pris effet à sa date de signature, le 15/06/2015jusqu'au 31/12/2017.

Pour la période 2018-2020, le Bureau Communautaire du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération a adopté la délibération n° 18-16, ayant pour objet
une convention-cadre pour les projets de maftrise de la demande d'énergie.
Ce nouveau projet de convention, portant sur la maîtrise de la demande d'énergje,
précise, pour la période 2018-2020, les modalités de dépôt des Certificats
d'Economie d'Energie (CEE) du Grand Belfort auprès d'EDF.

De plus, cette convention est étendue à l'ensemble des communes de la
Communauté d'Agglomération qui souhaitent en bénéficier, après avis de leur
assemblée délibérante, afin de leur faire profiter de l'accompagnement et des
participations financières d'EDF.

Il est précisé que le montant versé par EDF à la collectivité porteuse du projet,
proportionnel au nombre de MWh Cumac économisés et validés, sera de 2   dans
un premier temps. En fonction de la quantité de projets présentés sur la durée de la
convention, ce montant pourra atteindre 3   par MWh cumac.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Befert Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT), ' ~ - - - -. -.

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adhérer à la convention-cadre adoptée par le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de valorisation
des CEE de chaque projet de mattn'se de la demande d'énergie, et tout document
s'y rattachant.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Convention Certificats d'Economie d'Energie (CEE)

-2-
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-16

Convention cadre pour
les projets de maîtiise

de la demande
d'énergie

Expédition remise au service......... ............ ". ". ". ... . " ... ... ". ... /^
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du l ! Juin 2018

L'an deux mil dix-huit, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
conTOqués, seront réunis à BELFORT, Salle Olivier Banllot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l-APPEL NOMINAL

Etaient présente : M. Bernard MAUFFRBY, M. Pieire REY, Mme Floienci
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN.
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna_CmKOUAT, M. Kaphael RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M- Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,'
Mme FriedaBACHARETTt, Mme Claude JOLY ' -' - ---.>

Etalait absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphine MENTRE,
Ml-Jean:claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU. --------,
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hi
^RAND

BÉLFÔRt

DELIBERATION
de

M. Didier PORNET
Vice-Présîdent

à

Mesdames et Messieurs les Membres
du Bureau du 11 juin 2018

REFERENCES : DP/CS/OWC -18-16

MOTS CLES : Environnement
CODE MATIERE: 8.8

OBJET : Convention cadre pour les projets de maîtrise de la demande d'énergie.

Le Grand Belfort, du fait de ses nombreuses compétences, possède et exploite un parc
immobiUer et des équipements industriels vastes et diversifiés. Dans ce cadre, û est un
onsommateur d'énergie électrique important puisque, en moyenne, 12 GWh électriques
sont consommés chaque année, ce qui représente une dépense de 1,2 millions d'euros

L'entreprise EDF, foimiisseur historique d'électricité, est un partenaire de longue date du
Ch-and Belfort. Au-delà des relations commerciales anciennes, un partenariat a été établi en
2015 pour une durée de 5 ans. Oufre les actions sur le développement économique de
notre territoire la convention vise à favoriser la mise en ouvre d'économies d'énergie par
l'information et le conseil sur les bonnes pratiques, la sensibilisation des différents publics
et l'accompagnement financier au travers du dispositif des certificats d'économies
d'énergie (CEE). Ce dernier volet a fait l'objet d'une convention spécifique arrivée à
échéance.

Un nouveau projet de convention portant sur la maîtrise de la demande d'énergie
précise, pour la période 2018-2020, les modalités de dépôt des certificats d'économie
d'énergie (CEE) du Grand Belfort.
De plus, cette convention est étendue à l'ensemble des communes de la Communauté
d'Agglomération qui souhaitent en bénéficier, après avis de leur assemblée délibérante.
afin de leur faire profiter de l'accompagnement et des participations financières d'EDF

Il est précisé que le montant versé par EDF à la collectivité porteuse du projet,
prQportionnel au nombre de MWh Cumac économisés et validés, sera de 2  dans un
premier temps. En fonction de la quantité de projets présentés sur la durée de la
convention, ce montant pourra atteindre 36 par MWh cumac.

Il est précisé que le Grand Belfort n'a pas d'engagement financier particulier à prévoir
pour sa part.

Un comité de pilotage suivra chaque année l'avancemént des actions et précisera les
engagements financiers de l'année suivante sur la base des principes exposés.

Objet : Convention cadre pour IK! projets de maîtrise de Ea demande d^éoergïe
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Le Bureau Communautaire, à l'uaanimité :

ADOPTE la convention proposée entre le Grand Belfort et EDF,

- AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention cadre au
bénéfice du Grand Bel fort et de chaque commune de la Communauté d'Agglomération
qui en fera la deinande.

Ainsi déiibéré à Belfoit, en l'Hôtei de Ville et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le II juin 2018, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative daiis
le délai de deux mois à compter

^sa^iAHration ou de son afïidiage

Jérôme

T!

13 JUIN 2018

Objet ; Convention cadre pour les projets de maîtrise de la demande d'énergic
2
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'-. 'W ̂ '^ ',. '. -. .;,..2^e^vegl^|]|l|>SEEN. FAVEUR .,
_A^àZi X::'S)"e!"RISgî}gii@>@MÂNbÈD'ÈNERGIÉ
ÇNTREEDFat @RÂND,BSiE^B|ÔMNUiNAyTED-AG(ÎLOMERATION

Entre ;

GSnd, B^lfort. _?ommunauté. d^99tomérati°", _n° SIREN 200069052, domicile Place d'Armes. 90000
r, représentée par M. Damlen MESLÔT, agissant en sa qualité de Président d0ment'habilité(e)"à

ci-aprês désignée par <; Le Bénéficiaire » ou « Le Bénéficiaire de l'opérab'on »,

d'une part,

Et

EtectricJté^eFrance, ^ Société Anonyme aUMpitalde 1 006 625 695 euros, ayant son siège social à Paris
8èmJ'^3°ave"ye-de. wa9ram- immatriculée au Registre du commerce'etdessociétés'Se Parte sourie
!1lRS:.spans.55L081 317' rePrése"tée par M. Yves CHEVILLON, agissant en quailté'de'Di'recteur" dûnren't

[e) à cet effet. ~ , "------, -..-

d'autre part,

L;e_Bénéflciaireet_EDF pouvant également être désignés chacun et chacune ou collectivement par «la
» ou « les Parties ».

PREAMBULE

Le.. Bénéfida"'e attach? une imP°rta"C8 particulière à la MaKnse de la Demande d'Eneraie (ci-aorès
î-MDE. '>)..et s,°uhalte ir":;iter ses sites' à développer des actions visant à réduTre'îeurs'coiîsommatfons
ér'ergétl.ques. ' " ̂ assi?ne Par aiueurs des objectifs de réduction globale de ses consommaîonséneméti'auo
et de respect de l'environnement

Le-t'tre-"-du, -"vre-"-ducode de, l'E"erSie a déterminé un objectif national d'économies d'énergie. Il dis
que des actions_permettant la réalisation d'économies d'énergie peuvent permettre ï'obtention'de Certïfcate
d'Economies d'Energie (ci-après «; CEE »), sous réserve de satisfaire à certains critères.

Da".s_ce-<:adre.\EDF'. acte"r. °t"igé' adévsl°PPé des offres d'efficacité énergétique pour aider les maîtres
d'ouvrage et autres Bénéficiaires à améliorer la performance énergétique de leur patrimoine'

Par conséquent, EDF et le Bénéficiaire constatant la communauté de leurs intérêts, décident d'inscrire leur
déma''îeda"8_tecadre. d'"ne conve"tton (ci-après «la Convention») permettant'ia'promotion"ei''Ïa
réalisation d'actlons de M DE.

Ceci étant préalablement exposé, les Parties sont donc convenues de ce qui suit :

Page 1 sur 8
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ARTICLE 1. DEFINITIONS

Bé."é^SSOU,^^ deJopéra{ion\s6s'Sne »a société Signataire de la présente Convention et
plTléte;reJluJïaMredeï(des)^uiPeme"t(s)°urecevanti^^
pe-ut.é9ateme"têtreainsidêsignée toute Personne dingeant rétablissement'etayantTe'pouwîTde'n'er^es
rapports juridiques avec les tiers.

slteidés!9ne. les établissements^situés en France métropolHaine hors Cpfse du Bénéficiaire de l'oDératto
sur lesquels sont réalisées les opérations. ' " " '"' " ~~'

£%ra-b'°r' stendard!sée :-,dés'9ne te.s. °Pérattons définies par voie i^gtementaire et assorties d'une valeur
Sî%^urc °n°""es d'é"er9ie détermlnée Par raPP°rt à-la"situ^on'de''i:é»renced°eperfo°rro'nc"e

Opération spécffique : désigne tes opérations qui n'entrent pas dans le champ d'une opération standardisée.
ARTICLE 2. OBJET

^a-prê.sente-c°^enl°1''a pour °bjet de déf"1ir les °bJect'fs et les conditions de partenanat entre te

* p°llr teBé"éficlaire : de. P.erms«reja .réalisation d'actions de MDE telles que décrites dans l'art-cte 3
avec rengagement préalable d'EDF d'une partfcipatfon financière^
p?uir-EDF,Ld.'acc°mpag"el"ie Bénéfi°ialre dans i'idenfflcation d'opératlons d'effieacité énernétic

-l'"1cite''.â l'éallse''. ces opérations notamment en participant flnancièrementà"teur~r^ise'1en
ouwe;v, Ï^evers_elr'ent d'l'."e.pri'"e (el-aPrès Incitation Commerclafe»)"fraduTsant'le76le'acif'et
incitatif d'EDF, en contrepartie de l'obtention des droits à CEE Induits par cette mise en ouvre"

La ConvenUon constitue l'Intégralité de raccord des Parties.

ARTICLE 3. CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

Les Parties conviennent que les actions de MDE répondant aux critères suivants relèvent de la Convention :

' Çette convention est une convention cadre pour Fensembte des communes du Grand
d'Agglomératlon.

cependa"t u"e conventio" de vatorisatton sera signée avec chaque maître d'ouvrage. Seule cette
convention de valorisatfon engagera la commune contractante.

. Toute^actton de MDE mise en ouvre par le Bénéficiaire au cours de la Convention avec raooui
^, répondant aux critères des Opérations standaidisées donnant lieu à attribution de~cÏE'

* . es.opérahc"1s8tanclal'dlsées s°nt déterminées par l'arrêté du 22 décembre 2014 et tes arrêtés à
ye"'r-.l-es-évoluti°ns régleme"ta"'es des. fches permettant la définition d'une Opération stand'ardïsée

prises en compte au cours de la Convention.

* ^e,s. acfens-M_DEeffel:tivementmises. en. ouvre dans o cadre at idenHfiées par le Comité de
! tel que défini à l'artfcle 7 feront l'objet de la signature d'un accord ponctuerentre les'Partes''

' Les--parties co."vle""ent en. outre de collaborer afin d'identifier des technologies ou actions
présentant "" gisement^potentlel significatif de CEE (plusieurs TWh cumac)-et notent pas~âce"i'c
identiflées comme des Opérations standardisées.

si-de., te"es. techn°.togies °".actions sont Identifiées par les Parties, elles travailleront en commun à
insfrujre l^argumentairejustlflantja publication de nouvelles Opérations" standaiïlïséesdonnant'droit

-et-à e"Jaire l8 Promotion auprès des acteurs fnstltudonnels compétents YDGEC~ÀfEi.'
ADEMEL-ete;LDans . cecas' . les conditions de la réalisation de cette promotion'(coûis, ' études
complémentaires, etc. ) seront définies conjointement dans un accord spécffique. * '

-^-!ït<:j!?-'îe"t'_si la r?d?cti°1 dera'SU'"8"tai''e susvlsé le nécessite, des études techniques
complémentaires pourront être réalisées par les Parties, les coûts induits étant alors partagés'à
parité.
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ARTICLE 4. ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE

Le Bénéficiaire s'engage à :

* ?-'?anoer;en partenartat avec EDF. des actions de communication et d'infotmation pour sensibiliser
ses SKes à la mise en ouvre de cette Convenfcn, à Ses objectifs et à ses modalités Ïappiicatioii','

Inciter ses Sites à réaliser des actions de MDE répondant aux critères de l'artlde 3 et susceota't
de générer des économies d'énergie êligibles aux CEE,

Af'"-depermettre le dépôtd" dossier CEE, fQurnir à EDF l'ensembte des documents permettant de
ï?L°JÏ?'Li^s-a?. "?"s_d.e M9E at! titre du dispositif des CEE pour lesquelles EDF auraapporté un
ÎÏ?ï"lïï. 9['?^e".t-?'"f?rTém?nt ?ux dispositions de la présente Convention. Ainsi et pour chaque
action de MDE entrant dans le champ d'application de la Convention, le Bénéficiaire s'en.aaae~à
fournir :

i:'-a.tîïs^aîL°"^ur rh?nne". r' J?inte' comP'étée et signée par le Bénéficiaire de l'opération et
par le professionnel ayant mis en ouvre ou assuréta ma'Ifrise d'oeuvre de l'opération^

. La copie de la facture relative à chaque opération ou le cas échéant, les documents
permettant de prouver la réalisation de l'opérafen,

* ÎSÏ-s. ^?tJÎI?5??_' setor tes. instructi°ns d'EDF, concernant l'action de MDE, susceptibles
d'êfre demandés par l'autonté administraUve compétente pour la constitution du dossier de
dépôt de CEE^onformément aux disposltJQns prévues par les textes en vigueur'et'-à"venir
relatifs aux CEE.

L'ensemble des éléments du dossier de CEE tels que visés çl-dessus sont à remettre à EDF dans
les plus brefs délais et au plus tard dans les deux (2) mois suivant la date d'achèveinent''de
l'opération. A défaut, te dossier ne pourra pas être pris en compte au titre de la présente Convention.

' ^. eÏ^1tf^!J-. qïe les éléments ci-dessus seront obtenus et transmis à EDF sous la responsabilité
du Bénéficiaire de l'opération qui se porte garant auprès d'EDF de leur exactrtudeTcïs'éïémenis
?e/.?.rlL^-!r^nsmettre exdusiveTient à l'interiocuteur EDF désigné à l'article 7 de- ta présente
Convention pour pouvoir prétendre aux dispositions de cette dernière.

Af'.n.de.veille'' â,la q"a!ité des acb°"s^fficacité énergébque et à leur conséquence positive sur la
mattrise de la demande d'énergie, EDF mène des contrôles par sondage des actions réalisées"
Dans cette perspective, le Bénéficiaire et ses Sites acceptent d'apporter leur pleine etïntière
collaboration âj'exécution_de la présente Convention. A'ce titre. 'iis s'engage'ntnotamment'â
??^>^r-?3u. t?.la^i!ltéà ̂ PF °"à se? Prestateires P0"1' qu'ils puissent accéder aux Site's. ' De''pius^
ijs s'engagent à obtenir et à communiquer toutes les informations concernant les actions d'efficacifâ
énergétique de la présente convention, en leur possession et/ou en possession du professlonneien
charge de ces actions.

* ?^. -n^'?1^., ils_s?^?a9?nt. à aca:"'dei" toute .aciuté d'accès aux services du ministère chargé de
l énergie qui souhaiteraient contrôler la nature des travaux et la réalisation effective de ceux-ci.

^,^??. !'°,?-o-1-°'. l??4. ?."2.9 déceml:>re 201° modifié relatif aux certificats d'économies d'énergie
ndique que l'ensembte des documents commerciaux, techniques, financiers et comptables relatifs à
?_??Ji!?tfond?. ?aqyea.<?°î'd?'t^tre-tenuàdisP°slti°n<:lesfol'l<:ti°nrlaireseta9entsct'ai'gés'des
??'?tr?Ï!LP^"da, nt .une .Pél'îode de six (e) ans à compter de la délivrance du CEE' Par conséquent
nonobstant la durée de la présente Convention, l'engagement de collaboration susvisé-'sera
maintenu pendant une période de six (6) ans à compter de la délivrance du dernier CEE enfrant
dans le périmètre de la Convention.

. Et plus généralement, à respecter toute obligation mise à sa charge au titre de la
Convention.

Enfin, le Bénéficiaire reconnaît le rôle actif et Incitatif d'EDF sur les actions MDE réalisées dans le cadre des
présentes.
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ARTICLE S. ENGAGEMENTS D'EDF

EDFs'engage à :

' o.r?af"s,e'''.er' i::°!tabol?ti0" avsc le Bénéficiaire, des actions de communication et d'informatton pour
sensibiliser les Sites à la mise en oeuvre de cette Conventton, à ses objectifs et à ses mod'aiités
d'application. Cas actions pourront notamment prendre la forme de'séance$'""de
fonnation/sensibjllsatlon des 5iteS_à l'efficacité énergétique, aux technologies performantes, aux
offres d'efflcaoité éneigéb'que d'EDF et aux dispositions'issues du titre II du livre IÏ du Code-de
l'Enei-gie (notamment les éléments requis par tes pouvoirs publics pour constituer un dossier
pouvant donner droit à CEE).

. Participer finanaèrBment aux actions de MDE entrant dans le champ d'application de fa
Convention décrites dans l'article 3 et identifiées par les Parties à l'occasion'du Comité de Pilotage
tel que défini à l'article 7, sous la foime d'une Incitation Commerciale versée selon les modairtés
prévues à l'article 6, pour chaque action de MDE mise en ouvre et dont les droits à CÉÉ'eont
reconnus exclusivement à EDF

. Et plus généralement, à respecter toute obligation mise à sa charge au titre de la
Convention.

ARTICLE 6. DeTERMINATlON DE LA PARTICIPATION FINANCIERE D'EDF ET CONDmONS DE VERSEMENT

6. 1 Détermination de l'Incitation Commerciale pour chaque action de MDE

Afin de faciliter la mise en ouvre chez le Bénéficaire de l'opératlon des actions de MDE répondant aux
critères des opérations définies à l'article 3, EDF versera au Bénéficiaire de l'opération une Incltetion
Commerciale pour tout ou partie des actions de MDE validées dans le compte rendu du Comité de Pilotage.

En tout éfatde cause, le Bénéficiaire de l'opération ne pourra prétendre à aucune Incitation Commerciale de
la part d'EDF pour les opérations qui n'auraiént pas été identifiées dans le compte-rendu de réunion du
Comité de Pilotage comme entrant dans le champ d'appllcgtion de la Convention, et qui n'auraient pas feit
l'objet de la signature d'un accord ponctuel entre tes Parties.

e-1-1- P°"r chaque action de MDE relevant d'une Opération standardisée, EDF versera au Bénéficiaire de
!l%ér?tl?1^n?. l?,cit?ti?.". c°mmerciale (Ie) proportionnelle au volume A (GWh cumac) de CEE déposés" par
EDF-auPrès de l'autorité administrative compétente au titre de l'action de MDE, à raison de 2 - 2. 5-ou'3

 

/MWh cumac selon la répartition ci-dessous :

Volume A de CEE déposable par EDF (en GWh cumac)
Montant B de

l'Incltation
Commerciale
en /MWh

cumac
Volume A de CEE <= 10 GWhc- 2 

10GWhc<VolumeAde CEE <= 50 GWbc" 2.5  
50 GWhc < Volume A de CËÉ- 3 

Le montant B de ̂ 'Incitation Commerciale varie pour chaque action de MDE en fonction du cumul des
Volumes A de CEE déposés par EDF au titre des actions de MDE considérées par cette convention
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6.2 Conditions de versement de l'Incîtation Commerciale

L'Incitation Commerciale est calculée conformément aux dispositions de l'article 6. 1.

Elle est due après validahon par EDF :
d ne._partl de la.c°nfo"T1ilé_de l'ensemble des documents permettant dç valoriser l'action de MDE
au titre du dispositif tfes CEE, transmis par le Bénéficiaire dans les conditions prévues''à1'artlcte 4r
£tr,tfautre£art;. dumontan. t<le nn':itetion Commerciale due pour l'opéraflon concernée, calculé

'F.â.part"'d'"ne. estimati°". du. rol"me de Gwh cumacet'du nombredeCEEsusceptTbies"d'êire
attribués par l'autoriié administrah've compétente.

oîtte-vérifica"°n-l", tervie"dra dans u" délai de trente (30) iours à compter de la réception de l'intégrallté des
pièces du dossier. Le dossier est alors jugé « déposabte ».'

^e^ersenr "tdeto"tejl ";'fati.°n Commerciale sera conditionné à la signature d'un accord ponctuel entre les
précisant une estimation du volume de GWfti cumac correspondant à raction~de''MDÏconsidérée

ainsi que la valeur en euros de l'Incitation Commerciale.

Llncitation Commerciale sera versée par (virement bancaire] au plus tard le 30 du mois suivant la réceotic
l'".ne.aemar'!le. de Paiement d" Bénéficiaire de l'opération validée par EDF avec un taux de TVA-âO"%'.'

acc°mpag"ée. ^,'un^RIB. tomP°nné 8t_signé, et envoyée à l-adress'e de facturation'dïDFÎndic]uée dans
ponctuel CEE signé entre les Parties.

LesJ3>arties c<:'nvlennent exPrésseme"t que le montant de l'Incitatlon Commerciale versée par EDF dans les
co'lditions.,.3usme"fen"ées sera rev" au mo"1ent ae l'attribution définftive' des'~CÉE par rautorité
ad"ll"'strat'v, e-c°mpétente' au pr?rata. du nombre de CEE effectivement'attribués. Le~Bé''néfic'iai'i:e"de

,
slerlgaEle. ârevers?.r à EDF tes sommes indûment perçues dans tes trois (3) mois qui'suh/ent'la

d'EDF, par virement bancaire.

ARTICLE 7. MODALITES DE MISE EN OUVRE ET SUIVI DE LA CONVENTION

i;amise.enouvre des en9a3ements P"s Par les Parties dans le cadre de la Convention sera suivie oar un
Comité de Pilotage qui sera chargé de :

. Etablie le calendrier des actions de communication et d'Information décrites à l'artlcle 4 et 5 cl-dessus.
" Ldertlfler, lesa<:fensdeMDE entrant. tfans le champ d'application de la Convention et~pou7tequelïes le

Bénéficiaire de l'opératon pourra prétendre au versement d'une Incitation Conimerela'le sur irbase"d;i
accor-d ponctuel signé entre les Parties,

' Dresser te Pr°9''ar"me prévisionnel (a miro'ma sur ['année en cours) des actions de IVIDE,
" Etablir', -à.chaque r'éuni°"-un biten d8s actions de MDE menées par le Bénéficiaire et des dossiers

transmis à EDF,

. Faire te suivi des GWh cumac prévisionnels et obtenus pour la bonne application des disoositic
relatives aux Incitations Commerciales visées à l'article 6.

Le Comité de Pilotage se réunira régulièoment, au minimum une fois tous les trimestres ou à la demande
expresse de l'une des deux Parties par écrit Un compte rendu sera systématiquement établl"par"E'D'F~â
l'issue des réunions du Comité de Pilotage. Ce compte-rendu sera adressé au Bénéficiaire. Si'aucune
réserve n'est formulée par ce dernier dans un délai de 15 jours par écrit, le compte-rendu'sera considéré
comme accepté.

Le Comité de j'ilotage sera composé des personnes cf-dessous qui seront également les Interlocuteurs
désignés des Parties pour l'exécution de la présente Convention. Tout courrier relatif à'i'exécuSon'de'la
présente Convention devra exclusivement leur être adressé :

,
-??ï,. I?;-.T"-^, °^l,l°ciïi°" c°mm°":iale d'm obligé enws un bénéficiaire est considAie conuitc une participation à

^acquisition ̂'un bien ̂investissement ou à uic subvcnUon d-équlpemcnt, elle n'est pas taxable a la TVA (cÏréponsreMuîs
Budget, AN 10 mai 2016 p. 4007, n°863t3 a lettre d'infcnnationde la DOÈC, avril 2017).
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Interlocuteur EOF

[Nom - Prénom]

[adresse]

Tél. : XX

Fax: XX

e-mail

Interlocuteur du Bénéficiaire

(Nom - Prénom]

[adresse]

Tél. :

Fax:

e-mail :

ou leurs successeurs éventuels. L'autre Partie en est alors immédiatement informée.

ARTICLES. CONFIDENTIALITE

Chacune des Parties convient du caractère confldentiel des droits et obligations flxés à la présente
Convention.

Les Partes s'engagént à ne pas divulguer les informations et documents fournis par l'autre Partie, de quelle
que nature qu'ils soient, économique, financière, commerciale, technique, ou autre auxquels elles pourraient
avoir accès du fait de l'exécutlon de la présente Convention.

En conséquence, si l'une des Parties désire divulguer à des tiers ces informations, elle s'engage à
demander par écrit à l'autre Partie son autorisation préalable et écrite.

Les Parties garantissent le respect des obligations de confidentialité définies au présent article par leur
personnel salarié ou préposé, ainsi que par les tiers dont les Parties solliciteraient la participation dans le
cadre de la présente Convention. Les Parties s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires
notamment contractuelles, à cette fin.

Les Parties pourront révéler si nécessaire des informations confidentielles à leur commissaire aux comptes,
à toute administration et, d'une manière générale, si elles ont une obligation légale de le faire. Dans ce
dernier cas, la Partie concernée en informera l'autre Partie dans les meilleurs délais.

L'engagement de confidentialité pris par tes Parties restera en vigueur pendant toute la durée de la présente
Convention et après l'expiration ou la résiliation, quelle qu'en soit la cause, pendant une durée de deux (2)
ans.

ARTICLES. DUREE ET RESILIATION

9. 1 DUREE

Sans préjudice des stipulations des artides 4, 8 et 10, la présente Convention prend effet le 01/07/2018 et
prendra fin le 31/11/2020. Cependant, les actions de MDE engagées à cette date et qui auront été
identifiées dans le cadre du Comité de Pilotage continueront de bénéficier des dispositions de la Convention.

9. 2 RESILIATION

9. 2. 1 Résiliation pour faute de l'une des Parties : l'inéxécution de ses obligations par l'une ou l'autre des
Parties pourra conduire à ta résiliation de la présente ConvenUon par l'autre Partie, après renvoi d'une mise
en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant un délai de 15
jours à compter de sa réoption. Cependant, les actions MDE en cours à cette date et qui auront été
identifiées dans le cadre du Comité de Pilotage seront menées à leur terme.
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9,'z:2. Rés"!all°" w fasde mocllficatlondes textes relatifs à l'obtention cfes CEE incompatibles avec
es. dlsp°sltil"ls dè /a. c<""/®"C°" .. les Parties conviennent expressément, qu'en cas de modmcaijon des

?nx?? IÏ!!!. l!i'îs, -°.". Ï?leZ!1;er'!aire? relatl. fe aux é<!°"°"'ies d'énergie ou aux 'CEE, notamment'au~1'«r7an"N
2018, rendant inapplicables les dispositions de la présente Convention, elles se rencorrtreront à ririnuative
de la partie la plus dillgenfe pour en étutfier les adaptations nécessaires. A-défaut~d'accordou"en"cas
d'imposslbllité d'adapter la CpnvenUon dans un délai d'un mois à compter de la 1Ï" réunion dï Parties.
cette dernière sera résiliée dé plein droit sans possibilité pour l'une ou l'autre des Parties de'prétendrEâune
quelconque Indemnité. ' ^--... --r. -.-...,..

Cependant si tes_modjflcations eoneement les pièces nécessaires pour la constitution d'un dossier
des CEE, ces dernières se substitueront aux pièces listées dans la présente Convénton'de olefti

droit et sans entraîner la résiliation de la Convention. ' ,---.--.. -..-., -^

ARTICLE 10. RESPONSABILITE

chacune_des parties est resP°nsable de l'exécution des obligations mises à sa charge au titre de la

"-ert.e"tor":l,l'q"ela PartteiPation d'EDF au titre de la Convention se limite à un simple apport financier et ne
Muralt. être inte?réte? c°mme une validatto" des actions mises en ouvre à quelque sîade'quece'soit. 'ie

.

et-les s.ite$. '-estants seuls responsables du choix des prestataires retenus'pour ta" mls'e en
ouvre des actions de MDE et des conséquences éventuelles de sss décisions sur son~activité.'

Par conséquent, le Bénéficiaire et Jes Sites renoncent d'ores et déjà à tout recours contre EDF du fait de la
mise en ouvre des actions de MDE pour lesquelles otte-dernière aura apporté éon concou7s'financier.

Par^ ailleurs, le^ Bénéficiaire et lo Sites engagent leur responsabilité notamment sur la nature des
déc!aratl°"s q"'ils auront P" apporter' Pendant'une période de six (6) ans à compter de'la"dé'livrance"du

.

e",trant, dans te Périmèfre ds la Convention. De ce fait, en cas de manquemenfconsiaté'
l.'a"t°"té.admlnistra,bve comPétente_donnant (ieu à l'application de'pénalités par-cettedemière,'ÏDFrse
réserve le droit de réclamer au Bénéficiaire ou aux Sites'lè paiement de ces pénalités^"" ~~""--'

ARTICLE 11. EXCLUSIVITE

Le Bénéficiaire s'engage à ne pas conclure avec un autre acteur, pendant toute la durée de la
Convention, sauf accord préalable d'EDF, d'accord de vatonsation des CEE issus des'actions de"
réalisées au cours de [a Convention.

De son côté, EDF a conclu la présente Convention sans exclusivité à l'égard du Bénéficiaire.

ARTICLE 12. LITIGES - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Les contestations relatives à la validité, l'interprétatton ou à l'exécution de la Convention seront avant toute
demande en justice soumises à un règlement amiable entre les Parties.

Pour les différends qui ne pourraient être réglés à l'amiable, le droit français sera seul applicable et les
Tribunaux de Paris seront seuls compétents.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-138

Renforcement de

l'éclairage public rue de
Giromagny et rue

Chappnis - Convention à
intervenir avec Territoire

habitat

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomératlon, rue
Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crtsenfe;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Laffa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Franche GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMIH - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Micle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
MmePatria'aBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABLE

A'A'Â"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre^B. seanCBlBfsAtoanienjlu rapport n° 9 (délibération n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, Espace Publie et Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/BD/CW-18-138
Maintenance
3.5

Renforcement de l'éclairage public rue de Giromagny et rue
Chappuis - Convention à intervenir avec Territoire habitat

La Ville de Belfort et Territoire habitat projettent de renforcer l'éclairage public sur
les parkings situés au niveau des immeubles sis 7 rue de Giromagny et 14 rue
Chappuis à Belfort.

Ces parkings étant propriété de l'organisme logeur, Territoire habitat prendra en
charge les dépenses d'investissement relatives à la fourniture et à l'installation des
équipements, chiffrées à 20 000   HT.

La Ville de Belfort intégrera ces installations à son patrimoine et en assurera la
gestion et la maintenance ultérieure.

La répartition des charges et les conditions techniques, administratives et
financières de ce projet sont détaillées dans le projet de convention entre la Ville de
Belfort et Territoire habitat, Joint à ce rapport.

Les travaux sont prévus pour la fin de l'automne 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU -mandataire de
M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Franche GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider le projet de renforcement de l'éclairage public sur les deux sites et le mode
opératoire proposé,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention et tout autre
document administratif se rapportant à ce projet.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
('objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Renforcement de l'éclairage public rue de Gimmagny et rue Chappuis -
Convention e intervenir evw: Territoire tisbitat
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CONVENTION PORTANT SUR
LA MISE EN PLACE D'ECLAIRAGES EXTERIEURS

7 RUE DE GIROMAGNY ET 14 RUE CHAPPUIS A BELFORT

Entre

D'une part,

Et d'autre part,

PREAMBULE

Territoire habitat,
Représenté par son Directeur Général,
M. Jean-Sébastien PAULUS,
44 bis rue Parant
CS 40189
90004 BELFORT CEDEX

Commune de Belfort

Représentée par son Maire,
M. Damien MESLOT, dûment autorisé à signer la présente convention par
délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2018

Suite à la demande de riverains d'immeubles appartenant à Territoire habitat, la Commune de Belfort et le
bailleur social souhaitent que soit renforcé l'éclairagepublic extérieur sur des parcelles attenantes, dont le
propriétaire est également Territoire habitat.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention a pour objet de répartir les frais relatifs à la création de ces aménagements, à leur
exploitation, ainsi qu'à leur entretien.

ARTICLE 2 : LOCALISATION ET NATURE DES EQUIPEMENTS

Les sites concernés se situent :

Parking 7 rue de Giromagny à Belfort

o Pose de 4 candélabres LED ht 7, 00 m

Groupe Garages 14 rue Chappuis à Belfort

o Pose de 3 lanternes LED en applique sur façade

1/2-
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ARTICLE 3 : CONDITIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES

La Commune de Belfort assure le choix de la solution technique et des équipements à mettre en place.

Territoire habitat assure la consultation et le choix de l'entreprise retenue pour les travaux, puis le suivi du
chantier. A l'issue de ceux-ci, la Ville de Belfort sera associée à la réception des ouvrages, qui aura lieu
entre l'entreprise et Territoire habitat. Dès la réception définitive prononcée sans réserves, ces équipements
seront alors rétrocédés à la Ville de Belfort, qui en assurera la maintenance et les futurs renouvellements.

Dès lors, c'est la Ville de Belfort qui prendra en charge la mise en ouvre éventuelle des garanties légales
et des couvertures d'assurance correspondantes.

Afin d'acter cette opération, un procès-verbal de transfert sera rédigé entre les parties.

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES

Le montant des travaux est estimé à 20 000   HT.

Territoire habitat prendra en charge l'intégralité de l'investissement initial et réglera directement l'entreprise
qu'elle aura mandatée pour exécuter les travaux, selon les conditions indiquées au marché.

Les éclairages mis en place seront raccordés au réseau public d'éclairage.

ARTiCLE 5 : REGLENIENT DES DIFFERENDS

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation et à l'exécution
de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente saisira le Tribunal
Administratif de Besançon.

Fait à Belfort,

Le

Pour Territoire habitat
Le Directeur Général,

Pour la Commune de Belfort
Le Maire,

Jean-Sébastien PAULUS Damien MESLOT

-2/2-
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  18-139

Cesstson du terrain sis
7 rue de la Croix du

TiIIeuI à Belfort au profi;
de deux riverains

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil MunEcipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L^an deux mil dix-huit, le vingt-septièmejour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
lUont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis S'aie "Olivier

Barillot ̂Annexe jle^l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté"d'ÂMiomératCT. "'me
li, sous la présidence de M. Damien MESLOT. Maire. »».-.--.,

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT^Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Mane-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M.'Gérard piQÏÏEPÀI'LO.'
M«meM°mque MON.NOT-M-PLe'Te:J.é''ôme COLLARD'M- Jsa"-PieTCmRCHANb, Adj:oinfsl rMme'F'rieiTa
BACHARETTI,_M^AIai^PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme'Loubna CHEKOUAT"
M'JOI'y.KNE.LPiMme claude.JOLY. M-Brio MicHEL. M- François BORÔN, Mme'PascaleCHAGUE.'
<. GuyCORVEC, M. Da_wd DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M."Patnck~FORES'fiÊR.'

Mme Dominique ^CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme SamiaJABi^ Mme'JacgudineL GuioT'
Mme Francine^GALUEN; M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPÉ2,

' 

M. Marc'ARCHÀMBA'ÛlT.'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. --,....... -. -.... -. ".... -., ^^,,

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLÀUDEAU

(applicatmn de l'Altide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temloriales)
Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Marie STABILE

A*<S»'A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapportn0 9 (délibération n° 18-131).



CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE
BELFÔRT
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAJ/SV/GW-18-139
Foncier/Patrimoine
3.2

Cession du terrain sis 7 rue de la Croix du Tilleul à Belfort au
profit de deux riverains

vu !e code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2241-1
VU ['avis domanial en date du 1" août 2018 ;

La Ville de Belfort est propriétaire d'une parcelle de terrain non bâtie située 7 rue de
laCroix-du-Tilleul à Belfort, actuellement cadastrée AH 204, d'une surface de
349 m2 (plan en annexe).

Ayant été sollicitée par M. Franck MARTIN, résidant au numéro 5, qui souhaitait
l'acquérir, la Ville a également proposé à Mme Madeleine REMY, résidant au 9B, de
lui rendre une partie de cette parcelle. En effet, cette dernière bénéficie "tfune
autonsation d'occupation depuis de nombreuses années sur l'autre moitié du'tei-ra'in"
Après rencontre des deux riverains, ces derniers se sont mis d'accordsurle
découpage envisagé, selon le plan annexé, sachant que l'estimation domaniale est
de 70   le m2.

Ainsi

-M. Franck MARTIN acquiert une surface de 223 m2, concomitante à sa

propriété, pour un montant de 15 610   (nouvelle parcelle AH 654),

-Mme Madeleine REMY acquiert une surface de 104 m2, correspondant
globalement au périmètre de son occupation actuelle, pour un montant de 7 280  
(nouvelle parcelle AH 653).

Il convient de noter qu'une partie de la parcelle supporte actuellement la voirie ; cette
opération permettra également de régulariser le découpage foncier (voir plan'en
annexe). Par ailleurs, ce terrain faisant partie du domaine privé de la commune," il
n'est pas nécessaire de procéder à son déclassement. 'Toutefois, [a parcelle
supportant la voirie sera, elle, à classer dans le domaine public.

Afin de ne pas multiplier les intervenants, le dossier de cession sera confié à ['office
notarial de Maîtres Thierry BOILLOD et Gilles HASSLER, Notaires à Belfort, qui sont
ceux des deux acquéreurs. Comme il est d'usage, les frais notariés seront à leur
charge. Cependant, les frais de géomètre sont pris en charge par la commune.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aaalomératic
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - www. belfort. fr
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La présente décision peut faire
l'obj'et d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Un compromis de vente sera signé avec M. MARTIN, avec une condition suspensive
de vente.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

d approuver le principe et les conditions de la cession du terrain sis 7 rue de la Croix
du Tilleul à Belfort au profit de M. Franck MARTIN et de Mme Madeleine REMY

de classer la parcelle cadastrée AH 652 dans le domaine public,

de confier le dossier à l'étude de Maîtres Thierry BOILLOD et Gilles HASSLER,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir
et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été afRchée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Cession du terrain sis 7 rue de la Cmix du Tilleul à Belfort au pmRHSe-eleusf nverafns

-2-
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(mars 2016)
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[ DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
PIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
[PUBLIQUES

[Pôle Évaluation domaniale
|Servlce France Domaine
|17 rue de la préfecture
[26043 BESANCON Cedex
Téléphone : 0361 85 36 50

Affaire suivie par. Chnsbane FAIVRE

Téléphona : 03/81/32/82B1

Coumel : ddflp25. pole-evaluatton®daf1p. )inance5. gouv. fr
N/Réf. :2018-S0010V1113

Actualisation 2017-01 OV0074

Lel"août2018

Le Directeur Départemental des Finances Publiques

à

MAIRIE DE BELFORT

Monsieur le Maire

Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : parcelle de terrain

Adresse du bien : 7 me de la croix du Tilleul 90000 BELFORT

Valeur vénale : 70  /m2

Mairie
Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

Affaire suivie par Madame Geneviève WALTER

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dossier « en état »

: 24/07/2018

24/07/2018

: 24/07/2018

Vente au profite deux propriétaires riverains, Monsieur Franck MARTIN, demeurant 5 me de la Croix, du
TiUeuI et MME Madeleine REMY demeurant 9bis rue de la Crobt du Tilleul. Un découpage &iiciH-sera
nécessaire pour détacher la partie de la parcelle supportant la voirie.

MINISTÈRE SE IL'ACTION
ET DES COMPTES PUBLICS
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L'évaluation concerne un terraia cadastre sur la parceUe section AH n° 204 d'une contenance de 349 m2.

- nom du propriétaire : ville de Belfort,
- situation d'occupation ; bien partiellement occupé.

Zone UD.

La valeur^vénale du bien détemuné par la méthode par comparaison est estimée à 70  /m2. ( reconduction de
la valeur 2017)

L évaluation est valable un m.

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoflts éventuels liés à la recherche d'archéoloaie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumîsme, de plomboudepdlutlon"îes

,
iî'a?^?îi-conte"Ï_?. aIls ie Presellt avis cmrespond a la valeur vénale actuelle libre de toute occupation.

Une nouvelle consultotion du Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai
ci-dessus. ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de cmstructibiIité. ouTescondrtioasduoroie
étaient appelées à changer.

Elle n'est, au soplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouveUe consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était'effecrivemmt
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilite publique.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques
et par délégation,

L Inspectrice des Finances Publiques»

Christiane FATVRE

l. 'emeaWrement de mtrs demande a fait l'obiat d'un traitement inlormalique. Le Oialt tfaccès et de recWcatlon, prévu par Is loi
n- 78-Ï7 modffiïe refatfw i i'fnfonnafiîue, au; ffcftfere ei aux »eriés, s'sverce aupris des dfreclhns temtoriafemert mmpélentes de la
Direction Générale des Finances PuS/igues.
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Territoire

de
BELFORT

République Française

Objet de la délibération
  

18-140

Modification de la taxe de
séjour communale

Eiîfrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU IEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-hult, le vingt-septième Jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Mane ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE.
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. aivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francfne GALLIEN, M. Leouahdl Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Art'icle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h i

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibérat'on n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

yiy-E DE
BELFORT
Direction de l'Aménagement et du Développement
Tourisme

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint
et de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CJ/JS/DAJ/FIN/MR/NM -18-140
Tourisme
7.2

Modification de la taxe de séjour communale

De nouvelles dispositions relatives à la fiscalité locale issues de la Loi de Finances
pour 2018 et de la Loi de Finances Rectificative pour 2017 modifient l'application
de la taxe de séjour.

l) Rappel des modalités de la taxe de séjour communale

La taxe de séjour applicable sur la commune de Belfort est une taxe de séjour au
réel, pour tous les hébergeurs touristiques.

La période de perception se fait sur une année civile, et le versement de cette taxe
par les hébergeure en deux fois, avec un premier versement pour la période allant
du l"1'janvier jusqu'au 30 juin, et un second versement pour ledeuxième semestre,
du 1er juillet au 31 décembre.

Une plateforme de télé-déclaration a été mise en place pour obtenir les déclarations
des hébergeurs.

Il) Modification du barème tarifaire

Le législateur instaure une taxation proportionnelle au coût de la nuitée pour les
établissements non classés ou sans classement. Les collectivités ont jusqu'au
1"r octobre 2018 pour adopter le taux applicable sur leur temtoire à compter du
1° janvier 2019.

Après le 1«r janvier 2019, les hébergements non classés ou sans classement, à
l'exception des hébergements de plein air, doivent être taxés entre 1 % et 5 %.

Le taux adopté s'applique par personne et par nuitée.

Dès lors, les mentions «et tous les autres établissements présentant des
caractéristiques de classement touristique équivalentes» sont supprimées du
barème tarifaire ci-après.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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En application de l'Article L. 2333-30 du CGCT, le montant de la taxe de séic
plafonné au plus bas des deux tarifs suivants :

- le tarif le plus élevé adopté par la collectivité,

- le tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles (soit 2,30   pour 2019),
Actuellement, à Belfort, la taxe de séjour pour les meublés sans classement ou en
attente de classementest de 0,40  , soit à un montant bas, puisquele minimum
tarifaire légal est de 0, 20  , et te maximum de 0, 80  .
La nouvelle fourchette pour les hébergements non classés ou sans classement
étant de 1 à 5 %, il est proposé de "rester à un montant modeste. 'avec'un
pourcentage à 2 %. -- ..--",

Les autres tarifs n'évolueraient pas.

Letenfle plus élevé voté par la collectivité étant de 4  , le plafond serait donc de
2,30   (tarif plafond des hôtels 4 étoiles pour 2019).

Tarifs actuels par rapport au barème national remis à jour :

Catégories d'hébergements Tarif
plancher

Tarif
plafond

Belfort,
actuelle-

ment
Palaces 0, 70  4 4 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme
5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 0, 70 3 2 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme
4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 0,70  2,30  2 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme
3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 0,50  1,50 1 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme
2 étoiles, meublés de toun'sme 2 étoiles, villages de
vacances 4 et 5 étoiles

0, 30  0,90  0, 90  

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme
1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de
vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambos d'hôtes

0,20  0,80  0, 75  

rerrains de camping et terrains de çaravanage classés en
3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d'hébergèment de
plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements
dans des aires de camping-cars et des parcs de
stationnement touristiques par tranche de 24 heures

0,20  0,60  0,20  

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en
1 et 2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein
air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

0,20  0, 20  0,20  

Nouvelle tarification :

Hébergements Taux
min.

Taux
max.

Proposé
pour

Belfort
Tout hébergement en attente de classement ou sans
classement, à l'exception des hébergements de plein air 1 % 5%

Objet : Modification de la taxe de séjour communale
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-^:Si!lf^Lla, vii1? ?,e Belfort est toujours chargée de recouvrer la taxe de séjour
additionnelle de 10 % pour le compte du Conseil Départemental du Territoire de
Belfort, sur les hébergements belfortains.

Les personnes exonérées de la taxe de séjour sont les suivantes :
- les personnes mineures,
- les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune.
- les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 8  la nuitée.
- les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un
temporaire.

III) Les obligations de l'hébergeur

Le logeur a plusieurs obligations, concernant la taxe de séjour au réel :

- obligation d'afficher les tarifs et de les faire figurer sur la facture remise au client.
distinctement de ses propres prestations, -- - -.. -...,

- obligation de se déclarer, de percevoir la taxe et de la verser aux dates prévues,
- obligation de tenir un état désigné « registre des logeurs » précisant : le nombre
de personnes, le nombre de nuits du séjour, le montant de lataxe perçue, Tes m'otife
d^exonératipn, sans éléments relatifs â'I'état civil ; un état récapit'utetif'si'gné devra
être envoyé en même temps que le versement au comptable pûbïic.

-r-^!-d^bse_nce, ?e déclarati°" oude retard de paiement, M. le Maire peut
engager une procédure de taxation d'office, après mise en demeure. A défaut de
régularisation, un avis de taxation d'office motivé est communiqué au déciarant
défaillant 30 jours au moins avant la mise en recouvrement. Tout retard dans le
versement donne lieu à l'application d'un intérêt de retard de 0, 75 % par mois" de
retard.

Quant aux sanctions visées, elles relèvent du code pénal.

IV) Collecte de la taxe par les platefonnes de location

.r., 'îLC !e., 45»??Ja,, L°' deFinances Rectificative pour 2017 oblige, à compter du

1er.. Ja"v'e,r2019' rensembte des Plateformes qui sont intermédiaires" de'paiement
pour des loueurs non professionnels sur Internet à collecter la taxe deséiouret'â
en reverser le produit à la collectivité.

La^Société Airbnb a déjà annoncé qu'elle collecterait la taxe de séjour sur les
nuitées réservées via son site Internet, à Belfort, à partir du 1erjuil[et'2018.-'CeTa
concerne tous les hébergements inscrits sur cette plateforme, même ceux'non
déclarés en mairie.

Certains tarifs avaient déjà été votés par la précédente assemblée délibérante.

Objet : Modification de la taxe de séjour communale
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par_35 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAÏLT^

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
et Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de confirmer ces tarifs, mais également de valider les nouveaux montants.

d'approuver les tarife de la taxe de séjour au réel, pour tous les hébergeurs, comme
indiqués dans le tableau suivant : ' ' --. "-. -,

Catégories d'hébergements
Tarif par

personne et
par nuitée

Palaces 4 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles. meublés
de tourisme 5 étoiles 2 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés
de tourisme 4 étoiles 2 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés
de tourisme 3 étoiles 1 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de toun'sme 2 étoiles, meublés
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 0, 90  

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublésde
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres
d'hôtes

0, 75  

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5
étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de
caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de
camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de
24 heures

0, 20  

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles
et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques
équivalentes, ports de plaisance

0,20  

d'adopter le taux de 2 % applicable au coût par personne de la nuitée dans les
héber9ements en attente de classement ou sans classement, à partir du 1a-janvier

^

d'approuver le loyer minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont
assujetties à la taxe de séjour proposée à 8   la nuitée,

d'approuver^te recouvrement de la taxe de séjour additionnelle de 10 % pour le
compte du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,

d'approuver la période de perception sur une année civile et le versement de cette
texePaNss hébergeurs en deux fois, avec un premier versement pour la période
allant du 1er janvier jusqu'au 30 Juin, et un second versement pour le deuxième
semestre, du 1er juillet au 31 décembre,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de ces décisions.

Objet : ModiRcation de la taxe de séjour communale

-4-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté
d'Aggtomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

r>
Jérô

Objet : Modffication cte te taxe de séjour communafe

-518-

-5-



J£_

Territoire
de

BELFORT

République Française

VILLE DE BELFORT

Objet de la délibération

  18-141

Mise en place d'un
parcours photographique

sxîr les commerces

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil NiunicipaS

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vlngt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HER20G, M. Y\fes VOLA, Mme Marie RoHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Ton/ KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Frandne GALLiEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMIÏÏ - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M, Bastlen FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de {Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Teiritoriales)

Absentas :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
MmePatriaaBOISUMEAU

Secrétalis d» séance ;

Mme Marie STABILE

La séance est ouverte e 19 h et levée à 21 h 4

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

yiu. E DE

Direction de ['Aménagement et du Développement

DELIBERATION
de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

FB/JS/LC/NM-18-141
Commerce
8.5

Mise en place d'un parcours photographique sur les commerces

La Ville de Belfort souhaiterait rapprocher le patrimoine et le commerce, en donnant
('occasion aux chalands de découvrir comment étaient les commerces d'autrefois, à
quoi ressemblaient les boutiques d'avant, comment elles se sont transformées pour
suivre l'Histoire, l'urbanisme et l'architecture de la ville, les tendances de
consommation, etc.

Pour ce faire, un travail de recherche des photos des commerces dans l'Histoire
serait mené, en lien avec les Archives.

Ces photos seraient ensuite exposées devant les commerces concernés, par le biais
d'un «porte-photos» ou d'un totem, qui devra s'intégrer dans l'esthétisme urbain,
après une validation de l'Architecte des Bâtiments de France.

Cette opération permettrait d'interpeller tes chalands, de les faire s'arrêter devant les
commerces, de créer du lien entre eux et les commerçants, d'inciter les gens à suivre
cette «exposition photos», et donc de renforcer les synergies entre les différents
secteurs commerciaux.

Cette action est inscrite dans le cadre du dispositif «Action Cour de Ville».

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-),

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Francina GALLIEN et M. Leouahdl Selim GUEMAZI ne prennent

pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe de cette opération, et notamment sa prise en charge par la
Ville de Belfort, dans une enveloppe maximale de 15 000   TTC (quinze mille euros),
inscrite au Budget Supplémentaire,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de ces décisions.

HCtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée','
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Coilectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Mise en place d'un parcours photographique sur les commemes
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

République Française

VILLE DE BELFORT

Objet de la délibération
  

18. 142

Mise en place d'une
plateforme d'e-commerce

associée à un service de
livraison

EKtrsii du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-sept'ème jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont te nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olmer
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(aîen( présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,
M. GuyCORVEC, M. Dawd DIMEY, Mme ChnsBane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mine Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basfen FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(apploation de l'Aficfe L 2121-20 du Code Généra) des Collectwitès Territoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Bngitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrtfaire da séance ;

Mme Marie STABILE

A^^nA^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

TRANSMIS SUR

-522-



CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE
IELFORT

Direction de l'Aménagement et du Développement

DELIBERATION
de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références FB/JS/LC/NM -18-142
Mots clés Commerce
Code matière 8.5

°bJet Mise en place d'une plateforme d'e-commerce associée à un
service de livraison

?-?°m^reuse. s actio"s ont été retenues et inscrites dans le cadre du dispositif
«Action Cour de Ville», dont te soutien aux commerces belfortains, afin de redonner
de l'attractivité au centre-ville.

Parmi celles-ci, il en est une qui devient incontournable au regard de révolution de
la société, c'est la mise en place d'une plateforme d'e-commeroe associée à un
service dejiyraison. De nombreuses villes ont déjà fait ce choix, telles que Pau,
Bordeaux, Oloron-Sainte-Marie, Marmande et Tonrieins, etc.

Ainsi, après mise en concurrence de diverses offres de sites d'e-commerces. la
start-up E-City a été retenue. L'obj'ectif principal de ce prestataire est de créer'un
site Internet sur lequel les commerces belfortains peuvent mettre en avant leurs
produits et les vendre; les clients récupèrent ensuite leurs achats chez'le
commerçant, ou se les font livrer, pour un coût de 5   (tarif négocié par E-City avec
La Poste).

Il convient de relever que ce système ne génère aucun coût pour les commerçants,
et c'est donc E-City qui tes aide à créer leur page. De même, pour que 'l'offre
corresponde à la demande, ces derniers sont épaulés par des «ci'tyzens» ou des
clients qui jouent le r61e de commerciaux, en promouvant leurs coups de cour et
leurs adresses fétiches sur e-city. Ils sont récompensés à hauteur de 5 % de la vente
des produits qu'ils mettent en avant, le reste revenant au vendeur. E-City se
rémunère sur les achats en ligne, avec une commission de 10 %, dont 5 % pour les
«cityzens».

Les différentes phases de mise en ouvre proposées par E-City sont les suivantes :
- pré-lancement : mise en place de la plateforme, sensibilisation des acteurs.
construction du plan de communication, étude du modèle logistique,
- lancement : recrutement et formation des commerçants, recrutement et formation
des «cityzens», mise en ouvre du plan de communication, mise en ouvre du
modèle logistique,

- fonctionnement et développement : recrutement et formation de nouveaux
commerçants et «cityzens», assistance technique et commerciale, évolution de la
plateforme, plan de communication, reportjng.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aaatomératic
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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La mise en place de ce projet représente un coût de 24 600   TTC pour la collectivité,
qui est inscrit au Budget Supplémentaire.

Cette action permettra de maintenir l'activité économique du commerce local en le
modernisant et en l'adaptant aux nouveaux modes de consommation en
de nouveaux services aux Belfortains.

ce.larenf°rcera é9alement l'attractivité commerciale de Belfort, puisque ces outils
permettront de promouvoir son commerce dans un rayon élargi.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

par ..32-v°ix- p0 "''' 4 contre (Mme samia JABER -mandataire de M. René
SÇH.M!TT~'. Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DRÉYFÙS-
SCHMI.DT~) et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. LeouahdT 'Seiim
GUEMAZI),

(M. Brice MICHEL, Mme Isabelle LOPEZ et M. Emmanuel FILLAUDEAU
-mandataire de M. BasUen FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

--ïl?-^elle PrinciPeetiesconditions de cette opération, mais également sa prise
en charge par la Ville de Belfort, à hauteur de 24 600   TTC (vingt-quatre'mille s~ix
cents euros), sous réserve du vote au Budget Supplémentaire^

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée','
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des CoilecHviîés
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

TRANSMIS SUR OK.ACTES
3Sl|ôm

2 OCT. 20Î8

.Oblft . Muse en p/acs d'une platelômie d'e-cdfnmerce associée à un sen/ice de llvnison

Ssïïo^î
iAINTIGNY

. 2-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-143

Intervention des

cybermédiateurs auprès
d'organismes belfortalns

pour l'année scolaire
2018-2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

Lan deux mil dix-huit, le vlngt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot-Annexe fcl'Hôtelde Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEnE de LEMPDES, M. Gérard PIQUÏPAILLE!
Mme. M°mqie MONNOT'-M- pielTe-Jértme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ;-MmeFrïeda
BAÇHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Man'e STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Lo'ubna CHEKOUÂT"
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CH'ÂGUE.'
M. GuyCORVEC, M. David DIMEY, Mme Chn'stiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER.'
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme LaSfa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline'GuloT^
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' ---.. -.. -.,

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basfen FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentas :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A^^rf&N

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

-525



CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE
BELFORT
DGA Education Solidarité Urbaine
Direction de la Politique de la Ville, Citoyenneté et Habitat

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/DAJ/DPVCH/CHE/CR -18-143
Centres Socio-Culturels/Maisons de Quartiers
8.5

Intervention des cybermédiateurs auprès d'organismes
belfortains pour l'année scolaire 2018-2019

Les cybermédiateurs de la Ville de Belfort sont amenés à effectuer des interventions
auprès d'associations belfortaines (telles que l'Association OIkos, la Maison de
Quartier Centre Ville, Femmes Relais 90 et la Régie des Quartiers de Belfort) ou de
la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort. Ces interventions
s'inscrlvent dans l'optique d'une démocratisation de l'accès au multimédia souhaitée
par la collectivité, et dans le cadre des orientations du Contrat de Ville Unique et Global
2015-2020.

En effet, ces cybermédiateurs participent à une mission de service public en animant
des ateliers d'accompagnement au multimédia dans les cybercentres mis en place
par la Ville de Belfort, notamment dans les structures socioculturelles. Ces ateliers ont
plusieurs grands objectifs : la prise en main de l'ordinateur, l'accès aux droits sociaux
dématérialisés, l'éducation et la sensibilisation au numérique.

L'jntervention des cybermédiateurs, qui sera gratuite pour les différents organismes
cités ci-dessus, fera systématiquement l'objet d'une convention de partenariat (selon
le modèle-type joint en annexe), fixant le cadre Juridique de leur action O'usqu'au
30 juin 2019).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE .

de prendre acte de l'intervention des cybermédiateurs dans les conditions définies
dans le rapport,

Par 37 voix pour, 1 contre (Mme Isabelle LOPEZ) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Brice MICHEL et M. Emmanuel FILLAUDEAU-mandataire de M. Bastien
FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat
entre la collectivité et les bénéficiaires de ['intervention des cybermédiateurs.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Betfort Cedex
Tél. 0384 54 2424 - vwm. belfort. ft
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'A9.910mé''ati°n'. le 27 sePtembl'e20'18' ladte délibération ayant été affichée, -par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recoure devant
la juridiction administrative

dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Objet : Intervention des cybermédlateurs auprès d'oryanlsmes fceffortsms pour l'année
scofaire 2018-2019

-2-
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CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE :

-la Ville de Belfort, représentée par son IVIaire en exercice, M. Damien MESLOT, dûment autorisé par
délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2018, désignée ci-après «la Ville de Belfort»,

d'une part,

ET:

l Association dénommée ................... Association de la Loi 1901, dont le siège est situé
90000 BELFORT, représentée par sa ou son Président. e,......... désignée ci-après l'Association,

d'autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Belfort apporte
son partenariat à ..................

Article 1 - Objet de la convention

Par l'intermediaire de cette convention, la Ville de Belfort souhaite soutenir l'association « ...... » qui a
pour objet déclaré la

Le ou la cybermédiateur(trice) interviendra dans des locaux qui appartiennent à la Ville de Belfort,.
du ....... au

Article 2 - Prix

La présente convention est conclue à titre gratuit.

Article 3 - Evaluation de l'action

L'association sera tenue de produire le bilan de l'action concernant l'atelier d'alphabétisation numénque,
objet de la présente convention.

Article 4 - Communication

L'association «....... » s'engage à faire apparattre le soutien apporté par la Ville de Belfort sur tous les
documents informatifs ou promotionnels édités par elle concernant cette action d'atelier d'alphabétisation
numérique.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération - Place d'Armcs -
90020 BELPORT Cedex -Ta, y^SiU 24. Fax 03 84 21 71 71



Article 5 - Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa signature, etest conclue jusqu'au

Article 6 - Résiliation de la convention

En cas d'inexécution d'une ou plusieurs clauses de la présente convention, la Ville de Belfort mettra son
cocontradant en demeure de se conformer à ses obligations dans un délai qui ne pourra être inferieur'a
15 jours^ A défaut d'exécution dans le délai imparti, et sauf cas de force majeure, la présente convention
sera résiliée pour faute et sans indemnité.

Les notifications correspondantes seront faites par lettre recommandée avec accusé de réoption.

Article 7 - Juridiction com Détente

Les contestations relatives à l'interprétation et à l'application de la présente convention seront
devant le Tribunal Administratif de Besançon.

Belfort, le

Pour l'Association, Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjointe déléguée,

Marie-Hélène IVOL
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JK~i

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-144

Contrat de Ville Unique
et Global - Appels à

projets 2018 -
.Modification

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre dss Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L^an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, sesontrëunisS'aie "oijv'ier
Barillot. Annexe de _l'H6tel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'ÀMioméraiion." rue

li, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire. -.».----.

Etaient présents :

M. Sébastien ViypT,_Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HER20G, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M.'GérariipiQÏÏEPAILÏ'
Mme Mo"ique MON.NOT_M-p'e"'e:J. ér6me COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, -Adjoints';~MmeF'neda
BAÇHARETTI,_M^ Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme'Lo'ubna CHEKOUAT"
M. Jony^KNEIP^ Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORÔN, Mme'Pascale'CHAGUE.'
M. GuyCORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Pafrick'FbR ES'fiÈR'
MmeD°m"1iq"e. c.H. IP.EAUX'Mme Latifa GILyoTTE'Mme samia JABER, Mme Jacqueline'GUIOT^
Mme Francine_GALLIEN, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ,' M. Marc'ARCHÀMBAu[T.'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. --' ' '"-~ ' ~ '"' " """ "'^' '

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basïen FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLÀUDEAU

(applkation de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)
Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patn'da BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A^à-Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des ranports : 1 à 30.

M. François BORON rapport n° 9 (délibérafcn n' 18-131).



CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VjLLE DE
BELFORT
DGA ESU
Direction de la Politique de la Ville, de la Citoyenneté
et de l'Habitat

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code Matière

Objet

MHI/DGAESU/DPVCH -18-144
Politique de la Ville - Centres Socio-Culturels/Maisons de Quartiere
8.5

Contrat de Ville Unique et Global - Appels à projets 2018 -
Modification

1. Rappels

Comme chaque année, la Ville de Belfort a organisé un appel à projets pour financer
des actions relevant de la Politique de la Ville et destinées'prioritairement aux
habitants des quartiers prioritaires.

l:?_c°, ?_se.'l^ï1'?P!!. 1 d".31 mai. 2018 a ainsi validé la répartition de l'enveloppe
annuelle de 80 000   en faveur de projets portés par des associations, maisons de
quartiers, structures d'aide à l'insertion et l'emploi.

2. Projet «Innov'sport 90»

Parmi les projets financés en 2018, le Conseil Municipal du 31 mai 2018 a attribué
une subvention de 5 000   au projet «Innov'sport 90» présenté par l'ESTB Handball.

Le projet «Innov'sport 90» consiste à développer les pratiques sportives des
pereonnes qui en sont éloignées, rejoignant les objectifs de la Politique de la Ville
en faveur des habitants des quartiers prioritaires.

Suite à un changement de direction de l'association, l'ESTB Handball a informé la
Ville de Belfort qu'elle ne réaliserait pas le projet. En revanche, l'ancien président
qui porte te projet «Innov'sport 90» nous a informés de sa réalisation au sein d'une
nouvelle association appelée Innov'sport.

l vous est donc proposé d'attribuer la subvention de 5 000   destinée à ce projet à
lassociation Innov'sport, qui s'engage à le réaliser.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératlon
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

par-.3.3-Y°ix. P°u''' ° contre et 2 abstentions (Mme Isabelle LOPE2. M.
ARCHAMBAULT), ' - --- - - .".

(M. Brice MICHEL, Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-.
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
et M. Emmanuel FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

?^ÏT^^. Ut?,ve"ti01?de 5. °°°.  (cinq miltee"r°s) (engagement n° X006213) à
l'ESTB Handball pour le projet «Innov'sport 90» attribuée par le ConseiiM unicïi
du 31 mai 2018,

d'attribuer une subvention de 5 000   (cinq mille euros) à l'association Innov's
pour le projet «l.nnov'sport 90» et d'autoriser le versement de la subvention^

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toute les disDOsitic
nécessaires à l'attribution de cette subvention.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant "été "affichée','
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Coilectivjîés
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

06/ef ; Contrat de Ville Unique et Global - Appels à projets 201S - Modification
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  

18-145

Modification du Plan

Local d'Urbanisme -
Reconversion du site de

l'anden Hôpital -
Approbation après
enquête publique

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Oélibérations du Conseil BlunEeipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vtngt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Banllot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Maris HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAÏLLÉ'
Mme Monique MONNOTX Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Piero MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Man'e STABILE, Mme Parvjn CERF, Mme Lo'ubna CHEKOUÀT
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHÂGU'E.'
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme ChrisBane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline-GUIOT^
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBÂULT!
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' ~ """' ~" -1 "" .""""""" ."."""-"-'.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMin - mandataire : Mme Samla JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastlen FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(applteatlon de IMIcle L 2121-20 du Code Généraf des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaiiv de séance :

Mme Marie STABILE

/&*A"A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage desjaBBorts : 1 à 30.

M. François BORON'entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibération n° 18-131).

TRANSMIS SUR OK.ACTES

-3 OCT. 2018
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

Direction Générale des Services Techniques
Direction de l'Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PDL/JMH -18-145
Uribanisme
2.1

Modification du Plan Local d'Urbanisme - Reconversion du site
de l'ancien Hôpital - Approbation après enquête publique

Vu le Code de ['Urbanisme, et notamment les Articles L. 153-36 et suivants :

Vu le Plan Local d'Urbanisme de Belfort, approuvé le 9 décembre 2004, et révisé ou
modifié à 15 reprises ;

Vu l'arrêté municipal n° 18-0221 de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint au Main, en
date du 13 février 2018, soumettant le projet de modification du Plan Local
d Urbanisme à enquête publique du 6 mars au 6 avril 2018 (voir projet soumis à
l'enquête consultable sur le site internet de la Ville à ['adresse suivante :
httDS.7/www. belfori:. fr/Dlu/le-olan-local<le-l-urbanisme-aDolicabte/les-evolutions-du-
olu-278. html au paragraphe «modification du PLU en cours» et à la Direction de
l'Urbanisme) ;

Vu la notification du projet de modification au Préfet et aux Personnes Publiques
Associées, en date du 22 décembre 2017 ;

Vu les observations du public émises lors de l'enquête publique ;

Vu te rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, donnant un
avis favorable au dossier présenté

M. le Maire rappelle :

que la commune a engagé une procédure de modification du PLU, ayant
pour objet de classer le secteur de l'ancien Hôpital, actuellement inscrft au
PLU en zone DU, à vocation principale d'accuell d'équipements publics et
d'activités tertiaires, en zone UO, destinée à recevoir principalement des
logements collectifs ou intermédiaires, ainsi que des équipements publics et
activités compatibles.

HStel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté de l'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 2424 - www.belfort. fr
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M. le Maire indique également que le dossier soumis à enquête s'articule autour
de plusieurs pièces, à savoir :

. une note de présentation du dossier d'enquête publique précisant le maître
d'ouvrage, l'objetde l'enquête, les caractéristiques du projet, un résumé des
raisons pour lesquelles le projet a été retenu du point de vue de
l'environnement, la mention des textes qui régissent l'enquête publique en
cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure
administrative relative au projet, ainsi que la ou les décisions pouvant être
adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la
décision d'approbation,

. une notice explicative de la modification du PLU,
. le règlement écrit de la zone UO nouvellement créée et de ses deux secteurs.
. le plan de zonage de la zone UO et de ses 2 secteurs,
. l Orientation d'Aménagement du secteur de l'ancien Hôpital,
. les avis émis sur le projet de modification du PLU, conformément à

l'Article L. 153-40 du Code de l'Urbanisme,
le bilan de la procédure de débat public,

. diverses annexes, utiles à la compréhension du dossier.

Considérant que le projet soumis aux avis des Personnes Publk
Associées a fait l'objet de réponses de la part:

1 ' Du selvice Urbanisme de la Direction Départementale des Territoires (DDT) le
8 février 2018

Comme le synthétise le commissaire enquêteur dans son rapport (voir p. 13 du
rapport du commissaire enquêteur consultable sur le site Internet de la Mairie
et à la Direction de l'Urbanlsme), les observations émises concernaient :

les modifications envisagées (taille des bâtiments et dessertes) ;
la procédure de modification :

o pour la procédure d'examen au cas par cas de l'autorité
envlronnementale,

o pour la multiplicité des procédures de modification du PLU en
cours.

Par courrier en date du 6 mars 2018, la commune a apporté des réponses aux
points évoqués, en mentionnant en particulier :

les raisons ayant présidé au découpage en deux secteurs afin de
les intégrer dès à présent dans la future révision du PLU :
le maillage retenu pour préserver notamment la tranquillité des tlots
résidentiels ;

l absence de procédure d'examen au cas par cas, qui n'est pas
obligatoire dans une modification du PLU, et ne ferait que reprendre
la procédure au cas par cas préalablement initiée lors de la création
de la ZAC, pour laquelle l'autorité environnementale avait conclu à
l'absence d'étude d'impact.

Ob/ef.' Modification du Plan Local d'Uitoanisme - Reconversion du site cfs l'anclen Hôpllal -
Approbation après enquête publique
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2. De la Chambre de Commerce et d'Industrie le 8 janvier 2018

Dans son avis favorable, la CCI mentionne quelques points susceptibles d'être
pris en compte dans la rédaction du règlement de ces zones, en particulier en
ce qui concerne les Installations Classées pour l'Environnement et les hauteure
des bâtiments accueillant des structures techniques particulières.
Par courrier en date du 15 février 2018, il a été répondu que cette zone
résidentielle n'est pas destinée à accueillir ce type d'activité, de même qu'elle
ne devrait pas intégrer de structure industrielle nécessitant des dérogations à
la hauteur des bâtiments.

Considérant que :
le Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a émis un
avis favorable au projet lors de son comité syndical du 16 janvier 2018,
la Chambre Interdépartementale d'Agriculture Doubs-Territoire de Belfort, le
Conseil Départemental et la Région Bourgogne-Franche-Comté n'ont pas
donné d'avis sur le dossier ;

Considérant que, conformément au Code de l'Urbanisme, le projet, que vous
pouvez consulter sur le site interne! de la Mairie et à la Direction de l'Urbanisme, a
été soumis à enquête publique du 6 mars au 6 avril 2018 inclus ;

Considérant que le public a émis, lors de ['enquête publique, des observations, que
le groupe d'opposition « Belfort Innovante et Bienveillante » a déposé un mémoire
et qu'une pétition d'environ 950 signatures a été versée au registre d'enquête (voir
«Propositions et observations du public» sur le site Internet de la Ville et p. 14 à 40
du rapport du commissaire enquêteur consultable sur le site Internet de la Ville et à
la Direction de l'Urbanisme) ;

Considérant que, dans son rapport en date du 30 avril 2018, le commissaire
enquêteur a analysé le mémoire de l'opposltion ainsi que la pétition ;

Considérant que le commissaire enquêteur a répondu à chaque observation et
conclu son rapport par un avis favorable, sans aucune réserve ni observation (voir
annexe 1 : Conclusions motivées du ommissaire enquêteur; également
consultable sur le site Internet de la Ville et à la Direction de l'Urbanisme).

Considérant par conséquent que la modification du PLU, telle qu'elle est
présentée au Conseil Municipal, est prête à être approuvée, conformément aux
articles susvisés du Code de l'Urbanisme

Objet : Modification du Plan Local d'Uitanisme - Reconversion du site de l'anden Hôpital -
Approbation après enquête publique

-3.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention (Mme Isabelle
LOPEZ),

(M. Brice MICHEL, Mme Sam/a JABER -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Francine GALLIEN et M. Emmanuel FILLAUDEAU-mandataire de

M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la modification du PLU, telle qu'elle est présentée dans le dossier
joint en annexe 2,

de dire que, conformément à l'Artide R. 153-21 du Code de l'Urbanisme :

La présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans
un journal diffusé dans le département.
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception
en Préfecture et de l'accomplissement de ces mesures de publicité.

La présente délibération sera également publiée au Recueil des
Actes Administratifs mentionné à ['Article R 2121-10 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

La modification du PLU approuvée sera tenue à la disposition du
public à la Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture, ainsi
qu'à la Préfecture.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours ^éVànt
la juridiction admini^tf
dans le délai de deul
à compter de sa publ

ou de son afficha ge

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

N$MIS SUR OK.ACTES

OCT. 2018 Jérô

.ga^yu^Li.

^

iodificaffon du Plan Local d'Oïbanisme - Reconversion du site de l'ancien Hôpital
Approbation après enquête publique
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République Française

Département du Territoire de Belfort

Commune de BELFORT

ooooOOOOOoooo

oooooOOOOOooooo

Du 6 mars au 6 avril 2018 inclus

oooooOOOOOooooo

CONCLUSIONS MOTIVEES
Relative à la modification du Plan Local d'Urbanisme (P.L.U) de la commune de

Belfort.

oooooOOOOOooooo

Etablies par Gilles MAIRE, Commissaire enquêteur nommé par Décision
E18000008/25 en date du 1° février 2018 de Monsieur le Président du Tribunal
Administratif de Besançon.
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

Conclusions motivées et avis

Les présentes conclusions résultent de l'étude du dossier, des constatations effectuées sur le site. des
observations du public, des propositions développées par le maître d'ouvrage et de la réflexion
personnelle.

Le déroulement de l'enquête et l'malyse des observations sont relatées dans le rapport auquel le
lecteur peut utilement se reporter. (Document joint en première partie)

Les conclusions et l'avis qui en découlent sont établis en s'ùlterrogeant sur la pertinence des choix
proposés pour ce projet de modification du Plan Local d'Urbanisme.

l. - Rappel succinct de l'objet de l'enquête

Par délibération en date du 28 mai 2015, le conseil municipal de la commune de Belfort a validé la
création d'une zone d'Aménagement Concertée (Z.A.C) afin de réaménager la zone de l'ancien
hôpital située en cmtre-yiUe pour ['affecter à un programme de logements résidentiels de qualité et
d'équipements publics. Le dossier de réalisation de cette Z.A.C a été présenté et validé lors de la
séance du conseil municipal du 14 décembre 2017. Cette nouvelle'affectation de la zone'UU
dévolue aux activités médicales et de services nécessite de procéder à une modification du Plan
Local d'Urbanisme afm de pouvoir créer une zone résidentielle tout en maintenant des activités
médicales. L'objet de la présente enquête publique n'est donc pas de remettre en question les choix
opérés précédemment en matière d'aménagement de ce secteur, mais d'adapter le PLU aux
nouveaux objectifs déterminés dans le dossier de réalisation de la ZAC.

2. - Enoncé des facteurs de décisions

2.1. - Régularité de la procédure
Le cheminement suivi pour aboutir à la concrétisation de ce projet est en totale confonnité avec la
procédure réglementaire. Le dossier soumis à l'enquête publique'aborde tous les aspects nécessaires
à une bonne compréhension du projet. L'autorité environnementale a été saisie par la commune
d'une demande d'examen au cas par cas n° 2015-000427 relatif à la création d'un quartier
resldentid sur 1e site de Fhôpital, en date du 20 novembre 2015. Le dossier a été mstmit"par-la
DREAL Franche-Comté. L'avis a été rendu le 14 décembre 2015 concluant à l'absence d?étude
d'impact. J'ai procédé au contrôle de l'afSchage de l'avis d'enquête ainsi que du contenu du dossier
d'enquête mis en place au siège de l'enquête.
J'estune que le public:

. a été mformé de l'ouverture et du déroulement de l'enquête,
* a baléficié d'informations suffisantes sur le projet lors de la phase de concertation

préalable

* î. e?. possibilité de prendre connaissance du dossier d'enquête déposé en mairie de
Belfort service de l'urbanisme pendant toute la durée de l'enquête et sur le site mtemet
de la commune,

. a pu consigner librement ses observations éventuelles sur le registre d'enquête ou les
envoyer au siège de l'enquête par voie postale ou par courriel,

. a eu la possibilité de rencontrer le commissaire enquêteur lors des 3 permanences
tenues à la mairie.

J'en conclus que le projet de modification du PLU de la commune de Belfort a été soumis à
l'enquête publique dans les formes prescrites par les articles R. 123-7 à R. 123-23 du Code de
l environnement.
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

Cette enquête publique a suscité une bonne participation du public, 12 personnes ont rencontré le
commissaire enquêteur essentiellement lors de la dernière pennanence. Le bilan des observations
portées sur les registres est de 36 :

12 observations sur le registre papier
24 observations sur le registre dématérialisé

^J-, part^s. o?s,er^atÏns du.Publlc Porte essentiellement sur une demande de réexamen du projet
initial constitutif de la Zone d'Aménagement Concerté (Z.A.C) souhaitant en général une densité
moùidre de logements et une extension du square Lechten et des espaces verts. L'objet de cette
enquête publique étant d'apporter les modifications nécessaires au PLU pour permettre le
Î!n^emeÏ. d'affet;taîion de la zone uu et de modifier le règlement qui s'y rattacher il n-'"est'pas
dans les attributions du commissaire enquêteur, dans le cadre de cette enquête de se prononcer sur
les choix opérés par le maître d'Ouvrage pour le projet d'aménagement de cette ZAC.

2.2. - Enjeux ou aspects positifs du projet
Le projet de modification de la zone UU dévolue initialement aux activités tertiaires et services
publics, en zone UO permettant la réalisation de logements de qualité, intégrés au tissu urbain
environnant est largement acceptée, même par les apposants au projet. Cette restructuration du site
de l'ancien hôpital, dont les travaux de démolition ont déjà commencé, pennet d'éviter le
délaissement de cette zone très bien située en centre-ville.

La reconstruction rapide qui devrait être entreprise permettra de présenter une offre de logements
supplémentaires en cour de ville en ciblant une population aisée, en accession à la propriété, et
susceptible de pouvoir redynamiser le commerce local et revitaliser le centre-ville. La vïlle de
Belfort a été retenue récemment par l'Etat dans le cadre d'un programme de revitalisation des
centres urbains en déclin.

L'environnement immédiat de cette zone (square Lechten, fondation Jardot et espaces verts
préservés) pemiettront une bonne intégration paysagère des nouveaux bâtiments dans une zone
couvrant 4, 5 hectares et entièrement réaménagée.
La réalisation d'une résidence séniors à proximité du centre de gérontologie est largement acceptée
par l'ensemble des intervenants.

La densité de logemmts (375 logements) qui seront créés sur ce site parait excédentaire par rapport
aux besoins de la ville de Belfort. Cet argument largement développé par les opposants au projet,
est néamnoins très relatif car il s'appuie sur un constat actuel qui n'anticipe pas'sur les besoms à
vmir dans les dix prochaines années. De plus le taux de 107 logements/ hectare est à rapprocher de
celui de zones similaires situées en centre-ville. Cet objectif est également conforme aux
orientations du Grenelle de l'environnement préconisant de densifier les milieux urbains.
Le^projet mticipe sur les évolutions à venir dans le cadre de la révision du P.L.U. En effet ces zones
UOa et UOb et le règlement qui s'y rattache sont appelées à être intégrées ultérieurement dansfes
zones UAa etUAb. A cette fin, le règlement de ces zones est en conformité avec le règlement des
zones UA et UB environnantes.

La maîtrise foncière des terrains de la ZAC élant assurée par la ville de Belfort, les projets
iIsmobi]ieISTeterms pour l'aménagement de la ZAC pourront faire l'objet d'un cahier'des charges
strict pennettant de valider les projets respectueux de l'environnement et présentant toutes "les
qualités pour une bonne intégration paysagère.

2.3 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
La majorité des opposants au projet déploie principalement que la municipalité n'ait pas mis à
profit ce projet de réaménagement pour procéder à un agrandissement substantiel du square Lechten
aux dépens du programme immobilier situé à l'angle de la rue St Antoine et de F avenue Jean
^ès'. -c.e_ch,orix effec,tué i?r.̂ dela CTéation de la ZAC et largement contesté par le groupe
i-'c>ppositio^MTicipale <<B.?lf?rt ]Imovante et Bienveillante » répond à des objectifs reteims par
les responsables du projet (utilité publique du projet) et qui ne peuvent être évalués dans le cadre de
cette modification du PLU.
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

La démolition des bâtiments de l'ancien hôpital, qui sans être classés, avait un passé historique
certain, a suscité de nombreuses réactions du public et des élus de l'opposition municipale. En
concertation avec l architecte des bâtiments de France, le Maître d'Ouvrage a décidé de ne
conserver que la maison de Directeur et la chapelle. Les autres bâtiments trop vétaistes et madaptés
à une réhabilitation en logements résidentiels seront démolis.
Le coût des dépenses supportées par la ville de Belfort pour l'acquisition des terrains, la démolition
des bâtiments, la constmction des mfi'astructures et réseaux est ùnportant (environ 18 millions
d'euros dont 7 pourraient être récupérés en recettes lors de la réalisation des programmes
immobiliers). Cette contrainte pour les finances de la ville peut devenir une incitation à une mise en
ouvre de programmes immobiliers conséquents susceptibles d apporter mi retour rapide sur
investissement. Le coût de ce projet est certes conséquent, mais il s'agit poiir la ville de garder la
maîtrise d'ouvre sur un nouveau quartier en centre-ville, axe d'effort majeur pour une
redynamisation du cour de ville.

2.4. - Conclusion générale

Le projet d'urbanisme de la commune de Beîfort est confonne aiix nouvelles dispositions du Code
de l'wbanisme et de l'Envn'onnement. Les choix retenus par la municipalité pour arrêter le plan de
zonage prennent en compte les directives en matière d'urbanisme, mais aussi les objectifs fixés lors
de la création de la ZAC. Les modifications de zones et le règlement qui s'y rattache, sont en
confonnité avec l'environnement urbain de ce secteur et pourront être intégrées sans aménagement
particulier dans la révision prochaine du PLU.

3 - AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

Vu l'étude du dossier soumis à l'enquête publique, l'analyse des observations, les entretiens avec
les personnes concernées et la connaissance tant des lieux que du projet,
Vu, la régularité de la procédure appliquée à l'enquête publique,
Vu les propositions énoncées par le Mutre d'Ouvrage dans son mémoire en réponse,
Vu, les conclusions exposées supra,
J'ai l'honneur d'émettre :

Un avis favorable pour le projet de modification du Plan Local
d'Urbanisme de la commune de Belfort concernant le secteur de

l'ancien hôpital

Fait à Belfort, le 30 avril 2018

Gffles MAIRE
Commissaire-Enquêteur

y
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La fermeture de l'hôpital de Belfort, dont les activités (à l'exception de l'IRM) ont été relocalisées à
Trévenans sur le site médian de l'hBpital Nord Franche-Comté, constitue pour la ville de Beffort une
véritable opportunité pour développer, en prolongement du cour de ville, un nouveau quartier.

Pour se faire, la municipalité a voulu se doter d'un outil d'aménagement d'ensemble à même de
garantir un urbanisme réfléchi et cohérent assurant une intégration optimale au tissu urbain existant.
C'est pourquoi, le conseil municipal a décidé, par délibération du 28 mai 2015, de créer une Zone
d Aménagement Concertée (ZAC) basée sur un programme de logements de qualité et d'équipements
publics.

L'actuel classement de ce secteur, en zone UU du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la ville de Belfort,
zone dont « la vocation essentielle est d'accueillir des équipements publics et des activités tertiaires»
n'est par conséquent plus approprié et nécessite d'être modifié.
La nouvelle destination proposée est donc principalement l'accueil d'habitations mais aussi d'activjtés
compatibles, permettant la mixité des fonctions urbaines.

La reconversion de ce site d'environ 4.5 hectares représente un enjeu très important tant
quantitativemeni, par le nombre de bâtiments qu'il est susceptible d'accueillir, que qualitativement, du
fait de sa position ontrale dans la ville et de la qualité des constructions attendues.
Aussi, la modification du zonage du PLU s'accompagne :

de la création d'un règlement spécifique sur ce site,
de la création d'une nouvelle orientation d'aménagement, garantissant à la collectivité et aux
habitants une bonne insertion du projet dans l'environnement bâti existant.

1. 1. t-QCALISATION DU SITE DANS LA VIL.U ET AU SEItt BU QUARTIER JBAN-JAURÈS

Le site de ['ancien hôpital se situe au nord du cour de ville à la naissance d'un des principaux axes
viaires, te faubourg Jean Jaurès.

^%8^41-"' l8PfêA^;f° f
^\T;;
.^<^-sf.
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i.2. ORGANISATIONS URBAINE ET VMURE DU SITE
(Extrait de l'étude de l'AUTB « CHBM - Site de Beferl : Estimation du potentiel constnictlble - février 2015)

Le site est délimité au sud par la rue de Mulhouse, au Nord par la rue Saint-Antoine, à sens unique, et
à l'est par l'avenue Jean-Jaurès et le square Lechten.
Hormis de vastes places minérales à vocation de stationnement non loin du site, le square Lechten
représente aujourd'hui le seul espace public de respiration dans la partie sud du quartier Jean-Jaurès.

s."

Le quartier Jean Jaurès relève du tissu urbain de faubourg : à une base majoritairement résidentielle
viennent s'ajouter des commerces et des activités en rez-de-chaussée des principales voies de
transit, ainsi que quelques équipements de quartier qui font souvent l'objet d'un zonage réglementaire
spécifique.
Des types architecturaux variés s'y cotaient, allant de la villa à l'immeuble contemporain, l'ensemble
respectant globalement un alignement sur voie et une hauteur n'excédant guère R+4. Enfin, la partie
Sud du quartier dans lequel s'inscrit le site hospitalier bénéficie de quelques repères visuels urbains et
d'axes de vue, notamment par les rue James Long et de Wissembourg.

II. CONTENU DE LA MODIFICATION ET JUSTfFICATIQNSfflESCHOiX

La présente modification du PLU définit les conditions permettant d'assurer la reconversion du site de
l'ancien hôpital dans le tissu existant. Elle s'appule sur les études réalisées par le cabinet d'architectes
« Passagers des Villes » dans le cadre de la réalisation de la ZAC.

Le projet urbain qui découle de ces études poursuit 6 objectifs principaux :
créer une continuité urbaine entre le cour de ville et les secteurs de l'avenue Jean Jaurès :
offrir un cadre propice au maintien et au développement des commerces de proximité ;
maintenir l'offre de soin de proximité ;
créer des lieux de convivialité en réaménageant les espaces publics ;
renforcer la fonction résidentielle du centre-ville, en développant une offre de logements
qualitatifs ;

faciliter les conditions de circulation et de stationnement, en donnant notamment plus de place
aux piétons et en favorisant les modes de déplacement doux.
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Ce sont ces mêmes objectifs qui ont guidé la rédaction de la modification et les choix des
prescriptions réglementaires applicables au secteur à reconvertir.

La modification porte sur :

> une modification du plan de zonage par la création d'une nouvelle zone UO avec deux
secteurs ;

> le règlement de la nouvelle zone UO et de ses 2 secteurs
> une nouvelle orientation d'aménagement (OA).

U.1. M,QDWK;AT»lt pu PLAN DE ZONAGE PAR LA CRÉATION B'I^NE tilQUVEl. LE ZQ»IE
» AVEC DEUX SECTEURS

Il est créé une nouvelle zone « UO » qui recouvre l'ensemble de l'ancienne zone UU.

Tout comme celle du centre-ville et des faubourgs limitrophes, elle a une vocation essentiellement
residentielle tout en permettant les activités compatibles (commerces, "bureaux^'"tertFaires.'
équipements collectifs,... ). ' ' ---. -. -.., . -... »,, T,

Cette nouvelle zone est constituée de 2 secteurs

-le secteur UOa, englobant la très grande majorité de la zone, a comme objectif d'accueillir, à l'instar
de la zone UA du centre-vilte dont il se veut à termes la prolongation, principalement des constructions
de_type,. urbain dense ainsi.<?.ue des équipements publics (culturels, médicaux, ....). Une certaine
compacité des emprises bâties est recherchée afin de limiter l'imperméabiljsation des s'ois
l'étalement urbain,

- le secteur UOb, au nord-ouest, d'une emprise beaucoup plus faible, assure une transition
!?.î?!??!!ï?-^ve. Ï l?, _z<?11e..uc limitroPhe. en. étant Principalement destiné à ['accueil de logements
intermédiaires et d'activités compatibles (tels qu'un bâtiment à vocation médicale, " un TRM~ un
laboratoire,... ). ' --.-, -.. .......

i^. d fin't'°nde. cesdest"'lat'°ns assure ainsi !es,co"diti°"s réglementaires à une bonne intégration du
futur quartier au tissu existant, au maintien de l'offre de soin de proximité et au déveîoppement des
commerces de proximité.

PLU actuel PLU modifié
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11.2. RÈGLEMENT ̂CRIT DE LA NOUVELLE ZÇNE UO ET DE SES 2 SECTEURS :

Le règlement de la nouvelle zone UO s'inspire très fortement, pour le secteur UOa, de celui de la zone
UA (centre urbain dense) dont il se veut la prolongation et, pour le secteur UOb, de celui de la zone
UC dont il est contigu.

CARACTERE DE LA ZONE UO

NouvBfe isdacSon :

La zone UO correspond au site de l'ancien hôpital, délimité par ['avenue Jean-Jaurès, la rue de
Mulhouse et la rue Saint Antoine.

Lobjectif est de soutenir et maîtriser la mutation et la reconversion du site, lui donner une nouvelle
vocation résidentielle, tout en y conservant des activités médicales compatibles et permettant l'accueil
d'autres activités compatibles (commerces, bureaux, tertiaires, équipements collectifs,... ).

Elle comprend deux secteurs :

- UOa : ce secteur, véritable prolongement du cour de ville, est voué à accueillir une offre de
logements principalement collectifs ainsi que des activités et équipements publies (culturels,
médicaux,... ),

- UOb : d'une densité plus faible que le secteur UOa, ce secteur est principalement destiné à l'accueil
de logements intermédiaires, assurant ainsi une transition progressive avec la zone UC limitrophe, et
à l'accueil d'activités compatibles.

Laménagement de la zone UO doit être compatible avec les orientations d'aménagement la
concernant.

La création d'une nouvelle zone avec 2 secteurs est Justifiée parle fait que le site de /'ancienne hôpital
comporte des enjeux particuliers, notamment en termes d'intégration au tissu urbain existant qu'il
convient de réglementer spécifiquement et de traduire dans le cadre d'une orientation
d'aménagement.

ARTICLE 1 : TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITS

1.1. L'exploitation agricole et forestière.
1.2. Le commerce de gros.
1.3. L'industrie.

1.4. Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles, déchets et vieux véhicules.
1.5. Les terrains de camping-caravaning ainsi que le stationnement permanent de caravanes.
1.6. L'ouverture et l'exploitation de carrières.
1.7. Les ballastières, affouillements et exhaussements des sols (à l'exception de ceux nécessaires

à l'aménagement de la zone).
1.8. Les multiplexes.

Les occupations et utilisations du sol qui sont interdites sont les mêmes que celles interdifes en UA et
UC. Leur formulation est cependant légèrement différente car elle reprend les termes du décret du 10
novembre 2016 qui précise le contenu des 5 destinations et des 20 sous destinations qui peuvent être
réglementées par les PLU.
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La seule réelle différence est l'ajout de l'interdiction des multiplexes, ceux-ci n'ayant pas lieu de
s'implanter en plein secteur résidentiel.

ARTICLE_2J TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS SOUMIS À DES
CONDITIONS PARTICULIERES

JVouKalfe redactiOfi :

2.1. Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées sous condition
d'une bonne intégration architecturale.

2.2. L'jmplantation et l'extension d'installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation à condition qu'il ne résulte pas, pour le voisinage, un apport ou une
aggravation des dangers ou nuisances.

2.3. Les équipements sportifs non bâtis (par exemple, les city stades ou autres terrains multisDOrtl si
leur surface ne dépasse pas 350 m2.

2.4. Les entrepôts s'ils sont liés à des commerces ou à des activités implantés dans le quartier et
sous résen/e de bonnes conditions d'accès et d'une bonne intégration architecturale.

2.5. Les stations de lavage de véhicules si elles présentent toutes les caractéristiques suivantes :
être liées à une station-service,
n'accueillir qu'un véhicule à la fois,
disposer d'un local fermé pour cet usage.

2.6. Les silos à voitures s'ils font l'objet d'une architecture soignée visant à garantir leur intégration
dans ['environnement urbain ou paysager. De plus, le traNement des façades doit permettre de
minimiser l'Impact visuel des nez de dalle et des véhicules.

Jvsttiestiw:

Les occupations et utilisations du sol soumis à conditions reprennent celles en UA et UC. Tout comme
pour l'article 1, leur formulation est cependant légèrement différente car elle reprend les termes du
décwt du 10 novembre 2016 qui précise le contenu des 5 destinations et des 20 sous destinations aul
peuvent être réglementées parles PLU.

Trois utilisations supplémentaires ont été cependant soumises à conditions.
// s'agittout d'abord des locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées el
fes parkings sllos.
La volonté de mixité fonctionnelle de la zone UO, qui doit accueillir des logements mais également
des activités et des équipements publics compatibles, justifie que ces deux destinations ne soïenlpas
interdites. Cependant, la recherche d'une qualité architecturale et urbaine nécessite qu'une attention
toute particulièrement soit portée a l'insertlon de ces éventuels équipements.
La troisième utilisation soumise a conditions, rajoutée par rapport aux autres zones existantes.
regroupe les équipements sportifs non bôtis. La superficie de ceux-ci est limitée afin de s'assurerde
leur caractère d'ôquipement de pmximité.

ARTICLES 3 ET 4: ACCÈS ET VOIRIE / DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Pour ces 2 articles, il est renvoyé aux dispositions générales en précisant :
Cet article est défini aux Dispositions Générales (DG 8 et 9 pouri'article 3 et DG10 pour l'artide 4).
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L'objectif étant d'intégrer ce nouveau quartier au tissu existant, il n'y a pas lieu d'imposer aux voies et
Ï!!!ï-, ?^. fe, _?ess?fys "/ des caracférisdgues différentes des aufos zones, à l'exception du
respect de l'Orientatlon d'Aménagement précisant les grands principes de son organisatlon'viaire.

ARTICLE 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS.

IVQKirete flëaactfeo

Non réglementé.

^a-L?/,,??cf;é?. au Losementet à un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 ayant réduit la
possibilité de fhter des caractéristiques aux terrains qu'en raison de contraintes liées notamment a
l'assainissement non collectif, il n'y a pas lieu de réglementé cet article.

ARTICI-E6-- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISE!
PUBLIQUES^

6. 1. IMPLANTATION À L'ALIGNEMENT

6. 1.1. Les bâtiments, à l'exception des annexes isolées (annexes, remises, garages individuels
ou en bande) doivent, sauf exceptions prévues à l'article 6.2 ci<lessous, être édifiés à
l alignement des voies existantes, à modifier ou à créer.

Toutefois, dans la mesure où il existe, dans une voie, des constructions édifiées dans un
alignement de fait, les constructions nouvelles doivent être édifiées à l'alignement des
constructions existantes.

6. 1.2. Afin de diminuer l'importance visuelle des volumes, le nu des façades des constructions
"""ye lles peut comporter un certain nombre de décrochements par rapport à l'alignement
sous réserve de respecter les deux conditions suivantes :

que plus de la moitié du linéaire de la façade sur un ou plusieurs niveaux soit ir
à l'alignement ;

- que l'alignement soit visuellement reconstitué par des dispositifs de qualité (dôl
murettes, végétation, balcons, oriels... ) ' , -,-.-. -,
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JusSlieatiBn :

Le encore, les principales prescripttons des zones UA et UC sont reprises mais avec une formulation
p/us c/aires et des croquls explicatifs.
A l a. r"'star de c? qui est exi96dans les zones précitées, une implantation à l'alignement sur voie
ou de fait est imposé afin de constituer un front bâti sur rue.
Oe même, des décmchements sont possibles à condition que l'effet de front bSfi soit respecté. Cee/
passe par un minimum de 50% du linéaire de façade e l'alignement et le traitement du soi de aualiti
e( marquant bien la limite sur les parties en retrait.

6.2. IMPLANTATIONS EN RETRAIT DE L'ALIGNEMENT

yaui/eSeràdaBttoa:

6.2.1. Des implantations en retrait de l'alignement ou en organisation discontinue peuvent être
autorisées dans les cas suivants :

lorsque le projet de construction intéresse un terrain ayant plus de 30 mètres de front
sur rue, et respecte l'ensemble des conditions suivantes :

. que le bâtiment sur rue comprenne des ailes en retour joignant l'alignement,
.que la longueur du bâti, sur l'ensemble des niveaux (hors attiques), construit à
l alignement représente 30 % minimum de la façade sur rue du terrain,
. qu'un dispositif de qualité de tenue visuelle de l'alignement soit prévu (clôtures,
murettes, végétation, traitement du so[... ) ;
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lorsque le projet de construction jouxte une ou des constructions existantes de valeur
ou en bon état qui seraient en retrait et à condition de limiter au maximum ï'effet'de'
creuse existant ;

~ Ïîlu^->l'?. SP^_du. ,bâti e^m°"^t .ou sa morphologie (fenêtre en pignon,
exemple) le justifie et à condition de limiter au maximum l'effet de dent creuse0:'

!°rcquÏLS 'agit.d'une consfructi°" en 2ème ligne par rapport au bâti principal existant sur

6.2.2. Lorsque Je projet porte^sur des parcelles traversantes ou bordées par plusieure voies, les
constructions peuvent être implantées en respect des règles d'aligriement d'une seuîe'd'es
y°'es'. à condition que l'alignement sur les autres voies ioit marqué visueUement et traité
avec un aménagement paysager de qualité (muret, clôture ou autre).

axsmipte dïmiptentoftm tfunc cawfrudfcm fwwafe
aw un» parcdto Jtarrf*» pyphnftw» nriw
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6.2.3. Les annexes isolées (annexes, remises, garages individuels ou en bande, .... ) doivent
s'implanter en 2e"" ligne par rapport au bâtiment principal.

6.2.4. Les garages, isolés ou non, doivent en outre respecter les dispositions du cahier des
normes de stationnement.

SusWcatidn :

Tout comme dans les zones UA et UC, des dérogations à l'obligation de s'implanter à l'alignement
sont prévues afin de tenir compte des cas particuliers {grandes parcelles, présence de 'bâtiment
contlgu, construction en deuxième ligne, annexe isolées ou encore parcelle traversante). Pour
chacune de ces exceptions, des conditions sont cependant posées pour que l'alignement soit
visuellement tenu et que l'objecfif d'image urbaine de front béti soit atteint. Des cmquis' sont ajoutés
afin d'illustrer. la règle.

ARTICLE 7. - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES
SÉPARATIVES

7.1. DANS LA BANDE DE 16 MÈTRES, compter à partir de l'alignement, éventuellement
augmenté de la marge de recul des bâtiments (alignement de fait) :

7. 1.1. Par rapport aux limites latérales

tiotwdls. jMacSou :

7. 1. 1.1 Sauf exceptions visées aux articles suivants, les constructions doivent être implantées en
ordre continu d'une limite latérale à. l'autre.

7. 1.1.2 Les constructions édifiées en façade de rue sont autorisées à s'accoler à l'une des
deux limites latérales à condition de respecter une distance minimale de 4 mètres par
rapport à l'autre limite dans les cas suivants :

- lorsque le terrain présente un linéaire sur la voie supérieur à 20 mètres,

- lorsque la morphologie du bâti environnant le justifie (fenêtre en pignon, par
exemple).

7. 1. 1.3 En façade arrière (par rapport à la façade sur rue), les décrochés et les extensions de
faible importance peuvent ne pas être édifiés en limites latérales à condition de
respecter une distance D mini = H/2 avec un minimum de 3 mètres (H étant la hauteur
de tout point du décroché ou de l'extension, hors débords de toit et D étant la distance
de celui-ci avec la limite parcellaire).
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7. 1. 1.4

JusWcatlon

Les constructions édifiées en deuxième ligne par rapport au bâti principal existant sur
l'unité foncière, doivent respecter les dispositions de l'article 7.2. ci-dessous.

Ces dispositions reprennent sur le fond et complètent celles des zones UA et UC avec une
formulation qui se veut plus claire.
Les différences notaires par rapport aux zones existantes sont :

l augmentation d'un mètre de la profondeur du bâti soumis à l'obligation d'implantatton de
limite à limite. En effet, la largeur type d'un bStimenf collectif (2 appartements séparés par un
couloir) est plus proche des 16 mètres que des 15,
le calcul de la distance à respecter en cas d'implantation en retrait sur une limite. En effet, la
volonté de tenir compte du bStienvimnnanf ou d'une largeur importante d'une parcelle justifie
la possibilité de s'implanter en limite sur un seul des côtés. Dans les aufos zones. la distance
6 respecter est fixée en fonction de la hauteur du bâtiment projetée, ce qui a pour effet
dimposerdes distances assez importantes qui ne permettent plus d'oUenirl'image urbaine
de front bSti continu. Dans la zone UO, il est donc proposé de fixer une distance unique de 4
mètres,
la possibilité, pour les petites extensions situées dans la bande des 16 mètres mais à l'arrière
de la façade sur rue de ne pas être soumis à l'obligation de s'implanter de limite e limite,
l'expnérafion des constructions en deuxième ligne de l'obllgation de s'implanter de limite à
limite.

7. 1.2. Par rapport au fond de parcelle.

Noiwelle e&ctacSon :

7. 1.2. 1. Les constructions en limite :

Les constructions sont autorisées sur limite dans les cas suivants :

lorsqu'il existe déjà sur le fond voisin en limite de fond de parcelle, une construction ou
un mur en bon état permettant l'adossement, d'une hauteur égale ou supérieure à celle
du bâtiment à réaliser,
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lorsque la construction ne dépasse pas en limite une hauteur de 3 mètres par rapport
au terrain naturel et observe la règle H maxi = 2D + 3mètres (H étant la hauteur de tout
point de la constuction, hors débords de toit, et D étant la distance de ce point par
rapport à la limite de propriété).

Une hauteur plus importante que celle exigée par les deux règles ci<lessus peut être acceptée
afin de permettre la mise en place de garde-corps ou de pare-vue de terrasses accessibles,
sous réserve que ces dispositifs respectent ('ensemble des conditions suivantes :

avoir une hauteur maximale de 1.90 m ;

présenter une finition esthétique de qualité ;

- présenter un impact visuel et une opacité les plus réduits possibles (par exemple, les
claustras préfabriqués en bois plein sont interdits) ;

être en harmonie avec le reste de la construction.

7.1.2.2. Les constructions non iointives à la limite de fond de parcelle

Les constructions non jointives à la limite de fond de parcelle doivent respecter une distance
D mini = H/2 avec un minimum de 3 mètres (H étant la hauteur de tout point de la construction,
hors débords de toit, et D étant la distance de ce point par rapport à la limite de propriété).

Ces dispositions reprennent, avec une formulation et une mise en forme plus claires, les dispositions
des zones UA et UC ; seule a été rajoutée la possibilité pour les garde-corps ou les pare-vues des
terrasses de dépasser, sous conditions d'intégration architecturale, la hauteur maximale, ceci afin de
faciliter la création de terrasse sur les toits plats.

7.2. AU-DELA DE LA BANDE DE 16 METRES, éventuellement augmentée de la marge de
recul (alignement de fait).

7.2. 1. Les constructions en limite

Les constructions sont autorisées sur limite

lorsqu'il s'agit de constructions n'excédant pas 3 mètres de hauteur en limite par rapport
au terrain naturel et observant la règle H maxi = 2D + 3m (H étant la hauteur de tout
point de la construction, hors débords de toit, et D étant la distance de ce point par
rapport à la limite de propriété) ;

lorequ'il existe déjà sur te fond voisin en limite séparath/e une construction ou un mur en
bon état permettant l'adossement, d'une hauteur égale ou supérieure à celle du
bâtiment à réaliser et sous réserve que la construction projetée respecte la règle H maxi
=2D + h (H étant la hauteur de tout point de la construction, hors débords de toit ; D
étant la distance de ce point par rapport à la limite de propriété et h étant la hauteur de
la construction ou du mur sur lequel il s'adosse).
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ILLUSTRATION

Une hauteur plus importante que celle exigée dans les cas ci-dessus peut être acceptée afin de
permettre la mise en place de garde-corps ou de pare-vue de terrasses accessibles, sous réserve
du respect de l'ensemble des conditions suivantes :

avoir une hauteur maximale de 1. 9m ;

présenter une finition esthétique de qualité ;

présenter un impact visuel et une opacité les plus réduits possibles (par exemple, les
claustras préfabriqués en bois plein sont interdits) ;

être en harmonie avec le reste de la construction.

7. 2.2. Les constructions non jointives à la limite séparative

Sont également autorisées d'autres constructions à condition d'être écartées des limites
séparatives d'une distance minimale égale à D = H/2 sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (H
étant la hauteur de tout point de la construction, hors débords de toit, et D étant la distance de ce
point par rapport à la limite parcellaire).

Justification :

Ces dispositions reprennent, avec une formulation et une mise en forme plus claires, les dispositions
cfes zones UA et UC, seule a été rajoutée la possibilité pour les garde-coips ou les pare-wes des
terrssses de dépasser, sous conditions d'intégration architecturale, la hauteur maximale en limite
séparative, ceci afin de faciliter la création de terrasse sur les toits plats.

ARTICLE 8.. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES
SUR UNE MÊME PROPRIÉfÈ

Vmwalle rfelaoteo ;

Les constructions doivent respecter l'article 11 des Dispositions Générales pour ce qui concerne la
notion d'éclairement des baies.

Dans tous les cas, une distance minimale de 4 m doit être observée entre les constructions.

Cette disposition ne s'applique pas si l'une des deux constructions présente une emprise au sol
inférieure ou égale e 20m2.

Une distance supérieure à 4m peut être imposée pour des raisons de sécurité (notamment incendie)
ou d'insertion architecturale.
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JusWlcaiSon:

Pour cette règle, les dispositions sont plus simples que celles des autres zones, une seule distance de
4-. ^t^sls!^POiée 9ue;l?"e soi»;a hauteur des constiuctions concernées afin de permetire'une'pl'us
grande-derlsité' De méme: les constnictions de petites tailles ne sont pas concernées par ces
interdlstances, ceci afin de faciliter l'implantation des abris de jardins dans les amère-cours.

ARTICLE 9, - EMPRISE AU SOL

'Nouvelle flietocfis/i ;

9. 1. SECTEUR UOa

b^,m??se au s01 est lilT"tée â 80°A de la surface Pour les terrains d'une superficie supérieure à
500 m .

9. 2, SECTEUR UOb,

L'empn'se au sol est limitée à :

80 % de la surface pour les unités foncières d'une superficie allant jusqu'à 300 m2,

7()-%-deJa surface °" 240 m2 pour tes unités foncières d'une superficie comprise entre 300
et 600 m2,

- 60_% de la surface ou 420 m2 pour les unités foncières d'une superficie comprise entre
600 m2 et 1000 m2,

5°.% de la surface ou Bo° mt Pour les unités foncières d'une superficie supérieure à
1. 000 m2.

Des emprises supplémentaires peuvent être autorisées ou imposées lorsqu'un terrain est limité sur
deux côtés ou plus par des voies publiques ou privées afin d'assurer une continuité du front bâti sur
une profondeur maximale de 10 m par rapport à l'alignement.

Des emprises supplémentaires peuvent également être autorisées pour les constructions
d'équipements d'intérêt collectif et de services publics.

Dans le secteur UOa, prolongement du centre urbain dense, /'emprise au so/ sur tes parcelles de
moins de 500 m'n'est pas réglementée afin de permettre une forte densité sur ce secteur. Par contre.
cette emprise est limitée à 80% au-delà des 500m2 de terrain afin de limiter l'imperméabijisation des
sote e( d'inciter à la réalisation de surfaces végétalisées en pleine terre en lien avec lecoeffîcient'de
biotope nouvellement instauré (cl article 13 cl-dessous).
Dans le secteur UOb, les règles applicables à la zone UC limitrophe ont été reprises.

ARTICLE 10. - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Les règles de hauteurs minimales ne s'appliquent qu'aux façades sur rue des bâtiments édifiés en
première ligne.

Dans le cas de droit de vue existant, la constmction peut être exemptée des prescriptions ci-dessous
à condition de s'approcher au maximum des hauteurs minimales.
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10. 1. SECTEUR UOa

10. 1. 1. Hauteur absolue

-?-lla-u.t?^Lmax-imale aït. ?^'.sé.e e?* ?e R+5 : rez-de-chaussée + 5 niveaux d'étages droits (avec ou
sans retrait) avec possibilité de réaliser un ou plusieurs niveaux de combles aména'geables'ou un
niveau d'attique.

Les rez-de-chaussée commerciaux ne pourront pas dépasser une hauteur de 4.50 mètres.

10. 1.2. Hauteur minimale

.
La_hauteur ne peut être inférieure de P!"S de 1 niveau par rapport à celle du plus bas des 2
immeubles voisins présentant leur façade sur le même côté de la voie. Dans tous les~cas~la
hauteur minimale est de 6 m (à l'égout du tort) par rapport au terrain naturel.

10.2. SECTEUR UOb

10.2. 1. Hauteur absolue

La hauteur maximale autorisée est de R+4 (rez-de-chaussée + 4 étages droits avec ou sans
retrait) avec possibilité d'aménager un ou plusieurs niveaux de combles aménaBeabies''ou''un
niveau d'attique.

10.2.2. Hauteur minimale

La hauteur ne peut être inférieure de plus de 1 niveau par rapport à celle du plus bas des 2
immeubles voisins présentant leur façade sur le même côté de' la voie. Dans tous les" cas" la
hauteur minimale est de 6 m (à l'égout du toit) par rapport au terrain naturel.

Justte-aSan:

?fs-îspos'(!°ns '??e""^8rec une fo""ufaft°" ®' ""e m'se en forme p/us c/afres, respectivement
pour les secteurs UOa et UOb, les dispositions des zones UAetUC.

ARTICLE 11. - ASPECT EXTÉRIEUR

-;î-sîÏîllr-u, °-es,t^é?J:lar. l?î disPositions du Cahier des Prescriptions Architecturales à l'exception
des. articte.s7'1'7'2' 10' et1.3 du..cahier des Prescriptions Architecturales, en ce qui concerne "les
pentes de toit, les couleurs et les clôtures qui doivent respecter les articles suivants.

Le stfe de l'anclen hôpital devant s'inséier dans un tissu urbain existant, son intégration aivhitecturale
passe par le respect des normes imposées dans ce domaine sur l'ensemble de la 'commune.
Cependant, afin de permettre une architecture plus moderne et la mise en oeuvre de nouveaux
procédés, des règles différentes concernant les pentes de toits, les couleurs et les ciôtwes
proposées.

11. 1. PENTES DE TOIT

Il doit être tenu compte de la pente et de l'orientation des toitures du bâti environnant. Les effets de
toits cassés sont Interdits (sauf cas particulier des oyaux).

?^-^°?t?î?-^n^. m^'?1e Ç.e"te l?e toitu^ P°ul'. un même bâtiment et les raccordements de pans sont
soigneusement étudiés. Entre la sous-face d'un toit et la surface du toit surplombé, une" dis'tance
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minimale de 0, 50m doit être observée. Cette inter-distance ne s'applique pas pour une toiture en
pente surplombant une toiture-terrasse.

Les toitures doivent déborder de 0,30 m minimum sur toutes les façades (gouttières non
comprises), sauf pour les lucames et en limite mitoyenne de propriété (ché'neaux encastrés). Des
dérogations peuvent être accordées pour :

les toitures cintrées, pour des raisons d'insertion architecturale.
les toitures de certaines constructions à l'architecture contemporaine, pour des raisons de
conception architecturale (exemple : toiture en retour sur la façade).

11. 1. 1. Les toitures à pentes

Les toitures seront de préférence à deux pans.

Les croupes sont autorisées.

l:.a.^'îte "lax,ima)e sera de rordre de 450. Des pentes supérieures à 45° sont cependant
autorisées sur des éléments décoratifs tels que clochetons*, dômes.. ..

La pente minimale est fixée à 15° sauf pour les toitures transparentes ou translucides dont la
pente pourra être inférieure.

Les toitures des attiques doivent avoir une pente comprise entre 15° et 30° maximum. Le volume
de la toiture doit être proportionnel par rapport au volume de l'attique.

Les toitures à la Mansart sontautorjsées. Dans ce cas, des pentes inférieures à 30° pour les
terrassons et comprises entre 45° et 75° pour les brisis, sont autorisées.

E!^J?_ca?-_de v°l,"mes "écessitart des charpentes de grande portée (équipements de type
gymnase, locaux à usage artisanal, etc.... ), des pentes de toits différentes pourront être
autorisées :

- toiture cintrée,

pans droits de pente inférieure à 30° masqués obligatoirement par un acrotère.

Les toitures cintrées respectant les gabarits ci-dessous sont autorisées.

COBVC3Û 
Concftves

11. 1.2. Toiture terrasse

Les toitures terrasses sont autorisées dans les cas suivants :
de manière très limitée pour certains détails d'un projet quand l'architecture le nécessite
(articulation de volumes),

- s elles sont accessibles (terrasses munies d'un garde-corps et sur lesquelles s'ouwent
directement des locaux d'habitation, de commerces ou de bureaux par l'intermédiairedau
moins une porte-fenêtre),
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si elles sont végétalisées,
si elles présentent un dispositif technique de récupération et rétention des eaux oluvis
sur l'ensemble de leur surface ;

~ s^eltescomPortent. s"i' une majorité de leur surface (50 % minimum), des capteurs
dénergie renouvelables à condition que ces derniers respectent les prescriptions
suivantes :

.que les panneauxsoient positionnés en retrait de l'acrotère d'une distance minimale
de D=H/2 (H étant la hauteur du dispositif incliné servant de support au panneau).
. que la structure porteuse soit habillée de ventelles sur toutes ses faces ou tout autre
système permettant d'assurer son intégration architecturale.
. que leur traitement soit particulièrement soigné lorsqu'ils sont visibles du domaine
public (cf. croquis).

IMPUKTATION DES PANNEAUX SOLAIRES EN TOmiRE TERRASSE

A

;^-^^:-':. :. -. -. ^^

y\

y

D ! PKTWO EDTCE L'ACROTtliE ET
LEBISfOSmF

H : HAUTCUK BU PBMSmF INSTUi
VENiaiîS

HABItUUSE SOUS FOIiME CE VEOTB1ES

AaortRE

-î

-A-: ';-^..ï^---'-, ^»,;«T-_- ..,

ILLUSTRATION

jtasfScatoo;

?e^î?p-°s^"?, repre?'e''(' a?'?c ""? formulation et une mise en forme plus claires, les dispositions
du CFA applicable sur l'ensemble de la commune à l'exception des points suivants :

- la pente de toit minimale est fixée à 15' à l'instar des autres nouveaux quartiers autorisés
ces dernières années (comme par exemple le cône sud du fort Hartry'ou le secteur'de
/'espace Baudin) ;

- /es possibilités de faire des toiturBs-terrasses sont àlargies afin de tenir compte des objectifs
du Gfsneffe de l'environnement et d'inciter, sous condittons notamment d'intégraVon
architecturale, e la pose de panneaux solaires ou de dispositifs de létentton et récuiStStion
des eaux pluviales.
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11.2. COULEURS

fVoui/ôflé fédactiàn :

La ville de Belfort présente une image urbaine très colorée qu'il convient de préserver et conforter.
A"ss'Lle. t,ra'tement de chaclue rue. bâtiment, détail d'archltecture participe à cet objecfff et permet de
conforter l'impression générale colorée de la ville.

De plus, afin de ne pas aboutir à un effet «Arlequin», l'ensemble des teintes utilisées doivent
permettre d'obtenir une harmonie générale, tant au niveau de la ville que sur un même bâtiment. 'Pou'r
ce faire, un nuancier de couleurs sélectionnées pour s'harmonier ensemble a été réalisé et doit être
respecté.

11.3. 1. Couleurs à l'échelle urbaine

Afin de donner une impression d'ensemble plus colorée à la ville, il onvient de ne pas avoir une
concentration d'une même couleur sur plusieurs bâtiments voisins. Aussi, pour éviter ce
phénomène, un rythme de coloration doit être assuré dans chaque rue.

Par conséquent, deux bâtiments successifs ne peuvent avoir leurs murs dans la même
gamme de couleurs :

Jaune
Rouge
Rosé
Vert
Bleu
Violet

Lorsqu'une construction est autorisée à utiliser du gris (voir cas cités ci-dessous), la couleur vive
mise en compostion doit être prise en compte pour le rythme des couleurs de la me.

-?.u.tîf5jsi. ?-L". -ÎJÏI?_m, â"?e ul!lté foncière. les murs des différentes constructions non contiguës
peuvent être traités de la même couleur, sous réserve de ne pas remettre en cause l~e
général de colorisation de la me.

11.3.2. Le principe des couleurs de façade

Pour les murs, on utilise des tons rompus (soutenus ou non) pour faciliter une harmonie
chromatique à l'échelle urbaine.

Par conséquent, sauf exceptions expressément prévues aux articles ci-dessous, les couleurs
doivent être conformes au nuancier des couleurs annexé au présent règlement de zone.

^liîii'fati°n . du n0"'; t'lanc. °u toutes sortes de blancs cassés, belges, crèmes, gris non
colorés sur des grandes surfaces est interdite.

^-t???, -so.ut,?"us. ?e^lve!?. t êtr? utilisés dans la mesure où ils font l'objet d'une composition
d'ensemble et d'une étude d'insertion dans l'environnement. Dans tous les cas, les toiis violents.
dit « flas/iy », sont interdits en grande surface.

La gamme des gris colorés du nuancier des couleurs pourra uniquement être utilisée dans les
cas suivants :

En composition, sur un immeuble d'architecture contemporaine, avec une couleur vive
(potentiellement non compnse dans le nuancier) permettant un contraste visuel fort. Dans
ce cas, la teinte vive doit représenter 25 % minimum de l'ensemble des surfaces'de
chaque bâtiment (fenêtres, garages et portes comprises).

- sw tes devantures commerciales. D'autres gris non référencés dans le nuancier peuvent
être tolérés sur une superficie n'excédant pas 30% de la devanture commerciate'fvit
compris).
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Pour les volets battants, dès lors qu'ils font l'objet d'une composition d'ensembte avec
une façade très colorée.

Les couleurs marquées ITE sont vivement déconseillées pour l'Isolation Thermique par l'Extérieur.

11. 3.3. La mise en valeur des façades

9^qu^ tlâtl.meî1î;. ('uel qus s°it son style architectural, possède sa logique volumétrique que
l'utilisation de différentes teintes permet de révéler, à la différence d'un simple badige'onnage
monochrome. La couleur doit affirmer les volumes et accentuer les reliefs.

Chaque élément architectural doit être traité et coloré afin d'être mis en évidence sans toutefois
saturer et alourdir une architecture (effet pervers du camaïeu).

La mise en peinture des façades doit permettre une meilleure lecture architecturale et
notamment mettre en valeur la volumétrie ainsi que les modénatures (soubassements,
encadrements de baies, corniches, etc.... )par un jeu de contrastes et de polychromie. Par
conséquent, les camai'eux d'ensemble sont interdits sauf pour les devantures commerciales.

Par ailleurs, chaque élément de façade différent (ferronneries, volets... ) doit avoir un traitement et
une couleur différente. Toutefois, lorsque plusieurs éléments présentent un matériau ou un aspect
identique, il est permis de leur appliquer un traitement ou une couleur identique.

De même, l'ensembte des éléments de même nature sur une façade (garde-corps ou défenses ou
volets ou lambrequins,... ) doivent être peints ou traités de la même manière.

Des soubassements doivent être prévus pour une meilleure tenue de la façade dans le temps,
dans une autre gamme que la façade. Ils doivent être prévus de manière à être proportionnés par
rapport à la taille du bâtiment. Ils doivent être d'une teinte plus foncée lorsque la façade est claire.
Dans le cas des façades très soutenues (R4, Vi8, eto), le soubassement peut être d'une teinte
claire.

Les teintes de soubassements autorisées sont celles du nuancier signalées par la lettre « S ».

Cette obligation ne porte pas sur les bâtiments industriels ni sur les constructions contemporaines
à volumétrie cubique. Dans ce cas, une protection de 40 cm minimum au sol du pied des façades
(base minérale type gravillons, galets, écorce, dalles... ) doit être mise en ouvre.

Les modénaturo doivent être peintes lorsqu'elles ne sont pas en pierre. La mise en peinture des
modénatures doit permettre de mettre en valeur leur volume. Ainsi, lorsque ces modénatures
présentent un « dessin » (chaînages, pilastres... ) celui-ci doit faire l'objet d'une mise en peinture
contrastée.

Les balcons en maçonneries peuvent être peints en beige (référencés MD) afin de faciliter la
lecture des volumes.

Les ferronneries et les lambrequins, « les sourires de façade », doivent être traités avec des
tons soutenus à l'exclusion du noir, du blanc, du beige et du gris (hors gris métallisé toléré).

Les portes de garages et volets roulants ne peuvent pas être de couleur noire. Dans tous les
cas, leur teinte doit s'harmoniser avec le reste des couleurs présentes ou prévues sur les façades.
De même, le blanc est interdit pour les portes de garage et tes volets roulants lorsque ces derniers
représentent une surface trop importante (garages en bande ou intégrés en pied d'immeuble,
plusieurs volets roulants contigus situés dans un même plan,... ).

Les dauphins, lorsqu'ils sont en fonte, doivent être traités de manière à rappeler la couleur du
matériau d'origine (voir nuancier).
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JtlstiSeatmn :

Ces dispositions reprennent, avec une formulation et une mise en forme plus claires, les grands
principes de coloratton applicables sur l'ensemble de la commune tout en y apportant les
modifications suivantes :

actualisation du nuancier en élargissant, à l'intérieur des difféientes gammes, les
nuances autorisées et en précisant celles qui ne sont pas recommandées pour les
Isolations Thermiques par /'Extérieur (ITE) ;
création d'une gamme de gris colorés autorisés non seulement sur les volets battants
mais aussi sur les façades des constructions d'architecture contemporaine. L'utilisation
de ceffe nouvelle gamme de gn's est soumise a la condition expresse que ces gris soient
accompagnés d'une couleur vive. L'objectS, ici, est de répondre à une demande des
architectes pour w type de couleurs tout en préservant, par l'imposition d'un minimum de
couleurs vives, l'eiïet de façades colorées rythmant la rue ;
possibilité, pour les bâtiments Industriels ou d'architecture contemporaine de forme
cubique de ne pas réaliser de soubassement En effet, l'architecture dé ces constructions
ne se prete quelque fois pas e une démamation horizontale. Aussi, II est proposé de
protéger le bas des murs de ces bâtiments, non par un traitement de couleur plus foncée,
mais par la mise en place, sur 40cm minimum autour des murs, d'un revêtement de sol
minimisant les éclaboussures ou remontées capillaires (base minérale type gravitions,
gatete, écorce, dalles... ).

11.3. CLÔTURE

La clôture est un élément indissociable de l'identlté architecturale de la propriété qu'elle clôt. Ainsi, le
choix du dessin et de son traitement doit être étudié avec soin de manière à former un ensemble
harmonieux.

Les clôtures ouvragées existantes ayant un intérêt patrimonial doivent être, si leur état de
conservation le permet, restaurées et conservées. Dans le cas contraire, la clôture prévue pour le
remplacement doit apporter une finition de qualité équivalente. De même, en cas de rénovation
partielle de la clôture, la même exigence s'impose.

Lors de la rénovation d'une clôture comportant un festonnage, celui-ci doit être déposé.

Dans le cas de réfection partielle ou de prolongement limité de clôture existante, des dérogations aux
règles édictées aux articles suivants peuvent être acceptées afin de tenir compte de la hauteur et de
la composition de la clôture existante.

Les clôtures doivent être positionnées le long de la limite séparative ou en mitoyenneté. Les clôtures
positionnées en léger retrait de la limite séparative sont interdites, sauf en cas de végétalisation ou
traitement paysager en avant de la clôture, ceci afin d'éviter des espaces impossibles à entretenir.

11.3. 1. Matériaux/couleurs

Sont autorisés les matériaux locaux ou industrialisés dont l'aspect n'altère pas le caractère de
l'habitat ou de l'environnement (pierre, grés des Vosges, briques de parement, bois naturels
traités, bétons blancs ou bétons gris stmcturés, inox mat, aluminium naturel ou anodisé ou
coloré... ).

Les matériaux dont l'aspect final ne garantit pas une finition esthétique et qualitative suffisante sont
interdits.

L'emploi à nu des matériaux destinés e être recouverts est interdit. Les enduits de mortier aris
seront obligatoirement peints.
La pierre reconstituée est autorisée notamment pour les piliers et murets.

Les clôtures à claire-voie en PVC monochrome sont autorisées.
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La clôture étant le premier élément visible d'un bâtiment, elle doit être mise en valeur. Aussi.
lorsquelte est peinte, sa couleur ne doit pas former, de camaïeu par rapport aux bâtiments
principaux et leurs annexes. Cependant, les clôtures situées en limites séparatives constituées de
grillass souple ou rigide de couleur «vert mousse» RAL 6005 sont exemptées du respect de
l obligation de polychromie avec le bâtiment principal (cama'feu possible).
Afin de conserver l'impression colorée des rues, le blanc, le gris (sauf gris métallisé) et le noir sont
interdits sur les clôtures.

11.3.2. Hauteurs

La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 m.

Cependant, la hauteur des clôtures peut atteindre 2,50 m (en limite tfalignement ou limrtes
séparatives) en cas d'installation nécessitant une protection particulière liée à des impératifs de
sécurité (militaires, industriels, installations classées, équipements publics,... ).

11.3.3. Composition de la clôture

Pour assurer une bonne cohérence visuelle, la clôture (y compris le portail eVou portillon) donnant
sur le domaine public doit être traitée de manière homogène (mêmes nature, couleur et formes).

11. 3. 3. 1. Partie inférieure de la clôture

La partie inférieure de la clôture (y compris du portail et du portillon) pourra être soit ajourée soit
pleine (mur bahut ou éléments opaques). Dans ce dernier cas, la partie pleine ne doit pas, sauf
exceptions expressément prévues au paragraphe ci-dessous et à l'artide 11.3.3.2.. 'excéder
1 m de hauteur.

Dans le cas d'installations nécessitant une protection particulière liée à des impératifs de
sécurité (militaires, industriels, installations classées... ), une clôture pleine sera admise sur
toute la hauteur si ['ensemble des conditions suivantes sont respectées :

- si celle-ci est masquée par la végétation ou traitée de façon décorative.

- si elle ne présente d'aucun lieu accessible au public, un aspect monotone (en particulier
pour les clôtures de grande longueur affectant plus de 50 m de linéaire de rue).

11. 3. 3.2. Partie supérieure de la clôture

La partie supérieure de la clôture doit être ajouree et assurer une transparence.

Elle doit également pour les clôtures en limite de domaine public ou de rue privée, comporter
des éléments de finition esthétiques et ne pas présenter de caractère trop industriel.

Exceptionnellement en limite séparative et sur une distance n'excédant pas un tiers de la
ongueur totale de la clôture (pour préserver une activité privée : terrasse, spa, piscine pleine
terre), peuvent être autorisées des clôtures pleines sur toute hauteur en guise de brise vue. Ces
dernières doivent s'harmoniser avec le reste de la clôture et présenter un aspect qualitatif
suffisant.
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CtBlUÎES EH UWTES Sâ'/WATOES

CONSTCUCTION
ENLIMFTE

HAIE

BUSE-WE U3

JustScaffon :
ILLUSTRATION

Comme pour les autres articles, ces prescriptions sont, dans les grands principes, les mêmes que
ce/fes déjà existantes sur le reste de la commune mais avec une rédaction qui se veuf plus c/a/re. Y
ont été rajoutées :

la précision qu'une pose en retrait de limite est interdite (sauf en cas de plantation) ;
l'exonération de l'interdictton de camaîeu avec le bôtiment principal en limite séparative
en cas de grlllage souple ou rigide de couleur verte. En effet, ce type de clûture, frés
fréquemment utilisé, a un impact visuel très réduit, surtout quand il se situe en limite
séparative. Par conséquent, /'autoriser, même lorsque le bâtiment comporte des
éléments de couleur verte, n'aura pas pour effet de créer un camaTeu portant préjudice à
la mise en valeur de l'ensemble des constructions ;
la possibilité, en limite séparative, de créer sur une longueur limitée des clôtures opaques
sur toute hauteur. Cette disposition se veut un compromis entre la demande, légitime,
des habitants de disposer d'une certaine infimité et la volonté de la commune de ne pas
avoir des propriétés privées entourées de murs opaques, fermant le champ de vision.

ARTICLE 12. - STATIONNEMENT DES VÉHICULES

Nouvelle lôdactlon .

Règles édictées par le Cahier des normes de stationnement.

L'objectif étant d'intégrer ce nouveau quartier au tissu existant, il n'y a pas lieu d'imposer des
caractéristiques différentes des autres zones en matière de stationnement.
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ARTICLE 13. - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

AfeuKrife fédaBSon :

13.1. COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE(CBS)

13.1.1. Règles quantitatives

Le coefficient de biotope par surface (CBS) imposé ci-dessous doit être réalisé, sauf dispositions
contraires, par le biais:

- d une surface de pleine terre, la moins morcelée possible, constituée d'espaces engazonnés
ou paysagers plantés à raison d'un arbre de moyenne ou haute tige par tranche entière de
100m2.

- et d'une surface véaétalisée complémentaire dont la prise en compte est pondérée par
l'application d'un coefficient défini en fonction de l'intérêt écologique et urbain des différents
types d espaces végétalisés mis en ouvre, conformément au tableau ci-dessous :

Type de végétalisation Coefficient de
pondération

Prise en compte de la
superficie au titre du

CBS

pleine terre (PT) 1 100m" = 100m" pour le
calcul du CBS

sur dalle, si plus de 60cm de terre végétale 0,7 100m" = 70m'pour le
calcul du CBS

toiture-terrasse avec végétalisation intensive 0,6 100fnï=60nrtpourle
calcul du CBS

Circulations piétonnes et automobiles à
revêtement perméable 0,5 100m* = 60m'pour le

calcul du CBS

Circulations piétonnes et automobiles à
revêtement semi-perméable 0,3 100m"-30m* pour le

calcul du CES

mur végétalisé 0,3 100m" =30 m* pour to
calcul du CBS

toiture-terrasse avec végétalisation extensive 0,2 100m" = 100m" pour te
calcul du CBS

Conformément aux objectifs de gestion économe des sols à travers la protection des espaces
naturels: l8 lutte contre l'ôtalemenf urbain et les encouragements à la densification rappelés par la loi
ALUR du 24 msis 2014, il est proposé, pour ce nouveau quartier, d'utiliser la possibilité donnée par
cette loi d'instaurer un coefficient de végéfalisalion : le coefficient biotope par surface (CBS). Celui-ci
impose une part minimale de surface non imperméabilisées ou éco-aménageables éventuellement
pondéré en fonction de la nature de ces surfaces.

En effet, la valeur écologique ou ef?core la capacité à gérer les eaux pluviales ne sont pas les mêmes
selon que la végétalisation est réalisée en pleine terre ou sur dalle (de parking ou de toit-terrasse) ou
encore sur un mur. Aussi, il est proposé d'affecter un coefKcient d'abattement pour chaque type
d'espace végôtalisé, ce coefficient étant d'autant plus élevé que le support de végétalisatlon'se
[approche des caractéristiques de la pleine terre.

Sous-secteur UOa :

Les terrains supérieurs à 500m doivent disposer d'un CBS au moins égale à 15% de l'unité
foncière sans minimum de pleine terre.
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Sous-secteur UOb :

les unités foncières inférieures à 300m2 doivent disposer d'un CBS au moins égale à 15%
de ['unité foncière dont 10% en pleine terre,

tes unités foncières comprises entre 301 m2 et 600m2 doivent disposer d'un CBS au moins
égale à 25% de l'unité foncière dont 20% en pleine terre,

les unités foncières comprises entre 601 m2 et 1000m2 doivent disposer d'un CBS au moins
égale à 30% de l'unité foncière dont 25% en pleine terre,

- les^ unités foncières supérieures à 1001m2 doivent disposer d'un CBS au moins éaale à
40% de l'unité foncière dont 30% en pleine terre.

Les contraintes de végétalisation, notamment en pleine terre, devant être cohérentes avec la volonté
de densification, les prescriptions sont moins fortes en secteur UOa, qui se veut une prolonfiation'du
cour de ville dense, qu'en secteur UOb par vocation moins dense.
??. n^r".e^er!toute l^ue-le CBS ""posé est proportionnel à /'emprise au so/ autorisé (voir article
11) et augmente avec la superficie des unités foncières.

13. 1.2. Dispositions Particulières

13. 1.2. 1. Constructions, installations et équipements d'intérêt collectif et services publies

Les dispositions de l'article 13. 1. 1. ne s'appliquent pas aux constructions et installations et
équipements nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.

Un traitement paysager de qualité des surfaces libres, adapté à l'usage de ces constructions et
installations doit être mis en ouvre et intégrer, si possible, des espaces végétalisés ou p'Iantes"

13.1.2.2. Travaux sur des constructions existantes ou unités foncières déjà construites

' ^s. ï?vaux ?ortant sur des constructions existantes (surélévation, extension, aménagements
?Sé."^?'-L'^ ,?_e. ??w??. p?s av°"' comme conséquence de rendre le CBS inférieur i'ce'qui
est exigé par l'article 13. 1. 1. ou, pour tes constructions existantes déjà non conformes "avant
les travaux, de le réduire.

~ 5?Ils-Ï_cas fis.?la?.'°." thermique Par l'extérieure, un CBS inférieur à celui prescrit par les
dispositions de l'article 13. 1. 1 peut être admis dans la limite de l'épaisseurdu procéi
d'isolation mis en ouvre.

13.1.2.3. Activités de commerce en sous-secteur UOb

Les constructions à vocation principale (plus de 50% de la Surface de Plancher) d'artisanat et
de commerces de détails peuvent déroger aux règles ci-dessus à condition de disposer d'un
CBS au moins égal à :

15% de l'unité foncière, sans obligation de peine terre, pour les unités foncières
inférieures ou égales à 600m2,

à 25% de l'unité foncière, sans obligation de pleine terre, pour les unités foncières
supérieures à 600m2.

^ssSSEaSBia:

Afin de faciliter l'implantation des équipements publics, ceux-ci ne sont pas soumis au CBS.
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-?... "!^!?!e'-^?ur Permettre révolution des constructtons existantes qui ne répondent pas à ces
nouvelles règles, une disposition spécifique permettant les travaux sur ces bafiments est'DrBvu'é
condition que cela n'alt pas pour effet de réduire le CBS existant.
ILîÏ^. a^^"L^V"_que. la reduc('°" cfu.. cBS '"dt"ïe Par l3 ""se en ouvre d'une /so/aftbn par
exténe" ne sat pas. pnse e" compte afin d'inciter, ou tout du moins, de ne pas pénaliser les

habitants qui voudraient mettre en ouvre ce procédé.
-^Ï'-f--'--°fT ^e p^s pénajiser les commerces dont la nécessité fonctionnelle de disposer de
?a- °^e"TÎ "77Pacte l'aménagement des espaces non constmits, le règlement prévoit de les
ex°.nérer. d'°bligati0'1 de Pleine terre tout en maintenant un certain pourcentage'de'surface
l/égétefeées complômenfaios. Ce dernier point les incitera à baliser, par exemple, des parkng'sen
ever-gneen ou encore cfes façades végéfalisôes.

Bûamrtb fléslacfisn ;

13. 2. AUTRES RÈGLES DE VÉGÉTALISATION

Les surface_slit>res situées dans tes marges de recul des constructions par rapport à l'alignement et
non indispensables à la circulation doivent être végétalisées.

Les aires de stationnement découvertes doivent recevoir un aménagement paysager et être
à raison d'un arbre pour 4 places.

_?-r!ll. e_ca,s-??.9ara,ge? ?" sous-s.°isous daite. la da"e devra être traitée en espace planté (épaisseur
minimum de terre végétale sous plantation : 60 cm drain compris).

Cef article reprend les règles qualitatives déjà imposées dans les secteurs UAetUC.

ARTICLE 14.- POSSIBILITÉS MAXINIALES D'OCCUPATION DU SOL

Saiftittaa/éstecfi»;

Non réglementé

aus&stein;

Conformément à la loi SRU, il n'y a pas de Coefficient d'Occupation des Sols imposé.

111.1. SUR LE PLU

AU NIVEAU DU RAPPORT DE PRÉSENTATION

La zone UU diminue d'environ 4.5 hectares (surface arrondie) au profit de la zone UO nouvellement
créé.

Le nouveau tableau de superficie des zones est donc le suivant :
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Zones Superficies du PLU avant
modification

Superficies du PLU après
modification

ZONES URBAINES
UA 47, 47.1
UB 124,2 124,2
uc 87,9 87.9
UD 108,6 108.6
UE 59.9 59.9
UF 131,3 131,3
UL 45,7 45.7
uc 0,5 0.5
UH 3,1 3,1
UM 36,9 36.9
uu 73,4 68,9
UY 77,7 77.7

U-CER 5.0 5.0
U-BOU 6.3 6.3
U-ESP

Total zones urbaines
8.5 8.5

816. J 816,1

ZONES A URBANISER
AU (dont AU1, AUd, AUf, AUm)

Total zones à urbaniser
31.1 31.1
31.1 31.1

ZOMES NATURELLES
N (dont N1, Ne, NI, N11, N127

Nm)
745,4 745,4

Total zones naturelles 745,4 745,4

Zones couvertes par une ZAÇ
U2 (zones urbaines) 111,8 111,8

UO (ZAC de l'Hôoltai) L
NZ (zones naturelles)

Total ZAC
22.4 22,4

134.2 138.7

TOTAL ZONES DU PLU 726, 8 (*) 1726,8 (*)

:BC
. 123-1-7 en kml

552,5 552.5
22.9 22,9

L. l 23-1-7 en mz 8077,7 8077.7

Valeurs calculées par informatique et arrondies à l'hectare supérieur
(*) Somme des vaieurs réelles (non arrondies).

AU NIVEAU DU RÈGLEMENT

> Les dispositions générales sont modifiées pour y intégrer, dans son article 3. relatif à la
division du territoire communale en zone, la nouvelle zone urbaine DO :

> Le règlement de la zone UO est créé ;

> Les plans de zonage sont modifiés afin d'intégrer révolution de la zone UU du site de
l ancienne Hôpital en zone UO avec ses 2 secteure.
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AU NIVEAU DES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT

Une troisième orientation d'aménagement (OA) est créée sur la zone UO concernant le site de
['ancien Hôpital.
Elle figure à la pièce n°4 du présent dossier de modification du PLU.

111.2. SUR L'ENVIRONNEMENT

L'ENVIRONNEMENT BÂTI DU SITE DE L'ANCIEN HÔPITAL

Les différente. tissus urbains ont été analysés dans le cadre des études préalables à la ZAC de
['hôpital. Ces_demières ont servi de base dans le choix du zonage et dans la détermination des
du secteur UO.

-1s-';-. !îl%'?, i0,^ des futures constructions est assurée par la reprise des grands principes de
ïï!luÏtlbJllt-é. ^a'l'?I1 ?rlenî' Pros.Pects. hauteurs, emprise au soi, .. ) du centre urbain actueÏ(zone'UÂ')
dont la ZAC se veut la prolongation et, sur un secteur plus réduit, de la zone actueile UC ïimiirophe.

L'ENVIRONNEMENT NATUREL

L'adaptation du PLU consiste en un changement de zonage à l'intérieur de la zone urbanisée : le site
de l'ancien hôpital, initialement destiné à l'accueil d'équipements publies et d'activités tertiaires, est
classé en zone à vocation résidentielle. --...-.. --,

Umitrophe du centre-ville, le site n'est pas situé à proximité d'une ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt
Ecologique, Faunistique et Floristique), d'un site naturel classé, d'un espace naturel sensible ni d'un
périmètre Natura 2000. Il n'est par ailleurs pas compris dans la Trame Verte et Bleue.

De plus, dans son arrêté du 14 décembre 2015 (voir annexe 1), te préfet de Région, sollicité dans le
!îî'?-?e-, ?-?ais"1e_a" I:as. P.a1' cas Préalable à la création de la'ZAC, constate que' le "projet'~est
compris dans une zone entière desservie par les réseaux d'eau potable et d'assainissement ne
présentant pas d'enjeu sanitaire ou écologique particulier ni d'impact notable sur le miiieu.

Aussi et conformément à l'article L. 104-3 du Code de l'urbanisme, la présente modification ne
prévoyant pas de changements susceptibles d'avoir des effets notables surl'environnement. ausens
de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du27Jurn '2bÔ"1,~elle'ne
nécessite pas de nouvelle évaluation environnementale, ni d'actualisationdel'évaluation
environnementale réalisée lors de l'élaboration du PLU.

PLU DE BELFORT - MODIFICATION approuvée par délibération du 27/09/2018 -^
Notice explicative- Page 28 sur 28

-571 -



COMMUNE DE BELFORT

PLAN LOCAL D'URBANISME DE
BELFORT

-î" ^. ^'4 ^ ^L "^

. \''. '"^^^^:^f
, ..ï^-^^s^eëSM^. ^î^u'. 9-

.t . t" ê^< ';" ^ ~r-1- - '^,^"?t^ï?. y"5' î ' '.^.** '. ^'3- . - * " *..-"'. ^-11*^, îiv''"^"^y. s'^y'fs'^v ^. ^'/ ^ "" *- r ' ^

7 ~-:^ÎÏi!:S^^C^;'^ :. ^\-^'
'- . .. ' 'ï'. -^. S .S.i':-V: ?..*...' '

Ï . ^ . t^. '^ ' "'.;s>.^

2. Règlement écrit
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2. 1 Dispositions générales
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BG ARTÏCLB 3. - RIVISIOlfDU TERRITOIRE EN ZONES

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme comprend :

3. 1. LES ZONES URBAINES auxqueUes s'appliquent les dispositions du titre 2. Ce sont :
la-z°ne UA,.<:lui. st la zone centrale de constructions anciennes et denses ; eUe est
réservée à l'habitation, aux activités commerciales, aux bureaux, etc77amsi au'i
équipements publics,

la zone OB d'habitat ayant vocation à accueillir de l'habitat coUectif et des
e<îulpements commerciaux. artisanaux et tertiaires, des équipements "de
superstructure à usage coUectif, et lîiabitat mdividuel sïl sïntègre parfaitement au

environnant,

la zone UC correspond à la première couronne du centre,
- la zcne UD est un secteur d'habitat intermédiaire,

la zone UF a vocation à accueillir de l'habitat diffus,
la zone UJ est une zone d'habitat pavfflonnaire, de plus faible densité,

- la «one UO correspondant au secteur bâti de la lunette 18,
- la aone UH correspondant aux anciennes esplanades du Fort Hatry,

la zoasVE correspond à une zone mixte ouverte à l'habitat et aux activités
compatibles,

la zone UY est une zone à vocation d'activités artisanales, industrielles, commerciales.
tertiaires..., -" ~~~""'

te zone UU accueme principalement des équipements tertiaires, de services et
djhabitat,

- la aone UM correspond à une zone urbaine affectée à l'autorité militaire.
la zone U-CER correspondant aux zones urbaines de l'ancienne ZAC Gérard II créée
par. arreté Préfect°ral du 03. 07. 1975 et dont l'achêvement a été constaté
délibération en date du 15 décembre 2001,

la zone U-BOUccurespondant aux zones urbaines de l'ancienne ZAC Bougenel créée
par arrête préfectord du 19. 12. 1980 et supprimée par déHbération du 'conseil
municipal en date du 2 juin 2006,
la rone U-ESP correspondant aux zones urbaines de l'ancienne ZAC de l'Esnéi
créée par déUbération du CM du 18. 12. 1992 et dont l'achèvement a été con'state'
déUbération en date du 16 février 2001,

- taTneuo corresP°n<iant a l'anden site de lliôpital et à la ZAC de 1-Hôpital créée
du conseil municipal du 28 janvier 2016.

- la. ""leuz corre5P°ndant aux zones urbaines des Zones d'Aménagement Concerté
(ZAC) suivantes :

Jus Pour la 2AC de la Justice créée par arrêté préfectoral du 28. 08. 1980
modifiée par délibération du CM du 25. 09. 1992,
UZ:PAHB pour la ZAC du parc d'Activités des Hauts de Bel&rt créée
délibération du CM du 11. 07. 1991,
uz-PAB-pour la ZAC du parc à BaUons créée par déUbération du CM du
10.07. 1998 et modifiée par délibération du 11.02.2006.
UZ-TEC pour la ZAC TechnTIom créée par délibération du Conseil
Communautaire de la C.A.B. du 30. 03. 2006.
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2.2. Règlement de la zone UO
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UO

CARACTÈRE DE LA ZONE UO

La zone UO correspond au site de l'ancien hôpital, délimité par l'avenue Jean-Jaurès, la rue de
Mulhouse et la rue Saint Antoine. - ' -----,

L'objectif est de soutenir et maîtriser la mutation et la reconversion du site, lui donner une
nouveue-TOC, ati°". readentielle't°ut en y conservant des activités médicales-compatiUes~et
permettant l'accueU d'autres activités compatibles (commerces, bureaux, tertiaires.

" 

eauit
collectifs, ... ). ~ ' ' --" ~~'"'

Elle comprend deux secteurs :

- UOa : ce secteur, véritable prolongement du cour de vffle, est voué à accueillir une offi-e de
logements principalement coUectifs ainsi que des activités et équipements pubiicslcultareis.
médicaux, ....). ' ' » ----- ,-^-_. -..,

,
~, :. d>une densité plus faiue que le secteur UOa, ce secteur est principalement destiné à
l'accueU de logements intermédiaires, assiu-ant ainsi une transition progressive avec la zone UC
limitrophe, et à l'accuefl d'activités compatibles.

L'aménagement de la zone UO doit être compatible avec les orientations d'aménaeement la
concernant.

SECTION l - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS

UO AKTZCLB l. - TYPES D'OCCUPATION OU DVTIUSATION DES SOLS INTERDITS

1. 1. L'exploitation agricole et forestière.

1.2. Le cominerce de gros.

1.3. L'mdustrie.

1.4. Les dépôts de ferraiUes, matériaux, combustibles, déchets et vieux véhicules.

1.5. Les terrains de campiag-caravaning ainsi que le stationnement permanent de caravanes.

1.6. L'ouverture et l'exploitation de carrières.

1.7. Les baUastières, affouiUements et exhaussements des sols (à l'exception de ceux
nécessaires à l'aménagement de la zone).

1.8. Les multiplexes.
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UOASTÏCLB 2. - T7PBS D'OCCUPATION OU DVTHJSATION DES SOLS SOKMTS A DES
CONDITIONS PARTICULZBSBS

2. 1. Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimUées sous
condition d'une bonne intégration architecturale.

2. 2. L'implaatation et l'extension d'installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation à condition qu'il ne résulte pas, pour le voisinage, un apport ou une
aggravation des dangers ou nuisances.

2.3. Les équipements sportifs non bâtis (par exemple, les city stades ou autres terrains
multisport) si leur surface ne dépasse pas 350 m2.

2.4. Les entrepôts sïs sont liés a des commerces ou à des activités implantés dans le quartier et
sous réserve de bonnes conditions d'accès et d'une bonne intégration architecturale.

2. 5. Les stations de lavage de véhicules si eUes présentent toutes les caractéristiques suivantes :
être liées à une station-service,
n'accueillir qu'un véhicule à la fois,

- disposer d'un local fermé pour cet usage.

2.6. Les sflos à voitures s'Us font l'objet d'une architecture soignée visant garantir leur
intégration dans l'environnement urbain ou paysager. De plus, le traitement" des façades
doit pennettre de minimiser lïmpact visuel des nez de daBe et des véhicules.

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS

UO ARTICLE 3. - ACCÈS ET TOZSIE

Cet article est défini aux Dispositions Générales (articles 8 et 9).

00 ARTICLE 4. - DESSERTE PAS LES RÉSEAUX

Cet article est défini aux Dispositions Générales (article 10).

UO ARTICLE 5. - CARACTÉRISTIQUES DES TESSAINS

Non réglementé.

UO ARTICLE 6. - DSPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET
EMPRISES PVBUQUBS

6. 1. IMPLANTATION A L'ALIGNEMENT

6. 1. 1. Les bâtiments, à l'exception des annexes isolées (annexes, remises, garages individuels
ou en bande) doivent, sailf exceptions prévues à l'article 6. 2 d-dessous, être édiGés à
l alignement des voies existantes, à modifier ou à créer.

Toutefois, dans la mesure où U existe, dans une voie, des constmctions édifiées dans
un aBgnement de fait, les constmctions nouveUes doivent être édifiées à l'aUgnement
des constructions existantes.
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6. 1.2. Afin de diminuer l'importance visueUe des volumes, le nu des façades des constructions
nouveUes peut comporter un certain nombre de décrochements par rapport à
l'alignement sous réserve de respecter les deux conditions suivantes :

que plus de la moitié du linéaire de la façade sur un ou plusieurs niveaux soit
implantée à l'aligaement ;

- que l'alignement soit visueUement reconstitué par des dispositifs de qualité (clôtures,
murettes, végétation, balcons, oriels ...)

WtmyilefiewrsttuoVonnwwMeiin^antéeàlWignwMnt
e/comporfanf des dfecmetoments dBos as ftçadB

ILLUSTRATION

6.2. IMPLANTATIONS EN RETRAIT DE L'AUGMEMENT

6.2. 1. Des implantations en retrait de l'alignement ou en organisation discontinue peuvent
être autorisées dans les cas suivants ;

lorsque le projet de construction intéresse un terrain ayant plus de 30 mètres de
front sur rue, et respecte l'ensemble des conditions suivantes :

. que le bâtiment sur rue comprenne des aûes en retour joignant l'alignement,

. que la longueiu- du bâti, sur l'ensemble des niveaux (hors attiques), construit
à l'alignement représente 30 % minimiim de la façade sur rue du terrain,
. qu^m dispositif de qualité de tenue visuelle de l'alignement soit prévu
(clôtures, murettes, végétation, traitement du soi... ) ;
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lorsque le projet de consto-uction joilxte une ou des constructions existantes de
valeur ou en bon état qui seraient en retrait et à condition de limiter au maximum
l'effet de dent creuse existant ;

- lorsque l'aspect du bâti envù-onnant ou sa morphologie (fenêta-e en pignon, par
exemple) le justifie et à condition de limiter au maximum l'effet de dent creuse ;

- lorsqu'il s'agit d'une construction en 2ème ligne par rapport au bâti principal
existant siu- l'unité foncière.

6. 2. 2. Lorsque le projet porte sur des parcelles traversantes ou bordées par plusieurs voies,
les constructions peuvent être implantées en respect des règles d'alignement d'une
seule des voies, à condition que l'alignement sur les autres voies soit marqué
visuellement et traité avec un aménagement paysaser de qualité (muret, clôture ou
autre).

Bwnpte trmiptontBtfDtirfum mnstfucSwi now^te
«<r ww pancrito éarrtto pwpftMtaw» vote»
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6.2.3. Les annexes isolées (annexes, remises, garages individuels ou en bande, .... ) doivent
s'implanter en 2"°« ligne par rapport au bâtiment principal.

6.2.4. Les garages, isolés ou non, doivent en outre respecter les dispositions du cahier des
normes de stationnement.

UO ARTICLE 7.- IUPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR SAPPORT AUX LOStTES
SÉPARATIVBS

7. 1. DANS LA BANDE DE 16 MÈTRES, compter à partir de l'aUgnement, éventuellement
augmenté de ta marge de recul des bâtiments (aUgnement de fatt) :

7. 1. 1. Par rapport aux limites latérales

7. 1. 1. 1 Sauf exceptions visées aux articles suivants, les constructions doivent être
implantées en ordre continu d'iuie limite latérale à l'autre.

7. 1. 1.2 Les constructions édifiées en façade de rue sont autorisées à s'accoler à l'une des
deux limites latérales à condition de respecter une distance minimale de 4 mètres
par rapport à l'autre limite dans les cas suivants :

lorsque le terrain présente un linéaire sur la voie supérieur à 20 mètres,

- lorsque la morphologie du bâti environnant le justifie (fenêtre en pignon, par
exeinple).

7. 1. 1.3 En façade arrière (par rapport à la façade sur rue), les décrochés et les extensions
de faible importance peuvent ne pas être édifiés en limites latérales à condition de
respecter une distance D mini - H/2 avec un minimum de 3 mètres (H étant la
hauteur de tout point du décroché ou de l'extension, hors débords de toit, et D
étant la distance de celui-ci avec la limite parcellaire).
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7. 1. 1.4 Les constructions édifiées en deuxième Ugne par rapport au bèti principal existant
sur l'unité foncière, doivent respecter les dispositions de l'article 7. 2. d-dessous.

7. 1.2 Par rapport au fond de parceUe.

7. 1. 2. 1 Les constructions en limite :

Les constructions sont autorisées sur limite dans les cas suivants

lorsqu'il existe déjà sur le fond voisin en limite de fond de parceUe, une construction
ou im mur en bon état permettant l'adossement, d'une hauteur égale ou supérieure
à celle du bâtiment à réaliser,

lorsque la construction ne dépasse pas en limite ime hauteur de 3 mètres par
rapport au terrain naturel et observe la règle H maîd - 2D + 3mètres (H étant la
hauteur de tout point de la construction, hors débords de toit, et D étant la distance
de ce point par rapport à la limite de propriété).

Une hauteur plus importante que ceUe exigée par les deux règles ci-dessus peut être
acceptée afin de permettre la mise en place de garde-corps ou de pare-vue de terrasses
accessibles, sous réserve que ces dispositifs respectent l'ensemble des conditions suivantes ^

- avoir une hauteur maximale de 1.90 m ;

- présenter une finition esthétique de qualité ;

présenter un impact visuel et une opacité les plus réduits possibles (par exemple, les
claustras préfabriqués en bois plein sont interdits) ;

être en harmonie avec le reste de la construction.

7. 1.2.2 Les constructions non iomtives à la limite de fond de parcelle
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Les constructions non jointives à la limite de fond de parceûe doivent respecter une distance
D mini - H/2 avec un minimum de 3 mètres (H étant la hauteur de tout point de la
construction, hors débords de toit, et D étant la distance de ce poùit par rapport à la limite
de propriété).

7.2. AÏI-DELA DE IA BANDE DE 16 MÈTRES, éventueUement augmentée de la marge de
recul (allgnement de fait).

7.2. 1. Les consta'uctlons en limite

Les constructions sont autorisées sur limite :

- lorsqu'il s'agit de constructions n'excédant pas 3 mètres de hauteur en limite par
rapport au terrain naturel et observant la règle H maxi - 2D + 3m (H étant ki
hauteur de tout point de la construction, hors débords de toit, et D étant la distance
de ce point par rapport à la limite de propriété) ;

- lorsqu'il existe déjà sur le fond voisin en limite séparative une construction ou un
mur en bon état pennettant l'adossement, d'une hauteur égale ou supérieure à celle
du bâtiment à réaliser et sous réserve que la construction projetée respecte la règle H
maxi = 2D +h (H étant la hauteiu- de tout point de la construction, hors débords de
toit ; D étant la distance de ce point par rapport à la limite de propriété et h étant la
hauteur de la construction ou du mur sur lequel il s'adosse).
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ILLUSTRATION

Une hauteur plus importante que ceUe exigée dans les cas ci-dessus peut être acceptée afm de
permettre la mise en place de garde-corps ou de pare-vue de terrasses accesables, sous
réserve du respect de l'ensemble des conditions suivantes :

- avoir une hauteur maximale de 1.9m ;

présenter une finition esthétique de qualité ;

présenter un unpact visuel et une opacité les plus réduits possibles (par exemple, les
claustras préfabriqués en bois plein sont interdits) ;

être en harmonie avec le reste de la construction.

7.2.2. Les constructions non Jointives à la limite séparative
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Les constructions non jointives sont autorisées à condition d'être écartées des limites
séparatives d'une distance minimale égale à D = H/2 sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (H
étant la hauteur de tout point de la construction, hors débords de toit, et D étant la distance
de ce point par rapport à la limite parcellaire}.

UO ARTÏCLE 8. - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT
AVX AUTRES SUS UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Les constmctions doivent respecter l'article 11 des Dispositions Générales pour ce qui concerne la
notion d'éclairement des baies.

Dans tous les cas, une distance mùùmale de 4 m doit être observée entre les constructions.

Cette disposition ne s'applique pas si l'une des deux constructions présente une emprise au sol
inférieure ou égale à 20m2.

Une distance supérieure à 4m peut être imposée pour des raisons de sécurité (notamment
incendie) ou d'insertion architecturale.

UO ARTICLE 9. - ESIPRISE AU SQL

9. 1. SECTEUR DOa

L emprise au sol est limitée à 80% de la surface pour les terrains d'une superficie sucérieure à
500 m2.

9. 2. SECTEUR UOb,

L'eniprise au sol est limitée à :

80 % de la surface pour les unités foncières d'une superficie aUant jusqu'à 300 m",

70 % de la surface ou 240 ma pour les lurités foncières d'une superficie comprise entre
300 et 600 m2,

- 60 % de la surface ou 420 ma pour les unités foncières d'une superficie comprise entre
600 ma et 1000 ma,

- 50 % de la surface ou 600 m2 pour les imités foncières d'une superficie supérieure à
1.000 ma.

Des emprises supplémentaù-es peuvent être autorisées ou imposées lorsqu'un terrain est limité
sur deux côtés ou plus par des voies publiques ou privées afm d'assurer une continuité du front
bâti sur une profondeur maximale de 10 m par rapport à l'alignement.

Des emprises supplémentaires peuvent également être autorisées pour les constructions
d'équipements d'intérêt collectif et de services publics.

UO ASTICLE 10. - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Les règles de hauteurs minimales ne s'appliquent qu'aux façades sur rue des bâtiments édifiés en
première ligne.

Dans le cas de droit de vue existant, la construction peut être exemptée des prescriptions ci-
dessous à condition de s'approcher au maximum des hauteurs minimales.
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10. 1. SECTEUR UOa

10. 1. 1. Hauteur absolue

_.a ^?-?îeï-. m.?iùnale auto.".sé? ̂ st (?e. ?+5 rez-de-chaussée + 5 niveaux d'étages droits (avec
ou sans retrait) avec possibilité de réaUser un ou plusieurs niveaux de combles aménaeeables
ou un niveau d'attique.

Les rez-de-chaussée commerciaux ne pourront pas dépasser une hauteur de 4, 50 mètres.

10. 1.2. Hauteur minimale

La hauteur ne peut êb-e inférieure de plus de l niveau par rapport à ceUe du plus bas des 2
immeubles voisins présentant leur façade sur le même côté de-la voie. Dans tous les~cas. -la
hauteiir minimale est de 6 m (à l'égout du toit) par rapport au terrain natlirel.

10.2. SECTEUR UOb

10.2. 1. Hauteur absolue

La hauteur maximale autorisée est de R+4 (rez-de-chaussée + 4 étages droits avec ou sans
retrait) avec possibffité d'aménager un ou plusieurs niveaux de combles aménageablesouun
niveau d'attique.

10.2.2. Hauteur mlnunale

La hauteur ne peut être inférieure de plus de l niveau par rapport à ceUe du plus bas des 2
immeubles voisins présentant leur façade sur le même côté de'la voie. Dans tous-les"cas.''la
hauteur minimale est de 6 m (à l'égout du toit) par rapport au terrain naturel.

UO ARTICLE 11. - ASPECT E3ÎTÉRDBKR

Le secteur UO est régi par les dispositions du Cahier des Prescriptions Architecturales à
l-'!^:?îi°?-de-s. afticl?s7:1'. 7-2'1?'et 13 .du cahier des Ffescriptions ÀrchitecturaIesVencequi
concerne les pentes de toit, les couleurs et les clôtures qui doivent respecter les articles suivants.

11. 1. PENTES DE TOIT

Il doit être tenu compte de la pente et de l'orientation des toitures du bâti environnant. Les effets
de toits cassés sont interdits (sauf cas particulier des coyaux).

?-IÎ. ^-ï-?ra-_un_e. uîê°le ?ente_de tolture Pour un même bâtiment et les raccordements de pans
sont soigneusement étudiés. Entre la sous-face d'un toit et la surface du toit surplombé, 'une
distance minimale de 0, 50 m doit être observée. Cette inter-distance ne s'appUque pas^our une
toiture en pente surplombant une toiture-terrasse.

Les toitures doivent déborder de 0,30 m minimum sur toutes les façades (gouttières non
comprises), sauf pour les lucames et en limite mitoyerme de propriété (chéneaux mcastrés). Des
dérogations peuvent être accordées pour :

les toitures cintrées, pour des raisons dïnsertion architecturale.
les toitures de certaines constructions à l'architecture contemporaine, pour des raisons
de conception architecturale (exemple : toiture en retour sur la façade).

11. 1. 1. Les toitures à pentes

Les toitures seront de préférence à deux pans.
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Les croupes sont autorisées.

-?.?î?.t<>-*??xl,ma1?. 8era. dT. l'°"IT? dT 45'- Des Pentes supérieures à 45° sont cependant
autorisées sur des éléments décoratifs tels que clochetons*, dômes....

La pente minimale est fixée à 15' sauf pour les toitures transparentes ou translucides dont
la pente pourra être inférieure.

Les toitures des attlques doivent avoir une pente comprise enta-e 15° et 30° maximum. Le
volume de la toiture doit être proportionnel par rapport au volume de l'attique.

^e-î. -t?î?Ilï^ à _ja Man8art sont autorisées. Dans ce cas, des pentes inférieures à 30° pour les
terrassons et comprises entre 45° et 75° pour les brisis, sont autorisées.

_^-lT-ca,sd-e-vol?mes nécessitantdes chaipentes de grande portée (équipements de type
gymnase, locaux à usage artisanal, etc.... ), des pentes de toits différentes pourront êta-e
autorisées :

- toiture cintrée,

pans droits de pente inférieure à 30° masqués obligatoirement par un acrotêre.

Les toitures cîntrées respectant les gabarits ci-dessous sont autorisées.

Coovexes
Concaves

11. 1.2. Toiture terrasse

Les toitures terrasses sont autorisées dans les cas suivants :
- de manière très limitée pour certains détaUs d'un projet quand l'architecture le nécessite

(articulation de volumes),
si eUes sont accessibles (terrasses munies d'un garde-corps et sur lesqueUes s'ouvrent
directement des locaux d'habitation, de commerces ou de bureaux par i'mtermédiaire
d'au moins une porte-fenêtre),
si elles sont végétaMsées,

- si elles présentent un dispositif technique de récupération et rétention des eaux oluviales
sur l'ensemble de leur surface ;

?,. î el. comporte^t>. ?ur Yne mEaorité de leur surface (50 % mmùnum), des capteurs
d'énei^ie renouvelables à condition que ces derniers respectent les prescriDtic
suivantes :
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.que les panneaux soient positionnés en retrait de l'acrotère d'une distance
minimale de D=H/2 (H étant la hauteur du dispositif incliné servant de support au
panneau).
. que la structure porteuse soit habillée de ventelles sur toutes ses faces ou tout
autre système permettant d'assurer son intégration architecturale.
. que leur traitement soit particulièrement soigné lorsqu*Us sont visibles du domaine
public (cf. croqius).

IMPLANTATION DES PANNEAUX SOUURES EN TOmjtiE TEB]U<SSE

^.ssz^'T^y

^

~7r
/

P î DiSTAHCE ENTIE L'AOIOTÈRE ET
lï DISPOSITIF

H : HAUTa«i BU MSPOSmF INSTULÉ
vaiTcuJK

UUUA6E SOUS FORME DE VEKIBUS

ACROTtKE

ILLUSTRATION

11.2. COULEURS

La nlle de Belfort présente une image urbaine très colorée qu'à convient de préserver et conforter.
Aussi, le traitement de chaque rue, bâtiment, détail d'architecture participe à cet objectif et
pennet de ccaiforter l'impression générale colorée de la ville.

De plus, afin de ne pas aboutir à un effet « Arlequin », l'ensemble des teintes utilisées doivent
permettre d'obtenir une harmonie générale, tant au niveau de la ville que sur un même bâtiment.
Pour ce faire, un nuander de coilleurs sélectionnées pour s'harmomer ensemble a été réalisé et
doit être respecté.

11.2. 1. Couleurs à l'échelle urtaine

Afin de donner une impression d'ensemble plus colorée à la vflle, U convient de ne pas avoir
une concentration d\ine même couleiu- sur plusieurs bâtiments voisins. Aussi, pour éviter ce
phénomène, un rythme de coloration doit être assuré dans chaque rue.
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Par conséquent, deux bâtiments successifs ne peuvent avoir leurs murs dans la même
gamme de couleurs :

Jaune

Rouge
Rosé

Vert
Bleu
Violet

Lorsqu'une construction est autorisée à utUiser du gris (voir cas cités ci-dessous), la couleur
vive mise en compostion doit être prise en compte pour le rythme des couleurs de la rue.

Toutefois, sur une même unité foncière, les murs des différentes constructions non contiguës
peuvent être traités de la même couleur, sous réserve de ne pas remettre en cause le rytiune
général de colorisation de la rue.

11.2.2. Le principe des couleurs de façade

Pour les murs, on utilise des tons rompus (soutenus ou non) pour faciliter une harmonie
chromatique à l'échelle urbaine.

Par conséquent, sauf exceptions expressément prévues aux articles ci-dessous, les couleurs
doivent être conformes au nuancler des couleurs annexé au présent règlement de zone.

L'utUlsaUon du noir, blanc ou toutes sortes de blancs cassés, belges, crèmes, gris non
colorés sur des grandes surfaces est interdite.

Les tons soutenus peuvent être utilisés dans la mesure où Us font l'objet d'une composition
d'ensemble et d'une étude d'insertion dans l'environnement. Dans tous les cas, les tons
violents, dit . flashy », sont Interdits en grande surface.

La gamme des gris colorés du nuancier des couleurs pourra uniquement être utilisée dans
les cas suivants :

En composition, sur un immeuble d'architecture contemporaine, avec une couleur
vive (potentieUement non comprise dans le nuander) permettant un contraste visuel
fort. Dans ce cas, la teinte vive doit représenter 25 % minimum de l'ensemble des
surfaces de chaque bâtiment (fenêtres, garages et portes comprises).
Sur les devantures commerciales. D'autres gris non référencés dans le nuancier
peuvent êta-e tolérés sur une superficie n'excédant pas 30% de la devanture
commerciale (vitrage compris).

Pour les volets battants, dès lors quïls font l'objet d'une composition d'ensemble avec
une façade très colorée.

Les couleurs marquées {TE sont vivement déconsefflées pour llsolation Thermique par lExtérieur.

11. 2.3. La mise en valeur des façades

Chaque bâtiment, quel que soit son style architectural, possède sa logique volumétrique que
l'utilisation de différentes teintes permet de révéler, à la différence d'un simple badigeonnage
monochrome. La couleur doit affirmer les volumes et accentuer les reliefs.

Chaque élément architectural doit être traité et coloré afin d'être mis en évidence sans toutefois
saturer et alourdir une architecture (effet pervers du camaïeu).

La mise en peinture des façades doit permettre une memeure lecture architecturale et
notamment mettre en valeur la volumétrie ainsi que les modénatures (soubassements,
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encadrements_de baies' coraiches, etc.... ) par un jeu de contrastes et de polychromie. Par
conséquent, les camaïemi d'ensemble sont Interdits sauf pour les devantures commerciales"

Par affleurs, chaque élément de façade différent (ferronneries, volets... ) doit avoir un traitement
et une couleur différente. Toutefois, lorsque plusieurs éléments présentent unmateT'u~ou"un
aspect identique, U est permis de leur appUquer un traitement ou une couleur identique.

-)ememe'-l'ensemble des éléments de même nature sur une façade (garde-corps ou défenses
ou volets ou lambrequms,... ) doivent être peints ou traités de la même mamère.

Des soubassements doivent être prévus pour une meflleure tenue de la façade dans le
et pour assurer une démarcation physique entre le sol et le bâtiment. Les "Mubassemen'ts

respecter les conditions suivantes :
être dans une autre gamme que la façade.
être proportionnés par rapport à la taiUe du bâtiment.
etrl_ffune temteplus foncée lorsque la faîade est claire. Dans le cas des façades très
soutenues (R4, Vi8, etc), le soubassement peut être d'une teinte plus claire.

Les teintes de soubassements autorisées sont ceUes du nuancier signalées par la lettre « S >.

Cette obUgation ne porte pas sur les bâtiments mdustriels ni sur les constructions
contemporaines avolumétrie cubique. Dans ce cas, une protection de 40 cm-mmimum~au"soi
du pied des façades (base miiiérale type graviUons, galets, écorce, daUes... ) doit être mise en
ouvre.

Les modénatures doivent être peintes lorsqu'eUes ne sont pas en pierre. La mise en mil
..
?^è-n:^île, s_d.°it, Permettre. de mettre en valeur 'leur volume. -Amsiriorsquï"os

modénatures présentent un . dessin . (chaînées, pilastres... ), celui-ci doit^aire robif
mise en peinture contrastée.

Les balcons en maçonneries peuvent être peints en beige (référencés MD) afin de faciliter
des volumes.

Les ferronneries et les lambrequlns, « les sourires de façade », doivent être traités avec des
tons soutenus à l'exclusion du noir, du blanc, du beige et du gris (hors gris métallise'toîere).
Les portes de garages_et volets roulants ne peuvent pas être de couleur noire. Dans tous les
cas, lew teinte doit sliarmoniser avec le reste des couleurs présentes ou'prevues "sur" les
façades.

De même, le blanc est interdit pour les portes de garage et les volets roulants lorsaue ces
^nuersjepresente"t une. surface tr°P importante (garages en bande ou intégrés en pic

i, plusieurs volets roulants contigus situés dans un même plan,... ).

Les dauphins, lorsquïls sont en fonte, doivent être traités de manière à rappeler la couleur
matériau d'origine (voir nuaacier).

11.3. CLÔTURE

^. ?°?M'-e^eÏ ï" ,élément indissociable de lïdentité architecturale de la propriété qu'elle clôt.
Ainsi, le choix du dessin et de son traitement doit être étudié avec soinde'mMnere a*fonner"un
ensemble harmonieux. ' ~~-~~

Les clôtures ̂ ouvragées existantes ayant un intérêt patrimonial doivent être, si leur état de
c°nservatio-nle. permet' restaulrées et conservées. Dans" le cas contraire, la clôture'prevue pour le
remplacement doit apporter une finition de qualité équivalente. De meme. 'en'cas'de'reMV'atton
partielle de la clôture, la même exigence sïmpose.

Lors de la rénovation d'une clôture comportant un festonnage, celui-ci doit être déposé.
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Dans.le, casderefecti°n Partieue ou de Prolongement lùnité de clôture existante, des dérogations
aux règles édictées aux articles suivants peuvent être acceptées afin de tenir compte'deTatSute'm
et de la composition de la clôture existante.

if»s. d°tures. doivTt être Positionnées le long de la limite séparative ou en nritoyenneté. Les
positionnées en léger retrait de la limite séparative "sont interdites, saufen~cas-de

yégétalisation ou traitement paysager en avant de la clôture, ceci afîn-dÏvite7des"
impossibles à entretenir.

11.3. 1. Matériaux/couleurs

Sont autorises les matériaux locaux ou industrialisés dont l'aspect (couleur et matière
nutere_paslecaractère de rhal'ltet ou de l'envu-onnement (pien-e, grés desVosges. 'bnque's'd'e
parement, bois naturels traités, bétons blancs ou bétons gns structurés; "inox mat', aiummium
naturel ou anodisé ou coloré... ). - -' ---~ ~-''

Lel, matériaux. dont. raspect final ne Earantit pas une finition esthétique et qualitatiï
sufSsante sont interdits.

L'emploi a nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit. Les enduits de mortier ms
seront obligatoirement pemts.
La pierre reconstituée est autorisée notamment pour les piliers et murets.

Les clôtures à claire-voie en PVC monochrome sont autorisées.

La clôture^étant le premier élément visible d'un bâtiment, U doit être mis en valeur. Aussi, dans
uns.°Ïi d!_mlsee"valeur'. sacouleur> lorsque cette demière est peinte, "ne doit~pas"fomer~d^
camaïeu. par rapl'°rt aux llâtiments prmcipaux et leurs annexes. Cependant les "clôtures
Ïtuéesen Iùmtes séParatives constituées de griUage souple ou rigide de couleur7'vert mousse";

6005 sont exemptées du respect de l'obligation de polychromie avec-le-bltiment imncïi
(camaîeu possible).

Afin de conserver ̂ -impression colorée des rues, le blanc, le gris (sauf gris métaffisél et le noir
sont interdits sur les clôtures.

11. 3.2. Hauteurs

La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 m.

Cependant, la hauteur des clôtures peut atteindre 2, 50 m (en Umite d'alignement ou limites
separatives^en cas d'instaUation nécessitant une protection particulière liéeTdes~imperatifade
sécurité (nulitaires, industriels, installations classées, équipements pubUcs," 7.. ).
11.3.3. Composition de la clôture

p°ULassuTerune bonne cohérence.visueUe, la clôture (y compris le portail et/ou portillon)
sur le domaine pubUc doit être traitée de manière homogène (mêmes nature''couÏeur

et formes). ---~-</,

11. 3.3. l. Partie inférieure de la clôture

La.partie_mferieure de la clôture fr compris du portail et du portfflon) pourra être soit
?..°^Ï !?l-t Pleme (murbahut °u éléments opaques). Dans ce dernier cas,''la-partie~ple'me
ne dmt^pas> sauf excePtions expressément prévues au paragraphe ci-dessousetEi. l'articîe
11. 3.3.2., excéder l m de hauteur.

PLU DE BELFORT - MODIFICATION approuvée par délibération du 27/09/2018-^
Règlement écrit modifié- Page 19 sur 27

-590-



P.ï'. ^. iï cas d'mstauations nécessitant une protection particulière Uée à des impératifs de
sécurité ̂(mffitaires, industriels, mstaBations classées... ),' une clôture pleine serETadmise'sur
toute la hauteur si l'ensemble des conditions suivantes sont respectées :

- si ceUe-cl est masquée par la végétation ou traitée de façon décorative.

^-lî.. -lî! _^rês^nte , Ïaucun. lieu accessit>le au publie, un aspect monotone (en
particuUer pour les clôtures de grande longueur affectant plus de'50 m de'lmeMre'de
rue).

11. 3. 3.2. Partie sucérieure de la clôture

La partie supérieure de la clôture doit être ajourée et assurer une transparence visueUe.

?-__^Ït_é^ale°i?nt' pour. les-CIÔtures en lunite de domaine public ou de me privée,
comporter des éléments de finition esthétiques et ne pas présenter de caractère'
industriel.

ExceptionneUement en Umite séparative et sur une distance n'excédant pas un Uers de la
_ï^e'?r-^°, tale de la cl°ture (P°ur préserver une activité privée .. terrasse, spa, piscine
?-î-?e. _<?rre2'_peîlvent être. autorisél°s des clôtures pleines sur toute hauteur en guise de
brise vue. Ces dernières doivent s'harmoniser avec le reste de la clôture et présenter un
aspect qualitatif suffisant.

0.6TIKE6 EN IMHîS Sé>ARAT1VES

coNsniucnoN
EHUMTTE

HAE

aas-vuE 1/3

ILLUSTRATION

UO ARTICLE 12. - STATIOimEMBNT OKS VfanCULBS

Règles édictées par le Cahier des normes de stationnement.
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UO ARTICLE 13.- ESPACES LIBRES ET PLAMTATIONS

13. 1. COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE (CBS)

13. 1. 1. Règles quanUtaUves

Le coefficient de biotope par surface (CBS) imposé ci-dessous doit être réaUsé, sauf dispositions
contraires, par le biais:

- âiffiS^Lrfacede pleme terre, la moins morcelée possible, constituée d'espaces engazonnés
OUJ>aysagers PIantés à raison d'un arbre de moyenne ou haute tige par tranche entiêre'de
lOOni2.

ii-f^-(.. -î?_sïïface vee'etaliseecomDle"le"tau-e dont la prise en compte est pondérée par
l'application d'un coefficient défini en fonctionde lïntérêt écologique et urbain des différents
types d'espaces végétalisés mis en ouvre, conformément au tableau ci-dessous :

Type de végétalisatlon

pleine terre (PT)

sur dalle, si plus de 60cm de terre végétale

toiture-terrasse avec végétaMsation intensive

Circulations piétonnes et automobiles a
revêtement perméable
Circulations piétonnes et automobilesa
revêtement semi-perméable^
mur végétalisé

toiture-terrasse avec végétalisation extensive

Coefflclent de

pondération

0,7

0,6

0,5

0,3

0,3

0,2

Prise en compte de la
superficie au titre du

CES
I00ma . 100m' pour le

calcul du CBS

100ma-70mapourlc
calcul du CBS

100m'-60m» pour le
calcul du CES

lOOm'-SOm'pourle
calcul du CES

100m" . 30m2 pour le

calcul du CBS

100ma = 30 m2 pour le

calcul du CES
100m2 . 100ma pour le

calcul du CBS

Sous-secteur UOa :

Les terrains supérieurs à 500m2 doivent disposer d'un CES au moins égale à 15% de l'unité
foncière sans minimum de pleine terre.

Sous-secteur UOb :

les-umtes fonclères inférieures à 300m2 doivent disposer d'un CBS au moins éeale à
15% de l'unité foncière dont 10% en pleine terre,

- les unités^ foncières comprises entre 301m2 et 600m2 doivent disposer d'un CBS au
moins égale à 25% de l'unité foncière dont 20% en pleine terre,

les unités foncières comprises entre 601m2 et 1000m2 doivent disposer d'un CBS au
moins égale à 30% de l'unité foncière dont 25% en pleine terre,

es. u"ites fonciêres supérieures à 1001m2 doivent disposer d'un CES au moins éeale à
40% de l'unité foncière dont 30% en pleine terre.

13. 1.2. Dispositions Particulières

13. 1.2. 1. Constructions, installations et équipements d'intérêt coUectif et services
lublics
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Les dispositions de l'article 13. 1. 1. ne s'appliquent pas aux constructions et
installations et équipements nécessaires aux services publies ou d'intérêt collectif.

Un traitement paysager de qualité des surfaces libres, adapté à l'usage de ces
constructions et installations doit être mis en ouvre et intégrer, si possible, des espaces
végétalisés ou plantés.

13. 1.2.2. Tïavaux sur des constructions existantes ou unités foncières delà construites

Les travaux portant sur des constructions existantes (surélévation,
extension amendements extérieurs,...) ne devront pas avoir comme conséquence de
rendre le CBS inférieur à ce qui est exigé par l'article 13. 1. 1. ou, pour les consto^ictions
existantes déjà non conformes avant les ta-avaux, de le réduire.

- Dans le cas dïsolation thermique par l'extérieure, un CBS inférieur à celui prescrit par
les dispositions de l'article 13. 1. 1 peut être admise dans la limite de l'épaisseur'du
procédé dïsolation mis en ouvre.

13. 1.2.3. Activités de commerce en sous-secteur UOb

Les constructions à vocation prmcipale (plus de 50% de la Surface de Plancher)
d'artisanat et de commerces de détails peuvent déroger aux règles ci-dessus à condition
de disposer d'un CES au moins égal à :

15% de l'unité foncière, sans obligation de peine terre, pour les unités foncières
inférieures ou égales à 600ma,

à 25% de l'unité foncière, sans obligation de pleine terre, pour les unités foncières
supérieures à 600m2.

13.2. AUTRES RÈGLES DE VÉGÉTALISATION

Les surfaces libres situées dans les niarges de recul des constructions par rapport à l'alignement
et non indispensables à la circiila.tion doivent être végétalisées.

Les aires de stationnement découvertes doivent recevoir un aménagement paysager et être
plantées à raison d'un arbre pour 4 places.

Dans le cas de garages en sous-sol sous daUe, la dalle devra être traitée en espace planté
(épaisseur minimum de terre végétale sous plantation : 60 cm drain compris).

SECTION m - POSSIBILITES MAXIMALES

VO ARTICLE 14. - POSSIBILITÉS leAJOMALBS D'OCCUPATIQN DU SOL

Non réglementé
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COMMUNE DE BELFORT

PLAN LOCAL D'URBANISME DE
BELFORT
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COMMUNE DE BELFORT

PLAN LOCAL D'URBANISME DE
BELFORT
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4. Orientations d'Aménagement de la zone UO
Secteur de l'ancien hôpital
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Zone UO
Secteurde l'ancien hôpital

La mutation du site de l'Hôpital de Belfort constitue un enjeu important, tant quantitativement, par ses 3,5
hectares dédiés à l'habitat et la surface de plancher potentiellement constmctible, que qualitativement, par
sa situation exceptionnelle, situé entre le centre-ville historique et la cité technologique « Techn'hom ».

Le site actuel se présente comme le résultat de son évolution par accumulations successives. Le paysage
urbain hétéroclite qui en résulte souffre d'un manque de lisibilité.
La localisation à l'articulation du centre-ville et du faubourg est certainement le premier critère qualitatif
dans la définition des enjeux urbains du site. En effet, le site de l'ancien Hôpital de Belfort est idéalement
situé entre le centre-ville (centre historique, zone piétonne et commerciale) et la cité technologique
« Techn'hom » qui accueille de nombreuses entreprises, notamment Alstom et le siège européen de
Général Electric. Il est situé à ['articulation de plusieurs secteurs urbains. Entre les rues de Mulhouse,
Saint Antoine et l'avenue Jean Jaurès, il opère la jonction entre le Nord (début de l'Avenue Jean Jaurès),
l'Ouest (place Yitzhak Rabin et Boulevard Anatole France) et le Centre-Ville.
Enfin, la présence du Square Lechten qui représente, au-delà de sa valeur patrimoniale et identitaire du
quartier et de la vilte, une entrée majestueuse et unique depuis te centre-vil!e ancien et contemporain sur
ce nouveau quartier.

L'objectif est de soutenir et maîtriser la mutation et la reconversion du site, lui donner une nouvelle
vocation résidentielle, tout en y conservant des activités médicales.

Cette résidentialisation devra permettre le développement d'un habitat collectif et intermédiaire situé à
proximité du centre-ville et bien desservi par les transports en commun, une densjfication urbaine
mesurée et équilibrée, dans un cadre de vie verdoyant de par la présence en son sein du square Lechten,
et offrant à ses habitants des commodités d'accès aux commerces et servios de toute nature.

Une certaine compacité des emprises bâties est recherchée afin de limiter l'imperméabilisation des sols et
l'étalement urbain. Une diversité de formes urbaines du collectif R+4 jusqu'à l'habitat intermédiaire en
R+1, permettra d'assurer une transition progressive entre l'existant périphérique et le projet.

Le projet veut parvenir à créer non un quartier monolithe et monochrome, mais bien des Tlots différents
maillés simplement par des espaces publics eux-mêmes très qualifiants.

Pour ce faire, des traversées Nord-Sud pour véhicules devront être prévues, notamment dans la
continuité de la rue James Long afin d'affirmer le maillage du quartier avec ses alentours.

La nouvelle zone d'habitation devra favoriser les modes de déplacements doux, avec une grande partie
des espaces publics de l'opération qui seront exclusivement dédiés aux piétons et aux cycles avec la
création d'une voie verte en circulation apaisée qui traversera le quartier sur un axe Est-Ouest.

PLU DE BELFORT- MODIFICATION approuvée par délibératim du 27/09/2018 -
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Vote urbaine

Vote de desserte '^Ï\
Clreulatlon apaisée I11_^

-<i "-LIS^'î?^-:^7^ ii.

L^e projet devra se baser sur la volorté de continuer la présence végétale forte (arbres de hautes tiaes) du
Square dans tout le périmètre de la 2AC et de tisser ainsi un Grand'Paysage.
De plus, l'ensemble de l'aménagement devra intégrer l'objectif de favoriser la biodlveisité, tant dans le
chob< des strates et essences végétales que dans l'habitat et le noumssage deîa~peiite~faune.'

Dautre part; "" soin. tres particulier devra être apporté à l'aspect environnemental. L'utilisation de
maté aux pérennes' facites à reconstituer en cas de travaux et recyclabtes devra être priviiéniée. Les
espaces publics seront aménagés conformément à la charte des espaces publics de la" vîlie. 'L'iclair
sera réalisé avec du matériel sans émission lumineuse au-dessus de l'horizon pour un confort iurruneux
accru et une bonne canalisation des flux lumineux vers le sol.

Dans le cadre de la démarche à faible impact environnemental, le déroulement du chantier devra
SSJS?LJ? ,rl°IÏIles environnementel8S en vigueur avec le traitement et le recyclage des différents
déchets dans la filière de retraitement adaptée. Une attention particulière sera demandée pour limiter,
pollutions (du site, de l'air, visuelle, sonore... ).

PLU DE BELFORT - MODIFICATION approuvée par délibcmtion du 27/09Q018-
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I.H. j

Teiiitoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  18-146

Renonciation après
enquête publique à la
modification du plan

d'alignement de la rue de
l'As-de-Trèfle-

Approbation après
enquête publique de la
modification du plan

d'alignement de la rue de
l'Espérance et de

Vsivenue de la Miotte

République Française

VILLE DE BELFORT

iittraît du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salte Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damjen MESLOT, Malrs.

Etaient sifsenls :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HER20G, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jéiôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Man'e STABILE, Mme Parvi'n CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basfen FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(applkatlon de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétalrv de séance :

Mme Marie STABILE

A*A"A*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 18-131),

TRANSMIS SUR OK.ACTES

-30CT. 2018
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE
BELFÔRT
Direction Générale des Seryices Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/CW-18-146
Urbanisme
2.2

Renonciation après enquête publique à la modification du plan
dalignement de la me de l'As-de-Trèfle - Approbation après
enquête publique de la modification du plan d'alignement de la
rue de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

VU le Code de la Voirie Routière, et notamment les Articles L. 112-1. L. 12-;
L. 141-3etL. 14K ---... -., -. . --,

VU le Code de l'Expropriation,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les pièces des dossiers soumis à enquête publique ,

Comme rappelé lors de la délibération du 28 septembre 2017, un plan d'alignement
détermine la limite du Domaine Public Routier au droit des propriétés nverames. H'a
pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement, rétréc[ssement)et-de'la
protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance juridique étant importante,
s°r', °_blet cl°'t. être Susw[é et en cohérence avec les opérations d'aménagement
envisagées Par conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces" plans
d'alignement, pour ne conserver que les alignements indispensables qui permettront
de répondre aux besoins futurs.

^°.urc?_^'. re' ?e?. p.l?ns °nî. ^té soumis â enquête publique durant quinze jours pour
la rue de l'As-de-Trèfle et 16 jours pour la rue de l'Espérance et l'avenuedelaMiotte.
?l^fant.,. r°uv. erture. de chacune des enquêtes, les commissaires enquêteure
respectifs ont reçu les observations des riverains. A l'issue de celles-ci, Ils ont rendu
leurs observaUons et conclusions. Il revient, maintenant, au Conseil MuniciDal de
statuer sur le devenir de ces plans.

Le présent rapport concerne trois rues belfortaines : la rue de l'As-de-Trèfle, la rue
de l'Espérance et l'avenue de la Miotte (cf. annexes 1a et 1b : dossiers d'f
relatifs, entre autres, à ces trois rues).

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aaalomératk
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - www. belfcrt. fr
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RUE DE L'AS-DE-TREFLE

P-EJiOyLEMENJ_DE L^ENQUETE PUBLIQUE

L'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement, entre autres, de
la rue de, l'AS-de-Trène s'est déroulée du 2 au 17" octobre 2017, sous la
responsabilité _de Mr Gilles MAIRE, commissaire enquêteur nommé par arrêté
municipal n° 17-1350 en date du 9 août 2017.

QSJSL DE-L" ENQUETE PUBLIQUE

Le plan tfalignement de la rue de l'As-de-Trèfle a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 11 octobre 1973. Il prévoyait une voie de 12 m de large
de l'avenue de la Laurencie à la rue Gustave Picard, avec un élargissement devant
entrée de la caseme pour permettre la manouvre de gros véhicules, puis une

largeur de 10 m à partir de la rue Picard.

A ce jour, la largeur définie au plan d'alignement est atteinte entre la rue du Caporal
Peugeot et le haut de la rue (tronçon Est). Sur le tronçon Ouest (entre l'avenu'e de
la Laurencie et la rue Peugeot), l'alignement du côté pair de la rue est réalisé. Seules
les parcelles du côté impair restent frappées d'alignement, à l'exception du 7bis rue
de l'As-de-Trèfle déjà aligné. L'alignement en vigueur frappe uniquement des
clôtures et du terrain d'agrément.

Pour le moment, il n'a pas été nécessaire de mettre en ouvre cet alignement dans
le but initialement prévu, à savoir la manouvre de gros véhicules militaires. Par
ailleurs, l'activité militaire ayant déjà fortement diminuée à Belfort, il est nécessaire
d'envisager ['éventuelle reconversion du site de la caserne Friedrichs et des terrains
actuellement inutilisés dej'ancien parc d'artillerie (entre l'EPIDE et le côté impair de
la rue de l'As-de-Trèfle). Cependant, ces sites présentent un potentiel de plusieurs
centaines de logements, dont la construction accroftrait considérablement la
circulation dans le bas de la rue de l'As-de-Trèfle et viendrait s'ajouter à celle induite
par la création récente d'un programme immobilier de 32 logements à l'extrémité
haute de la rue.

Par conséquent, le projet soumis à enquête proposait de modifier le plan
d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle, afin de conserver uniquement
l'alignement entre l'avenue de la Laurencie et le 17 rue de l'As-de-Trèfle, en
minimisant toutefois l'emprise à acquérir au Sud-Est de la parcelle sise au

Tue .de. IIAS-de-Trèfle (cf. annexe 1a : plan de l'alignement projeté et plan
rectificatif des alignements).

O.BSERyA T!p_NS DE LA POPULATION ET ANALYSE

Lore de cette enquête publique, le commissaire enquêteur a reçu 22 personnes.
Seize observations, dont une pétition, ont été consignées dans le registre d'enquête.
Quatre de ces observations concernaient les alignements des autres rues de cette
enquête publique; elles ont donc été relatées dans la délibération n° 17-212
présentée le 14 décembre 2017. Il convient donc de s'attacher maintenant aux
observations 1, 3, 4, 6â 12, 15et 16. Les observations étant récurrentes, elles seront
reprises de manière thématique, et non individuellement.

Objet : Renonciation après enquête publique à la modlllcatton du plan d'allgnemenl de la me
de l'As-de-TrWe - Appmliatlon après enciuéte putilique de 'la modification du plan

d'alignement de la rue de /'Espérance et de /'avenue de la Miotte

-2-
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a. L'approbation de la modification du plan d'alignement réduirait les distances entre
les bâtiments et la limite de propriété. La distance restante ne permettra plus une
ouverture normales des portails électriques et rendra très' difficile l'accès à
certains garages (repris dans 3 observations).

Analyse : L'approbatlon de la modification réduira effectivement la distance entre
tes habitations et la limite de voirie. Cependant, lors de la réalisation de cet
alignement, chaque propriété sera étudiée, au Cas par cas, ef une solution
technique sera apportée individuellement en collaboration avec les riverains
concernés.

b. La fréquentation actuelle de la rue ne nécessite pas d'engager des travaux et des
dépenses si conséquentes. Seuls de petits véhicules et le bus de ramassage
scolaire empruntent cette rue (repris dans 5 observations).

Analyse : Le plan d'allgnemenf vise à préserver une capacité d'aménagement
futur, en fonction de révolution du quartier. Il ne sera pas appliqué arbitrairement,
s/tes besoins ne le justifient pas. En effet, la diminution de l'activlté militaire sur
la caseme Fnedrichs et l'inoccupatton des terrains de l'ancien parc d'artillerle
(entre l'EPIDE et le côté impair de la rue de l'As de Trèfle) pourraient laisser place
?.. des. Pro/efs de constructions de plusieurs centaines de logements.
L'élargissement et le réaménagement de la rue de l'As-de-Trèfle serait alors
inévitable.

e. Le stationnement unilatéral et la configuration actuelle de la me constituent un
ralentisseur naturel. La mise en ouvre de la modification du plan d'alignement
aboutirait à la création d'une zone accidentogène en favorisant ['augmentation
de la vitesse dans le rue de l'As<le-Trèfle et en diminuant la sécurité des piétons
(essentiellement des enfants et des personnes âgées). Ce concept est à l'inverse
de la tendance actuelle dans le reste de la commune, ou même à l'échelon
national, qui tend à réduire tes largeurs de voirie pour diminuer la vitesse (repris
dans-11 observations).

Analyse ; Un élargissement de la voirie ne constitue pas uniquement un
élargissement des voles de circulation. En effet, une modification de voirie
induirait obligatoirement une mise aux normes handicapées des trottoirs
(largeur, pentes, accès... ). La création de stationnement alternativement de part
et d'autre de la chaussée pourrait restituer un effet de chicanes. Les
aménagements sécuritaires seront Étudiés avec soin lors de la réalisation du
projet. Le plan d'alignement n 'est qu'un outil d'acquisition foncière, il ne présage
pas des aménagements qui seront apportés.

d. La circulation, déjà très rapide dans la rue de l'As de Trèfle, rend l'insertion
difficile depuis les propriétés privées. La mise en ouvre de l'alignement
amplifierait ces difficultés, y compris l'insertion sur l'avenue de la Laurencie
(repris dans 3 observations).

Analyse : L'élargissement de la voie permettrait la reconflguratton de celle-ci et
l aménagement de trottoirs etd'obstacles sécuritalres (parle stationnement, par
exemple), qui permettraient la sécurisatlon des riverains et la réduction de la
v/tesse, et par conséquent, une insertion plus aisée. La mise en ouvre de cet
aignement sera précédée d'une étude de circulatton qui préconisera une partie
cfes aménagements à réaliser, y compris concernant le débouché sur l'avenue
cte la Laurencie.

Objet : Renonciation après enquête publique à la modification du plan d'allgnement de la nie
de l'As-de-Trélle - Appmbslmn api-is enquête publique de la modfficatfon du plan

d'allgnemenl de la me de l'Espérance et de /'avenue de la Miolle

-3-
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e. La mise en ouvre de la modification du plan d'alignement engendrerait la
destruction de clôtures et de végétaux anciens et emblématiques du quartier qui
défigurerait le cadre de vie des habitants (repris dans 4 observations) et aurait
pour conséquence de faire baisser la valeur des propriétés (repris dans
2 observations.

Analyse : Les clôtures impactées pourront être rétablies dans l'esprlt de l'existant,
en restent toutefois compatibles avec le PLU en vigueur. La 'végétation sera
préservée au maximum ou déplacée dans la mesure du possible. Les propriétés
seront par ailleurs valorisées par une desserte plus large.

f. Les riverains demandent l'abrogation du plan d'alignement de la rue de l'As-de-
Trèfle et évoquent une solution alternative consistant, d'une part, en la création
d'une nouvelle voirie reliant la rue de l'As-de-Trèfle et l'avenue de la Miotte sur
les terrains entre l'EPIDE et le côté impair de la rue de l'As-de-Trèfle. Cette voirie
permettrait d'établir une circulation à un sens unique, et donc de diviser la
circulation par deux (repris dans 11 observations).
Analyse : L'hypothèse de la création d'une nouvelle voirie reliant la rue de l'As de
Trèfleà l'^ve!1uedela Mlotteen Passant sur les terrains de l'anclan parc
d'artillerie (entre l'EPIDEefle côté impairde la rue de l'As de Tràfle) se heurte à
différents problèrîias. D'une part, la Villa ne dispose pas du foncier': ces terrains
son? privés. Ce projet nécessiterait une expropriation conséquente sur un seul
propriétaire, au lieu de plusieurs petites emprises réparties sur différents
propriétaires. D'autre part, il existe un dénivelé conséquent entre le terrain visé
et l'avenua de la Miotte Le débouché à cet endro'it impliquerait une pente
importante La topologie de la rue de l'As-de-Tràfle est plus adéquate. De plus,
ce déboucha demeurerait beaucoup trop près du carrefour MiotteÂsuwncie'pou'r
être compatible avec une circulation fluide. Par ailleurs, si la circulation 'était
divisée par deux dans la rue de l'As-de-TràHe, elle serait identique dansl'avenM
delaiaurencie, cette nouvelle voie y débouchant indirectement par l'avenue de
la Miotte.

g. Les véhiculent descendant très rapidement, essentiellement dans le virage au
droit du 17 de la rue, de petits aménagements sécuritaires devraient être d'ores
et déjà aménagés, comme une zone 30 ou un miroir dans le virage devant la
caseme (repris dans 3 observations).

Analyse : Les observations concernant les aménagements à réaliser de suite
pour sécuriser la circulation actuelle sont hors du cadre de l'enquéte, mais seront
transmises au service compétent.

P-Q.NÇLySIONS.DU. COMMlSSAIREjENgUETEUR. /cf. annexe 2a : Rapport du
commissaire enquêteur)

Après analyse du dossier, le commissaire enquêteur a émis un avis défavorable à
la modification du plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle. Il assortit son
avis des recommandations suivantes «Le maintien à 10 m de la largeur de la rue
cfans sa partie initiale ô l'identique de la partie haute semble suffisant pour assurer
un écoulement normal du trafic actuel ce qui permettrait d'abroger en totalité le plan
d'alignement de cette rue. Le principal obstacle à une bonne fluidité du trafic sur cet
axe se situe essentiellement au niveau de la jonction avec revenue de la Laurencie
souvent saturée aux heures de pointe et qui ne permet pas une intégration facile des
véhicules en provenance de la rue de l'As-de-Trèfle. Une circulation en sens unique
permettrait indéniablement d'améliorer nettement les conditions de circulation pour
tes usagers de cette rue».

Objet : Renonciation après enquête publique à la modffeafcn du plan d'allgnemenl de la nie
de l'As-de-Trèfle - Appmbalion après enquête publique de 'la modlllcatan du plan

d'allgnemenl de la rue de ("Espérance el de l'avenue de la Mlolle

-4-
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ANALYSE GENERALE

N convient de rappeler qu'en ['absence d'approbation de la modification du plan
d'alignement, le plan en vigueur reste applicable. Ce dernier est actuellement plus
contraignant que la modification proposée, essentiellement au niveau du 15 rue de
l'As-de-Trèfle.

L^nquête publique portait sur l'abrogation d'un tronçon déjà réalisé, à l'exception du
29 rue_de l'/^s-de-Trèfle, et sur la modification d'emprise au droit des propriétés sises
aux 15 et 17 rue de l'As-de-Trèfle pour rendre cet alignement moins contraignant.
Sur la partie d'alignement allant de l'avenue de la Laûrencie au 15 me de l'As-de-
Trèfle l'alignement en yigueur est maintenu. Ce maintien, qui ne change rien par
raPP°rt à l'actuel, ne relève pas de l'enquête publique. C'est pourtant ce tronçon qui
a été largement contesté par les riverains qui ont vu, chacun en ce qui les concerne,
un problème de portail ou une maison trop proche de la voie...

Par conséquent, il vous est proposé de suivre l'avis du commissaire enquêteur, et
donc d'abandonner la modification du plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle
soumise à enquête et ainsi conserver le plan d'alignement actuel.

RUE DE L'ESPERANCE ET AVENUE DE LA MIOTTE

D-EB°yL EMENT_DE L'.ENQUETE PUBLIQUE

L'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement, entre autres, de
la rue de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte s'est déroulée du 30 octobre au
14 novembre 2017 sous la responsabilité de Mme Rolande PATOIS, commissaire
enquêteur nommée par arrêté municipal n° 17-1635 en date du 2 octobre 2017
O.̂ ETDEJJ ENQJJETE PUBLIQUE

> RA'E-OEL'ESPERANCE

Le plan d'alignement de la rue de l'Espérance a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 15 mai 1936. Il prévoyait la réalisation d'une voirie de
8, 00 m au minimum.

Lali9"sment est partiellement réalisé. Les tronçons non encore acquis restent
d'actualité, car ils induisent un rétréclssement de la chaussée et un empiètement sur
celle-ci.

En effet, l'alignement en vigueur frappe :

un angle de maison au 8 avenue de la Miotte,
des clôtures et terrains d'agrément aux 1, 3, 7, 15, 17, 19 et 21 rue de
['Espérance,
un sas d'entrée et une langue de terrain s'avançant d'environ 6 m sur la
voirie.

Cependant après étude, et afin de minimiser cet alignement, le projet a été élaboré
et soumis à enquête publique. Il propose de modifier le plan d'afignement de la
rue de l'Espérance en :

supprimant l'alignement Impactant le bâtiment sis au 8 avenue de la
Miotte, ainsi que le retour permettant le raccordement sur l'avenue de
la Miotte en partie haute (21 avenue de la Miotte),
conservant à l'identique l'alignement au droit des propriétés sises
entre les numéros 1 et 22 de la rue de l'Espérance.

Obiel : Remnclsllon après enquête publique à la modification du plan d'allgnement de la rue
de l'As-de-Trifle - Approbation après enquête publique de la modltlcallon du plan

d'allgnemenl de la me de l'Espérance el da l'avenue de la MioSe
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> AVENUE_DE_LAMlOTTE

Le plan tfalignement de l'avenue de la Miotte a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en datedu 4 juin 1975 et prévoyait une iargeurde voirie de 8. 00 in.
!-e-p,lar-^ét.é-îï1°l:l?i. é.?pl^s.er1quêt?-Publiq"e Pal' délibération du Conseil Municipai,
le 12 septembre 1977. Cette modification portait sur l'accroissement localisé de
l'emprise, jusqu'à 11,00 m, sur la section centrale.

L'alignement est réalisé sur la partie basse de la rue, de l'avenue de la Laurencie à
la clinique de la Miotte.

Cependant, cet alignement demeure à réaliser dans le reste de la rue. Deux secteurs
sont particulièrement étroits et demandent à être élargis pour faciliter la circulaÏÏon
et le stationnement : au droit du 7 etdu 14 avenue de la Miotte.

Par conséquent, il est proposé d'approuver te projet soumis à enquête, c'est-à-dire
de modifier le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte en :

supprimant l'allgnement de l'avenue de la Laurencie iusau'au
14 avenue de la Miotte,
conservant un alignement de 8,00 m de largeur entre le 14 et le
22 avenue de la Miotte, afin de faciliter la" circulation, avec un
élargissement au droit de l'angle nord du 16 avenue de'!a Mtotte;
l'alignement en vigueur a néanmoins été réduit au droit du 7 rue"de
l'Espérance, afin de ne pas avoir à réaliser un mur de soutènement.
dont le coût serait exorbitant (estimation de plus de 90 000  ).

P-BSERYATIp.NSDE.LAPOPULATlÇN ET ANALYSE

Lors de cette enquête publique, le commissaire enquêteur a reçu 9 personnes. Huit
?,bs^a-t!.°"^_d°".t. Ll"e Pétition. ont. été consignées dans le registre d'enquête.'
Quelques observations sont propres à la rue de l'Espérance, les autres observations
concernaient la rue de ['Espérance et l'avenue de la Miotte. Nous traiterons "en
premier les observations relatives à la rue de l'Espérance, puis celles communes
aux deux rues. Les observations seront reprises de manière thématiaue et non
indh/iduellement.

a. La mise en ouvre du plan d'alignement de la rue de l'Espérance devra tenir
!:-°Tf-te, dlidé,n"'?lé..entre la r°^te et tes Pr°Priétés riveraines qui sera accru par
le recul de la limite et rendra l'accès au garage très difficile (repris
1 observation).

Analyse : l'accès aux propriétés privées sera
d'aménagement des rues du quartier de la Miotte.

travaillé lors de l'étude

b. Les travaux d'alignement devront prévoir l'enfouissement des réseaux aériens et
la reprise du réseau d'eaux pluviales de la rue de l'Espérance pour reprendreles
eaux^de ruissellement qui se déversent actuellement sur la propriété sise 1- rue
de l'Espérance (repris par 2 observations).

Analyse: La modification des réseaux (enfoulssement des réseaux aériens.
récupération des eaux de pluie et de rulssellement) sera également intégrée'à
l'étude précédant le réaménagement de ces rues.

e. La réalisation de l'alignement conduirait à l'accroissement de la vitesse et mettrait
en jeu la sécurité des riverains, alors qu'actuellement, les rétrécissements
naturels, au droit du 1 et 15 rue de l'Espérance constituent des ralentisseurs et
des poches de stationnement sans empiéter sur la voie de circulation (reoris
5 observations).

Ob/ef ; Renonciation après enquête publique à la modfficaf/on du plan d'allgnamenl de la me
de rAs-de-Tiêlle - Appmbation apnâs enqutte publique de la mod»catlon du plan

dalignement de Sa me de /'Espérance et de {'avenue de la Miotte

-6-
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Analyse : L'élargissement de le voirie ne signifie pas l'élargissament de (a bande
de roulement. En effet, lors du réaménagement de ces rues, il y aura, a minima,
création de trottoirs d'une largeur minimum de 1, 40 m. D'autres équipements,
comme du stationnement alterné ou une zone 30, pourront contribuer à la
limitation de la vitesse et améliorer la situation existante.

d. Le coût de l'alignement est sous-estimé, la nature rocheuse du sol rend ce projet
beaucoup plus onéreux. L'argent engagé dans cette opération pourrait être
affecté à d'autres besoins plus justifiés et plus urgents (repris par 2 observations).

Analyse: Le coût des travaux à Intervenir est une estimation sommaio des
dépenses prévisionnelles (Espérance : 365 000   - Miotte : 850 000  ). Ce
montant sera ajusté lors de l'étude précédant le réaménagement des rues. Au vu
de ce chlffrage, la Municipalité jugera de la pertinence des travaux à réaliser. Il
convient néanmoins de rappeler que ces travaux ne seront pas réalisés lors de
ce mandat municipal, compte tenu des travaux plus urgents à réaliser, comme la
mise en awessibilité des voiries et bâtiments publics).

e. Le projet d'allgnement ne tient pas compte de l'histoire du quartier et de sa
tradition. Les murs en pierres sèches sont les derniers vestiges des clôtures
érigées au 18àme Siècle pour délimiter les jardins et vergers. De même, la maison
carrée et la vieille maison du 7 avenue de la Miotte sont des constructions
historiques, dont l'alignement empêche ('entretien. La suppression de
l'alignement permettrait aux propriétaires concernés d'entretenir ces biens, qui
pourraient, par ailleurs, être valorisés à peu de frais en plaçant de petits
panonceaux relatant l'histoire (repris par 1 observation).

Analyse : Si le Plan Local d'Urbanisme ne permet pas la reconstruction 6
l'identique de ces clôtures anciennes, les pierres actuelles pourront être
réutilisées pour rétablir les nouvelles clôtures sur la hauteur maximale autorisée.
Le cachet sera alors partiellement préservé. Quant aux bâtiments visés, la Ville
de Be/forf a c/ïo/s/ d'impacter également sa propriété (parcelle AT 215-n° 6 aux
plans du dossier d'enquête), au lieu de frapper d'alignement les propriétés
privées situées en face. Il est cependant à noter que la réalisatton de ces
alignements ne se fera pas lors de ce mandat municipal (idem paragraphe d).

f. L'alignement est justifié en partie basse de la rue de l'Espérance et de l'avenue
de la Miotte par les rétrécissements au droit des propriétés sises entre le 1 et
7 rue de ('Espérance, et entre le 12 et 14 de ['avenue de la Miotte (repris par
1 observation).

Analyse: Réaliser des aménagements en partie basse ne suffirait pas à
améliorer les conditions de sécurité de ces rues, si ces travaux n'ont pas été
anticipés par des aménagements en partie haute.

g. Les riverains estiment que l'alignement est non justifié et doit donc être abrogé.
Ces voies à sens unique sont de largeur suffisante, y compris pour le passage
d'une balayeuse ou des bus. La circulation y est fluide, malgré le stationnement
ponctuel sur chaussée (repris par 5 observations),

Analyse : En effet, ces rues faisant l'objet d'Itinéraires de randonnées, les parties
hautes ont tout autant besoin de l'aménagement de trottoirs et de
stationnements. Ceux-ci permettront aux véhicules de côtoyer les piétons en
toute sécurité. L'élargissement est d'autant plus pertinent au droit des propriétés
s/ses du 28 n/e de /'Espérance au 22 avenue de la Miotfe qu'à partir du 28 rue
de l'Espêrance, la circulation (à sens unique) de la rue de l'Espérance débouche
surl'avenue de la Miotte.

Objet : Renonciation après enquête publique à te modification du pîan d'aSignement de la rue
de l'As-de-TFèfle - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'atignement de ta rue de /'Espérance et de /'avenue de /a Mfofte

-7 "
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La partie Haute de /'avenue de la Mlotte est alors à double sens. La circulation
estivale est parfois compliquée à cause du rétrécissement au drsit de la maison
carrée (3, 50 m) parce que les voitures ne peuvent se croiser. La Ville de Belfort
a choisi d'impacter son patrimoine foncier (parcelles AT 215, 274 et 59 -
respectivement n' 6, 10 et 12 aux plans d'enquôte), au lieu de prévoir un
élargissement sur les propriétés privées.

h. Les informations reçues lors de l'enquête publique sont précises et apaisantes
par rapport aux rumeurs alarmantes qui circulent (repris par 2 observations).
Ana/l/se ; Les riverains inquiets ont été renseignés en toute transparence
lorsqu'ils en ont fait la demande à la Direction'de l'Urbanisme ou lors des
permanences du commissaire enquêteur. Il est rappelé que la Ville de Belfort n'a
pas, actuellement, de projet dans le quartier.

i. Observation sur la forme de l'enquête. Il est préconisé l'organisation d'une
nouvelle enquête, afln de veiller au respect des points suivants :

- les avis d'enquête faisaient état de la «rue» de la Miotte, alors qu'il s'agit de
«l'avenue» de la Miotte,
les avis d'enquête mentionnaient à tort quatre modifications et quatre
abrogations, alors qu'il s'agissait de trois modifications et cinq abrogations,

- les horaires permettant au public de consulter le dossier, annoncés dans les
avis d'enquête et dans les courriers adressés aux propriétaires par la Ville, n'ont
pas été respectés, notamment les 9 novembre toute la journée et te
14 novembre, de 13h 30â 15 h 30, en raison de la fermeture des services
municipaux, ce qui, compte tenu des Jours fériés, n'a laissé au public que sept
journées complètes et une demi-journée pour consulter le dossier.

Analyse : Par rapport aux observations sur la forme de l'enquête :
- La confusion entre l'avenue de la Miotte et d'autres rues belfortaines semble

dffliclle. D'une f art, tous les riverains concernés par /'enquête publique ont. été
destinataires d'un courrier d'in formation. D'autre part, le changement de
dénomination de la rue de la Miotte en rue Philippe Grille n'estpas récent. Cette
dénomination a été approuvée par le Conseil Municipal réuni en séance le
f 7 mars 1962. Quant à la rue Sous la Miotte, elle existe à Offemont. mais
àBelfort. ' ----. -. --.
Le fait que l'avis d'enquête publique mentionnait la modification de l'alignement
de quatre rues et l'abrogation de quatre autres au lieu de la modification de
lallgnement de trois rues et l'abrogation de cinq rues ne peut être retenu à
charge. En effet, l'abmgation étant une modification particulière, la description
de /'enquête est inexacte mais pas erronée.
S/ effectivement, la consultation du dossier d'enquête à la direction de
l Urbanisme n'a pu se faire exactement dans les conditions annoncées dans
lavis d'enquôfe, en raison, d'une part, d'un mouvement de contestation
nationale annexe (9 novembre 2017), et d'autre part, d'une réunion mobilisant
l ensemble du personnel d'accueil de la mairie annexe (14 novembre 2017 de
13 h 30 à 15 h 30), toutes deux imprévisibles au moment de la publication dudlt
aws, te dossier d'enquête est resté accessible sur Internet durant toute la durée
de l'enquête publique. Il en est de même pour /'accès à la messagerie
électronique pour permettre aux personnes le désirant de faire connaître leur
opinion et transmettre leursobservalions.

Objet : Renonciation aptes enquête publique à la modificallon du plan d'allgnement de la rue
de rAs-de-Trèlle - AppmbaSon aprts enquête publique de la modlScafion du plan

d'alignament de la rue de {'Espérance et de /'avenue cte la Mïatte
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C.QNCLUSLqNS.DU. Ç.OMMlSSAIRE..ENQUETEUR. (cf. annexe 2b: Rapport du
commissaire enquêteur)

Après analyse du dossier et prise en ompte des anomalies signalées, le
commissaire enquêteur a rendu, le 5 décembre 2017, un rapport dans lequel il émet
un avis favorable à la modification des plans d'alignement de 'la rue de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte, assorti toutefois de la recommandation
d'engager une réflexion d'ensemble sur l'opportunité de maintenir un
d'alignement sur ces rues.

r-^I- e,uf5.' le commissaire snquêteur estime que les anomalies relevées, de pure
forme, n'ont pas porté atteinte à l'information du public, les riverains concernés ayant
reçu un coum'er d'information et le dossier d'enquête étant resté disponible sur le
site Internet.

ANALYSE GENERALE

L'enquête publique portait :
- pour la rue de ['Espérance, sur la modification du plan qui consistait en la
suPPression de l'alignement frappant les extrémités de la rue, à savoir l'angle du
bâtime"t sis 8 avenue de la Miotte, (angle avec la rue de l'Espérance) et i'angte de
la propriété sise au 21 rue de l'Espérance ; le reste de i'align'ement en vigueur est
maintenu et non modifié,
^ pour l'avenue de la Miotte, sur l'abrogation de l'alignement à l'angle de la rue
Nungesser et Coli et sur le tronçon réalisé entre l'avenue de la Laurencie et le Ï2 de
l'avenue de la Miotte, ainsi que sur la minimisation des emprises à prendre sur les
propriétés sises au 16 avenue de la Miotte et 7 rue de l'Èspérance ; te reste de
l'alignement en vigueur est maintenu et non modifié.

Les modifications proposées lors de l'enquête publique n'ont été en aucun cas plus
contraignantes que celles imposées par le plan d'alignement actuel.

Comme pour le plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle, ce sont les parties non
modifiées, et par conséquent, ne relevant pas de ['enquête, qui ont fait'l'objet d'un
maximum d'observations.

Par conséquent, il vous est proposé de suivre l'avis du commissaire enquêteur, et
ainsi d'approuyer la modification du plan d'alignement de la rue de l'Espérance et'de
l'avenue de la Miotte.

CONCLUSION

Les plans d'alignement actuels, bien qu'en vigueur depuis de nombreuses années,
"6 sont pas pour autant obsolètes. Ils se doivent surtout de permettre à la Ville de
Belfort de faire évoluer ses voiries en cohérence avec révolution de l'urbanisation.
Les enquêtes publiques portaient sur l'abrogation de certains tronçons des plans
d'alignement et quelques modifications ponctuelles, pour rendre ce plan moins
contraignant. Sur le reste du tracé, l'alignement en vigueur est maintenu. Ce
maintien ne relève pas de l'enquête publique, parce qu'aucun changement
n'intervient. Ce sont pourtant ces tronçons qui ont fait l'objet de nombreuses
remarques de la part des riverains.
N convient de rappeler l'intérêt général d'un plan d'alignement.
En effet, si la Ville de Belfort n'a actuellement aucun projet concret dans le secteur
de la Miotte, elle se doit néanmoins de préserver une ouverture à l'urbanisation
future et à la modification des conditions de circulation, surtout compte tenu de la
potentialité en logements des sites de l'Armée et de l'Epide, pouvant déboucher sur
la rue de l'As-de-Trèfle ou l'avenue de la Miotte.

Objet : Renonciation après enquête publique à la modlficaSon du plan d'alignemenl de la rue
de rAs-de-Tiélle - Approliation apnàs enquête publique de la modification du plan

d'alignement de la rue de /Espérance et de /'avenue de la Miotte

-9-
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En l'absence de projet à court terme dans ce secteur, la Ville de Belfort s'est attachée
à minimiser l'impact de ces plans sur les propriétés privées.
Si de nouveaux projets urbains venaient à rendre indispensable la mise en ouvre
du plan d'alignement, celle-ci s'effectuera inexorablement après une étude
conséquente, qui tiendra compte, dans la mesure du possible, des différentes
observations formulées, tant sur le plan des réseaux, que de la sécurité routière ou
de la préservation du patrimoine historique.

La Ville de Belfort propose, en attendant une évolution de l'urbanisation du quartier,
d'alléger les contraintes sur certains tronçons. Cet objectif revêt un intérêt générai
certain dans la mesure où les secteurs actuellement non bâtis viendraient" à être
urbaniser.

Compte tenu de ces éléments, et après enquête publique,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN et

M. Leouahdl Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d^abandonner la modification du plan d'alignementde la rue de l'As-de-Trèfle, et par
conséquent, de conserver le plan d'alignement initial,

d'approuver :

la modification du plan d'alignement de la rue de l'Espérance,
. la modification du plan d'alignement de ['avenue de la Miotte.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme

La présente décision peut l
l'objet d'un recours devs
la juridiction administrât
dans le délai de deux mi
à compter de sa publicati

ou de son afïïchage

a Maira

TRANSMIS SUR OK.
aire

-3 OCT. 2018 ,1
Jérôm<

.V

de Belfort,
légation
eur Général des Services,

SSSîî

^w^-
lAINTIGNV

Objet : Renmclatton après enquête publique à la modiffcatfon du plan d'allgnenwnt de la me
tfe l'As-de-TrèSe - Approbation après enquêta publique de la modillcatlon du plan

d'ellgnemenf de le rue de l'Espéiance et de l'avenue de la Miotte
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COMMUNE DE BELFORT

ENQUETE PUBLIQUE

Modification du plan d'alîgnement des
rues de l'As de Trèfle et des Jardins

Abrogation du plan d'alignement des
rues Champion, du Foyer. Lebleu, des

Tanneurs et du Comte de la Suze

l. Notice de présentation
2. Plan de situation

3. Rue de l'As de Trèfle
4. Rue des Jardins

5. Rue Célestin Champion
6. Rue du Foyer
7. Rue François Lebleu
8. Rue des Tanneurs

9. Rue du Comte de la Suze
10. Annexes

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion du Foyer, Lebleu, des Tameurs et du Comte de la Suze
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Notice de présentation

Un plan d'alignement détermine la limite du Domaine Public routier au droit des
propriétés riveraines. Il a pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement,
rétrécissement) et de la protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance
juridique étant iinportante, son objet doit êtiï justifié et en cohérence avec les opérations
d'aménagement envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de BeUbrt
datent de 1906. Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne conserver
que les alignements indispensables.

Cette enquête publique ne concerne que sept mes belfortaines : la rue de l'As de Trèfle.
la roe des Jardins, la rue Célestin Champion, la nie du Foyer, la me François Lebleu, la
me des Tanneurs et la rue du Comte de la Suze.

Rue de l'As de Trèfle

Le plan d'alignement de la me de l'As de Trèfle a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 11 octobre 1973. D prévoyait une voie de 12 m de large de
l'avenue de la Laurencie à la rue Gustave Picard avec un élargissement devant l'entrée
de la caseme pour pennettre la manouvre de gros véhicules puis une largeur de 10 m à
partir de la me Picaid.

Extrait du plan d'alignement en vigueur
Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneuis et du Comte de la Suze Octobre 2017
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A ce jour l'alignement du côté pair de la rue est réalisé ainsi que du côté impair à partir
de la rue du Caporal Peugeotjusqu'en haut de la me. Seules les parcelles du côté impair
de la me entre l'avenue de la Laurencie et la me du Caporal Peugeot restent fi'appées
d'alignement à l'exception du 7 bis rue de l'As de Trèfle déjà aligné. L'alignement en
vigueur frappe uniquement des clôtures et du terrain d'agrément.
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Alignement en vigueur
Compte-teny de la création récentes d'un programme immobilier de 32 logements à
l'extrémité haute de la rue et de la nécessité d'améliorer l'accès à ces consfructions. il
est proposé de conserver l'alignement entre l'avenue de la Laurencie etle 17 rue de l'As
de trèfle en minimisant, toutefois, l'emprise à acquérir au sud-est de la parcelle sise au
15 rue de l'As de Trèfle (cf. plan de l'alignement projeté et plan rectificatif des
alignements). En effet, l'emprise d'acquisition envisagée, à cet enà-oit, serait de 45 m2
environ au lieu de 65 m2 environ prévu initialement.

Rue des Jardins

Le plan d'alignement de la rue des Jardins en vigueur a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 6 mai 1957. U prévoit une voie de 7m de large et une
petite placette de retournement à l'extrémité ouest.

Actuellement l'alignement est réalisé sur l'ensemble des propriétés à l'exception de la
parcelle AL 144.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogltion du plan d'alignemcnt des rues Ctimpion, dnFoycr, Lebteu, des Tamnm et du Comte de la Suze Octohre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, les riverains rejoignent le boulevard Dubail et l'avenue du général
Leclerc en empruntant la rue des Rosiers. Le virage est extrêmement difficile à prendre.
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Alignement en vigueur
Modification du plan d'alignement des mes de lIAs de Trèfle et des Jardins

Abrogatinn du plan d'nlignmmt des nies Champion, daFoyer, Lebtal, dca TMmeurs et du CamB de la Suze Octobni 2017
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Par conséquent, il est proposé de conserver l'alignement au droit de la parcelle AL 144
afin de modifier le carrefour des mes du Fort Hatry, des Rosiers et des Jardins et de
faciliter la giration entre la me des Jardins et la me des Rosiers.

Rue Célestin Champion

La rue Célestin Champion longe le cimetière de Brasse sur toute sa longueur.

Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé par arrêté préfectoral en date du
14 janvier 1959. Il prévoit une voie de 8 m de large avec pans coupés sur le côté ouest
de la voie à chaque intersection avec les mes perpendiculaires.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, l'alignement de la rue Célestin Champion est réalisé à l'exception de la
propriété sise au l rue Champion dont l'escalier empiète sur l'alignement.

Un emplacement réservé sera apposé au PLU lors de sa révision afin que la Ville puisse
se rendre propriétaire de l'emprise de cet escalier pour élargir le trottoir.

Modificaticn du plan d'aligiement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d 'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Taaneurs et du Comte de la Suze Octolro2017
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Alignement en vigueur

Rue du Fover

Le plan d'alignement de la rue du Foyer a été modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 20 juin 2003.

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Tfèfle et des Jardins
Abrogation du plaa d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneuis et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

A ce jour, le plan d'alignement de la rue du Foyer est totalement réalisé.

La rue du Foyer est actuellement en sens unique et relie l'avenue du général De Gaulle à
l'avenue d'Altkirch. Elle est utilisée uniquement par les riverains.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'aUgnement de la me du Foyer.

Rue François Lebleu

Le plan d'alignement de la rue François Lebleu a été approuvé le 2 décembre 1934 et
modifié par délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 1946.

La rue était, à ce moment, dénommée rue de Danjoutia.

Actuellement, l'alignement est réalisé dans sa totalité. Cependant, révolution des
méthodes de relevés topographiques depuis 1946 fait apparaître une différence avec le
parceUaire actuel qui pourrait laisser croire que certaines parcelles sont encore frappées
d'alignement. La largeur de voirie imposée par le plan d'alignement est respectée même
si la configuration mgulaire entte les segments de l'alignement est légèrement différente
entre le plan et la réalité.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Tréfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignemcnt des mes Champion, duFoycr, UUcu, des Tamuurs et du Comte de I» Suze Octotre2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, la circulation de la rue Lebleu est en sens unique. La me se compose
donc d'une voie de circulation, d'une bande de stationnement longitudinale du côté droit
et de deux Irottoirs. Le fonctioimement actuel est satisfaisant.

f

Rue Lebleu actuelle

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la roe François Lebleu.

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignemcnt des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneuis et du Comte de la Suze Octohre2017

-623-



Rue des Tanneurs

Le rectificatif au plan d'alignement de la me des Taimeurs a été approuvé par le Conseil
Municipal en date du 20 mars 1972. Ce plan prévoit une voie de 10 m de large.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, la circulation est en sens unique. La me bénéficie d'un aménagement
pour ralentir la circulation.

Kue des Tanneurs actuelle
Modificstian du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des JaiïUns
Abrogation du plan d'aligaement des rues Champion, duFoyer, Lefcku. des Tanneuis et du Comte de la Suze Octobre 2017
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L'alignement est partiellement réalisé. Cependant, les parties restant fi-appées
d'alignement sont obsolètes car la largeur de trottoir est sufïisante à la circulation
piétonne.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'aUgnement de la me des Tanneurs.

Rue du Comte de la Suze

Le plan d'alignement de la me du Comte de la Suze a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 3 juin 1950. Ce plan prévoyait une voie de 10 m de
largeur minimum et de 13,65 m de large maximum en son extrémité ouest.

h»

wrteÇ^sni
Extrait duplan d'alignement en vigueur

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignemesnt des rues Champion, duFoyer, Lebku, des Taimems et du Comte de la Suze Octobre 2017
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AKgnement en vigueur

Acùiellement, l'alignement de la rue du Comte de la Suze est réalisé dans sa totalité à
l'excqîtion de la parcelle sise au 3 de la rue. A cet endroit, l'aligaement est obsolète. En
effet, l'acquisition de la petite emprise à prendre sur le bâtiment sis au 3 rue du Comte
de la Suze ne modifierait pas la circulation piétionne au droit de cette propriété.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Comte de la
Suze.

Les documents contenus dans ce dossier d'enquête publique doivent concourir à
montrer l'intérêt d'abroger ou de maintenir les alignements en vigueur.

Afin d'informer chaque propriétaire ou ayant-droit concerné par un de ces alignements
de l'ouverture de l'enquête, un courrier recommandé avec accusé de réception leur a été
adressé avant le 17 septembre 2017. De plus, un avis d'enquête publique a été publié les
13 et 15 sqîtembre 2017 respectivement dans les journaux l'Est Républicam et la Terre
de Chez nous. Ce même avis a également été affiché le 11 sqitembre 2017 aux
extrânités de chaque me concernée et en un point intermédiaire de la me de l'As de
Trèfle.

A l'issu de cette enquête et sur la base du rapport établi par le Commissaire Enquêteur,
il appartiendra au Conseil Municipal de statoer définitivement sur la modification du
plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins et l'abrogation du plan
d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la
Suze à Belfort.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneuis et du Comte de la Suze Octobre 2017
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codification du plan d'alignemenF
Plan de Situation

1/15000

SÎKI \IRUed"C°mte
delaSuze

Oriyne Cadastrée" DTrats'de-rÉmfrf8eF3s

Mairie de Belfbrt - Direction de l'Urbanisme
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

3 avenue de la Laurencie

l au 17 rue de l'As de Trèfle (côté impair uniquement)

Les dépenses prévisionnelles se montent à 250 000  .

Elles englobent :

l'acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AM 20, 21,
22, 23, 24, 25, 27, 28, 31 et 32 sises 3 avenue de la Laurencie etdu l au 17 rue de
l'As de Trèfle (côté impair uniquement) ainsi que les frais de géomètre pour un
montant global d'environ 20 000  ,

- la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limtte d'aiignement en
réutilisant, si possible, les grilles pour environ 230 000  .

Aliénation du chemm rural dit « des EglaHtines » - Enquête publique - Mai 20 17
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

7 rue du Fort Hatrv

Les dépenses prévisionnelles se montent à 25 000  .

EUes englobent :

- l'acquisition du foncier (environ 20 m2) à prendre sur la parcelle AL 144 sise 7 rue du

Fort Hatry et les firais de géomètre pour environ 5 000 6,

la démolition de la clôture existante et la reconstruction de celle-ci à la limite

d'alignement en réutilisant, si possible, la grille et les pierres pour environ 20 000 6.

Aliâ^ation du chemin mral dit « des ^lantines » - EnquÊte pfublique - Mai 2017
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belforf

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Ubwté - faallU - FrBtorrfté

ARRÊTÉ DU MAIRE

 
1713.50

CW/JMH
Code matière: 2-2

OBJET : Enquête publique relative à la modification du plan d'aligMineat àes rues de l'As
de Trêfle et des Jardins et à l'ahrogation du plan d'aligaemeat des rues Qifltnpion, du Foyer,
Lthleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze - Coumune de BELFORT.

Nous, Maire de la ViUe de BELPORT,

vu

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routièie,

Les aitidesL318-3 d: R318-7 et suivants de l'Ur(<âBfiiflA|ÇM|C CI ID

Les piècfâ du dossier soumis à l'enquête,

ARRETON
-S AOUT 2017

s

ARTICLE l .- D se» procédé à vas enquêta puljliyuu lulatiw t In modificdie&^lu
plan d'alignement des nus de l'As de Tièfle et des Jardins et à l'abrogation du plan
d'aligneaent des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanaeius et du Comte de la Suze
pour une durée de 16 jouis, du 2 octobtc à 9h00 au 17 octobre 2017 inclus à 17h30.

ARTICLE 2.- M^ Gilles MAIRB est désignée en qualitÉ de comnrissaire-enquêteur,

ARTICLE 3.- Les jatees du projet, aiBa qu'un registre d'enquête à feuillets non
niobiles, coté et para^ié par le Conmussaue-Enquêtenr, saont d^osés à la Mairie de
BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant toute la durée de l'enquête soit 16 joins
consécutifs, aux jours et heurra habituels d'ouvnture de la direction de l'Uïbanisme (les
lundis aptès-midi de 13h30 à 17h30, les mariis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de
l3h30 i 171i30 hors jouis fênés), lue de l'Aaciea théâtre.

Le dossier pourra et» élément consulté sur le site intanet http'.//bdt<irt-
offideLcom/enqneteqiubBques.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigna éventadlement ses
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

UbBrté-^alu-nstomHé 171350
ARRÊTÉ DU MAIRE

observations sur le registre d'enquête on les adresser par écrit :

- soit au si^ de l'enquête : Mairie de Bdfort - A l'attention de M* Gffles MAIRE,
commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT
CEDEX

. soit par voie électranique à l'atteatioa du connnissane enquêteur - à l'adresse
suivante : enqud:e-aligneme[it3@mame-belfert.fl'

Les éventuelles demandes d'uAnnations pooront également être adressées à M. Le
Maire - Direction de l'Urbanisme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute pasonne peut, sur sa demande et à sw fiais, obteaur communication du dossier
d'enquête publique à cette même adresse.

^ARTIfT.li; 4. - Le Commissaire-Enquêteur recevra le public en mairie - place d'Anaes
àBelfiat:

le lundi 2 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le samedi 7 octolnc 2017, de 9h00 à llhOO,

le mardi 17 octobre 2017, de I5UO à 17h30.

ARTICLE 5. - A l'eiqMiation du délai d'eiiquÊte prévu à l'artide l°r, le registre sera

dos et signé par le Commissaire-Enqitôwr. fl cacaminaa les obseryadons consignées ou
amiexées au tegistre d'enquête et disposoa d'un déM d'un mois & compter de la fin de
l'enquête pour tamsmettte au Maire de BELFORTle dossier accamp^né de son riçïport dans
lequd figureroiit ses oonchisions motivées et avis.

ARTICLE 6.- Le rapport du CoinmissauB-Enquêteur sera tenu à la disporitioa du
public à la Mairie aux jours et heures habitaeb d'ouvertnre de la Direction de l'Urbanisme et
sur le site intemet de la coimuune peuiant un an à coDÇter de la fin de l'enquête.

AR'^Cf.V. y.- Au vu de l'enquête presnite, le ConseU Municqial dcna statua-

définitivement sur le jaojet présenté. Si, dans aa délibération, le ConseU Mumcipal était
amené à passer outre les observations présaitées et les conclusions de Monsian- le
Comnussaire-Enquêteur, sa décision devrait être motivée.

ARTICI.It »-- Un avis au public feisant connaître l'ouverture de l'enquâe sera publié
quinze jouis au moins avant le d&ut de cdle-d, dans deux jomnaux rêgionaux on locaux
difiEusés dans le d^»artcmeat (Est Républicain et La Tcme de chez Nous). Un exempkiire de
ces joianaux sera annexé au dossier soumis à l'eaquête.

Le présent anêté fera l'oljet d'un avertissement collectif donné par voie d'afBdage aux
lieux hahituds et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d'ouverture de
l'enquête et pendant toute la durée de cdle-cL
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DEPARTEMENT

Temtoire de Belfort
_ÇANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBUOUE FRANÇAISE

UbaB-Ègafitfi-Ratwrité 171350
ARRÊTÉ DU MAIRE

Il sera justifié de l'accomplissement de cette fonnalité par un certificat du Maire qui
saa versé au dossier.

ARTICLE S^ AmpUaUQU du présait arrêté sera adressé à :
Monsieur le Préfet du Départaaent du Territoire de Belfint,
Monsîem le comnussane enquêteur.

En Mairie, le -9 Affliï 2017

Paisr 1s Maire

L'adjoint délégué,

r^SMlSSUK
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- te itaMj^taaSh»wi£'di Ï_Ï. »uA ;
-haatffl n i^dwaiSKf. &ïsbwîijiim.

assiESEîssnsss-* . """<.'*".-

.

î^ÈaflBW[Ki":hé5^om
L'n<Bioiuacti6s

-^"r--̂~TX~TTXI. ^T. r:

^\";.'
;\ >'./..,-

--»

^ f ec*i
k-.. i.RV-Fri

A

^'ftwcemarchés. com
. *-'*l> TOUELESJOUSS, TOUS LES KARCHfe

VOTRE JOURNAL NUMÉRIQUE !

Fwiltlifz, iwmtt, tUquei.. Ardihrn rt cMtlrvei »»tn Journal-.
_ feat tnajoure pBtsibh!

'D;

tS»tfe"ÏEr

ÛBîuc ay fartfcfc de w&r» etofic

(
^

"u- ' ».
Ceptures ou éiyrimcE

^-^ wsw^eksdes'sodenf&vs
.-^' ~ jours (teywt^on.

ûlWBWtBE VBtnjBMHurf
plK'rhSVHCSSWMHBaON'
sur wtfnB taWHtte ou twÈfle
Vélfflpp&îd &

Sfflartiilione, TaMettE, Ofitlnttetir : ratn )UU]B| vsas .Bit PWinBr l
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BU. UBUU
»dNimp^mitoN»ti
SïSSâKïiSB.
.duiBrrtnKini

Auiltlln- j. rinndilfe BâiAdB
fc < Afa aBITI-ii»»n> du ̂ e*o-
chl* U maffBft * 1« hçonaufo*. s
*|A!!S-»IWIB;»I rwi'BMlBa&i;
ArtnWMmrtbâhrd

^g^Aun l Kmi d. la fiw
iMSJMtl*.

Sjita»us»d«MPA,_ïïBMBirwi)U.
iwiomtt^wicE, àw» c^iaT
<«J>W BB VS_   -t diaB'udiil
ESA"""* * hre d>jï»'-_ra)ro
NUH^E Iriiftrtricdhm RCS'dt
IUNTERre_«mu l» »*01-MO-U6
. cmnnti_i_lt aua. UMSM» «u

LiBJr-»°- «"'Kdtp.nidU
îKtavMp'-SmWr-

tSKSS t- """"""!-"_'?» d*
BElRlRr -u to n- aaa t(ff8a<, paur
m lendï <fa uimnNn d*d»t(mM«>-
ÏIn-*rt *dmn*L ?"*. »* <fomunt
5EtSsuj-i»"BS:i>iï-t;i_najiî^É
MU3UMP - ïiSTÛD VMSWTIWëf.
Ï^!!!"ît -*J»"Ï!w^^*"-'*i
m/Uttein <u 3ï ^eai|,'«fici;
MeuadwSm,

B.I-N!

fsama
~^^SSK.
«|*i1tftt»«*i|i1»«*ihfcn

U rfWUt _<tw Udriiin* A lïutw
bit* . *n*ndl!_«KtnDidtrnrt <u 2
«»<u*m «HT h» mgdWdUùia «lit;
wnlw . ux ni»tiUm«t . MérituninMt
tuUltWj
a*^*o(Ui-
*»à-m* mwtfan ; 3 Chunh duStto-
iw-asseoBousnBtEs

KS'SBS*"*"-1""-
anu
*dN*|ir.liin_ij!hmni
liNlliKrtan
.>»Mrifa«-*nm

ia«»titfiniioui

iîJ?îdiifc5 1n*sd a?BB " <te <hi
WMMWw pnijrt dtftuianfaiB
F*r*t-j-1» **>a P?M «»N h .B-
ti?é*!ICMW. «to"ft>. S*S'. ui
trtfciifnnn<. dwiik, it,
Wttnadllb Bm(iB*mN(ClBnBr,

si^^F-*''""
l* ndU* Smui, abwrtuil» «urt
fniritrtoda tatehtBt to« pvis

.
l«,npari»od*l da 6 w

OtCU» Apdt «nt iWtn.
ttrinmMd^n ita »nj«t d« fudm
>u BMfc^Af Tribunt d* tunmww,
n!Wutrri! P**** Eh*»*r* l" "»

tMiBtlwi_d« wKUt rt la 'wdW
l . <ti.«u«i»fin_Uw~M.:

ttott *.*< Wt d» b fàdïurttondU.
rttrdthhnton.
*"*"'"!îdîT <W*i»U" tn-*rti
du WCtlmi, rMNmbiihl-iBfaird;
<«bwlii*«_du aUftWnTa dfcMé
thnragtow* «miptu-fh to dttodt

idilaliuionpN-iB^tftÏ
^fch «dW diUU»0 pirta

LanU. to.dtimrfiirthnwwi
wAIUUp <* A inafin-«n cuirf-
yuiM r«iad» 3 <u tfthrt».

ft^l^ltMrtlli

MUU»
.BrtadiafNflla-rtffiNi
^«llhUlinMllNBa
«lB*1t(ttt*n>Ïi h im

ïnnntifculrthn «u ll«rf«ln dn Cun-
muSXlhtSBdUfa,.'
OUËT -. ^SuSM a pour dijrt .n
n»nnt*Mtni<n-i" ' ~ ".

lB«n «tiiurt* aurplu* . t a
wnpBrt^ d* pnriUt* .Uniuitolm* rt
wmiimWt qu* pb^
^Rwtauretfanwplutttaniwrtn;
B plin atirindumnt, touiu ipfa».
ttont^l«-içidquu nrtain qrtiiu
ni«iij> jtirUqu», faonuri^uu tt fr
modi,n, dritn . a.unimnîdu,
m<*Uf*lnm. llHHMMiw. ww:
Irirnt t l'U}*t d-ttonniu* toiu
.utiiutimlWn* mi waamM <. m-
turo * f-tou-tnctunnt n ilN&n-
.rnurt te but ^BomuMfn ta mcUK.

SffiSiïSJiîf""'
çcmmutso-A^KBW M» w-
oNBUES ET EXBtTOÉ"iUJ-m6h-
'hvts"su*l* *"".*' fnidptr
!!uï*5n""buM 8***«" 1-au« i*.
UI>*Wui« linaanmUunud «n

d* ntxttonfc wympfjwUlipiawi
<. . ii»1*mBl(, On l«n <|lil -iUb-
MM UUrft tu ïkmmnuiti va^,
jrt lucritt «n.dinïf t *m-B»mtTA

' i?"* .""*..«'.""!?*.»*" l* *to
*I«i*initn, titni

Un*n>d< pid w Mm (^rfwmto
Kr.nni.BWdolKt, un «unit . nnEtt au
in toijurthrt tfunnundit
ta_*rtihtBtfUKht.«n«ctti>m di
ffUdlt |in»«a«m*t* tavwUti d»
ngMiu'«UuRFpAmttBti>«h»<B»

!**K«umdh»iNniw6[.
TWMSMSaBltlt^WfËHsi'
Lw mB««r_»* puiwnl -m eWtn
*ntî'. ***Bdta'«UP"nt-<* B^*nh>
«oçlrintot . nnnhhto d ducuiiiini^
V'W tlfamcM irftfrtti <lu »:
«dfengrhutmfutniiiMlmdint
thr> BSI dw»ah;,dn .«ntlfa ̂ <;
!n!teu'-nP*«"iU*
niB WftDEU SOCIETE;
iwj'iïm!"*ft*l'urt!tta"1T 1^-
îS^è^"'"--.
ï^S^SS^"
la SadW nw himiarieri*» ni 1«^

jnA.ORimmnNth. SoeiWï*

çittour-li r«*«u«Buhiini« f «oqiNt^
*biNmmBenrtrfi-bBttirtfr
tjt~ OBnmhntm 6nqult«ur nc«u
h pl tfc «n niïW» - ^t* fÀmiu t
Bdhrt
-ttt-ill Ï ocrtm ttW, A 9 k 111 h.

: tomutf17 DBUhm ÏB17. * W h M
awhan,

It at a-» trt, nbtu*-«mn-
muriB-on du dt>«»»T t ntto marna
t<T»«tt

BB»BymwK-

UNu^umai»
IM'lt3Ni>C

»&»?""
: aiCTn»utd*Uiirtl» »^B2B171
te Conmtaiin mû ConffNL taiA-
hnt talUMnUm d'ttiu- lulnd^'

.tjrtgaiB» mr ta SôdW,
- n" pnçt»flut«l * tftUMnrtlwi *>
C*li<attdu»Aum».
a Bfaultt (Ut (. u|itil*nU« l
mrt*tfui mini»» d« 1 BBB UDfl a i
hnrinn d> t3 î5B . dinu l
*n!imfclln.«tparu*5wniiie
iîKXIWIC.

..sîïa?--'T"-T-
<n*nM nnlUnn ; L* u)iHal tôcri
«t fhttdnjinlltt» dnfl cmt ii<l«
Mw (5801 ttO y.
Na»»rtl« mmBon ; U ciptul u-
d*tjrt. ft'f * *f laWvtt rf-ums
poflonoo.
n*«*;rcNNiii

.«dm 11« diffrtem du wUit =
- lund ÎS npinifait tûlï da U H t

- nfmdi M .^taHhitnï d» U H

-hndïa^bntBITd» M H 118H.
Tmto piran-fcltWNl* »oum dr.
pmw-t<t^Wti»m*u-l* ntfrtm

*dltw_ eamrihutn NWltNiri to
iww* <. aui ihwi'iBîxuàT
ttoiBUIt ; ttnndiurlluM WlfNNET
Amwmu t. n» * Tnutomblïf -
MNBPniHOBUÉR
l*ulm!mh*rt**n<«*"rbv^>*»*
i li.WWmrta du D^irtenwflt ni
nndudni» nmimuufw pnjrt Am
t* <Ui dtm BiBt** cnivC-d; h d*
*dUun*lïn»ata
L- pBHannn iMlinitti pminant
tbtenlr Tmnuninll«n A nip»«rt w

Uiuriyb* D*pm<Nnmtdu Dm*.
W***! W»'^-"*7i -m* d« l*
ton d-fau Btin BESrtlCON mhri . .
ftWlCTcnrfIHBniifl*»- BIT ta Irf
n*. ».T*_17|ufat inaïun 1^
mtoUw ttiU»fitiniaê>»îTdi>u:
mint*«*iA*rtnrt8t.

to*ii*nM»wnun«.

HBBIiMJNBU

rmiNUIKBMIn»
iNNlliiit

tli»ili»Ï

tenlïlujww un* dur** kiNfmiint*
Burh s» iretcu^ihrdB «on hnnn-
«ItutoBni au BS d* BtUart

.unipa
<a»^iuwnniti
iÇiBNktiUBBlNir
liiwufctifïiirhi.i
<»iuinu<iiMiiiN

LWE du (ttBWïlMÎ* firi* .U* di la
«nil^ond^toittdBM <.  -g*nni
isgass"'""'-""'""
NadHfaUni .BRCS de Buuiçan.

SB ?SSSi'

MnecaiBiimimi

iiSjUnn inn.tte SaPm d* Ai
IBpçaMÏ. Il . *tt nniBhit imi-*B-
dW p<Nntmt lu umctfahUqaB
F»mit;sci
BihBntiNtoniSCt BOUSSIW

l^Ndil 12 m dt l. dumbrtt*
tthxaut

Olfrt t fayririUon-hntton - BWUm
<'ftmnUu d * tomlm
flbiifa. Wtm

hllBOmu
; M*dmn«_BOUBSff*, »*.

RDN(I!i*imS""?2 "!. d* l» rtun-
bnUta«BBÉ](INiMÙRf
Inunrtifcdrfnn. uBCSd. BrtBrt.

aSBSEiBS"
."NU"""
aBas-"-

Euf"n*î<**.TB,îdS l"*"*, «n *».
*i<-ttiunhnMI?, [f*lt_tuwthii
UM wd*U <n»l h* omc(lrii |«iw
«.nthïtuhmtf»! '
ftirm*;SWU.
IXnimhdeaSthl» t M» CNtokw W-
t*h'fN"

SB»»"-*".. *""
CliWi. fBU>«un*
Uj< lEjAih (in^ nAunUBn cui-
«In* »<)tlirl»nn» «t utgtttliNuu *m

» rft *n»ortBT> nwm dt wtofnç,
..-tw fivMl» Ntwaa-

ilu*Nrt»fc
OurftiWui* l*t '
BtouItiNr_U)PEBÇIirUiphiL SnrAi
|irti,atMNmttaÉi:
loactill-m toindlfiBUU» ir It*-
l"-*! ««ninwrc» rt «adftfa *
IËLRWT,

AudinM iTuuiUdifa* m *t* du
31 Nnmkn MU,
«!»*. nnlr irtmdi» ». nnmn Ai U-
SuMNur, . . pFmwitln conwltE *
BquWljiUon, < tont qutut *i b<irid«-
fia; ff dfauHBt Annmniitï.
fftnmc* h ttKum ittiUqAbB^
Let.tunptu * tt^M ïa»t"M-
porft au grdh du Tribinrl d* nnn-
HITU fc nBANCON m .nnnc n
«*tfrtnd<l«im»n»n«4t<lwrtttfc.

. nm<M>^ri«ii;i».

uBiiecusimmui

niainuBUicnmuiE
.i5-ii-
~r-1N1rTni. lMI«l

«mnEuniiMiui

*u> Nnnntfu» <*eWin m taa du
îi»9uim7, ru-*it*i^*«i«
*.IS!n"><_hLI>^** !®«a  » n-
tUNçe-CoeETO&M, itailhidB*
îllcl>l"*rtu* wwiM»e^w,M
t M* Imw», <m quiBÙ-ito)SNTÏnh.

'. imcemfn,
PNT-te

nini)Bai^BWï»

Aitttmnu fmi «da wut «hwtun
Ei!ït*J?-d!lt" *.T""T?»ÉÏ Ai
wm/mn, n . «t Bomuiuf uu« . »-
cfW (»*milrt ta cmcUrtNquw
.Mhuitoai

gçjj-, «««<.«»-11.
sassasr""1"»»
ISBSSgB-,"'"»"
OyK «ochI îUlwrtfa ftiirtui»
Umh d* t» Sadti ; n'mw *<».»-
l»*(«. <lt*_<t_('iminiitrta4»fan S»
to S«ctty!«i R^lrim rtu-tonwnnt
dwaodttfo
Cl|iail«Khl:100B«un«
Mrant. t Itodtn* CWhmto* flBns-
JaK.jrtinminnt fl ne hul Bmt
tOaan^aEUTOT. «mimto afanciL
bmmittlufafan d* II SadiWiiu Jto-

L*i_e«ninH«w *t tkfndtd* *
îLTOm:

PfMai

AU'. fa"»N<'w-"*ît" P" N*l>n
i!»M*.»®:J"!" ,I'Êll^.ltoMm

i.taiWT.JBWI^N:
(DROtBh 1"S«|lBi*itimT. iïit«
umtoittn<aw(MthUtbi *Wta
dBntl*telncUrtN^un»ontlMfd-
«.Bt-l
ftm» »tU : Sndttt CMk ImmpM-

nihoinarthmiSCISU
SUB*<ptU:JDUmE@nmitbh
n-l* h tmlhMA lÏltRBtÈ SOUS
JOUflHE.
WWt. . L'wfUSw, FfSiMvw»».
ta;SnduriNl )... *"*. «t*"*""'-..'
a'idih^l, bail . wndruOlMii, tall

t to «NfiBn par b-
«UMk wu* InuUm'ou witmmnt
ynh d» laui bnnmttl» .t Unu
tmniçWhnit f*n*mbm*nt twtu
"li* Ibiim siiAimviw indiiann '.

inm*Mèn« w Htndln*,
«t nd«h«-AwtunNt-i
twmtAaiKtit punusuïllo. iu
liBrttoi i-^ttArtt *u fcttni ttnl
«.. la-tUtt.
Durft; n «Briuà CU*|I>T *. . an
hwnNrteririhnauftCA

;&i«m*ntF»
C«iltol;i2BJ)OOBim*
CiNhnd«ïu*i . Ulnnbaaâedfa.

i«««d*idNBtBwk>

IBU«Bli
ihw>»torti**«wofriuhT

. 'BiïtunnTiinnn

3Bça;T:s-.TïEaffî
BwAd, l* î9u(ltMi7, uiaKWau
In-biimtudnSmlMdtliSibÙïat
hnAii*ld«l-Bli»»frtnnuintdtBÊ
SWCTNA ''..<#" niaBJT. dNd»
MITOTafcrfténnotaiZltinWW.
»_. «* Bmfitu<-w»»oiN 'Fra>;
SntI-.undbteSiiuaalwinï
Bfiwiiimltnn . fldit* i « tÀ-BEtLE
COTE».
Fnmit: SotiWCMl* hmMBn.
s^^"igasMî£
StSsaK"'-""-
WfU^tBAA ̂ - CfOfâd^ t, awsni
t. |to*_ï*nimlBriint, rN ijiliSiton
pirlaaUBn au .ulnmu^â r-iBrtta)
* to IpCTtton «n mBrt»t, dt tinu l
nu_*ïftl hnnrtlUn t çirtqi» «n.
*»ltïi/llfBtnu»wit«ltA--1
d» paJUdpdton^ilur-uttiaoriWs
!-H-aiRi&B_, - frtftsiSBi -a togtt*
wnNfflmi * wUN. prtto «n totHBtt
Acth», nu mi -Mi ywiUN h^
BOUrfatnu^dwthte ai'linncunïnl

! <u wi fhnunt du
att* fwalaiiitmfM, A |i|»Klui n)
»tna>tMn*ul»imuniUuikto
.Bâttt.BB<nlnl*m«itiMnt«^»:
Hnu pmnmt-mtod»»rdlNdBiiNil
*u-lmliiw»mwtt^ l-aljit .0** mi
«mapWNfftn tonritTto'dMep:
pmm). ptnnn q»Wu f» nndffitnt
F»1eeanc>tmd«|td»liiiteWli.-
*fW *>t-Bdfa_; *ivuti_ui nu.
mtnlm IINmtOitattoUEFHnnÉ,

.
fwn i*n»t^, ^_HrJI»sri

itein*nnrt_t .VRUPlKTï

1"ÎB!S*-*"B  »ÎNmi-iifinJni'
rWbMWji-

LABD ,dun*Tnt * WMSÉUtate)'4
Ctamht d» ÇroBNTjf, h" .onun»-il«

Mnri; »*n* MlmllteeUJURCL
ftrtB-tMw^.Ctauud'irfai mt ;
lS.Vf1*.w>M** y fiNWt. tln
SSiSËSûSS-''-''"
Immrt'tadrtiiin : l* SndlU un kn-

ssssa.'^ssa""-
ftear<i^lhakn»UWn(.

nmnfaB BM BB tU « knmMniUi
«u_RÇS dl BESWICaN, Unnmih
tWft i» ârtd* MB^ri 11» .BCtilé
. foUT<tjtff<Ntdnta«attlii»tfa d»
WllurtUUquni
AltoeunBtiiin.
El_^ln«, |tn*ntNnwt, lantu «pl-
nUanii, *_ sulqm _nrtim quïOu
flwtt. ^Wttgm. fcotunilijuu «t
tliNKîltm, tfKlui ri ttiiniBNthta*.
.* nttuh-it * Ittdrt .in, hd^nt
su t *N» uitni«t}tb dlrflaliw'mi
«uiNUt, <. iNhni hmlNT. AEC-
tnnnd ni htfimjlwnmt, !. but pur.
.tf>C. pET> «adttfc .»n utoartm .u
.nndiKdBipmiwl»

Im'Nhttojln^,

suunw
.a»lt,dltfa»t^Bi<a)n t

S^K"""'
«swns^mmvH

nrnBiMinm

l  ».
IMmw. diandBur Jun-Fiwnp*
VEfflET. *munnt*JDU8NÈ BâlU,
l*t<*lu!!*b"rtiM|, U FfflHIBÈ
sgus. jquwreitNi
S EUJll, ;<i«rrmrt-t JOUBNE
^SS'^, "BÏU
hnWWnitoBm iBCiiBEBUIpON

St*SSSu'S»Sît
Siaj.nuMmiilD-rtïe;
6fa*wt d* Bwilta, to tSÀôUÏtî»

llfW * BËMNÇON lt_3t iote
imrrfHwnc» MIT *< iwn'i KÎ
chtmb«l.d'i-inbUt_B*nitfï«'wi
*tKb»*ç»2oiy<»iT »««ui^
<sînc"î»rt t*. *?dftt tWh itemti;
Utn tfcN mnhtEHUJWEBB'aïiri
*.!WI;C: mmit~»MÏniu5ire
sinMuoinsnRCSB&uinBI'
^h «nd-bn Ai.Monil.nrlhuBÈn-
TOI *-î. *"«»"»*>-B*nrt !~*to-
*>u Artrtta NUU.Bl'iaEinm ttdt
luhncii'Dit <».B*mnt, . h baiufcrt
SSeWS&îSt

la indttiARCtM . *AB . n*t« du
SWUaiï «n pn(frt A hrtw ihbti
pw .dkui»-Im pnrf mm; ta .».
a""'!nî=Sa~*-«'"i
.u apUtAt BBîan «un* A t nr d«
IfVn.VtMMmsot^hnMrixa-
UlKitînlBM^iHi"i&'BB*N-
CBN, |«rti»auBt)Q»CCh îaftuairiT.
la liidtU SffWS. lAwrtmlt. 'Btni
fnprWhim to II IDUUU *a pwt*

lt>n»iitrt . Bd*l d* Û -
duîmeuo^di^nwi. r.irt*.
riNim udiitl <u t»^l d*fa«tBnoii
6ndl> (w TfUumld* etmmtrBt. h
istSatJUSMOtf'attminfe itauuto
nn* dqitoda* « ta ftuun . *U aft.
n»mn«nt<<«Bri«i " ".

.»«tfM»WNi»t

aBBECiiBniimr

*IB*iwt* ".*î-*'"ttoK.
hf«.rrt»t nf maso Ai Bnuan?.
r<faWt**ouinUmti

i!!."'t»ï'(-Ï

SuhMt mf mû-flij priri «ndrt» *
, ik> mw»inifi»"ai)î;Ïaiti
ym S»d*U pn Aeftint Shr

.

(ilMfa. prtNmlnliïscii
attnu0*s-
^UlWINWONaiCIUEsBEL'ANeE
^BE_»ÇUU. _! Ru» de D^jtuUn -
WUOBELFORT
BURS ; T9 «nn*** t nniptm-d* tfl

Aijlm IVSyHmMtSi niuSïîte
fcTirtll* «t d-judhu t f*
to ftoi d'*tign»n»it du ruw f

ïsï. 'nS---11"-"
SSXSSWSff::

«M» 4l
.,"Clndlan*>ilJrtinJimi

- iwndirf 1t I«ur> twhwifc'uu
Jnnn t INUT hriitud* tfmwrtan
d» to Dhttton * riUiNtanï ya
8haitltlit*B|)3DfJ7h'aO
UBE llurii ia^l; eïCTf^, SSB»«,
<Bnimtht_«_joi»> ffriiït '* nu ih'
FAnd. nlb^n. Li'd^w;
.m tartmmt nmilU, *Biut> am;
intmep*kd«, wçfwnitft lïdnw
whmf ; MSp itkrttart-olBdtlnW
.nqu*u|iuUi»Btt.
Çhicr^poumi pnmdm BumtNuin
Ai diiutert  8niiBni-*»irtn«Uimmt
.t «bunwtam tur Is mjtam ou lia
.éunrlwtetti
. 5i«w*ltpt dir«nju»t ir»*»»*
"**pto'K'lrt>A-lï '^*rï« ^
ton d8 M. TOM fWR&CNmiiiiSm
BxpAnr, nnrftndE_IUbinlmi..
R»!l<rj>rm-. tfllBBBdhrtCtilBt
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VILLE ©E
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Direction de l'Urbanisme
R.A. R. N" «N du RAR 11

« NOM PROPRIETAIRE »
« COMPLEMENT »
« ADRESSE PROPRIETAIRE
« CODE POSTAL »

Belfort
référence
affaire suivie par
téléphone
courriel

Le 14 septembre 2017
CW/MV95/2017-AN
Chn'stelle WACHENHEIM
03 84 54 24 73
cwachenheim@mairie-belfort.fr

Objet Révision des allgnements.

« CIVILITE »,

D'après les renseignements obtenus auprès du centre des Impôts Fonciers de Belfort,
vous êtes propriétaire d'un bien concerné par le plan d'alignement de la rue de l'As de
Trèfle à Belfort.

Aussi, je vous informe que la Commune de Belfort a décidé de réviser son plan
général d'alignement.

Par conséquent, une enquête publique sera ouverte du 2 octobre 2017 au 17 octobre
2017, dans les conditions résumées dans l'avis d'enquête publique joint.
Pendant toute la durée de celle-ci, vous pourrez consuNer le dossier d'enquête

- soit à de la direction de l'Urbanisme, aux jours et heures habituels d'ouverture (les
lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours fériés), rue de l'Ancien théâtre,

- soit sur le site Internet à l'adresse : http://belfort-offlciel. com/enquetespubliques.
Vous pourrez également, pendant cette même période, consigner par écrit vos
éventuelles observations :

sait sur le registre d'enquête
soit par voie postale à l'adresse suivante : Mairie de Belfort - A l'attention du
commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
BELFORT CEDEX
soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enauete-alianementSfamairie-belfort. fr

Madame Wachenhejm (Direction de l'Urbanisme) se tient à votre disposition à
l annexe de la mairie, rue de l'Ancien Théâtre ou au 03 84 54 24 73 pour tout
renseignement complémentaire.

Restant à votre disposition, veuillez agréer, «CIVILITE», l'expression de mes
salutations distinguées.

Jean-Marie HERZOG
Adjoint au Maire

PJ : Avis d'enquête publique.
/

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 64 21 71 71
www.ville-beffort. fr
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COMMUNE DE BELFORT

ENQUETE PUBLIQUE

Modification du plan d'alignement
des rues Colbert et de l'Espérance

et de l'avenue de la Miotl-e

Abrogation du p!an d'alignement des
rues Fol+z. Duvernoy, de la

Fraternité, Albert Thomas et du
Vieil Armand

l. Notice de présentation
2. Plan de situation
3. RueColbert

4. Rue de l'Espérance
5. Avenue de la Mio+te

6. Rue du général Fol+z
7. Rue Duvernoy
8. Rue de la Fraternité
9. Rue Albert Thomas

10. Rue du Vieil Armand
11. Annexes

Modification du plaii d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et del'avenue de la Miotte
AbmgBtion du plan d'alignment des nies Faite, Duvemoy, de la Fraternité, Albert IIlomas et du Vieil Ammd
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Notice de présentation

Un plan d'alignement détermine la limite du Domaine Public routier au droit des
propriétés riveraines. Il a pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement,
rétrécissement) et de la protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance
juridique étant importante, son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations
d'aménagement envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Beiïort
datent de 1906. Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne conserver
que les alignements indispensables.

Cette enquête publique concerne huit mes belfortaines : la rue Colbert, la me de
l Espérance, l'avenue de la Miotte, la rue du général Foltz, la me Duvemoy, la me de la
Fraternité, la rue Albert Thomas et la me du Vieil Annand.

Rue Colbert

En ce qui concerne la rue Colbert, l'alignement a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal le 8 juin 1959. Il prévoyait un élargissement de la voie à 10,00 m sur
l ensemble de la rue.

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

A ce jour, l'alignement a été partiellement réalisé ou est obsolète.
En effet, les travaux sont réalisés sur la partie Ouest. Seule la régularisation foncière au
droit de la parcelle BM 229 reste à intervenir.

Modificaticm du plan d'alignemeaf des mes Colbert et de l'Espérance et de l'avenuedela Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Folfz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Anaand Octobre 2017
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Par ailleurs, sur la partie Est, une petite emprise a été acquise au début des années 2000
pour réaliser le giratoire du boulevard Richelieu.
Cependant, afin de ne pas impacter les bâtiments sis aux 2, 2 bis et 4 rue Colbert, la voie
a été aménagée en sens unique. La circulation du secteur est fluide et ne nécessite donc
pas le maintien de l'alignement à cet endroit.

Aménagement au droit des propriétés sises au 2, 2bis et 4 nie Colbert

Par conséquent, il est proposé de conserver l'alignement, uniquement au droit de
la parcelle BM 229 dans l'attente de la régularisation authentique de l'acquisition
par la ville de l'alignement.

Alignement projeté

Modification du plan d'alignement des mes Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duverooy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Rue de l'Esnérance

Le plan d'alignement de la rue de l'Espérance a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 15 mai 1936. D prévoyait la réalisation d'une voirie de
8,00 m au minimum.

^.

Extrait parcellaire avec report de l'alignement en vigueur

L'alignement est partiellement régularisé. Les tronçons non encore réalisés restent
d'actualité car ils induisent un rétrécissement de la chaussée ou un empiètement sur
celle-ci.

^Wf!^

^fï'*-t» ^, .. '""*
y-'1 ?J AIignement eu vi

fc. ^^ '^- . '"**-" ^"y yS2t
vs ̂ ^^v_ a .̂ *^^

Wf-
.-^aïiitWS* <feii9?KR#»L^_

^t^e'Ao.-

<-"

Rétrécissement au droit des J et 3 rue de l'Espérance
Modification du plan d'aligoement des rues Colbert et de J'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Folfa, Duvemoy, de la FratemiK, Albert Thomas et du Vieil Ammd Octobre 2017
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Rétrécissement au droit du 15 rue de l'E

Empiètement au droit du 22 rue de l'Espérance

Par conséquent, il est proposé de conserver à l'identique l'alignement au droit
propriétés sises entre le numéro l de la rue de l'Espérance et le numéro 22.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue delaMiotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Folte, Duvemoy, de laFratemité, Albert Thomas et du Vieil Aimand Octote2017
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Alignement projeté

Avenue de la Miotte

Le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 4 juin 1975 et prévoyait une largeur de voirie de 8,00 m.
Ce plan a été modifié après enquête publique par délibération du Conseil Municipal le
12 septembre 1977. Cette modification portait sur l'accroissement localisé de l'emprise
jusqu'à 11,00 m sur la section centrale.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Extrait parcellaire avec report de l -alignement en vi:vigueur

ÏÏ=e^^S^, ^ti£,b-^tome- ̂  ^ -^"e de la MioUe.! demeure à réaliser dans le reste de la me.

fanilefi!tL'Ïux. secteurs ,sont Partic"lièrement étroite et demandent à
faciliter la circulation et le stat'ioimemot'"'"" """'" cl "°"a°aent aa être élargis pour

ÏSX'-S^^=SSS£^SS^_
Octobre 203 7
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Rétrécissement au

iineut COL vyçueur

Rétrécissement au droit du 14 rue de la Miotte

Par conséquent, il est proposé de conserver un alignement de 8,00 m de largeur
minimum entre le 14 et le 22 rue de la Miotte afin de faciliter la circulation.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte"
Abro^rian du plan d'alignement des rues Folfz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Tliomas et du Viei] Armand Octobre 2017
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Alignement projeté

Rue du Général Foltz

Le plan d'aligument de la rue du général Foltz a été homologué par arrêté préfectoral le
14 décembre 1887 et modifié une première fois par délibération du Conseil MuniciDal ié
27 janvier 1934.

Cet alignement prévoyait une voie variant enù-e 9,00 et 11, 00 m de largeur.
L'alignement en vigueur a été complété par un alignement pennettmt l'aménagement
du carrefour des rues Berthelot, Roosevelt, Foltz et Hoche ainsi que la création" d'une
nouvelle voie entre les rues Roosevelt et Foltz. Cette modification a été approuvée le
8 octobre 1960.

Modification du plm d'alignment des mes Colbert et de ['Espérance et de l'avmuc de la Miotte
Abrogatinil dn plan d'alignmient des niea Fute. Duvcmpy, de la Fraternité, Albert Thomas et'du Vieil Aimmd Octobre 2017
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Parcellaire avec report d'un extrait de l'alignement en vigueur

Actuellement, seuls la nouvelle voie et le tronçon entre la rue Roosevelt et le 16 rue
Foltz ne sont pas entièrement réalisés.

Si cette voirie nouvelle devait être réalisée, elle pourrait l'être sur les terrains
communaux, la Ville de Belfort ayant, depuis l'approbation de l'alignement, acquis les
terrains riverains du projet. Il est, par conséquent, proposé d'abroger l'alignement dédié
a ce projet.

D'autre part, l'alignement au droit des propriétés sises au 10, 14 et 16 rue Foltz n'a pas
non plus été réalisé parce qu'il fi^ppe les bâtiments. Sur ce tronçon, la rue Foltz est'en
sens unique et la circulation y est fluide. Le maintien de cet alignement n'est donc plus
nécessaire.

Il subsiste également un alignement à réaliser devant le bâtiment sis au 14-16 rue
Roosevelt. L'aménagement du trottoir existant est suffisant, l'alignement est donc
obsolète.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d-alignment des rues Foltz, Duvemoy, de la Frateroité, Albert Thomas et du Vieil Anmnd Octobre 2017
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Aménagement au droit du 14 et 16 rue Foltz

Aménagement au droit du 14 rue Roosevelt

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Foltz dans
sa totalité.

Modificatian du plan d'alignment des mes Colbcrt et de l'Espéraace et de l'avmue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignemcnt dci rues Foltz, Duvemoy, de la rritcrnilé, Alten Tlomas et du Vici] Amnmd Octobre 2017
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Rue Duvernov

Le plan d'alignement de la Duvemoy a été modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 7 juin 1971. Il visait à dévier la me Duvemoy pour permettre la
construction d'un important programme de logements tout en préservant la liaison entre
les actoielles rue Bussière et avenue Jean Moulin.

«

Extrait parcellaire avec report de l'alignement en vigueur

Le tracé actuel de la rue Duvemoy au niveau du programme immobilier ne coïncide pas
avec le plan d'alignement. Cependant la largeur de voirie a été respectée. Pour ce faire,
les ti-ottoirs ont été remplacés par des cheminements couverts en rez de chaussée des
bâtiments.

RueDuvemoy au droit du programme immobilier
Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avcnue de laMiotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fratemité, Albert Tliomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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Par ailleurs, le pan coupé à prendre sur la parcelle AO 45 n'a pas été réalisé mais serait
frès utile pour améliorer le débouché de la me Duvemoy sur l'avenue Jean Mouîui.
Cette emprise fera donc l'objet d'un emplacement réservé au PLU de la commune.

Débouché de la rue Duvernoy sur l'avenue Jean Moulin

Par conséquent, ii est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue
dans sa totalité.

Rue de la Fraternité

Le plan d'alignement de la rue de la Fraternité a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal le 9 Juillet 1962. La largeur de la voine projetée est variabfepour
s'adapter à la topographie du site (ancienne carrière et fi-ont de taiÙe).

Extrait parcellaire avec report de l'alignement en vigueur
Modification du plan d'alignemmt des rues Colbert M de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abragatinn du plan d'aligncmmt des nies Toltz, Duvmpy, de la Fratmiité, Albert Thomas et du Viea Ammd Octobre 2017
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A cejourj^alignement n'est que partiellement réalisé. Hormis la propriété communale
cadastrée BV 305, les propriétés sises aux 2 à6 ruede la Fraternité, 15 à 21 rue de la
Fraternité et 14 rue Gardey sont frappées d'alignement mais de façon limitée.

La circulation dans la rue de la Fraternité est fluide, il n'y a donc pas lieu de réaliser
l'élargissement au droit des2 à 6 rue de la Fraternité.
L'alignement au droit des propriétés sises du 15 au 21 ruede la Fraternité et au 14 rue
Gardey ne concernent que de très petites emprises sur le trottoh-. Par conséquent, il est
proposé de supprimer l'alignement et de le remplacer ponctuellement par des
emplacements réservés au PLU de la commune.

Débouché piéton de la rue Gardey au droit du numéro 14

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'aUgnement de la rue de la
Fraternité dans sa totalité.

Rue Albert Thomas

Le plan d'alignement de la roe Albert Thomas a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 30 décembre 1931. Cette'rue s'appelait alors rue des
Bains.

Cet alignement projetait une voirie de 7,00 m de large pour le tronçon Ouest, entre
l'avenue Jean Jaurès et la rue de la Croix du Tilleul, et une largeur variant de 10,00 à
9,00 m de large sur le tronçon Est, entre la rue de la Croix du Tilleul et la Savoureuse.

Modification du plan d'aljgnement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de Ïa. Miotts
Abrogation du plan d'alignment des nies Folt2, Duvcmoy, de la Fratemité, Albert lliamasn du Vieil Aimmd Octohre 2017
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Extrait parcellaire avec report de l'alignement en vigueur

L'alignement de la me Albert Thomas est réalisé à l'exception d'un pan coupé sur la
propriété sise 100 me de la Croix du tilleul et du bâtiment sis au 10 me Albert Thomas.

Le carrefour de la me Albert fhomas et de la rue de la Croix du Tilleul a été sécurisé par
la création d'un plateau surélevé afm d'obliger les usagers à réduire leur vitesse dans ce
virage.

' f. t-

.?'. »»

"^

Aménagement du carrefour des rues Croix du Tilleul et Albert Thomas

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue delaMiotte
Abrogation du plan d'aligncmmt des mes Foltz, Duvcmpy, de la Fraternité, Albcn TIinmas et du Vieil Aimmd Octobre 2017
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Cet aménagement porte ses fi^iits, il n'est donc pas nécessaire de maintenir cet
alignement.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le pian d'alignement de la rue Albert
Thomas dans sa totalité.

Rue du Vieil Armand

Le plan d'alignement de la rue du Vieil Armand a été approuvé par délibération du
Conseil Mimicipal en date du 30 mai 1962. U prévoyait une'voirie de 10,00 m de largeur
sur l'ensemble de la rue.

.<» Vs

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

Modification du plan d'alignement des mes Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignmmt des rues Folt2, Duvcmoy, de la FMtemité, Albert Thomas et du Vieil Annmd Octotre2017
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Cet alignement est réalisé en totalité à l'exception d'un pan coupé à l'angle de la rue de
Bussang et de la me du Vieiï Armand.

La circulation ne pose aucun souci à cet endroit, il n'y a donc pas lieu de maintenir
l'aligaement.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du VieU
Armand dans sa totalité.

Les documents contenus dans ce dossier d'enquête publique doivent concourir à
monfrer l'intérêt d'abroger ou de maintenir les alignements en vigueur.

Afin d'informer chaque propriétaire ou ayant-droit concerné par un de ces alignements
de l'ouverture de l'enquête, un courrier recommandé avec accusé de réception leur a été
adressé avant le 15 octobre 2017. De plus, un avis d'enquête publique a été publié
respectivement les 6 et 9 octobre 2017 dans les journaux la Terre de Chez nous et l'Est
Républicain. Ce même avis a également été affiché le 13 octobre 2017 aux extrémités
de chaque rue concernée et en quelques points intermédiaires des mes du Vieil Annand
et Foltz et de l'avenue de la Miotte.

A l'issue de cette enquête et sur ia base du rapport établi par le Commissaire Enquêteur,
il appartiendra au Conseil Municipal de statuer définitivement sur la modification du
plan d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte et sur
1'abrogation du plan d'alignement des mes Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand à Belfort.

Modification du plan d'aiignement des mes Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogaticm du pîan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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COMMUNE DEBELFORT

Modification du plan d'alignement
Plan de Situation

1/11 000

-<<c ^
~/ "'<?- -;:>rft

&W» CsdartmBDrota deiEffT à'eroÉt

Mabte de Belfort - tMredlan de rUitoanisme
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COMMUNE DE BELFORT

litodification du plan d'alignement
Plan de découpage en planches

1/11 000

a.^. CKaitnCDHi StEmriiAe
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

Parcelle BM 228

Les dépenses prévisionnelles se montent à l 500  . Elles con-espondent uniquement aux
frais de notaire et d'enregistrement authentique. Les travaux étantréalisés et îa cession se
faisant à titre gratuit, seul la régularisation foncière reste à intervenir.

Aliénation du chemin rural dit « des cantines » - Enquête publique - Mai 2017
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Commune de BELFORT /
RUEd«rESPERANCE

7
Plan ParceBah»
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Planche E
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Etat sommaire des déoenses Drévisionnelles

Du l au 22 rue de l'EsDérance

Les dépenses prévisionnelles se montent à 365 000  .

Elles englobent :

- l acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AT 13, 232
17, 20, 21, 205, 206 et 27 sises respectivement au l, 3, 9, 15, 17, 19, 21 et 22 me de
l'Espérance ainsi que les frais de géomètre et d'enregisteement authentique pour un
montant global d'environ 25 000  ,

la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite d'alignement pour
environ 340 000  .

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 20ÎY
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

Du 14 au 22 avenue de la Miotte

Les dépenses prévisionnelles se montent à 900 000  .

Elles englobent :

- l'acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AT 7 et 4
sises respectivement au 16 et 7 avenue de la Miotte ainsi que les fiais de géomètre et
d'enregistrement authentique pour un montant global d'environ 50 000  ,

- la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite d'alignement, la
démolition des bâtiments concernés et les travaux de voirie et d'accotements
environ 850 000  .

Il est précisé que la parcelle AT 215 appartient d'ores et déjà à la Ville de Belfort.
L acquisition du foncier n'entre pas dans l'estimatif précité.

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017
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DEPARTEMENT

Teiritoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBUQUE FRANÇAISE

Liberté- Êoaau . RauntS

N'

ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JMH
jCfidÊ^^&B : 2-2

OBJET ; fiiquête publique relative à la modification du plan d'aligaement des rues Colbert,
de l'Espérance, du gén&d Foltz, de la I»fiotte et à l'aferogariondu plan d'alj®ienunt des rues
Dnvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas d du VieH Aiman^^Guigmme de BELFORT.

Nous, Maire de la Ville de B

vu

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la vofiîi

Les articles L 134-1, L 134-2 et R 134-3 à R 134-30 du code des iclatums entre"
l'admimstration,

- Les articles L 318-3 et R 318-7 et suivants du code de l'mbamane,

- Lespiècesdudossiersoumisàl'enquête,

ARRETONS

ABTrrT. R ï*r. - n soa procédé & une enqute publique relative à la modification du
plan d'alignement des nies Colbert, de l'Espéiance, du général Foltz, de la Miotte et à
l'abtopdion du plan d'alignement des rues Duvemoy, de la FTatEmité, Albert Tlumus et du
Vieil Annand pour une durée de 16 jours, du 30 octobre à 9h00 au 14 xiovantee 2017 inchis à
17h30.

ARTICLE 2.- MT Rolande PATOIS est désignée m qualité de commissare-
eaquôtmr.

ARTICLE 3^ Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
inobBes, coté et paraphé par le Commigsaire-Enquêteur, saont d^osés à la Mairie de
BELFORT - Directiaa de l'Urbanisine - pauiant toute la dinée de l'enquête soit 16 jours
consécutife, aux jours et heures habituels d'ouverture de la duection de l'Uibanismc (les
hmdis qaès-nridi de 13h30 à 17fa30, les maidis, jeudis et vaidredis de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à I7h30 hDrs joins fiSriés), rue de l'Anciai théâtre.
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OEPARTEMEW

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBUQUE FRANÇAISE

Ubwté - ^saBtê - Ortartlô

ARRÊTÉ DU MAIRE
Î7163S

Le dossier pourra être également TOasulté sur le site intanet http^/bdfort-
ofBcid.com/enquetegpubMqaea.

Chacun pomra prodre connaissance du dossia- et consigner éventueUaaent ses
observations sur le Tegistre d'enquête ou te adressa' par écrit :

- sait au siège de l'enqufce : Mairie de Belfort - A l'attention de MT Rolande PATOIS,
commissatoe enquêteur - Dnection de l'Urbanisme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT
CEDEX

- soft par voie électronique à l'attenrion du commissaire enquêteur - à l'adiesse
suivante : enquete-alignemait5@mairie-belfert. fr

Les évaitudles demandes d'iafitnnations pounont également êto adressées à M. Le
Maire - Djrecdon de l'UAanime - Place d'Aimes -90020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute personne pwit, sur sa denunde et à ses fiais, obtenir commoucatioa du dossier
d'enquête publique à cette même adresse.

ARTICLE 4. - Le Commissaire-Enqutteur recevra le public m mairie - place d'Annes
àBdfort:

le lundi 30 octotoc 2017, de 9h00 à l IhOO,

le samedi 4 novembre 2017, de 8h30 à10h30,

le maidi 14 novembre 2017, de 15h30 à 17h30.

ARTtCLE 5.- A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'ardcle l", le repsbe sera
dos et signé par le Commissaire-Enquêteur. U ffltanuneea les observations coaagnées on
mnexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de k fin de
l'enqufite pour transmettre au Maire de BELFORT le dossia accompagné de son rq»port dans
lequel Bgniaont ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE $.- Le rapport du Comnussaire-Biquêteni sera tenu i la disposition du
public à la Mairie nu jours et heines liàbituek d'ouverture de la Direction de l'Urbaniane et
sur le site ùtfemet de la commune pendant un an à conipte de la fin de l'mquête.

ARTICLE 7/ Au vu de l'enquête prescrite, le Conseil Municipal devm statuer
définitivement sur le projet ptésmté. Si, dans sa délibération, le Coasal Mmucçal était
ammé à passer outre les obsavations présnrtées et les conclusions de Monsieur le
Comaissaue-Enquêteur, sa. décision devra être motivée.

ARTICI. E Ç.- Un avis au public faisant connaitre l'ouverture de l'enquête sera publié
qtBDze jours au moins avant le début de cdle-n, dans deux joumfwx légionaux ou locaux
dUfasés dans le d^)artemcnt (Est RépubUcain et La Tcne de Aez Nous). ~Un exeaqilaire de

cesjounaux sera annexé au dosier soumis à i'enquête.
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DEPARTWENT

Territoire de Betfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R 6 PUBLIQUE FRANÇAISE

Uberté-ÉgaHtè-FrateTdlé

ARRÊTÉ DU MAIRE
Î7Î63S

Le présent arrêté fera l'objet d'un avertissement collectif donné par voie d'affichage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au nioins avant la date d'ouveriiire de
l'enqueiB et pendant toute la duée de celle-d.

B sera justifié de l'accomplissanent de cette fonnalité par un certificat du Maire qui
sera vnsé au dossier.

ARTICLE 9^ AnçUation du présent anété sera adressé à ;
Monsieur le Préfet du D^untement du Tenitoire de Belfort,
Monsieur le conaaissaire aiquêtoir.

En Mairie, le -2 OCT. 2017

Pour le Maire
L'adjoint délégué,

Jeaa-Marie HERZOO
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Direction de l'Urbanisme
RA. R. N" «N du RAR»

Belfort
référence
affaire suivie par
téléphone
courriel

Objet

«PROPRIETAIRE»
<iCOMPLEMENT_ADRESSE>
«ADRESSE»
«CODE_POSTAL»

Le 11 octobre 2017
CW/129/2017-AN
Christelle WACHENHEIM
03 84 54 24 73
cwachenheimamairiB-belfort. fr

Révision des allgnements.

«CIVILITE»,

D'après les renseignements obtenus auprès du centre des Impôts Fonciers de Belfort,
vous_etes propriétaire d'un bien concerné par le plan d'alignement xxxxxxx a
BELFORT.

Aussi, je vous informe que la Commune de Belfort a décidé de réviser son
général d'alignement.

Par conséquent, une enquête publique sera ouverte du 30 octobre 2017 au
14 novembre 2017, dans les conditions résumées dans l'avis d'enquête publique joint.
Pendant toute la durée de celle-ci, vous pourrez consulter le dossier d'enquête

- soit à de la direction de l'Urbanisme, aux jours et heures habituels d'ouverture (les
lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de ShSO'à
12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours fériés), rue de l'Ancien théâtre,

- soit sur le site Internet à ['adresse : http://belfort-officiel. com/enquetespubliques.
Vous pourrez également, pendant cette même pérude, consigner par écrN vos
éventuelles observations :

- soit sur le registre d'enquête
- soit par voie postale à l'adresse suivante : Mairie de Belfort - A l'attention du

commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
BELFORT CEDEX

- soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enauete-alianement5(®mairie-belfort.fr

Madame Wachenheim (Direction de l'Urbanisme) se tient à votre disposition à
rannexe de la mairie, rue de ['Ancien Théâtre ou au 03 84 54 24 73'pou7toui
renseignement complémentaire.

Restant à votre disposition, veuillez agréer, «CIVILITE», l'expression de mes
salutations distinguées.

Jean-Marie HERZOG
Adjoint au Maire

/

PJ : Avis d'enquête publique.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Connmunauté d'Aaalomératic
Place d'Armes - 90020 BeBort Cedex
Tél. 03 84 64 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilte-belfort. fr
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Commune de BELFORT

MODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DES RUES COLBERT.
DE L'ESPERANCE, DU GENERAL FOLTZ ET DE LA MIOTTE

ABROGATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DES RUES DUVERNOY.
DE LA FRATERNITE, ALBERT THOMAS ET DU VIEIL ARMAND

Monsieur le Maire de Belfort,

Par arrêté n° 171635 du 02/10/2017, a décidé de soumettre à enquête publique, du
30 octobre à 9h00 au 14 novembre 2017 à 17h30, le projet de modification du
plan d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance, du général Foltz, de la Miotte
et d'abrogation du plan d'alignement des rues Duvemoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand.

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces du dossier, ainsi qu'un registre, seront
déposés à la Mairie de BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant 16 jours
consécutifs aux jours et hewes habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme
(de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 sauf lundi matin, mercredi, samedi, dimanche et
jours fériés) 4 me de l'Ancien théâtre. Le dossier pourra être également consulté,
durant cette même période, sur Internet à l'adresse suivante :
http://beIfort-ofGciel. com/enquetespubIiques.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le registre ou les adresser par écrit:

Soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention de
Mm°Rolande PATOIS, Commissau-e Enquêteur - Direction de l'Urbanisme
- Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex,

Soit par voie élecù-onique à l'attention du Commissaire Enquêteur - à
l'adresse suivante : enquete-alignement5@mairie-belfort. fi-

Le Commissaire Enquêteur recevra le public en mairie - place d'Armes à Belfort
le lundi 30 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le samedi 4 novembre 2017, de 8h30 à 10h30,

le mardi 14 novembre 2017, de 15h30 à17h30.

De plus, toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier à cette même adresse.
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République Française

Département du Territoire de Belfort

ViUe de Belfort

ooooOOOOOoooo

PEnquête pubUque|

Relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'As de TrèQe et des
Jardins et à l'abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer,
Lebleu, des Tanneurs et du Comte de laSuze.

oooooOOOOOooooo

Du 2 octobre à 9h00 au 17 octobre 2017 inclus à17h30

oooooOOOOOooooo

RAPPORTl

Etabli par Gilles MAIRE, Commissaire enquêteur désigné par arrêté municipal

 

1771350 en date du 9 août 2017 de Monsieur le Maire de Belfort.

oooooOOOOOooooo
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Gilles MAIRE, commissaire' enguêleur

l - DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

1.1 - Procédure de l'enquête
1.1.1 - Textes et décisions
1.1.2 - Publicité
1.1.3 - Déroulement de l'enquête

1.2 - But du projet et cadre de l'enquête
1.2.1 Le maître d'ouvrage et le maître d'ouvre
1.2.2 But du projet
1.2.3 Cadre historique et procédures ayant une influence sur
l'enquête.
1.2.4 Cadre local
1.2.5 Dossier

11 - EXAMEN DU DOSSIER TECHNIQUE

2.1. Le projet de modification du plan d'alignement
2. 1.1 Rue de l'As de Trèfle
2. 1.2 Rue des Jardins

2.2. Le projet d'abrogation du.plan d'alignement
2.2.1 Rue du Foyer
2.2.2 Rue Lebleu
2.2.3 Rue des Tanneurs
2.2.4 Rue du Comte de la Suze

2.2.5 Rue Célestin Champion
2,3. L'intérêt général du projet

2.3.1 Les projets de modification des plans d'alignement.
2.3.2 Les projets d'abrogation de plan d'alignement.

m-ANALYSE DES OBSERVATIONS

3. 1 - Constat comptable
3.2 - Examen des observations

ANNEXES
Certificat d'afjîchage

Enguêteplan d'aîignement Beîfort -2-
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Gilles MAIRE, commissaire- enguêteur

l. - Rappel succinct de l'objet de l'enquête
2. - Enoncé des facteurs de décisions

2.1.- Régularité de la procédure
2.2 - le projet de modification du plan d'alignement
2.2. 1 Rue de l'As de Trèfle

2.2.1.1- Enjeux ou aspects positifs du projet
2.2.1.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
2.2.2 Rue des Jardins
2.2.2.1- Enjeux ou aspects positifs du projet
2.2.2.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
2.3 - le projet d'aliénation du plan d'aligneaieat
2.3.1 Rue du Foyer, Rue Lecourbe, Rue des Tanneurs, rue du Comte de la Suze,
Rue Campion
2.3. 1. 1 - Enjeux ou aspects positifs des projets
2.3.1.2 - Enjeux ou aspects négatifs des projets
2. 4. - Conclusion générale

3.- Avis du Commissaire-enqueteur

Enquête plan d'aUgnement Belfort -3
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Gilles MAIRE, commissaire- enguéfeur

ItRAPPORlK
l-GENERALITES

1. 1 - L'enauête Broprement dite et sa procédure

1.1.1 - Textes et décision^
J'ai été sollicité par Mme WACHENHEIM du Service Urbanisme à la ville de Belfort, pour
effectuer une enquête publique concernant plusieurs modifications ou abrogation du plan
d'alignement concernant les rues de l'As de Trèfle, des Jardins, Célestin Champion, du Foyer,
Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze.
Cette procédure de désignation étant confonne à la législation en vigueur et n'ayant pour ma part
aucun intérêt particulier dans l'opération en cours, j'ai accepté cette fonction.
Cette désignation a été officialisée par arrêté municipal   171350 en date du 9 août 2017 de
Monsieur le Maire de Belfort (par délégation M. Jean-Marie HERZOG adjoint au maire) qui fixe
également les modalités de l'enquête

Cette enquête reiève ai particulier des dispositions des articles L 112-là Ll 12-8, L141-3 et R 141-4
et suivants du code de la voirie routière.
Article Ll 12-1

L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la limite du domaine public
routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement, soit par un
alignement individuel.

Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine après enquête publique
ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de rétablissement public de
coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions
du code des relations entre le public et l'administration la limite entre voie publique et propriétés
riveraines.

L'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d'aligwment s'il en existe
un. En l'absewe d'un tel plan, il constate Sa limite de la voie publique au droit de la propriété
riveraine.

Article Ll 12-2
La publication d'unplan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité propriétaire de la voie
publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il détermine.

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est attribué à la
collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée et payée comme en
matière d'expropriation.

Article Ll 12-7
Lorsqu'une construction nouvelle est édifiée en bordure du domaine publie routier, l'autorité
chargée de la conservation de la voie dispose des pouvoirs de vérification qui lui sont attribués par
l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme.

Section 2 : Droits des riverains.

Article L112-8

Enquête pîan d'alignement Belfort -4-
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

Les propriétaires riverains des voies du domaine public routier ont une priorité pour l'acgvisition
des parcelles situées au droit de leur propriété et déclassées par suite d'un changement de tracé de
ces voies ou de l'ouvertwe d'une voie nouvelle. Le prix de cession est estimera défaut d'accord
amiable, comme en matière d'expropriation.

Si, mis en demeure d'acquérir ces parcelles, ils ne se portent pas acquéreurs dans un délai d'un
mois, il est procédé à l'aliénation de ces parcelles suivant les règles applicables au domaine
concerné.

Lorsque les parcelles déclassées sont acquises par les propriétaires des terrains d'emprise de la
voie nouvelle, elles peuvent être cédées par voie d'échange ou de compensation de prix.

Les mêmes dispositions s'appliquent aux délaissés résultant d'une modification de l'alignement.

Article L. 141-3 du code de la voirie routière :

^.e. -, ass^ment. et le, déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal.
Ce dernier est également compétent pow rétablissement des plans d'alignement et denivellement.
l'ouverture, le redressement et l'élargïssement des voies.
_.eL, e?, eTOr'^'ï conce''na"t le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique
préalable sauf lorsque ['opération envisagée a pour conséquence déporter atteinte avx fonctions de
desserte ou de circulatiGn assurées par la -voie.
À défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou
déclassement l'enguête rendue nécessaire en vertu du dewcième alinéa est ouverte par Ïautorïté
exécutive de la collectivité territoriale ou de rétablissement public de coopération intercommunale.
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code de l'expropriatic
cause d'utilité publique.
i'enquete prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à l'alinéa
précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque {'opération comporte'une
expropriation.

Article R 141-4 du code de la voirie routière

^enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'eff-ectue dans les conditions
fixées par la présente sous-section.
Vn arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à
laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le publie pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations.
La durée de l'enquête est fixée à quinze jours.

Article R141-5 du code de la voirie routière :

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enguête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du
maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé.

Article R141-6

Le dossier d'enquête comprend :
a) Une notice explicative ;
b) Un plan de situation ;

c^ s- . y a. ̂ f"' l'w appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ;
d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur.
Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies
communales, il comprend en outre .

Enquête plan d'alignement Selfort
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie
communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autrepart des limites projetées de
la voie communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout oupartie, dans l'emprise du projet ;
e) Eventuellement, un projet de plan de nivellement.

Article R141-7 du code de la voirie routière :

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des
parcelles comprises en tout ou partie dans {'emprise du projet, sous pli recommandé, avec demande
d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants admmistratews
ou syndics.

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et preneurs
à bail rural.

1.1.2 - Publicité

L'enquête a été annoncée par voie d'afGchage de l'arrêté, en mairie et à l'annexe de l'hôtel de ville.
à compter du^7 septembre 2017 et pendant toute la durée de l'enquête, ainsi qu'en témoigneÏe
certificat d'affichage et ainsi que j'ai pu le constater lors de chacune de mes pennanences. L'avis
d'enquête a également été affiché sur les différents sites faisant l'objet de l'enquête7en"caractères
apparmts sur fond jaune et visible de la voie publique. Une annonce'légale a été publiée dans l'Est
Républicain le mercredi 13 septembre et La Terre de chez nous, le vendredi 15 septembre 2017.
Les riverains directement concernés par ces abrogations ou modifications de plan d'alïgnement ont
également été avisés par courrier recommandé de la tenue de l'enquête et de ses mo^Ïités. Cette
formalité inscrite dans les obligations du code de la voirie routière a permis d'assurer une
infonnation ciblée aux personnes directement intéressées par cette opération.
L'avis d'enquête publique, les différentes pièces du dossier et les documents annexes pouvaient êfre
consultés sur le site «portail citoyen de la vflle de Belfort » rubrique enquête publique. Les
observations pouvaient être adressées sur l'adresse intemet « enquete-alignement3(®, mairie..
belfort. fi- ».

1.13 - Déroulement de l'enuuête

L'enquête s'est déroulée du 2 au 17 octobre 2017 soit pendant 16 jours consécutifs.

Un registte d'enquête ouvert et clos par le commissaire enquêteur, a été mis à la disposition du
public en mairie pendant toute la durée de l'enquête. Le registre était accompagné'd'un'dossier
comprenant dbc pièces dontj'ai vérifié la constitution avant le début de l'enquête.

J'ai pu effect"erja visite extérieure des lieux et me renseigner sur les points techniques du dossier
auprès de Mme WACHENHEIM en charge du dossier au service urbanisme de la mairie de Belfort
le 28 septembre 2017.

J'ai assuré les oermanences définies par l'arrêté, à savoir :
. le lundi 2 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

. le samedi 7 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

. le mardi 17 octobre 2017, de 15h30 à 17h30.

En fm d'enquête, j'ai pu faire un compte rendu rapide du déroulement de cette enquête à Monsieur
Herzog adjoint en charge de l'urbanisme à la ville de Belfort et lui demander des compléments

Enquête plan d'alignement Belfort -6-
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

^"îfo^ati^" concemant notamment les deux rues pour lesquelles le Maître d'Ouvrage préconise
de maintenir une partie du plan d'alignement existant.

1.2 - But du projet et cadre de l'enuuete

1.2.1 - Le maître d'ouvraee et le maître d'ouyre

La commune de Belfort est MaîU-e d'Ouvrage et Maître d'Ouvre de ce projet de modification ou
d'abrogation du plan d'alignement. Le service de l'urbanisme de la ville de Belfon a réalïsé le
dossier soumis à l'enquête publique.

1.2.2-But du projet

Le projet présenté a pour objet de pennettre une révision du plan d'alignement des rues de l'As de
Trèfle, des Jardins, Célestin Champion, du Foyer, François Lebleu, des Tamieurs et du Comte de la
Suze, soit en y apportant des modifications, soit en prononçant l'abrogation des alïaaanents
devenus obsolètes.

1.2.3 - Cadre historique et nrocédures antérieures avant eu une influence sur l'enauête
1.2.4 - Cadre local

Le service urbanisme de la ville_de Belfort procède actuellement à une révision généralisée des
plms^d'alignement en vigueur afin d'y apporter des modifications substantielles loreque le bilm
?<itue-r!rmet. de.c?"stater. qu^les travaux prévus ont été réalisés ou que les modifications apportées
à la voirie ne justifiaient plus le maintien en l'état du plan d'alignement en vigueur. L'ensembÏe des
dossiers traités figure sur le site intemet de la ville de Belfort. Cette procédure DMdificati've des
plans d'alignement est une étape préalable à réaliser avant de procéder à la révision du Plaii Local
d'Urbanisme (PLU) qui se tiendra prochainement.

1.2.5-Dossier

. Constitution du dossier

Le projet soumis à enquête publique intitulé « Modification du plan d'alignement des rues de l'As
de T^èfle et des Jardins / Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu,
des Taimeurs et du Comte de la Suze» comporte les pièces suivantes:
> Notice de présentation
> Plan de situation
> Rue de l'As de Trèfle
> Rue des Jardins

> Rue Célestin Champion
> Rue du Foyer
^ Rue François Lebleu
> Rue des Tamieurs
> Rue du Comte de la Suze
> 10. Annexes

Le dossier est confonne aux dispositions de l'article R141-6 du code de la voirie routière. Les
pièces du dossier étaient suffisantes pour avoir une bonne compréhension du projet présenté.
Chaque dossier de rue comportait les pièces requises à savoir :

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en vigueur
Liste des propriétaires
Alignement proposé
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles (si nécessaire)
Plan rectificatif des alignements

Sa publication sur le site ùitemet de la ville de Belfort permettait à chacun d'en connaître les
points principaux. Le dossier était par ailleurs consultable au service wbanisme de la ville de
Belfort pendant les jours et heures d'ouverture de ce service, ainsi qu'en mairie lors des
permanences.

n - EXAMEN DU DOSSIER TECHNIQUE
2. 1. Le projet de modification du plan d'alignement

2. 1. 1 Rue de l'As de Trèfle
La rue de l'As de Trèfle dessert un quartier résidentiel situé dans la périphérie de la ville de Belfort
à partir de l'avenue de la Laurencie. Initialement cette me desservait essentiellement deux quartiers
militaires soumis à des to'afics réguliers de camions et d'engins blindés. La largeur de cette voie
dans sa partie initiale a donc été fixée à 12 m pour tenir compte de cette desserte militaire.
ActueUement la largeur de voie qui est d'environ 10 m, dont 7 m pour la partie réservée à la
circulation routière et au stationnement, permet d'assurer cette fonction dans des conditioiis
satisfaisantes.
Le quartier Friedrich est actuellement dévolu à la Base de Défense de Belfort et le trafic routier est
essentiellement constitué de véhicules légers. L'accès de véhicules à l'intérieur de l'enceinte
militaire est réglementé, mais permet aux résidents ou visiteurs, de pouvoir y stationner leure
véhicules. L'accès au second quartier où s'est installé l'EPIDE se fait directement à partir de
l'avenue de la Miotte et ]e portail d'accès à partir de la rue de l'As de Trèfle est inutilisé. De
nouveaux immeubles d'habitation ont été construits sur la partie haute de la rue de l'As de Trèfle et
génèrent un trafic supplémentaire facilement intégré dans la circulation de cette rue.
Le plan d'alignement concernant cette voie a été validé en 1973 et comportait deux sections :

- Un tronçon de 482 m entre l'avenue de la Laurencie et l'intersection de la rue Picard d'une
largeur de 12m
- Un tronçon de l'intersection de la rue Picard jusqu'à l'extrémité nord de la me de l'As de
Trèfle d'une largeur de 10 m.

Le constat effectué par le Maitre d'Ouvrage permet de proposer une abrogation du plan
d'alignement pour la partie haute de la rue, où les travaux ont été réalisés, et le maintien du plan
d'alignement sur la partie basse de la me. Cette option, qui n'apporte pas de nouvelles dispositions
par rapport à la situation existante pour la dizaine de riverains concernés, permet au Maître
d'Ouvrage de se réserver la possibilité d'intervenir sur ce secteur si nécessaire, en fonction de
révolution future du quartier et des problèmes rencontrés. En l'état actuel du dossier, il n'existe pas
de projet arrêté pour modifier cette rue dans un avenir proche et c'est uniquement le « principe de
précaution » qui motive le choix du Maitre d'Ouvrage. Compte tenu du coût prévisible des travaux
et de la gêne occasionnée aux riverains, la mise en ouvre du plan d'alignement siir cette portion de
rue ne devrait être utilisée qu'en dernier recours pour solutionner un problème majeur de sécurité
des usagers, après avoir étudié toutes les autres alternatives possibles.
Au vu des observations des riverains de cette voie de cu'culation, il apparait que la circulation sur
cette partie de roe reste difficile à certains horaires de la journée, essentiellement due aux problèmes
de saturation du trafic sur l'intersection avec l'avenue de la Laurencie. Néanmoins, une meilleure
fluidité de la circulation sur cette portion d'axe laisse également envisager des vitesses excessives
de certains conducteurs en contradiction avec l'effet recherché.
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Le Maître d'ouvrage propose de maintenir le plan d'alignement existant sur cette portion de rue
permettant éventuellement de réaliser à terme une largeur de rue de 12 m. Pour atteindre cet
objectif, û serait nécessaire d'acquérir l'emprise nécessaire aux travaux exclusivement côté impair
de la rue sur une largeur d'environ 2 mètres et sur un linéaire d'environ 200 m, des habitations
bordant le ttottoir sur le côté opposé. Le coût d'acquisition des terrains et des travaux à réaliser pour
la remise en état des clôtures, portails et murets est estimé à 250 000   auxquels il conviendrait
d'ajouter les coûts de modification de la voirie (déplacement du trottoir et réfection de la chaussée)
et des réseaux,

Deux visites des lieux effectuées en cours de journée m'ont permis de constater les points suivants :
- Le trafic en cours de journée est réduit à la circulation de véhicules légers.
- Les croisements entre véhicules légers peuvent s'effectaier, même à la hauteur des voitures
en stationnement, en adaptant la vitesse.
- La configuration actuelle de la roe accorde une priorité aux véhicules montant, le
stationnement n'étant réalisé que sur un seul côté de la voie.
- Les secteurs ou le stationnement n'est pas autorisé correspondent aux entrées de propriétés
et aux 50 premiers mètres de la rue.
- Le croisement avec des bus ou autres poids lourds nécessite de la part des autres conducteurs
d'adapter leur conduite pour faciliter le passage de ces véhicules dans ce type de nie et dans
sa configuration actaelle.

En conclusion, le maintien du plan d'alignement sur cette portion de rue est justifié par le souci de
garder cette possibilité, parmi d'autres, de pouvoir intervenir sur cet axe afin de régler un problème
majeur de sécurité pour les usagers de cette voie. Néanmoins les coûts importants des travaux à
réaliser et la gêne bien réelle qu'occasionneraient ces derniers pour les riverains en rapprochant
encore davantage leur propriété de l'axe routier sont à comparer avec les gains attendus sur la
fluidité du trafic et la sécurité des usagers. A l'heure où les municipalités cherchent à limiter les
vitesses dans les agglomérations en créant des obstacles artificiels (vitesse 30, cliicanes, gendarmes
couchés...), il serait opportun d'envisager la mise en place de solutions alternatives (sens unique,
suppression ou modification du stationnement en alternant côté pair et impair... ) et d'en étudier les
effets, ayant de recourir à la mise en ouvre du plan d alignement, en ultime recours, sur cette
portion de voie. Tous ces éléments militent pour que la largeur de cette voie soit portée à 10 m,
comme pour le restant de la roe.

2. 1.2 Rue des Jardins
Le plan d'alignement concernant la rue des Jardins a été validé en mai 1957. Cette rue en impasse
dessert un quartier résidentiel et une entreprise du bâtiment. La largeur de cette voie avait été fixé à
7 m. Actuellement cet alignement est réalisé, néanmoins la jonction au niveau de l'intersection avec
les rues du Fort Hatry et la rue des rosiers n'apporte pas toute satisfaction aux usagers en termes de
visibilité et d'évolution des véhicules. Le Maître d'ouvrage souhaite donc maintenir le plan
d'alignement sur cette portion de voie, afin de remédier si nécessaire aux défauts constatés. La
réalisation de ces travaux imposerait l'acquisition d'une superficie de terrains d'environ 10 m et la
reconstruction d'un muret, d'une clôture et d'un espace arboré pour un coût estimé à 250006.
La rue du Fort Hatry en sens unique est divisée en deux parties égales selon l'axe médian de la
route:

La partie droite est réservée aux cyclistes avec une circulation à double sens
La partie gauche est dévolue aux voitures

Deux alternatives s'of&ent aux automobilistes au niveau de l'intersection avec la rue des jardins :
- soit ils empruntent la rue du Fort Hatry en tournant à gauche
- soit Us empruntent la me des Rosiers en tournant immédiatement vers la droite en créant une gêne
à la circulation pour les usagers de la nie du Fort Hatry. La mise en ouvre du plan d'alignement sur
cette portion de voie permettrait aux véhicules empruntant cet axe de ne plus interfërer avec la
circulation de l'axe en sens unique.
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La propriété établie à l'angle de la rue des Rosiers et de la rue des Jardins est incluse dans le
périmètre de protection des bâtiments historiques et les travaux de démolition et reconstruction du
mur et de la clôture doivent répondre aux critères établis par l'architecte des bâtiments de France.
En conclusion, le projet de maintien du plan d'alignement sur cette portion de voie semble justifié
par les difficultés de circulation sur ce carrefour. Néanmoins la mise en ouvre de ce plan
d'alignement nécessitera auparavant de s'interroger sur les autt-es solutions possibles pour améliorer
la circulation. Une simple obligation de tourner à gauche pour les usagers de la rue des Jardins
serait de nature à annuler les prescriptions de celui-ci et serait davantage confonne aux prescriptions
du code de la route, puisque les véhicules s'engageant rue des Rosiers circulent pendant quelques
mètres à contresens de la circulation en provenance de la me du Fort Hatry, pour gérer le virage
permettant d'accéder à la rue des Rosiers.

Les conditions difficiles d'accès à la rue des Rosiers pour les usagers de la me des Jardins sont à
relativiser par les critères suivants :

- Cette possibilité de tourner à droite est une facilité offerte aux riverains de la roe des Jardins
pour pouvoir rejoindre plus rapidement l'avenue du général Leclerc et non pas une obligation.
Ce sont donc surtout des personnes qui connaissent le lieu qui empruntent ce cheminement.
- La difficulté de la manouvre à effectuer pour s'engager dans la rue des Rosiers impose
actuellement une vigilance accrue et une vitesse faible de la part des conducteurs. En
améliorant cet accès, il est prévisible que les conducteurs s'engageront plus rapidement dans
cette voie étroite et feront courir plus de risques aux autres usagers, en particulier aux cyclistes.
- Le trafic est faible et essentiellement limité aux véhicules des riverains de la rue des Jardins

Le maintien du plan d'alignement sur ce secteur permet à la municipalité de préserver sa possibilité
de modifier ce carrefour à l'avenir sans recourir à d'autres procédures. Pour les riverains concernés.
ce maintien n'apporte aucun changement par rapport à la situation existante, aucune échéance et
aucun projet n'étant arrêté par le Maître d'Ouvrage nécessitant de procéder dans l'immédiat à la
mise en ouvre du plan d'alignement.

2.2. Le projet d'abrogation du plan d'alignement
2.2.1 Rue du Foyer

LePïan d'alignement datant de 2003 est aujourd'hui entièrement réalisé. Cette me en sens unique
qui relie l'avenue du Général de Gaulle à l'avenue d'Altkirch est utilisée principalement par les
riverains. CeUe rue en sens unique de circulation répond aux besoins de desserte de ce quartier sans
renconh-er de problèmes particuliers pour les automobilistes ou les piétons.
Le Maitre d'ouvrage propose donc d'abroger le plan d'alignement concernant cette rue.

2.2.2 Rue Lebleu
Le plan d'alignement de cette rue date de 1946 et l'alignement a été réalisé en totalité.
Cette rue en sens unique de circulation permet via la rue des Tanneurs de rejoindre la vieille ville et
les centres administratifs sans passer par le cenfre-ville. Cet itinéraire de délestage permet d'éviter
les encombrements du Faubourg de Montbéliard pour transiter d'Est en Ouest daas la ville de
Belfort. La configuration de cette rue et son aménagement actuel permettent de maintenir de bonnes
conditions de circulation pour les automobilistes et les piétons.
Le Maitre d'Ouvrage propose d'abroger le plan d'alignement concernant cette rue.

2.2.3 Rue des Tanneurs
Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé le 20 mars 1972. Cette rue en sens unique dans le
prolongement de la RueLebIeu a été aménagée pour ralentir la circulation. Cet axe qui dessert un
quartier périphérique de Belfort est également très emprunté par des véhicules en faînsit se rendant
vers la vieille ville et les centres administratifs. La largeur de 10 m fixée par ce plan d'alignement
pour la totalité de cette rue n'a pas été réalisé dans sa totalité, néanmoins l'étoblissement de la
circulation en sens unique et les aménagements réalisés n'apportent pas de contraintes particulières
pour les piétons, les cyclistes ou les automobilistes.
Compte tenu de ce constat le Maître d'Ouvrage propose d'abroger le plan d'alignement de cette rue.
Enquête plan d'alignement Belfort . ; g
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2.2.4 Rue du Comte de la Suze
Le plan d'alignement de ceUe rue a été approuvé le 3 juin 1950 et prévoyait une voie de 10 m de
largeur minimum et de 13, 65 m en sa partie ouest. Honnis une petite parcelle située au 3 de la rue.
la totalité des aménagements a été réalisé. Compte tenu de la présence d'un bâtiment bordEunt le
trottoir actuel, il n'est pas envisageable de pouvoir élargir cette portion sans détruire l'immeuble.
La voie de circulation se décompose en trois parties distinctes :

une voie de circulation en sens unique
une piste cyclable en contresens
une zone de stationnement côté pair.

^-eîîeru? transversale pennet de relier le faubourg de Montbéliard à l'extrémité sud du faubourg de
France. Le trafic dans ce secteur est essentiellement lié aux riverains et commerces locaux.
Le Maitre d'Ouvrage propose d'abroger ce plan d'alignement en raison de l'absence de problèmes
es à la circulation dans ce secteur et à l'impossibilité actuelle de pouvoir procéder à

l élargissement du trottoirpour la portion située au  3 de cette rue.
2.2.5 Rue Célestin Champion

Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé le 14 janvier 1959 et prévoyait une voie de 8 m de
largeur. Cette rue qui borde le cimetière de Brasse pennet de relier la Rue de l'égalité etla rue de
l'adjoint Houbre en desservant un quartier résidentiel. La circulation se fait à double sens et le
stationnement est exclusivement réservé côté impair de la rue.
Le Maître d'Ouvrage proDose d'abroger ce plan d'alignement constatant d'une part que la quasi-
totalité de ce projet a été réalisé et que d'autre part il n'est pas en mesure de pouvoir éliminer le seul
?oi"t.?art?. ';ul.ier.sit"é au N°. 1 de c.et!e Iue-II propose de créer u" emplacement réservé au PLU'qui
permettrait ultérieurement de modifier l'entrée de l'habitation pour supprimer cet empiètement de
l'escalier sur la voie publique.
Bien que le trafic ne soit pas très mtense dans cette rue, les 50 m de jonction au niveau de
l'intersection avec la Rue de l'égalité présentent plusieurs points particuUers. Le p^sage des
piétons sur le tt-ottoir est très restreint au niveau de cet escalier et nécessite d'empnmter la chaussée,
notamment pour les personnes avec des poussettes ou à mobilité réduite. Le croisement des
véhicules sur cettejiortion de voie est également difficile compte tenu de la présence de véhicules.
en stationnement. En l'absence de solutions immédiates permettant de résorber le point particulier
que présente la saillie de cet escalier sur le domaine public, il semblerait donc opportun d'étudier
les conditions de circulation des piétons et véhicules dans ce secteur et d'y apporter d'éventueiie
solutions alternatives (sens unique ?, suppression du stationnement sur les 50 premiers mètres de la
rue et réalisation d'un élargissement du trottoir sur la chaussée...)

2.3. L'intérêt général du projet
Le Maître d'ouvrage a établi un constat général concernant ces différents plans d'alignement afin de
les actualiser aux conditions de circulation actuelles dans ces différents secteurs et aux travaux déjà
réalises. Sa démarche générale consiste donc à abroger les plans d'aUgnement qui paraissent
répondre aux conditions fixées initialement et de maintenir les secteurs des plans présentant encore
aujourd'hui des contraintes de circulation non résolues. Cette procédure permet à la municipalité de
Belfort de garder la possibilité d'intervenir sur ces secteurs, si le besoin est avéré etsÏd'autrcs
s- ̂ "s_aîterîlaîives, l.le Peuvent ê<re mises e" ouvre, sans avoir à recourir à d'autres enquêtes
pub iques (utilité publique du projet expropriation). Néanmoins lorsque le maintien du plan
d'alignement porte sur un secteur déjà bâti nécessitant des expropriations très préjudiciables pour de
nombreux riverains et un coût élevé des travaux comme c'est le cas pour la Rue de l'As de Trèfle. il
serait préférable ̂ de s'en remettre à la déclaration d'utilité publique du projet justifiant l'es
expropriations, afin que les personnes concernées puissent s'exprimer et que l'intérèt général du
projet générateur de ces expropriations puisse être reconnu.

Enquête plan d'alignement Belfort -11-
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2.3. 1 Les projets de modification des plans d'alignement.
Ces projets qui concernent la Rue de l'As de trèfle et la Rue des jardins concernent essentiellement
des secteurs de jonction avec les aufres axes, dont les conditions de circulation pourraient
éventuellement être améliorées pour les riverains ou les usagers. Néanmoins les conto'aintes liées à
la circulation routière sur ces parties d'axes n'apportent pas de graves manquements à la circulation
des piétons ou des automobilistes, mais exige plutôt une attention soutenue de la part des
automobilistes empruntant ces axes. U est donc utile, pour satisfaire l'intérêt général, d'étudier
toutes les solutions permettant d'améliorer la circulation sur ces secteurs, le maintien des
alignements sur ces secteurs permettant de n'exclure aucune possibilité d'intervention. Néanmoins
le coût des acquisitions et tt-avaux à enfreprendre doit être justifié par des avantages substantiels à
obtenir en terme d'amélioration de la circulation.

2.3.2 Les projets d'abrogation de plan d'alignement.
Ces projets concernent la Rue Lebleu, du Foyer et des Tanneurs dans le nord Est de Belfort, la rue
du Comte de la Suze en centre-ville, et la Rue Célestin Campion dan5 l'ouest. Le constat effectué
par le Maître d'Ouvrage pennet d'établir que ces plans d'alignement sont en grande partie réalisés
et que les conditions de circulation des usagers sont satisfaisantes aussi bien sur les voies routières
que sur les trottoirs. L'intérêt général, des riverains et usagers, est donc satisfait.

Conclusion partielle : La viïle de Belfort a entrepris une démarche permettant la mise à jour de
différents plan d'alignement dont la mise en place date de plusieurs dizaines d'année et dont il
convient de revoir aujourd'hui toute la pertinence. Sur les sept projets présentés, le Maître
d'ouvrage propose 5 abrogations et deux maintiens partiels. Les propositions d'abrogation sont
largement acceptables et ne sont pas contestées par le public. Seuls quelques points particuliers, pris
en considération par le Maître d'ouvrage permettront encore d'améliorer les dispositions retenues
(cas de l'escalier rue Champion). Pour les deux modifications concernant la Rue de l'As de Trèfle
et la rue des jardins, les riverains ont fait part de leur désaccord avec le projet présenté qui ampute
leur propriété d'une partie substantielle, surtout pour des résidences urbaines aux superficies
limitées. Ces propriétaires préconisent la mise en ouvre de solutions alternatives passant par des
réductions de vitesse, sens de circulation ou modification du stationnement plus en phase avec la
tendance actuelle de réduction de la circulation dans les centres villes et demande que le plan
d'alignementpour leur rue soit totalement abrogé.

m - EXAMEN DES OBSERVATIONS

3.1 - Constat comptable
Cette enquête, pour laquelle les riverains avaient été avertis individuellement, a suscité une bonne
participation du publie, soit pour présenter des points particuliers à prendre en considération soit
pour s'informer des projets en cours pour ce secteur. J'ai reçu au total 22 personnes lors des
pennanences tenues en mairie de Belfort venues pour s'informer sur le projet concernant leur rue:

Rue de l'as de
Trèfle

Rue des jardins Rue Lebleu Rue Campion Rue des Tanneurs

10 personnes 5 personnes 3 personnes 2 personnes 3 personnes

15 observations ont été inscrites au registt'e se décomposant ainsi
Rue de l'as de Trèfle
12 observations

Rue des jardins
3 observations

Rue Lebleu
l observation

Enquête plan d'alignement Belfort -12-

786-



Gilles MAIRE, commisssîire- enquêteur

3.2 - Examen des observations
Constatant que la plupart des observations abordent sensiblement les mêmes thèmes, il ne sera pas
apporté de réponse individualisée à chacune. Une analyse synthétique des points abordés sera
réalisée suivie d'un avis du commissaire enquêteur.

Observations se rapportant à la Rue de L'As de Trèfle :

Observation n°l de Madame KLEIN Annie l Bis Rue de ]'As de Trèfle 90000 Belfort
Le projet prévoit de maintenir le plan d'alignement existant sur la partie basse de la rue de l'As de
Trèfle à la jonction de l'avenue de la Laurencie. Cette disposition a pour projet de réduire les
distances restantes entre les limites U-ottoir et propriétés. Si le projet se réalise, il sera nécessaire de
revoir en totalité le problème des barrières électriques, le rayon d'ouverture du portail principal
étant insufBsant pour permettre l'ouverture normale. Au constat de la fi-équentation de la rue, il
n est pas utile d engager des fravaux et dépenses importantes sur ce secteur. D'autres solutions
pourraient être envisagées comme notamment une modification du sens de circulation, sens unique
ou du stationnement alterné ou éventuellement stationnement matérialisé à cheval sur le trottoir

Observation   3 de Monsieur Francis EHRMANDRAULT Rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort
Un vent de révolte souffle dans la rue de l'As de Trèfle.

Plusieurs riverains s'étonnent que beaucoup d'argent soit dépensé ailleurs pour obliger !es
conducteurs à ralentir, avec la création de chicanes artificielles par exemple, alors que les
aménagements qui sont prévus dans la rue de l'As de Trèfle ne pourront que favoriser une vitesse
encore plus grande qu'elle ne l'est déjà aujourd'hui.
U sortie du virage au niveau de la caseme ME FAIT PEUR.
Déjà pas facile de s'insérer dans la circulation quand on sort de l'Impasse du Colombier, alors si ça
va encore plus vite . .,
Tout ça pour vous dire , qu'à l'instar de tous les autres riverains , je m'oppose à la réalisation de ce
plan d'alignement, fort coûteux semble-t-il, destmcteur de vestiges du passé ( même s'il ne s'agit
que de clôtures , la mienne n'a pas loin de 80 ans ) , de végétaux et d'arbres âgés , et à l'utilité pas
si évidente que ça.
Si la circulation devait encore s'intensifier, peut-être vaudrait-il mieux partir d'une page blanche
pour la faire passer ailleurs. N'existe-t-il pas une autre possibilité au niveau du terrain de l'EPIDE?

Observation n°4 de Madame Emmanuelle GAVERIAUX-SCHUSTER
4 impasse du colombier
90000 Belfort

Je m'exprime en tant que propriétaire des parcelles cadastrées 27 et 30.

l/ la rue de l'as de trèfle est de plus en plus passante; suite notamment aux nouvelles constructions
du carré de ITiabitat en haut de la Miotte et à la transformation de la caseme Friedrich en Base de

défense. Pour autant, cette augmentation de circulation concerne principalement des "petits"
véhicules (automobiles); il n'y a quasiment plus de transport de troupes dans de gros camions.
I) reste le bus de transport scolaire de l'école Jules Heidet qui circule plusieurs fois
quotidiennement. Dans les faits, c'est un grand bus qui to-ansporte une poignée d'enfants dont la
plupart descendent devant la caseme; c'est un trajet qui pourrait largement être effectué à pieds par
les écoliers (la marche est d'ailleurs conseillée par tous les spécialistes de la petite enfance).
2, la configuration actuelle de la rue est la suivante: relativement étroite, sinueuse, avec des
véhicules garés d'un côté. Cette configuration est un ralentisseur naturel. En effet, 2 voitures
peuvent s'y croiser mais elles doivent dès lors rouler doucement. En outre, il n'y a pas de passage
protégé pour piétons dans la rue.
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3, il n'est pas aisé pour les riverains de la rue de sortir de chez eux avec leurs véhicules personnels
du fait de la circiilation frop rapide des voitures qui circulent rue de l'as de trèfle.
4, L'impasse du colombier, parcelle cadastrée 27 dont je suis propriétaire, dessert 3 maisons avec
garages (4 véhicules y entrent et sortent). H n'y a pas possibilité du fait de son étroitesse d'y faire
demi-tour, ceci sous-entend que nous entrons et/ou sortons en marche arrière avec une visibilité
restreinte du fait du stationnement des autos dans la rue de l As de Trèfle. En outre nous sommes

proches de la sortie du virage pris à tt'op grande vitesse par les voitures qui descendent de la Miotte.
En conclusion: le plan d'alignement de la rue de l As de Trèfle ainsi que sa modification préconisée
par la ville de Belfort me semble aberrant. Elargir cette voie et engendrer par le fait une
augmentation de la vitesse des véhicules qui l empnmtent est un non-sens à l'heure où, partout, la
ville de Belfort cherche à réduire la vitesse des voitures en installant des dos d'ênes, chicanes, zones
30, ralentisseurs. Elargir la rue de l'As de Trèfle ne pennettra pas d'augmenter le flux de véhicules
empruntant la dite rue; ce flux étant lié au carrefour avec l'avenue de la Laurencie, extrêmement
passante, et lieu de bouchons quotidiens.
La configuration actuelle de la rue de l'As de Trèfle représente déjà en elle-même un ralentisseur
des véhicules qui l'empruntent.
Enfin il me semble que les 250000C de coût prévisionnel pour ces travaux sont nettement sous-
estimés et qu'il serait plus juste et hoimête de les multiplier par 2 ou 3. Une gabegie administrative
et financière à mon sens.

Observation n°6 de Madame Mme Martine LE MERDY 4 Rue de l'As de Trèfle 90000 BELFORT
l - le projet pour la rue de I'AS de Trèfle prévoyant l'élargissement de la rue aboutira à une
augmentation sensible de la vitesse des voitures, de l'incivilité des conducteurs, et à une diminution
de la sécurité des piétons.
De plus permettre aux voitures d'aller plus vite ne sert à rien puisquil y a un feu au bout de la rue.
2 - le projet défigure le cadre de vie de ses habitants en amputant plusieurs maison du côté iïnpair
pour en faire une rue de façades grises et spolie les propriétaires.
3 - la création d'un lotissement en haut de la rue nécessitait une réflexion en amont quant à la
circulation des voitures de ses nouveaux habitants.

Résoudre ce problème en pénalisant gravement les habitants du bas de la rue alors qu'une solution
alternative est possible, à travers le site de l'EPIDE, est aberrant.

Observation n°7 de Monsieur et Madame SOL Patrick et Odette 3 Rue de l'As de Trèfle - 90000
Belfort

C'est avec surprise que nous voyons réapparaître le plan d'alignement de la me de l'as de trèfle
datant de 1973! Il pouvait êtt-e justifié à l'époque lorsque le 35ème régiment d'infanterie était présent
dans le quartier Maud 'Huy, avec ses chars, portes engins etc... mais à ce jour, il n' est pas judicieux
de modifier cette rue où la vitesse est déjà excessive.
En élargissant les virages et augmentant les voies, les véhicules vont arriver aux feux tricolores en
Irombe, et les sorties de garages des riverains va être d'autant plus dangereuse pour l'aveniï, et
pourtant, la politique de la ville est de bien réduire la vitesse sur l'ensemble de la cité.
Ce n'est pas avec les trente-deux logements créés qu'il y a eu une surcharge de circulation dans cette
roe. En réduisant les terrains des riverains, beaucoup n'aurons plus la possibilité d'ouvrir leurs
portails du fait du peu de recul, et la verdure existante va disparaître, plusieurs arbres sont amenés à
être abattus dont mon houx presque centenaire et en parfaite santé, arbre fétiche de la rue ! !
Pour conclure, si vraiment le projet est utile et afin d'abroger le plan dalignement actuel, pourquoi
ne pas faire une ouverture en amont du numéro 17, et la faire déboucher sur les feux au bas de la
clinique sur l'avenue de la Laurencie, éventuellement pourquoi pas faire un sens unique ?
Entrée par la rue de l'as de trèfle et sortie par cette nouvelle voie !
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Observation n°8 observation collective des riverains de la rue de l'As de trèfle (signée par 14
personnes)
Nous soussignés, riverains de la rue de l'as de û-èfle, voulons faire part de notre indignation quant au
projet d'alignement soumis à enquête publique.
Amputer nos propriétés pour en faire un boulevard de vitesse dans un quartier résidentiel (avec de
nombreux enfants et personnes âgées...) nous semble aberrant.

Le projet tel qu'il est formulé ne ferait qu'accroître la vitesse. D'autant plus qu'une solution
alternative de déboucher sur l'avenue de la Laurencie est techniquement possible e travers le site de
l'EPIDE. Nous demandons à la ville de Belfort d'abroger le plan d'alignement du bas de la roe de
l'as de trèfle.

Observation n°9 de Madame HAAZ Claudine 7 Rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort
Agrandir la Rue de l'As de Trèfle qui compte déjà trois voies est aberrant pour les raisons suivantes
Cela augmentera la vitesse déjà trop importEmte. La politique actuelle à Belfort comme dans la
plupart des villes est justement de limiter la vitesse et le trafic en réduisant les voies de circulation
et en créant des sens uniques. Les exemples ne manquent pas (boulevard Kennedy, nombreuses
chicanes, mes en sens unique...)
On veut donc augmenter la vitesse et le trafic et faire de la rue de l'As de Trèfle (dans sa partie
basse) un boulevard et ceci dans un quartier résidentiel. Que fait-on de ia sécurité et de ia
tranquillité des riverains ?
Plusieurs riverains dont je fais partie ne perdraient pas seulement des terrains d'agrément mais se
verront dans l'incapacité d'ouvrir leurs grille et ne pourront accéder à leur garage.
La perte de terrain va placer les propriétés en bordure de route et de ce fait entraîner une perte de
valeur de celles-ci

Ne serait-il pas plus censé d'abandonner ce projet ou de créer une ouverture entre l'EPIDE et
l'avenue de la Laurencie (cf. plan joint à la lettre collective) ceci permettant éventuellement de faire
un sens unique entre cette nouvelle voie et la rue de l'as de Trèfle et de fluidifier le trafic.

Observation n° 10 de Monsieur Franck GAUMART et Stéphanie JEANNIN 15 Rue de l'As de
Trèfle 90000 BELFORT
Nous sommes domiciliés au 15, rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort face à la Caseme Friedricli.
Nous sommes les récents propriétaires (octobre 2015) de la parcelle figiirant au cadastre n°032
d'une surface de 5 ares et 13 centiares.

Notre propriété est composée d'une maison datant de 1937 et d'un verger en contre-bas allant
jusqu'à l'entrée de la caseme (Cf. plan joint).
Nous avons pris connaissance de l'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement
de la rue de l'As de Trèfle et du dossier relatif à ce plan qui date du 11 octobre 1973 qui « prévoyait
une voie de 12 m de large de l'avenue de la Laurencie à la rue Gustave Picard avec un élargissement
devant l'entrée de la caseme pour permettre la manouvre de aos véhicules », Lors de l'acquisition
de notre bien en 2015, c'est en effet le seiri projet dont nous avions eu connaissance; l'activité de la
caseme se réduisant, nous n'étions pas inquiétés.
La rue au niveau du 15 de l'As de Trèfle est facilement passante; le virage devant la caseme est
large; de même que celui devant le 17. La rue n'est d'ailleurs pas utilisée dans toute sa largeur sur
cette portion.
Il est noté dans le dossier «la nécessité» d'améliorer l'accès aux 32 logements du programme
immobilier de la rue de l'As de Trèfle. Cependant ces nouvelles babitations ne semblent pas
impactées par les accès actuels.
Il nous semblerait plus opportun et moins coûteux d'ajouter un miroir afin de sécuriser les lieux et
éventuellement une « zone 30 »; les voitures arrivant souvent très vite à la sortie du virage au
niveau du 17 de la rue.
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L'élargissement au niveau du début de la rue de l'As de Trèfle ne ferait qu'accroître la vitesse;
d'autant plus qu'une solution alternative de débouché sur l'Avenue de la Laurencie est
techniquement possible à travers le site de l'EPIDE. Lors de notre rencontre du samedi 7 octobre
2017, vous ne nous avez pas apporté d'éléments complémentaires en ce qui concerne la pertii
du projet.

Nous ne sommes pas favorables à ce projet conséquent qui impacterait fortement notre cadi
de vie et celui de nos voisins.

Observation n°ll de Monsieur Michel ROUECHE l avenue des LUATS 94350 VILLIERS SUR
MARNE

Je suis propriétaire de la maison située 3 avenue de la Laurencie dont une partie de la propriété
donne sur la rue de l'As de Trèfle. J'ai pris connaissance des documents concernant cette rue.
Beaucoup de dépenses pour une me qui était beaucoup plus encombrée lorsque les chars et les
camions militaires l'utilisaient, n'était pas " étroite" à cette époque pour ce genre de véhicules !
La partie que vous prenez à l'angle est frès importante, elle diminue la valeur de ma propriété.
Pourquoi ne pas seulement réduire l'angle pour y installer les feux. Peut-être envisager un sens
umque avec une autre rue en utilisant le passage de l'ancien terrain miUtaire, la ou les chars
sortaient c'est à dire près des feux de la me qui va à la clinique.
Il me semble que 20 000 euros représentent une somme bien légère pour indemniser les
propriétaires.

D'autre part vos services prennent -1 - ils complètement en charge la reconsfruction des murets, la
remise en place des grilles et grillages, et le déplacement des portails, même ceux qui sont
éiectrifiés?

La modification de l'alignement côté gauche n'apporte rien à la vie des riverains!
A ma connaissance, il y a eu peu d'accidents aux feux de cette me. En 30 ans, je n'ai eu qu'une moto
qui a atterri dans ma clôture (elle venait de Mulhouse) et ces dernières années 2 voitures (Ne
respectant pas les feux) ont défoncé le muret et la grille.
Finalement, ce n'est qu'un problème d'esthétique, les deniers de la ville pourraient êù-e mieiDi
utilisés pour d'auù-es urgences.

Observation n°12 de Monsieur Christophe GRUDLER Conseiller Départemental quartier de la
Miotte, 7 avenue de la Miotte 90000 Belfort

Le plan d'alignement du bas de la rue de l'As de Trèfle motive mon intervention. Je propose
d'abroger totalement le plan d'alignement sur cette partie, comme cela est le cas sur le haut de la
rue. L'unique motivation du maintien de cet alignement n'est pas la desserte (minimale) de la
caseme, mais uniquement la création d'un programme immobilier de 32 logements à l'exfrémité
haute de la rue, selon la notice de présentation. Si c'est vraiment la motivation, pourquoi avoir
supprimé l'alignement dans la partie haute, où se trouve cette construction ? Il y a là une
incohérence.

L'élargissement de la rue de l'As de Trèfle dans sa partie basse ne fera qu'accentuer la vitesse des
véhicules dans ce secteur accidentogène. Après avoir élargi, faudra - t-il poser des chicanes pour
réduire la vitesse ? Une bonne gestion des deniers publics consisterait à maintenir le statuquo en
matière de largeur de voie en renonçant aux expropriations. Par ailleurs, l'insertion des véhicules
entre la rue de l'As de Trefle et l'avenue de la Laurencie est toujours un problème. C'est pourquoi
j'avais proposé à la ville (il a 3 ans) une solution qui satisfera tout le monde.

l) Renoncer à l'alignement de la rue de l'as de trèfle
2) réaliser un débouché nouveau entre la me de l'As de Trèfle et l'avenue de la Laurencie à

travers k site de l'EPIDE (coté 18 sur le plan). Cette voie (autrefois militaire) existe déjà sur
le site Elle déboucherait au niveau du carrefour à feu de l'avenuede la Miotte. H y aurait
alors la possibilité de mettre en place un sens unique de circulation sur le bas de la me de
l'As de trèfle, divisant par deux la circulation automobile (Plan joint dans l'observation)
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^ Jevous demmde donc de bien vouloir abroger le plan d'alignement de la me de l'as de
Trèfle sur toute sa longueur.

Observation n°15 de Monsieur LAMffiLLE Bernard 3 avenue de la Laurencie 90000 Belfort

par. la priscnte'je tiens à vous faiTe part de m011 désacc°rd quant au projet d'alignement de la rue de
L As de Trèfle.

Un agrandissement de cette rue amènera à n'en pas douter de forts risques d'accident dû à des
vitesses excessives des automobilistes. Alors quek tendance actuellement en France-est-de~fMre
des ralratissements de vitesse dans toutes les agglomérations par des zones 30, des raTentissajis
etc":. Nous a" contraire. on envisage de leur doimer par l'agrmdissement de cette rue toutes

_de. wtesses excessives dans cette rue fréquentée par des enfants et personnes âgéeZ
Cette rue deviendrait, à n'en pas douter, une zone fortement « accidentogène »
Le passage et croisement dans cette rue ne semble pas trop compliqué; seule la sortie vers 16 h 30.
17 h du personnel de l'année provoque de très légères difficultés au feu. L'agrandissement du coin

me qui donne sur l'avenue de la Laurencie serait également une erreur. Les automobUistes
yenmLd!s.glacis pre""ent cette me à vive allure et totaleme"t à gauche (solution-de~facmté"p"our
ces derniers puisqu'ils savent que les voitures sont arrêtées au feu).
Leprojet-ot>ligerait de 'ietruire T .?'ancl nombre d'arbres alors que la mairie a réalisé une plaquette
l^Ja découverte des arbres de Belfort» . Des solutions moins onéreuses pour nos impôts existent
plutôt que ce projet d'alignement.

Observation B°16 de M. Sébastien ROUSSELET et Mme Anne-Laure MAUVAIS 2 Rue de l'y
de Trèfle 90000 BELFORT

Par la présente, nous tenons à vous faire part de notre opposition au projet d'alignement de
notre rue (rue de l'as de trèïïe à BELFORT).

Notoe_me fait. Partie. d'u" cluartier résidentiel. Le projet tel qu'à est prévu, en plus de priver de
?^-r!ï-habîtînts d'u!le p,artie de lel?r ProPriété viendrait à transfomier notre rue m boufevard. et
par TO"séquent à accroitre la vitesse des véhicules y circulant. Ceci est macceptableTqumd'CT^aî
par ailleurs que la me telle qu'elle est maintenant permet une circulation tout àfaitnormaie.'
-omc'umvouloir chanser un système qui fonctionne bien? Élargir la voie de circulation augmentera
nécessairement la vitesse des usagers de la route, mettant en péril la sécurité de too. "Nous
comptons donc vivement sur vott-e clairvoyance pour que ce plan d'alignement soit'purmient'et
simplement abrogé.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur :
Analyse et commentaires du Commissaire enquêteur :
co"side''a"°"s sur la circltlati0^dans cette rue : de l'avis général des personnes qui se sont
expnméesdans le cadre de {'enquête le trafic automobile dans cette partie basse delà nie. dans sa
c^^u^n^act"^lle ' "ePrésente Pas de risques particuliers pour la sécurité des ttsagers
"éce.ssaant, de réal,is,er des^ trav"vx immédiats. Hormis quelques périodes de la 'jownee
correspondant aux débuts et fm de journée, ou le trafic est intense dans cette rue, la circulation est
généralement fluide. Les croisements entre véhicules nécessitent une attention particulière des
c:onducteurs en raisc"t du gabarit réduit des voies réservées à la circulation, swtout'lorsque'les
places réservées au stationnement sont occupées. Seule la circulation de quelques bus scolaires ou
""!'ta"'es. da"s cette rue nét:essite de laPart des aulres usagers de faire preme de courtoisie pour

?e. Les ilots de stationnement, disposés côté impair ~de la rue, assurent un rôle
de ralentisseur^ naturel pour les usagers et de refuge pour les éventuels croisements" avant

le feu à rentrée de la rue. De fait l'écoulement du trafic de cette rue'est largement
tributaire de la saturation de {'avenue de la Lawencie aux heures de pointe. D'autresaUemattves
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^ 'offrent aux riverains pour éviter ce point noir en utilisant la jonction entre la rue Picard et
('avenue de la Miotte.

Enfin le plan d'alignement de cette rue a été établi en tenant compte du trafic généré par les engins
militaires qui occupaient le quartier Friedrich. C'est pour cette raison que la largeur de voie a été
portée à 12 m au lieu des 10 mpour le restant de la rue. Aujourd'hui cette contrainte n'existe plus,
la majorité des véhicules utilisés par la base de Défense étant du type VL.
De l'avis des riverains J'élargissement des voies de circulation apporterait davantage
d'inconvénients que d'avantages par rapport à la situation actuelle, en particulier en termes de
vitesse non adaptée à la sécurité de tous les iisagers et de vigilance moindre des conducteurs.
Ils soulignent également les difficultés qu'ils rencontrent pour sortir de leur propriété, souvent en
marche arrière, et intégrer la rue en raison de la vitesse des véhicules descendant la rue. Ils
souhaiteraient notamment qu'un ralentissew soit disposé au niveau des virages du quartier
Friedrich ou que soit instaurée la mise enplace d'une zone 30.
Considérations sur les alternatives possibles : plusieurs observations mentionnent qu'il existe une
possibilité de détourner une partie du trafic de cette rue en ouvrant une nouvelle voie à travers le
quartier de l'EPIDE, permettant à terme de mettre en place un sens unique qui réglerait défait une
grande partie des problèmes existant et permettrait alors de sursoir à la mise en ouvre du plan
d'alignement. Cette considération n'est pas dénuée de fondement, mais nécessite pour le Maître
d'Ouvrage, outre la maîtrise foncière à s'assurer pour ce secteur, de définir le projet à mettre en
ouvre à terme pour l'ensemble de cette zone.
Considérations sur les atteintes aux propriétés : pour permettre un passage à 12 m de la voie
existante, le plan d'alignement prévoit d'acquérir une bande de terrain d'environ 2 m de largeur
sur un linéaire d'environ 200 mètres côté impair de la rue. La mise en ouvre de ce plan
nécessiterait de restaurer les clôtures, murets, portails et végétation pour une dizaine de riverains.
Cette réalisation, qui aujourd'hui parait déraisonnable en raison notamment de son coût et des
bénéfices attendus restant à prouver, ne pourrait se faire que pour des motifs sérieux et légitimes de
sécurité auxquels le Maître d'Ouvrage serait confronté et qui ne pourraient être solutionnés par
d'autres alternatives.

Considérations sur le coût de {'opération : L'estimation énoncée dans le dossier semble largement
sous-estimée, car il convient d'y ajouter les réfections de voirie avec déplacement de trottoir, et
modification des réseaux sur un linéaire d'environ 200 m. L 'engagement d'une telle dépense serait
donc à mettre en comparaison avec les bénéfices attendus et ne pourrait servir qu'un projet
parfaitement maîtrisé et correspondant à l'intérêt général.

Avis du Commissaire enquêteur :
Les riverains de la rue de l'As de Trèfte se sont largement mobilisés poiir manifester toute leur
opposition à la réalisation de ce plan d'alignement... qui ne fait en définitive que maintenir des
dispositions existantes pour cette portion de rue. Comme me l'a confirmé M. HEKZOG adjoint en
charge de l'urbanisme à la ville de Belfort, le maintien du plan d'alignement sur cette partie de la
rue de l'As de Trefle permet au Maître d'Ouvrage de pouvoir intervenir sur cette voie de
circulation en cas de besoins avérés, sans avoir à recourir à d'autres procédures administratives. Il
n'y a pas actuellement de projet identifié pour réaliser ces travaux dans un avenir immédiat. Le
Code de la voirie routière n 'impose pas de délais pour la réalisation de l'opération et le maintien
du plan d'alignement sur cette partie de rw ne fait que reconduire une disposition existante, sans
garantir que des travaux se réaliseront à l'avenir. Néanmoins les riverains concernés restent
toujours soumis à cette possibilité d'une expropriation concernant une partie de leur propriété avec
tous Ses désagréments qu 'engendrerait une telle situation.
Le coût de tels travaux, qui semblent largement sous évalués actuellement, et la gêne occasionnée
aux riverains sont à comparer avec les bénéfices escomptés d'une telle opération. Le problème réel
de circulation dans cette rue se situe actuellement au carrefour avec l'avenue de la Lawencie
souvent saturé aux heures de pointe et qui ne permet pas un écoulement normal du trafic. D'autres
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alternatives s 'offi-ent au Maître d'Ouvrage pour swsoir à cet aménagement, comme notamment une
modification du stationnement ou une circulation en sens unique dès lors que les conditions de sa
mise en place seraient réalisées. La situation actuelle peut donc perdurer tant que des éléments
nouveaux en termes de fluidité du trafic, de gêne à la circulation et de sécurité des usagers
n 'apportent pas de nouvelles données au constat actuel. En retenant une largeur de rue de 10 m au
lieu des 12 m prévus. Je plan d'alignement de cette rue serait uniformisé pour la totalité de la rue et
pourrait être abrogé. Si à l'avenir, un besoin légitime et justifié d'élargir cette portion de rue pour
répondre à un projet d'intérêt général se déclarait, il serait alors toujours possible de recourir à la
procédure d'utilité publique et d'expropriation permettant aux riverains de s'exprimer.

Observations se rapportant à la Rue des Jardins :
Observation n°2 de Monsieur MAUREL Jean-Claude 2 Rue des Jardins 90000 Belfort
La modification du tournant à l'intersection de la rue des jardins et de la me des rosiers me parait
inutile. La configuration actuelle présente l'avantage de forcer les voitures débouchant de la me des
jardins et s'engageant me des rosiers à rouler doucement pour éviter les cyclistes ou les piétons
venant à contresens. Le coût de ces travaux pourrait être utilisé pour des projets plus utiles.

Observation n°5 de Monsieur Villiseck 2 Rue des jardins 90000 Belfort

Comme convenu lors de notre entretien samedi matin, je vous joins le dossier concernant le projet
d'alignement de la roe des Jardins, de la part des propriétaires de l'immeub!e concerné, parcelle
144. (Dossier Powerpoint contenant des photos du dossier agrémentées de commentaires)

Dans ses commentaires il mentionne en particulier que le virage pour rejoindre la rue des rosiers
n'est pas difficile à prendre, que le projet réduirait de 70% la superficie du jardin et mettrait la
propriété à 1, 60 m de la voie, qu'il existe un trottoir inutile de 2,5 m devant le jardin. U propose de
revenir à la solution initiale avec la suppression du trottoir et le marquage du stop sur la chaussée au
niveau du pilier du jardin. En conclusion, il souligne le manque de pertinence d'un projet, en dehors
des tendances actuelles, qui supprime des espaces verts au profit de la voiture et qui ne manquera
pas de favoriser le stationnement illicite de véhicules en dehors des espaces réglementés.

Observation n° 13 de Monsieur Thieny BOUTTffiR

Quelques remarques sur la modification envisagée au bas de la me des Jardins.
Habitant cette rue, je ne qualifierai pas le carrefour objet du plan de modification d'extrêmement
difficile. Oui, il réclame de l'attention, du fait de ! étroitesse de la rue des Rosiers et de la possible
présence de cyclistes ou piétons. Certes, la modification proposée ne représente pas un
investissement considérable (une petite année d'animateur de périscolaire, peut-être ?).Néanmoins,
je crains que l'aménagement envisagé ne produise l'effet inverse de celui recherché. En effet, si
l'ouverture de la visibilité peut sembler une bonne chose, elle entraîne également l'ouverture de
l'angle du virage à prendre, incitant à une plus grande vitesse. B me semble donc que quelques
aménagements de bon sens permettraient de limiter les risques et d'inciter les usagers à une plus
grande attention :

- La mise en place d'un miroir permettrait de visualiser les angles morts du carrefour à moindre
coût.

- Une meilleure matérialisation (piste matérialisée par une peinture au sol, par exemple) du
contresens cycliste pennettrait de rappeler aux automobilistes qui s'apprêtent à prendre le virage à
plus de pradence.

- Cet aménagement présenterait également l'avantage d'inciter les riverains à plus de civisme. A
ce titte, la photo d'illustration du dossier de consultation me semble représentative d'une
accumulation d'obstacles pas forcément majeurs, mais qui ajoutent à la difGculté (et au risque) de
fisnchissement :
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- Véhicule stationné à remplacement même du carrefour (pas si rare que cela, puisque même
Google l'a relevé... ) ;

- Bacs à ordure entreposés sur la voie publique, incitant les cyclistes à faire un écart malvenu
vers le milieu de la chaussé ;

- Haie débordante, limitant plus encore la visibilité ;
En résumé, et considérant le faible trafic de ce carrefour, quelques aménagements et un peu de bon
sens (civisme ?) me semblerai être en mesure de remédier à un problème somme toute limité
(quelles sont les statistiques d'accidentologie, à ce carrefour ?) de façon tout aussi efEcace que
l'intervention lourde envisagée génératrice, j'en suis convaincu, d'un risque plus grand encore.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur :

Analyse et commentaires du Commissaire enquêteur :
Difficulté de manouvrer : Cette manouvre permet en s'engageant par la droite dans la rue des
Rosiers de pouvoir rejoindre l 'avenue du général Leclerc plus rapidement qu 'en empruntant la rue
du Fort Hatry. Le rayon de virage très serré nécessite de la part des conducteurs de faire preuve
d'une grande prudence et d'aborder cette rue à vitesse réduite.
// convient pour les utilisateurs, de ne pas interférer avec le trafic montant de la rue du Fort Hatry
en sens unique pour ne pas être en infraction.
Une piste cyclable à contresens dans la rue des Rosiers permet aux cyclistes de rejoindre la rue du
Fort Hatry. Les cyclistes arrivent rapidement sur ce carrefour, cette portion de rue étant en
descente.

Visibilité réduite : Pour s'engager dans la rue des Rosiers, les conducteurs doivent s'assurer de
l'absence de cyclistes ou de piétons pouvant interférer avec leur manoeuvre et donc faire preuve de
prudence. La mise en place d'un miroir apporterait peut être une réponse appropriée à ce souci
d'améliorer la sécurité sur ce point?

Trottoir inadapté : La rue des Rosiers est en. grande partie dépourvue de trottoirs sur sa partie
droite hormis le long de la copropriété située sur la parcelle 144. Au niveau du carrefour, ce
trottoirse termine par une petite placette en arrondi. Sa suppression n'est pas de native à apporter
une solution satisfaisante, car elle correspond au rayon de braquage et à la trajectoire nécessaire
pour rejoindre la rue des Rosiers à partir de la rue des Jardins.

Suppression du jardin de la copropriété :
Le plan d'alignement prévoit de supprimer une partie du jardin de la copropriété afin d'élargir la
zone d'accès à la rue des rosiers. En dehors des bénéfices attendus de cette réalisation, ces travaux
amputeraient de plus du tiers le jardin existant et nécessiterait de reconstruire le mur de
soutènement. Le coût des travaux est évalué à 20000  , ce qui semble sous-estimé. Le petit coin de
verdure qui borde ce carrefour disparaitrait en grande partie alors que son apport paysager est
indéniable.

Cette réalisation favorisant les évolutions des automobilistes, pourrait entraîner une augmentation
de la vitesse et une moindre attention des conducteurs pour aborder ce carrefour.

Avis du Commissaire enquêteur : Les points abordés par les riverains de la rue des Jardins sont
aisément vérifiables sur le terrain. En fait cet usage de tourner à droite pour rejoindre plus
rapi dement S'avenue du Général Leclerc est généralement utilisé par les riverains qui connaissent

les lieux. Cette manouvre s 'exécute généralement dans de bonnes conditions de sécurité car les
automobilistes sont avertis lie la difficulté de la manoeuvre engagée et de Sa vigilance nécessaire
pour la mener à bien. Au vu du faible trafic généré stir ce carrefour, il ne semble pas opportun de
réaliser des travaux immédiats pour améliorer la situation existante. Certes, la pose d'un miroir
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permettant de visualiser l'entrée de la rue des Rosiers à partir du stop de la rue des jardins
apporterait très certainement un complément non négligeable pour les usagers au niveau de la
sécurité du carrefour.

_ÏT-"Ï /'? co"fr̂ é M- HEKZOG adjoint en charge de l'urbanisme à la ville de Belfort, le

"S^-. t!e.̂ v^<md'aligneme"t swcette partie dela rue des Jardins permet au Maître d'Ouvrage
de pouvoir intervenir sur ce carrefour en cas de besoins avérés, sans avoir à recourir à d'autres
procedwes admimstratives- Le Code de la voirie routière n'impose pas de délais pour'Ta
réalisation des travaux nécessaires et le maintien du plan d'alignement sur cette partie de rue m
fait que reconduire une disposition existante, sans garantir que des travaux se réaîiseront à

avenir.

Le coût de tels travaux, qui semblent sous évalués, et la gêne occasionnée aux riverains sont à
comparer avec les bénéfices escomptés de cette opération.
D'autres alternatives s'offi-ent au Maître d'Ouvrage pour sursoir à cet aménagement comme
notamment l'obligation de tourner à gauche pour les usagers de la rue des jardins. La situation
actuelle, qui en fait correspond plus à une tolérance qu'à une obligation, peut donc perdurer tant
gue des éléments nouveaux en termes de gêne à la circulation et de sécurité des wasersne.
établis.

Observation se rapportant à la Rue Lebleu :
Observation n°14 de Monsieur Sinan DUGANYIGn- Président de l'association CÎM.G
^ï?!_"^^-comlîlîssaire enquêteur'Je me pemiets de vous écrire suite à l'avis de l'enquête public
concernant la modification du plan d'alignement de la me François Lebleu.
-!l..efÏ!^^ta"t. r!spon, sable dll?le associatio" se situant dans cette même rue au numéro 6, il est pour
nous très important de consulter ce dossier de modification qui peut entraîner des perturbatioM au
niveau de l'accès à nos locaux.

Par conséquent, nous vous serions reconnaissants, de nous faire parvenir le dossier comportant les
modifications exactes.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur: la suppression du plan d'alignement dans la rue
Lehleune devrait pas apporter de modifications à l'état existant pour cette association Les services
de l'urbanisme de la ville de Belfort ont transmis les pièces du dossier à l'intéressé.

Conclusion partielle: La majeure partie des obserrations recueillies en cours d'enquête concernent
les projets de modification des plans d'alignement pour les rues de l'As deTrèfleetdesJarÏns. ii
aurait probablement étéjudicieux d'expliquer davantage aux riverains concernés que le maintien du
plan d'alignement ne fait que reconduire les dispositions existantes et ne présage en rien des travaux
qui pourraient être réalisés à l'avenir nécessitant de mettre en ouvre les'dispositions retenues dans
ce plan. Le maintien en vigueur du plan d'alignement entraine de fait des hypothèques touchantTes
?î'21^s_riwraines en c,as d,e réaHsation-De l'avis des riverains ces modifications ne'sontpas
justifiées par un souci de sécurité immédiat que le Mdtre d'Ouvrage devrait résoudre dans
l'urgence. De plus le maintien de la situation actuelle pour ces deux rues permet de réduire la
^îï. se-^Li?l?-c>sî. aîlx COI"îucteurs de falre Preuve de davantage de prudence, 'ce qui est le but que
recherchent généralement les municipalités dans les modalités mises en ouvre pour miélioïerÏa
circulation urbaine.

A Belfort, le 20 octobre 2017
Le Commissaire-enquêteur

y
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Département du Territoire de Belfort
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fEnquête pubUque!

Relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des
Jardins et à l'abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer,
Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze.

oooooOOOOOooooo

Du 2 octobre à 9h00 au 17 octobre 2017 inclus à 17h30

oooooOOOOOooooo

Conclusions motivées

^,a,b^i,e,s, ?^r Gi,lles MAIRE> commissaire enquêteur désigné par arrêté municipal

 

1771350 en date du 9 août 2017 de Monsieur le Maire de^elfort.
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796



Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

Conclusions motivées et avis

Les présentes conclusions résultent de l'étude du dossier, des constatations effectuées sur le site. des
observations du pubHc, des propositions développées par le maître d'ouvrage et de la réflexion
personnelle.

Le déroulement de l'enquête et l'malyse des observations sont relatées dans le rapport auquel le
lecteur peut utilement se rqiorter. (Document joint en première partie)

Les conclusions et l'avis qui en découlent sont établis en s'interrogeant sur la pertinence de ces
projets d'aliénation ou de modification des plans d'alignement concernant 7 rues de Belfort.

l. - Rappel succinct de l'objet de l'enquête
Par arrêté n° 1771350 en date du 9 août 2017, le Maire de Belfort a décidé d'engager la procédure
d'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'Asde Trèfle et des
Jardins et à l'abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer, LebÏeu, des
Tanneurs et du Comte de la Slize. Les différents propriétaires et ayant-à-oits directement
concernes par cette opération ont été avertis directement de ce projet et de la procédure d'enquête
pubUque en cours par courrier reconimandé.
Au terme de la procédure, et pour tenir compte des conclusions de cette enquête, le conseil
municipal sera appelé à délibérer pour se prononcer sur les suppressions ou modification proposées.

2. - Enoncé des facteurs de décisions
2. 1. - Régularité de la procédure
Le cheminement suivi pour aboutir à la concrétisation de ce projet est en totale conformité avec la
?lî^ure, régl,ementa;re défmie dans le code de la voirie Routière. Le dossier soumis à Ï'enquête
publique aborde tous les aspects nécessaires à une bonne compréhension du projet. J'ai procédé au
contrôle de l'affichage de l'avis d'enquête ainsi que du contenu du dossier d'enquête, mis en place
au siège 3e l'enquête.
J'estime que le public:

. a été informé de l'ouverture et du déroulement de l'enquête,

. a bénéficié d'infermations suffisantes sur le projet et a pu s'exprimer librement sur ce projet

. a eu la possibilité de prendre connaissance du dossier d'enquite, soit directement au service
urbanisme de l'annexe de la mairie de Belfort, soit sur le site intemet de la ville.
. a pu consigner librement ses obsen'ations éventuelles sur le registre d'enquête ou les
envoyer au siège de l'enquête par courrier ou par mail,
. a eu la possibilité de rencontrer le commissaire enquêteur lors des 3 permanences tenues à la
mairie de Belfort.

J'en conclus que le projet d'aliénation ou de modifications du plan d'alignement a été soumis à
l'enquete publique dans les formes prescrites par les articles L 112-là Ll 12-8, L141-3 et R Ï41-4
du Code de la Voirie Routière.

Cette enquête publique a donné lieu à une bonne participation du public directement concerné par
ces projets, 22 personnes ont renconfré le commissaire enquêteur et 16 observations ou mail ont été
consignés au registre d'enquête publique portant essentiellement sur les deux secteurs de me soumis
au maintien du plan d'alignement

2.2 - le projet de modification du plan d'alignement
2.2.1 Rue de l'As de Trèfle
2.2. 1. 1- Enjeux ou aspects positifs du projet
La rue de l'As de trèfle dessert un quartier residentiel de Belfort ainsi qu'un quartier militaire où est
stationné le personnel de la Base de Défense de Belfort. La circulation "est généralement limitée aux
Enquête plan d'alignement Belforl ^ ^
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riverains et ne présente une saturation qu'aux heures de pointe, en particulier sur la partie basse de
la me assurant la jonction avec l'avenue de la Laurencie. Honnis pour les véhicules à fort gabarit
(camion et bus) le croisement des véhicules légers est possible, malgré les véhicules en
stationnement.

Le maintien du stationnement, uniquement côté impair de la rue, facilite l'écoulement des véhicules
montants. Les trottoirs sont adaptés à la circulation des piétons.
Actuellement l'écoulement du trafic dans cette partie de rue ne pose pas de problèmes particuliers
qui justifieraient de mettre en ouvre dans l'immédiat, le plan d'alignement en cours. En supprimant
le plan d'alignement sur la partie haute de la rue largeur 10m et en le maintenant en partie basse
dans le secteur où la largeur de rue est inférieure au 12 m prévus, le Maître d'ouvrage se réserve la
possibilité de pouvou intervenir si nécessaire sur ce secteur sans avoir recours à d'autres
procédures. Le choix fait par la municipalité pennet de reconduire une disposition existante, sans
pour autant garantir que des b-avaux se réaliseront à l'avenir nécessitant l'expropriation des
riverains concernés.

2.2. 1.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet

La largeur retenue pour la partie basse de la rue (12 m) correspondait initialement aux besoins liés à
la desserte des quartiers militaires et à la circulation régulière de poids lourds. Cette contoîinte n'est
plus d'actualité aujourd'hui et le plan d'alignement ne semble pas adapté à cette nouvelle donnée.
L'élargissement des voies de circulation pour atteindre 12 m ne peut se faire qu'en acquérant une
emprise d'environ 2 m sur les propriétés situées en partie basse de la rue, côté impan-. Le coût des
acquisitions nécessaires et des travaux complémentaires de restauration des murs clôtures et
portails, et de déplacement du trottoir est estimé à 250 000   qui est probablement largement sous-
estimé. Le coût important de ces tt'avaux semble disproportionné par rapport aux bénéfices attendus
et aux contraintes imposées aux riverains. Cette réalisation entraînerait également une suppression
partielle des arbustes et haies qui bordent la rue et qui contribuent à améliorer l'aspect paysager de
ce lotissement. Par rapport à la situation actuelle, l'élargissement de la rue entraînerait
probableiueiit uiie vilesse supérieure tics véliiuuleii quTTie^eront plus soumis aux mêmes règles de
prudence lors des croisements. Des solutions alternatives pourraient être étudiées, en particulier une
modification du stationnement sur ce secteur ou un aménagement d'une nouvelle voie à travers le
quartier de l'EPIDE permettant la réalisation d'une circulation à sens unique. Les enjeux négatifs
qui sont dès à présent identifiables militent pour que ce plan d'alignement ne soit en définitive pas
mis en ouvre ou alors uniquement en dernier recours paur solutionner un problème lié à la sécurité
des usagers, après avoir étudié toutes les autres alternatives possibles. De plus l'ampleur des travaux
à réaliser et leur coût pour la collectivité militent davantage pour que les riverains de cette rue
soient informés des projets nécessitant une expropriation. En ce sens la procédure la plus adaptée
permettant la concertation est celle de l'enquête d'utilité publique, plutôt qu'une autorisation tacite
donnée par l'adoption du plan d'alignement

En conclusion, le Maître d'ouvrage a choisi de maintenir les dispositions actuelles du plan
d'alignement pour le secteur situé entre le carrefour de l'avenue de la Laurencie et le quartier
Friedrich pour se réserver la possibilité éventuelle d intervenir sur cette voie de circulation en
fonction des évolutions futures de ce quartier. En parallèle, il étudie d'autres alternatives possibles
permettant d'améliorer la circulation dans cette me.
Néanmoins, les contraintes fmancières et les atteintes aux propriétés individuelles d'un tel projet
sont aujourd'hui disproportionnées par rapport aux bénéfices attendus même en cas d'une
augmentation du trafic dans cette rue due à des réalisations de nouveaux projets immobiliers. Le
maintien à 10 m de cette voie de circulation à l'identique de la partie haute de la rue parait être
aujourd'hui la solution la plus satisfaisante à mettre en ouvre.
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2.2.2 Rue des Jardins

2.2.2.1- Enjeux ou aspects positifs du projet
La rue des Jardins dessert un quartier résidentiel de Belfort ainsi qu'une entreprise du bâtiment. Le
trafic est essentiellement lié aux déplacements des riverains qui rejoignent l'avenue du général
Leclerc en empnmtant la rue des Rosiers. Cette facilité qui leur est accordée se fait grâce à un
aménagement du carrefour permettant de rejoindre la rue des Rosiers sans emprunter la rue du Fort
Hatry en sens unique. Néanmoins cette manouvre par la droite requiert de la part des utilisateurs
une maîtrise de leur b-ajectoire et de leur vitesse ainsi qu'une attention soutenue pour éviter les
autres usagers de la rue du Fort Hatry ou les cyclistes et piétons, empruntant la roe des Rosiers en
sens contraire. Le plan d'alignement n'ayant pas été réalisé sur cette partie de rue, le Maître
d ouvrage a choisi de maintenir les dispositions antérieures pour préserver la possibilité d'intervenir
sur ce secteur sans avoir recours à d'autres procédures.

2.2.2.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
La configuration actuelle de ce carrefour pennet de rallier la nie des Rosiers en respectant des
règles de prudence imposées par la configuration des lieux. Ce sont essentiellement des usagers
familiers des lieiix qui empruntent ce cheminement. L'aménagement du carrefour en réduisant
d environ 1/3 le jardin de la copropriété faciliterait certainement la manouvre en offrant une
meilleure visibilité sur la rue des Rosiers, mais induirait ime vitesse supérieure et une attention
moins soutenue pour les conducteurs. Cet aménagement réduirait considérabiement un espace de
verdure contribuant à l'identité paysagère de ce secteur.

En conclusion, le Maître d'ouvrage a choisi de maintenir les dispositions actuelles du plan
d'alignement pour le secteur situé sur le carrefour de la rue du fort Hatry et de la me des Jardins
sans que sa mise en ouvre soit actuellement identifiée dans un projet planifié.

2.3 - Le projet d'aliénation du plan d'alignement
2.3.1 Rue du Foyer, Rue Lecourbe, Rue des Tanneurs, rue du Comte de la Suze,
Rue Campion
2.3.1.1 - Enjeux ou aspects positifs des projets
Ces rues ont fait l'objet d'aménagement au niveau des voiries et souvent les modifications des sens
de circulation dans ces rues ont rendu caduques les dispositions des plans d'alignement.
2.3.1.2 - Enjeux ou aspects négatifs des projets
Seuls quelques points particuliers subsistent qui ne pourront être solutionnés que par des
interventions ultérieures, suite à des droits de préemption ou des aménagements que pourrait faire
valoir la municipalité lors des reventes de bâtiments.

2.4. - Conclusion générale
L'enquête publique portait siir sept projets distincts. Seuls les projets portant sur des modifications
de plans d'alignement existants ont suscité uie vive réaction du public pour les secteurs où le
Maitre d'Ouwage a choisi de maintenir les dispositions actuellement en vigueur pour se réserver la
possibilité d'intervenir si nécessaire. Par manque d'infonnation, les riverains ont probablement
pensé que la mise en ouvre de ces expropriations avait un caractère imminent, alors qu'il ne s'agit
aujourd'hui que d'une possibilité pamii d'autres que se réserve le Maître d'Ouvrage pour apporter
des améliorations à la circulation des usagers dans ces secteurs. Les arguments développés dans les
observations militent d'ailleurs pour que ces plans d'alignement ne soient pas mis en ouvre.

Enquête plan d'alignementBeîfort -4-
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3 - AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

Vu l'étude du dossier soumis à l'enquête publique, l'analyse des observations, les entretiens avec
les personnes concernées et la connaissance tant des lieux que des projets,
Vu, la régularité de la procédure appliquée à l'enquête publique,
Vu les compléments d'in&nnation énoncés par le Maître d'Ouvrage
Vu, les conclusions exposées supra,
J ai l honneur d'émettre :

Un avis défavorable pour la modification du plan d'alignement de la rue de l'as de Trèfle,
Recommandations : le maintien à 10m de la largeur de la me dans sa partie initiale à l'identique
de la partie haute semble suffisant pour assurer un écoulement normal du trafic actuel ce qui
pennettrait d'abroger en totalité le plan d'alignement de cette rue. Le principal obstacle à une bonne
fluidité du trafic sur cet axe se situe essentiellement au niveau de la jonction avec l'avenue de la
Laurencie souvent saturée aux heures de pointe et qui ne permet pas une intégration facile des
véhicules en provenance de la Rue de l'As de Trèfle. Une circulation en sens unique permettrait
indéniablement d'améliorer nettement les conditions de circulation pour les usagers de cette Rue.

Un avis favorable pour la modification du plan d'alignement de la rue des Jardins,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Foyer,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue Lebleu,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la me des Tanneurs,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Comte de la Suze,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue Campion,
Recommandations : en plus de l'inscription en emplacement réservé dans le projet de PLU, il
serait utile d'aménager le trottoir en supprimant la possibilité de stationnement au droit de
l'escalier, permettant aux piétons et en particulier aux personnes à mobilité réduite où avec
poussettes de pouvoir circuler sans emprunter la voie de circulation.

Fait à Belfort, le 20 octobre 2017

GiUes MAIRE
Commissaire-Enquêteur

y

Enquête plan d'aîignemenï Beîforî -5-

800-



République Française

Commune de BELFORT (90000)

ENQUETE PUBLIQUE

Modification des plans d'alignement des rues Colbert, de
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Abrogation du plan d'alignement des rues Faite, Duvernoy,
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1ère partie -RAPPORT DU COIVIMISSAIRE ENQUETEUR

1. PREAMBULE

Le présent rapport retrace le travail du commissaire enquêteur chargé de
procéder à ['enquête publique relative au projet :
- de modification des plans d'alignement des rues Colbert, de ['Espérance et
de l'avenue de la Miotte

- d'abrogation des plans d'alignement des rues Général Foltz, Duvernoy, de
la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

1. 1. L'enquête publique

Il existe deux types d'enquête, celles relevant du code de l'expropriation
(d'une durée de 15 jours minimum) et celles relevant du code de
l'environnement (d'une durée de 30 jours minimum).

Dirigée par un commissaire enquêteur, ('enquête publique a pour objet
d'assurer l'information et la participation du public, de recueillir ses
appréciations, suggestions ou contre-propositions et de garantir la prise en
compte des intérêts des tiers. Elle permet également de déterminer si le
projet est d'Intérêt ou d'utilité publique.

1. 2. Le cadre juridique de l'enquête publique

La présente enquête relève des dispositions des articles L 112-1 et suivants,
L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routière.

Article Ll 12-1 du code de la voirie routière :

L'alignement est la détermination par l'autorlté administrative de la limite
du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit
par un plan d'alignement, soit par un alignement individuel.

Le plan d'alignement, auquel est Joint un plan parcellaire, détermine, après
enquête publique ouverte par l'autorité exécutlve de la collectivité
territoriale ou de rétablissement publie de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code
des relations entre le publie et l'adminlstration, la limite entre voie publique
et propriétés riveraines.

L'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan
d'alignement s'il en existe un. En l'absence d'un tel plan, il constate la limite
de la voie publique au droit de la propriété riveraine.
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Article L 112-2 du code de la voirie routière :

La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité
propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les
limites qu'il détermine.

Le soi des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement
est attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du
bâtiment.

Lors du transfert de propriété, l'Indemnité est, à défaut d'accord amiable.
fixée et payée comme en matière d'expropriatlon.

Article L. 141-3 du code de la voirie routière :

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par
".. ̂ "se// mur"CIPal- Ce dernier est également compétent pour
rétablissement des plans d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le
redressement et l'élargissement des voies.

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont
dispensées d'enquête publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée
a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de
circulation assurées par la vole.

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur
ce classement, ou déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du
deuxième alinéa est ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité
territoriale ou de rétablissement public de coopération intercommunale.
propriétaire de la vole, et organisée conformément aux dispositions du code
de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

L'enquête prévue à l'artide L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de
/'enquête prévue à l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité
publique lorsque l'opératlon comporte une expropnatlon.

Article R 141-4 du code de la voirie routière :

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3
s'effectue dans les conditions fixées par la présente sous-section.

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de
l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où
le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses
observations. La durée de /'enquête est fixée à quinze Jours.
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Article R141-5 du code de la voirie routière :

Quinze Jours au moins avant l'ouverture de /'enquête et durant toute la
durée de celle-ci, /'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et
éventuellement par tout autre procédé.

Article R141-6 du code de la voirie routière :

Le dossier d'enquête comprend :

a) Une notice explicative ;

b) Un plan de situation ;

e) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue parla réglementation en vigueur.
Lorsque le projet mis à /'enquête est relatif à la délimitation ou à
lalignement des voies communales, il comprend en outre :

a) Un plan parcellaire comportant l'indlcation d'une part des limites
existantes de la voie communale, des parcelles riveraines et des bâtiments
existants, d'autre part des limites projetées de la voie communale :

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans
/'emprise du projet ;

e) Eventuellement, un projet de plan de n/vellement.

Article R141-7 du code de la voirie routière :

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux
propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du
projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur
domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou
syndics.

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant.
aux locataires et preneurs à bail rural.
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2. OBJET DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE

2. 1. Présentation générale

Afin de déterminer la limite entre le domaine public et les propriétés
riveraines la commune de Belfort a instauré des plans d'alignement destinés
a préserver les possibilités d'évolution de la voirie (élargissement ou
rétrécissement) et à la protéger de tout empiétement par les riverains.

Ces plans, qui ont une portée juridique importante, doivent être en
cohérence avec les opérations d'aménagement envisagées. Or, certains
peuvent aujourd'hui s'avérer obsolètes ou ne répondant plus aux besoins
actuels.

Ce sont ces raisons qui ont conduit la ville de Belfort à engager une
procédure en vue delà modification des plans d'alignement'des rues
colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte et de l'abrogation des
p ans d'alignementdes rues Général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du vieil Armand.

2.2. La modification des plans d'alignement des rues Colbert, de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

2. 2. 1 RueColbert

L'alignement de la rue Colbert a été Instauré par délibération du conseil
municipal du 8 Juin 1959. Il prévoyait de porter à 10 mètres la largeur de
la voirie. A ce jour, l'alignement a été partiellement réalisé ou est devenu
obsolète. Côté ouest, seule la parcelle BM 229 doit encore faire l'objet d'une
régularisation foncière. Côté est, les emprises nécessaires à la construction
du rond-point du boulevard Richelieu ont été acquises.

Considérant que la circulation dans cette rue à sens unique s'effectue sans
problème, la municipalité propose de supprimer l'alignement sur la totalité
de la voirie à l'exception du tronçon sis au droit de la parcelle BM 229, dans
l attente de la régularisation de l'acte authentique.
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Alignement projeté rue Colbert

L'estimation sommaire des dépenses liées à la mise en ouvre du plan
d'alignement s'élève à l 500  . Elle intègre les frais de notaire et
d'enregistrement de l'acte notarié, les travaux étant réalisés et la cession
de terrain s'effectuant à titre gratuit.

2. 2.2 Rue de l'Espérance

Approuve le 15 Mai 1936, le plan d'alignement de la rue de l'Espérance
prévoyait la réalisation d'une voirie de 8 mètres minimum. L'alignement a
été partiellement réalisé. Néanmoins, la municipalité souhaite maintenir
l'alignement sur certains tronçons. C'est le cas entre le l et le 22 de la rue.
secteur ou la Municipalité propose de maintenir l'alignement, aux motifs que
la chaussée est par endroits rétrécie ou qu'elle fait l'objet d'empiètements.

La dépense prévisionnelle pour la mise en ouvre du plan d'alignement est
estimée à 365 000  . Elle englobe :

-j'acquisition du foncier nécessaire, à prendre sur les parcelles cadastrées
AT 13, 232, 17, 20, 21, 205, 206 et 27 sises l, 3, 9, 15, 17,21 et 22 rue de
l'Espérance ainsi que les frais de géomètre, pour un montant de 25 000 . 
-la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite
d'alignement pour un montant de 340 000  .
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Alignement projeté rue de l'Espérance

2. 2. 3 Avenue de la Miotte

Le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte a été approuvé par le conseil
municipal le 4 Juin 1975. Il prévoyait une largeur de voirie de 8 mètres. Le
12 Septembre 1977, cette largeur a été portée à 11 mètres pour la section
centrale de l'avenue. A ce jour, l'alignement a été réalisé sur la partie basse
de celle-ci, jusqu'à la clinique de la Miotte. Il demeure à réaliser dans le
reste de ta rue, notamment dans deux secteurs.

La Municipalité propose de conserver un alignement de 8 mètres de largeur
minimum entre les numéros 14 et le 22 de ['avenue de la Miotte afin de
faciliter la circulation.

La dépense prévisionnelle est estimée à 900 000  . Elle englobe :

- l acquisition du foncier à prendre sur les parcelles cadastrées AT 7 et 4
sises 16 et 7 avenue de la Miotte ainsi que les frais de géomètre et
d'enregistrement pour un montant de 50 000   environ,
- la démolition des clôtures existantes et leur conservation en limite
d'alignement, la démolition des bâtiments concernés et les travaux de voirie
et d'accotements pour environ 850 000  .
La parcelle AT 215 appartenant à la ville, t'acquisltlon du foncier n'a pas été
intégrée à l'estimation sommaire des dépenses.
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Alignement projeté avenue de la Mlotte

2.3. L'abrogation^ des plans d'alignement des rues du général Foltz.
Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du VieilArmand' ' ""'

2. 3. 1 Rue du généra! Foltz

Homologué par arrêté préfectoral du 14 Décembre 1887, modifié et
complété par délibération du conseil municipal les 27 Janvier 1934" et ~8
Octobre I960, le plan d'alignement permettait l'aménagement du'carrefou'r
des rues Berthelot, Roosevelt, Foltz et Hoche, ainsi que la création'd'une
nouvelle voie entre les rues Roosevelt et Foltz. Cet alignement'Drévova'it
une voie d'une largeur variant entre 9 et 11 mètres.

Actuellement, seuls la nouvelle voie et le tronçon entre la rue Roosevelt et
le 16 rue général Foltz ne sont pas réalisés. La ville ayant acquis les terrains
nécessaires, la nouvelle voie pourra être réalisée sans contraintes. Il est
donc proposé d'abroger l'alignement lié à ce projet.

A ce jour, l'alignement qui frappe les propriétés sises au 10, 14 et 16 rue
Roosey_elt n'a pas été mis en ouvre car il touche des immeubles
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Considérant que la rue du général Foltz est en sens unique et que la
circulation y est fluide, la Municipalité propose d'abroger l'alignement sur ce
tronçon.

En conséquence, il est proposé d'abroger totalement le plan d'alignement
de la rue du général Foltz

La Municipalité propose également d'abroger l'alignement à réaliser devant
l'immeuble sis 14-16 rue Roosevelt, qui ne se justifie plus compte tenu de
la largeur du trottoir existant.

2. 3, 2 Rue Duvernoy

Le plan d'alignement de la rue Duvernoy a été modifié par délibération du
conseil municipal le 7 Juin 71. Il visait à permettre la construction d'un
Important programme immobilier tout en préservant la liaison entre la rue
Bussière et l'avenue Jean Moulin.

Considérant que le tracé actuel de la rue Duvemoy au niveau du programme
immobilier ne coïncide pas avec le plan d'alignement, que la largeur de la
voirie a toutefois été respectée, que les trottoirs ont été remplacés par des
cheminements piétons couverts, il est proposé d'abroger l'alignement de la
rue Duvernoy.

Pour améliorer le débouché de la rue Duvernoy sur ('avenue Jean Moulin,
l'.emprise du pan coupé prévu sur la parcelle AO 45 fera l'objet d'un
emplacement réservé au Plan Local d'Urbanisme.

2. 3. 3 Rue de la Fraternité

Adopté par délibération du conseil municipal du 9 Juillet 1962, le plan
d'alignement de la rue de la Fraternité, qui prévoyait une largeur de voirie
variable selon la configuration du terrain, n'a été que partiellement réalisé.
Les propriétés sises aux 2 à 6 rue de la Fraternité demeurent frappées
d'alignement mais de façon limitée.

L'alignement au droit des propriétés sises du 15 au 21 rue de la Fraternité
et au 14 rue Gardey ne concernent que très petites emprises de trottoirs.
En conséquence, considérant que ta circulation dans la rue de la Fraternité
est fluide, la Municipalité propose d'abroger dans sa totalité le plan
d'alignement de la rue de la Fraternité et de remplacer ponctuellement
l'alignement par des emplacements réservés inscrits au Plan Local
d'Urbanisme,
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2. 3. 4 Rue Albert Thomas

Le plan d'alignement de la rue Albert Thomas, ex rue des Bains, a été adopté
par le conseil municipal le 30 Décembre 1931.
Ce plan d'alignement prévoyait une voirie de 7 mètres de large pour le
tronçon ouest entre l'avenue Jean Jaurès et la rue de la Croix du Tilleul, et
une largeur variant de 9 à 10 mètres sur le tronçon est, entre la rue de la
Croix du Tilleul et la Savoureuse.

L'alignement prévu a été réalisé à l'exception d'un pan coupé sur la propriété
sise 100 rue de la Croix du Tllleul et du bâtiment sis 10 rue Albert Thomas.

Considérant que l'intersection entre la rue Albert Thomas et la rue de la
Croix du Tilleul a été sécurisée par l'installation d'un plateau surélevé sur
cette dernière, lequel plateau oblige les usagers à réduire leur vitesse dans
le virage, la Municipalité propose d'abroger en totalité le plan d'alignement
de la rue Albert Thomas qui n'a plus lieu d'être.

2. 3. 5 Rue du Vieil Armand

Approuvé par délibération du conseil municipal du 30 Mai 1962, le plan
d'alignement prévoyait une voirie de 10 mètres de largeur sur ['ensemble
de la rue.

Cet alignement a été réalisé en totalité à ('exception d'un pan coupé à l'sngle
de la rue de Bussang et de la rue du Vieil Armand.

Considérant que la circulation s'effectue sans soucis dans le secteur
concerné, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Vieil
Armand dans sa totalité.

3. COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUÉTE

Le dossier mis à disposition du public était composé des pièces suivantes :

3. 1. Les Pièces administratives

Elles comprenaient :
- L'arrêté  17-1635 du 2 Octobre 2017 prescrivant l'enquête

publique
Les délibérations du Conseil Municipal instaurant les plans

d'alignement en vigueur,
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Le courrier type accompagné de l'avis d'enquête adressé à tous les
riverains du projet par la commune,

La liste des propriétaires concernés.
- S'agissant des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la

Miotte, un état sommaire des dépenses prévisionnelles.

3.2. La notice explicative

Elle exposait le contexte général ayant conduit à la mise en ouvre de
l'enquête publique, l'objet de l'enquête, la situation réglementaire des
terrains ainsi que des extraits du plan d'alignement en vigueur et du plan
d'alignement proposé.

3.3. Les plans

Le dossier comportait :
un plan de situation échelle 1/10000

Et pour chacune des rues concernées par le projet :
- un plan d'origine échelle l/200ème,

un plan parcellaire échelle l/500ème avec report de l'alignement en
cours,

- un plan échelle l/500ème avec l'alignement proposé.

3.4. Les pièces relatives à la publicité

L'article R 141-5 du code de la voirie routière dispose que « quinze jours au
moins avant le début de l'enquête et durant toute la durée de~ celle-ci.
/'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout
autre procédé ».

Laj:opie de l'avis d'enquête paru en rubrique annonces légales des journaux
la Terre de chez nous et de l'Est Républicain, édition du Territoire de Belfort.'
datés des 6 et 9 Octobre 2017, figurait au dossier

3.5. Le registre

Le registre a été côté et paraphé par mes soins, le Vendredi 27 Octobre
2017, préalablement à l'ouverture de l'enquête.
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4. DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE

4. 1. Désignation du commissaire enquêteur

Figurant sur la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 2017
du département du Territoire de Belfort, j'ai été désignée en qualité de
commissaire enquêteur pour cette enquête par arrêté n° 17-1635 de
Monsieur le Maire de BELFORT en date du 2 Octobre 2017.

4.2. Modalités de l'enquête publique

4.2. 1 Contacts avec la Municipalité

J ai été sollicitée dans le courant du mois de Juin par la ville de BELFORT
pour conduire l'enquête publique.

J'ai rencontré Mme Christelle WACHENHEIM, en charge du dossier à la

direction de ['Urbanisme, afin de convenir avec elle des modalités de
l'enquête et notamment :

- des dates de l'enquête et de mes permanences,
des heures et du lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations,
des mesures de publicité.

4. 2.2 Arrêté du Maire

L'arrêté n° 17-1635 du 2 Octobre 2017 de Monsieur le Maire de BELFORT a
précisé les modalités de l'enquête conformément à l'article R141-4 du code
de la voirie routière.

Il comportait l'ensemble des points définis dans cet article, à savoir :
l'objet de l'enquête,
les dates auxquelles celle-ci serait ouverte,

- les heures, le lieu où le public pourrait prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations, ainsi que l'adresse du site Internet où
il pourrait effectuer les mêmes démarches,

les dates et heures de permanence du commissaire enquêteur
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4.2.3. Dates et durée de l'enquête

L'arrêté de Monsieur le Maire de Belfort prévoyait que l'enquête publique se
déroulerait pendant 16 jours consécutifs, du Lundi 30 Octobre 2017 au
Mardi 14 Novembre 2017 à 17 H30 inclus en mairie de Belfort. Il a toutefois
été porté à ma connaissance que le Jeudi 9 Novembre 2017, en raison de la
fermeture exceptionnelle des services municipaux, le publie n'avait pu avoir
accès au dossier et au registre d'enquête que par voie électronique.'

4. 2.4. Réception du public par le commissaire enquêteur

Compte tenu de la nature de l'enquête, trois permanences ont été
organisées. Elles ont eu lieu, en mairie de Belfort les :

- Lundi 30 Octobre 2017 de 9 HOO à 11 HOO,
- Samedi 4 Novembre 2017 de 8 H30 à 10 H30,
- Mardi 14 Novembre 2017 de 15 H30 à 17 H30.

Ces permanences se sont tenues dans une saile parfaitement accessible.
Le public pouvait y être reçu en toute confidentialité.

En dehors de mes permanences le public a pu prendre connaissance du
dossier du 30 Octobre au 14 Novembre 2017 inclus, hors jours fériés, en
mairie de Belfort, aux heures habituelles d'ouverture de ta direction de
l'urbanisme. Rue de l'Ancien théâtre à savoir :

- les lundis de 13 H30 à 17 H30,
les mardis, jeudis et vendredis de 8 H30 à 12 HOO et de 13 H30 à

17 H30 (exceptions faites du jeudi 9 Novembre toute la journée et du mardi
14 Novembre de 13 H30 à 15 H30 en raison de la fermeture exceptionnelle
des services municipaux).

Le public a également pu consulter le dossier sur le site Internet
http : //belfort-offlciel. com/enauetespubliques

Chacun pouvait formuler ses observations, propositions et contre-
propositions sur le registre d'enquête ouvert à cet effet, ou les adresser
par écrit au siège de l'enquête à l'attention du commissaire enquêteur ainsi
que par voie électronique à ['adresse suivante : enauete-
alianement5@mairie-belfort. fr
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4. 2. 5. Visite des lieux

e- tu une reconnalssance des lieux concernés par l'abrogation ou la
modification des plans d'alignement Vendredi 27 Octobre 2017

4.3. Mesures de publicité

4,3. 1. Annonces Légales

La commune a fait procéder à une parution dans la rubrique annonces
légales de deux journaux locaux, « l'Est Républicain », le Lundi 9 Octobre
2017, et « la Terre de chez nous », le Vendredi 6 Octobre 2017

4. 3. 2. Affichage réglementaire

Quinzejours avant le début de l'enquête et pendant toute sa durée, un avis
d'enquête, comportant le titre « avis d'enquête publique » en caractère
gras sur fond jaune a été affiché en Mairie de Belfort, direction de
t'Urbanisme , rue de l'Ancien Théâtre, visible depuis l'extérieur, ainsi qu'aux
extrémités de chaque rue concernée par la procédure.

Vai moi-même constaté cet affichage lequel a été attesté par certificat de
Monsieur le maire de Belfort.

4.3.3. Autres moyens d'infbrmation du public

En complément des mesures ci-dessus énoncées, le public a pu être informé
par les moyens suivants :

- avis d'enquête et dossier publiés sur le site Internet de la ville à
l'adresse http://belfort:-officiel. com/enquetesDubllques et adresse dédiée
pour recevoir les observations du public,

- courrier recommandé adressé à tous les propriétaires concernés 15
jours avant le début de l'enquête.

593 courriers recommandés ont été envoyés aux propriétaires riverains des
rues concernées (113 pour la rue Colbert, 37 pour la rue de l'Espérance, 32
pour t'avenue de la Miotte, 104 pour la rue du Général Foltz, 61 pour la rue
AlbertThomas, 191 pour la rue de la Fraternité, 10 pour la rue Duvernoyet
45 pour la rue du Vieil Armand). Les courriers recommandés, non retirés
par leurs destinataires, ont fait l'objet d'un nouvel envoi en courrier simple^
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4.3.4. Réunion publique

Il n'a pas été organisé de réunion d'information et d'échange avec le public,
aucune demande n'ayant été faite en ce sens et son utilité n'étant nullement
avérée,

4,4, Formalités de clôture

L'enquête a pris fin au terme fixé par l'arrêté du maire, le Mardi 14
Novembre 2017 à 17 H30, heure à laquelle j'ai clos et signé les registres
d'enquête. Ayant pris connaissance et copie des observations recueillies, j'ai
fait un bilan succinct à Mme Christelle WACHENHEIM et lui ai remis les

registres d'enquête pour conservation avec le dossier

4.5 Synthèse partielle

L'enquête s'est déroulée conformément aux prescriptions des articles L 112-
l et suivants, L 141- 3, R 141-4 et suivants du code de la voirie routière, et
de l'an-êté municipal n° 17-1635 de Monsieur le Maire de Bel fort relatif à la
modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de
/'avenue de la Miotte et à l'abrogatlon des plans d'alignement des rue
Général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

L'in formation du public sur la mise à /'enquête publique de ce projet a été
effectuée conformément à la réglementation en vigueur.

Celui-ci a eu toute latitude pour se renseigner en consultant le dossier
complet déposé en mairie de Bel fort ainsi que sur le site Internet de la ville.
Il pouvait faire connaître ses observations et propositions éventuelles :

- en tes consignant sur le registre d'enquête mis à sa disposition en mairie
annexe

- ou en me les adressant, par courrier postal en mairie de Belfort, ou par
courriel à /'adresse spécialement ouverte à cet effet.

Il a également pu me rencontrer lors des 3 permanences quej'al tenues en
mairie de Belfort.

J'ai tenu mes permanences dans une salle de réunion adaptée,
indépendante dont /'accès était utilement signalé et où j'ai pu recevoir les
visiteurs en tête à tête et en toute discrétion. Les services municipaux m'ont
fourni tous les documents demandés et ont répondu à toutes mes questions.
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Cette enquête s'est déroulée dans un climat sereln. Les seuls Incidents
portés à ma connaissance portent sur des questions de formes ( avis
d'enquête mentionnant « rue » de la Miotte au lieu d' « avenue » de la
Mlotte et « modification » au lieu d' « abrogation » du plan d'alignement de
la rue du général Foltz) et sur deux fermetures exceptionnelles des services
municipaux. Il apparaît clairement au regard des obsen/ations enregistrées
que le public n'a porté qu'un intérêt limité aux projets. Seuls quelques
propriétaires se sont manifestés afin d'obtenlr des informations. La
principale opposition au projet vient des riverains de la rue de /'Espérance.

5. LES OBSERVATIONS

Malgré la diffusion del'information par l'intermédiaire des journaux locaux,
l'affichage sur le terrain conformément à la réglementation en vigueur,
la mise en ligne du dossier sur le site Internet de la Commune de Belfort,
seules huit observations dont une pétition ont été portées au registre
d'enquête. 3e n'al reçu aucun courrier.

Au cours de mes permanences, j'ai rencontré 9 administrés, la plupart
en quête d'informations. Par ailleurs, plusieurs personnes se sont
rapprochées des services municipaux à réception du courrier de la ville les
informant de l'enquête publique, afin se renseigner sur le projet,

5. 1. OBSERVATION ORALE

Une observation orale m'a été faite par M. Yagoub BONILLA, demeurant 3
rue de la Fraternité. L'intéressé demande la suppression des ilots
directionnels Installés sur la rue du château d'eau, au débouché de la rue

de la Fraternité, et la suppression du feu tricolore.

Commentaire et avis du commissaire enquêteur

Cette observation ne relevant pas de l'enquête publique en cours a été
transmise aux services municipaux pour suite à donner.

5. 2 OBSERVATIONS RECUEILLIES SUR LES REGISTRES

OBSERVATION n°l émanant de M. Thierry DUPLAIN, demeurant 15
rue de l'Espérance

L'intéressé, propriétaire de la parcelle AT 20, s'oppose fermement à cette
opération dont il considère qu'elle n'a strictement aucun fondement.
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OBSERVATION n°2 émanant de
demeurant 21 rue de l'Espérance

M. et Mme Jean VANTINI,

Les intéressés relèvent que les informations qui leur ont été communiquées
sont précises et apaisantes et demandent l'abrogation de l'alignement qui
frappe leur propriété.

OBSERVATION n°7 sous forme de pétition émanant des riverains de
la rue de l'Espérance

Les douze signataires considèrent que plus rien ne justifie le projet
d'alignement soumis à enquête publique, lequel contribuerait à accroître
fortement la vitesse dans le quartier concerné, à caractère résidentiel, et à
menacer la sécurité des riverains, pour la plupart âgés.

Ils relèvent qu'aucune explication ne leur a été fournie quant au motif de
cette décision qui, selon eux, devrait être motivée pour être juridiquement
valide.

Ils soulignent que la largeur de la voirie, à sens unique, est largement
suffisante pour le trafic actuel et permet à des véhicules de se doubler sans
dommage.

Pour conclure, les intéressés demandent à la ville de Belfort d'abroger le
plan d'alignement d'une part en raison de son absence de fondement et
d'autre part pour préserver la sécurité des usagers.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

Les observationsl, 2 et 7, globalement similaires, appellent une réponse
globale.

Les riverains de la rue de l'Espérance se sont largement mobilisés pour
signifier leur opposition au plan d'alignement, alors que celui-ci ne fait que
maintenir les dispositions existantes pour ce qui concerne le tronçon situé
entre /es numéros l et 22 de ladite rue. Le projet de modification ne porte
en effet que sur les deux extrémités de la rue où l'alignement existant est
ou bien abrogé (travaux réalisés), ou bien allégé (à l'extrémlté haute, avec
la suppression notamment d'un pan coupé à hauteur du numéro 21). Il
est, en conséquence, permis de considérer que les observations déposées
sont/ pour l'essentlel, hors objet de l'enquête puisqu'elles demandent
l'abrogation du plan d'alignement existant dans son ensemble.

Toutefois, les riverains sont unanimes pour considérer que la circulation
s'effectue aisément dans la rue de /'Espérance dont la largeur actuelle
leur semble convenir à /'usage qui en est fait. Ils soulignent que la rue est
à sens unique, que le stationnement s'organlse facilement et, pour
l'essentlel, à l'intérleur des propriétés.
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5eu/ un habitant se déclare favorable à la mise en ouvre du plan
d'allgnement.

Je me suis rendue sur place à plusieurs reprises, à différentes heures de la
Journée, et j'ai effectivement pu constater que la circulation s'effectuait
aisément dans la majeure partie de la rue de /'Espérance, bien que celle-ci
ne soit pas dotée de trottoirs, comme cela est souvent le cas dans tes
quartiers anciens.

Le plan d'alignement de la rue de /'Espérance a été adopté en Mai
1936. M. Herzog, Maire adjoint, m'a confirmé lors de notre entretien que
la ville le maintenait uniquement à titre conservatoire, pour préserver
l'avenir. La commune n'a aucun projet qui pourrait Justifier de la mise en
ouvre prochaine audit alignement. Le foncier disponible dans ce quartier
ancien ne semble pas suffisant pour permettre la construction d'un
programme d'envergure susceptible d'augmenter de façon conséquente la
circulation dans la rue de /'Espérance. On peut donc légitimement
s'interroger sur l'Intérêt de maintenir sur toute la longueur de la rue un plan
d'allgnement qui impacte depuis plus de 80 années les propriétés
concernées, interdisant tous les travaux confortatlfs sur le patrimoine
bâti et qui conduirait à la disparition des quelques murs de pierre
sèche ayant traversé les âges.

OBSERVATION n°4 émanant de Mme Sylvaine SCHMm-
représentant les propriétaires du 3 rue de l'Espérance

L'intéressée estime que les travaux ne sont pas nécessaires, dans la mesure
où la rue est en sens unique, la circulation est fluide, chaque propriétaire a
son parking privé, rares sont les véhicules qui stationnent dans la rue, ceux
qui le font stationnant à rentrée de la rue, côté gauche, avant te numéro l,
ou alors à droite le long du numéro 10, ce qui laisse libre la voie de
circulation.

OBSERVATION n°5 émanant de
demeurant 3 rue de l'Espérance

Mme Marie Hélène LABILLE,

L'intéressée relève que l'aljgnement de la rue de l'Espérance est presque
entièrement réalisé et s'interroge sur la pertinence du maintien de
l'alignement sur les tronçons non encore réalisés, compte tenu des éléments
suivants :

- c'est une voie à sens unique dont la largeur de circulation est suffisante y
compris pour le passage de la balayeuse ou des bus (même si des voitures
sont stationnées),

- toutes les habitations ont un espace privé de parking et les véhicules qui
sont parfois stationnés dans la rue ne le sont que pour de très courtes

Modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

Abrogation du plan d'alignement des rues général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et
du Vieil Armand

820



durées. Les conducteurs qui, ce qui est très rare, garent leur véhicule pour
un laps de temps plus long, le font à droite devant le   10 (au début de la
parcelle AT 15).

- le rétrécissement constaté au niveau du  1 (réf. cadastre AT 13) est très
utile car ce "décrochement" permet également à deux véhicules de se garer
correctement et facilement sans empiéter sur la voie de circulation

- le "décrochement" au niveau du   15 (AT 20), bien que moindre permet
également un stationnement bien à gauche, en retrait de la voie de
circulation.

- les tronçons indiqués comme non encore réalisés, en particulier les  1 et
3 de la rue (parcelles AT 13 et AT 232) induisent un rétrécissement qu'il est
bon de conserver pour limiter la vitesse, alors que nombreuses sont les rues
où l'on doit installer des chicanes ou des rétrécissements pour atteindre cet
objectif.

Elle ajoute que les travaux entraîneraient une perturbation de la circulation
mais aussi un certain coût qui pourrait être affecté à des besoins plus
justifiés et pius urgents comme l'aide aux personnes âgées ou des
subventions au CCAS ou encore à des associations caritatives.

OBSERVATION n°6 émanant de Madame et Monsieur Thierry
MACIAZEK, demeurant l rue de l'Espérance

L'intéressé fait les remarques suivantes concernant l'alignement de la rue
de l'Espérance :

« l- L'empiétement de la propriété sise l rue de l'Espérance sur la chaussée
constitue à notre sens un ralentisseur naturel et efficace. En effet, nous
avons pu constater que de nombreux véhicules ont tendance à s'engager

dans notre rue à vitesse excessive. Ils sont rapidement ralentis par notre
petit débordement végétal. Nous voulons également vous signaler la
présence d'enfants et de personnes âgées à mobilité réduite dans cette
partie de la rue.

2 - La décision d'alignement si elle devait un jour être effective devra
prendre en compte que la différence de niveau entre la route et la propriété
distance entre la route et le garage un fossé tel qu'il sera Impossible d'y
pénétrer avec une voiture ce qui générera des frais importants de
reconstruction d'un nouveau bâtiment et une indemnisation des

propriétaires conséquente en réparation de ce préjudice. En outre le niveau
actuel de la route vis à vis de la propriété nous a permis de créer une à deux
places de parking protégées sur la propriété ce qui évite de stationner sur
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la rue. Ces places ne seront plus disponibles en cas d'alignement ce qui aura
pour effet d'augmenter le stationnement dans la rue et donc réduire a priori
l intérêt d'élargir la rue pour mieux circuler.

3 - Notre propriété dispose aujourd'hui d'un muret et d'un ilot végétal
détournant et absorbant une partie des eaux ptuviales de la rue qui sont
importantes du fait de la pente conséquente de la rue de l'Espérance et de
son inclinaison tournée vers notre propriété mais surtout du mauvais
fonctionnement des canalisations municipales d'eaux pluviales à cet endroit.
Javais déjà à plusieurs reprises pu m'en émouvoir et
notamment publiquement lors d'une réunion de quartier auprès Monsieur
Chevènement. Ce dernier avait accédé à ma sollicitation en demandant aux
services technique de voir le problème. Notre muret protégeait correctement
le haut de la propriété mais l'eau en poursuivant son chemin venait
régulièrement inonder le bas de la propriété au niveau du garage
précédemment évoqué.

Les services techniques ont posé une petite protection en béton mais qui
reste insuffisante en cas de très fortes pluies. L'alignement de la rue devra
a notre sens prendre en considération et nous l'espérons régler
définitivement ce problème qui fait de notre propriété le réceptacle d'une
partie des eaux pluviales de la ville.

Au regard de tout ce qui précède, nous sollicitons l'annulation de la servitude
d'alignement qui frappe notre propriété qui nous bloque dans nos choix de
finalisstion des travaux extérieurs ce qui constitue en soi déjà pour nous un
grand préjudice. »

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

En réponse aux observations 4, 5 et 6.

Comme je l'ai exposé plus haut, la modification du plan d'alignement qui est
mise à /'enquête publique ne concerne pas les propriétés sises au l et 3 rue
de /'Espérance qui étaient déjà impactées par l'alignement approuvé parle
conseil municipal en 1936. Le commissaire enquêteur n'a donc pas à se
prononcer a ce sujet au titre de l'enquête publique.

Le rétrédssement de la voirie à 4, 5 mètres en partie basse, au niveau
des numéros l et 3, constitue, aux dires des propriétaires concernés, un
ralentisseur naturel pour les véhicules qui ont tendance à s'engager à
vive allure dans la rue et permet un stationnement protégé hors 'axe de
circulation. Il me semble toutefois que ce rétréclssement en entrée de rue.
a proximité Immédiate de l'Intersectlon de la rue de /'Espérance avec
/'avenue delà Miotte, peut être source d'accident. Il ne protège par ailleuiv
pas /es véhicules stationnés d'un choc éventuel, le stationnement des
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voitures s'effectuant en aval audit empiètement, dans le sens de circulation.
Sa suppression, permettrait d'obtenlr une largeur de voirie de 8
mètres, comme cela est déjà le cas actuellement en aval et en amont des
numéros l et 3 de la rue, et de faciliter la circulation.

Concernant l'écoulemënt des eaux pluviales sur le fond sis l rue de
/'Espérance, l'article 640 du Code Civil dispose que « les fonds inférieurs
sont- assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en
découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le
propriétaire Inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet
écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la
servitude du fonds Inférieur. ». Il appartiendra à la ville de veiller au respect
desdites dispositions lors de la réalisation des travaux.

OBSERVATION n°3 émanant de M. Guy SCHNIERINGER, demeurant
11 rue de l'Espérance

M. SCHNIERINGER souhaite que l'alignement soit réalisé et que les réseaux
aériens soient enterrés.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

Je prends acte de la demande. La mise en souterrain des réseaux pourrait
effectivement être réalisée à l'occaslon des travaux. Néanmoins, cette
opération coûteuse n'est pas chiffrée dans le dossier.

Observation n°8 émanant de M. Christophe GRUDLER, Conseiller
Départemental, demeurant 7 avenue de la Miotte

Sur la forme, M. Grudler relève que :

- les avis dans la presse et sur le terrain mentionnaient à tort 4 modifications
et 4 abrogations de plan d'alignement des rues de Belfort, alors qu'il
s agissait de 3 modifications et 5 abrogations,

- les avis faisaient état de la « rue » de la Miotte, alors qu'il s'agit de l'
« avenue » de la Miotte,

- les horaires permettant au public de consulter le dossier, annoncés dans
les avis d'enquête et dans les courriers adressés aux propriétaires par la
ville, n'ont pas été respectés notamment les 9 Novembre toute la Journée
et 14 Novembre de 13 H30 àl5 H30 en raison de la fermeture des services
municipaux ce qui, compte tenu des jours fériés, n'a laissé au public que
7 journées complètes et une demi-journée pour consulter le dossier,

Il préconise l'organisation d'une nouvelle enquête en veillant au respect des
points ci-dessus évoqués.
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Sur le fond, l'intéressé estime que le plan d'alignement de la rue de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte est cohérent dans la partie basse de
ces rues, mais totalement Incohérent dans la partie haute, dans la mesure
°,ù ],[^eut mêmT s'avérer acddent°9ène et ne tient absolument pas compte
de l'histoire et de ta tradition du quartier lesquelles pourraient être mises en
valeur facilement et à peu de frais.

Il souligne que le plan d'alignement, tel qu'il est prévu, représenterait un
réel appauvrissement de l'identité du quartier et conduirait notamment à1a
suppression :

- des quelques murs en pierres sèches, construits dans les années 1700.
qui subsistent encore et constituent des vestiges du passé de la ville.

- de deux vestiges du passé de la ville, la « maison carrée », fortification
militaire construite en 1842, et la vieille maison sise 7 avenue de la Miotte.'
construite en 1827 et dernier témoignage de l'habitat d'origine.

Concernant l'avenue de la Miotte, M. Grudler rappelle que la rue est en très
forte pente et que seuls les rétrécissements ponctuels amènent les
automobliistes, peu nombreux (environ 200 véhicules/Jour) à ralentir. Il en
con,c!ut.que SUPPrimer ces rétrécissements rendrait ' la rue plus
accidentogène.

Quant au coût de l'opération qui, selon lui, ne présente pas de réel intérêt,
il l'estime plus près des 1, 5 millions d'euros que des 900 000   annoncés
dans le dossier, compte tenu de la nature rocheuse du terrain.

Pour conclure, l'intéressé suggère de :

maintenir l'alignement- comme proposé- sur le bas de la rue de
l'Espérance et l'avenue de la Miotte, compte tenu de la densité'des
habitations sur ce secteur (contrairement au haut de ces rues) ou un
élargissement peut se justifier pour permettre du stationnement ou faciliter
la arculation, notamment entre le 12 et le 14 de l'avenue de la Miotte (voirie
de 3, 5 mètres ) et entre le l et le 7 rue de l'Espérance,

- renoncer au plan d'alignement entre le 15 et le 21 rue de l'Espérance et
entre le 14 et le 22 avenue de la Miotte (secteur haut de ces rues à faible
densité de population et à forte valeur ajoutée de patrimoine)

-^renoncer au projet d'alignement tel qu'il est proposé pour la rue de
l'Espérance et l'avenue de la Miotte et ['abroger totalement dans la partie
haute de ces deux rues.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

3,J, _f>rends lcte des anomalies dans l'avis d'enquête mentionnées par
l'intéresse. Ces anomalies, de pure forme, ne me semblent toutefois pas
susceptibles d'avoir porté atteinte à l'in formation du public. Par
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ailleurs, la fermeture ponctuelle des services municipaux le 9 Novembre
2017, même si elle a réduit d'une journée la durée de l'enquête publique,
n'a pas eu pour conséquence de ramener cette durée en deçà de 15 Jours.
Le code de la Voirie routière, et notamment son article R 141 -4 qui fixe à 15
Jours la durée de l'enquête, a donc été respecté.

Comme Je l'ai indiqué plus haut, la Municipalité n'envlsage pas de modifier
te plan d'allgnement existant dans la partie centrale de la rue de
l Espérance. Il n'appartient donc pas au commissaire enquêteur de se
prononcer sur ce point. Je relève toutefois un empiètement conséquent sur
la voirie à hauteur du numéro 22 de la rue (véranda et excroissance
parcellaire), qui me semble, à lui seul, justifier d'un alignement.

Pour ce qui concerne /'avenue de la Miotte, la Commune propose de
supprimer l'al/gnement sur les secteurs déjà réalisés (partie basse) et de
conserver un alignement pour permettre une voirie de 8 mètres et faciliter
la circulation entre les numéros 14 et 22 de ladite rue. L'allgnement
existant n'est donc pas modifié sur ce tronçon. Il n'entre donc pas dans le
champ de l'enquête publique.

Néanmoins, J'ai pu constater, en me rendant sur place, que la circulation
et le stationnement s'effectuaient sans problème dans la partie haute de
cette rue en sens unique, qui permet un boudage avec la rue de
/'Espérance, elle aussi en sens unique, ces deux rues assurant une
desserte de quartier.

.
e rétrécissernent constaté à l'angle de la « maison carrée », point le plus

étroit de l'avenue de la Miotte, a pour effet de réduire a 4 mètres la largeur
de la voirie, largeur suffisante pour la circulation d'un véhicule, fut-il un
poids lourd. Il est visible de loin, car dans une ligne droite et permet aux
conducteurs d'adapter leur vitesse, et de négocier à une allure plus
réduite le vlrage très serré qui lui fait suite dans la descente.

Par ailleurs, lors de notre entretien, M. Herzog, Maire adjoint, m'a confirmé
que la ville n'avalt à ce jour aucun projet particulier dans le secteur
concerné, et que c'était à titre conservatoire que le plan d'alignement de
/'avenue de la Miotte était maintenu.

Compte tenu de ce qui précède, et du peu d'avantages qu'il présente on
peut légitimement s'Interroger sur /'intérêt de la mise en ouvre de
l'alignement entre les numéros 3 et 22 qui, outre son coût très élevé.
(900 000  ) pourrait conduire à la destruction de deux vestiges de l'histoire
de la ville qui peuvent présenter un intérêt et , a ce titre, mériter une
protection ou, à tout le moins, des travaux confortatifs que les
propriétaires ne sont pas autorisés à effectuer depuis plusieurs années.
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2ème partie - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

6. 1. Rappels sur l'objet et le déroulement de l'enquête

L'enquête publique concerne la modification du plan d'alignement des rues
Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte, et l'abrogation du plan
d'alignement des rues général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand.

Elle a eu pour objet d'informer la population et de recueillir ses observations
et propositions éventuelles sur le projet.

L'enquête publique a été réalisée en application des articles L 112-1 et
suivants, L. 141.3 et R 141-3 et suivants du code de la voirie routière.

Elle s'est déroulée sous ma conduite du Lundi 30 Octobre au Mardi 14
Novembre 2017à 17 h30 inclus.

J'ai constaté la publication de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux,à
la rubrique annonces légales, ainsi qu'en Mairie annexe, rue de l'Ancien

- re' en caractères noirs sur fond jaune, visible de la voie publique. Cet
affichage a été complété par un affichage de l'avis d'enquête aux extrémités
des rues concernées, ainsi que sur le site Internet de la ville de Belfort.

Le dossier d'enquête était par ailleurs téléchargeable sur le site internet de la
ville de Belfort où une adresse spécialement dédiée à l'enquête permettait à
la population de faire connaître ses observations et propositions.

Je me suis tenue à la disposition du public, à ['occasion de trois
permanences, en mairie de Belfort le :

- Lundi 30 Octobre 2017 de 9 HOO à 11 H 00
- Samedi 4 Novembre 2017 de 8 H30 à 10 H30

Mardi 14 Novembre 2017 de 15 H30 à 17 H30.

6.2. Avis global du public

Neuf personnes sont venues consulter le dossier pendant mes
permanences : deux au titre de la rue Colbert, quatre au titre de la rue de
la Fraternité, une au titre de la rue de ['Espérance, une au titre de la rue
Albert Thomas, et une au titre de la rue de l'Espérance et de l'Avenue
de la Miotte. Huit observations ont été consignées au registre, dont une
pétition de douze signatures. Une observation orale m'a été faite, qui ne
concernait pas l'enquête en cours.

La population s'est peu manifestée, si ce n'est au sujet du projet de
modification du plan d'alignement de la rue de ['Espérance.
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Il est rappelé que le projet relatif aux rues Colbert et de l'Espérance ainsi
qu'à l'avenue de la Miotte ne concerne que des modifications partielles des
plans d'alignement existants. Il est, en conséquence, impossible au
commissaire enquêteur de se prononcer sur d'autres modifications que
celles proposées. Toutefois, j'invite la municipalité à s'interroger sur le
bien fondé du maintien intégral de plans d'alignement anciens qui
suscitent une forte opposition et ne sont pas compris des riverains.

6.3. Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur

Concernant la régularité de la procédure

Les différentes formalités ont été accomplies dans le respect des textes en
vigueur. Le public a pu disposer d'une information précise et facilement
accessible. Il a eu toute l'attitude pour s'exprimer librement. J'ai pu
recevoir le public dans un local adapté et en toute confidentialité. Aucun
incident n'a été porté à ma connaissance pendant l'enquête. La fermeture
exceptionnelle des services municipaux le jeudi 9 novembre 2017 toute la
journée et le mardi 14 Novembre 2017 de 13 H30 à 15 H30 ne me parait
pas avoir été de nature à empêcher l'expression du public. En effet, la durée
minimale d'enquête prévue par les textes (15 jours) a été respectée et le
public avait la possibilité de consulter le dossier sur le site internet de la ville
et d'y consigner ses observations, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.

Concernant l'opportunité du projet

Les plans d'alignement actuellement en vigueur dans les rues concernées
par l'enquête publique ont pour objet essentiel d'indiquer la limite du
domaine public routier communal et de le protéger des atteintes qui
pourraient lui être portées.

Ils instituent des servitudes d'utilité publique qui restreignent l'utilisation
des sols, et imposent notamment aux propriétaires une servitude de recul
sur les parcelles concernées et l'interdiction du tout travail confortatif sur
les bâtiments frappés par la servitude d'alignement.

Les plans d'alignement de la ville de Belfort, pour la plupart anciens, sont
contraignants et nécessitent d'être adaptés aux conditions actuelles de
circulation, et à révolution de la ville.

C'est ce constat qui a conduit la commune à engager une procédure visant
à l'abrogation ou à la modification du plusieurs de ses plans d'alignement.
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l. La suppression des plans d'alignement des rues Général Foltz.
Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

La commune a souhaité abroger les plans d'alignement des rues Général
Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

Les propositions d'abrogation des plans d'alignement ci-dessus énumérés
ne sont pas contestées par le public

Les élargissements nécessaires à la sécurité ayant été réalisés et la largeur
de la voirie convenant aux usagers et aux riverains, les plans d'alignement
desdites rues, qui ne présentent plus d'intérêt, peuvent être abrogés.

2. La modification du plan d'alignement de la rue Colbert

Le plan d'alignement a été réalisé ou est devenu obsolète. Il a donc perdu
toute justification si ce n'est dans l'attente de la régularisation foncière à
intervenir sur une seule parcelle, qui nécessite qu'il soit maintenu sur le
tronçon concerné. Sa suppression sur le reste de la rue ou la circulation des
prêtons et des véhicules s'effectue en toute sécurité n'est nullement
contestée par la population. La modification proposée peut donc être
approuvée.

3. La modification du plan d'alignement de la rue de l'Espérance

Le plan d'alignement a été partiellement réalisé. La modification proposée
par la commune porte sur son abrogation sur la partie réalisée et la
suppression d'un pan coupé en partie haute. La commune maintient
le plan d'alignement sur les parties non réalisées. Ce maintien, qui ne
change rien par rapport à ['existant, ne relève pas de l'enquête publique. II
est toutefois largement contesté par les riverains.

A l'exception de l'extrémité haute de la rue où on constate un empiètement
important d'une parcelle privée sur la voirie côté droit, à hauteur du numéro
22, et de ['extrémité basse, au droit des numéros l et 3, où on constate un
rétrécissement conséquent et où la mise en ouvre du plan d'alignement
aurait très peu de conséquences sur le bâti existant, l' intérêt -du plan
d'alignement existant me parait discutable, compte tenu de son coût, des
conditions actuelles de circulation qui satisfont ['ensemble des usagers
et de l absence de projet de la commune sur le quartier.

En conclusion, si la modiflcation du plan d'alignement de la rue de
l'Espérance sur les parties déjà réalisées est totalement opportune, elle
devrait, à mon sens, s'accompagner d'une réflexion d'ensemble.
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4. La modification du plan d'alignement de l'avenue de la Miotte

La modification du plan d'alignement de l'Avenue de la Miôtte, est justifiée
dans sa partie basse compte tenu des travaux réalisés qui permettent une
desserte automobile et piétonne sécurisée. C'est l'objet de t'enquête
publique. Néanmoins, le maintien du plan d'alignement entre les numéros 3
et 22 de ladite rue, bien que ne modifiant pas l'existant, suscite des
interrogations compte tenu de son incidence sur le bâti existant à caractère
historique, de son coût, et du peu d'amétioration qu'il est susceptible

d'apporter en termes de circulation et de stationnement dans un quartier
ancien et peu fréquenté.

En conséquence, vu le dossier soumis à t'enquête publique,

Considérant que le projet soumis à enquête publique a pour objet de
supprimer des plans d'alignement pour parties obsolètes ou réalisés, et de
modifier deux plans d'aiignement pour prendre en compte leur réalisation
partielle,

3'ai l'honneur d'émettre un AVIS

- FAVORABLE à l'abrogation du plan d'alignement des rues Général Foltz,
Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand,

FAVORABLE à la modification du plan d'alignement de la rue Colbert,

FAVORABLE à la modification des plans d'alignement de la rue de
l'Espérance et de l'Avenue de la Miotte, ASSORTI DE LA
RECOMMANDATION d'engager une réflexion d'ensemble sur
t'opportunité de maintenir un plan d'alignement sur l'ensembte desdites rues,
compte tenu de l'andenneté de ces plans ( l'un datant de 81 ans, l'autre de
40 ans), de leur incidence sur le droit de propriété,des conditions de
circulation actuelles, et de ('absence de projet municipal susceptible de
justifier un élargissement de la voirie.

Belfort, le 5 Décembre 2017

Rolande PATOIS

Commissaire enquêteur
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République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2CÎ8

Lan deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Sale Ôiivier
Barillot - Annexe _del'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Befcrt Communauté d'Àggiomeraiion, " rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire. ""' " ' '°°'~'"~'~"~"'

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT^ Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-MarieHERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHFTTE'de LEMPDES, M. GémdpiQÏÏEPÀiaÊ
Mme Mom.'ÏJe MONNOT-M-. pie'Te:Jerôme COLLARD. M. Jean-Pierre MARCHÀND,'Adjoints',~MmeF'rieda
BAÇHARETTI,_M^ Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme'Loubna CHEKOUAT"
M. Jon^KNEIP^Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BOR6N, Mme'Pascale"CHAGÙE.'
M. GuyCORVEC, M. Dayi'd DIMEY, Mme Chrisiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M."PatnckFORES'fIÊR.'
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifà GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme'Jacaueline~GÙiOT
Mme Frandne_GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ,

' 

M. Marc'ARCHAMBÂ'ÙlT.'
M. Emmanuel FILLAUDËAU. -,..... -. -. -. -...... -..",,

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basb'en FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLÂUDEAU

(application de l'Aiiicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Teiritomles)
Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Pabida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

La séance est ouverte à 19 h et levée à

Ordre de passage desjaeEorts : 1 à 30.
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE
BELFÔNÏ
Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HER20G, Adjoint

JMH/TDS-18-147
Urbanisme
2.1

Prescription de la mise en révision du Règlement Local de
Publicité (RLP) - Future Zone de Publicité Restreinte (ZPR)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2121-29.
VU le Code de l'Environnement, et notamment les Articles L 581-14-1 et suivants.
VU le Code de l'Urbanisme, et notamment les Articles L 153-11 et suivants.
VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

yu.. la-LOL"°2010"788 du .12Juillet 2010, portant engagement national pour
rEnyi ronnement, dite «Grenelle 2», et son Décret d'applicâtion du 30 Janvier 2012
modifiant tes dispositions du Code de l'Environnement relatives à la pubiicité^aux
enseignes et aux pré-enseignes,

VU le Règlement Local de Publicité adopté par arrêté municipal n° 07-0136 du
31 janvier 2007 ;

CONSIDERANT que te règlement local de publicité de la commune doit être établi.
conformément à la procédure d'élaboration des Plans Locaux d'Urbanisme.
CONSIDÉRANT qu'aux termes du second alinéa de l'Article L 581-14-3 du Code de
rEnyi ronnement, les réglementetions spécifiques qui étaient en vigueur âîa date de
publication de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagemenTnationai
?^''JÏ-?'"r?nn?mTnt'. d't? <IGrenelte 2B. restent valables jusqu'â'teûr révision7poïïr
une durée maximale de dix ans à compter de cette date,

CONSIDÉRANT que te règlement actuel a permis d'adapter la réglementation
nationale aux spécificités géographiques, urbanistiques, architecturales et
commerciales de la commune, en renforçant une qualité du cadre de vie" des
Belfortains, en limitant les pollutions visuelles, tout en permettant le principe de la
liberté d'expression,

CONSIDÉRANT la date butoir du 13 juillet 2020 Imposée par le «Grenelle 2», qui
précise que les règlements antérieurs au 12 juillet 2010' seront caducs", si'leur
révision n'est pas approuvée, et que les dispositifs présents sur la commune
(publicités, pré-enseignes et enseignes) précédemment régis par le RLP seront à
nouveau soumis au Code de l'Environnement, et que le Préfet deviendra l'autorité
compétente en matière de publicité, pré-enseigne et enseigne sur le temtoire
communal ;

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 5424 24 - www.belfort. fr
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Il est proposé au Conseil Municipal :

l. De prescrire la RÉVISION du Règlement Local de Publicité (RLP),
qui deviendra ainsi une Zone de Publicité Restreinte (ZPR) :

La Prescription de la mise en révision de l'actuel Règlement Local de Publicité (RLP),
s,"r l'e"seml:>le du .telTito"'e comm""al. est nécessaire afin de poursuivre^ et
d'améliorer les objectifs déjà mis en place.
La révision du règlement actuel nécessite :

la réalisation d'un diagnostic quantitatif pour les dispositifs scellés au sol
(publicité, pré-enseigne et enseigne) et un diagnostic qualitatif pour les
enseignes,

la mise à Jour de la base de données informatique,
la définition des orientations suite à la validation des objectifs,
l'élaboration du nouveau règlement.

^ 9.i^°^, îe. l'urba"isme assurera la responsabilité du projet et sera épaulée par
^"-?^_M"?t, d'?u^e?externe-Faire appel â des professionnels permettra de garantir
le respect de la réglementation en cours, de bénéficier de leur expérience nationale
et de conseiller l'équipe tout au long de l'élaboration et de la concertation.

Le c°ûtde cette prestation est estimé à 30 000  . La Ville de Belfort est cependant
susceptible de bénéficier de financement public ; subvention au titre de la Dotation
Générale de la Décentralisation (DGD), qui couvrirait une partie des dépenses
nécessaires à la procédure.

H convient de préciser que cette démarche s'inscrit dans la continuité de l'ooératic
Cour de Ville.

^

.

./

./

II. De définir les OBJECTIFS poursuivis par cette révision comme
suit:

al:laPte'' le document actuel, en tenant compte du nouveau cadre juridique
et réglementaire, fixé notamment par la Loi Grenelle 2,

^ protéger et valoriser le cadre de vie des Belfortains et la qualité paysagère
du temtoire, en poursuivant la protection des espaces sensibles (les sites à
caractères particuliers, les zones naturelles, les carrefours, les entrés de la
ville... ) et traiter, en particulier, le centre-ville histonque et commerçant,

^ favoriser l'attractivité du centre-ville commerçant en édictant des règles
spécifiques afin d'harmoniser et de mettre en valeur les devantures
commerciales,

^ maîtriser et organiser les dispositifs : limitation de la superficie d'affichage
et de la densité, réglementation de l'implantation,

^ poursuivre l'effort fait sur l'esthétique des dispositifs en renforçant la qualité
des supports : matériaux, aspect, équipements, position des panneaux,

Objet : Prescription^ de la mise en {«vision du Règlement Local de Publicité (RLP)
Future Zone de Publicité Restreinte (ZPR)

-2.
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traiter tesjiouvelles formes de publicité et d'enseigne légalisées par la Loi
Grenelle 2 (publicité sur devanture, les dispositifs numériques, houvelies
technologies, les bâches de chantier et publicitaires, la vitrophanie, les
messages sur support amovibles),

^ réduire la consommation d'énergie, dans un souci de
durable.

Ces objectifs pourront être complétés en fonction des études réalisées et des
apports de la_concertation. Ces évolutions seront justifiées par les documents
constitutifs du RLP.

III. De définir les modalités de CONCERTATION de la manière
suivante ;

La concertation sera réalisée selon l'Article L 300-2 du Code de l'Urbanisme. Les
modalités proposées sont les suivantes :

^ mise à disposition du public, pendant toute la durée de la procédure de
révision, d'un dossier rassemblant les pièces essentielles à la
compréhension du projei, en Mairie, au Service Urbanisme, aux heures et
jours habituels d'ouverture,

^ création d'une page Internet sur le site de la ville, dans la rubrique cadre de
vie. Cet espace comportera des documents permettant au public de
s'approprler le projet, de prendre connaissance des grandes étapes de la
procédure et du calendrier,

^ publication d'un article dans le bulletin d'information municipal «Belfort Mag»
à chaque étape clé du projet,

.^ une réunion publique de présentation et d'échanges sera organisée; il
pourra ainsi être présenté le diagnostic, les enjeux et tes orientations du futur
règlement,

^ possibilité pour je public, les professionnels, tes commerçants et les
associations de formuler des observations pendant toute la'durée de la
concertation, dans un recueil mis à disposition au Service Urbanisme, par
voie postale et par voie électronique.

La commune se réserve la possibilité d'enrichir ces modalités de concertation au fur
et à mesure du déroulement de la procédure de révision.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par_32 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M^ René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT"' Mme Isabelle LOPEZ, M Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Francine GALLIEN et M. Louahdi Selim GUEMAZI ne prennent
pas part au vote),

Objet : Prescription de la mise en rf vision du Règlement Local de Publicité (RLP)
Future Zone de Publicité Restreinte (ZPR)
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DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à exécuter la présente délibération, et
notamment à signer tout document administratif, technique ou financier concourant
à sa mise en ouvre.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, -par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet ; Prescription de la mise en révision du Règlement Local de Publicité (RLP)
Future Zone de Publicité Reslfelnte (ZPR)
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
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Politique d'aide au
ravalement de façades -

Rue du Président

Rocsevelt

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait ciu Registre des Délibérations du Conseii Rflunieipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Ba"l°t- Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébast'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M, Gérard PIQUEPAILLE^
Mme. Monlque MONNOTX Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREni, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE,'
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER^
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme LaBfa GILLIOHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdl Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc ARCHAMBAULT.'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' -. -. "---..

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébasb'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basten FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Coaectivltés Tenitoriales)

Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

3ecrétaire de séance :

Mme Man'e STABILE

A^rf&rÂ"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage desjSBBfirts : 1 à 30.

M. François BORON entre en séa^o-tei»<le4taaa!SB^urapport n" 9 (délibérat'on n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VILLE DE
ELFORT

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/TDS-18-148
Urbanisme - Politique de la Ville
7.5

Politique d'aide au ravalement de façades - Rue du Président
Roosevelt

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les Articles L 132 -1
et suivants,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 12 septembre 1986 instituant la
politique d'aide au ravalementde façades,

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 novembre 1986, qui inscrit la Ville de Belfort
!^-l?_. listT de^ communes où l'Articte L 132-1 est'rendu applicable, " et" par
conséquent rendant, sous condition, le ravalement obligatoire,
CONSID RANT que la commune a foumi. depuis bientôt 35 ans, un effort important
pour introduire la couleur dans la ville, essentiellement par des actions sur Tes
façades des bâtiments, et que le principal outil de cette politique a été les
campagnes de ravalement obligatoire sur les grands axes de la'commune.

CONSIDERANT qu'il convient de rappeler que les travaux de ravatement effectués
sur les immeubles ne sont pas subventionnés dans leur totalité. En effet, uniquement
les façades et tes pignons visibles de l'axe retenu sont subventionnés'. ' Cependant,'
ne sont pas déduites de la surface de ces façades les différentes ouvertures
existantes (fenêtres, portes... ).

Il est à noter également que les travaux sur les devantures de locaux
commerciaux et artisanaux sont exclus du bénéfice de la subvention.

Par ailleurs, le montant forfaitaire de cette subvention a été défini par délibération du
Conseil Municipal lors du lancement de la première campagne enÏ987 et est indexé
sur l'indice du coût de la construction.

En janvier 2018 le montant s'élève à :
~ 7'43  /m2

' subventi°""able pour les façades sans encadrement en pierre,
- 9, 29  /m2, subventionnable pour les façades avec encadrement en pierre.

??ï 'n_fo,Tïal'°n' un ravatement de façade coûte environ 30   à 35  /m2 pour une
peinture (30   pour une acrylique, 35   pour une minérale) et environ 42  /m2 avec
le sablage des modénatures.
Par conséquent, la commune participe à la hauteur de 22 % du coût des
subventionnées.

H,ôtei d8.v"-LE D!BE1-FORT et d" ORANO BELFORT Communauté d'Agglomération"
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24. www.belfbrt. fr
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CONSIDÉRANT que c'est dans ce cadre, il y a 20 ans, que les habitants de la rue
Roosevelt ont été amenés à colorer leurs immeubles, du 1er juillet 1996 au 30 iuir
1999,

CONSIDERANT que les façades de ces immeubles sont à présents défraîchies et
nécessiteraient un nouveau ravalement,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (M. Brice MICHEL, M Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-),

DECIDE

de reconduire l'axe de ravalement de la rue Roosevelt

CeSe rue comports 16 immeubles, dont 15 seraient à ravaler (cf. plan). Le coût de
l'opération de subvention est d'environ 39 500  .

^»~... ^a».. -.. ^-

La mise en place a'une telle opération nécessite également renvoi, en accusé
réception, d'environ 200 courriers : une première lettre de notification obligatoire à
l'ensembte des propriétaires, représentant un coût global de 1150  (150   pour les
AR et 1 000   d'envoi postal).

Cette action pourra, dans un second temps, s'étendra à l'ensemble des rues
adjacentes concernées en 1996 (faubourg de Lyon, rue Michelet, rue Parisot. rue
Berthelot et rue Foliz). Vous serez saisis, en temps voulu, surl'opportunité de cette
extension :

d inscrire les crédits destinés au financement des dépenses afférentes au Budget de
l'exercice 2019 ;

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à exécuter la présente délibération, et
notamment à signer tout document administratif, technique ou financier concourant
à sa mise en ouvre.

Objet : Politique d'aide au ravalemant de façades - Rue du Président RoosevBlt

-2
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet ; Politique d'aide au ravalement de façades - Rue du Président Roosevelt

-3-
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C^D

Jl-erritoire

de
BELFORT

Objet de ia délibération
  

18.149

Projet d'enfouissement
des réseaux avenue du

Marécha! Juin à Belfort -
Lancement des études

République Française

VILLE DE BELFORT

Eiîtrait du Registre des Délibérations du Conseil

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L^andeux mil djx-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
^ïî'?^. ' .A'"lexe àe .!'Hôtel cle ville de Belfort et d" Gra"d Belfbrt Communauté d'Agglomération, " rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTEde LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLÉ.'
Mme M°nique MON.NOTLM_plerre'Jér6me COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHÂND,-Adjoints ;~MmeFneda
BAÇHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUÀT"
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE.'
M. GuyCORVEC, M. David D l MEY, Mme Christiane EINHORN, M. OlivierDEROY, M. Patrick F'OREsfiÉR'
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline "GUIOT^
Mme Franche GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Mare ARCHAMBÂULT'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' ---.. -.--..

Absente excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Aiticle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

/Uisenfes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

3ecrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A*A"A»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapoorts : 1 à 30.

M. François BORON ̂rtni-eB-séanceJsrederaamen du rapport n° 9 (délibération n° 18-131).



CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VILLE DE
BELFÔRT
Direction Générale des Services Techniques
Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Publie
et des Mobilités
Service Espace Public et des Mobilités

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/BD/CW-18-149
Maintenance
8.3

Projet d'enfouissement des réseaux avenue du Maréchal
Juin à Belfort - Lancement des études

Conformément aux règles de coordination des travaux sur la voirie, la Ville de Belfort
souhaite réaliser les travaux d'enfouissement des réseaux aériens, préalablement
au réaménagement de l'avenue du Maréchal Juin (tes réseaux aériens de téléphonie
et d'éclairage public concernent la partie située entre te boulevard Anatole France
et l'avenue du Château d'Eau).

Pour cela, il est proposé de confier les études d'avant-projet et de projet au Syndicat
Territoire d'Energie 90 (ex-Syndicat Intercommunal d'Aide à' la' Gestion'des
Equipements Publics : S. I.A.G.E.P), de façon à bénéficier de subventions via tes
fonds de concours.

L'estimation financière des études et travaux, établie par Territoire d'Energie 90, fait
état d'un investissement de 143 000   TTC, dont 70 000   resteraient à lacharaede
la Ville de Belfort.

La^ réalisation de ces études sera rémunérée par la Ville de Belfort à Territoire
d'Energie 90 au taux réel en vigueur (soit environ 2, 52 % du montant prévisionnel
des travaux HT, à savoir 3 100   TTC).

De même, la Ville de Belfort s'engage à régler tous les frais connexes liés à l'étude.
tels que les fonds de plan et enquêtes de branchement ou conventions particulières.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Jean-Marie HERZOG, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER
-mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent pas part au vote),

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFOKT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Befert Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfon. fr
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DECIDE

d'autoriser

. le lancement des études confiées à Territoire d'Energie 90,

. M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de l'aoDlicatic
de cette décision.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'A£igtomération, le 27 septembre 2018 ladite délibération ayant été affichee, ~'par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
a compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Objet : Pmjel d'enfoulssenwnt des réseaux avenue du Maréchal Juin A Belfort-
Lancement des études

-842-

-2-



^ terrêÈoire
a'éneroie Belfort, le3aT12018

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECS
ORDRE DE GRAMDÇUR TRAVAUX TDE 90

Commune de : BELFORT

Affaire  : Avenue du Maréchal Juin

Ordre de grandeur des uavaux selon périmètre joint et sous réicfve de
l'exacritude des réseaux entenés

l. Caractériatiques du chantier

Lonmieut du réseau BT ̂ envimnl
Nombre de Bnnrhements

Réseau électrique

300,00
13, 00

2. Dépenses :

2. 1.Coûts des travaux HT .

2. 2. Frais d'études et de suivi HT

Réseaux de

téléconimunication

Réseau

d^'éclaitage publie

Fonds de plan j
Enquêtes de Braacliement

Maîtrise d ouvre :

M^tase d ouvrafre Cll;

Sous Total des dépenses HT

fit non soumis à TVA

T.VA. (W/»\

Sous Total des dépenses TTC .]

76 505,37  

212,50  
l 040,00  
2 677,69  
3 442,74  

83 878, 301

33 305,27  

212,50  
.. -''-"^^^'^

^ , ^'A^ ./
l 165, 68  

l 498,74  

36 182, 18  

  
16 087, 11   6 936.69  

 

| 99 965,41   | 43118,87 el
Montant TTC des études et travaux : j143

3. Subventions :

Parudparion France Télécom sdon Convenuon SIAGEP/FTL
Au titre de l'atride 12C du caUct des Chuges rEDFI:
Au titre de Imtép-ation des ouvtages dans l'envirnnnefflent:

Réseau électrique (WA du nouant HT)
Au titte de k ïedevance d'mvestissement-

Réseau électrique (35% de 60°/o du montant HT)
Eclairage public (16% du montant HT)

Participation pour l'enfouissement du réseau BT et EP (PERBT et PEKEP)

Sous Total des subventions

&

4l 939, 15

-./ '

4l 939, 15  

< / :
ft /.

t'f A"

lî Wï. 94 f

18 091, 09  

Montant total des subventinna . F-

5. Récupétarion de la T.V.A. :

6, Mçfit^nt TTC par réseau à charpe de la commune :

l lî 759, 40  l'M. ^.

-   l 44266, 86 | 2502?^T
Montant Total TTC à charge de la communi- . | 69,294,64  |

.

chlffrage n'intégrant ni la pose, ni la fourniture de l'éclalrage public
.tranchées comptabilisées sous chaussée

-843-
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L_LH. |

Territou-e

de
BELFOBT

Objet de la délibération   
18-150

Contrat d'exploitation
des installations de génie
climatique de la VUIe ds

Belfort (17V046) -
Avenant n° l

République Française

Eîstrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

Lan deux mil dix-huit, le vingt-sepSème jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
il. ^dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Sale 'Ôiivier

Barillot -^Annexede^l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté'dAmlomération,"rue
Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Mane-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE'de LEMPDES, M.'GérardpiQiïEPÀI'LO.'
Mme MomqÏ MONNOT'-M,. PLerre:-lérôme C01-LARD, M. Jean-Pien-e MARCHAND, Adroints';'MmeF'ne'da

'l, M. Alain PICARD, Mme Mane STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Lo'ubna CHEKOUAT'
M. Jony^KNEIP^Mme Claude J_OLY, M. Brice MICHEL, M. François BORdN, "Mme'Pascaie"CHAGÙE.'
M. GuyCORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY. M.'PabickFORE'STiÊR.'
Mme D°"'inique^HIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER^ Mme'Jacq'ueirne'GuioT;

! Frandne_GALLIE^ M. Leouahdi Selim GUEMA21, Mme Isabelle LOPEZ,' M. MarcARCHAMBAULT.'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' ----. ---. -. .. --... -"."""u^.,

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébasten VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samla JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLÂUDEAU

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)
Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.i

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapportn
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9.2018

VjLLE^DE
BELFÔRT
Direction Générale des Services Techniques
Energie et Fluides

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/CS/OWC -18-150
Maintenance
1.1

contrat d'exPloitation des installations de génie climatique de la
Ville de Belfort (17V046) - Avenant n°1

,
D"l.ant-les^éances d"29 j"in 201.7 .etdu. 12 "ctobre 2017, le Conseil Municipal et
te Conseil Communautaire ont décidé de déclarer d'intérêt communautaire la Scène
Nationale et de transférer cet équipement culturel au Grand Belfort'Communaute
d'Agglomération à compter du 1»r janvier 2018.

Le procès-verbal de mise à disposition au Grand Belfort Communauté
d'AgglomératJon des locaux fThéâtre Granit et Théâtre La Coopérativefaccueiîiant
la Scène Nationale a été signé le 12 juin 2018 entre les parties.

Les deux_sitesde Belfort que sont le Théâtre Granit, sis 1 faubourg de Montbéliard,
parcelle BK 63, et le Théâtre La Coopérative, sis 2 rue Parisot, parcelle cadastrée
-,i!-?.̂ ..s°"t^°nce''î1éi-p?l'... le P?"lrat d'exPl°itation des installations de génie
climatique contracté le 25 juillet 2017 avec ['entreprise Dalkia, pour une durée de
4 ans.

Il convient donc de retirer les prestations de service pour la maintenance. le
dépannage et ['entretien des installations (poste P2) de ce contrat muiti-sites :

^^te-sjte-rl° 28 <<Théâtre Annexe La Coopérative», à compter du
25/07/2018(montant initial poste P2 : 1 148,25   HT/an),

- le site n° 29 «Théâtre Granit», à compter du 25/07/2018 (montant initial
poste P2 :1 606,50   HT/an).

L'ensemble de ces modifications représente une moins-value de 8 264, 25   HT sur
la durée restante du marché, soit - 3, 86 % du montant du marché initial

Le_nouveau montant du marché s'élève, pour le poste P2, à 206 088, 75   HT. soit
247 306, 50   TTC. ' . -. ----,. --...,

Hôtel de.vlLLE DEBE1-FORT et <h GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - wvwv.belfort.fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samja JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline
GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent

pas part au i/ote^,

DECIDE

d'approuver l'avenant n° 1 au marché de sen/ice, joint à la présente délibération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
a compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôm

Objet : Contrat d'exploitatlon des inslaSaSons de génie cllmalique de la Ville de Seffort (17V049) -
Avenant n* 1

-2-
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iîbcrt^ * Ê^iiff * Fratfrniff
RÉPUBU<y. lE FSANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADiRËS

AVENANT  11

ÉXE10

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudiceteur ou l'enSté ed]'udicatrice, dans le
cadre de î'exécution d'un marché public ou d'un accord-cadre.

A-Identificationdu pouvoir adjudicateur (ou de l'entlté iEKljudicatrice). .
(Reprendre le contenu de fa mention figurant dans les documents constitutifs du marché publie ou de f'accord-cadre.)

Ville de Belfort
Hôtel de Ville et de la Communauté d'Agglomération
Place d'Armes
90020 BELFORT CEDEX

B - Identification du titulaire du marché pubitic ou de l'accord-cadre.
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titufaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire,
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse
électronique, ses numéros de téîéphone et de télécopie et son numéro S1RET. En cas de groupement d'entreprises titulaire,
identifier le mandataire du groupement]

DALKIA
4 rue Gustave Lang
CS 30454
90008 BELFORT CEDEX

C -Objet du; tnarché public ou de;|'ac<;tfrtl-Gad. néii^'f, ï;iï^;

Objet du marché publc ou de l'accord-cadre :
IReprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadre. En cas
d'allotlssement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accord-cadre, Indiquer l'ot>]et de ce dernier.)

CONTRAT D'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE GENIE CLIMATIQUE DE LA VILLE DE BELFORT
(17V046)

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 25 juillet 2017

Durée d'exécufon du marché public ou de l'accord-cadre : 4 ans à compter de la notification du marché

Montant initial du marché publc ou de racccwd-cadre :

Prestations de service pour la maintenance, le dépannage et l'entretien des installations iBoste P21 :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 214 353, 00

. Montant TTC : 257 223, 60

Prestations de gros entretien et de renouvellement des installations (poste P31.

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 360 000, 00 (montant maximum des commandes)

. Montant TTC : 432 000,00 (montant maximum des commandes)

1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'Eçonomie.
EXE10-Avenant?'. ' . -"-.^::'1''^ :;';'>.7S%''^, ti l^s%®^^ .:/;:-:4:
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D - Objet de l'avenant.

ModificaBons inboduites par le présent avenant :

^^nneauNfÏ^^l-?néàdttele dî, té^t;°.mm^^ culturel a été transféré au Grand Belfort

£o^^uî^^^'^mJra^.. a,c°m?o^ul'rJany'or2018'. par.^
et Théâtre la coopérative) a été signé le 12 juin 2018.'

^E2deuuex ^e,^° ^.quIl°n.lll?Dé^Gra"'t»SLS.1-Faub°.urg de-M°ntbé". a''d,'. f'.ar<:e"e BK63 ette théâfre la Coopérative,
^^LPar^°Lp^e^TtrieBpe5L éAaniconcernés ?"
passé avec l'entreprise Dalkia, il convient de prendre en compte le retrait de ces'deuxsites'dansle'm'arc'heen Sure.

1) Le site n"28 « Théâtre Annexe La Coopérative » est retiré du marché à compter du 25/07/2018.
a. (montant initial poste P2 : 1 148,25   HT)

2) Le site n°29 « Théâtre Granit » est retiré du marché à compter du 25/07/2018.
a. (montant initial poste P2 : 1 606, 50   HT)

Incidence financière de l'avenant :

L^avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

D NON g] QUI

Montant de ['avenant :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : -8 264, 25

. Montant TTC:-9 917, 10

. % d'écart introduit par l'avenant : -3, 86%

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

Taux de la TVA : 20%

. MontanttiT : 206 088, 75

. Montant TTC : 247 306. 50

E - Siflnatui-edutitulairçdumarchélîuBttcîouilei'accoiy^sadre.

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

EXEIO-Avçnarit .STWW 2 /
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F -Signature du pouvoir adj'udicateur (ou de l'éntité adjudicàtrice).

Pour l'Etat et ses établissements :
(Vise ou avis de l'autorité chargée du contrôle flnander.j

A. le

Signature
(représentant du pouvoir adjudlcateur ou de l'entité adjudicatrice)

EXEIO-Avenant 17VC146 Page: 3 / 4
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Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A........................................ je

Signature du titulaire,

En cas d'envoj en lettre recommandé avec accusé de réception :
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du mamhé public ou de l'acwiïl-cadis.)

/S^reT6 et ''heure d'acousé de '6cepv°n de la preserte notitiaat"'n Par Ie »"te're du marehé publie ou de

Date de mise à jour : 25/02/2011.

itTtwe
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:^1

Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  
18-151

Renouvellement de la

convention entre la Ville
et Livres 90

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Bélibérations dll Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

Uan deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle oiivier
B-arul°t, -'.Annexede., l'H.°.tel de vine de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Àgglomérafion, " rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présideno de M. Damien MESLOT, Maire. ~ -.».----..

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-MarieHERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE'de LEMPDES, M. Gérard PIQÏÏEPAILLE.'
Mme M°n'que MONNOT-M.pieLre?)él<sme COLLARD. M. Jean-Pierre MARCHAND,"AdjointsTMmeFrieda
BACHARETTI, _M; Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUÀT"
M. Tony_KNEIP^ Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme'Pascale'CHAGU'E.'
M. GuyCORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORES'fiÉR.'
MmeDominique^CHIPEAUX, Mme Latifa GJLLIOnE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline'GuioT^
Mme Francine_GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcWCHÂMBAULf'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. -... --. -. -. -... -.. "-.,

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Basfen FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLÀUDEAU

(application de IMicle L 2121-20 du Code Généialdes Collectivités Teiritoriales)
Absentes :

MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

A*A«A"

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séanwflore' itn^fdélibération n' 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE

BELFÔRT
Direcb'on Culture, Sports et Tourisme
Direction de la Culture

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/OL/SG-18-151
Actions Culturelles - Juridique
8.9

Renouvellement de la convention entre la Ville et Livres 90

La 45èn" Foire aux Livres organisée par l'Association Livres 90 se déroulera au
Centre des Congrès ATRIA, du vendredi 5 octobre au jeudi 1er novembre 2018.

Comme chaque année, une vente de livres et des animations seront proposées en
lien avec la Bibliothèque Municipale Léon Deubel, dans le cadre du Mois du Livre.

La Ville de Belfort et l'Associatlon Livres 90, par leurs initiatives, visent des objectifs
communs : redonner au livre son Importance et susciter le goût et le plaisir de la
lecture.

C'est pourquoi la Ville maintient son soutien à cet événement culturel, en apportant
son concours financier.

En 2017, cette aide s'est traduite par :

. la prise en charge d'une partie des coûts de location de salles à l'ATRIA

- 24 jours pour la grande salle d'exposition et les salons Gide,
-12 jours pour les salons Camus ;

. une participation à la prise en charge de la sécurité :

- prise en charge à hauteur de 50 % du dossier de sécurité et du chargé de
sécurité,

- participation aux heures de présence d'un agent "SSIAP 2" (service de sécurité.
incendie et assistance aux personnes) à hauteur de 50 %,

participation aux heures de présence d'un agent "SSIAP 1" à hauteur de
33, 33 % ;

le versement d'une subvention de 8 000   pour l'organisation du Salon d'Auteurs
du Nord Franche-Comté "Savoureusement Lire", associé à la remise du Drix littérair
de la Ville de Belfort,

. la mise à disposition de 35 places de stationnement dans le parking situé au sous-
sol du Centre des Congrès.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELIiORT Communauté d'Aoalomératic
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424. vwm. belfbrt. fr
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p°"r, rédNon 20.18 de la F°"'e aux l-ivres' il est Proposé que la Ville participe à la
manifestation selon les mêmes onditions.

Le montant de [a participation de la Ville à la location des salles et la sécurité s'est
eLeveà-101448   en 2017 (budget de la Direction Générale), et devrait-s'eievei:a'
103 868   cette année.

Le devis de location du Centre de Congrès ATRIA étant de 168 703  , 64 835  
seront à la charge de l'Association Livres 90.

La subvention de 8 000   pour le Salon d'Auteurs "Savoureusement Lire" a été votée
lors du Budget Primitif.

?^, '"f?r.T?i?.n; !?Foire a^x. Livres 2017 a accuej"i 37 525 visiteurs (35 289 en
2016), et 150 915 livres ont été vendus (141 372 en 2016).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

pa''-4P. .y°ix. pour'0 contre et 2 abstentions (Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT), ' - - --. ,

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'objectifs et de
moyens relative à l'organisation de la Foire aux Livres 2018 avec l'Àssociation
Livres 90.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
ÎA9. gl°mérati°n', le 27 septembre201^laclite délibération ayant "été'affichée~par
extrait, conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des CoilectivKés
Territoriales.

La présente décision peut faire
l objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
a compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Objet : Renouvellement de la convention entre le Ville et UvriS

-2-
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CONVENTION D'OBJEGTIFS ET DE MOYENS

Entre :

Dla^vi"8, diBe"brt.ïse»Hôte! dey".le-de-Be!fort etdu Grand Belfort Communauté d'Aggtomération -
p.l^e^Armes. :_. 90020.. BELF9RT CEDEX. représentée par "son' MaÏre"en-exercicl3 M:'DOTUien

3,TLa9issant en cette qualité e" vertu dlune délibération du Conseil Muniapa7du27'1
l, d une part,

Et:

.

rAS.SOCI,at'°n L""'es 90' d°nt le slè9e socîal estau 1 rue de l'As-de-Carreau à Belfort,
sa Présidente en exercice, Mme Josiane FRANCHI, désignée ci-après <cl'Àssociatïon», 'd'aufrepart F

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Préambule

La.y'"e..de Belfort °rga"'se' depuis 1994'le Festival du Livre- Cet événement, né de la volonté de
p.r°TOUV°"'Ja culture de l'écrit et ia Pratit'ue de la lecture. Propose chaque automne des ren'c'ortre^
avec les auteurs, des expositions, des animations thématiques et un concours'littéraire.

L'.ASS°clati°"Livres 9°.a:créé'e" 198°' la Srande Foire aux Livres de ['Est. Cette manifestation, en
p.r°p°sant-u. n,cl1c"x varié dlouvrages à des prix attractifs, contribue à une large diffusion'duiiweaum

grand public.

Article 1 : Objet de la convention

La Yi."e! de Belfortet l'Association Livres 90, par leurs initiatives, visent des objectifs communs : redonner
au livre sonjmportance et susciter le goût et le plaisir de la lecture. Elles ont donc décid
^urantle. M°.is du,L"'re: leur collaboration dans le cadre de Bibliothèque'en Fête"'o'i:gani'sé'M'['1a
Bibliothèque Municipale Léon Deubel, et de la Foire aux Livres, initiée pa7l'Àssociati'on~L^i'es'90t'

En-part'cu"euesdeuxs'£lnata"'es conviennent de renforcer leur'partenariat pour développer la qualit
^animations et des expositions, ainsi que dans le choix des auteurs accueillis, de-façonà"assure1:'un

rayonnement populaire à ces manifestations.

Article 2 : Engagements de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort s'engage à apporter son concours financier à l'organisation de la Foire aux Livres de
l Association.

La contribution communale porte sur :

- le ̂versement d'une subvention de 8 000   pour ('organisation de l'édition 2018 du Salon des Auteurs
du^Nord Franche-Comté "Savoureusement Lire", associé à la remise d'un prix littéraire de la Ville de
Belfort,

^lap_rise en-dnar9e du (:oclt de location _cle la grande salle d'exposition et des salons Gide du Centre de
Congrès ATRIA, pour un maximum de 24 jours,

- la prise en charge du coût de location des salons Camus du Centre de Congrès ATRIA. oour une
durée de 12 jours, ^ - ". - ........,

- la prise en charge du forfait "dossier sécurité et du chargé de sécurité" à hauteur de 50 %.
^ la prise en^charge d'un agent "SSIAP 2" (Service de Sécurité Incendie et Assistance à Personnes) à
hauteur de 50 %,

- la prise en charge d'un agent "SSIAP 1" à hauteur de 33, 33 %,

^la mise à disposition de 35 places de stationnement dans le parking situé au sous-sol du Centre de
Congrès, du 25 septembre au 7 novembre 2018.
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E"e-s.'en9age é9alement â incl"''e la promotion de la Foire aux Livres dans ses suDOorts de
communication.

Article 3 : Engagements de l'Association

LAssociation s'engage à :

lOT?amser, l.',écliti.°n-2018 d.u. salon des Auteurs du Nord Franche-Comté "Savoureusement Lire" et
associer la Ville de Belfort et la Bibliothèque Municipale au prix littéraire delaViliedeBeîfO'rt.'
^participer à l'organisation du concours, en vue d'attribuer le Prix Littéraire de la Ville de Belfort 2018

de ce salon,

- inviter des auteurs locaux, régionaux ou nationaux,

- inscnre ses animations en cohérence avec la programmation du Mois du Livre.

^p''enclre, enchaf£!e te coût de tocation <ses a"tres espaces nécessaires à la présentation des i
d'installation et d'emballage, les frais d'accueil des auteurs et de toute autre pereonne'i'nvltée

par ses soins,

- mentionner le programme du Mois du Livre et apposer le logo de la Ville dans tous ses suoDorts de
communication,

- communiquer chaque année à la Ville de Belfort, dans les 6 mois suivant la date d'arrêt des
ses bilan et compte de résultats de l'exercice, ainsi que son bilan d'activité, ~ --~ '"'""' "" ''"'"'"*"'.
- communiquer à la Ville de Belfort les décisions de ses Conseils d'Administration.

^informer la Ville de Belfort des avancées de l'organisation de la Foire aux Livres 2018. à travers ses
projets et son budget. ~ -- -. -,

Article 4 : Incessibllité des droits

La présente convention étant conclue "intuitu personae" l'association ne pourra en céder les droits en
résultant à qui que ce soit.

Article 5 : Résiliation de la convention

E-ncas. de-r'°"~respect' par ll une °" l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la

,PIS?-cï. vfrLtfï'1; ceite-ci P°"rra être rêsi!iée de plein droit" par l'une ou 1'autre"d'es"parties à
l'expiration d'un^délai de 8 jours suivant renvoi d'une lettre recommandée avec accusé'de réce'Dfic
valant mise en demeure. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité.

Article 6 : Durée de la convention

.
:a-p.resente c°nve"t.'orl. est c.°"clue à compter de sa signature par les deux parties ; elle comprend les
périodes de montage/démontage des installations ; son" terme est fixé au 8 n'ovembre-2Ô18.

Fait à Belfort, le

Pour ['Association Livres 90
La Présidente,

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Josiane FRANCHI Damien MESLOT
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I.H.

Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

18. 152

Dépôt d'un fonds
photographique - Musées

de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

Lan deux mil dix-huit, le vingt-sepfème jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Sale Ôiivier
Ba."ll°t-'A. n"exede.!'Hôtel de ville deBelfort et du Grand Belfort Communauféd'Âggiomération,"'ruwe
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT. Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEnE de LEMPDES, M.'GérariipiQÏÏEPÀILO!
Mme M°rÏque MONNOT-M-pieLre?lérôme COLLARD. M. Jean-Pierre MARCHAND, AdjointsTMme'Fneda
BACHARETTI, _M^ Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panfl'n CERF, Mme'Loubna CHEKOUÀT"
M. JonyKNEP^ Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme'Pasrale CHAGU'E.'
M. GuyCORVEC, M. David DIMEY, Mme Christane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patnck1:bRES'fiÉR.'
Mm6D°m'"ique. cHIPEAUX' MmeLatifa G"-LIOTrE, Mme Samia JABER, Mme Ja'cqueline~GuioT"
Mme Francine_GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ÂRci-iÀMBAULt.'
M. Emmanuel FILLAUDEAU. -,.... -. -. -. -...... -.. -,,

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLÀUDEAU

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollecMés Teiritoriales}
Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Marie STABILE

A-A-A.

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lois de l'examen du rapport n° 9 (délibérat'on n° 18-131).



CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

VILLE DE
ÎELFORT

Direction Culture, Sports et Tourisme
Musées

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/MV/SG - 18-152
Actions Culturelles - Musées - Juridic
8.9

Dépôt d'un fonds photographique - Musées de Belfort

Le Conseil Départemental du Territoire de Belfort a sollicité la Mairie de Belfort pour
la mise en dépôt temporaire d'un fonds de photographies d'art intitulé «Les Cent-
une communes de l'Art», conservé par les Archives Départementales.

Ce fonds résulte d'un projet artistique initié en 1987 par le Centre d'Action Culturelle
«Granit», mis en ouvre et financé par le Département du Territoire de Belfort. li
repose sur Jes travaux artistiques de dix photographes d'art allemands, anglais,
^J.9ÏJ e^a?,n°ls.eîfra"fa'^ de renom :Domi"iqi-lsAuerbacher, Bernard Birsingen
Claude Caroly, John Davies, Marc Deneyer, Gilbert Fastenaekens7HuÊert
Grooteclaes, WernerJ. Hannappel, Manolo Laguillo, Jean-François'Lepage, 'Mikael
Levin, Christian Meynen et Marc Tulane. ~ ' - . --r-s-,

Les dix photographes ont reçu pour mission de réaliser, durant quatre années et à
raison d'une saison par an, un travail portant sur un certain nombre de communes.
La commande repose sur l'idée que le paysage ne s'appréhende pas simplement :
il tient surtout à une relation entre le visiteur efl'espace'. C'est ['acte photograDhic
qui crée le paysage.

Le dépôt, à titre gratuit, est fixé pour une durée de 10 ans, reconductible tacitement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe de ce dépôt d'un fonds photographique aux Musées de
Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention afférente à ce
projet.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Asinlomératic
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «ww.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction adnninistrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet ; Dépôt cf'un fonds photographique - Musées de Beffort

-858-
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CONVENTION DE DÉPÔT D'OUVRES
DU DEPARTEMENT AUPRES DES MUSEES

DE LA VILLE DE BELFORT

Entre

- le Département du Territoire de Belfort - Hôtel du Département - 6 place de la Révolution Française
90020 BELFORT Cedex,

Représenté par le M. Florian BOUQUET, Président du Conseil Départemental, ci-après dénommé «le
déposant», d'une part,

Et:

- la Ville de Belfort - Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Betfort Communauté d'Agglomération - Place
d'Armes - 90020 BELFORT Cedex,

Représentée par M. Damien MESLOT, Maire de Belfort, agissant en vertu d'une délibération du Conseil
Municipal en date du 27 septembre 2018, ci-après dénommée «le dépositaire», d'autre part ;

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1

La présente convention a pour objet la mise en dépôt temporaire d'un fonds de photographies d'art intitulé
«Les Cent-une communes de l'Art», conservé par les Archives Départementales.

Ce fonds résulte d'un projet artistique initié par le Centre d'Action culturelle « Granit », mis en ouvre et
financé par le Département du Territoire de Belfort. Il repose sur les travaux artistiques de dix photographes
d'art allemands, anglais, belges, espagnols et français de renom : Dominique Auerbacher, Bernard
Birsinger, Claude Caroly, John Davies, Marc Deneyer, Gilbert Fastenaekens, Hubert Grooteclaes, Werner
J. Hannappel, Manolo Laguillo, Jean-François Lepage, Mikael Levln, Christian Meynen et Marc Tulane.

Article 2

Le dépôt, à titre gratuit, est fixé pour une durée de 10 ans reconductible tacitement, mais pourra être résilié
à tout moment, par l'une ou l'autre partie, au moyen d'une lettre recommandée avec avis de réception,
sans avoir à motiver sa décision. Un préavis d'un mois devra être respecté.

Article 3

Le dépositaire devra respecter les dispositions particulières de conservation, de transport, de présentation,
de publication et de reproduction éventuellement requises par le déposant. Le dépositaire assumera tous
les frais occasionnés par le dépôt, notamment les conséquences des pertes, vols ou dégradations.
En cas de détérioration des ouvres déposées, le dépositaire s'engage à en informer le déposant par
courrier dans les 48 heures suivant la découverte du sinistre.

En cas de destruction, de perte ou de vol des ouvres déposées, le dépositaire s'engage à informer
immédiatement le déposant.
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Article 4

La souscription d'un contrat d'assurance couvrant les risques est exigée pendant la durée du dépôt, selon
les valeurs d'assurance fixées par le déposant ci-dessous. Celles-ci pourront être réévaluées si besoin par
le déposant, qui transmettra alors les nouvelles valeurs au dépositaire par écrit. Le dépositaire s'engage à
fournir le certificat d'assurance au musée déposant.

Valeur d'assurance des ouvres : 150 000 euros.

Article 5

Le déplacement des ouvres déposées, hors de leur lieu de dépôt, ne pourra être autorisé que par le
déposant. Le retrait du dépôt sera prononcé en cas d'insuffisance de soins, d'jnsécurité, de transfert sans
autorisation hors du lieu de dépôt, ou si les ouvres ne sont pas régulièrement exposées au public. Le
déposant pourra, pendant toute la durée du dépôt, effectuer un contrôle sur les conditions de conservation
et d'exposition des ouvres déposées.

Article 6

Les ouvres déposées ne pourront être restaurées sans l'accord préalable du déposant. La restauration, si
elle est autorisée, ou exigée, se fera aux frais du dépositaire et ne pourra être exécutée que par une
personne désignée par le déposant.

Article 7

Les ouvres déposées pourront être prêtées pour des expositions temporaires à vocation culturelle
organisées en France ou à l'étranger. Les demandes de prêt et toute documentation s'y rapportant devront
être transmises par le dépositaire au déposant, à charge pour le responsable de l'exposition de soumettre
les projets de prêt au déposant.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le dépositaire,

Pour le Département du Territoire de Belfort
Le déposant,

Damien MESLOT
Maire de Belfort
ou son représentant

Florian BOUQUET
Président du Conseil Départemental
du Territoire de Belfort
ou son représentant
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Date

07/09/2018

07/09/2018

07/09/2018

12/09/2018

14/09/2018

21/09/2018

04/10/2018

04/10/2018

08/10/2018

08/10/201S

09/10/2018

09/10/2018

10/10/2018

11/10/2018

12/10/2018

17/10/2018

18/10/2018

19/10/2018

19/10/2018

22/10/2018

22/10/2018

25/10/2018

30/10/201 S

18-1540

18-1541

18-1542

18-1565

Objet

18-1810

18-1827

18-1844

18-1847

18-1851

18-1852

18-1869

18-1917

Rue Léon Stehlin - Sens Unique - Réglementation permanente de la ciroulation

Rue Léon Stehlin - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Rue Léon Stehlin - Aire de livraison - Réglementation permanente du stationnement

l Quai Chahes Vallet - Aire piétonne - Réglementation permanente du stationnement
l et de la circulation

[ Rue Victor François - Zone de rencontre - Réglementation permanente de la circulation

Rue Salvador Attende - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Boulevard Richelieu - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Rue Emile Zola - Durée limitée - Réglementation permanente du stationnement

l Rue de Copenhague - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la
[circulation

l Rue Ernest Renan- Stationnement résen/é Personnes à Mobilité Réduite

l Avenue Edmond Miellet - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de
la circulation

[ Rue des Trois Dugois - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de
la circulation

l Arrêté provisoire - Péril imminent 16 me Salvador Allende à Belfort- Interdiction d'habiter

l Arrêté de fermeture - Etablissement LE MOH'IM - Rue de l'As-de-Carreau à Belfort

l Arrêté provisoire n° 2 - Péril imminent 16 rue Salvador Allende à Belfort - Inteidiction
Id'habitersurl'aileB

[Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8èm Adjointe au Maire - Délégation
) de signature donnée à M. Yves VOLA, 7ème Adjoint au Maire (du 29 otobre au
13 novembre 2018 inclus)

l InterdicUon d'occupation des parcelles cadastrées section BT n° 96, section BT n° 12 et
]sectionALn°341àBelfort

l Arrêté de voirie portant alignement 61 rue Femand Papillon - Belfort

l Péril imminent 16 rue Salvador Allende à Belfort - Interdicfon d'habiter sur l'aile B

Arrêté portant interdiction d'habiter et d'utiliser les locaux de façon temporaire - 9 me
du Tramway à Belfort

Absence de Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES, 8eT Adjointe au Maire - Délégation
de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10ème Adjointe au Maire (du
18 déombre 2018 au 1er janvier 2019 inclus)

Arrêté de fermeture Magasin Mode Lily - 49 faubourg de France à Belfort

Arrêté de voirie portant alignement-13 et 15 rue Emest Duvillafd à Belfort
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fralsrnité

ARRETE DU MAIRE

Objet : RUE LEON STEHLIN - SENS UNIQUE - Réglementation permanente de la circulation

Nous, Maire de la VUIe de Beiïort,

vu- ecc' Général des collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3, ' - -- -- -" ~~"" -~" '' ~~" "'

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voine municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Conmiunal,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de modifier les règles de circulation pour garantir de bonnes conditions de
sécurité et prendre toute mesure propre à éviter les accidents.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La circulation de tout véhicule s'effectuera en sens unique :

- RUE LEON STEHLIN dans la section comprise entre Rue Nicolas Simon et Avenue Jean Jaurès et dans
sens.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville etM. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

ce

En mairie le
- 7 SEP. 2018

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Objet : RUE LEON STEHLIN- Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoynmeté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté mtenninistériel du 24 novembre 1967 sur la sigaaUsation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant
un emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à
stationner

- RUE LEON STEHLIN, à droit de la crèche, sur la place matérialisée

Article 3 : Le présent arrêté poim-a faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la niise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
- 7 SEP. 2Q19

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTËMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Uberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

2

Objet, RUE LEON STEHLIN AIRE DE LFVRAISON - Réglementation pennanente du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2.
L2213-l, L2213-2etL2214-3, " --------, -.-^,
Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Vome municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté intenmnistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour faciliter les opérations de livraison du secteur et garantir de bonnes conditions
de circulation pour piétons et automobilistes, il convient d'aménager un emplacement réservé aux
véhicules effectuant des opérations de livraison.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : U est instauré une aire de livraison:

- RUE LEON STEHLIN, face au n°6

Il est interdit aux autres véhicules de stationner et de s'arrêter à cet emplacement.

Article 3 . Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entreraen
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le ~ 7 SEP, 2018
Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

l

Objet : QUAI CHARLES VALLET - AIRE PIETONNE - Réglementation pennanente du stationnement et
de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment l'article RI 10-2,

Vu le Règlement de Voirie mumcipal adopté le 22 Mars 2012 et m particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté intermiaistériel du 24 novembre 1967 sur la sigualisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement de la me et afin de préserver la tranquillité et la sécimté de
l'ensemble des usagers de ce secteur, il est nécessaire d'instituer une réglementation particulière,

ARRETONS

ARTICLE l - GENERALFTES ET DELIMITATION DE L'AIRE PIETONNE

Généralités

Le secteur piétonnier est l'emprise affectée de manière permanente à la circulation priodtaire des personnes
se déplaçant à pied ou à bicyclette. A l'ùitérieur de ce périmètre, la circulation des véhicules est soumise aux
prescriptions du présent arrêté.

Délimitation

Le secteiir piétomuer concerné par le présent arrêté est le QUAI VALLET.

ARTICLE 2 - USAGE PUBLIC DE L'AIRE PIETONNE

L'usage public de l'aire piétoime est, par définition, limité à la circulation des piétons. Toute circulation et
tout stationnement de véhicules, y compris les cyclomoteurs, sont interdits, à l'exception des dispositions
spéciales prévues aux articles ci-après.
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ARRÊTÉ DU MAIRE

81565

Seuls les deux-roues non motorisés (bicyclettes) sont autorisés à circuler 24h/24 dans les deux sens de l'aire
piétonne sans occasionner de gêue pour les piétons.

Lavlt.essemaximale detous les véhicules estcelle de l'allure du pas ( environ 6kmAi ). Les conducteurs
' aux piétons et aux cyclistes et respecter le Code de la Route.

Dès le fi-anchissement des bornes automatiques, les manouvres suivantes sont interdites : marche amère.
demi-tour et dépassement (sauf d'un véhicule à l'arrêt). ---- -~^^^,

ARTICLE 3 - CONTRÔLE D'ACCES A L'AIRE PIETONNE

L'acoês_a_l'alrel'iétonne est contrôlé Par rinteTédiaire d'un système de bornes rétractables, placé sous
système de vidéosurveiUance. L'abaissement des bornes peut s'effectuer selon lesmodaiites'sui'vante"

- par présentation d'un badge remis aux ayants droit :
. pour les riverains bénéficiant d'un accès pemianent (possédant une place de stationnement privath
.^poin- les riverains ne disposant pas de place de stationnement privative, l'accès7st-autorisé aux'horaires

le paragraphe 3. l.

- par bouton "livraison" :
.jiéndant les heures de livraisons, par les Uvreurs et transporteurs, soit de 5 heures à 11 heures.
Cette touche permet la délivrance d'un ticket horodaté destmé à assurer un contrôle sur la durée de mes

la zone piétonne par les services de police qui ne peut excéder 30 minutes.

- par opérateur grâce au système d'interphone :
. permettant la mise en relation de l'usager avec l'opérateur du point infonnation stationnement. Cet accès est
réserve aux urgences, permissions temporaires de circulation et stationnement, etc.

L'accès des vehicules^dans l'aire piétonne telle que définie dans l'article l du présent arrêté est autorisé aux
et conditions d'acces ci-dessous énumérees et sous réserve des mesures d'identificationpreusées"cï-1

après et uniquement pour l'arrêt dans les conditions définies à l'article 5:

^LRiverains-: raccès est autorisé. entre 19 heures et 11 heures sur présentation du badge devant le lecteur de
"mains libres". La sortie s'effectue librement dans les mêmes horaires. L'airêt est limite'àlo'mimites

et dans les conditions prévues à l'article 5 du présent arrêté.

2- Livraisons : l'accèsest autorisé de 5 heures à 11 heures, suite à l'appel sur le bouton "livraison" pour une
ïen'excédant pas 30 minutes. L'accès est réglementé par la prise d'un ticket horodaté qmdoi'têtre"apposé

. le pare^brise du^ véhicule. En dehors de cette plage horaire, les livreursdevronîutilïser're s"D'hces
situées en périphérie de Paire piétoime ou justifier d'une situation exceptionnelle permettantïïeur accès TÏa
zone piétonne. La sortie est libre sur la plage horaire des livraisons.

,
3LSMVices. de secours' (i'urgence'de Pollce et de gendannerie : l'accès est autorisé en permanence et sans

; sur présentation devant la borne d'accès d'un badge "mams libres"
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4- Services de la Ville de Belfort et du Grand Belfort en intervention : l'accès est autorisé en permanence sur
présentation devant la borne d'accès d'un badge "mains libres". L'accès est limité à la seule durée de
l'intervention (tous services publics tels que : nettoyage, déneigement, collecte des ordures ménagères,
gestion des espaces verts, travaux maintenance, eau et assainissement, livraison de repas à domicile, etc. ).
L accès n est autorisé qu'avec un véhicule de service.

5- Professions médicales et paramédicales : l'accès est autorisé en pennanence pour une durée maximale de
30 minutes, demande via l'interphone installé à l'entrée de la zone. Le ticket horodaté déUvré lors de cette
demande doit être apposé derrière le pare-brise amsi que la carte professionnelle délivrée par les autorités
compétentes.

6- Artisans et services publics pour des interventions urgentes et de courte durée : l'aceès est autorisé en
permanence pour une durée maximale de 30 minutes sur demande via l'interphone installé à l'entrée de la
zone. Le ticket horodate, délivré lors de cette demande, doit être apposé derrière le pare-brise ainsi que la
carte professionnelle délivrée par les autorités compétentes.

7- Chantiers : l'accès est autorisé de 7 heures à 19 heures sur présentation de l'autorisation demandée au
mimmum 5 jours auparavant au service Gestion du Domaine Public. Le pennis de stationnement, délivré
lors de cette demande, doit être apposé derrière le pare-brise ainsi que l'autorisation d'intervention dans la
zone piêtonne.

Les artisans devant réaliser des travaux sur l'aire piétonne seront invités à décharger leur matériel et à
stationner leur véhicule sur des parcs de stationnement proches sauf dérogation liée à la nature de
l'intervention.

8- Déménagements : l'accès est autorisé de 5 heures à 19 heures sur présentation de l'autorisation demandée
au minimum 5 jours auparavant au service Gestion du Domaine Public. Le pemùs de stationnement, délivré
lors de cette demande, doit être apposé derrière le pare-brise ainsi que l'autorisation d'mtervention dansÏ'aire
plétonne.

9- Véhicules en charge d'animations culturelles, commerciales, touristiques : l'accès est autorisé en
permanence sur présentation de l'autorisation demandée au minimum 5 jours auparavant au service Gestion
du Domaine Public. Le permis de stationnement, délivré lors de cette demande, doit être apposé derrière le
pare-brise ainsi que l'autorisation dïntervention dans la zone piétonne délivrée par la Ville de Belfort.

ARTICLE 4 - CIRCULATION - ARRET - STATIONNEMENT

4. 1. Circulation

La circulation de tous les véhicilles à moteur s'effectue en sens unique

- QUAI VALLET, entre le PONT CLEMENCEAU et la PLACE CORBIS, et daas ce sens.
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4.2. Arrêt

Pour tous les véhicules, la notion d'arrêt est celle retenue par l'article R. 110-2 du Code de la Route: "L'arrêt
désigne l'ùnmobilisation momentanée d'un véhicule sur une route, le temps nécessaire pour permettre la
montée ou la descente de personnes, le chargement ou le déchargement du véhicule".
En conséquence, l'arrêt des véhicules autorisés à circuler sur la voie piétonne est limité au temps minimum
nécessaire à la manutention des marchandises ou à la montée/descente des personnes pour une durée ne
pouvant excéder 30 mmutes.
La présence du ticket horodaté derrière le pare-bnse du véhicule est obligatoire.
L'arrêt de tout véhicule, quel que soit son type, est strictement interdit sur la voie de circulation. Le véhicule
devra obligatoirement s'an-êter sur les côtés de la voie de circiilation saiis constituer un obstacle à la libre
circuladon des piétons.

4. 3. Stationnement

Le stationnement des véhicules est stoictement interdit dans la zone piétoime.
Des contrôles seront effectués par les services de Police.
Le stationnement des véhicules dans la zone piétonne est défini comme stationnement gênant et réglementé
par l'article 417-10 du Code de la Route.
Les véhicules en infi'action peuvent être inis en fourrière en application des articles L325-1 et suivants et
R325-1 du Code de la Route.

ARTICLE 5 - DELIVRANCE D'UN BADGE - INFORMATIONS ENREGISTREES - DROITS D'ACCBS
AUX INFORMATIONS

5. l. Délivrance d'un badge

La délivrance d'un badge d'accès à la zone piétonne sera effectuée sur présentation des pièces justificatives
suivantes :

. nom, prénom, adresse, n° de téléphone,

. pièce d'identité en cours de validité,
. copie de la carte grise du véhicule ou des véhicules du foyer,
. justificatif de domiciliation (copie de facture gaz, téléphone ou électricité, taxe d'habitation, etc) ou
d'activité (copie de l'avis de redevance de taxe professionnelle ou extrait K bis, été),
. copie d'un titre de propriété ou de location d'un emplacement privé de stationnement (taxe foncière ou
dliabitation).

Le badge est personnel, incessible et lié à la possession d'un véhicule. Il ne doit pas être prêté. D est restitué
par son propriétaire en cas de changement d'adresse ou de cessation de commerce. En cas de vol,
détérioration, perte, il est facturé au prix fixé par le Conseil Municipal.

5.2. Informations enregistrées lors de la délivrance d'unbadge

Les catégories d'infonnation ci-dessous énumérées feront l'objet d'un enregistrement infonnatique et seront
gérées par le service de la Police Municipale de la Ville de Belfort:
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nom, prénom, adresse et n° de téléphone de l'ayant droit,
pièce dïdentité fournie,
justificatif de domicile,

. type de véhicule de l'ayant droit,
. n° dïmmatriculation du véhicule de l'ayant droit,
. n° de badge et date de délivrance,
. déclaration de perte, le cas échéant.

5. 3. Droit d'accès aux mfonnations

Le droit d'acces ou de rectification des iDfomiations s'effectuera auprès du service de la Police Mumcioale
par^coumCT adressera M. le Maire de la Ville de Belfort - Service de'la Police Municipale '- Hôtel'de'Vuîe".
du Grand Belfort - Place d'Annes - 90000 BELFORT

ARTICLE 6 - RESPONSABILITE

La responsabilité delà Ville ne saurait en aucun cas être engagée lors d'acddents causés par les véhicules
autorisés par dérogation à circuler sur la zone piétonne.

Tout^bénéficiMie d'une autorisation spéciale, qu'il s'agisse d'un particulier, d'une adnumstration. d'une

mb.qmse-°u-dlun. service Public'.. (:onserve l'entière responsabilité de tout acddent-coiporel7de toïte
1 de revêtement ou mobilier urbain, dans les conditions de droit commun""" '"'"""'

ARTICLE 7 - INFRACTIONS

Tout contrevenant aux dispositions du présent règlement est passible des sanctions suivantes :

- en cas de cù-culation interdite : contravention de 4ème classe
- en cas de circulation en sens interdit : contravention de 4ème classe
- en cas de stationnement interdit : contravention de 2ème classe et mise en fourrière.

ARTICLE 8 - OCCUPATION DU DOMADSTE PUBLIC

Touteocc:"pationdu domame Public- Pennanente ou temporaire, doit répondre aux diverses réglementations
(alseignes;_auvents. 'etalages' stands'telrasses. échafaudages, etc. ). Elle ot, selon ia'règie'gén'âale"Mumisle
à autorisation individuelle. * ' ' ^-e,---,

L'acces des magasins et des entrées particulières devra rester constamment entièrement déeaeé. ainsi <
celui des bouches d'incendie. ~ -----. »-e»^,

Tout déballage au sol est interdit sauf à l'occasion de la braderie autorisée.

ARTICLE 9 - REGLEMENTATION POIDS LOURDS

Le poids total autorisé en charge des véhicules circulant QUAI VALLET est limité à 19 tonnes.
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ARTICLE 10 - REGLEMENTATION

L'application du présent arrêté ne fait pas obstacle à toutes les autres réglementations spécifiques en aire
piétonne.

ARTICLE 11 - DISPOSmONS ANTERIEURES

Les dispositioiis du présent arrêté abrogent et remplacent l'article 35 relatif aux voies piétonnes du
Règlement Général de Circulation et de Stationnement à la Ville de Belfort du 29 janvier 1970 susvisé.

ARTICLE 12 - EXECUTION DU PRESENT ARRÊTE

M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après
la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
12 SEP

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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Uberté - ÉgaRté - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

81

OBJET: RUE VICTOR FRANÇOIS - ZONE DE RENCONTRE - Réglementation pennanente de la
circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,
- le Décret   2008-754 du 30 juillet 2008,

Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des riverains et usagers de cette roe exiguë et dépourvue
de trottoir, il y a lieu de limiter la vitesse afin de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

Article l : Une "zone de rencontre" est instaurée : RUE VICTOR FRANÇOIS

Article 2 : Circulation

Cette zone est affectée à la circulation de tous les usagers et répond aux principes suivants édictés au Code
de la Route :

- la vitesse de tous les véhicules est limitée à 20kin/h,

- les piétons peuvent circuler librement sur la chaussée. Ils sont prioritaires sur tous les autres usagers.

Article 3 Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Aànùristratifde Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun çn ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qiii n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
1 ^ SEP. 26W

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté. Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Objet : RUE SALVADOR ALLENDE - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Y". e-code_GénéraI des collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2.
L2213-1, L22I3-2 et L2214-3, ' - ---" -~" '' " *"'
Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du H février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté mterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu Je Règlement^Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité
réduite, en affectant un emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des
personnes entrant dans cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 :_Seuls_les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à
stationner RUE SALVADOR ALLENDE, à hauteur du n°4, sur la nouvelle place matérialisée

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
im délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Sa-vices de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ['application du présent arrêtéqui n'enti'CTaen
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

2 î SEP,
En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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OÉPARTEMEMT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

1-iberté - Égalité - Fraternité
181730

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : BOULEVARD RICHELIEU- Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté mterministénel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à circuler
et stationner, BOULEVARD RICHELIEU, pour accéder à la place PMR matérialisée au droit de la rampe
de la piscine Panaoux.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le - i( OCT. 2018

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - ÉgaBté - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

°BJET : RUE EMILE ZOLA DUREE LIMFTEE - Réglementation permanente du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2.
L2213-l, L2213-2etL2214-3, ' --------., --,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour permettre la rotation du stationnement ponctaiel dans le secteur, il y a lieu
d'mstaurer des emplacements à "DUREE LIMFTEE"

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : U est instauré une aire de stationnement à "DUREE LIMITEE" :

-RUE EMILE ZOLA, à hauteur du n° 2, sur 2 places

Sur ces emplacements le stationnement de tout véhicule est interdit plus de 20 minutes. Ces prescriptions
sont applicables entre 08 heures et 19 heures.

Une signalisation horizontale et verticale spécifique matérialisera ces emplacements.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le -4 OCT. Z018

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉFftRTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : RUE DE COPENHAGUE - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la
circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L22I4-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté intemiinistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'en raison de la présence d'un ralentisseur, il y a lieu de prendre toutes mesures propres
à éviter les accidents en réduisant les vitesses.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler :

- rue de COPENHAGUE, entre la me de MOSCOU et la me de BUCAREST est fixée à 30 km/h.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Adnumstratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le -g QCT. Z018

Pour le Maire

le Conseiller Mumcipal Délégué
&/ signé : Patrick FORESTIER
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DÉRAKTîMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté . ÉgaKté - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

N- 181751

Objet : Rue Emest Renan- Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2.
L2213-l, L2213-2etL2214-3, ' --------, -. -",
Vu le Code de la Route,
Vu la loi  2005-1 02 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'an-êté intermùustériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu leRèglement Général de la Circulation et du Stationnemmt de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobiUté réduite, en affectant
un emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à
stationner :

- RUE ERNEST RENAN, à hauteur de l'entrée du gymnase G. Thurnherr, sur la place matérialisée

Article 3 . Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Aàninistratifde Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés chacun en ce qui le onceme, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Enmairiele-g QCT. 2018

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité. Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

N° 181767

OBJET : AVENUE EDMOND MIELLET - Vitesse limitée à 30 knVh - Réglementation permanente de la
circulation

Nous, Maire de la ViUe de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 etL2214-3, ' - - -~"" -~~ '' " "'

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveUlance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté intemunistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

. Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'en raison de la présence d'un ralentisseur, il y a lieu de prendre toutes mesures propres
à éviter les accidents en réduisant les vitesses.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation anta-ieure.

Article 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler :

- AVENUE EDMOND MOLLET, entre le n° 19 et le n° 23 est fixée à 30 km/h.

Article 3 . Le présent arrêté pouira faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'appUcation du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
-9 OCT. 2018

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTOR
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DÉPARTEMEOT

Territoire de Belfort
CAWON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité. Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : RUE DES TROIS DUGOIS - Vitesse limitée à 30 km^i - Réglementation permanente de la
circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2.
L2213-1, L2213-2 et L2214-3, ' - --'" -~" '' " "'

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Vome municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté intermùusténel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'en raison de la présence d'un ralentisseur, il y a lieu de prendre toutes mesures propres
à éviter les accidents en réduisant les vitesses.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler .

- RUE DES TROIS DUGOIS est fixée à 30 kmA.

Article 3 . Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entreraen
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

^^ En mairie le -90CT. Z018

fil Pour le Maire

\>K. ^. ^y le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

U&erté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

TDS

N' 18-1776

PREFECTURE DU
TERRTTOIRE DE BELFORT

100CT. 2018

Service Courrier

OBJET : Arrêté Provisoire - Péril imminent 16 rue Salvador Allende à Belfort et
interdiction d'habiter

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

Vu le Code de la Construction et de ['Habitation, et notamment les articles L.511-1 à L. 511-4,

Vu le Code de la Construction et de ['Habitation, et notamment les articles R.511-1 à R. 511-5,

Vu le Code de la justice administrative, et notamment l'article R. 556-1,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-24,

Considérant les faits, à savoir une explosion, suivi d'un incendie ayant détruit un
appartement, et occasionné d'importants dégâts dans les appartements voisins, situés au
2ème étage de l'immeubte sis 16 rue Salvador Allende à Belfort, en date du 9 octobre 2018 à
15h30,

Considérant les conséquences des faits, à savoir, notamment la désolidahsation de deux
pans de façades, en éléments béton préfabnqués, risquant de chuter du deuxième étage,
ainsi que des débris de la construction (verre, métal, etc) provoqués par la déflagration,

Considérant l'intervention du SDIS 90 qui a pris des mesures immédiates afin de faire
évacuer les lieux,

Considérant l'intervention des Servios Techniques de la Ville de Belfort afin de sécuriser
provisoirement les lieux (périmètre externe de l'immeuble, notamment au droit des façades
des appartements impactés),

Considérant l'intervention de la Police Nationale afin d'interdire provisoirement l'entiée de
l'immeuble (enquête judiciaire en cours),

Considérant qu'il y a urgence à ce que des mesures pérennes soient prises en vue de
garantir la sécurité publique et celle des usagers, laquelle est gravement menacée par l'état
de l'immeuble susvisé, 16 rue Salvador Allende à Belfort, en raison d'un risque continu et
constant d'effondrement des murs,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation due à l'explosion entrainant la possible
détérioration de la structure porteuse, voir de celle des planchers,
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CAMTON

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Uberté - Égalité. Fraternité

N' 18-1776

ARRÊTÉ DU MAIRE

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation constatée, tes trente (30) logements
dudit immeuble ont été immédiatement évacués,

ARRETONS
ARTICLE 1"

Territoire Habitat, propriétaire de l'immeuble sis 16 rue Salvador Allende à Belfort, est chargé de
prendre, à compter de la notification du présent arrêté, toutes les mesures pour éviter tout risque
d effpndrement des murs et la chute des débris restants sur les espaces d'agrément communs et
ainsi garantir la sécurité des personnes.

ARTICLE 2.
Ces mesures n'étant que provisoires, la Ville de Belfort a saisi le Tribunal Administratif, ce jour,
afin de demander la nomination d'un expert qui sera en charge de rédiger te rapport (étude
technique) détaillant les mesures pérennes à prendre par le propriétaire afin de lever le péril
d'immeuble. Celles-ci feront ['objet d'un arrêté ultérieur.

ARTICLES.
Pour des raisons de sécurité, les trente logements devront être entièrement évacués par leure
occupants et rester vides de toute occupaUon dès notification du présent arrêté.

ARTICLE 4.
Dans te cas où le propriétaire entend contester le péril ou les mesures prescrites par le présent
arrêté, il devra le faire savoir en indiquant les nom et adresse de l'expert qu'il aura désigné. Il
sera chargé de procéder, ontradictoirement avec celui de la ommune, à la vérification de l'état
des lieux.

ARTICLE 5.
Le présent arrêté provisoire sera notifié au propriétaire, à charge pour lui d'informer sans délais
ses locataires, la ville de Belfort n'ayant pas les coordonnées de ses derniers. Il sera par ailleurs
affiché sur la façade de l'immeubte concerné ainsi qu'à la mairie de Belfort.

ARTICLE 6.
Le présent arrêté est transmis a Madame la Préfète du Département de Belfort, à Monsieur le
Procureur de la République et à la Caisse des Allocations Familiales.

ARTICLE?.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification fou de son affichage/

TERRTTOIRg DE~BÉÙSOR1

10 OCT. 2018

Service Courrier

Belfort, le 10 octobre 2018
Le Maire
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Uberté - Égalité - Fraternité

A RR E TÉI
181788

[!ms^ROKÎCTES^

vc 11 OCT. 20(8
OBJET : Arrêté d^&nneture

Etablissement LE MOffî
Rue de ['As de Carreau, à Belfort

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-
2,

- le Code de la Constmction et de ITIabitation et notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-4 ainsi
queR. 123-làR. 123-55,

- le Décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif à
la Commission consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité,

- l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23/05/2014 portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Temtoiie de Belfort,

- Farrêté préfectoral n° 2012297-0005 du 23/10/2012 portant création et composition de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

- Le procès-verbal de la sous-comnrission départementale de sécurité suite à la visite sur
demande du Préfet en date du 04/12/2014, avec un avis défavorable basé sur le non respect de
la prescription n°44 du Procès-Veibal de la Sous Commission Départementale de Sécurité du
16/07/2013 qui précise que, tant que les travaux de mise en sécurité du Centre Commercial des
4 As n'ont pas été autorisés ou réalisés, l'ouverture de nouvelles cellules commerciales est
interdite; procès-verbal transmis par lettre recommandée le 17/02/2015 à Monsieur ALIK.
gérant de la cellule MOH'IM au Centre Commercial des 4 As, rue de l'As de Carreau à Bel&rt.

Vu l'arrêté municipal n° 150105 en date du 25/01/2015, transmis par envoi recommandé avec
accusé de réception le 17/02/2015 à M.ALQC, exploitant de rétablissement le MOH'IM- centre
commerciale des 4 AS à Belfort et accordant un délai d'un mois maximum pour réaliser
l'ensemble des mises en conformité des locaux,

Le procès-verbal de la sous-ommission départementale de sécurité en date du 31/03/2015
reclassant rétablissement le MOH'IM en 5ème catégorie suite à l'isolement du Théâtre Louis
Jouvet, avec un avis DEFAVORABLE à l'ouverture de la cellule MOH'IM; procès-verbal
transmis par lettre recommandée à Monsieur ALIK, gérant de la cellule MOH'IM au Centre
Commercial des 4 As, me de l'As de Carreau à Belfort,

Le courrier en date du 17/06/2015 demandant à messieurs ALIK Omar et ALIK Hocine de fau-e
vérifia" par des techniciens compétents les installations et les équipements techmques de
rétablissement et de les transmettre à l'autorité compétente.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Uberté - Éaaftté i- naiyiTiniT

ARRÊTÉ ^ROK-ÂCTES

\ \ OCT. 2018

jour même, à messieurs ALIK Orna
ûépoeer un doBsier d'Autoriaatiemic'ïl-avaux

181788

r et ALIKLe courrier en date du 07/09/2018, notifié 1^
Hocine, indiquant qu'ils avaient 15 jours pour l

Considérant que le délai imparti est dépassé.

Considérant qu 'aucun dossier d'Autorisation de Travaux n 'a été déposé au service urbanisme
de la ville de Belfort.

Considérant gu'aucune attestation n'a été fournie concernant les prescriptions émises dans
l'arrêté n°l 50945 en date du 17/06/2015.

Considérant, que par conséquent, il y a lieu d'ordonner la fermeture immédiate de
rétablissement,

ARRETONS

ARTICLE 1er- L'étabUssement MOH'IM sera fermé au pubUc à compter de la
notificatfon du présent arrêté aux exploitants Messieurs ALIK Omar et ALIK Hocine.

ARTICLE 2. - Messieurs ALIK Omar et ALDC Hocine devront faire réaliser l'ensemble des
prescriptions édictées dans l'arrêté municipal n°150945 en date du 17/06/2015. Avant la
réalisation de ces travaux, un dossier d'autorisation de travaux devra être déposé à la Mairie et
accepté par autorisation municipale. La réouverture des locaux au public ne pourra
intervenir qu'après autorisation municipale d'ouverture prise après visite et avis de la
sous commission départementale de sécurité et de la conunission communale
d'accessibiKté.

ARTICLE 3. - Toutes autorités de police sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4. - Copie de cet arrêté sera transmise à :

- M. le Préfet du Territoire de Belfort
- M. le Procureur de la République
M. ALDC Omar et ALIK Hocine, exploitants de rétablissement

- M. le Directeur du S.D. I. S.

ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera affiché sur la porte de rétablissement par les exploitants
et constaté par la Police Municipale.

ARTICLE 6. - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales, sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou
morale est lésée par un acte meadonné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le
délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au
représentant de l'Etat dans le Département de mettre en ouvre la procédure prévue à l'article
L.2131-6.

-883
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Uberté - Egalité - Fraternité

ARRETE DU MAIRE
181788

ARTICLE 7. - Conformément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités
Territoriales, le présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la
juridiction administrative dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
publication.

En Mairie, le ^ ^ OCT. 2018

Pour le Maire, l'adjoint délégué
Jean-Marie HERZOG

/
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Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE N-18-1790

Uberté - Égalité - Fratamité

ARRÊTÉ DU MA!RE

TDS TCRRÏTbïRE- DEBEU'ORT

î2 OCT. 203Ê
OBJET : Arrêté Provisoire n°2

Péril imminent 16 rue Salvador Attende à Belfort servlce Courrier
Interdiction d'habiter sur l'aile B

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

Vu te Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment tes articles L.511-1 à L.511-4.

Vu te Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment tes articles R. 511-1 à R. 511-5.

Vu le Code de la justice administrative, et notamment l'article R. 556-1,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'articte L. 2213-24.

Vu l'arrêtédu Maire n''2018-1776 en date du 11 octobre 2018 relatif au constat de péril
imminent sur le bâtiment 16 rue Salvador Altende à Belfort, prenant des mesures
conservatoires provisoires et prononçant l'interdiction d'habiter sur tes 37 logements,

Vu la visite sur site en date du 11 octobre 2018, en présence du propriétaire Territoire
Habitat accompagné de Monsieur Gilles BENAIS responsable du BET 'INGB pour le compte
de Territoire Habitat, de Monsieur David MEIGE expert ingénieur en génie civil pour le
compte de Territoire Habitat et de Madame DE STEFANO, Architecte conseil de la ville de
Belfort,

Vu le rapport de visite établi par Monsieur Gilles BENAIS responsable du BET INGB en date
du 11 octobre 2018,

Vu le plan annexé au présent arrêté,

Considérant les faits, à savoir une explosion et un inondie, au 2ème étage de l'immeuble sis
16 rue Salvador Allende à Belfort, en date du 9 octobre 2018 à15h30.

Considérant Hntervention du SDIS 90, en date du 9 octobre 2018, qui a pris des mesures
immédiates afin de faire évacuer les lieux,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation constatée le 9 octobre 2018, les trente
sept (37) logements dudit immeuble ont été immédiatement évacués,
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n OCL
ARRÊTÉ DU MAi'RÈ*

Service Courrier

Considérant l'intervention des Services Techniques de la Ville de Belfort afin de sécuriser
provisoirement les lieux (périmètre externe de l'immeuble, notamment au droit des façades
des appartements impactés),

Considérant ['intervention de la Police Nationale afin d'interdire provisoirement rentrée de
l'immeubte (enquête judiciaire en cours),

Considérant la forme architecturale de l'immeuble, qui se compose de deux entitées (voir
plan):

A, la moitié gauche
- B, la moitié droite,

reliées entre elles par le volume de la cage d'escalier,

Considérant que cet incident a détruit l'appartement n°245, a fortement endommagé
l'appartement voisin n°244 situé à gauche et occasionné d'importants dégâts dans tes
appartements voisins (à droite, au-dessus et en-dessous),

Considérant les onséquences des faits, à savoir,
le risque de chute, depuis le deuxième étage, de nombreux débris de la onstruction
(verre, métal, etc) et de deux panneaux de façades, en éléments béton préfabriqués,
désolidarisés du fait de la déflagration,
la détérioration de la structure porteuse, en particulier du poteau porteur central de
l'appartement n°245 fissuré, et du poteau de l'appartement voisin de droite portant des
traces du sinistre,

les dalles haute et basse de l'appartement n°245 qui présentent d'importantes fissures,
tes murs et sols du logement n°235 situé au 1er étage, sous le logement n°245, qui
présentent d'importantes fissures,
les murs et sols du logement n°254 situé au Sème étage, au-dessus du logement n°245,
qui présentent d'importantes fissures,
le mur séparatif, en béton, entre ['appartement n°245 et l'appartement voisin n°244 qui
est partiellement tombé.

Considérant le rapport de visite, établi par Monsieur Gilles BENAIS responsable du BET
INGB, faisant suite à l'examen sur site en date du 11 octobre 2018, détaillant les premières
constatations ainsi que les propositions de dispositions à prendre,

Considérant qu'au vu du rapport sus-visé, il y a lieu d'abroger l'arrêté du Maire n°2018-1776
en date du 11 octobre 2018, et d'adapter en conséquence, les mesures provisoires, dans
l'attente du rapport de l'expert nommé par le Tribunal Administratif, et ce, afin de garantir la
sécurité publique et ce!le des usagers.

Considérant que cette sécurité est menacée dans l'aile B, de l'immeuble susvisé, de par son
état structurel, en raison d'un risque continu et constant d'effondrement des murs et des
planchers au-dessus et en-dessous du logement n°245 du 2ème étage,
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ARRÊTÉ DU MAIjÇ Ç(;T. 2(

Service Courrier

Considérant qu'aucune dégradation de structure n'a pu être onstatée, lors de l'examen sur
site en date du 1 1 octobre 2018, dans l'aile A,

Considérant que l'aile A est autonome en termes d'arrivées et de oupures des fluides (gaz,
électricité et eau),

ARRETONS

ARTICLE 1er.
L'arrêté du Maire n°2018-1776 en date du 11 octobre 2018 est abrogé.

ARTICLE 2.
Territoire Habitat, propriétaire de l'immeuble sis 16 rue Salvador Allende à Belfort, est chargé de
prendre, à compter de la notification du présent arrêté, toutes les mesures pour éviter tout risque
d'effondrement des murs et la chute des débris restants sur les espaos d'agrément communs et
ainsi garantir la sécurité des personnes.

ARTICLES.
Territoire Habitat, propriétaire, est mis en demeure d'effectuer les préconisations suivantes visant
à mettre fin à l'interdiction d'habiter uniquement sur l'aile A, à gauche :

1, Condamner l'accès physique à l'aile B à tous les étages, au droit de la cage d'escalier.
A chaque niveau, une porte palière équipée d'une gâche spécifique, permettra l'accès
uniquement à la police judiciaire, aux experts mandatés par Territoire Habitat et/ou pour
la commune de Belfort, aux agents de Territoire Habitat habilités et aux agents de la ville
de Belfort habilités qui pourront être amenés à pénétrer dans os lieux.
La mise en place de cette interdiction d'accèder physiquement aux logements situés
côté sinistré devra s'accompagner d'une signalisation à chaque niveau.

2. Condamner l'accès physique de la moitié du parking en sous sol sous l'aile B (voir plan
du sous-sol).

3. Consigner les réseaux gaz, électricité et eau, pour l'aile B auprès des conossionnaires.

4. Faire vérifier la stmcture porteuse de l'aile A, par un Bureau d'Etude compétent.

5. Vérifier la possibilité de remettre en service les réseaux gaz, électricité et eau, pour tous
les logements de l'aile A.

6. Vérifier le bon usage de ['ensemble des portes palières de l'aile A (remplaoment si
néossaire).
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ARRETE DU MAiRE

N* 18-1790

ARTICLE 4.
Pour des raisons de sécurité, les logements de l'aite B sont entièrement évacués par leurs
occupants et doivent rester vides de toute occupation dès notification du présent arrêté.

ARTICLES.
Dès réalisation de l'ensemble des préconisations citées aux articles 2 et 3, Territoire Habitat,
propriétaire de l'immeuble sis 16 rue Salvador Allende à Belfort, références cadastrales AC 338,
est mis en demeure d'organiser et d'assurer le suivi du retour des locataires habitant dans l'aile
A, côté gauche de la cage d'escalier (côté non impacté par l'explosion),

Territoire Habitat s'assurera du respect du suivi des consignes données à ['ensemble des
locataires et s'assurera d'un contrôle régulier de la condamnation de l'aile B.

ARTICLES.
Ces mesures n'étant que provisoires, la ville de Belfort a saisi le Tribunal Administratif en date du
10 octobre 2018. L'expert, nommé par le tribunal, sera en charge de rédiger le rapport (étude
technique) détaillant les mesures pérennes à prendre par te propn'étaire afin de lever le péril
d'immeuble. Celles-ci feront l'obj'et d'un arrêté ultérieur.

ARTICLE 7.
Dans le cas où le propriétaire entend contester le péril ou les mesures prescrites par le présent
arrêté, il devra le faire savoir en indiquant les nom et adresse de l'expert qu'il aura désigné. Il
sera chargé de procéder, contradictoirement avec celui de la commune, à la vérification de l'état
des lieux.

ARTICLES.
Le présent arrêté provisoire sera notifié au propriétaire, à charge pour lui d'informer sans délais
ses locataires, la ville de Belfort n'ayant pas les coordonnées de ses derniers. Il sera par ailleurs
affiché sur la façade de l'immeuble concerné ainsi qu'à la mairie de Belfort.

ARTICLE 9.
Le présent arrêté est transmis à Madame la Préfète du Département de Belfort, à Monsieur le
Procureur de la République et à la Caisse des Allocations Familiales.

ARTICLE 10.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification (ou de son affichage).

PREFECTURE DU
TERMTOIRE DE BELFORT

12 OCT.

Service Courrier

le 12 octobre 2018
.
Maire
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE 181^10
Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

I.H.

PB JET: Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES. Sème Adjointe
au Maire - Délégation de signature donnée à M. Yves VOLA, 7ème Adjoint au
Maire.

Code matière : 5.5

LeMawei&Ct'rtl&itetB'EC'fOSSÇ

'w

- le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les
Articles L 2122-18 et L 2122-30,

Maire,
la délibération a° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au

- la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à
douze,

- l'arrêté municipal n° 18-0340 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions
à Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,

Considérant que Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8*me Adjointe au
Maire, sera absente du 29 octobre au 3 novembre 2018 inclus,

^. V.S. 'ËT'E

ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée pendant cette période à
M. Yves VOLA, Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour
le règlement des affaires relevant du secteur : culture.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devsmt le Tibunai AâimnisïraEif
de Besançon dans les dei(x]

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera transcnt au registre des arrêtés et copie
sera transmise à Mme la Préfète.

En Mairie, le } 7 0(;y 2gjg

Le Maire,

MliSUR OK.ACTES

Î70CT. 2018

-sai-
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R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRETE DU MAIRE

Env/DM/AB/CS/PP/DY/2018

oblet .' Interdiction d'occupation des parcelles cadastrées section BT n"96, section BTn"12 et
section AL n°341 àBelfort.

Code matière : 6.1

Le Maire de la VILLE DE BELFORT,

.=> le Code général des collectivités territoriales et notamment 2-2;

^ le rapport de Madame l'Inspectrice de Salubrité ainsi que les constatations effectuées sur place
le 15 octobre 2018 par les policiers municipaux belfortams ;

CONSIDERANT

^ qu'un groupe de personnes sans domicile fixe occupe les parcelles cadastrées section BT n°96.
section BT n°12 et section AL n°341 à Belfort, appartenant à la commune, en y implantant des
tentes et autres accessoires de camping ;

'=> qu'mdépendainment du caractère illicite de cette occupation, cette dernière génère m risque
pour la sécurité des personnes et des biens en raison, d'une part, de la configuration et de la
dangerosité des lieux, et, d'autre part, des feux et barbecues alîumés, sans précautions, dans des
espaces boisés. Que les lieux sont également difficiles d'accès, m cas d'incendie, pour les
pompiers ;

^ qu'en conséquence, il convient de prendre les mesures de police adinùustrative générale
nécessaires à la sauvegarde de la sécurité publique ;

ARRETE

Article l" : Les personnes occupant, de manière illicite, les parcelles cadastrées section BT n°96.
Section BT n°12 et Section AL n°341 à Belfort et appartenant à la coinmune, sont somméesde
quitter les lieux sans délai.

Artide 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publication. Une ampliation sera transmise
aux occupants ainsi qu'à la police municipale.
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R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté ~ Égalité - Fraternité
1. 81827

ARRETE DU MAIRE

A''ticle 3 .' Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté.

TRANSMIS SUR OK-ACTES

Belfort, le j g g^T, 2018

DamienMESLOT
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DEPARTEMENT

Territoire de Belforf
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fratsmité

ARRÊTÉ DU MA RE

CW/JMH
Code ma&Gte : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - l rue Feman'

Nous, Maire de la Ville de BEL

vu

Date affichage

»9 l 9 OCT. 2018

la demande par laquelle maître Emily Michel, notaire à Belfort (90), a demandé
l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AI, numéro 69, sise l rue Femand
Papillon,
- le code de la voirie routière,
- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,
- l'état des lieux en date du 16 octobre 2018,

ARRETONS

ARTICLE l". - AUgnement

L'alignement au droit de la propriété cadastrée section AI, numéro 69 est défini par (cf
plan cadastral annexé):

rue du Maeasin

- la liaison entre le point A (angle du muret riverain) et le point B (angle de bordurette
en prolongement du bâtiment)
le nu extédeur de la bordurette entre les points B et C.
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1818-44

ARRÊTE DU MAI RE

me Femand Papillon

la ligne passant par le nu extérieur de la façade entre les points C et D, les chéneaux et
descentes d'eau pluviales empiètent sur le Domaine Public communal

- la liaison entre les points D et E (point de tangence de la bordurette délimitant l'accès
au parking),

- le nu extérieur de la bordurette entre les points E et F.

ARTICLE 2. - ResponsablUté

Les droits des tiers sont et demeurent expressanent réservés.

ARTICLE 3. - FormaUtés d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
fonnalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - VaUdité et renouvellement de l'arrêté

Le présent airâé devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être efifectuée.

ARTICLE 5. - PubUcité et affichage

Le présent arrête sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribimal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de
notification ou de publication.

En Mairie, le f 9 OCT. 2018

TRANSMIS SUR OK.ACTES

1 9 OCT, 2018

Pour le Maire,
L'adjomt délégué,

/

Jean-Marie HERZOG
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Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE
e

Liberté ~ Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE
19 <ÎOCT. 2018

TDS

OBJET : Péril imminent 16 rue Salvador Allende à Belfort
Interdiction d'habiter sur l'aile B

Nous, Maire de la Ville de BELFORT

Vu te Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles L.511-1 à L.511-4.

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment tes articles R. 511-1 à R. 511. 5.

Vu le Code de la justice administrative, et notamment l'article R.556-1.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L. 2213-24.

Vu l'arrêté du Maire n°2018-1J90 en date du 12 octobre 2018 relatif au constat de péril
imminent sur te bâtiment 16 rue Salvador Allende à Belfort, prenant des mesures
conservatoires provisoires et prononçant l'interdiction d'habiter sur' les 18 logements de
l'aile B,

Y-uj'ex?ertise' ̂ "date du 160ctobre 2018. réafeée Par Monsieur SOLMON François, expert,
désigné par ordonnance de Monsieur le Président du tribunal administratif de Besançon eri
date.du-11 °ctot:"'e_2018' sur ncltre demande. et en présence de Messieure, RICORD,
CLAUDE, et CHAUDEY représentants Territoire Habitat propriétaire de l'immeubie. de
Monsieur Gilles BENAIS responsable du Bureau d'Étude Technique INGB pour te compte de
Territoire Habitat, et de Madame DE STEFANO, architecte conseii de la Ville de Belfort'

Considérant les faits, à savoir une explosion et un incendie, au 2e étage de l'immeuble sis
16 rue Salvador Allende à Belfort, en date du 9 octobre 2018 à15h30,

Considérant llntervention du SDIS 90, en date du 9 octobre 2018, qui a pn's des mesures
immédiates afin de faire évacuer les lieux,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation constatée le 9 octobre 2018, tes trente-
sept (37) logements dudit immeuble ont été immédiatement évacués.

Considérant l'intervention des Services Techniques de la Ville de Belfort afin de sécuriser
provisoirement les lieux (périmètre externe de l'immeuble, notamment au droit des
des appartements impactés),

Considérant l'intervention de la Police Nationale afin d'interdire provisoirement rentrée de
l immeuble (enquête judiciaire en cours),
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Considérant que cet roident a détruit l'appartement n"245, a fortement endommagé
l'appartement voisin n "244 situé à gauche et ooasionné d'importants dégâts dans les
appartements voisins (à droite, au-dessus et en-dessous),

Considérant la forme architecturale de l'immeuble qui se compose de deux entités (voir
plan) :

-A, la moitié gauche,
- B, la moitié droite,

reliées entre elles par le volume de la cage d'escalier,

Considérant la visite sur site en date du 11 octobre 2018, en présence du propriétaire
Territoire Habitat, accompagné de Monsieur Gilles BENAIS responsable du BET INGB pour
le compte de Territoire Habitat, de Monsieur David MEIGE expert ingénieur en génie'civil
pour le compte de Territoire Habitat et de Madame DE STEFA'NO, architecte conseil'de la
ville de Belfort,

Considérant les conséquences des faits, à savoir
le risque de chute, depuis te deuxième étage, de nombreux débris de la construction
^er^'. méta1' ,et^,. eîde de-ux panneaux cle façades, en éléments béton préfabriqués,
désolidarisés du fait de la déflagration,
la détérioration de la structure porteuse, en particulier du poteau porteur central de
l'appartement n°245 fissuré et du poteau de l'appartement voisin de'droite portant des
traces du sinistre,

les dalles haute et basse de l'appartement n°245 qui présentent d'importantes fissures,
tes murs et sois du logement n°235 situé au 1" étage, sous te logement no245, 'qui
présentent d'importantes fissures,

- tes murs et sois du logement n°254 situé au 3» étage, au-dessus du logement n°245, qui
présentent d'importantes fissures,

- le mur séparatif, en béton, entre ('appartement n°245 et ['appartement voisin n°244 oui
est partiellement tombé,

Considérant le rapport de visite, établi par Monsieur Gilles BENAIS responsable du BET
INGB faisant suite à l'examen sur site en date du 11 octobre 2018, détaillant les premières
constatations ainsi que les propositions de dispositions à prendre,

Considérant les plans affichés sur l'immeuble en date du 12 octobre 2018, annexés à l'arrêté
du Maire n'2018-1790 en date 12 octobre 2018,

Considérant l'expertise, en date du 16 octobre 2018, réalisée par Monsieur SOLMON
François, expert, désigné par ordonnance de Monsieur le Président du tribunal administratif
endatedu11octobre2018,

Considérant qu'aucune dégradation de structure n'a pu être constatée, lors de l'examen sur
site en date du 1 1 octobre 2018, dans l'aile A,
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Considérant que l'aile A est autonome en termes d'am'vées et de coupures des fluides (gaz,
électricité et eau), et que tous les locataires ont pu réintégrer leurs appartements,

Considérant que cette sécurité est menacée dans faite B, de l'immeubte susvisé, de par son
état structurel, en raison d'un risque continu et constant d'effondrement des mure et des
planchers au-dessus et en-dessous du logement n°245 du 2e étage,

ARRETONS

ARTICLE 1"
L'arrêté du Maire n°2018-1790 en date du 12 octobre 2018 est abrogé,

ARTICLE 2.
Territoire Habitat, propriétaire de l'immeuble sis 16 rue Salvador Allende à Belfort, est chargé de
prendre, à compter de la notification du présent arrêté, toutes les mesures pour éviter tout risque
d'effondrement des murs et la chute des débris restants sur les espaces d'agrément communs et
ainsi garantir la sécurité des personnes (maintien et sécun'sation du dispositif des barrières
HERAS mise en place en périphérie de la zone sinistrée).

ARTICLES.
Territoire Habitat, propnetaire, est mis en demeure d'effectuer les préconisations suivantes visant
à consolider provisoirement l'aile B afin de permettre son déménagement et dans le but de
réaliser les travaux de reprise, réparations, création d'une nouvelle façade :

1. Maintenir la condamnation de l'accès physique à l'aile B à tous les étages, au droit de la
cage d'escalier.
À chaque niveau, une porte palière équipée d'une gâche spécifique, permettra ['accès
uniquement à la police judiciaire, aux experts mandatés par Territoire Habitat et/ou pour
la commune de Belfort, aux agents de Territoire Habitat habilités et aux agents de la ville
de Belfort habilités qui pourront être amenés à pénétrer dans ces lieux.
La mise en place de otte interdiction d'accéder physiquement aux logements situés
côté sinistré est accompagnée d'une signalisation à chaque niveau.

2. Maintenir la condamnation de l'accès physique de la moitié du parking en sous-sol sous
l'aile B (voir plan du sous-sol).

3. Consigner tes réseaux gaz, électricité et eau, pour l'aile B auprès des concessionnaires.

4. Maintenir en place les étayages effectués depuis le sous-sol jusqu'au 2e étage et vérifier
régulièrement leur stabilité. Cette structure doit assurer la stabilité des dalles
endommagées, en particulier la dalle basse du logement sinistré (plafond du logement
du 1er étage).
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5. Un démontage / remontage complet de cette dalle devra être effectué car les poutres
support principal ont été coupées par une fissure traversante.

6. Les panneaux de la façade sinistrée sont empilés les uns sur les autres. Il sera
nécessaire de procéder à la dépose de ces derniers en commençant par tes panneaux
situés le plus haut (2» étage). La façade sinistrée devra être dém'ontée sur une largeur
de 3 panneaux et sur une hauteur de 3 panneaux (9 éléments au total). Cette opération
devra être validée par une étude technique réalisée par un ingénieur béton.

7 Le déménagement des logements de l'aile B est soumis au respect des mesures
d'accompagnement suivantes :

- ['accès aux logements, par les locataires (ou une société de déménagement
pro), devra se faire individuellement,
- te locataire sera obligatoirement accompagné par un technicien de Territoire
Habitat, ayant des réelles connaissances en bâtiment afin de pouvoir signaler toute
évolution du sinistre et au besoin faire évacuer.
- les déménagements s'effectueront par la cage d'escalier, aucun bien ne sera
déménagé par tes fenêtres.

ARTICLE 4.

Pour des raisons de sécurité, les logements de l'aite B ont été entièrement évacués par leurs
occupants et doivent rester vides de toute occupation dès notification du présent arrêté.

ARTICLE 5.
Temtoire Habitat s'assurera du respect du suivi des consignes données à l'ensemble des
locataires et s'assurera d'un contrôle régulier de la condamnation de l'aile B.

ARTICLE 6.

Dans le, cas où ,te prcpriétaire entend contester le péril ou les mesures prescrites par le présent
arrêté. il devra le faire savoir en indiquant tes nom et adresse de l'expert qu'il aura désigné, ii
sera chaigé de procéder, contradictoirement avec celui de la commune, à la vérification de l'éiat
des lieux.

ARTICLE 7.
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, à charge pour lui d'informer sans délais ses
locataires, la ville de Belfort n'ayant pas tes coordonnées de ses derniers. Il sera par aflleure
affiché sur la façade de l'immeuble conomé ainsi qu'à la mairie de Belfort.
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ARTICLES.
^présent arrêté est transmis à Territoire Habitat, à Madame la Préfète du Département de
Belfort, à Monsieur le Procureur de la République, à la Police Municipale et à la Caisse des
Allocations Familiales.

ARTICLES.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification (ou de son affichage).

Beffort, te19octobre2018
Le Maire

Ji,\

Préfecture du Te rr. de BelforF
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TDS

2 3 OCT.

Service Courrier

OBJET : Arrêté portant interdiction d'habiter et d'utiliser les locaux de façon temporaire,
9 rue du Tramway à Belfort.

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L2212-2,

Considérant les faits, à savoir un incendie au 2e étage de l'immeuble sis 9 rue du Tramway à
Belfort, en date du 21 octobre 2018 vers 18h00,

Considérant ['intervention du SDIS 90, en date du 21 octobre 2018, qui a pris des mesures
immédiates afin de faire évacuer les lieux et qui a fait consigner les réseaux, en particulier
gaz et électricité,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation constatée le 21 octobre 2018, les deux
logements dudit immeuble ont été immédiatement évacués,

Considérant que cet incident a détruit ['appartement du 1er étage, la toiture et a fortement
endommagé l'appartement du rez-de-chaussée,

Considérant les conséquences des faits, à savoir, la détérioration de la charpente entraînant
le risque de chute, depuis le premier étage, de nombreux débris de la construction
notamment des éléments de toiture (tuiles, zinguerie, etc. ).

Considérant que cet édifice ne présente plus les garanties de solidité nécessaires au
maintien de la sécurité publique et de ce fait, met en danger toute personne qui se trouverait
dans la propriété ou viendrait à y pénétrer.

ARRETONS

ARTICLE 1er.
Les copropriétaires, Monsieur POUPENEZ Marc domicilié au 5 me sur Montreux à Celle (90100) et
Monsieur MANCILLA Lionel gérant de la SCI ALHAMBRA domicilié 14 Grande Rue dans la
commune de Bretagne (90130), de l'immeuble sis 9 rue du Tramway à Belfort, sont sommés de
prendre toutes les mesures, à compter de la notification du présent arrêté, pour éviter tout risque
d'effondrement sur le domaine public et interdire l'accès à la propriété dans le but de garantir la
sécurité publique, à savoir :

a. Maintenir la condamnation de l'accès physique à l'ensemble de la propriété,
jusqu'aux travaux de remise en état.
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b. Maintenir la consignation des réseaux gaz, électricité et eau, auprès des
concessionnaires.

ARTICLE 2.
Pour des raisons de sécurité, les logements ont été entièrement évacués de leurs ooupants et
doivent rester vides de toute occupation dès notification du présent affêté.

ARTICLES.
Les copropriétaires s'assureront du respect du suivi des consignes données à l'ensemble des
locataires et d'un contrôle régulier de la condamnation de la propriété.

ARTICLE 4.
Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, à charge pour eux d'informer sans délais ses
locataires, la Ville de Belfort n'ayant pas tes coordonnées de ces derniers. Il sera par ailleurs
affiché sur la façade de l'immeuble concerné ainsi qu'à la Mairie de Belfort.

ARTICLE 5.
Le présent arrêté est transmis aux propriétaires, à Madame la Préfète du Département de
Belfort, à Monsieur le Procureur de la République, à la Police Municipale et à la Caisse des
Allocations Familiales.

ARTICLE 6.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification (ou de son affichage).

êS2 C-'l

2 3 OCT.

Service Courrier

Belfort, le22octobre2018
Le Maire

Damien MESLOT
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mce de Mme Marie ROCHETVE de LEMPDES, 8im: Adjointe
au Maire - Délégation de signature donnée à Mme Monique MONNOT,
lOème Adjointe au Maire.

Code matière : 5.5

d'Mjami&Si'MedélKEC'FOSy,

^f

- le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les
Articles L 2122-18 et L 2122-30,

Maire,

douze,

la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au

la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à

l'arrêté mumcipal n° 18-0340 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions
à Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,

Considérant que Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8èmt! Adjointe au
Maire, sera absente du 18 décembre 2018 au ler janvier 2019 inclus,

AS'R. 'ËT'E

ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée pendant cette période à
Mme Monique MONNOT, Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre
surveillance, pour le règlement des affaires relevant du secteur : culture.

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera transcrit au registre des arrêtés et copie
sera transmise à Mme la Préfète.

En Mairie, le

Le Maire

2 2 OCT. 201S

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le Tribunal Admùustratif

de Besançon dans Ïes deux mois de sa publicité.

SSRno'SÎ
Damien MESL01
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CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - 13 et 15rue Emest Duvillard - Belfort

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

la demande par laquelle le cabinet Clerget, géomètre à Belfort (90), a demandé
l' alignement au droit de la propriété cadastrée section BW, numéros 196 et 197, sise l 3
et 15 me Emest Duvillard,
- le code de la voirie routière,
- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aiix droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et omplétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,
- l'état des lieux en date du 18 octobre 2018,

ARRETONS

ARTICLE l".- AUgnement

L'alignement de la rue Emest Duvillard au droit de la propriété cadastrée section BW,
numéros 196 et 197 est défini par la ligne passant par le nu extérieur des murets de clôture et
son prolongement au niveau des portails et portilloiis.

ARTICLE 2. - ResponsabUité

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

y"
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ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en lùnite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire dewa présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4.- Validité et renouveUement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, ime nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5. - PubUcité et affichage

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet- d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le 3 0 OCT. 2018

Pour le Maire,
L'adjoint délégus

l

^TT <^
Jean-Marie HERZOG
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